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N O T A

L’origine des citations ou renseignem ents tirés de divers 
dépôts d ’archives est indiquée soit en tou tes lettres, soit, pour 
les citations fréquentes, p a r les abréviations su ivantes :

A . A . signifie A rchives au trichiennes (archives du M inistère de
la G uerre  d ’A utriche, K riegsarchiv), Vienne. 

A. C. — A rchives de Condé à Chantilly.
A . E . — Affaires É trangères, F rance.
A . N. — A rchives Nationales, F rance.
13. N . — Bibliothèque N ationale, à Paris.
D. G. —  D épôt de la G uerre, à Paris.
C. P . — Collections particu lières.

Les cartes d ’ensem ble p lacées dans l’atlas p erm ettron t au 
lec teu r de su ivre les opérations m ilitaires dans les Pays-Bas, 
l’A llem agne, le no rd  e t l’est de la F rance, de 1636 à  1642; 
m ais elles ne  peuven t se rv ir pour l’é tude ni des guerres c iviles 
ni des opérations en G uyenne, L anguedoc et R oussillon.
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S ituation  de Condé à son re to u r  (ju ille t 1610;. Son étab lisse
m ent. — Il rep rend  sa fem m e; reço it le S ain t-E sprit (octobre- 
novem b re).— Il se réconcilie avec son oncle , le com te de Sois- 
sons. — P rem iers dém êlés avec la Régente. Excursion en Guyenne 
(ju in -octobre 1611). — Le m ariage du Roi avec la fille du roi 
d ’Espagne e s t annoncé (26 jan v ie r 1612). A ttitude de Condé e t 
de Soissons. Concini. — M ort du com te de Soissons (1er novem
b re  1012). ■— M. le P rince , les ducs de Nevers, de Longueville, de 
Mayenne e t de Bouillon q u itte n t la cour et s’em paren t do la cita
delle de Mézières (janvier 1614). — O pérations insignifian tes. 
T ra ité  de Sainte-M enehould (15 m ai). — Condé à Am boise; il 
v isite  Mornay e t  Rohan. —  T entative de Po itiers. Condé lâche 
p rise (juillet). —  Il assiste  à  la  déclaration de m ajorité du Roi 
(1CP octobre). — O uvertu re  des é ta ts  généraux (26 octobre) Les 
tro is o rd res ; leurs discussions. — Condé prend parti pour le tie rs  
(janvier 1615). Son a ttitu d e  dép laît au R o i.— Un gentilhom m e de 
la Reine, M arsillac, e s t b a ttu  p ar o rd re  de M. le P rince . S u ite  de 
cet incident (février). — C lôture des é ta ts (m a rs) . Condé e t le P a r
lem ent. —  M. le P rince à  Creil (juin). — D ép art du Roi pour 
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S ituation  de 
Condé 

a  son re tour 
' juillet 1610). Son 

établissem ent.

Bayonne. Condé e t ses alliés p ren n en t les arm es (ju illet). — Dis
position des troupes royales. Les princes p assen t la  Loire. Les 
réform és. — M ariage du  Roi (25 novem bre). La cour à P o itiers . 
In tervention  du duc de Nevers (janv ier 1616). — Conférences 
e t paix de Loudun (m ai). — A rrangem ent p a rticu lie r  de M. le 
P rince . — Condé visite Chinon, C hâteauroux, e t s’é tab lit à Bourges. 
— Mission de l’évêque de Luçon. Condé a rriv e  à  P aris (27 ju i l 
let). — G rande affluence à  l’hôtel de Condé. M écontentem ent du 
Louvre. Le m aréchal d’Ancre q u itte  P aris  (15 août). — B anquet 
donné à lord Sawiis. O rdres pour l ’a rre sta tio n  de Condé. T hé- 
m ines e t d ’E lbène. — D erniers apprêts. — M. le P rince est a rrê té  
dans le Louvre le 1er sep tem bre, à  m idi. —  T entatives pour 
soulever le peuple de Paris. Sac de l ’hôtel d ’A ncre.'— L eB erry  est 
soum is facilem ent. M. le Prince abandonné de tous. —  R igueur de 
sa captivité. Il e s t transféré à la  Bastille; sa fem m e exilée à  Va
léry . — M ort du m aréchal d ’Ancre (avril 1617). E n tre tien  de 
Condé avec le com te de Modène, oncle de Luynes (19 m ai). — 
L a princesse de Condé est au torisée à  partag er la cap tiv ité  de son 
m ari. Tous deux sont tran sfé rés à  V incennes (15 septem bre). —■ 
D ém arches de Condé. Mort de sa sœ ur, la princesse d’O range. Sa 
femme accouche en prison d ’une fille (août 1619). — Sa délivrance 
(20 octobre). 11 est reçu  par le Roi à  C hantilly . — Son « r é ta 
b lissem ent » so lennel; sa nouvelle a ttitu d e .

« Le naturel des F rançais, disait Henri IV au 
P a rlem en t1, est de n ’aim er point ce q u ’ils voyent. 
Ne m e voyant p lus, vous m ’aim erez, et, quand vous 
m ’aurez p e rd u , vous m e regretterez. » Le grand 
roi avait p rédit juste : sa vraie popularité date de 
sa m ort; entre les derniers tem ps de son règne et 
les prem iers jours de la régence de M arie de M é- 
dicis, le contraste fut si com plet, si soudain, q u ’il

I. En 1595.
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frappa tous les yeux : on eût dit « qu ’un déluge uni
versel avait en un m om ent détruit toutes les espé
rances de la F ra n c e 1». La maison d ’Autriche r e 
prenait son ascendant su r l ’Europe ; le duc de 
Savoie devait im plorer le pardon de l’Espagne ; 
l ’élection de M athias à l ’E m pire ne rencontrait plus 
d ’obstacles; le m ariage de Lorraine était rom pu, 
l ’arm ée de Cham pagne dissoute, les M orisques sa
crifiés, tous les plans du feu ro i abandonnés. A 
l ’intérieur, les finances au pillage ; les grands sei
gneurs ren tran t dans ces places fortes qui leur 
étaient ferm ées depuis quinze ans, les p rotestants 
se réorganisan t pour la lu tte ; partou t l’esprit de 
faction se réveillait m enaçant. Deux mois ne 
s ’étaient pas écoulés depuis la m ort de H enri IV, 
et déjà l ’édifice q u ’il avait si patiem m ent élevé 
sem blait crouler de toutes p arts  !

Ce spectacle ne disposait pas à la bienveil
lance envers ceux qui passaient pour avoir suscité 
des obstacles au feu roi. Le plus souvent, lors
qu ’un gouvernem ent vient de f in ir , la faveur 
publique s ’attache à ceux qui ont encouru sa 
d isgrâce. Rien de sem blable ne se produisit au 
retour de Condé ; bien que l’espèce de persécution 
dont il avait été l’objet pû t servir d ’excuse à ses

1. B rulart de B erny au connétable, 22 mai 1610. A. G.



fautes, on lui en voulait de s ’être trouvé en lutte 
avec celui que l’on pleurait. Déjà l’opinion le con
fondait avec les in trigants qui se disputaient le 
pouvoir ou se partageaient la fortune publique. 
Toujours tenu à distance par Henri IY, n ’ayant eu 
aucun m oyen d ’apprécier l ’état véritable du pays 
ou m êm e de la cour, peu connu, peu aim é, sans 
fortune, sans droits à faire valoir, il cherchait un 
guide et un appui ; le prem ier à qui il s ’adressa 
fut Sully, son ancien adversaire.

Quelque tem ps avant sa m ort, H enri IV, dans 
un m ouvem ent généreux, avait ordonné au surin
tendant des finances de faire parvenir à son neveu 
un quartier de p en s io n , sans que le nom  du 
Roi parût en rien. Le tem ps ayant m anqué pour 
exécuter cet ordre, Sully s ’y conform a dès q u ’il 
apprit le retour de C ondé1. Celui-ci se m ontra 
touché du procédé, et, avant d ’en trer à P aris, 
insista pour voir et rem ercier le vieux m in istre ; 
l’entretien fut long ; m ais Sully, adm irable in stru 
m ent d ’un grand homme, travailleur infatigable, 
conseiller plein de sens, d ’honneur et de lum iè
re s , n ’était pas de taille à donner lu i-m êm e une 
direction, et son hum eur ne lui perm ettait de s ’en-

1. Pontchartrain  a ttribue  à la R eine régen te  le m érite  de 
cette  m esure, que Sully  revendique pour lui ou p lutôt pour 
H enri IV.

4 L E S  P R I N C E S  D E  C O N D É .
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tendre avec personne. 11 se consum ait dans une 
opposition stérile et chagrine, dégoûté de tout ce 
q u ’il voyait, vivant à l ’écart, sans pouvoir se dé
cider à une re traite  qui était devenue inévitable, 
et à laquelle il eût peut-être été plus digne de se 
résigner de bonne grâce. Ses relations avec Condé 
cessèrent presque aussitôt. D’a illeu rs , le prince 
avait, dans ses m anifestes, vivem ent critiqué l ’ad 
m inistration du feu roi ; il eût fallu une force de 
caractère qui lui m anquait pour se déjuger si vite, 
chercher à faire prévaloir les traditions du dernier 
règne et soutenir énergiquem ent les hom m es qui le 
représentaient. Condé ne paraît pas y avoir songé 
sérieusem ent.

Les présidents Molé et de Thou, q u ’il reçut dès 
le jour de son arrivée, durent lui tenir à peu près 
le m êm e langage que Sully, m ais avec plus de ti
m idité et de réserve : une sévère probité, un 
patriotism e sincère s’associaient chez eux à l ’ha
bitude de l ’obéissance, de la soumission absolue 
aux dépositaires de l ’autorité royale. A ussi, bien 
qu ’on augurât diversem ent du résultat de ces en
trevues, 011 pensa généralem ent que l’influence 
des présidents serait toute pacifique. On attribua 
un caractère différent aux avis donnés par le 
duc de Bouillon. Proche paren t du prince, au
teur de son m ariag e , ce seigneur n ’avait pris

H E N R I  I I  D E  B O U R B O i N .  5



aucune part aux m enées qui m otivèrent « l’exil 
volontaire » ; c ’est m êm e à Bouillon que Condé 
s ’était ad ressé au mom ent de son départ pour 
tâcher de modifier les dispositions de Henri IV et 
du connétable ‘ .L eu r intim ité n’avait donc rien qui 
dût su rp rendre , et nul ne pouvait s’étonner de 
l ’em pressem ent que le duc m it à courir au-devant 
de son neveu, ni de l ’assiduité avec laquelle il 
le rechercha pendant les prem iers tem ps de son 
séjour à P a ris . D’ailleurs, Henri de La Tour 2 
croyait avoir eu à se p laindre du feu roi et de ses 
m inistres ; cela seul le disposait favorablem ent 
envers le nouveau rég im e. Ses rapports avec la 
Régente avaient ju sq u ’à ce jour été corrects; m ais 
il était tu rbulent, am bitieux, considérable par le 
ran g  q u ’il occupait dans la société protestante , sa 
quasi souveraineté de Sedan, non m oins que par 
sa réputation militaire e t la dignité de m aréchal 
dont il était revêtu. M algré son accord actuel avec 
M arie de M édicis, on tenait pour certain que, 
visant à jouer le rôle de Coligny, il conseillerait à

■t. « Véritable discours des actions du prince de Condé. »
B. N.

2. C’est lu i qu i, sous le nom  de v icom te de T urenne , rem 
plissait à Coutras les fonctions de sergen t de bata ille . Maré
chal de France en 1892, il avait été com prom is dans la conspi
ration de Biron. — V oir t. II, p . 104, 230, 258.

0 L E S  P R I N C E S  D E  C O N D É .



Condé de reprendre l’héritage politique de ses 
père et g rand-père . Ce qui confirmait ces soup
çons, c ’est que, le lendem ain de son arrivée, 
Condé voulut avoir un entretien avec d ’A ubigné. 
Déjà connu pour sa verve satirique et pour son 
talent d ’éc riv a in , mais homme d ’action aussi 
bien que de plum e, inquiet, jaloux, résolu, d ’Au
bigné pouvait être considéré comme le type des 
huguenots factieux, et il avait eu plus d ’un 
démêlé avec Henri IV. Son gouvernem ent de 
M aillezais, situé aux confins du Poitou et de la 
Saintonge, lui donnait assez d ’influence parm i les 
réform és de ces deux provinces, au m ilieu desquels 
Condé avait passé ses prem ières années, et qui 
étaient restés fort attachés à la m ém oire des deux 
prem iers princes de son nom . Cette visite, qui ne 
s ’expliquait pas comme les au tres p a r d ’anciennes 
relations, fut signalée à la Régente ; ceux aux
quels elle supposait quelque action sur l’esprit 
du prince furent priés de « lui rappeler l’affection 
et le service q u ’il devait à Sa M ajesté1 ».

L’attitude de Condé déjoua les craintes des 
u ns, les espérances des au tres ; elle fut passive, 
au  moins en ce qui concernait les affaires publi
ques. Il était arrivé à Paris le vendredi 16 ju il-

H E N R I  I I  D E  B O U R B O N .  7

1. La Cave au connétable. Fin de ju illet 1610. A . C.
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]et 16-10 : le lundi suivant, il prit séance au P ar
lem ent, et, le m ardi, il entra au conseil, acceptant, 
ratifiant, p a r ses paroles ou son silence, tout ce qui 
avait été fait ju sq u ’à ce jour. On s ’aperçu t bientôt 
qu ’il était surtout préoccupé de ses intérêts parti
culiers, et M alherbe put écrire avec cette ironie 
contenue qui est comme le cachet de sa correspon
dance : « On tient qu ’on en sera quitte pour l’aug
m entation des pensions. » —  Les prem ières p ré 
tentions n ’allaient à rien moins qu’à une dotation 
de h 00 ,000  livres avec survivance de la charge 
de connétable ; il fallut en rabattre  et Condé dut 
se contenter de l’hôtel G ondy1 avec 4 0 ,0 0 0  écus 
pour le m eubler et 5 0 ,0 0 0  écus de p en sio n 2. Puis 
il tâcha de recueillir les débris de son patrim oine, 
assez mince p a r lu i-m êm e, m ais encore fort réduit 
p ar la rapacité de ses oncles : un décret du Parle
m ent força le comte de Soissons à lui restituer les 
terres de Nogent-le-Rotrou et Montigny. Enfin la

-1. Nom m é depuis lors hôtel de Condé ju sq u ’à sa dém oli
tion dans le siècle d e rn ie r. Cette belle dem eure était située 
ru e  Saint-Lam bert, tou t contre l’ancienne encein te (déjà alors 
assez éboulée de ce côté), en tre  la porte  Saint-M ichel e t la 
porte  Saint-G erm ain, un peu  en avan t d ’un chem in de ronde 
qu ’on appelait rue  des Fossés e t qui, en cet endroit, s ’appelle 
encore au jourd’hui ru e  des Fossés-M onsieur-le-Prince ; c’est à 
peu  p rès le site  actuel du  théâ tre  de l’Odéon.

2. La Cave au connétable. Fin de ju illet 4610. A . C.
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Régente lui donna le comté de Clermont en Beau- 
voisis, qui avait déjà été l ’apanage de Robert de 
F rance, sixième fils de saint Louis, chef de la 
m aison de B ourbon l . Tout cela constituait un éta
blissem ent assez la rg e ; on put considérer cette 
affaire comme réglée. Condé, d ’ailleurs, en suivait 
une autre plus délicate, m ais dont tout le m onde 
s ’efforcait d ’aplanir les difficultés.

Nous avons dit que, traversan t les Pays-B as, à 
son retour de Milan, il avait refusé de voir sa 
femme et décliné toute explication. A rrivé à Paris, 
il ne s ’engagea pas davantage, et quelques-uns 
conclurent de ce silence qu ’il songeait à se faire 
« dém arier »; on disait m êm e q u ’il aspirait à la 
m ain de M ademoiselle de M ontpensier, p rin 
cesse du sang  et riche héritière2. Ces rum eurs

1. Le comté de Clerm ont on Beauvoisis, apanage de R obert 
de France (1269), resta  en la possession des ducs de Bourbon, 
ses descendants, ju sq u ’en 1527. R éuni alors au dom aine de la 
Couronne, ensuite  de la confiscation prononcée contre le con
nétable, il fut cédé à d ivers , puis engagé au duc de B runsw ick 
pour le payem ent des re îtres , et venait d ’être  re tiré  des m ains 
des princes lo rra ins, lo rsque Marie de M édicis le donna 
à H enri II, p rince de Condé. Ce d ern ier ne le garda pas. 
D evenu la p ropriété  des com tes de Soissons, le com té de 
Clerm ont fut de nouveau confisqué, restitué , aliéné. A cquis 
enfin, en 1719, par Louis-Henri, p rince de Condé, il échut en 
1830 à celui qui écrit ces lignes.

2. Elle était déjà prom ise au jeu n e  duc d ’Orléans ; mais

Condé reprend 
sa  fem m e, 

reço it 
le S ain t-E sp rit 

(oc to b re -n o 
v em b re  1610).



trouvèrent peu d ’écho ; les hom m es clairvoyants 
s 'aperçu ren t bien vite que le prince était décidé 
à reprendre sa fem m e; il voulait seulem ent se 
faire prier p a r les p a re n ts , qui s ’y prêtèrent 
de bonne grâce. Les fils et frère du connétable 
avaient été des plus em pressés auprès de Condé, 
et le vieux M ontmorency lui-même quitta Chan
tilly, d ’où il ne bougeait plus guère, pour venir 
saluer son gendre, qui l’accueillit affectueusem ent1. 
Toutes les lettres du « bel ange » à son « cher 
chevalier » furent désavouées. La requête p ré
sentée à Bruxelles em barrassait davantage ; mais 
la princesse affirma q u ’elle n ’avait fait q u ’obéir 
à son père ; celui-ci re je ta  tout sur les ordres 
du feu roi et su r la peur q u ’il avait eue de 
voir sa fille em m enée au fond de l ’E spagne ; la 
requête fut retirée et oubliée comme le reste . Dès 
le 18 juillet, deux jou rs ap rès l’entrée de Condé à 
Paris, M adame d ’Angoulême se rendit à Bruxelles 
pour ram ener sa nièce, le m ari se bornant à

comm e l’un  des deux fiancés avait trois ans e t l’au tre  qua tre , 
cette  prom esse n ’é ta it pas un  obstacle bien sérieux à d’au tres 
pro jets. Le duc d ’O rléans était né  en 1607 ; il m ourut en 
1611. Marie de Bourbon, duchesse de M ontpensier, née en 
1605, épousa, en 1626 , l ’au tre  frère  du Roi, Gaston, aussi duc 
d ’Orléans, don t elle eu t la grande M ademoiselle.

1. A . G.

10 L E S  P R I N C E S  D E  C O N D É .
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exiger que Châteauvert et Filipote, les deux sui
vantes infidèles, fussent élo ignées1. Bientôt ap rès, 
la princesse eut à Chantilly une entrevue avec 
son époux ; on jugea convenable de laisser écouler 
encore quelques mois avant qu ’elle reparû t à la 
cour. Dans cet intervalle, le prince assista au 
sacre du Roi ; il y représenta it un des pairs 
laïques et fut reçu chevalier du S a in t-E sp rit 
(18 octobre 1610) ; puis il alla passer quelques 
jours à Sedan chez le duc de Bouillon, et, reve
nant chercher sa femme à Chantilly, ren tra  à 
Paris avec elle (novembre). La beauté de Ma
dam e la Princesse fut de nouveau fort adm irée; 
mais son m ari n ’en parut guère plus touché que 
par le passé : leurs rapports restèren t froids et de 
sim ple convenance. — Dans ce même m ois, Chan
tilly fut aussi le lieu d ’une réconciliation plus 
glaciale encore, m ais m oins attendue. Le conné
table y « accom m oda » Condé avec son oncle le 
comte de Soissons, qui avait désiré ce rapproche
m ent, m algré le procès qu ’il venait de perdre 

contre son neveu.
Fils cadet de Louis, prem ier prince de Condé, Condâ se
. . . .  *ii < '  • réconcilie avecam bitieux, vaillant comme son pere, m ais mo- son-oncie

i a r> • • i r  y le com te debile, peu su r, boissons avait passe sa vie a rom pre soissons.

•1. A. C.
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et à se réconcilier avec les uns ou les au tres. 
Après avoir fait à Coutras, à côté du roi de Na
varre, des prouesses dignes d ’un Amadis ou d ’un 
F ie r-à -B ras1, il va m endier à la cour un pardon 
assez hum iliant. Le Béarnais monte sur le trône : 
Soissons lui ju re  fidélité , se conduit glorieuse
m ent pendant la cam pagne d ’Arques et à la journée 
d ’Ivry, puis s ’esquive de l ’arm ée et se m et à la 
tête du tiers parti comme pour augm enter les em 
b arras  du Roi ; il se soum et encore, rep rend  du 
service, et finit par une dernière rupture sur une 
question d ’étiquette. Jam ais il n ’avait eu à se 
louer de ses rapports avec Henri IV, qui tan
tôt encouragait, tantôt repoussait les prétentions 
de son cousin à la m ain de sa sœ ur. Soissons et 
M adame Catherine finirent par se m arier, chacun 
de son côt é2 ; m ais le comte resta  ulcéré, et son 
caractère irascib le s ’aigrit encore p lus. Absent 
de Paris lors de la proclam ation de la régence, 
il fit mine de s’y opposer, puis s ’inclina d ’assez 
m auvaise grâce, et chercha, comme les autres

1. Dans cette jou rnée , il aurait, disait-on, dém onté plusieurs 
cavaliers en les saisissant à la cein ture  pour les je te r  à terre . 
11 est certain q u ’il était, non seulem ent très b rave, mais d ’une 
force athlétique.

2. Catherine de Bourbon épousa le duc de Bar le 30 janv ier 
-1599. Le com te de Soissons épousa, le 27 décem bre 4601, 
A nne, com tesse de Montafié.
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grands, à tire r de la situation le m eilleur parti 
possible. Il obtint beaucoup de Marie de Mé- 
dicis, pas assez cependant pour être gagné. Nulle
m ent dévoué à cette princesse, qui 11e l ’aim ait pas, 
hostile au duc d ’E p ern o n , comme au duc de 
Guise, il était surtout en m auvais term es avec son 
frère le prince de Conti. Ce dernier, incapable 
de se conduire lui-m êm e, était dominé p a r sa 
femme, M arguerite de Lorraine, rem plie d ’esprit et 
d ’énergie, restée Guise dans le cœ ur et pourtant 
très attachée à la Reine, qui tém oignait à cette 
famille une sym pathie assez étrange chez la veuve 
de Henri IV . Ainsi isolé, m écontent, M. le Comte 
crut trouver un allié utile chez son jeune neveu, 
et désira m ettre fin aux dissentim ents qui da
taient, en quelque sorte, de la naissance de Condé.
Ce dernier consentit à tout oublier, et l’accord se 
fit chez M ontmorency. —  Les circonstances ren
d irent cette union plus durable que les allures 
habituelles de Soissons n ’auraient perm is de l ’es
pérer.

Cependant, sans être adm is dans l’intimité de la premiers démêlés
3.VGC l a

Régente, M. le Prince continuait d ’assister régu - Régente.
Excursion en

fièrem ent aux séances du conseil ; cette assem - Guyenne
(juin-oc-

blée, fort nom breuse, 11’était guère consultée que totoe îaii). 
pour la forme ; parfois la Reine y cherchait un 
appui, lo rsqu’elle se trouvait p ressée de quelque
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sollicitation trop incommode ; les vraies affaires et 
surtout la distribution des pensions se faisaient en 
dehors dans un petit cercle de favoris. Condé s ’en 
p laign it; m ais, pendant un certain tem ps, on trouva 
moyen de lui ferm er la bouche ; enfin, dans la 
séance du 6 décem bre 1610 , il p résen ta pour la 
prem ière fois une série de réclam ations officielles. 
Après un assez long préam bule tout rem pli de 
protestations de dévouem ent, il dem anda : que 
des places de sûreté, notam m ent Blaye et le châ
teau Trom pette, lui fussent données dans son gou
vernem ent de Guyenne ; q u ’on l ’indem nisât des 
dépenses faites par son père pour le service du 
R oi; que sa com pagnie de gendarm es fut portée 
à deux cents m aîtres; q u ’on lui créât une seconde 
com pagnie de deux cents chevau-légers ; enfin que 
M. de Thou reçût l ’office de prem ier président. 
La Reine était prévenue et sur ses gardes ; sa ré 
ponse fut formellement négative à l ’endroit des 
places ; pour tout le reste , elle s ’en tint à de 
vagues assurances de bon vouloir. M. le Prince 
bouda un peu et ne répliqua pas. Le 17, il re 
nouvela sa req u ê te , sans rien obtenir de plus. 
Le lendem ain, il quitta la cour et s ’en fut à Va
lé ry 1.

'I. Château situé p rès de Sens. (Voir t. Ier, p. 267)



Ce départ n ’ém ut personne, on s ’en m oqua 
p lu tô t; mais on plaignit de Tliou : il était déjà fort 
attaqué par les ultram ontains pour quelques pas
sages de son histoire ; les sollicitations in tem pes
tives de Condé portèrent le dernier coup à ses 
espérances, et M. de Verdun succéda au  prem ier 
président de H arlay. Q uant au prince, il reparu t 
à la cour au bout de quelques jours (29 dé
cem bre) ; son incartade n ’eut pas d ’au tre  suite. 
Déjà une émotion plus sérieuse succédait à 
de futiles agitations. Les réform és, usant d ’un 
droit qui venait d ’être confirmé, se réunissaient 
sur divers points de la France pour nom m er 
les députés chargés de défendre leurs intérêts 
auprès du Roi; cette élection allait se faire dans 
une assem blée générale convoquée à Saum ur 
pour le mois de m ai. La situation des p ro tes
tants justifiait les privilèges destinés à com penser 
ce qu ’il y avait de précaire dans leur exis
tence comme société religieuse ; m ais beaucoup 
de catholiques, privés d ’organes pour exposer 
leurs doléances, ressentaient com m e une sorte 
d ’offense le droit supérieur concédé aux F ran 
çais de l’autre com m union, .et la tendance, cha
que jou r plus m arquée, des réform és à devenir 
un E tat dans l’É tat alarm ait les esprits  éclairés ; 
aussi les réunions préparatoires de l’assem blée de
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Saum ur causèrent-elles dans tout le royaum e une 
certaine effervescence. Condé profita de ce com
m encem ent d ’agitation pour réclam er de nouveau 
des places de sûre té dans son gouvernem ent de 
Guyenne;  il dem andait la perm ission de s ’y ren 
d re , ainsi qu ’une augm entation de ses com pa
gnies de cavalerie. Cette insistance ne fut nulle
m ent agréable à la Reine et à ses conseillers ; le 
souvenir des guerres civiles était encore présent 
à tous les esprits ; le voyage du prince dans 
l ’Ouest et dans le Midi pourrait bien y rallum er 
un feu mal éteint. Comme les prétextes m anquaient 
pour le re ten ir, on essaya de le p rendre par son 
faible ; on insinua q u ’il com prom ettrait ses inté
rêts en s ’éloignant pendan t la m aladie de son beau- 
père le connétable, alors très souffrant et fort 
avancé en âge ; rien n ’y fit. De guerre lasse, la 
Régente donna son consentem ent au départ, ac
corda les chevau-légers, un nouvel acompte sur 
les créances paternelles, m ais repoussa les autres 
prétentions. D’Épernon p artit pour Angoulêm e, 
d ’où il devait surveiller et tenir en bride au b e
soin le gouverneur de G uyenne; précaution inu
tile : le voyage de M. le Prince fut inoffensif. 
Toutes les provinces q u ’il parcourut restèren t 
tranquilles, et lui-même m anda que « l’assem blée » 
(des réform és) était résolue à ne rien b rou iller;

16 L E S  P R I N C E S  D E  C O N D É .
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ils connaissent, a joutait-il, leur faiblesse, l’au to
rité du Roi et le peu de créance de leurs chefs. » 
L’appareil déployé par i\l. d ’É pernon, « pour me 
faire honneur, se d it-il, Dieu sçait ce que j ’en 
croy! » le blessa bien un p eu , m ais ne l’em pêcha 
pas d ’adresser aux m inistres des com plim ents en
trem êlés de sollicitations, sans om ettre les « mille 
brigues » de S u lly 1. A  son re tour, il ne fit que 
traverser Paris (octobre 1611), et s’en fut à Valéry 
passer la saison des chasses. La nouvelle qu’une 
communication im portante allait être faite au conseil 
de régence le ram ena à Paris dans les prem iers 
jours de l’année suivante.

En effet, le 26 janvier 1612, les princes, ducs 
et pa irs , cardinaux et g rands officiers de la cou
ronne se réunissaient en conseil extraordinaire ; la 
Reine leur annonçait son intention d ’unir prochai
nem ent le Roi son fils avec l’infante Anne d ’Au
triche et sa fille E lisabeth avec le prince d ’Espagne. 
Ce double m ariage si contraire à la politique de 
Henri IV se p répara it depuis quelque tem ps et 
sans m ystère. On crut un m om ent que le bas âge 
des futurs époux en re ta rdera it l’accom plissem ent, 
ouvrirait le cham p à l ’im prévu ; m ais la Régente, 
suivant son plan avec autant d ’adresse que de persé

Le m ariage du 
Roi avec la  lille du 

ro i d ’E spagne 
es t annoncé 

(26 jan v ie r 1612;. 
A ttitude de 

Condé 
e t de Soissons. 

Concini.

1. M le Prince à V illeroy, Poitiers, 16 ju in  1611 . C. P.

n i.  2
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vérance, avait bien aplani le terrain . Le conseil 
entendit cette déclaration officielle sans q u ’aucune 
voix s ’élevât pour protester. La.R eine s ’était as
surée d ’avance de Bouillon et de L esdiguières, les 
seuls réform és qui siégeassent dans cette assem 
blée ; les au tres seigneurs se m ontraient favo
rab le s ; les anciens m inistres du  feu roi, ceux du 
moins qui résidaient encore à la cour, étaient 
soumis ou résignés, et, quant aux deux princes, 
l ’un , C ondé, venait de recevoir la protection de 
l’E sp ag n e , l ’au tre , le comte de Soissons, avait 
dans les prem iers tem ps de la Régence, par hab i
tude d ’opposition à H enri IV, nettem ent appuyé 
la politique dont cet acte paraissait être le dernier 
m ot. Il fut donc décidé, et sans discussion, que 
les m ariages espagnols seraient publiquem ent dé
clarés et que cette heureuse nouvelle serait célébrée 
p a r des fêles splendides. On ne vit, lors de ces 
réjouissances, ni Condé ni Soissons; retirés dans 
leurs terres : ils sem blaient protester par leur 
absence contre les m esures q u ’ils n ’avaient pas 
osé ou pu com battre ouvertem ent.

La Régente s ’ém ut de cette attitude plus q u ’elle 
ne l’eût fait peut-être en toute au tre  occasion, et, 
pour ram ener les princes à d ’au tres sentim enls, 
elle députa vers eux deux de ses plus intim es con
fidents, Yilleroy et Concini : le prem ier, ancien
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conseiller de Henri I I I  et de H enri IV , très ha
bile, très souple, rom pu à la p ratique des grandes 
et des petites affaires ; le second, homme nouveau, 
favori insolent, sans m érite réel, et qui devait sa 
m erveilleuse fortune à l’em pire extraordinaire 
exercé sur la Reine p a r sa femme Léonora Galigaï. 
Comblé d ’honneurs et de b iens, déjà m arquis 
d ’Ancre, déjà conseiller d ’E tat sans connaître les 
lois du royaum e, comme il allait être m aréchal de 
France sans avoir com m andé un soldat, Concini 
était l’homme le plus im portant de la cour. Le 
choix de ces deux négociateurs indiquait assez îe 
prix que M arie de Médicis attachait au  succès de 
leur dém arche ; il fut com plet et, à ce q u ’il paraît, 
assez facile : Condé et Soissons revinrent au 
Louvre, vers la S a in t-Jean , et tout annonçait que, 
de leur côté du m oins, aucun obstacle ne surgirait. 
M. le Prince p aru t m êm e particulièrem ent zélé 
pour le service de la Reine. Un différend s ’étant 
élevé à Bordeaux en tre MM. de Roquelaure 
et B arrault, et cette querelle agitant toute la 
Guyenne, Condé y courut (21 ju ille t) , les mit 
d ’accord, et fut de re tour assez prom ptem ent pour 
assister à l’audience solennelle où le duc de P as- 
trana , am bassadeur d ’Espagne, dem anda pour le 
prince des Asturies la m ain de M adame Elisabeth 
(8 ao û t). 11 était im possible d éfa ire  p lus de dili



M ort du com te 
de Soissons 

(lcr no
vem bre 161*2).

M. le P rince, 
les ducs 

de Nevers, 
do Longueville, 

de  M ayenne

gence, et cet em pressem ent fut fort rem arqué.
Nous ne saurions en trer dans le détail de toutes 

les stériles agitations de la Régence ; il suffit d ’ar
rêter le lecteur aux incidents qui ont influé sur la 
destinée de celui dont nous racontons la vie. Les 
querelles et les réconciliations se suivaient avec 
peu de variété; tantôt brouillé, tantôt d ’accord soit 
avec les Guise, soit avec Concini ou d ’Épernon, 
un jo u r arrogant avec la Reine, et le lendem ain 
s ’en allant bouder àV alery, Condé p aru t en somme, 
pendant dix huit m ois, enclin à vivre en bonne 
intelligence avec M arie de M édicis et ses conseil
lers. Le comte de Soissons n ’était plus là pour lui 
com m uniquer son hum eur. A près avoir passé sa 
vie à mal em ployer d ’heureuses qualités, ce prince 
l’avait term inée par une triste dém arche : il avait 
offert la m ain de sa fille au fils de Concini ; la 
Reine défendit au m arquis d ’Ancre d ’y penser, et 
Soissons eut l’hum iliation de voir l’engagem ent 
rom pu par le Florentin. Il ne survécut guère à ce 
dernier coup, et m ourut le 1 er novem bre 1612. 
Sa charge de grand m aître et le gouvernem ent du 
Dauphiné restèren t à son fils ; la Régente garda 
pour elle le gouvernem ent de N orm andie.

M. le Prince dem euré seul (car il était toujours 
fort mal avec son oncle Conti, qu ’il avait inutilem ent 
voulu forcer à changer le nom de Bourbon contre
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celai de Roye en vertu d ’une prétendue prom esse et de Bouillon
j  , , . . quitto-.it la cour
de son grand-pere), M. le Prince inspira moins ets’emparent

de Lu citadelle
d ’om brage. Bien qu ’il vînt de faire l ’acquisition Mézières
du comté de Châteauroux, beau domaine qui lui jn' t r l 0n ' 
assurait un certain pouvoir en B erry, on accorda 
la lieutenance générale du Poitou à R ochefort1, le 
courageux com pagnon de sa fuite et de son exil 
(septem bre 4613). C’était lui laisser prendre pied 
assez solidem ent dans l’ouest et au  centre de la 
F rance, mais il sem blait alors peu redoutable et 
son départ pour Châteauroux (11 janvier 1614) 
ne causa guère d ’inquiétude. 11 avait été récem 
m ent fort m alade d ’une fièvre pourpre avec pleu
ré sie ; peu t-ê tre  avait-il besoin de resp irer un autre 
air. D’ailleurs, il avait respectueusem ent pris congé 
de la Reine et du  Roi, et l ’entrevue avait paru  fort 
amicale : « Je reviendrai quand Votre M ajesté l’or
donnera », avait-il dit à haute voix en quittant 
la Régente. Les ducs de N evers, de M ayenne,

1. N ous avons déjà parlé  (Liv. II, ch. il) de  Louis d ’Aloi- 
gnv, baron de Rochefort, de Cors, de Craon, seigneur du 
Blanc en Berry,. successivem ent cham bellan de M. le Prince, 
lieu tenan t de ses chevau-légers, bailli de  B erry, chevalier des 
o rd res du  Roi e t su rin tendan t des bâtim ents, a rts  e t manufac
tu res de F rance. Marié à la fdle de J.-L . H abert, seigneur de 
M ontm ort, il eu t pour fils Henri-Louis, m arquis e t m aréchal de 
Rochefort. La famille d ’A loigny était originaire du  Poitou. Elle 
avait acquis la seigneurie de Rochefort en B erry par m ariage 
au m ilieu du xiv° siècle.
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de Longueville partiren t à leur tour ; enfin le duc 
de Bouillon, resté le dernier, alla faire au  chance
lier une sorte de déclaration de guerre , et d isparut 
aussitôt pour éviter d ’être retenu. Cela ouvrit les 
yeux, et Vendôme fut arrêté le pied à l ’étrier. 
C’était bien aux arm es, en effet, que « M essieurs 
les absents » voulaient recourir; les caves de la 
Bastille étaient vides, il n ’y avait plus ni larges
ses à faire ni grâces à d istribuer ; la faveur persis
tante du m aréchal d ’Ancre irritait tous ces am bi
tieux et ils espéraient m ieux de la force. Le duc 
de Bouillon, qui était le vrai m eneur de l’in
trigue, avait entraîné Condé, lui m ettant devant 
les yeux les g rands avantages que jad is le duc 
d ’Alençon avait obtenus par ses prises d ’arm es.

Le prince ne fit qu ’un court séjour à Château- 
roux. Évitant les envoyés de la Reine, il gagna la 
C ham pagne et rejoignit ses am is dans une m aison 
du duc de N evers, aux environs de M ézières, dont 
la citadelle désarm ée fut facilement saisie. C’était 
une base d ’opérations bien choisie, près de la 
frontière, près de Sedan, qui appartenait au duc 
de B ouillon, au  m ilieu des vastes dom aines de 
N evers, à portée des places de Laon et de Soissons 
dont on se croyait m aître. Après avoir essayé de 
faire prendre le change à la Reine ou du moins 
après lui avoir donné sur l’occupation de Mézières
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des explications non moins insolentes que le fait, 
on je ta  le m asque, et un m anifeste violent fut lancé.

Ce m anifeste ne produisit aucun effet ; les opérations
, . .  , , insignifiantes.

com ederes se m éprenaient sur les tem ps. L m- Traité de sainte- 
fluence, les m oyens d ’action des g rands seigneurs (15 mai i6i4>. 
n ’étaient plus les m êm es q u ’au xvi0 siècle et le 
gouvernem ent de Henri IY avait laissé des traces 
que l ’im péritie de ses successeurs n ’avait pu com 
plètem ent effacer. Pas une cour souveraine, pas 
une ville im portante ne suivit le m ouvem ent ; les 
dispositions étaient telles, q u ’à Orléans on refusait 
de recevoir le lieutenant de roi Beaum ont, parce 
q u ’on le soupçonnait d ’attachem ent à Condé, et qu ’à 
Soissons les bourgeois, tout en assu ran t M ayenne de 
leur’ dévouement à sa personne et à sa famille, se 
déclarèrent décidés à ne rien faire contre le service 
du Roi. Il y eut bien quelque agitation dans l’O uest, 
en Poitou et en Bretagne ; m ais La Rochelle et le 
gros des gentilshom m es huguenots dem eurèrent 
sourds à l’appel du duc de Bouillon. Ce dernier ne 
savait pas ju sq u ’à quel point toute sa conduite lui 
avait fait perdre la confiance de ses coreligion
naires; la prem ière place parm i eux appartient 
désorm ais à un hom m e peu connu encore, qui 
paraît rarem ent au Louvre et ne dem ande rien pour 
lui-rr.ême, à Henri de Rohan, esprit supérieur, 
caractère m âle et résolu , am bitieux, m ais d ’une
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am bition haute et n o b le , et qui saura toujours 
com m ander l’estim e de ses adversaires. Rohan 
blâm a la prise d ’arm es ou la trouva prém aturée, 
peu sérieu se ; bref, il ne bougea pas. Son parti 
resta im m obile.

M algré ses efforts et de si nobles alliances, 
M. le Prince ne put ni se procurer de l ’argent 
ni réunir plus de deux à trois mille hommes de 
troupes à peine m édiocres. La Reine pouvait l’écra
ser : Yilleroy, éclairé p a r sa vieille expérience, 
lui conseillait d ’agir im m édiatem ent ; elle préféra 
négocier ; l’ordre de lever six mille S u isses1 et 
de renforcer les corps de la m aison du Roi parut 
d ’abord une précaution suffisante. Bientôt l’anxiété 
gagna la cour ; les confédérés avaient reçu avec 
hauteur les prem ières propositions pacifiques, et 
l ’on rapportait q u ’ils étaient près de Soissons 
avec cinq mille hom m es de pied et huit cents 
chevaux ; c’était trip ler leur arm ée. La Reine 
revint alors à l ’opinion de Yilleroy; m ais l’em 
barras de choisir un général la re ta rda  encore; 
elle s ’était enfin décidée pour le duc de Guise, 
lo rsqu ’on lui fit com prendre combien ce nom  ré 
veillait de fâcheux souvenirs ; elle résista quelque 
tem ps, ne voulant pas affliger un hom m e pour qui

t . Le p rince  de Condé écriv it aux Cantons suisses pour 
s ’opposer à cette  levée. (Bibl. de l’Institu t, colt. Godefroy.)



elle avait de l ’affection, puis céda et désigna P ras- 
lain *, officier éprouvé. M algré tant de len teurs, 
le succès était certain : les Suisses arrivaient à 
T royes; on avait sous la m ain p rès de vingt mille 
hom m es de bonnes tro u p es , bien com m andées. 
M. le Prince, ne recru tan t personne, quitta Soissons, 
où il craignait d ’être bloqué, et traversa la Cham
pagne pour se saisir de Sainte-M enehould ; quoi
qu ’il fît sonner très haut cette insignifiante con
q uête , il était hors d ’état de se soutenir plus 
longtem ps, lorsqu’un tra ité , signé le 15 m a i, mit 
fin aux hostilités, si tant est q u ’on pût appeler 
ainsi les m arches confuses et les pillages qui se 
succédaient depuis trois mois.

Le traité de Sainte-M enehould n ’était que l ’énu- 
m ération des avantages accordés aux confédérés. 
Condé eut pour sa part 400 ,000  livres comme dé
dom m agem ent de ses dépenses et Amboise comme 
place de sûreté ju sq u ’à la tenue des états géné
raux. La prom esse de réunir prochainem ent cette 
assem blée était le seul article qui concernât l’in
térê t public. Au sujet des m ariages espagnols, le

1. Charles de Choiseul, m aréchal do France en 1619 ; m ourut 
en 1625, après avoir assisté à 53 sièges, 47 com bats ou batailles 
et reçu  22 b lessures. (Sur sa m ission de Belgique en 1609, 
voir t. II, p . 273 e t su ivantes). Son neveu César, aussi m aréchal 
de F rance, b a ttit T urenne à Rethel.
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traité faisait mention d ’une lettre écrite par la 
Reine à M. le Prince : elle y déclarait que son fils 
ne serait pas m arié avant sa m ajorité.

Il eût été bien facile de châtier cette inexcusable 
révolte, et d ’épargner à la royauté l’humiliation 
q u ’elle venait de s u b ir ;  la faiblesse qu ’on re
m arquait dans tous les actes du gouvernem ent 
aurait pu faire craindre p is, et on sut presque gré 
aux négociateurs du résultat obtenu. C’était le duc 
de V en tadour1, beau-frère de Condé, qui avait signé 
au nom  de la Reine ; mais le principal agent de la 
pacification avait été de Tbou. Ses bonnes et an 
ciennes relations avec le prince, non m oins que 
son patrio tism e, un dévouement bien connu à  la 
couronne l’avaient fait désigner tout d ’abord pour 
cette m ission. Il avait été chercher Condé à M ézières, 
puis à Soissons, e t, en dernier lieu, il accom pagnait 
Ventadour avec le président Jeannin. P eut-être , 
m algré son bon vouloir et l ’im portance des conces
sions arrachées à la Reine, n ’eût-il pas atteint son 
but aussi prom ptem ent sans une circonstance qui 
radoucit singulièrem ent le plus actif, le plus ardent 
des confédérés : le connétable Henri de Montmo
rency venait de m ourir, et, son office restan t vacant, 
la charge de prem ier m aréchal de France q u ’exer-

i . Arme de Lévis. Il avait épousé en 1593 M arguerite de 
M ontm orency et m ouru t en 16:22
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çait le duc de Bouillon assu ra it à ce dernier un 
rang  plus élevé et une nouvelle im portance à la 
cour ; il devint subitem ent l’apôtre de la paix et 
décida Condé à conclure le traité .

Dès que cet arrangem ent eut été ratifié par la 
Reine, M. le Prince partit pour Valéry, se conten
tant d ’envoyer au Roi et à sa m ère des lettres où il 
protestait de sa soum ission. Le gentilhomm e qui 
portait ces dépêches, M. de Civray, fut fraîchement 
reçu et arriva au Louvre pour voir pendre deux 
soldats q u ’on avait surpris em bauchant leurs ca
m arades au  nom  de M. le Prince. Celui-ci se garda 
de repara ître  à la cour et, passan t p a r Châteauroux, 
s ’en alla p rendre possession d ’Am boise, où il mit 
pour gouverneur un de ses écuyers appelé L a- 
garde. Cette position d ’Amboise assura it à Condé 
un des principaux ponts de la Loire, et complétait 
l’établissem ent q u ’il s ’était m énagé dans l ’Ouest. 
Mais voulant être plus pu issan t encore dans cette 
région, il s ’occupa d ’y m ultiplier ses intelligences 
et, d ’y fortifier ses points d ’appui. Son prem ier 
soin fut de chercher à gagner le cœ ur des hugue
nots, qui lui avaient tém oigné tan t de froideur 
durant les dernières agitations. A peine Lagarde 
était-il installé dans le château d ’Am boise, que le 
prince, y laissant sa femme et sa m ère , s ’en fut à 
Saum ur faire visite à Duplessis-M ornay. Cet illustre

M. le  P rince  à 
Amboise.

I visite M ornay 
e t Rohan.



vieillard, beaucoup plus m odéré en politique q u ’en 
théologie, avait peu d ’action, et ne tenait guère à 
en avoir, sur la portion turbulente de son parti ; 
m ais il était considéré comme un patriarche et 
universellem ent respecté. Condé pensait que cette 
dém arche aurait quelque re tentissem ent; il atten
dait, d ’ailleurs, des résu lta ts  plus positifs d ’une 
entrevue qui suivit de près celle-ci. Poussant un 
peu plus loin, il s ’arrêta  p rès de Bressuire dans 
le m anoir d ’un gentilhomm e de ses am is , à La 
Roche des A ubiers, où il devait rencontrer le véri
table chef des p ro tes tan ts , Henri de Rohan. Ce 
dernier fut ré se rv é , presque hautain dans son 
langage ; le prince courto is, obséquieux; loin de 
récrim iner contre la récente inaction du d u c , il 
s ’excusa d ’avoir posé les arm es sans l ’avoir con
sulté et im puta au duc de Bouillon le défaut d ’ac 
cord qui avait existé. Rohan répondit froidem ent 
aux avances qui lui furent faites ; Condé, de son 
côté, ne s’engagea pas ; car il n ’entra jam ais dans 
ses intentions de se lier com plètem ent avec les 
huguenots ; les bons rapports étaient rétablis, au 
moins en ap p a ren ce , et cela suffisait pour le 
moment.

Tentative ^e V0Yage en Poitou couvrait un second des- 
oondéuâcheprise sein. Nous avons vu que M. le Prince avait fait 

(juillet 1614). (jonner à Rochefort, son serviteur et son am i,
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une charge im portante dans cette province ; il y 
com ptait encore un au tre allié, le duc de Rouan- 
n a is1, gouverneur de Poitiers, avec qui il avait été 
longtem ps brouillé et q u ’en 1611 il dénonçait à 
Yilleroy comme « un m auvais homme » ; mais 
les réconciliations succédaient alors fréquem m ent 
aux rup tu res, et l ’ennemi de 1611 était un ami 
en 1616. Or le duc de Rouannais passait pour être 
m édiocrem ent obéi dans Poitiers, et Condé tenait à 
ce que le m aire de cette dernière v ille , qui avait 
conservé des franchises assez étendues, fût aussi 
un hom m e à lui. Les élections m unicipales allaient 
se faire sous peu de jours ; l’évêque, très influent 
et dévoué à la R eine2, se m ontrait contraire aux p ré 
tentions des am is de Condé, et celui-ci voulait être à 
portée de soutenir les siens. Il n ’avait pas quitté les 
Aubiers lorsqu’il apprit q u ’une rixe était survenue 
dans Poitiers, que ses partisans avaient eu le des
sous, et que le principal m eneur, nommé L a tr ie 3,

1. Louis Gouffier, m arié à C laude-Éléonore de Lorraine, 
fille du duc d ’Ë lbeuf; m ort en 1642.

2. Henri-Louis C liateigner do la Roche-Pozai, né en 1577 à 
Tivoli pendant que son père  é ta it am bassadeur à Rom e, évê
que do Poitiers en 1611, m ouru t sub item en t le 30 ju ille t 1651. 
Il a publié beaucoup d 'ouvrages. Son p o rtra it lui donne les 
traits d ’un hom m e é tourd i et v iolent. La m aison de la Roche- 
Pozai était une dos plus anciennes du Poitou.

3. Ce Latrie fut depuis tué en duel à Paris.



avait été grièvem ent blessé. A ussitôt il accourt, 
espérant rétab lir ses affaires p a r sa seule pré
sen ce; mais il trouve les portes ferm ées, les 
rues barricadées et les rem parts garnis de bour
geois en arm es qui l ’accueillent par des raille
ries. Le duc de Rouannais essaye d ’interposer son 
autorité ; il est chassé de la ville. Le prince écrit 
à la Reine pour dem ander justice de cet affront, 
et cependant il appelle aux arm es la noblesse de 
la province ; environ deux cents cavaliers se 
réunissent à sa voix; c’était trop peu pour prendre 
Poitiers, m ais assez pour saccager les environs, 
ce dont on s ’acquitta largem ent.

Sur les prem ières lettres de Condé, on fut à la 
cour assez disposé à lui donner raison. Bientôt 
on connut mieux le détail et les causes de l’échauf- 
foùrée : suivant de p rès l’entrevue avec le duc de 
Roban, coïncidant avec l ’agitation de la Bretagne, 
où le duc de Vendôme refusait d ’exécuter le 
traité de S ain te-M enehould , cette tentative de 
saisir une grande ville parut un acte grave. La 
Reine s ’était mal trouvée d ’avoir tem porisé quel
ques mois plus tô t; elle réso lu t, cette fois, d ’agir 
im m édiatem ent. Le m aréchal de Brissac fut dirigé 
sur la Bretagne avec des troupes, et la Reine en 
personne s ’achem ina vers le Poitou ; elle em m enait 
le jeune Roi, suivi des différents corps d ’infanterie
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et de cavalerie de sa m aison. En m ême tem ps, on 
voulut prouver à Condé q u ’il n ’avait plus à com pter 
sur les seigneurs qui venaient de poser les arm es 
avec lui. Ce fut un de ceux-ci, le duc de M ayenne, 
qui lui porta les ordres de la Régente : l ’évêque 
serait b lâm é, le m agistrat de Poitiers ferait des 
excuses, m ais le prince devait renoncer à pénétrer 
dans celte ville et licencier im m édiatem ent sa 
bande. Une lettre du duc de Bouillon engageait 
Condé à obéir et à se contenter de la satisfaction 
offerte ; les troupes royales approchaient ; le duc 
de Vendôme se soum it, et M. le P rince, convaincu 
de son isolem ent, ne ta rd a  pas à en faire autant, 
sans toutefois dissim uler la blessure q u ’avait reçue 
son am o u r-p ro p re . « J ’ay eu m es gens tu ez , 
écrivait-il à la R eine1, le tocsin sonné sur m oy; 
j ’ay été salué p a r des coquins de m ille indignités. 
Toutefois, pour faire taire m es ennem is et vous 
donner un exemple signalé d ’obéissance, je sépare 
m a noblesse, je  m’en vay chez moy avec mon tra in ... 
Mais le révérend évesque veut dem eurer au trosne 
de la royauté q u ’il s ’est im aginé à Poitiers. Il y a 
deux cents familles dehors de la ville et qui n ’y 
peuvent ren trer pour avoir été fidèles à leur gou
verneur envoyé de vous, et arquebusées p a r cet

1 . De Lusignan, M ju i l le t  1614, m s de Conrart.
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évesque plus m échant que le diable. Que Votre 
M ajesté les rem ette dans leurs m aisons ! Je luy de
m ande justice de l ’insolence inouïe de ce p re s tre .. .  
Pour mon reg a rd , je  feray voir que sy l’on veut 
gaster les affaires publiques sur mon particulier, 
elles seront bientost accom m odées, et toute la 
France saura q u e je n ’ay eu dessein que pour procu
re r le bien public, le service du Roy et le voslre. » 

Coudé assiste  Après avoir ainsi exhalé sa m auvaise hum eur, 
de m ajorité le prince regagna Châteauroux (juillet) ; le seul 

<i« octôbra'ieuj résu ltat de son équipée fut de faire perd re à Roche- 
fort la lieutenance de Poitou; il était difficile de 
voir un projet p réparé de longue m ain avorter 
d’une façon plus complète et plus m isérable. 
Toutefois, même après cet aveu d ’im puissance, 
Condé s ’arrangea pour dem eurer à l ’écart pendant le 
voyage du Roi ; sa m ère et sa femme s ’em pressèren t 
de quitter Amboise dès que Marie de Médicis 
approcha. Cette bouderie ne pu t durer : Loui sXI I I  
allait être m ajeur. Rester loin du Roi au m om ent où 
il prenait les rênes du gouvernem ent, c’était, pour 
un prince du  sang, se m ettre en état d’hostilité 
ouverte; Condé n ’y pouvait songer. Force lui fut 
de reparaître au Louvre dans une attitude assez 
hum ble (29 septem bre) ; il assista  silencieusem ent 
à la déclaration de m ajorité du Roi (1er octobre) 
et s ’en fut à Saint-M aur attendre l’ouverture p ro -



chaîne des états généraux. Déjà son ardeur à 
presser la réunion de cette assem blée s ’était sin
gulièrem ent refroidie ; on disait m êm e qu ’il avait 
offert à la Reine de renoncer su r ce point à 
l’exécution du traité de Sainte-M enehould. Mais 
Marie de Médicis savait aussi à quoi s’en tenir ; 
elle com ptait au jourd’hui sur l’appu i des états ; elle 
espérait voir sanctionner p a r leurs délibérations, 
au moins par leur attitude, la nouvelle délégation 
d ’autorité q u ’elle avait reçue de son fils; en effet, 
la m ajorité d ’un roi de treize ans ne pouvait être 
qu ’une fiction légale. Bien que Louis XI I I  eût 
paru  « singulièrem ent crû de corps et d ’esprit 
depuis qu ’il était au  vin et hors du latin » i , il 
m ontrait peu de goût pour les affaires ; som bre, 
tris te , il n ’apportait d ’entrain qu ’à la ch asse ; 
toujours docile à sa m ère , il l ’avait priée de 
p rendre, comme p ar le passé , soin de sa personne 
et de son E tat. La Reine mère conservait donc 
le pouvoir tout en cessant d ’être régente : elle 
était loin d ’être aim ée; m ais la légèreté, l ’im puis
sance, l’avidité égoïste de ses adversaires lui avaient 
conquis une sorte de sym pathie relative, et l ’a s 
semblée paraissait devoir suivre ce m ouvem ent 
d ’opinion. Aussi M arie de M édicis, d ’abord assez
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I . L ettres de M alherbe, — de la reine M arguerite, 

lii. 3



inquiète sur le résultat des élections, reprenait 
confiance depuis que les choix étaient connus. 
Condé était moins rassuré.

ouverture des Les députés arrivèrent à Paris dans le courant
états généraux  ,  . i r* /> *i r

26octobre 1614). du m ois d octobre. Le dim anche *26, ils se reu -
Les tro is o rd res ; . ,
leurs discussions, n irent aux A ugustins pour assister, en presence 

du Roi, à la m esse du S ain t-E sp rit. M. le Prince, 
qui tenait un des coins du dais sur le Saint-Sacre
m ent, craignait sans doute q u ’on ne lui m anquât 
d ’égards ; car l’église était rem plie de gens qui 
recom m andaient aux arrivants de le saluer. Le 
lendem ain, à la séance d ’ouverture, on s ’attendait 
à lui voir dem ander la parole « pour se décharger 
devant tout le m onde de la part q u ’il avait prise 
aux derniers troubles » ri II avait, en effet, préparé 
un discours dont le m anuscrit autographe existe 
en co re2, et q u ’il com ptait ad resser au Roi ;  l’apo
logie de sa conduite passée y était présentée avec 
assez d ’art et non sans quelque am ertum e contre 
la Reine : sous la forme de conseils donnés au  jeune 
m onarque, il se proposait de faire une assez vive 
critique du gouvernem ent de la Régente. Mais les 
dispositions m anifestées p ar les députés prom ettant 
un accueil peu favorable à cette harangue, Condé

1. R apine. Recueil trè s  exact e t curieux, e tc . É tats de 
1614.

2. A . C.
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« ne parla  en façon quelconque » 1. Toutefois il ne 
tarda pas à trouver l ’occasion de jouer un rôle 
moins passif.

Les états généraux se divisaient, comme on 
sait, en trois cham bres qui représen ta ien t chacune 
un ordre privilégié, le clergé, la noblesse, et le 
tiers état. Il peu t sem bler étrange d ’associer les 
m ots de privilège et de tiers é ta t; cependant, si, en 
d ro it, le troisièm e ordre se com posait « du peuple 
des villes et des cham ps »s, en fait, la cham bre du 
tiers était alors presque exclusivem ent recrutée 
parm i les officiers de justice, d ’origine populaire , 
il est v ra i, avoués par la bourgeoisie comme ses 
chefs et ses organes naturels, m ais déjà pourvus 
de charges héréd itaires et com m ençant à former 
un corps à p a r t, une noblesse de robe. Chaque 
cham bre étant surtout préoccupée de défendre 
les privilèges de son ordre, d ’augm enter ses im 
m unités, les conflits devaient être constants. Ils 
étaient moins vifs, mais non moins inévitables 
entre l’assem blée entière et le gouvernem ent royal. 
Dépourvus d ’autorité législative, les états avaient 
pour m ission d ’éclairer et de conseiller le Roi; or 
le vague même de ces droits était une force ; et, si

4. Rapine.
2. H arangue adressée  au Roi pa r le baron de Senecey, p ré

sident de l’o rd re  de la Noblesse.
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les remoDtrances des parlem ents étaient souvent 
un frein et un em barras pour le pouvoir royal, 
quel poids ne devaient pas avoir les vœux, les 
résolutions d ’une assem blée qui n ’était jam ais 
convoquée que dans les circonstances difficiles! 
Ne vit-on pas, cent soixante-quinze ans p lus ta rd , 
une assem blée élue aussi sous l’em pire du privi
lège, présentant dans sa composition plus d ’une 
anom alie, se saisir de la tou te-pu issance, abolir 
l’ordre de choses dont elle était elle-m êm e le p ro 
d u it, fonder enfin une société nouvelle su r la 
double base de l ’égalité civile et de la liberté 
constitutionnelle?

Nous ne sommes pas en 1789 , nous som m es à 
la fin de 1614 ; l’Église est pu issan te et respec
tée ; la noblesse, affaiblie, est toujours fière, active, 
belliqueuse ; le tiers état se m ontre déjà h a rd i, 
m ais p lus en paroles qu ’en ac tion ; son heure 
n ’est pas venue : il a encore besoin de la royauté ; 
celle-ci, m oins forte en apparence q u ’au dix-hui
tième siècle, moins prépondérante en théorie, est 
pleine de vie et d ’avenir. Nous ne nous étendrons 
pas davantage ; nous avons seulem ent voulu ra p 
peler ce qu ’étaient, ce que pouvaient être alors 
les états généraux , et indiquer la cause prem ière 
des conflits dont le prince de Condé allait tâcher 
de profiter pour regagner le terrain  q u ’il avait
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perdu . Les discussions entre les cham bres por
tèrent principalem ent sur deux points : l ’abo
lition de la « paulette » et « l’article concernant 
la vie des rois ». La paulette était une redevance 
annuelle im posée p a r H enri IV à tous les officiers 
de finance et de jud icatu re , et ainsi appelée du 
nom du traitan t Paulet, qui en avait pris la ferm e; 
l ’établissem ent de cet im pôt consacrant l ’héré
dité des charges, déjà établie p a r l’usage, la no
blesse en réclam ait l’abolition, afin d ’enlever aux 
m agistrats la propriété de leurs offices. L ’article 
concernant la vie des rois était une sorte de décla
ration de principes que la cham bre du tiers voulait 
faire adopter à l ’assem blée entière et qui, sous le 
prétexte de repousser les théories régicides a ttri
buées à certains écrivains ecclésiastiques, procla
m ait l’indépendance du pouvoir tem porel vis-à-vis 
du pouvoir spirituel. Cette doctrine devait être 
adm irablem ent formulée par Bossuet dans la  dé
claration du clergé de France en 1682 ; m ais le 
clergé la repoussait en 1614, avec l ’appui de la 
noblesse, qui, en re tour, était soutenue p a r l’Église 
dans la question de la paulette. La cham bre basse , 
insistant pour l ’adoption de l ’article qu ’elle avait 
proposé, offrit de consentir à la surséance du droit 
annuel, si l’on accordait la réduction d ’un quart 
des tailles qui écrasaient le peuple et la suppres-



sion des pensions dont le trésor public était grevé 
au profit des seigneurs et gentilshom m es. Les 
deux prem iers ordres ne répondirent que p ar des 
arguties ou des insolences. La Reine ne pouvait 
donner tort sur le fond au tiers état, qui défen
dait la personne, le pouvoir, l’œuvre des rois ; 
m ais ses sym pathies étaient de l’autre côté, et 
elle ne le faisait que trop voir. M. le Prince, au 
contraire, avait ouvertem ent pris parti pour la 
cham bre basse, 

condé Au prem ier bruit des protestations du clergé,
p re n d  parti pour .

îe « tiers » le Parlem ent avait rendu un arrêt qui rappelait tous
(janvier 1615). A .

so n  a ttitude  les a rrê ts  déjà rendus contre les doctrines u ltra-
dép la ît au  n

Roi. m ontâm es. Cette intervention de la m agistrature 
am ena l ’alïaire devant le conseil du Roi. Condé y 
lut un m ém oire dans lequel, d istinguant entre les 
effets spirituels ou intérieurs de l’excommunica
tion et ses effets extérieurs, il établissait que les 
sentences ecclésiastiques ne pouvaient atteindre 
l’autorité des princes et m agistrats. Félicitant le 
Parlem ent de sa vigilance, il proposait, par esprit 
d ’ap a isem en t, de suspendre la publication du 
dernier arrê t, qui ne servait qu ’à sanctionner une 
doctrine depuis longtem ps adm ise. Il dem andait 
égalem ent que les discussions entre les cham bres 
fussent in terdites, tout en laissant à chaque ordre 
la faculté de rédiger son cahier comme bon lui sem -
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blerait ; « et, lorsque Votre M ajesté, ajoutait-il, ré 
pondra les cahiers, nous verrons lors p a r votre 
prudence nos anciennes m axim es confirmées » i . 

A doptant ces conclusions, « le Roi, séant en son 
conseil, évoque à sa propre personne les différends 
survenus entre les o rd res, surseoit à l ’exécution 
de tous arrêts su r ce intervenus, et fait défense 
aux états d ’en trer en aucune nouvelle délibération 
su r la m atière » (6 janvier 1615).

Cette décision fut fort mal accueillie de la 
cham bre du clergé. On avait espéré mieux de la 
Reine ; on aurait voulu que com m andem ent fût fait 
au tiers de re tire r son article, et surtout on trouvait 
m auvais q u ’une question qui touchait à la doctrine 
religieuse fût évoquée devant le conseil d ’E tat où 
siégeaient des réform és. P lusieurs prélats furent 
délégués pour soum ettre des observations au Roi, 
et la discussion recom m ença dans le conseil. Elle fut 
anim ée, et d ’aigres paroles furent échangées entre 
M. le Prince et les cardinaux de Sourdis et du 
Perron. Il échappa à ce dern ier de dire a Condé 
que sur ce point il le récusait : « Vous en viendrez 
à m e récuser m oi-m êm e, » reprit vivem ent le 
jeune Roi.

L ’affaire en resta  là ; si Condé, par son atti
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tude, s ’était attiré des haines qui sont toujours 
bien tenaces, il avait aussi conquis des sym pa
thies nouvelles. On parlait beaucoup de lui dans 
Paris : la m agistrature, la bourgeoisie, qui ju s 
q u ’alors avaient blâm é sa conduite, que la ten ta
tive de Poitiers avait surtout m écontentées, louaient 
fort son attachem ent à l ’E tat ; on m urm urait que, 
s ’il était éloigné des affaires, c ’était pour avoir 
com battu les influences italiennes qui dom inaient 
la Pieine, et pour avoir résisté  à la résurrection du 
vieux parti ligueu r; car le m aréchal d ’Ancre 
s ’avouait hautem ent « guisard  ». Evidem m ent, dans 
cette dernière circonstance, Condé m ontra un tact 
politique dont on ne le croyait pas doué et qui de
vait se développer plus ta rd  : m ais il avait encore 
le travers d ’affecter, dès que les circonstances lui 
devenaient favorables, des airs de hauteur que son 
caractère ne lui perm ettait pas de soutenir. F ier 
de sa popularité naissante, il annonça q u ’il irait 
v isiter les états et les haranguerait ; le Roi le d é 
fendit. Comme on craignait que le prince ne tînt 
aucun com pte de cette injonction, ordre fut donné 
que, s ’il tentait cette dém arche, chaque cham bre 
sortît du lieu de ses séances et allât au -devan t de 
lui pour lui dire « que les états n ’avaient pas 
charge de recevoir personnes de sa condition sans 
un adveu exprès du Roi, qu ’ainsi il eût à se re 
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tirer ». Cette précaution fut inu tile ; Condé, re 
nonçant à sa visite, se contenta de faire savoir à 
l ’assem blée q u ’il avait rem is au  Roi le gouverne
m ent d ’Am boise (fin de janvier 16 1 5 ). Le traité 
de Sainte-M enehould prescrivait cette restitution ; 
m ais le prince voulait la p résen ter com m e un acte 
de sim ple déférence envers les é ta ts . Louis X III  
donna Am boise à  un favori encore assez obscur, 
d ’A lbert de L uynes, ju sq u ’alors confiné dans la 
volière de son jeune souverain ; Luynes, qui déjà 
visait plus hau t, obtint la perm ission de disposer 
de ce gouvernem ent en faveur de son frè re , 
Cadenet.

Les façons altières de Condé n ’étaient pas de 
nature à dissiper les préventions que nourrissa it 
l ’esprit om brageux de Louis X II I ,  et q u ’on avait 
grand  soin d ’entretenir. Quelques mois p lus tôt, un 
astrologue, nommé M orgard, ayant annoncé la m ort 
du Roi et de grandes prospérités pour M . le P rin ce1, 
on persuada à Louis X I11 que ce devin, agent secret 
de Condé, s ’efforcait de p rép are r l’esprit des peu
ples à quelque sin istre événem ent. Le m alheureux 
M orgard fut envoyé aux galères, et le Roi parla 
am èrem ent au  prince des astrologues qui allaient

'I . A lm anach pour l’année seconde civile  m il six cens qua
to rz e ....  par M. Noël Léon M orgard, dédié à M onseigneur le 
Prince.
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le voir et qui savaient si bien l’av en ir... Aujour
d ’hui, ce sont les airs de m aître que ce dernier se 
donne au conseil qui choquent le jeune m onarque. 
Un m atin , le Roi p rit un des placets q u ’on avait dé
posés sur la table du conseil, et y lut cette suscrip - 
tion : « Plaise au  Roi et à M onseigneur le Prince » ; 
saisissant une p lum e, Louis X III raya ces derniers 
mots avec colère, et rem it brusquem ent le placet 
à Condé. Un incident qui pouvait devenir grave 
vint bientôt porter au plus haut point l’irritation 
du Roi et surtout de sa m ère.

Un gentilhom m e Paris était alors rem pli de gentilshom m es, ou
de la R eine, . .

M arsiiiac, soi-disant te ls , accourus des provinces pour 
ordrepar chercher fortune ; leur unique moyen d ’existence

de M. le  P rince. , . ,
su ite s  de  ce t était de s attacher aux grands qui payaient de

incident , . , f

(février 1615). quelque largesse leurs services ou leur assiduité 
débauchés et toujours en arm es, ils troublaient la 
capitale par leurs bruyants désordres, ou l’ensan
glantaient de leurs querelles. Un de ces coupe- 
ja r r e ts ,  appelé M arsiiiac ,après avoir suivi quelque 
tem ps M. le Prince, se m it au service de M arie de 
M édicis. M écontent de cette espèce de désertion 
qui n ’avait cependant rien d ’insolite, Condé chargea 
ltochefort de la châtier, et l ’ordre fut si ponctuelle
m ent exécuté, que M arsiiiac faillit m ourir sous le 
bâton (5 fév rier). Le battu  appartenant à la Reine, 
celle-ci p rit la chose comme une offense person-
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nelle; 011 11e parlait de rien moins que de faire 
couper la tête à Rochefort, et le p rocureur général 
eut ordre d ’inform er. M. le Prince courut au 
Louvre, où il eut avec la Reine une vive explica
tion, déclarant que M arsillac était un coquin et 
que Rochefort n ’avait rien fait que par ses ordres. 
Le jeune Roi, qui était p résent, ayant voulu in ter
venir : « S ire , s ’écria Condé, je  supplie hum 
blem ent Votre M ajesté de ne point parle r en cette 
affaire ; car je sais q u ’elle a été prévenue, et, si elle 
se m ettait en colère contre moi, j ’en serais au déses
poir. Vous êtes mon Roi; vous êtes mon m aître; 
je répandra i ju sq u ’à la dernière goutte de mon 
sang pour votre service ; m ais, quant à la Reine, 
je n ’en dis pas de m êm e1 .» E t, sur ce, il se re tira  
(6 février).

M arie de M édicis, irritée , fit inviter les é ta ts  
à tém oigner leur indignation contre Condé et 
leur sym path ie pour elle. Le clergé répondit 
avec em pressem ent à cette ouverture, tan t par 
aversion pour ces querelles continuelles que p ar 
rancune contre M. le P rin ce ; la noblesse, mal 
disposée aussi pour ce dernier, m ais p lus indul
gente pour ces sortes de m éfaits, offrit le même

'!. Journal h isto rique e t anecdotique de la Cour et de Paris 
(ms. de Conrart. b iblioth. de l’A rsenal).
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concours à la Reine, seulem ent avec m oins d ’ardeur; 
quant au  tiers état, il se borna à de vagues assu 
rances ; sa froideur fut rem arquée et dim inua 
beaucoup l’im portance de la dém arche des deux 
autres ordres. Condé, préoccupé de contenter les 
gens de robe, protesta q u ’il ne s ’opposerait en rien 
à  l ’action de la ju s tice , et fit ouvrir toutes les 
portes de son hôtel quand les huissiers se p ré
sentèrent pour y chercher Rochefort ; il est vrai 
q u ’il tenait ce dernier caché dans sa  maison de 
Saint-M aur. E n m êm e tem ps, il ad ressa au P a r
lem ent une requête contre M arsillac, et, se ren
dant lui-m êm e deux jours de suite au Palais, il 
soutint sa p lain te devant toutes les cham bres 
réunies (10 et 11 février). 11 y trouva sans doute 
quelque appu i, surtout parm i la turbulente jeunesse 
des E nquêtes; car, dès le lendem ain, les présidents 
furent m andés au  Louvre et sommés de rendre 
com pte de ce qui s ’était passé ; après qu ’ils 
l ’eurent fait d iversem ent, suivant l’hum eur de 
chacun , la Reine leur com m anda, au  nom du 
Roi, « de ne plus jam ais recevoir M. le Prince 
dans le P arlem ent en façon quelconque, si ce 
n ’était q u ’il y eût des affaires particulières ou 
q u ’il allât dans la G rand’Cham bre p rendre sa 
place pour ju g er, m ais que jam ais il n ’allât aux 
Enquêtes et que jam ais il ne p arlâ t dans le P arle-



ment d ’affaires d ’E tat ». La même défense fut 
signifiée à Condé p a r MM. de V entadour et Jeannin ; 
il leur répondit avec force honnêtetés et soum is
sions, et, su r leurs vives instances, se décida à 
re tourner au  Louvre (15 février). Il parla  haut et 
brièvem ent au Roi, très bas et très longtem ps 
à la Reine. On a supposé q u ’il la m enaça de ré 
crim iner contre le m aréchal d ’A ncre, fort coutum ier 
d ’actes pareils à celui q u ’on reprochait au prince, 
et il faut croire que M arie de M édicis n ’était pas 
sans inquiétude ; car cette affaire dont on avait fait 
tan t de b ru it se term ina subitem ent. M arsiiiac 
guérit de ses b lessures et rep rit son m étier1 ; Roche- 
fort eut des lettres d ’abolition; Condé offrit au Roi 
et à la Reine son très hum ble service, et ceux-ci 
se déclarèrent satisfaits ; m ais ni la mère ni le 
fils n ’oublièrent l ’avanie qu ’ils croyaient avoir reçue.

La session des états s ’acheva sur ces entrefaites, ciôturo des états
Le 23 février, les trois ordres rem iren t leurs cahiers ^ondé^ue
au Roi. Un mois s ’écoula sans q u ’il y fut fait de ParIement 
réponse. Les députés du clergé et de la noblesse 
ne s ’étonnaient ni ne se plaignaient de cette longue 
a tten te ; mais ceux du  tiers ne tardèren t pas à 
perd re patience, d ’au tan t plus que la suppression
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1. Il s’attacha ensuite au Roi e t fu t un  des principaux agents 
de la perte  du m aréchal d ’A ncre



du droit annuel paraissait im m inente. Bien que le 
lieu de leurs séances fût ferm é, ils parvinrent à se 
concerter, et firent m êm e, un m atin , irruption dans 
le Louvre. Le Roi les écouta, et leur donna une 
vague réponse. Le surlendem ain, 2 h m a rs , les 
états, officiellement convoqués, furent congédiés 
p a r le chancelier, sans avoir obtenu le red resse 
m ent d ’aucun grief. Force fut d ’obéir et de se sé
parer. Les officiers de justice et les bourgeois qui 
avaient représenté le troisièm e ordre retournèrent 
m écontents dans leurs provinces, peignant la s i
tuation sous les plus som bres couleurs, et a ttri
buant tous les maux de l’É tat à l’avidité des 
cou rtisans, aux tendances ultram ontaines et 
espagnoles de la Reine, surtout à ses favoris 
ita lien s1.

En quittant la capitale, ils y laissaient d ’actifs 
a lliés , non moins froissés qu ’eu x , p lus p as
sionnés, mieux organisés pour la lutte et q u ’il sem 
blait en tout cas plus difficile de réduire  au  silence. 
C’étaient les opinions, les traditions, les in térêts 
de la m agistrature que les députés du tiers avaient 
défendus. O r le parlem ent de Paris était la tête de

1 . Les états de 1614 laissèrent p lus de  traces qu ’il ne sem ble 
au p rem ier aspect. R ichelieu in te rp réta  e t m it en pratique un 
grand  nom bre de  leurs vœ ux. Le code Michau (1629) est la 
reproddction  des cahiers du tie rs.
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la m agistrature , et, ap rès la rem ise des cahiers, 
■cette illustre com pagnie prit en quelque sorte la 
substance des cahiers du tiers pour objet de ses 
délibérations. Le prétexte de cette conduite insolite 
était que la Reine, en acceptant la régence, avait 
prié la cour souveraine de l’éclairer de ses conseils; 
le véritable bu t était le m aintien de la paulette. 
Tant q u ’on p u t espérer q u ’il serait fa it, sinon 
d ro it, au moins réponse aux représentations des 
é ta ts , une certaine m esure fut observée; m ais, 
aussitôt l’assem blée congédiée, un arrê t du P ar
lement convoqua les p rinces, ducs et pairs et 
g ran d s officiers de la couronne à venir p rendre  
séance « afin d ’aviser, toutes cham bres réu n ie s , 
sur les propositions qui seraient faites pour le 
service du Roi, le soulagem ent de ses sujets et le 
bien de l’E tat » (28 m ars). A près deux mois de 
d iscussions, pourparlers, échanges de m enaces et 
de concessions, les m agistrats portèrent au Roi 
des rem ontrances conçues en term es très vifs 
(22  mai) ; ce jour-Ià, le p rince  de Condé ne paru t 
pas au  Louvre.

L ’usage voulait q u ’aux audiences solennelles le 
Roi invitât les principaux de son conseil à opiner 
publiquem ent; o r , en ce te m p s , il ne convenait 
pas à Condé de parler trop haut en faveur du 
Parlem ent, encore moins de blâm er la com pagnie



p a r son langage ou de la désapprouver par son 
silence. Chaque fois que la lutte engagée entre 
le Louvre et le palais de Justice s ’an im ait, on 
avait vu M. le Prince s ’éloigner, aller une fois 
à Valéry, une autre à Saint-M aur, puis survenir 
dès q u ’un peu de calme renaissait. Les obser
vateurs indifférents ou intéressés n ’étaient pas 
sans rem arquer q u ’à son retour la querelle s ’en
venim ait toujours, et on le soupçonnait d ’entre
tenir l’irritation des m agistrats. Parm i les plus 
a rd en ts , 011 citait le président Lejay, le con
seiller Le Coigneux, qui ne bougeaient de l’hôtel 
de Condé et passaient pour y chercher leurs inspi
rations. Les p la isirs m êm e de M. le Prince n ’échap
paient pas aux com m entaires. Les hom m es titrés 
étaient ra res chez lui ; on y rencontrait surtout des 
écoliers de l ’U niversité, de jeunes conseillers aux 
E nquêtes, lui tenant tète à table ou dansant 
dans les ballets q u ’il aim ait à faire représenter. 
Cette préférence accordée à la bourgeoisie et à  
la  robe p araissait calculée, et le langage de 
Condé, toujours moins m odéré que ses actes, 
prêtait quelque vraisem blance à ces suppositions. 
Le fils de Sully ayant refusé de figurer dans une 
de ces fêtes ro tu rières, le prince s ’en plaignit 
au père, et comme celui-ci s ’excusait : « Je vois 
ce que c’e s t ,  in terrom pit C ondé, vous voulez
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faire une affaire d ’É tat de mes ballets. —  Non 
pas, repartit brusquem ent le vieux m inistre, ce 
sont vos affaires d ’É tat que je  prends pour des 
ballets. »

Il était donc de mode au Louvre de se m oquer 
de M. le Prince, et M arie de Médicis donnait vo
lontiers le signal des railleries. Les courtisans 
n ’avaient pas assez de risées pour ses goûts bour
geois, sa parcim onie, ses débauches, ses vices 
réels ou supposés. On eût pu  lui reprocher d’être 
avide, si tous les seigneurs de son tem ps, ses 
rivaux ou ses alliés ne l’eussen t pas été au tan t que 
lui ; m ais il acquittait ses dettes et payait ses gens, 
sa m aison était bien ordonnée, sa fortune au g 
m entait, et ceci ne pouvait se pardonner. Il se 
plaisait peu t-ê tre  trop à table ; m ais la tem pé
rance n ’était pas alors une vertu fort com m une, et 
s ’il eût bu  avec des gens de qualité, on n ’y eût rien 
trouvé à  redire. Enfin on ne lui connaissait pas 
de galanterie, et, comme on le savait en term es 
toujours froids avec sa femme, 011 tira it de là des 
inductions qui ne seraient guère à son honneur, 
si la profusion avec laquelle les chroniques du 
tem ps attribuent à tant de gens des vices honteux 
ne dim inuait la portée de ces accusations.

Quel qu ’en fût le fondement, ces propos, répétés M. le  P rince 

sous m ille form es, n ’étaient pas de nature à m o- (juin^cis). 
u n  4
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difier les sentim ents de Condé envers la Reine et 
ses favoris : la com tesse de Soissons, s ’étant 
entrem ise pour réconcilier le prince avec la cour, 
ne put y réussir . Le P arlem ent cependant avait 
victorieusem ent résisté aux arrêts du conseil qui 
ordonnaient de biffer les rem ontrances des re 
gistres ; Marie de M édicis finit p a r céder sur 
ce point, et les m agistrats, satisfaits de ce petit 
triom phe, sem blaient peu enclins à pousser plus 
loin. D’autre part, le m om ent fixé pour l ’accom 
plissem ent des m ariages espagnols approchait et 
la cour en était déjà aux préparatifs du départ. 
M. le Prince allait être sommé d ’accom pagner le 
Roi ; décidé à ne pas obéir, il se sentait trop peu 
soutenu et trop exposé en prolongeant son séjour 
près de Paris. Il évita de se déclarer d ’abord , 
et quitta Saint-M aur (26 juin) pour se rendre à 
Creil, sous prétexte d ’assister à un de ces tirs à 
l’oiseau qui attiraient alors un grand concours 
d ’archers et de sp ec ta teu rs, et qui n ’ont pas en
core cessé d ’am user les populations de ces con
trées. Creil était pourvu d ’un château assez solide 
construit dans une île au  m ilieu de l’Oise. Dès 
que Condé eut atteint cette retraite, où il se croyait 
à l’abri d’une arrestation, il je ta  le m asque et dit 
tout haut que non seulem ent il ne suivrait pas le 
Roi, m ais q u ’il s ’opposerait à ce voyage, « si on
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ne le différoit ju sq u ’à ce tem ps où Sa Majesté 
seroit plus m aîtresse de ses volontés, ses su 
je ts  plus co n ten ts , ses voisins p lus assurés et 
toutes choses, avec sa personne, disposées au 
m ariage ».

M. le Prince n ’était pas seul lorsqu’il prenait 
cet engagem ent; il avait auprès de lui MM. de 
M ayenne, de Bouillon et de Longueville. Cela ém ut 
la R eine; elle eut bien voulu que ce m ariage 
qui lui tenait tant à cœ ur pû t s ’accom plir sans 
exciter une guerre civile ; elle s ’exagérait le parti 
que Condé pouvait tire r de ses relations avec 
le Parlem ent et la bourgeoisie parisienne ; et puis 
le conflit des influences qui s ’agitaient autour d ’elle 
la je ta it dans une grande incertitude : entre Con- 
cini, sa fem m e, Villeroy, le chancelier de Sillery, 
le duc de Guise, la princesse de Conti, elle ne 
savait à qui en tendre . On parla  de différer le 
départ et de faire quelques concessions aux con
fédérés. Le duc de N evers, qui ne s ’était pas 
prononcé, leur fut envoyé avec de bonnes paroles ; 
Villeroy le suivit, muni de pouvoirs plus complets ; 
on cru t un m om ent que tout s ’arrangerait, mais 
la Reine perd it patience et le secrétaire d ’État, 
après un troisièm e voyage, n ’ayant rien rapporté 
de définitif, elle annonça que le Roi partira it pour 
Bordeaux sans plus attendre. Pontchartrain, chargé



D épart 
du Roi pour 

Bayonne. 
Condé et scs 

alliés 
p ren n en t les 

arm es 
(juillet 1615).

de donner cette nouvelle aux p r in c e s1, les joignit 
à Coucy, les trouva établis m ilitairem ent, levant 
des recrues et se p réparan t ouvertem ent à la 
guerre. Un fait assez grave, qui venait de se 
p asse r à A m iens, servait de prétexte à cette a tti
tude belliqueuse. Le duc de Longuevillc avait 
le gouvernem ent de Picardie ; m ais la citadelle 
d ’Amiens dépendait du m aréchal d ’A n c re , et la 
garnison était formée de soldats italiens ; un de 
ces aventuriers ayant tué le sergent-m ajor de la 
ville, les portes de la citadelle s ’étaient ferm ées 
sur le m eurtrier ; les princes arm aient pour faire 
respecter l’autorité du Roi et défendre la vie de 
ses sujets contre d ’insolents bravi. Tels étaient les 
term es de leur manifeste (27  ju ille t) ; Pontchar- 
train n ’eut pas d ’autre réponse.

Une déclaration royale fut aussitô t portée au 
Parlem ent (30 ju ille t) ; elle ressem blait à une 
apologie : après un long exposé des dernières 
négociations, le Roi, p rêt à se m ettre en route, 
résum ait les ordres expédiés aux lieutenants 
généraux pour m aintenir la paix publique. Comme 
il fallait assurer le passage de la Cour p a r quel
ques dispositions m ilitaires, le voyage, d ’abord 
fixé au 25 juillet, puis au  Aer août, fut encore

1. La R égente à Villeroy, Paris, 14 ju ille t. — 'Condé au Roi, 
C lerm ont, 15 ju ille t. (Bibl. de l ’In stitu t, coll. Godefroy.)
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différé. On conseillait sagem ent à la Reine de 
réun ir une seule arm ée, de ne pas laisser grossir 
le petit noyau de troupes qui entourait les princes, 
d ’étouffer la rébellion; m ais Marie de Médicis 
ne pouvait supporter un plus long délai. Deux 
corps furent formés : l’un, sous le duc de Guise, 
pour accom pagner le Roi ; l’au tre , sous le m aré
chal de Bois-D auphin, pour observer et, au  besoin, 
com battre les princes. On m it force canons à Vin- 
cermes, et, le 18 août au m atin, le président Lejay 
fut a rrê té ; c’était un ami de Condé, ancien lieute
nant de police, aussi influent en ville q u ’écouté 
p ar sa com pagnie. Enferm é dans un carrosse, vo
lets clos, il fut traîné à la suite du Roi, qui partait 
le même jour. Ainsi Louis X III quitta sa capitale 
avec un attirai! qui convenait m ieux à l ’ouverture 
d ’une cam pagne q u ’à un voyage de noces; obligé 
de se faire escorter p a r une arm ée pour traverser 
son royaum e et de prendre en quelque sorte des 
otages de la fidélité de son parlem ent, laissant 
derrière  lui la bourgeoisie m écontente, la m agis
trature irritée , les princes en arm es.

Au fond ceux-ci n ’étaient guère à craindre; 
c’est à g ran d ’peine qu ’ils avaient pu rassem bler 
àN oyon quelques m illiers d ’hom m es, mal équipés, 
et encore plus m al disciplinés. N ’ayant pas 
recueilli d ’adhésion nouvelle, ils étaient hors

H E N R I  I I  D E  B O U R B O N .  53



d ’état do défendre aucune place contre les troupes 
que B ois-D auphin am enait p a r la vallée de 
l’Oise. Nulle route ouverte derrière eux : le 
m aréchal d ’Ancre occupait Amiens ; le m arquis 
de Cœuvres tenait Laon pour le Roi ; si les 
confédérés voulaient reculer vers Sedan, ils cou
raient grand  risque d ’être pris de flanc par 
Spinola, au jourd’hui allié de la couronne de France 
et posté sur la frontière avec douze mille hom m es. 
11 fallait ou céder, ou aller donner la  m ain aux ré 
formés de l’Ouest et du Midi, qui seuls pouvaient 
p rê ter aux princes une assistance efficace. Leurs 
députés se réunissaient alors à Grenoble ; Condé 
fit p résen ter à cette assem blée une série d ’« arti
cles » 1, base d ’un traité d ’alliance entre lui et les 
huguenots. Mais comment entraîner ceux-ci sans 
faire preuve de force, sans leur donner au moins 
l’espoir q u ’on em pêcherait ces m ariages qui les 
alarm aient et les irrita ien t?  Or les confédérés 
n ’étaient en m esure ni de livrer bataille ni de 
m asquer leur m arche : à peine avaient-ils quitté 
Noyon, que déjà les avant-postes des deux partis 
s ’étaient rencontrés à Yerberie (15 septem bre).

I . A rticles que le sieu r de la Haye proposera et soum ettra à 
M essieurs de l’assem blée de G renoble, tan t en mon nom que 
des autres Princes, e tc . (23 aoû t 1615). Copie du  tem ps. 
A . C.
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H eureusem ent pour les princes, le m aréchal de 
B ois-D auphin1 se m ontra peu  capable de m ener 
une arm ée. C’était un ancien ligueur, des p re
m iers rallié à Henri IV , et que celui-ci voulut 
récom penser avec éclat en lui rem ettan t le bâton. 
Il avait passé dans sa jeunesse pour un brave 
so ld a t, sans avoir jam ais com m andé ; inactif 
depuis vingt ans, il était lent, lourd et usé. Dis
posant de vieilles troupes solides et beaucoup 
plus nom breuses que l ’ennem i, il ne se trouvait 
jam ais p rê t pour aucune en treprise , et ne faisait 
q u ’entraver ses lieutenants, plus actifs ou plus 
hard is. Au contraire, l’arm ée des princes, si l ’on 
peut lui donner ce nom , était bien conduite. 
Condé en laissait volontiers la direction au duc 
de Bouillon, qui avait plus d ’expérience et de 
goût pour le m étier des a rm es. P ar une série de 
m arches habilem ent com binées, ce dern ier am ena 
ses am is et alliés ju sq u ’à la Loire, sans essuyer 
d ’échec sérieux. Le fleuve fut passé le 30 octobre 
près de N euvy , et Bois-Dauphin s ’a r r ê ta , en
chanté, d isait-il, d ’avoir chassé l’ennemi de cette 
partie de la France confiée à sa garde.

-1. U rbain de Laval, seigneur de Bois-Dauphin, e tc ., m arquis 
de  Sablé, par acquisition de l ’an 1593. Son fils épousa Made
leine de Souvré, h qui un illu stre  écrivain  a consacré une 
charm ante  m onographie. {Madame de Sablé, parM . V. Cousin.)
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Déjà, sur la nouvelle du m ouvem ent des princes, 
les délégués des Églises réform ées avaient quitté 
Grenoble. Lesdiguières essaya vainem ent de les 
re ten ir ; il ne fut pas écouté, bien que, de tous les 
pro testan ts de F rance, nul n ’eût acquis une situa
tion aussi considérable : il était le m aître du D au- 
phiné. Une ra re  finesse, une grande bravoure, 
une application constante et qui ne se laissait ja 
m ais d é to u rn e r , une longue suite de su ccès , 
m édiocrem ent b r il la n ts , m ais sans m élange 
d ’aucun revers, l’absence de fautes politiques 
ou m ilitaires avaient fait d ’un obscur gentil
hom m e, sim ple archer en 1562 dans une com 
pagnie d ’ordonnance, un duc et p a ir, un m a
réchal, exerçant dans sa province une autorité à 
peu p rès absolue et une grande influence su r les 
relations de la F rance avec le duc de Savoie et 
l’Italie. H onoré de la faveur constante de H enri IV, 
m algré quelques nuages qu’il avait dissipés par 
sa prudence et par de nouveaux services, il avait 
su rester fidèle à la politique du grand  roi sans 
rom pre avec la Régente et se faire considérer, re 
douter m êm e p a r le nouveau gouvernem ent, sans 
m anquer à ses devoirs. Avec son expérience con
som m ée et sa profonde sagacité il avait bien jugé 
le m ouvem ent actuel et m esuré les chefs à leur 
juste valeur ; il ne cessait de répéter aux députés
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que « M. le Prince était résolu à ne rien attaquer 
et que toute sa colère s ’évaporerait en m anifestes ». 
M ais, hors du D auphiné , Lesdiguières était 
m édiocrem ent aim é de ses coreligionnaires, qui 
l ’accusaient, à bon droit, d ’être av ide , p e r
sonnel, et trop peu soucieux des intérêts de leur 
Église. Les sages conseils qu ’il donnait n ’eurent 
pas de crédit ; c’est l’accueil habituel que font les 
partis  aux opinions m odérées : l’assem blée dé
cida qu ’elle se rapp rocherait des p rinces, et le 
vieux m aréchal, renonçant à s ’y opposer, la laissa 
se transporte r à Nîmes.

Les esprits étaient fort excités dans cette réu 
nion, et Condé, pour les anim er encore plus, en
voyait m essages su r m essages. N’ignorant pas 
qu ’on l ’accusait d ’oire « bon seulem ent aux traits  
d ép lu m é  et non aux coups d ’épée », il avait fait 
grand  bru it d ’un fort m ince avantage rem porté 
près de Clermont su r quelques recrues de l’arm ée 
royale, et il p résentait comme des victoires toutes 
les m arches q u ’il dérobait au vieux Bois-Dauphin. 
On aim e à croire ce q u ’on désire ; les m inistres 
protestants espérèrent un m om ent que le prince 
im iterait, qu ’il su rpasserait ses père et g rand-père , 
et la prise d ’arm es générale fut ordonnée. P resque 
tous les huguenots de F rance, nobles ou bourgeois, 
sem blaient disposés à se soum ettre à cette décision.



M ariage du Roi 
(25 no-

Sully, Rohan, Soubise son frère, fu ren t entraînés, 
et, si tous ceux qui avaient prom is de servir de 
leur personne ou de conduire un contingent eussent 
tenu leurs engagem ents, une im posante arm ée eût 
été m ise sur pied. C ependant, m êm e au prem ier 
m om ent, cet enthousiasm e, un peu factice, ne fut 
pas général : Châtillon, M ornay blâm èrent le 
m ouvem ent et refusèrent de s ’y associer. Enfin, 
quand le jo u r du rendez-vous arriva, on se trouva 
partout peu nom breux. Rohan, chargé du com 
m andem ent en G uyenne, ne réunit presque p er
sonne ; chacun lui m anquait de parole ; lui-m êm e 
avait accepté ce m andat sans espoir de succès im 
m édiat ; il sem blait ne songer q u ’à l’avenir et 
voulait je ter les bases de l ’organisation forte et 
hom ogène qu ’il rêvait pour son parti. En restan t à 
l ’écart, il eût crain t de perdre toute influence; mais 
il se faisait si peu d ’illusions, que, parlem entant 
avec le duc de Guise et questionné su r ses inten
tions, il répondit q u ’il avait p ris les arm es parce 
que tout le m onde les prenait. En effet, il ne ten ta  
rien, pas m êm e une escarm ouche; le duc de 
Guise conduisit pacifiquem ent M adam e à Rayonne 
et en ram ena l ’infante ; le 25 novem bre, le m a
riage du Roi fut célébré à Bordeaux.

L ’accom plissem ent de cette union enlevait aux 
confédérés le principal prétexte de leur rébellion :
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m ais, s ’il n ’était plus possible de faire « surseoir 
aux m ariages espagnols » , il resta it à « p ré
venir les inconvénients qui en pourraient résu lter 
pour l ’E tat ». Tel était le but apparent d ’un 
accord conclu à la fin de novem bre entre INI. le 
Prince et les envoyés de l ’assem blée p ro testan te1. 
Condé était à Sanzai, au cœur du Poitou, lorsqu’il 
signa ce traité ; m archant par le B erry, lentem ent 
et sans obstacle , il avait rallié les contingents 
fournis par Sully, Soubise, la ville de La Rochelle, 
e t, ce qui attestait l’incurie ou la faiblesse des 
gouverneurs de provinces, il fut rejoint par six 
cents reîtres que le duc de Bouillon avait levés 
en Allem agne et qui traversèrent la F rance sans 
coup férir. Succès d ’un autre genre, m ais non 
moins im portant : le Roi avait déclaré les princes 
coupables de lèse-m ajesté ; le Parlem ent refusa 
d ’enregistrer l’éd it, se bornant à de vagues in
jonctions de poser les arm es ; c ’était un sym ptôm e 
bien clair des dispositions des m agistrats. Ainsi 
Condé avait non seulem ent échappé à l’arm ée 
royale, m ais il avait m aintenu la sienne, trans
porté la  guerre ou plutôt l ’apparence de la guerre 
su r un théâtre  qui lui convenait, entraîné les 
principaux des réform és et obtenu une preuve

vem bre  1615). 
L a cour à 

P oitiers. 
In terven tion  du 

duc 
de N evers 

(jan v ie r 1616).

'1. Copie du  tem ps. A . C.



de la sym pathie qu’il inspirait au P arlem ent.
Saurait-il profiter de cette situation inespérée? 

Les huguenots y  com ptaient bien ; le duc de Lon- 

gueville aussi, plein de vifs ressentim ents, dem an
dait que les choses fussent m enées avec v igueur. 
M ais Condé, s’étant m ontré redoutable, croyait 
en avoir assez fait pour tra ite r avantageusem ent e t 
s’assurer une prépondérance qu ’il conserverait p a r  
son m érite et son application. Retenus p a r  d es  
motifs divers, les ducs de Bouillon et de M ayenne 
étaient, comme lui, enclins à s ’arrê te r ; or c’étaien t 
eux qui dirigeaient les affaires m ilitaires du p a rti. 
A ussi, quand le duc de Guise revint de Bordeaux 
vers Poitiers avec l’escorte du Roi, quand d ’au tre  
part B ois-D auphin, après avoir, avec des len teurs 
inouïes, suivi la rive droite de la Loire depu is  
Neuvy ju sq u ’à Blois, passa ce fleuve pour don
ner la m ain au  duc de G uise, l’arm ée d es  
princes ne fit pas un m ouvem ent pour em pêcher 
cette jonction et se replia sous les places p ro tes
tantes. D’un au tre côté, les troupes royales n e  
paraissaient guère pressées d ’en venir aux co u p s; 
elles étaient fatiguées, surtout celles qui, d u ran t 
le voyage de Bayonne, avaient souffert des cha
leurs de l ’été, puis des pluies de l’au tom ne; leurs 
chefs n ’étaient guère en treprenan ts; et G uise, 
investi du com m andem ent supérieur, se contenta
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d ’inform er le Roi et la Reine mère que la cour 
pouvait avancer sans crainte. M arie de Médicis 
am en a  son fils à Poitiers, m ais ne sem bla pas 
d isposée à im prim er aux opérations m ilitaires 
une  vive im pulsion. Elle avait allié la France à 
l ’E spagne : le bu t qu ’elle poursuivait déjà sons 
les yeux vigilants de Henri IV , et dont rien depuis 
ne  pu t la détourner, était atteint désorm ais : la 
double union conclue à Rayonne avait donné 
satisfaction tout à la fois à sa vanité, à ses ran 
cunes de femme, comme à sa conscience peu 
éclairée ; le reste ne la touchait pas, et il lui ta r
d a it d ’en finir. Ainsi, à l’exception de ceux auxquels 
on était généralem ent décidé à ne pas laisser voix 
a u  conseil, tout le m onde se m ontrait animé de sen
tim ents pacifiques ; il m anquait un interm édiaire 
pour faire les prem iers pas ; le duc de Nevers, qui 
depu is longtem ps guettait le m om ent de p rendre 
p a r t aux profits de la rébellion sans en avoir couru 
les risq u es, saisit avec em pressem ent cette occasion 
d ’intervenir. Il alla trouver Condé, pu is vint à Poi
tie rs  assurer le Roi de la bonne volonté des confédé
ré s , qui ne dem andaient qu ’à connaître les intentions 
d e  Sa M ajesté (7 janvier 1 6 1 6 ). C’est ce mot que la 
cou r attendait : le m aréchal de Brissac et Villeroy 
fu ren t aussitôt envoyés vers M. le Prince.

L a prem ière conférence eut lieu le 13 janvier à Conférences



etpaiideLoudun Niort, où Condé s ’était rendu de Fontenay L On y 
(mai 1616). convin^  comme entre puissances égales, d ’une 

suspension d ’arm es. P rès d ’un mois s ’écoula 
avant q u ’on se réunît de nouveau : M. le P rince 
était tom bé m a la d e 2, et la cour, qu ittant les 
logem ents peu commodes de Poitiers, avait gagné 
Tours. Pendant ce tem p s, les tro u p es, mal 
payées, com m ettaient, dans un pays déjà épuisé, 
mille désordres, m ille exactions; 011 ne s ’en sou
ciait guère. Enfin, vers le m ilieu de février, les 
députés.du  Roi arrivèrent à Loudun, lieu désigné 
pour les négociations. Cette fois encore, la Reine 
m ère fit appel au  patriotism e du président de Thou, 
dont on connaissait l ’influence su r Condé ; il fut ad 
joint aux plénipotentiaires. M alheureusem ent ceux- 
ci ne vinrent pas seuls. M adame la P rincesse 
m ère, la com tesse de Soissons, la duchesse de 
Longueville et m adam e de la Trémoille ayant été 
adm ises aux conférences, leur présence à Loudun 
com pliquait tout. Cette intervention publique des 
femmes était un fait nouveau et singulier qui ne 
se serait pas vu « aux au tres pays, ajoute un 
diplom ate con tem porain3, où étant plus parti-

1. Lettres, actes et traictés faits en la conférence de Loudun. 
A . C.

2. Papiers de Sim ancas. D épêche du 23 jan v ie r.
3. Fontenay.
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culières et nourries seulem ent dans les choses de 
leur m étier, elles ne peuvent pas p rendre tant de 
connaissance comme icy des affaires publiques ». 
Aux dam es se joignirent bientôt des am bassadeurs 
étrangers ; car tout le m onde voulait profiter de la 
faiblesse du pouvoir royal. L ’am bassadeur d ’A n
gleterre se chargea officiellement de défendre les 
intérêts des réform és; celui du roi catholique y mit 
plus de réserve. M algré les m ariages récem m ent 
conclus, le cabinet de M adrid resta it plein de froi
deur pour la cour de France et craignait que la fin 
de nos dissensions intérieures ne fût le signal 
d’une intervention plus active de la France dans 
les affaires d ’Ita lie ; aussi le duc de Monteleone 
reçu t-il l’ordre de se tenir soigneusem ent en 
dehors, de laisser faire et de se borner à des ré 
serves contre tout ce qui serait contraire à la foi 
catholique1.

C’est au milieu de cette confusion que com
mença l’examen des volumineux « cahiers » où les 
confédérés avaient « proposé leurs articles tan t en 
ce qui touchait le public que le particulier ». 
Condé étaitm ieux portan t, et, quand il pouvait s ’oc
cuper d ’affaires, les réunions avaient lieu chez 
lu i; lo rsqu’il était incapable d ’ y assister, on s ’as

1. Papiers de Sim ancas.



sem blait chez la com tesse de Soissons « chef des 
conseils de M. le Prince » ‘ . M ais un incident 
vint encore ra len tir la m arche des négociations. 
Le duc de Vendôme, qui ju sq u ’alors n ’avait pas 
bougé, qui avait m êm e plusieurs fois assuré  la 
Reine m ère de sa fidélité, se prit à guerroyer en 
Bretagne dès qu ’il vit la paix près de se faire. Condé 
et ses am is insistèrent pour q u ’il fût adm is aux con
férences, et le Roi, ap rès avoir quelque tem ps ré
sisté , dut subir cette prétention. Ce point réglé , nou
velle difficulté : les huguenots craignant, non sans 
cause, d ’être un peu oubliés par leurs alliés, avaient 
transporté leur assem blée de Nîmes à La Rochelle ; 
les plénipotentiaires de la couronne ne voulaient 
pas tra iter avec cette réunion , refusant de lui 
reconnaître aucun caractère légal depuis que les 
députés avaient quitté G renoble. Il fallut encore 
échanger p lusieurs dépêches avec la Cour, qui, 
chassée de Tours p ar une épidém ie, alla plus loin 
s ’établir à Blois. Le Roi finit par céder aussi su r 
cet article; m ais le nom bre des dem andes per
sonnelles croissait chaque jour ; pas de petit g en 
tilhom m e am i des princes qui n 'eû t une faveur à 
solliciter ou plutôt à réclam er comme un droit ; 
« les prétentions sont si exorbitantes q u ’il semble,,
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écrivait l’envoyé d ’E sp a g n e i , que ces m essieurs 
veulent se faire seigneurs de la France et laisser 
leur souverain à peu p rès nud ». Les commis
saires du Roi m enacèrent de tout rom pre si les 
m eneurs ne s ’im posaient pas un peu plus de mo
dération . Tant de questions étaient soulevées 
chaque jour, q u ’il devenait im possible de s ’y re 
connaître, et que, de délai en délai, la trêve était 
indéfinim ent prolongée. Condé avait eu une re
chute si grave, q u ’on désespérait de sa vie, et, sous 
le coup d ’une catastrophe qui aurait profondém ent 
modifié les conditions de l ’acco rd , tout resta it 
suspendu. L ’attente de ceux qui spéculaient déjà 
sur cette m ort fut trom pée; le prince entra en 
convalescence et son re tour à la santé fut suivi 
de la prom pte conclusion de la paix. Le Roi accor
dait aux chefs de la rébellion presque tout ce 
qu ’ils avaient dem andé pour eux-mêmes ; dès lors, 
ils se m ontrèrent conciliants sur les articles qui 
concernaient l ’intérêt général et firent bon m arché 
des réclam ations particulières. On se p laignit fort 
au tour d ’eux, m ais ils passèren t outre. Les hu 
guenots seuls refusaient de céder; le Roi avait 
bien prom is de m aintenir l ’édit de Nantes et de ne 
pas adm ettre clandestinem ent le concile de Trente ;

1. Papiers de Siinaneas. 

m. 5



ils exigeaient plus et voulaient, entre autres 
choses, que leur assem blée pû t rester en perm a
nence. Cependant l ’am bassadeur d ’A ngleterre, 
ap rès avoir d ’abord  soutenu leurs prétentions, 
se posa en m édiateur, et fit m ême im prim er sous 
son nom , avec une certaine outrecuidance, un 
« advis pour la paix ». Les réform és se rendiren t, 
mais de m auvaise grâce, en faisant constater leurs 
réserves dans un procès-verbal. Tout n ’était même 
pas encore réglé avec eux lorsque Condé déclara 
qu ’il voulait en finir. Le 3 m ai au m atin, les 
négociateurs des deux partis se réunirent auprès 
de son lit ; les portes étaient ouvertes et la cham bre 
se rem plit d ’une foule de gentilshom m es, de m inis
tres qui, sans avoir eu part aux négociations, s ’y 
croyaient in téressés; la p lupart m urm uraient. Les 
articles ayant été lus à haute voix, Condé p rit la 
plum e, signa, et regardan t autour de lu i: « Ceux 
qui m ’aim ent feront com m e moi, dit-il ; aux autres 
on leur fera faire; » puis il rem ercia Dieu de lui 
avoir accordé cette grâce de donner la paix à la 
F rance, et, retom bant fatigué sur son lit, dem anda 
qu ’on le laissât seul. Comme chacun se retirait, 
le prince aperçut d ’A ubigné, qui, l ’air som bre et 
m écontent, s ’éloignait de « cette foire publique de 
perfidies particulières et de lâchetés générales » : 
« Adieu, d ’Aubigné! lui cria Condé, allez-vous-en
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au Dognon » (petite place perdue dans les m arais 
de la Charente, dont l’auteur des « Tragiques » 
était gouverneur et où il avait habitude de cacher 
son hum eur noire). —  « E t vous à la Bastille! » 
répliqua l ’autre en sortant. Condé se mit à rire ; 
car rien ne perm ettait alors de supposer que cette 
boutade du pam phlétaire fût une si réelle p rédic
tion.

A près avoir p ris les arm es sous de vains p ré 
textes, à la suite d ’une cam pagne courte et peu bril
lante, sans com bats, sans efforts, il recueillait 
des avantages tels q u ’il aurait à peine pu les espé
re r au lendem ain d ’éclatantes victoires. Ce n ’est 
pas dans le traité public q u ’on avait enfin achevé de 
signer le soir du 3 m ai, ce n ’est pas dans l’édit de 
paix, vérifié p a r le Parlem ent quelques jours plus 
tard , q u ’il faut chercher les vraies conditions de l ’ac
cord. A côté de quelques articles assez brefs et sa
tisfaisants d ’ailleurs qui garantissaient la liberté de 
conscience et les franchises de l’Eglise gallicane, 
comme aussi de vagues et insignifiantes prom esses 
sur la bonne adm inistration des finances, le m ain
tien de l ’autorité des parlem ents, l’exclusion des 
étrangers de toute haute fonction publique, la 
poursuite des assassins du feu roi, on trouverait 
bien dans cet acte une longue suite d ’assurances 
données à Condé et à ses associés contre toute

H E N R I  I I  D E  B O U R B O N .  07

A rrangem ent 
particu lier do 
M. le  Prince.



es L E S  P R I N C E S  D E  C O N D É .

poursuite ultérieure. Mais le véritable arrangem ent 
de M. le Prince consiste dans les articles particu 
liers que le Roi lui avait concédés et qui n ’étaient 
pas de nature à être vérifiés p a r le Parlem ent. En 
voici le ré su m é1 : le gouvernem ent du Berry par 
échange avec celui de la Guyenne, province éloi
gnée, pays d ’étals où l ’action du gouverneur était 
restrein te, tandis que le Berry, très rapproché de 
la capitale, ancien fief des seconds fils de F rance, 
était entièrem ent soumis à l’autorité du lieutenant 
général; —- l ’état de bailli de Berry avec la capi
tainerie de la ville et tour de B ourges et la solde 
d ’une garnison de deux cents hommes ; —  la 
jouissance des dom aines d ’Issoudun et de Vierzon 
retirés aux engagistes ; —  le dom aine de Chinon 
avec le gouvernem ent de la ville et la capitainerie 
du château; —  restitution du château de Craon; 
—  érection de la seigneurie de Ghâteauroux en 
duché-pairie; —  rétablissem ent des com pagnies 
de gendarm es et chevau-Iégers de Condé su r l’an 
cien pied sans retranchem ent possib le ; —  don de 
9 0 0 ,0 0 0  livres avec payem ent des arrérages échus

t .  A rticles particuliers accordés à M onseigneur le P rince 
Loudun, 4 mai 16-16; en double expédition  : 1° l ’original signé 
Brissac, do Neufville (V illeroy), de  Thou, de Vie, Phelippeaux 
(Pontchartrain) ; 2° la copie collationnée e t signée p a r  c< moy, 
conseiller et secrétaire  du  Roi e t de ses finances, e t de Mon
seigneur le P rince, Yirev ». A . G.



■des pensions; —  gratification de 3 6 ,0 0 0  livres a 
Rochefort.

Condé avait aussi obtenu la mise en liberté du 
président Lejay. S ’il pensait à ses fidèles serviteurs, 
il n ’oubliait pas ses ennem is personnels; car il 
exigea la destitution du conseiller d ’Etat Bullion, 
objet de sa haine depuis que ce m agistrat avait été 
envoyé à Turin par Henri IV pour le faire sortir de 
M ilan1. 11 fit aussi ordonner à l’évêque de Poitiers 
de  lui ad resser des excuses publiques ; enfin il 
fut nommé chef du conseil de Sa M ajesté, avec 
le droit de signer l ’expédition des arrêts et les 
com ptes de l ’épargne. Marie de Médicis avait 
longtem ps hésité avant de lui accorder un pareil 
pouvoir; ce fut Villeroy qui trancha la question : 
« Ne craignez donc pas, dit-il à la Reine, de m ettre 
la plum e en la m ain d ’un homme dont vous 
tenez le b ras. »

Moins clairvoyant que le vieux m inistre et aveu
glé, d ’ailleurs, par l’éclat de sa  fortune présente, 
Condé ne songeait qu’à en trer en jouissance de tous 
les avantages qui venaient de lui être assurés. 
D ’abord il alla prendre possession de son nouveau 
dom aine de Chinon et passa  un mois dans le châ
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Bourges.

1 • N ous re trouverons Bullion en bons term es avec M. le 
P rince.



teau , situé su r une hauteur dont l’air vif et p u r 
acheva de ré tab lir sa san té; puis il fut visiter ses 
terres de Châteauroux et de là se rendit à Bourges 
pour se faire reconnaître gouverneur de la p ro 
vince. A peine y arrivait-il, que m essages su r 
m essages, m ais fort contradictoires, lui parvinrent 
de Paris. La plus grande confusion régnait à la 
Cour; le conseil avait été entièrem ent renouvelé; 
les derniers représentan ts de la politique de 
H enri IV , Jeannin et Villeroy, étaient rem placés 
p a r Barbin et M angot, créatures du m aréchal 
d ’Ancre, tand is que les sceaux, enlevés au chance
lier de Sillery, étaient donnés au président du Vair, 
dont la voix appartenait au  duc de Bouillon. On 
avait annoncé un nouveau règlem ent pour l ’expédi
tion des affaires en conseil ; mais ce règlem ent ne 
s ’achevait pas, et tout resta it suspendu, hors les 
in trigues, plus actives et plus com pliquées que 
jam ais. La Reine m ère, qui sentait son autorité su r 
son fils m inée p ar un travail occulte, était im puis
san te, découragée, et parlait de se retirer. Elle se 
laissa facilement persuader de n ’en rien faire ; seu
lem ent elle réclam a le concours de M. le P rince, et 
le p ressa  de venir occuper dans le conseil la place 
q u ’il avait si im périeusem ent exigée pendant les 
conférences de Loudun. M. le Prince hésita it: il 
était fort tenté de jouer un rôle, de faire ses preuves
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en servant utilem ent le Roi el l’É ta t; m ais il était 
retenu par ses prétendus am is, Bouillon, M ayenne, 
qui, craignant de le voir échapper à leur influence 
s ’il reparaissait au Louvre, le poursuivaient de leurs 
avis alarm ants. Afin de m ettre un term e à cette 
indécision, M arie de Médicis prit le parti d ’expé
dier à Bourges un jeune prélat attaché depuis peu 
à sa personne et dont le m érite lui inspirait déjà 
une confiance particulière.

Arm and du Plessis de Richelieu, d ’abord d es- Mission de
l ’évêquo

tiné à la carrière des arm es, était entré dans les de Luçon.
Condé arrive

ordres pour conserver dans sa famille le siège épis- à paris
(27 ju ille t 1616).

copal de Luçon, dont elle jouissait depuis long
tem ps. A vingt a n s 1, il était évêque ; m ais, comme il 
disait lu i-m êm e2, « évêque de cam pagne si crotté, 
si gueux », qu ’il lui fallut recourir aux expédients 
pour se procurer un peu de vaisselle, quelque a r
gent et des ornem ents sacerdotaux. Doué d ’une 
ra re  force de volonté, labo rieux , ap p liq u é , il 
s ’adonna aux devoirs de son m in istè re , de
vint un savant théologien et un prédicateur d is
tingué. Fort assidu  dans son diocèse, dédai
gnant d ’étalcr sa pauvreté à la Cour, il n ’avait guère 
paru  au  Louvre que pour y prêcher devant le 
Roi, lorsque, député aux états de 1 6 1 4 , il fut

1. Il était n.é en 1585.
2. L ettres de R ichelieu.
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chargé de présenter les cahiers de son ordre. La 
harangue q u ’il prononça fut trouvée très b e lle ; 
m ais on y rem arqua moins le génie de l’homme 
d ’Ltat que le talent de l'écrivain, l’a ir digne et le 
noble m aintien de l ’orateur. Dans ce début sur la 
scène politique, rien aux yeux de la foule ne laissait 
p ressentir le futur m inistre, et l ’éloquence un peu 
alam biquée de Richelieu eût été prom ptem ent 
oubliée s ’il n ’avait formé, dans l ’entourage intime 
de la Reine m ère, d ’utiles relations ; car il exerçait 
assez d ’em pire su r lui-m êm e pour assouplir ju sq u ’à 
l’obséquiosité son caractère hautain. Il venait d ’être 
nom m é secrétaire des com m andem ents de cette 
princesse, lorsque la guerre civile, qui am ena deux 
fois la Cour aux confins de son diocèse, lui fournit 
l ’occasion d ’acquérir des titres plus sérieux à la 
bienveillance de sa protectrice ; elle récom pensa 
son dévouem ent en lui faisant donner la charge de 
prem ier aum ônier de la jeune reine, puis l ’entrée 
du conseil d ’Éta.t. Investi de cette double fonction, 
l ’évêque de Luçon accom pagna la cour lorsqu’elle 
revint à Paris au mois de m ai IG J.6; sa prem ière 
mission fut celle qui le conduisit à B ourges au 
mois de juillet. Le succès fut com plet: p ar son 
langage habile et digne, Richelieu rassu ra  M. le 
Prince « et dissipa entièrem ent les nuages de 
défiance que de m auvais esprits lui donnaient
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de la Reine m ère » \  Condé avait attribué cette 
défiance à deux raisons principales : la présence à 
Bourges de M. de la Châtre, ancien gouverneur 
du  Berry, qui faisait tout pour entraver son auto
rité , et la persistance des m agistrats de Poitiers à 
ferm er cette ville aux familles qui en avaient été 
chassées pour leur affection à sa personne. Riche
lieu fit rég ler ces deux points : La Châtre, rappelé 
à Paris, obtint une gratification de 0 0 ,0 0 0  livres 
avec le brevet de m aréchal de F rance ; Brissac fut 
envoyé à Poitiers pour y tout term iner au gré de 
M. le Prince. Celui-ci, se déclarant satisfait, 
chargea l’envoyé de la Reine de présen ter à Sa 
Majesté l’hom m age de son dévouement et de lui 
annoncer sa prom pte arrivée. Ï1 tint parole et sui
vit Richelieu de très p rè s ; m ais, sur le chem in, il 
rencontra Sully et le vieux duc traça de la cour un 
tableau si chargé en couleur, que le prince faillit 
re tom ber dans l’hésitation ; puis, se rappelant 
combien Sully était aigri et contre lui et contre la 
Reine, il passa  outre, et, hâtan t sa m arche, en tra 
à Paris un jour plus tôt q u ’on ne l ’y attendait 
(27 ju illet).

M. le Prince descendit au Louvre, où il reçut de Grande affluence
à  l’hô te l de

Leurs M ajestés le plus gracieux accueil; le soir, la condé.
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Mécontentement nouvelle de son arrivée se répandit dans la ville,
du  Louvre. , , . . f

lc maréchal et, des le lendem ain, il fut visite chez lui par une
d ’A ncre r  i î  •

quitte paris ioule de seigneurs, de gentilshom m es et de m agis-
(15 aoû t 1616).

tra is . Won seulem ent ses anciens allies ou parti
sans, m ais ceux qui devaient tout à la faveur de la
Reine, sem blaient le considérer comme l’arb itre  
de leur destinée, et les ducs de Bouillon et de 
M ayenne ne se m ontraient pas plus em pressés au
près de lui que le duc de Guise ou le m aréchal 
d ’A ncre. Ce dernier, détesté p ar le peuple et la 
bourgeoisie de Paris, violemment attaqué par les 
g rands, sentait que M. le Prince pouvait le pousser 
dans l’abîm e et son anxiété était vive. Mais Condé 
se déclara opposé à toute brouillerie nouvelle et 
décidé à se consacrer aux affaires. On le voyait, 
en effet, fort assidu  au conseil, étudiant, expo
sant ces questions adm inistratives qui, ju sq u ’alors 
abandonnées aux hom m es p ra tiques, n ’étaient 
traitées devant le Roi que pour la forme, et on 
parlait beaucoup de son ap titude, de la lucidité 
de son esprit, du talent m êm e q u ’il faisait briller 
dans les discussions les plus ardues.

Cependant, l’affluence était toujours la même 
chez lui, à ce point qu ’on donnait à son hôtel le 
nom de nouveau Louvre, et dans les rues, partout 
où il passait, le peuple l’accueillait avec enthou
siasm e, p ar haine pour Concini; car on ignorait
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généralem ent q u ’ils se fussent rapprochés. E ni
vré p ar cette apparence de popularité, Condé reprit 
des allures hautaines qui b lessèrent le Roi, autant 
qu ’il avait m écontenté les brouillons et ses anciens 
amis p a r la réalité de sa soum ission. Ce qui devait 
le p lus rassu rer la cour, son application même aux 
affaires, ne fit que lui créer de nouveaux ennem is; 
le m onde des traitan ts et des financiers se crut 
m enacé d ’une véritable dépossession. Le contrô
leur général B arbin , entre au tres, lui voua une 
haine particulière. H abile, et sachant frapper sans 
se découvrir, il sem a d ’abord  la discorde entre 
le prince et ses anciens confédérés. Par son in
spiration, la Reine m ère, pressée depuis longtem ps 
de réform er le conseil, ainsi qu ’elle l ’avait prom is 
à Loudun, confia l ’exécution de cette m esure à 
ceux-là m êm es qui la lui avaient im posée. Condé 
ne vit pas le piège : il accepta avec em presse
m en t; plusieurs réunions eurent lieu chez lui, 
sans qu ’on pû t s ’entendre ; m ais ceux qui sortaient 
froissés de ces conférences s ’en allaient redire les 
propos im prudents q u ’ils avaient recueillis. On 
parla  d ’insinuations, de vagues projets qui m ena
çaient M arie de Médicis et qui ne s ’arrêtaient 
m êm e pas devant l’autorité du Roi. Enfin, Concini 
apprit q u ’on avait plusieurs fois proposé de se 
détaire de lui, et que Condé avait paru  plutôt in
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certain sur la meilleure m anière de s ’y prendre 
que résolu à le défendre comme il le lui avait 
prom is. D’abord atterré par cette nouvelle, le m a
réchal d ’Ancre reprit un m om ent courage sous 
l ’influence de sa femm e, dont l’énergie se dém en
tait rarem ent. Elle l’envoya à l’hôtel de Condé un 
soir où tous leurs ennem is y étaient réun is; cet 
a ir d ’assurance réussit au m aréchal : il put se 
re tirer après avoir salué le m aître de la maison et 
reçu  des assistants un accueil courtois. Le lende
m ain, saisi de ses terreurs habituelles, il fit dem an
der au prince s ’il pouvait toujours com pter su r sa 
protection. La réponse fut am biguë: l ’archevêque 
de B ourges1, qui s ’était chargé de la transm ettre , 
et qui, d ’accord avec Barbin, voulait tout pousser 
à l’extrêm e, en aggrava la portée. Concini perdit 
la tête et se p répara  à p artir im m édiatem ent. Le 
fidèle Yirey, peu mêlé aux in trigues, m ais toujours 
dévoué à son m aître, com prit que la Reine verrait un 
affront personnel dans l ’éloignem ent du m aréchal et 
ne l ’oublierait jam ais. 11 courut chez Concini, désa
voua l ’archevêque au nom du prince et ne négligea 
rien pour réparer la m aladresse ou la perfidie du 
prélat ; ce fut en vain : le m aréchal, laissant sa

\ . A ndré Frém yot, fils d ’un  présiden t au parlem ent de Bour
gogne, e t frère de m adam e de Chantai; nom mé archevêque de 
Bourges en 1602 ; il se dém it en 1 621.
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femme à peu près m ourante au  Louvre, quitta Paris 
en toute hâte. Le m êm e jour (15 aoû t), le duc de 
Longueville lui enlevait Péronne. La Reine apprit 
presque en même tem ps que Condé et ses amis 
avaient chassé son favori de la résidence royale et 
saisi la place qu ’il gouvernait au  nom du Roi. Ce 
ne fut cependant pas ce double outrage, m ais une 
circonstance bien futile qui, portant à son comble 
l’irritation de cette princesse et de son fils, p réci
pita le dénouem ent de la crise. 0jty ja g

Le roi d ’Angleterre venait d ’envoyer à Paris Banquet donné
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lord Saw lie.
en am bassade extraordinaire un très magnifique ordres et
seigneur de sa Cour, lord Saw lie1, chargé de pour
o r  • • t  • t  t  t  • i  r  • l’arresta tionféliciter Louis A llI  sur son m ariage et de négocier de condé.
l’union du prince de Galles avec une des filles de amène.
Henri IV . L ’objet et le caractère de cette mission 
n ’étaient pas généralem ent connus, et, pour des 
motifs divers, quelques personnes s ’avisèrent de

1. Jam es Hay, p a r corruption  souvent appelé lord Hay dans 
les docum ents français. D’une illustre  famille qu i possède en
core deux des p lus g randes pairies d ’Écosse, trè s  en faveur 
auprès du roi Jacques e t de Charles Ier, il fut créé plus tard  
comte de Carlisle. Personne, dit C larendon, ne fit plus de dé
pense p o u r ses habits e t sa  tab le ; il m ouru t en 1636, sans 
laisser ni une m aison, ni u n  acre de terre , ni un sou, de 
400,000 livres ste rlin g  (dix m illions) qui lui avaient été données 
en gratification par la couronne. — Le titre  de com te de Car
lisle appartien t au jourd’hui aux H ow ard.



répandre que la véritable m ission de Sawlie était 
d ’appuyer les mécontents et d ’aider Condé à s ’em 
p arer de la couronne de France ; la disposition des 
esprits était telle à Paris, que cette absurde rum eur 
trouva quelque crédit dans le public et redoubla les 
inquiétudes du Louvre. Le fait est que l ’envoyé du 
roi Jacques, usant largem ent des privilèges diplo
m atiques, voyait beaucoup les m écontents ou 
ceux q u ’on soupçonnait tels. On le rencontrait sans 
cesse chez le duc de Bouillon, chez M ayenne, chez 
M. le Prince. Un soir q u ’il avait soupé avec ce der
nier en nom breuse com pagnie, au m om ent où le 
repas se term inait, où l’anim ation devenait géné
ra le , survint un jeune m agistrat appelé Le Coigneux, 
renomm é pour sa turbulence et compagnon de table 
habituel du prince. 11 tenait à la main une ordon
nance de payem ent expédiée, le m atin  mêm e, p a r le 
contrôleur général, et se m it à la lire en la paro
diant. Arrivé à la signature, au  lieu de Barbin, 
il d it B arrabas : E r a t  a u t e m  B a r r a b a s  l a l r o  ! 

s ’écria aussitôt Condé ; et tous les convives de rire 
et d ’applaudir ce m échant jeu  de m ots. M ais ils ne 
prévoyaient guère le sens perfide qui allait être 
donné à cette p laisan terie . Dès le lendem ain, la 
ville et la Cour surent que, la veille, chez Condé, 
l ’am bassadeur d ’A ngleterre avait porté la santé du 
futur roi de France et que tous les convives avaient
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répondu à son allocution en criant : « Barre à bas ! » 
avec fu reu r; il était clair, ajou tait-on , que M. le 
Prince songeait à faire d isparaître de son écu « la 
barre  », la b risure de la branche cadette et à p ren 
dre les arm es franches qui n ’appartenaien t q u ’au 
chef de la m aison, au Roi. Barbin, comme on pense, 
ne fut pas le dernier à propager cette rum eur et à 
la faire parvenir ju sq u ’aux oreilles de Louis X I1Ï. 
Déjà celui-ci avait été informé p ar plus d ’une voie 
des prétentions attribuées à son cousin. Des avis 
venaient, directs ou indirects, un jour de l’arche
vêque de B ourges, un jour de la princesse de 
Conti, une autre fois du duc de Guise, qu i, p a r un 
singulier renversem ent de rôle, ne pouvait pardon
ner à Condé d ’avoir laissé échapper le m aréchal 
d ’Ancre et s ’en vengeait p ar de perfides insinua
tions ; peu t-ê tre  même le duc de Bouillon, trou
vant le prince retenu à la fois p ar sa loyauté et son 
irrésolution , désespérant de l’en traîner, essaya-t-il 
de se tire r d ’affaire p a r quelque secret aver
tissem ent. Enfin Sully, toujours chagrin et d ’hu
m eur à tout exagérer, crut devoir signaler le 
péril au Roi et à sa m ère : « Plut à Dieu, 
s ’écria-t-il en les qu ittan t, que Vos M ajestés fus
sent au m ilieu de douze cents chevaux! » La 
phrase était creuse; mais le ton ém u, l’inquiétude 
tém oignée p a r le vieil am i de Henri IY firent une
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forte im pression sur Marie de M édicis, et la d is
posèrent à suivre les conseils que lui porta 
Barbin, anim é par sa haine et inspiré par R iche
lieu.

Selon lui, la conduite de M. le Prince et des 
seigneurs de son parti dégageait la parole de la 
Reine ; le m om ent était venu de prendre  la revanche 
du traité de Loudun ; il fallait em pêcher une nouvelle 
prise d ’arm es dont les conséquences n ’étaient que 
trop faciles à prévoir ; les conjurés avaient je té  le 
m asque dans le banquet offert à lord Sawlie ; si le 
Roi voulait conserver sa couronne, il devait faire 
a rrê ter im m édiatem ent Condé et ses am is. Le Roi 
y consentit.

C’était beaucoup d ’avoir, su r de sim ples appa
rences, su r de vagues propos, obtenu une déci
sion aussi grave. Restait à trouver le procédé; 
l ’em barras était g ran d . M. le Prince était p ru d en t; 
il se savait m enacé, et tout récem m ent, su r de 
fausses alertes, il avait p lusieurs fois quitté Paris, 
tantôt sous le prétexte d ’aller en pèlerinage 
aux environs, tan tô t, d isa it-il, pour visiter ses 
terres. On pensait que tout ordre donné aux troupes 
de la m aison du  Roi serait aussitôt connu de lui, 
et q u ’im m édiatem ent il se m ettrait à l ’ab ri. On 
craignait m êm e que, devant un danger p ressan t, 
il ne pût am euter les com pagnies bourgeoises et
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faire hésiter les gardes du Roi, tant on exagérait 
son influence dans Paris et son autorité dans le 
Louvre! Il fut donc résolu de ne livrer le secret de 
cette arrestation à aucun de ceux qui, par leurs fonc
tions, sem blaient appelés à l’exécuter et de confier 
l’entreprise à un homme éprouvé, hardi et indépen
dant. Barbin nom m a un gentilhom m e de Gascogne, 
M. de T hém ines, q u i, déjà apprécié du feu roi 
pour ses qualités m ilitaires, avait bien servi dans 
la dernière guerre civ ile1. II venait d ’arriver à 
Paris, attiré sans doute p a r la prévoyance du con
trôleur général. La Reine m ère le vit, lui annonça 
ce qu ’elle attendait de son dévouement, et jugea la 
mission assez im portante pour lui prom ettre le bâton 
de m aréchal. Thémines accepta ; il pouvait, dit-il, 
com pter sur deux de ses fils et sept ou huit gentils
hommes de ses am is q u ’il am ènerait avec lu i; 
m ais ce n’était pas assez; il pria  Sa M ajesté de 
nom m er une au tre  personne de sa confiance qui 
pû t en conduire au tan t pour l ’assister. Le choix 
tom ba su r un lieutenant de chevau-légers appelé

! .  Pons de Lauzières de Cardaillac, m arqu is de Thém ines, 
servait à dix-huit ans sous D am ville en Languedoc, d ev in t ca
pitaine de c inquante hom m es d ’arm es des ordonnances e t che
valier des o rdres en 1395. — Nom m é m aréchal de F rance  le 
Ier sep tem bre 1616 ,,e t  com m is au gouvernem ent de  Bretagne 
en 1626, il m ourut à  A uray , le Ier novem bre 1627, à soixante- 
quatorze ans.

ut. 6
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d ’Elbène, d ’origine italienne, et à ce titre particu
lièrem ent attaché à M arie de Médicis. Cependant 
tout sem blait m alaisé, ju sq u ’à la façon d ’arm er cette 
bande; il fallut cacher une vingtaine de pertuisanes 
dans un grand  coffre qui en tra dans le palais avec 
une étiquette italienne et passa  comme chargé 
d ’étoffes de soie.

D erniers ap p rê ts  L g 31 août tout était p rê t. M. le P rince, les ducs 
i" septembre de Bouillon,de M ayenne et de Vendôme se trouvaient 

au Louvre. On prévint la Reine, et l ’ordre fut donné 
de retenir la garde suisse qui se relevait en ce 
m om ent ; m ais le Roi était absent ; les disposi
tions m ilitaires ne paraissaien t pas assez com
p lètes; le dernier mot ne fut pas prononcé. Sur 
un signe de M arie de M édicis, les quatre princes 
eussent probablem ent été pris sans difficulté; car 
il a été vrai de tout tem ps q u ’un rang  illustre ou 
d ’ém inents services ne sont pas une protection 
suffisante contre les m esures a rb itra ires, quand 
ceux qui disposent de la fortune et de la force 
publiques ne sont pas retenus p ar le respect des 
lois ou de la foi ju rée .

Le 1er septem bre, vers trois heures du m alin, la 
Reine fit appeler B assom pierre, colonel général des 
Suisses, et lui annonça son dessein. Elle déclara 
q u ’elle n ’avait aucune confiance dans les troupes 
de la maison du Roi ; m ais elle com ptait sur



la lidélité des Suisses pour assurer le succès de 
son en trep rise ; au cas d ’un échec, elle était 
décidée à se m ettre avec le Roi, ses enfants, ses 
« bagues », au  m ilieu de leur vaillant bataillon, et 
a  m archer avec eux su r M antes. B assom pierre ne 
paru t pas p rép aré  à porter seul le poids d ’une res
ponsabilité pareille ; évitant de répondre directe
m en t, il affirma que la Reine pouvait se fier à 
M. de Créquy, rnestre de cam p des gardes fran
çaises, et p ressa vivement Sa M ajesté de s’ouvrir 
aussi à lui. Marie de Médicis y consentit, m ais, par 
précaution, voulut attendre le dernier m oment. A six 
heures, Créquy arriva au Louvre, et Bassom pierre 
ren tra  avec lui dans le cabinet de la Reine, qui leur 
donna ses ordres définitifs : les gardes françaises 
et suisses devaient p rendre les arm es pour em pê
cher les princes de sortir quand  ils seraient une ibis 
dans le palais ou pour soutenir un effort si 011 vou
lait les délivrer. Les deux colonels protestèrent de 
leur dévouem ent ; m ais ils ne puren t dissim uler 
l ’anxiété que-leur causait cette résolution et décla
rèren t 11e pouvoir exécuter l’o rdre, s ’ils n ’étaient 
accom pagnés d ’un exempt des gardes du corps 
qui répétâ t à haute voix devant les soldats la vo
lonté du Roi. On fit ensuite en trer Thém ines et 
d ’Elbène avec leurs gens ; le Roi prit une sorte de 
plaisir à les cacher et à leur d istribuer lui-m êm e
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des arm es. Ces apprêts term inés, Marie de Mé- 
dicis se plaça dans une fenêtre de l’entresol et 
a ttendit avec im patience l’arrivée de M. le Prince. 
Elle le savait fort assidu au conseil, et, d ’ailleurs, 
pour l ’a ttirer à  la séance, on avait eu soin de 
m ettre au rôle une affaire de bail à ferme qui de
vait l ’in téresser; m ais, com m e il était allé coucher 
la veille à Saint-M artin  des Champs, la Reine 
craignait q u ’il n ’eût l ’éveil. En effet, Condé, par 
p récau tion , s ’était arrangé p o u r passe r la nuit 
hors de son hôtel ; certains sym ptôm es l’avaient 
frappé : com pagnies suisses retenues au moment 
de  leur départ pour Péronne, gendarm es de la 
Reine brusquem ent appelés à Paris ; tous ces 
m ouvem ents de troupes ne lui avaient pas échappé. 
Cependant il finit p a r se persuader que, si quel
q u ’un était m enacé, ce ne pouvait être que le duc 
de Bouillon ; au ss i, dès cinq heures du m atin, 
accourait-il chez ce seigneur pour s’assurer q u ’il 
é ta it encore libre. Le duc de Bouillon fut fort surpris 
de cette visite, bien plus surpris d ’apprendre que 
le prince voulait se rendre au conseil, et, selon 
q u e lq u es-u n s, il essaya de l’en détourner. Mais 
Condé se croyait certain qu ’on ne tenterait rien 
contre lui dans le Louvre, et, vers huit h e u re s1,

i . Il peu t sem bler singulier que M. le Prince se trou
vâ t presque en re ta rd , a rrivan t au conseil à Irait heures du
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Marie de Médicis le vit enfin arriver: « Yoilà le 
roi de France qui entre , s ’écria-t-elle ; pour au
jou rd 'hu i, il ne sera que roi de la fève. »

A peine M. le Prince fut-il dans le Louvre, que MestIcirpr̂ c0 
divers avis alarm ants lui furent donnés. On rem ar- , d™sLle L°u™le 1er sep tem bre

quait dans le palais une agitation inaccoutum ée, 1G16’àmidi- 
on avait vu les troupes de la m aison du Roi se 
ranger en bataille , et MM. de Créquy et de B as- 
som pierre venaient de passer devant le front, fort 
pâles et accom pagnés d ’un exem pt des gardes.
Condé gagna rapidem ent la salle du conseil, cher
cha Barbin des yeux, s ’enquit de lui avec im pa
tience et le fit appeler. Le m essager rapporta  que 
Barbin lui avait dem andé de le laisser tranquille, 
parce qu ’il était en grande peine et que la m aré
chale d ’Ancre rendait l’esprit. Cette réponse calm a 
un peu le p rin ce ; puis un au tre  l ’informa que le 
carrosse du Roi était au bas du degré et que Sa Ma
jesté  allait partir pour la chasse, ce qui sem bla une 
explication suffisante de la réunion des troupes.
On se m it à expédier les affaires, et l ’heure venue 
où d ’habitude on m ontait pour term iner la séance

m atin. Mais voici un  tra it qu i fera ju g er com bien les habi

tu d es d ’alors différaient de celles d ’au jourd’hui : dans les 

cahiers p résentés par le tie rs état en 4 614, figure cette  requête,

« qu ’il soit défendu de donner jugem en t avant six heures du 
m atin ».
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sous la présidence de la Reine m ère, M. le Prince 
s ’achem ina suivi de quelcpies m em bres du con
seil; aucun des seigneurs qu ’on avait le projet 
d ’arrê ter avec lui n ’était présent. Comme il posait 
le pied sur la prem ière m arch e , il fut abordé par 
le baron de Thianges, lieutenant des gendarm es 
du duc de M ayenne, qui, depuis le m atin, avait 
p lusieurs fois essayé de lui p a rle r; ce gentil
hom m e lui dit quelques mots à l ’oreille; Condé 
pâlit, m ais continua de m onter l’escalier. Arrivé 
à la cham bre de la R eine , il ne put retenir un 
m ouvem ent de su rprise  en voyant contre l’usage 
deux gardes du corps à la porte. 11 en tra ; le Roi, 
qui était seul avec trois ou quatre personnes de sa 
suite, s ’avança vers lui, e t, le saluant d ’un ton am i
cal, lui dem anda s ’il ne voulait pas l’accom pagner 
à la chasse. Le prince s ’excusa; le Roi lui dit adieu 
et sortit en annonçant que sa m ère allait venir. En 
même tem ps, Thémines paraissait à une autre porte, 
et s ’approchant de Condé: « M onseigneur, lui dit-il, 
le Roi ayant été averti que vous écoutiez plusieurs 
conseils contre son service et q u ’on veut vous faire 
em brasser des desseins ruineux à l ’É tat et à votre 
propre condition, m ’a com m andé de m ’assurer 
de votre personne pour vous em pêcher de tom ber 
dans les accidents. « Comment ! m ’arrêter? moi? 
s ’écria le p rince ; ê tes-vous donc capitaine des
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gard es?  » E t il voulut m ettre l’épée à la m ain. —
« N on, rep rit Thém ines en lui saisissant le b ra s ; 
mais je  suis gentilhom m e et obligé d ’obéir aux 
com m andem ents du Roi, mon m aître et le vôtre. »
Là-dessus, Condé se re tourna vers ceux du conseil 
qui l ’avaient suivi, et, apercevant le duc de Rohan :
« Mon cousin , lui d it-il, souffrirez-vous q u ’on 
arrê te  ainsi un prince du sang? M. le garde des 

•sceaux, vit-on pareille injustice? Faites-m oi parler 
au  Roi et à la Reine. H é! n ’ai-je pas ici d ’am is?
—  M onsieur, répliqua froidement le duc de Rohan, 
il faut obéir au Roi. » Les au tres restaient immo
biles, les yeux baissés.. Déjà Condé était entouré 
par les fils et les am is de Thém ines ; il se tut et 
rem it son épée. On le conduisit dans une salle 
basse oii il trouva d ’E lbène avec sa bande. Quand 
il vit cet autre groupe armé de pistolets, il crut 
sa dernière heure arrivée : « Hélas! s ’écria-t-il, 
je  suis m ort. Que l’on m ’am ène un prêtre! B on- 
nez-moi au moins le tem ps de penser à m a con
science ! » On le ra ssu ra , non sans peine; il s ’assit 
et dem eura dans un grand  accablem ent. C’était le 
jeu d i 1er septem bre à m idi ; il y avait vingt-huit ans 
q u ’un jeudi 1er sep tem bre, à m idi, il était venu 
au m onde.

A l’instan t où M. le Prince était a r rê té , Tentative 
p lusieurs détachem ents des gardes se rendaient îopeupî dePaOs.
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sac de rhôtci aux logis de MM. de Bouillon, de M ayenne et de
d ’Ancro.  . . .  . ■ T

Vendôme; tous avaient déjà quitte P an s . Le duc 
de Bouillon était p arti le prem ier sous prétexte 
d ’aller au prêche à Charenton, et les deux au tres, 
avertis à tem ps, n ’avaient pas tardé à le suivre, 
ainsi que le président Lejay, fort peu soucieux de 
s ’exposer à une seconde captivité. Enfin l ’éveil fut 
aussi donné à l ’hôtel de Condé , |  et les prem iers 
renseignem ents, sans être encore bien positifs, ne 
perm ettant pas de douter de la réalité du danger 
qui m enaçait M. le Prince, la princesse douairière 
crut devoir faire l’épreuve de la popularité q u ’on 
attribuait à son fils. Elle m onta en carrosse et se mit 
à parcourir les ru es, accom pagnée de Rochefort et de 
quelques au tres à cheval. Penchée p a r la portière, 
le visage inondé de larm es, elle criait : « Aux 
arm es, m essieurs de P aris  ! L ejnaréchal d ’Ancre 
a fait tuer M . le P rince. Aux arm es, bons F ran 
çais! » et toute son escorte répétait les m êm es 
cris. Cette scène causa un certain émoi : quelques 
boutiques furent ferm ées ; personne ne courut aux 
a rm e s , et aucun tém oignage de véritable sym 
pathie ne répondit à l’appel de^cctte m ère éplorée; 
seulem ent une vieille fem m e essaya de tendre la 
chaîne près Sainte-Croix de la Cité ; cela fit rire . 
La princesse ne dépassa pas le pont N otre-D am e : 
voyant la froideur du p eu p le , elle rebroussa
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chemin vers son hôtel et congédia Rochefort, 
qui courut au pont Neuf, où il avait donné ren
dez-vous à ses am is. Il en était venu une tren
taine; deux d ’entre eux, ayant poussé jusque vers 
le Louvre, apprirent de B assom pierre que M. le 
Prince était en vie, m ais captif. Sur cette nouvelle, 
Rochefort, convaincu qu ’il n ’y avait plus rien à 
ten ter dans P aris , partit aussitôt pour Chinon avec 
l ’espoir d ’y servir utilem ent la cause de son m aître. 
De son côté, la princesse douairière, en rentrant 
à l’hôtel de C ondé, y trouvait réunis quelques 
gentilshom m es, m agistrats et bourgeois particu
lièrem ent dévoués à  son fils. Tous reconnurent 
qu ’on ne pouvait songer à soulever les Parisiens 
ni à délivrer M. le Prince. Le seul P icart, cor
donnier, fort influent dans le peuple et anim é 
de ressentim ents particuliers contre le m aréchal 
d ’Ancre, voulut faire un dernier effort. Il ram assa 
quelque m o n d e , am euta les m açons qui tra 
vaillaient au  nouveau palais du Luxem bourg, et 
toute cette bande se ru a  sur l ’hôtel du m aréchal 
d ’Ancre et sur celui de son secrétaire Corbinelli, 
situés dans le vo isinage1. Les pillards y furent 
bientôt si nom breux, que le chevalier du guet ne 
put m ettre un term e au d éso rd re ; ses archers
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Le Berry est 
soumis 

facilem ent. 
M. le  Prince 

abandonné de 
tous.

furent m altraités et forcés de se re tirer ; le sac 
continua toute la n u it, e t, q u an d , le lendem ain 
vers m id i , on y envoya trois com pagnies des 
gardes, tout, était enlevé ou d é tru it; les soldats 
n ’eurent à d isperser qu ’une foule de curieux qui 
visitaient les ru ines.

Le reste  de Paris dem eura parfaitem ent tran 
quille. Le prévôt des m archands fut m andé au 
Louvre, et, en retournant à l’hôtel de ville, il ré
pandit q u ’il avait vu M. le Prince en bonne santé ; 
cela suffit, à calm er la légère émotion produite p ar 
la prom enade et les cris de la princesse. La m ag is
tra tu re  ne m ontra pas pour la cause du royal p ri
sonnier plus d ’ardeur que le peuple ou la bour
geoisie de la capitale, et le Parlem ent enregistra en 
silence la déclaration où le Roi « séant en son lit 
de justice » expliquait à ses sujets les motifs 
de l ’arrestation (7 septem bre). Les réform és, qui 
recevaient leur mot d ’ordre du duc de Rohan, ne 
bougèrent nulle p a rt, et les princes qui avaient 
failli partager la captivité de Condé, ap rès s ’être 
réunis à Soissons et avoir fait mine de p rendre les 
arm es, ne tardèren t pas à s ’accom m oder. Le Roi 
confirma tous les avantages que leur assu ra it le 
traité de Loudun ; M. le Prince seul en perd it le 
bénéfice. Sa lieutenance générale de Berry fut don
née au  m aréchal de M ontigny, qui occupa facilement

90 L E S  P R I N C E S  D E  C O N D É .



cette province ; quelques décharges d ’artillerie 
eurent raison de la grosse tour de Bourges, que 
défendait Lalande, écuyer de Rochefort. Ce der
nier, n ’ayant pu secourir Lalande, rassem bla du 
m onde et des m unitions à Chinon ; m ais le m aré
chal de Souvré, s ’étant présenté avec des troupes, 
m ontra un ordre de rendre la placé signé de 
M. le Prince : Rochefort obéit et se re tira  d igne
m ent en sa m aison, sans vouloir accepter aucun 
dédom m agem ent. Comme une sorte de dépouille 
opim e, ce gouvernem ent fut laissé à d ’E lbène; 
Thém ines avait déjà reçu le bâton et le gouver
nem ent de B retagne. « Jam ais, disait alors un 
Italien  grand faiseur de bons m o ts1, jam ais on 
ne vit sbires si bien payés. » Et il au rait pu 
ajouter que jam ais encore on n ’avait vu les plus 
hautes dignités prostituées de la sorte et offertes 
en récom pense de pareils services.

Ainsi aucun incident ne vint confirmer les ap p ré 
hensions q u ’inspirait Condé : il avait été arrêté 
sans résistance au  milieu du Louvre, où on le croyait 
si puissant que le Roi n ’osa pas donner à ses 
propres gardes l’ordre de le sa is ir; il s ’ctait assuré , 
disait-on, des com pagnies bourgeoises et aucune 
des arquebuses qui n ’avaient pas eu le tem ps de se
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rouiller depuis la  Ligue et qui devaient, peu d ’an
nées plus ta rd , garn ir les barricades de la Fronde, 
ne fut décrochée pour sa délivrance; dans la 
m agistratu re , q u ’on prétendait gagnée p ar lui, p as  
une voix ne pro testa  contre sa captivité : tous 
les efforts de sa m ère et de ses serviteurs pour 
émouvoir le peuple de Paris n ’aboutirent q u ’à 
faire piller deux hôtels; il fut abandonné des 
princes ; les huguenots lui tém oignèrent plus que 
de l ’indifférence, et il suffit de quelques coups 
de canon sans une seule goutte de sang versé 
pour détruire cet établissem ent dans le Berry 
q u ’on se p laisait à peindre comme form idable. 
Tout le prouvait, Condé n ’était nullem ent préparé 
à recom m encer la guerre civile ; encore m oins 
songeait-il à usurper la couronne. Horm is la su r
prise de Péronne, dont on ne pouvait im puter la 
responsabilité q u ’au seul duc de Longueville, la 
déclaration que le Roi avait portée au  Parlem ent 
n ’articulait contre M. le Prince aucun grief sérieux 
et ne contenait q u ’une série de dénonciations ano
nym es et de vagues propos parm i - lesquels on 
n ’avait pas dédaigné d ’insérer, avec son in ter
prétation perfide, la plate p laisanterie de B arra - 
bas. « Je confesse à Votre M ajesté, écrivait l ’am 
bassadeur d ’Espagne à son m aître, que je n ’ai 
jam ais vu ni lu rien d ’aussi extraordinaire que les
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raisons données par le roi de F rance pour justifier 
une si terrib le réso lu tion1. » Condé avait mérité 
son sort par sa conduite avant le traité de Loudun; 
mais il était couvert p a r la parole du Roi ; à tant 
faire que de violer la foi ju rée , il eût fallu saisir en 
m êm e tem ps tous les m eneurs de la dernière guerre 
civile. E m prisonner M. le Prince seul n ’était ni 
loyal ni politique, et l’autorité du Roi n ’y gagna 
rien .

Les gouvernem ents croient souvent justifier leurs Rigueur de
la captivité de

rigueurs en les aggravant. Si une m esure arb itra ire  condé. n est en-
feriné à la

ne produit pas de ré su lta ts , on s ’en prend  aux Bastiiie;
victimes. Ce fut le cas pour Condé. Nous l’avons sa f®““1ee™lée
quitté dans la salle basse  où l ’avait mené Thé
m ines ; il y resta  deux jours gardé par ceux qui 
l ’avaient arrêté . On eut g ran d ’peine à le tirer 
de l’accablem ent où l’avait jeté son m alheur, et 
à  lui faire acccpler un peu de nourriture ; car il 
refusait obstiném ent de toucher à la « viande du 
Roi ». Le 3 sep tem bre, il m onta dans une petite 
cham bre située au  haut du palais et dont les 
fenêtres avaient été treillissées de fe r; tous ses 
gens sortirent du L ouvre; on lui laissa seulem ent 
son apothicaire, appelé Luisible, dont les soins

1. Dépêche du  duc  de M onteleone du 26 sep tem bre 1616.
(Papiers de Sim àncas.)
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lui étaient nécessaires après deux mois d ’une vie 
assez dissolue. B ientôt, nouveau changem ent : 
dans la nuit du 2 â  au 2 5 , il fut éveillé en sursaut 
par un bruit d ’arm es et de chevaux. 11 ne fut pas 
le seul à prendre peur, car le duc de Guise, qui 
logeait p rès de lui, m ettait déjà ses bottes, croyant 
que tout ce m ouvem ent se faisait pour l’arrêter. 
Il s ’agissait de conduire M. le Prince à la Bastille, 
bien que le Roi eut dit dans sa déclaration qu’il 
voulait « le loger auprès de nous en notre château 
du Louvre, avec le plus honorable et favorable 
traitem ent que telle occasion pouvait souffrir ». 
Aussi Condé résista-t-il d ’abord  ; m ais tout était 
p rê t,  les gardes françaises et suisses rangées en 
bataille, et B assom pierre, chargé de l ’escorte, à 
cheval dans la cour sous une pluie battan te , ce qui 
le rendait fort im patient d ’accom plir sa m ission. 
Une heure plus ta rd , les grilles et les verrous de 
la Bastille se referm aient sur le prem ier prince du 
sang ; sa captivité prenait un tout autre caractère : 
il était traité en criminel d ’Etat. P ar com pensa
tion , on lui rendit un m om ent ses serviteurs ; 
six sem aines plus ta rd , ils lui furent de nouveau 
re tirés. Sa fem m e, qui, absente de Paris au mo
m ent de son arrestation, y était revenue en toute 
hâte, et lui tém oignait, m algré la froideur de 
leurs relations, la p lus courageuse sym pathie, fit
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de vaines instances pour être adm ise auprès de 
lui. Loin d ’obtenir cette grâce, elle reçut l’ordre 
de quitter Paris et de retourner à V aléry1 ; son 
époux resta  au secret. Pour expliquer ce redouble
m ent de sévérité , on prétendit que Condé se 
servait de ses gens pour com m uniquer avec l ’ex
térieur ; on p arla  de com plots auxquels il n ’aurait 
pas été étranger ; trois chevau-légers de sa com
pagnie furent arrêtés (3 novembre) pour avoir 
annoncé, d isait-on, q u ’ils assassineraien t la Reine 
m ère, et l ’un d ’eux, appelé B oursier, fut pendu.
Rien de plus v a g u e , de moins fondé que ces 
accusations ; tan t de précautions cruelles étaient 
inu tiles; dans ce m om ent m êm e, les anciens 
alliés du prince venaient de signer leur accord 
avec la C our; ses am is personnels étaient en fuite 
ou en exil, Rochefort dans ses terres, Yirey à 
Châlons ; nul ne prononçait son nom et ne songeait 
à faciliter sa délivrance.

11 est vrai que, peu ap rès, le retour de Concini Mortdumaréciwi
i i ?  t i  • | ,  , . d’Ancre

au Louvre et 1 om nipotence dont il sem blait jouir (avril m i  

furent le signal de nouveaux troubles ; m ais, si les de Condé avec lo
. a . • comte

m e n e u rs , toujours les m êm es , crurent devoir de Modène 

nom m er Condé dans leurs m anifestes, ce fut par ( Jm UG1'''

I . Journal h istorique et anecdotique déjà cité . — La prison 
volontaire de Madame la P rincesse  à la Bastille, poèm e de 
Y irey. (Bibl. de l’A rsenal.)
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une sorte de respect hum ain ; ils n ’avaient nulle 
envie de le voir libre et de com pter avec lu i , nul 
intérêt à faire cesser une captivité dont ils a r
guaient pour justifier leur rébellion. D ’autre part, 
le gouvernem ent, à tan t d ’égards peu respectable, 
du m aréchal d ’Ancre, m ontrait dans ses actes une 
vigueur, dans son langage une dignité auxquelles 
on n ’était plus habitué depuis la m ort de Henri IV, 
et qui surprendraien t si l’on ne savait que Riche
lieu venait d ’entrer au m inistère. Le ton des dépê
ches, la nature des m esures prises ne perm ettaient 
pas de rien espérer qui ressem blât à une conces
sion, et RI. le Prince languissait, volontairement 
oublié ou sacrifié par tous, lorsque, dans la soirée 
du 2 k  avril 1617, ses gard iens l ’inform èrent que la 
m aréchale d ’Ancre passait sous le guichet de la 
Bastille. Les détails qu ’ils lui donnèrent su r le 
traitem ent infligé à cette m alheureuse femm e exci
tèrent sa pitié, et, bien q u ’il la reg ard â t comme 
sa m ortelle ennemie, il ne put s ’em pêcher de la 
plaindre. Les graves nouvelles dont l’écho arrivait 
ju sq u ’au fond de sa prison détournèrent son atten
tion de cette lugubre scène : Concini n ’était p lus; 
la révolution de palais qui lui coûta la vie avait 
renversé l ’autorité de la Reine m ère et chassé du 
pouvoir les auteurs de l ’arrestation du prince ; la 
conséquence naturelle de ce coup d ’E tat sem blait
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devoir être la délivrance de ce dernier. En effet, 
Louis X III , répondant aux félicitations du parle
m ent p a r le résum é de ses griefs contre le m aré
chal d ’Ancre, lui avait reproché d ’avoir « contre 
m a foi, après la paix de Loudun, fait em prisonner 
le prince de C ondé1. » Mais les jours se succé
dèren t; la Reine m ère partit pour l’exil; les princes 
qui avaient pris les arm es contre Concini et aux
quels la résolution du Roi donnait, sinon le 
pouvoir, au  moins une sorte de victoire, rentrèrent 
à la cour; les grâces se d istribuèren t; tous les 
changem ents s ’accom plirent et la Bastille resta  
fermée ! Ne voyant venir aucune nouvelle conso
latrice, ayant m êm e appris que le séjour de Paris 
avait été de nouveau in terd it à ses serviteurs, 
Condé dem anda q u ’au moins le Roi envoyât une 
personne de confiance à qui il p u t tém oigner son 
dévouem ent pour Sa M ajesté. Cette prière p a r
vint ju sq u ’aux oreilles de l ’heureux favori auquel 
Louis X III  avait déjà abandonné les rênes de l ’É tat, 
et M. de Modène se présenta de sa p art pour 
écouter le prince (19 m ai). Contadin, oncle et am i de 
L uynes, tout récem m ent créé comte de M odène2,

1. Récit de ce qu i s’est passé au Louvre depuis le 24 av ril 
1617 ju sq u ’au départ de la re ine , m ère du  Roy. R ecueil X .

2. Il fu t am bassadeur en Italie  l’année su ivan te . Son fils, 
Esprit, am ant de la Béjart, e s t su rto u t connu pour avoir servi

I I I .



La princesse 
de Condé es t au 

to risée à  p a rtag e r 
la  captivité 

de son m ari;
tous deux 

sont transférés 
à Vincennes 

( 15 septcm . 1617).

Raymond de M ormoiran avait été un des princi
paux agents de la chute de Concini ; c’était donc un 
personnage im portant, et Condé augurait assez bien 
de cette visite. Cependant Modène fut réservé, 
silencieux, comme quelqu’un qui doit seulem ent 
entendre. A près l’avoir sondé de tous les côtés 
sans en rien tirer, le pi'ince finit p a r s ’ouvrir à 
l ’envoyé; il avoua q u ’en ce mom ent peut-être on 
abuserait de son nom : aussi n ’osait-il espérer une 
prochaine délivrance, bien que sa conscience ne 
lui reprochât aucun crim e; m ais, puisque la raison 
d ’É tat le retenait à la Bastille, il suppliait au moins 
Sa M ajesté d ’adoucir sa captivité, et surtout « de 
lui faire bailler sa femme ».

Cette entrevue eut pour prem ier résultat de pro
curer à Condé un peu plus d ’air et de lum ière : 
on lui ouvrit une fenêtre qui regarda it sur la cam 
pagne. Le prince avait été ju sq u ’alors si étroite
ment renferm é, sa santé était si altérée, q u ’il 
s ’évanouit au m om ent où les prem ières bouffées 
d ’air pu r et les prem iers rayons de soleil pénétrè
rent dans sa prison. Enfin, peu de jours ap rès, la 
faveur q u ’il sollicitait particulièrem ent lui fut aussi

de lieu tenan t général au duc de Guise dans l ’expédition de 
Naples, expédition dont il fut le n arra teu r exact, après avoir 
déployé dans l’action une p rudence e t une v igueur dignes 
d’ê tre  em ployées par un chef plus habile.
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concédée. Déjà la princesse sa femm e avait obtenu 
la perm ission de se rapprocher de Paris : elle était 
venue de Valéry se fixer à Saint-M aur. Le 26 m ai, 
elle fut reçue p a r le Roi, se je ta  à ses pieds et 
im plora la grâce de p artag er la captivité de son 
m ari avec une chaleur que la nature de leurs 
relations passées rendait fort m éritoire. Le soir 
m êm e, elle entra à la Bastille, accom pagnée d ’une 
seule demoiselle et d ’un petit nain qui l’avait 
suivie le m atin au Louvre et auquel le Roi perm it, 
sur ses vives instances, de ne pas quitter sa m aî
tresse. Virey affirme dans son poème q u ’Amour 
lui-m êm e avait p ris les traits  de cet enfant pour 
s ’introduire à la Bastille, et, prolongeant la m éta
phore, le fidèle secrétaire s ’étend avec com plai
sance sur le rapprochem ent que la vie de la prison 
am ena entre les deux époux. Sans nous égarer 
dans les m êm es détails, disons seulem ent que, d ’un 
com m un accord, on oublia tout le passé et que 
bientôt on pu t espérer un gage de la réconciliation. 
Les deux époux jouissaient en paix d ’un bonheur 
relatif, lorsque, le 15 septem bre, Modène reparu t 
à la Bastille et annonça à M. le Prince que le Roi 
avait ordonné de le transférer au Bois de V in- 
cennes. Condé fut fort troublé par cette nouvelle ; 
car il savait que tout récem m ent un m inistre p ro 
te s tan t, appelé du Soulas, avait dénoncé un p ré 



tendu complot ourdi pour le délivrer (31 août); 
que, sur ce tém oignage, une demoiselle de Beau- 
v a is , nièce d ’un de ses gentilshom m es, était 
retenue et gardée chez elle par les archers du 
g u e t; q u ’enfin un de ses m aîtres d ’hôtel venait 
d ’être conduit au  Châtelet pour le même m otif; 
il craignait donc un retour aux m esures de rigueur 
dont la prem ière et la p lus cruelle eût été une 
nouvelle séparation de sa fem m e, et il ne se 
rassu ra  que quand il l ’eut vue s ’asseoir dans le 
m êm e carrosse que lui. Le m aréchal de Vitry, qui, 
parm i les honneurs dont il avait été décoré pour 
avoir tué Concini, com ptait celui de répondre au Roi 
du prince de Condé, m onta aussi dans la voiture 
ainsi que son beau-frère  le baron de P e rsa n 1, à 
qui il avait délégué la surveillance du prince. Des 
troupes avaient été échelonnées sur la route, et le 
voyage se fit sans incidents. Persan  s’établit dans 
le donjon avec son prisonnier, et là se nouèrent 
entre eux des relations cordiales, fondem ent d ’une 
intime et durable union entre les deux familles.

\ . H enri de V audetar, baron de Persan , m arié, en ! 607, à 
Louise de L’H ospital, don t il eu t : François de V audetar,
m arquis de Persan , com pagnon du G rand Condé, dont nous 
parlerons plus lo in ; 2“Louis de V audetar, qui, après être  entré 
dans l’Église, se m aria en -1643, hérita  de son oncle e t d ev in t 
m arqu is de Bournonville.
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M ais déjà les m eurtriers du  m aréchal d ’Ancre 
devenaient suspects à ceux qui avaient recueilli 
les profits de cette exécution : Persan ne tarda  
p as  à être enveloppé dans la disgrâce de son 
frère, le baron de Bournonville, qui s ’était laissé 
corrom pre par l’ancien contrôleur général Bar
b in , confié à sa garde. Condamné à être pendu , 
Bournonville échappa à la corde ; Persan en fut 
quitte pour être éloigné de la cour et privé de ses 
em plois. Le com m andem ent de Vincennes fut 
donné à Cadenet, frère de L uynes, qui avait déjà 
rem placé le m aréchal d ’Ancre dans le com m ande
m ent du régim ent de Norm andie caserné au châ
teau. Il eut pour adjoint son beau-frère du V ernet, 
jad is  violon chez M ontmorency et dont tout le m érite 
était d ’avoir épousé la sœ ur des d ’Albert au  tem ps 
de leur obscurité.

Affligé du départ de P ersan , Condé n ’en cher
cha pas m oins à tire r parti de la position de son 
successeur pour abréger cette captivité que tout 
concourait à prolonger indéfinim ent. Une dém arche 
plus ou moins sincère du duc de Bouillon en sa 
faveur ne fit q u ’éveiller la méfiance du gouverne
m ent. L’am bassadeur d ’Angleterre ne réussit pas 
m ieux1, et le prince, dans son découragem ent,

4. Dépêche du duc de M onteleone du  6 novem bre '1617. 
Papiers de Sim ancas.
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s ’ab a issa , d isa it-o n , ju sq u ’à offrir à Cadenet la 
m ain de sa sœ ur, veuve du prince d ’O range 1. 
Telle est du m oins l ’assertion  qui se trouve souvent 
reproduite dans les nom breux pam phlets dirigés 
contre L uynes2, et le tout-puissant favori fut accusé 
d ’avoir fait de ce m ariage la condition de la m ise en 
liberté de Condé. La m ort renversa cette com bi
naison en frappant la princesse d ’O range (20 ja n 
vier 1619). Son frère en ressentit une extrême 
douleur ; il perdait en elle la plus fidèle des 
am ies ; peu t-ê tre  aussi donna-t-il quelques larm es 
à la ruine d ’un plan qui sem blait être sa dernière 
espérance.

Rien ne réussissa it à Condé, et son heureuse 
réunion avec sa femme ne réalisait même pas les 
espérances q u ’il avait pu concevoir. Le 20 décem 
bre 1617 , la princesse m it au m onde un fils qui 
m ourut en naissant ; elle-même fut en grand dan 
ger. L ’année suivante, 5 septem bre 1618, un acci
dent sem blable lui enleva deux jum eaux, et, si une 
troisièm e couche (29 août 1619) se trouva plus 
heureusp, la joie ne fut pas com plète; car la jeune 
m ère avait donné le jou r à une fille. Tant de coups 
successifs accablèrent M. le P rince; il tom ba dans 
une mélancolie noire qui réagit sur sa santé. Son

1. V oir tom e II, page 278.
2. Le Contadin provençal, e tc ., etc.
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état insp ira  des inquiétudes ; le public s ’en ém ut 
et lui tém oigna une sym pathie qui lui avait m an
qué ju sq u ’à ce jour. Les M ontm orency priren t 
enfin fait et cause pour une princesse de leur 
sang , pour un prince leur allié, et de pressantes 
sollicitations furent adressées au Roi. La réponse 
de Louis X III fut plutôt favorable : il conseilla de 
prendre patience, et, comme gage de sa bienveil
lance, il renvoya à Condé l’épée et l ’écharpe q u ’il 
portait le jour de son arrestation (8 avril 1 6 1 9 ); 
en m êm e tem ps, Cadenet recevait l’ordre d ’accorder 
à son prisonnier quelques commodités nouvelles. 
Mais ces adoucissem ents d ’une détention qui n ’était 
plus explicable ne firent pas cesser les rum eurs 
et l ’on continua de « parler iniquem ent » de la 
m aladie de M. le Prince. La Reine m ère , que 
d ’Epernon venait de rendre à la liberté, voulut se 
dégager de toute responsabilité sur ce point ; 
comme Luynes' avait souvent fait entendre que le 
Roi ne prolongeait la captivité du prince que par 
égard  pour sa m ère, M arie de Médicis déclara 
dans son m anifeste 1 q u ’elle éprouvait une vraie 
douleur d ’avoir conseillé l’em prisonnem ent de 
Condé, supplia le Roi de le faire élargir et tém oigna 
une certaine indignation des m auvais traitem ents
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q u ’on lui faisait sub ir. Cependant une sorte de 
traité de paix ou plutôt une trêve rapprocha pour 
quelque tem ps Louis X III  de sa m ère (septem 
bre 1619). Serait-ce enfin la liberté pour Condé? 
L ’infortuné prince avait déjà été si souvent déçu 
dans ses espérances les mieux fondées q u ’il n ’osait 
croire à tant de bonheur, lo rsqu ’enfin, le 17 oc
tobre 1 619 , le sieur de B rantes vint lui en donner 
des assurances formelles au nom  de son frère le 
duc de Luynes.

Trois jours après (20 octobre), Vincennes était 
tout en fête ; une animation extraordinaire régnait 
dans les cours rem plies de carrosses e t de cavaliers 
en riche équipage. Le duc de Luynes en personne 
arrivait avec le comte de M odène, le chevalier 
d ’Aumont et une suite nom breuse; il rem it à Condé 
une lettre autographe du Roi, qui invitait son cou
sin à venir, le jo u r m êm e, le rejo indre à  Chan- 

t i lly 1 -
Le prem ier soin du prince et de la princesse fut 

de rendre grâces à Dieu, et le brillan t cortège les 
accom pagna dans la charm ante église q u ’on adm ire

I . « R éception véritab le  faicte p a r le R oy à M onseigneur le
p rince  de Condé au château de C hantilly   avec le pour-
p a rle r de  mon d ic t se igneur à  son a rrivée  v e rs  S. M., en
sem ble les rem erciem en ts de  Madame la P rincesse . » Bour- 
deaus, 1619. — In-8°.
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encore à Vincennes, digne sœ ur de la Sainte-Cha
pelle de Paris. En ce m om ent d ’allégresse, Condé 
ne se doutait guère q u ’un jou r le dernier de ses 
descendants dem anderait en vain à s ’agenouiller 
devant ce m êm e au te l, pour offrir à Dieu sa 
suprêm e prière ! et que, de la salle où les officiers 
du régim ent de N orm andie, réunis autour d ’un 
som ptueux banquet, portaient joyeusem ent la santé 
du Roi, on pouvait voir le coin du fossé où serait 
fusillé le duc d ’Enghien !

Vers trois heures de l ’après-m id i, le duc de 
M ayenne, grand  cham bellan, recevait le prince et 
la princesse su r le perron du château de Chan
tilly. Bien q u ’on fût en plein autom ne, la chaleur 
était grande ; Condé était fort ém u ; introduit 
devant Louis X II I , il avait commencé son discours 
avec quelque em barras, lorsque Sa M ajesté l’in ter
rom pit assez prosaïquem ent en l’engageant à s ’al- 
ler rafraîchir. La princesse, s ’avançant à son tour, 
adressa son com pliment au  Roi et le débita avec un 
charm ant m élange de timidité et de bonne grâce. 
On rem arqua que, sans détru ire sa beauté, le sé
jou r de la prison et les accidents en avaient changé 
le carac tère ; la pâleur qui régnait su r ses traits 
am aig ris  frappa tous ceux qui la virent.

L ’échange des paroles officielles term iné, on fit 
la collation ; puis Louis X III  em m ena son cousin et



se prom ena quelque tem ps seul avec lui. Les jard ins 
de Chantilly, quoiqu’on n ’y trouvât pas encore la 
savante ordonnance introduite par L enôtre, étaient 
déjà célèbres par leur m agnificence; le château 
présentait ce gracieux ensem ble q u ’ont reproduit 
les estam pes de Ducerceau et de Silvestre, et que 
le grand  Condé sut respecter en ajoutant de si no
bles em bellissem ents à l ’antique splendeur de ces 
lieux. Déjà aussi la forêt était adm irablem ent 
percée pour la chasse, et Louis X II I , qui avait 
hérité du goût de son père pour ce m âle plai
sir, avait p ris ce séjour en grande affection, si 
bien que, depuis la m ort du  vieux connétable, 
Chantilly sem blait plutôt apparten ir à la couronne 
q u ’aux M ontm orency. Le Roi se p lu t donc à le 
m ontrer comme chose sienne, et en fit adm irer les 
beautés à Condé, qui pourtan t y était venu plus 
d ’une fois. Il l’arrê ta  particulièrem ent, dit la re la
tion de cette entrevue, dans une petite salle, mo
num ent de la passion de M ontm orency pour les 
chevaux, passion que partageait Louis X III , non 
moins bon ccuyer que veneur. On y voyait « quatre 
tableaux où sont dépeints quatre beaux chevaux 
barbes, sur le p rem ier desquels, qui est sous poil 
bay , est dépeint H enry le G rand, sur le second 
feu M. le connétable, les deux au tres sans selle, 
gris pom m elé et bay ». A près avoir contemplé à
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son gré ces pein tu res, le Roi congédia le prince 
qui fut rejoindre sa fem m e; on les avait logés dans 
la cham bre qu ’ils occupaient la nuit de leurs 
noces.

De Chantilly, le prince et la princesse de Condé Rétablissement
. . , so le n n e l

suivirent le Roi à Compiègne, où ils furent présen- de conaé. s»
, x , nouvelle attitude.

tes a la Iteme (2.2 octobre), puis s ’en allèrent en 
pèlerinage à N otre-D am e de Liesse, pour laquelle 
ils avaient une grande dévotion. De re tour à 
Paris, Condé put donner un tém oignage public 
de reconnaissance à celui qui lui avait ouvert les 
portes de la prison. Déjà uni à Marie de Rohan *,
Luynes venait d ’être élevé à la dignité de duc et 
p a ir ;  ce fut M. le Prince qui l ’accom pagna dans 
la tournée des juges et qui le conduisit à la 
G rand’Chambre lorsque le nouveau pair p rêta ser
m ent (l/i. novem bre). Douze jours après (26) et 
comme p ar une sorte de récip rocité , le m êm e 
sénat enregistrait solennellem ent la « déclaration 
d ’innocence et de rétablissem ent » de M. le 
P rin ce2 : « M’étant inform é, disait le Roi, des

1. F ille  d ’H ercule de R ohan, duc de M ontbazon, e t alors 
âgée de v ingt ans. A près la m ort de L uynes, elle se rem aria 
(1622) avec un des fils de H enri de G uise, Claude de Lorraine, 
et devin t célèbre  sous le nom  de Madame de Chevreuse.

2. La déclaration royale é ta it datée  de Fontaineb leau , 9 no
vem bre
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occasions sur lesquelles on avait prétexté sa dé
ten tion , j ’ai trouvé q u ’il n ’y avait autre sujet, 
sinon les artifices et m auvais desseings de ceux 
qui vouloient joindre la ruine de mon E tat à celle 
de mon cousin. » La Reine m ère fut justem ent 
blessée de cette ph rase  ; elle avait lieu de croire 
qu’après sa récente réconciliation avec son fils, 
de sem blables souvenirs ne seraient pas évoqués. 
Quant à Condé, heureux d ’avoir retrouvé sa liberté, 
son ran g  et sa fo r tu n e , il p araissa it bien dé
cidé à ne p lus les risq u er de nouveau, et très  
résolu à vivre en paix avec les dépositaires du 
pouvoir. Les pam phlets contem porains nous le 
m ontrent attendant n u - tê te  pendant des heures 
entières dans l ’an ticham bre de Luynes et tém oi
gnant à ce m inistre une obséquiosité patiente qui 
ne ressem blait guère à ses allures hautaines 
d ’autrefois.

M. le Prince n ’était plus le même : après une 
captivité de trois ans, il sortait de Vincennes sinon 
changé, au  moins profondém ent modifié. La p ri
son agit diversem ent sur les hom m es; elle aigrit 
certaines natu res ; rarem ent elle développe les 
qualités généreuses; m ais il est des caractères 
q u ’elle m ûrit et fortifie ; l’effet que la longue 
détention de Condé avait produit sur lui fut à 
certains égards favorable. Ju sq u ’à ce jour, nous
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l’avons v u .en tra în é , par les circonstances plutôt 
que p a r ses passions, su r les traces de ses pères, 
comme eux luttant contre l’autorité royale ou ses 
représen tan ts, ayant le bon droit pour lui quand 
il résistait à Henri IY , et, sous la Régence, exploi
tan t la faiblesse du gouvernem ent; anim é souvent 
d ’intentions honnêtes, laissant deviner des qualités 
solides, toutefois n ’ayant que des velléités de 
sagesse, et trop facilem ent rejeté hors du droit 
chemin. A ujourd’hui, il va inaugurer pour sa m ai
son une politique nouvelle, quitter ce rôle de chef 
de parti que son aïeul soutenait avec tant d ’ardeur 
et d’intrépidité, que rien ne justifiait plus et qui. 
d ’ailleurs, était au-dessus de ses forces; en un mot, 
se m ontrer sujet docile et fidèle serviteur de 
l’É tat.

Nous le retrouverons plus livré que jam ais à cer
tains calculs, fort préoccupé de ses intérêts per
sonnels et ne recherchant guère ni la gloire ni 
les dangers, m ais tenant avec ferm eté une ligne 
de conduite qui était, ap rès tout, patrio tique et 
sensée. La suite de cette histoire fera ressortir 
qu ’il sut m ettre en pra tique les résolutions 
prises pendant sa captivité, e t q u ’il lui fallut, 
pour b raver bien des calom nies, pour résister 
aux séductions de l’in trigue, aux conseils de 
l’am bition déçue, de la vanité froissée, de la



cupidité non assouvie, un certain courage mo
ral qui lui avait m anqué ju squ’à ce jou r et 
qui, de tout tem ps, a été l’apanage du petit 
nom bre.
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L’assem blée de Loudun ; la  g u erre  de T ren te  ans ; le parti des 
« G rands ». M. le P rince e t M. de L uynes. — Condé fait rég ler 
les affaires des réform és. — Son opinion su r  les affaires d ’Alle
m agne. Il passe pour gallican. — « M onsieur. » Le com te de 
Soissons. La Reine m ère e t ses alliés. —  P rise  d ’arm es des 
G rands. M. le P rince  décide le duc de Luynes à l’action. —  Le 
Roi e t Condé en Norm andie ( ju ille t 1620). Les « vieux rég i
m ents ». —  « La drôlerie des ponts de Cé » (août). Accord 
du  Roi e t de la Reine m ère. —  A ctivité de M. le P rince; 
services qu’il rend  au  Roi. Louis X III en G uyenne. — « L’af
faire du B éarn. » Condé se re tire  en B erry  (octobre). —  Le 
B erry e t le B ourbonnais. É tab lissem en t de M. le  P rince . — L’uni
versité de Bourges. Les réform és. La Société de Jésus. — O rga
nisa tion  du  duché de C hâteauroux. Sécularisation  de Déols. — 
A cquisition de M ontrond e t au tres  te r re s  de Sully. E m barras 
d ’affaires. —• É ta t de m aison. La chasse e t le th é â tre . — M. de 
Luynes connétable. La guerre  de religion recom m ence (avril 1621). 
— M ouvements insignifian ts en B erry . M. le Prince à  Sancerre  et 
au château  de Sully. — Naissance du G rand Condé (8 septem 
bre 1621). L ettres du Roi e t de L uynes. — O pérations de l’a r 
m ée royale. Siège de M ontauban. Mort du duc de Luynes (16 dé
cem bre). —  Condé re jo in t le Roi, en tre  avec lu i à  P aris  (28 ja n 
vier 1622). Il pousse Louis XIII à  la « g u erre  huguenote  ». — Il 
d irige avec succès, dans i’O uest, les opérations con tre  les hugue
nots. Il est m oins heureux  devant M ontpellier. — La paix. M. le
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L’assem blée 
de Loudun ; la  

g uerre  de T rente 
ans ; le parti 

des « G rands ». 
M. le  P rince  et 

M. de Luynes.

Prince p a r t pour l’Ita lie  (9 octobre 1622). — Il ren tre  à  M ontrond 
le 7 m ars 1623. L’accès de la cour lu i e s t ferm é. — Richelieu 
au  pouvoir (1624); sa po litique. Il tien t M. le P rince  à  l’écart. — 
Anne d ’A utriche e t M adame la P rincesse. O rnano e t « la ca
bale ». R ichelieu m enacé. — M. le P rince se rapproche du card i
nal. Baptêm e du duc d ’A nguien (5 m ai 1626). — Le cardinal reçoit 
M. le P rince  à L im ours (ju in). Soum ission de M onsieur. Exécu
tion  de C hâlais. — P répara tifs  du siège de La Rochelle. Condé 
n’est pas convoqué à l ’assem blée des notables. Exécution de Bout- 
teville. — Siège de La Rochelle; g u erre  avec l ’A ngleterre . Mission 
de La Saludie. M. le P rince désigné pour com m ander dans le 
Midi (octobre 1627). — Condé voit le card inal à R ichelieu e t 
reço it ses pouvoirs. Il est le 28 novem bre à  Lyon. — Rohan. Les 
Cévennes. —  Après avoir fait une poin te  en Vivarais, M. le P rince  
passe en Languedoc. É ta t de la province. — M. le Prince à  Tou
louse (janvier 1628). Sa su ite . Les é ta ts de Languedoc e t  le par
lem ent. — Condé dans le com té de Foix e t l’A lbigeois. Ses r i
gueurs. « Les petits  sièges. » —  T entative con tre  Saint-A ffrique. 
Succès de R ohan. —  Les a G astadours ». Le « dégât » de Cas
tre s . R uine des troupes. — M. le P rince re to u rn e  en bas L angue
doc. G uerre de p lum e. Exécutions. —- P rise  de La Rochelle. La 
cam pagne de 1628 s’achève sans que le Languedoc a it  été pacifié. 
—  M. le P rince en B erry  e t en B retagne. Ses entrevues avec le 
Roi e t R ichelieu (janv ier 1629). 11 est renvoyé en Languedoc. — 
Le Roi en Savoie e t  en Languedoc. Le « Pas de Suze » e t le sac 
de P rivas. Condé devant M ontauban. —  n La paix d’Alais » 
(juin 1629). R ichelieu et Rohan m e tte n t fin aux  guerres de re li
gion. G randeur de leu r  conduite. Noble re tra ite  de Rohan.

Au mom ent où le prince de Condé sortait de 
prison, trois questions im portantes se trouvaient 
posées devant les conseillers du  Roi.

M enacés dans leur liberté religieuse, dans leur 
existence, p a r un parti im pitoyable, les réform és 
voulaient conserver intacts, augm enter des privi
lèges politiques incom patibles avec l ’autorité de la
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couronne et l’unité de la nation : réunis à Loudun, 
leurs chefs, leurs m inistres, leurs délégués sem 
blaient disposés à prolonger leur assem blée au 
delà du term e légal. Que répondrait le Roi? quelles 
m esures prendrait-il à l’égard  des huguenots?

Au delà du Rhin, la guerre de Trente ans 
com mençait ; deux ans s ’étaient écoulés depuis 
que le peuple de P rague avait je té  p a r les fenêtres 
du Ilradsch in  les m inistres de l’E m pereur ; l’in
cendie avait gagné tous les E tats héréditaires de la 
maison d ’A utriche, et leur nouveau souverain 
Ferdinand I I ,  invoquant la solidarité qui unit 
les princes, réclam ait l ’appui du roi de F rance, 
tandis que l’électeur palatin , appelé au trône par les 
insurgés de Bohême, dem andait au fils de Henri IV 
de ne pas déserter la politique de son père ; les 
luthériens d ’A llem agne, incertains, hésitants de
vant un mouvement qui avait un caractère aussi 
national que religieux, redoutan t le triom phe des 
H absbourg , m ais voyant avec anxiété les succès 
des Slaves, et des Slaves calvinistes1, attendaient 
un m ot d ’ordre ou une action de la France. Quel

I . L u thériens e t calv in istes é ta ien t ra rem en t d ’accord ; m ais 
ces dern iers venaien t de refro id ir les sym pathies qu i leu r 
éta ien t acquises pa r un  acte éclatan t d ’in to lérance : le pa
tria rch e  de la H ollande, le  vénérable  B arneveld t, avait é té  
traîné su r l’échafaud pour avoir défendu les doc trines d ’A rm i- 
nius sur la grâce et le libre a rb itre .

ni. 8



serait ce m ot d ’ordre? pouvait-on, voulait-on ag ir?  
et pour qui?

Enfin le parti des « G rands », se couvrant aujour
d ’hui du nom de la Reine m ère , unis seulem ent 
pour détru ire  le reste d ’autorité qui contenait leurs 
am bitions m esquines, se p répara it à un nouvel 
effort pour rétab lir en France une sorte de féodalité 
bâtarde . Le Roi devait-il pousser le respect envers 
sa m ère ju sq u ’à une condescendance fatale? pou
vait-il laisser les peuples et les finances à la merci 
des grands vassaux ressuscités?

Ces questions n ’étaient pas nouvelles; depuis 
la m ort de H enri 1Y, sous des formes diverses, 
elles se présentaient en quelque sorte périodi
quem ent, m ais jam ais encore avec un caractère 
aussi p ressan t. M. de Luynes n ’était pas de taille 
à résoudre de pareils problèm es. 11 était anim é 
d ’un sincère désir de bien servir le Roi et la 
France ; m ais les lum ières, l ’aptitude, la fermeté 
lui faisaient défaut. N ’écoutant personne pour 
disposer des faveurs q u ’il réservait le plus sou
vent à lui-m êm e, à ses paren ts  et à ses am is, il 
cherchait volontiers, dans les cas graves, l ’insp ira
tion d ’autrui ; il ne s ’entendait guère aux affaires. 
M. le Prince, au conlraire, les aim ait et les com pre
nait. Les idées ne lui m anquaient pas ; il savait 
les exposer, les défendre, ii argum entait bien. Plus
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il se m ontrait em pressé, obséquieux même envers 
un favori hau tain , plus il pouvait donner carrière 
à ce que Richelieu appelait « son hum eur ag is
sante » l . Grâce au soin q u ’il p rit de toujours m é
nager l’am our-propre ou les intérêts de Luynes, il 
eut bientôt acquis une influence considérable dans 
le conseil du Roi. Voici l ’usage q u ’il en fit.

Les prem ières félicitations q u ’il reçut à sa sortie Coudé fait 

de prison lui furent adressées p ar les députés de des réform és, 

l’assem blée de Loudun. Le nom  de Condé, rep a
ra issan t sur la scène politique au  m om ent où une 
crise sem blait im m inente, rappelait aux réform és 
les plus glorieux épisodes de la longue lutte où ils 
avaient conquis leurs libertés. Déjà celui qui p o r
ta it au jourd’hui ce titre .cher à leurs .cœ urs avait 
été un m om ent leur allié, presque leur chef ; il les 
avait m édiocrem ent servis sans doute ; m ais, dans 
ce cœ ur blessé par un traitem ent rigoureux , ne 
pourrait-on pas réveiller les souvenirs de J  arnac et 
de Coutras ? Un accueil glacial répondit à cette dé
m arche et mit à néant ces espérances ; M. le Prince 
était décidé à n ’avoir désorm ais rien de commun 
avec les huguenots. Sans parler de ses résolu
tions nouvelles, du changem ent qui s ’était opéré 
dans ses idées religieuses, il ressentait quelque

I . Mémoires de R ichelieu.



rancune de la froideur que les réform és lui 
avaient tém oignée duran t sa captivité; il savait que 
M ornay et les sages du parti avaient em pêché l ’as
sem blée de Loudun d ’ém ettre aucun vœu pour sa 
délivrance, et il se gardait d ’oublier le m aintien du 
duc de Rohan au m om ent de son arrestation ; il 
croyait donc avoir à se p laindre de tous, des mo
dérés comme des hom m es d ’action. Cependant il 
n ’éprouvait pas encore la passion qui devait l’an i
m er plus tard  contre les huguenots, et il ne voulait 
pas q u ’on poussât les choses à l ’extrêm e : « Pour 
dom iner dans ce royaum e, disait-il à l ’am bassa
deur de Venise, il faut trois choses : de bons rap 
ports avec les puissances étrangères, être m aître 
de Paris, avoir les huguenots pour soi. » Il tâcha 
au moins de faire en sorte que les huguenots ne 
fussent pas contre lui. L ’assem blée de Loudun 
était su r le point d ’entrer en lutte ouverte avec 
l ’autorité royale ; ses députés, après avoir exposé 
au  Roi des prétentions exagérées, sortirent de 
l ’audience irrités et a tterrés tout ensem ble de la 
réponse « un peu crue » de Sa M ajesté. Le lende
m ain, Condé les reçu t; dans une longue conférence 
avec Châtillon et L esdiguières, il avait arrêté  les 
bases d ’une transaction ; il l’exposa au vieux 
La H aye, président de la députation et jad is  
son interm édiaire auprès des huguenots pendant
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les agitations de la Régence. La couronne con
cédait « le brevet de la continuation des places 
de sûreté pour un an » ; c ’était le point capital. 
Le prince engagea sa parole ; L uynes, qui avait 
assisté sans mot d ire  à la conférence, donna son 
approbation et les députés se re tirèrent satisfaits 
(février J6 2 0 ) . M. le Prince pu t alors appuyer 
auprès du parlem ent l’enregistrem ent de la dé
claration royale qui condam nait l’assem blée : celle- 
ci était décidée à se d issoudre, e t, après une 
nouvelle négociation très courte, elle se sépara en 
effet (avril) ; on était a ssu ré , pour quelque tem ps, 
de la tranquillité des huguenots. 11 est donc p er
mis d ’attribuer à Condé l ’honneur d ’avoir fait 
prévaloir, dans cette circonstance, des conseils de 
m odération qui venaient fort à propos, comme nous 
le verrons plus loin. Le prince eut moins de 
succès lorsqu’à la suite d ’une dém arche officielle 
il fallut délibérer sur les affaires d ’outre-R hin.

Un grand  seigneur, le comte de Furstem berg , 
venait d ’arriver à P aris, envoyé par Ferdinand I I .  
Il dem andait à Louis X III  un concours effectif, 
l’appui des arm es de la France pour défendre le 
trône et l’autel contre la révolution et l ’hérésie; 
cette formule toute m oderne peut résum er la con
clusion d ’un long m ém oire rem is par l ’am bassa
d eu r. M ais ces théories abstra ites n ’étaient pas de

Opinion de Condé 
su r les 

affaires d ’A lle
m agne. Il passe 

pou r gallican.



nature à exercer beaucoup d ’influence sur l’esprit 
des vieux m in istres de Henri IV qui siégeaient 
encore dans le conseil, et personne n ’ém it l’avis 
de déférer à la requête de l’E m pereur. Condé p ro
posa de réun ir un gros corps d ’arm ée et de le 
m ettre en m arche pour faire accepter aux belligé
ran ts l’arbitrage de la F rance; c’était le seul moyen 
d ’em pêcher l ’intervention des Espagnols « dont il 
fallait se garder, au  moins autant que des hugue
nots » V Si les garnisons espagnoles des Pays-B as 
et du M ilanais pouvaient une fois com m uniquer 
librem ent par-dessus le Rhin et les Alpes avec les 
arm ées im périales, un grand  pas serait fait vers 
l ’asservissem ent de l’Europe centrale, et l’hypo
thèse que nos rois, que nos hom m es d ’É tat dignes 
de ce nom avaient le plus redoutée, se trouve
ra it réalisée. Toutefois aucun des conseillers de 
Louis X III ne soutint l’opinion de Condé ; p lu 
sieurs pensaient que l’état des finances et la situa
tion intérieure du royaum e rendaient im possible 
toute entreprise extérieure ; d ’a u tre s , par des 
ra isons d iverses, étaient pleins de sym pathie pour 
les A ustro-E spagnols : c ’était du bon vouloir de 
la cour de M adrid que dépendait, disait-on, le 
m ariage de Cadenet, frère de L uynes, avec la
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riche héritière des Pecquigny C Une sim ple am 
bassade fut chargée de parcourir l ’Allem agne, por
tant des paroles de paix et l’offre vague d ’une mé
diation dont les term es n ’étaient pas indiqués ; les 
envoyés de l’E m pereur ne pouvaient pas espérer 
p lus, et le silence eût mieux valu q u ’une dém on
stration de ce genre. Les événem ents ne tardèrent 
pas à le prouver. Tandis que les princes luthé
riens, dociles à nos avis, gardaient une neutralité 
qui n ’était pas réciproque, Bucquoy écrasait les 
Bohèmes à la M ontagne-Blanche ; Spinola, con
duisant l ’arm ée des Pays-Bas dans le Palatinat, 
occupait les deux rives du Rhin, et les catholiques 
de la Valteline, secouant le joug des Grisons, 
livraient une des clefs des Alpes à la garnison de 
Milan. De Gênes à O stende, les A ustro-Espagnols 
pouvaient com m uniquer librem ent.

Condé n ’avait tenté q u ’un assez faible effort 
pour re ta rd er le succès de cette réaction ou pour en 
m odérer la violence ; il avait assez fait pour dé

1. Vers cette  époque, Honoré d ’A lbert, sieur de Cadenet, qui 
avait gardé Condé à Y incennes et aspiré un  m om ent à la main 
de la p rincesse  d’Orange (vide suprà ), épousa C laire-Charlotte 
d ’Aillv, dam e de Pecquigny , héritière  des vidâm es d’Am iens. 
11 fut créé duc de C haulnes e t nom m é m aréchal de France, 
— C’est aussi grâce à un  m ariage que l ’au tre  frere de L uynes, 
Léon d’A lbert, sieur deB ran tes , dev in t duc de Luxem bourg e t 
de Pinev.
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plaire au  parti u ltram ontain , alors pu issan t et con
sidérable : « Tout ce qui se p répare au  sujet des 
affaires d ’Allemagne est de la façon de Condé », 
écrivait le nonce un m om ent in q u ie t1. Les conces
sions faites à l ’assem blée de Loudun n ’avaient pas 
été mieux vues de ce côté. En vain le prince re 
nouvelait-il les assurances de son dévouem ent, de 
sa  soumission à l ’Église rom aine ; on refusait d ’y 
croire. Du fond de sa p riso n , il avait prodigué 
toutes les garan ties que sa position lui perm ettait 
de donner; choix d ’un jésuite pour directeur, dé
clarations sur l ’autorité du pape , su r les biens ec
clésiastiques, rien n ’avait pu désarm er les méfiances 
q u ’il inspirait. L’habile et spirituel représentant de 
la cour pontificale, Bentivoglio 2, avait fait ag ir tous 
les ressorts pour em pêcher les portes de Vinccnnes 
de s ’ouvrir devant le captif q u ’elles renferm aient.

'I. Le 26 février <1620. (Leltere d i Bentivoglio.)
2. Gui Bentivoglio, que nous avons vu  nonce à Bruxelles 

et sub issan t l ’influence des charm es de la p rincesse  de Condé, 
fut appelé à la noncia ture  de France en décem bre <1616, et 
l’exerça ju sq u ’au m om ent où il re çu t le chapeau (janv ier 
1621). Louis X III le choisit p o u r « p ro tec teu r de France » à 
Rom e. C’é ta it un  hom me de grande mine,, avec de fort beaux 
tra its  (voir le p o rtra it de Yan Dyck), e t un  écrivain distin
gué  ; ses le ttres so n t des chefs-d’œ uvre . Quoique né à F er- 
ra re , il appartenait à une illustre  famille de Bologne. Il 
m o u ru t à so ixante-cinq  ans (1644), au m om ent où l ’on s ’at
tendait à le voir nom m er pape.
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On feignait de savoir le prisonnier en relations se
crètes avec les huguenots ; m ais surtout on se rap 
pelait son attitude aux états généraux , l’appui 
q u ’il avait donné aux opinions des parlem entaires, 
de l ’Université. « M ettre Condé en liberté, écrivait 
Bentivoglio, c ’est appeler au pouvoir les gallicans, 
Richer, Servien et autres. » Après cette déclara
tion, le nonce aurait pu se d ispenser de revenir 
dans toutes ses dépêches, sur la fausseté, su r les 
m auvaises m œ urs du prince ; gallican ! c’était tout 
dire. —  M ais, là aussi, le nonce se trom pait.

D’un esprit plus posé, clairvoyant, plein de 
sens, ne visant guère aux effets de style, l’am 
bassadeur de Venise peignait Condé sous des 
couleurs m oins chargées et jugeait mieux ses d is
positions. Il le trouvait m obile , p ressé  d ’avoir 
p art aux affaires, plus apte à en treprendre q u ’à 
term iner, m ais éloigné du parti des G rands par 
ses rancunes contre la Reine m ère, tenant à p a 
ra ître  au  mieux avec Luynes et décidé à ne pas 
s ’entendre avec les huguenots, enfin préoccupé 
su rtou t de ses intérêts p articu liers , s ’y appli
quant sans relâche et non sans âpreté ; et, pour 
m ettre la dernière touche à  ce portra it, l ’envoyé 
de la Sérénissim e république ajoutait : « Il n ’y a 
que deux princes qui pourront en ce règne provo
quer une révolte sérieuse, M onsieur et Soissons. »



C’était bien connaître M. le P rin ce ; mais il fallait 
une ra re  sûreté de jugem ent pour tirer ainsi l ’ho
roscope de deux enfants.

« M onsieur ». Gaston de France, duc d ’Anjou et plus ta rd  duc
Le com te

du soissons. La d ’O rléans, M onsieur, n ’avait pas encore douze a n s 1.
Reine m ère  et

scs aiués. Objet des prédilections de Alarie de M édicis, beau , 
vif, in telligent, il avait déjà froissé le caractère 
om brageux de son frère, qui le surveillait et le 
gardait auprès de sa personne avec une véritable 
jalousie. Louis de Bourbon, comte de Soissons, 
était un peu plus âgé ; il allait entrer dans sa d ix - 
septièm e a n n é e 2 ; peut-être pouvait-on déjà devi
ner en lui l’esprit aventureux qui sem blait être 
resté héréditaire dans cette branche cadette des 
Condé. Pour le m om ent, le jeune comte se laissait 
d iriger par sa m ère, Anne de Mon ta fié, femme 
am bitieuse, à peu près brouillée avec Luynes, dé
vouée à la Reine m ère après avoir été l’alliée de 
Condé, aujourd’hui pleine de haine contre ce 
dernier ; elle ne pouvait lui pardonner d ’être sorti 
de prison et d ’avoir repris le rang  de prem ier 
prince du sang q u ’elle s ’était habituée à considérer 
comme la propriété de son fils. A ussi, lo rsqu ’un 
beau jour Soissons chercha une ridicule querelle à

'I . Il é ta it né le 25 avril -1608.
2. Il é ta it né  le 11 mai 1604. Son père  é ta it m ort le 1er n o 

vem bre 1612. — V. chap. précéd.
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son cousin en lui d isputant le privilège de p résen 
ter la serviette au Roi, tout le m onde com prit qu ’il 
y avait là p lus q u ’une sim ple question d ’étiquette, 
et q u ’Anne de M ontafié, à la fois anim ée p a r sa 
passion et docile aux instructions de Marie de 
M édicis, avait voulu faire éclater une rupture à 
point nom m é. E n elfet, le duc de M ayenne, ayant 
soutenu la prétention du comte de Soissons sans 
pouvoir la faire adm ettre , saisit ce prétexte pour 
quitter la cour (28 m ars 1 6 2 0 ). Le duc de Ven
dôm e, le duc de N em ours (Henri de Savoie) ne 
tardèren t pas à le suivre. Soissons et sa m ère 
s ’en allèrent les derniers. Nous avons déjà vu 
ce que signifiaient ces re traites concertées d ’a
vance. Ic i, on peut dire q u ’il n ’y eut pas de su r
prise ; depuis p lusieurs mois et sans beaucoup de 
m ystère, les G rands, com m e on les appelait, 
p réparaien t une insurrection dont le centre et la 
tête étaient à A ngers, séjour de la Reine m ère ; 
celle-ci avait alors pour'conseiller et pour guide 
l ’évêque de Luçon, em barrassé de son rôle, m ais 
m ettan t à le bien jouer tout son esprit, sinon 
tout son cœ ur, et déjà entouré de cette pléiade 
d ’agents capables q u ’il sut plus tard  em ployer sans 
m énagem ent ou b riser sans pitié, le père Joseph, 
les M arillac, les Bouthillier et autres. Le duc de 
M ayenne, en relations avec La Force et les réfor-



P rise d’arm es des 
G rands.

M. le  P rince 
décide le duc 

de Luynes à  
l’action.

niés du Midi, devait soulever la G uyenne; Éper- 
non, la Saintonge et l’A ngoum ois; La Trémoille 
avait prom is son concours ; le duc de Rohan, posté 
en Poitou, servait de trait d ’union entre la cour 
d ’A ngers et les pro testan ts de l’O uest, q u ’il espé
ra it encore en tra îner, m ais dont le m ouvem ent 
était re ta rdé , paralysé peut-être p ar la politique 
habile qui avait désarm é l’assem blée de Loudun. 
Longueville se croyait m aître de la N orm andie, 
Soissons du Perche et du M aine, Vendôme de la 
B retagne; son frère, le chevalier, tenait le château 
de Caen, et le duc de la Valette, fils d ’Épernon, 
répondait de la garnison de Metz.

Condé voyait venir l’orage et ne cessait d’éclairer 
Luynes, le p ressan t de regarn ir le trésor, alors 
parfaitem ent vide, et de rem plir les cadres des 
« vieux régim ents ». 11 obtint un édit qui devait 
tirer quelque argen t des gens de justice et dont il 
assura l’enregistrem ent ; des troupes furent réu 
nies sur la frontière de Cham pagne pour observer 
Metz. Aussitôt M ayenne parti, M. le Prince de
m anda plus et supplia Luynes d ’user des re s
sources q u ’il avait déjà sous la main pour ag ir 
sans re ta rd  ; m ais le favori, tém éraire ou prudent 
hors de propos, obstiné à certaines heures à la 
façon des hom m es faibles, ne voulait pas subir 
ouvertem ent une direction qu ’il fallait toujours lui
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dissim uler avec grand  soin ; d ’a illeu rs , en cette 
circonstance, il se m éfiait de l’opinion de Condé, 
le croyant dominé p a r les rancunes profondes que 
la captivité avait m ises dans son cœ ur. Luynes 
espérait pouvoir ram ener la Reine m ère et rom pre 
ainsi le faisceau dont elle était le lien ; il négociait, 
et ses agents allaient et venaient entre Paris et An
gers, facilement joués par Richelieu, qui m ontrait 
une conclusion toujours prête et toujours suspendue.

Affligé de ces re ta rd s , ne pouvant triom pher de 
cette indécision, q u ’il croyait funeste, m ais ca
chant son chagrin , M. le Prince dem anda congé 
de s ’en aller dans le Rerry, dont le gouvernem ent 
venait de lui être rendu  et où il avait à régler 
d ’im portantes affaires personnelles ; il devait aussi 
veiller à ce que la contagion de la révolte ne 
gagnât pas le centre de la F rance. Il était à 
Bourges depuis peu de jou rs lo rsqu’il ap p rit que 
tout espoir d ’une issue pacifique s ’était évanoui. 
Blainville, m aître  de la garde-robe, rapportait 
d ’A ngers un dernier m essage qui équivalait à une 
dénonciation d ’hostilités. Condé prend  la poste, 
descend de cheval au  Louvre, entre tout poudreux 
chez le Roi, lui parle , entraîne Luynes et leur 
arrache les ordres nécessaires pour l ’action im 
m édiate (5 juillet 1 6 2 0 ). « Ora Conde fa tutto, » 
écrivait le lendem ain Bentivoglio atterré .



On n ’avait sous la m ain à Paris que les gardes 
françaises, les gardes suisses et les deux com pa
gnies de gendarm es et de chevau-légers du ltoi, 
ces dernières fort incom plètes. C’était trop peu 
pour m archer directem ent contre l’arm ée qui se 
rassem blait autour de la Reine m ère. Le danger 
qui pouvait survenir du côté de Metz sem blant 
moins p re ssan t, B assom pierre fut expédié pour 
ram ener en toute hâte les régim ents déjà dirigés 
sur la Cham pagne. « Que faire, dem andait Luynes, 
en attendant le re tour de ce détachem ent? —  Sau
ver la N orm andie, s ’écria C ondé, aller à eux 
avant q u ’ils se soient reconnus ; c’est le point de 
la victoire, je  le sais ' par pratique : si, au m ou
vement de M ézières, on fût venu droit à nous 
avant que nous nous fussions reconnus, on nous 
eût bien séparés L » En effet, le duc de Lon- 
gueville n ’avait pas encore eu le tem ps de se 
« reconnaître » en N orm andie ; il n ’avait pas achevé 
le soulèvem ent de cette province, ses efforts re s
taient paralysés p a r la résistance patriotique de la 
bourgeoisie et de la m agistrature. Le Roi n ’avait 
qu ’à se p résen ter pour donner m ain-forte à son 
Parlem ent.

1. M ercure français. Le m ouvem ent de Mézières é ta it la 
prise d ’arm es de 1614. — Voir chap. p récéden t. .
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Le 7 juillet, Louis X II I  sortit de Paris et p rit le Le Roi et Condé
, • i t»  t . en N orm andie

chem in de nouen , escorte par sa petite troupe de (juillet îeao). Les 
gardes à pied et à cheval; il était accom pagné de mentsC
M. le Prince, de M. de Luynes et de  son jeune 
frère que, p a r prudence, il n ’avait pas voulu laisser 
derrière  lui. Le colonel d ’Ornano précédait Sa M a
jesté  en poste ; il lui suffit de prononcer le nom  
du Roi pour faire ouvrir les portes de Rouen, et le 
duc de Longueville quitta la p lace . Condé suivit 
Ornano d ’assez près ; trouvant tout te rm in é , il 
courut chercher le Roi, qui fit son entrée au milieu 
d ’un enthousiasm e unanim e. L ’exemple de la ca
pitale en traîna toute la province, moins le château 
de Caen et le duché d ’Alençon, qui appartenait à 
la Reine m ère. La petite citadelle fut p rise  après 
une courte résistance ; un faible détachem ent suffit 
pour faire reconnaître l ’autorité du Roi dans Alen- 
çon. Le 30 juillet, Louis X III  rallia au  M ans les 
quatre  mille hommes que Bassom pierre avait été 
chercher, et nom m a le prince de Condé pour com
m ander sous lui ; il se p laisait beaucoup à voir les 
troupes, à m archer avec elles ; il aimait le m étier 
des arm es et s ’appliquait au détail avec un esprit 
quelque peu é tro it, mais avec beaucoup d ’assi
d u ité 1 . Son arm ée était peu nom breuse , m ais

\ . C’est du ran t cette  m arche que Louis X III rég la  la ques-
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com posée de ces « vieux régim ents » qui, à une 
époque de discipline relâchée, d ’abaissem ent de 
l’esprit m ilitaire , conservaient en quelque sorte le 
dépôt des vertus guerrières. On n ’y trouvait pas 
les chefs en renom , ceux qui avaient le p lus d ’ac
tion sur la noblesse, mais d ’excellents m estres de 
cam p, nous dirions au jourd’hui des chefs de 
corps, versés dans leur profession, dévoués à leur 
devoir : C réquy, gendre de L esdiguières, formé 
par la rude guerre des Alpes et trouvé digne p ar 
un bon juge, H enri IV , de succéder à Grillon dans 
le com m andem ent des gardes fran ça ises1 ; R am - 
bures, dit « le brave », vieux soldat d ’Ivry et du 
siège d ’A m iens, couvert de b lessures, chef d ’une 
dynastie de guerriers qui devait res te r soixante- 
dix ans à la tête du m êm e rég im en t2 ; Zam et, vail-

lion  de préséance qui causait d ’incessantes querelles en tre  
les régim ents de P iém ont, Cham pagne e t N avarre . Il décida 
que ces tro is corps, égaux par l’ancienneté, « rou lera ien t » 
entre  eux e t q u ’ils auraien t à to u r de rôle la d ro ite  tous les six 
m ois; cela s’appelait « avo ir le sem estre  ». Le rang  des gardes 
e t de P icardie  n ’était pas contesté. Sur les « vieux rég im en ts », 
voir t. I"', p. 208, note.

1. En 1601. Il d ev in t m aréchal de  France en 1621, e t fut 
tué d ’un coup de canon en 1638. Son fils, qui lu i avait suc
cédé comm e m estre de cam p des G ardes, ava it été  tué  avant 
lu i (1630). Son petit-fils fut le fam eux m aréchal de  Créquy, 
l ’élève e t l'am i de T urenne.

2. Charles, Jean, François, R éné, Charles et Louis de  R am -



la n t,  m odeste , au s tè re , ayant ia trem pe des 
hommes de Port-R oyal, que son frère, l ’évêque, 
p ro tég ea it1; P ierre A rn au ld 2, qu ’un lien plus p ro
che, une analogie plus com plète rattache aussi à 
Port-Royal, Auvergnat, de race forte et tenace, 
adm irateur de la discipline rom aine q u ’il voulait 
ressusciter, exigeant de ses soldats l’assiduité au 
d rapeau , la vie sobre, le travail ; lui-m êm e prêchait 
d ’exemple : il m ourut à la peine, dirigeant sans 
relâche la construction d ’un fort au  milieu des 
m arais qui avoisinent La Rochelle et dont les m ias
m es l’em poisonnaient; il trouva peu d ’im itateurs.

bures, com m andèren t ju sq u ’à  l’année 1676 le régim ent qui 
portait leu r nom  ; de  ces six, qua tre  fu ren t tués su r le champ 
de bataille ou m ouru ren t de leurs b lessures. Le rég im ent de 
R am bures s’appela ensu ite  « Béarn » ; il avait « le drapeau 
blanc », c’est-à-dire q u ’il no pouvait ê tre  réform é et m archait 
après les v ieux  corps.

1. Jean de Zam et, m estre de  cam p de P icard ie, tué en 1622. 
Il é ta it fils du financier italien  honoré do l’am itié de H enri IV. 
Son frère était évêque de Langres.

2. Douzièm e enfant du  prem ier A ntoine A rnauld , frère du 
second, oncle du  troisièm e et d’A rnauld  d ’Andilly. En 1620, il 
é ta it m estre  de cam p des Carabins ; il succéda p eu  après au 
com te de M ontravel dans le com m andem ent de « Champagne »; 
c ’e st alors su rto u t q u ’il acquit sa  belle répu ta tion  : des offi
ciers d’au tres  corps dem andaient des congés pour aller serv ir 
comm e soldats dans Champagne et apprendre  le m étier sous 
P ierre  A rnauld . Afin de le d istinguer de ses nom breux paren ts, 
on l’appelait « A rnauld  du fort ».
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« La drôlerie des Ni le m érite de ces braves gens ni les talents
ponts do Cé » . . .
(août iG-20). m ilitaires du prince de Condé ne furent soum is

A ccord du  Roi
e t de ia  cette fois à une épreuve difficile. Si les grands sei-

Reine m ère.
gneurs affluaient dans le camp de la Reine m ère, 
les p lus dignes de com m ander, Rohan, M ayenne, 
n ’avaient pas eu le tem ps ou les m oyens d ’entrer 
en ligne. Ceux qui avaient déjà répondu à l’appel 
de M arie de Médicis ne sem blaient se rencontrer à 
A ngers que pour donner cours à leurs rivalités. Le 
nom bre des com battants ne faisait pas plus défaut 
que le courage; m ais l’union, l ’o rd re, la direction 
m anquaient égalem ent. Richelieu négociait et son
geait surtout à lu i-m êm e, à son chapeau de 
cardinal ; 011 le devinait, et cela redoublait les 
méfiances. Quand la phalange du Roi, descen
dant p a r La Flèche su r la Loire, arriva  devant les 
lignes qui, s ’appuyan t au réduit des ponts de Cé, 
devaient protéger A ngers, la p lupart de ceux qui 
étaient chargés de défendre les ouvrages (à  peine 
ébauchés d ’ailleurs) se re tirèrent sans com bat, les 
uns parce q u ’ils ne voulaient pas obéir, les autres 
parce q u ’ils croyaient ou disaient la paix faite. 
Q uelques-uns cependant m irent l’épée à la m ain et 
ceux-là se battiren t bravem ent ; m ais ce fut, en 
som m e, une courte escarm ouche, et, bien q u e lle  eût 
coûte la vie à quelques hommes de cœ ur, elle m é
ritait le nom  que les contem porains lui donnèrent;



on disait « la drôlerie des ponts de Cé » (7 ao û t).
Trois jours ap rès, la paix était conclue ou plutôt 
M arie de Médicis avait fait sa soum ission et Riche
lieu avait la prom esse du chapeau. Louis X III  
présen ta lui-même le prince de Condé à sa m ère ;
M arie de M édicis s ’efforça d ’être gracieuse ; m ais 
elle ne pu t re ten ir les larm es de dépit qui la suf
foquaient en revoyant « celui q u ’elle avait abattu  
pour sauver le Roi et qu ’on avait relevé pour la 
perd re  sous le nom  du Roi lu i-m êm e1 ».

11 est douteux que la Reine ait beaucoup goûté A ctivité
• de Mi. le  P rince *

le p rem ier d ivertissem ent qui lui fut offert p ar son services 

lils : Louis X III fit m anœ uvrer devant e lle .c e t te ' Louis X III en 

infanterie qui venait de renverser le fantôme de Gui6nno-
sa puissance ; passan t une véritable revue d ’in
ten d an t, et s ’arrêtan t à  chaque com pagnie, il 
ne voulut épargner à sa  m ère aucun des détails 
d ’une inspection m inutieuse. Condé n ’assistait pas 
à cette fête d ’un genre nouveau; il était retourné 
en poste à P aris ; lui seul, croyait-on, pouvait, par 
son influence sur le P arlem ent, obtenir l’exécution 
d’une des prom esses faites aux réform és : le ré 
tablissem ent des deux conseillers de la religion 
qui devaient siéger dans la cham bre m i-partie  ou 
cham bre de l ’édit. Or il im portait de tenir parole
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aux hugueno ts, qui s ’étaient conduits loyale
m ent et dont l’attitude avait empêché Rohan de 
p rendre une part active aux derniers m ouvem ents ; 
le Roi, d ’ailleurs, allait se trouver au m ilieu d ’eux en 
Poitou et tenait à en recevoir bon accueil. M. le 
Prince réussit dans sa mission : les deux conseil
lers furent adm is par le Parlem ent, et leurs coreli
gionnaires de l’Ouest firent grande fête à Sa Ma
jesté , au point m êm e de blesser un peu M essieurs 
de Rohan, qui cependant duren t s’incliner comme 
les au tres et saluèrent le Roi su r son passage. 
Condé, toujours plein d ’une rancune bien payée 
de re tour, fut dispensé par son absence opportune 
d ’assister à cette entrevue ; il rejoignit la cour à 
Poitiers, le 5 septem bre. A peine arrivé, il obtint 
de Luynes que l’arm ée m archât im m édiatem ent 
su r la Guyenne ; il tenait pour certain que la 
seule présence du Roi, m ettant fin aux hésitations 
d’Epernon et de M ayenne, ré tablirait l’ordre de ce 
côté. Son attente ne fut pas trom pée ; le voyage 
fut pacifique ; on eut dit que le parti des Grands 
n’avait jam ais existé ; tous se présentèrent à tour 
de rôle, offrant l ’hom m age de leur dévouem ent. A 
Rordeaux, le Roi sem blait être venu pour tenir « les 
grands jours » ; les plaintes des faibles étaient 
écoutées; p lusieurs tyrannies locales furent répri
m ées ou châtiées ; le peuple bénissait le souverain
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et ses conseillers. Cependant ceux-ci discutaient une 
question g rave , tout à la fois politique et reli
gieuse.

Le Béarn avait non seulem ent ses « fors et cou- « L ’affaire du
, , . B éarn ». Condé se

tûm es » comme beaucoup de nos anciennes pro- retire en Berry
, , . (octobre 1620).

vm ces, mais un gouvernem ent séparé en quelque 
sorte du reste de la m onarchie ; on y reconnaissait 
l ’autorité du roi de N avarre et non celle du roi de 
France. Or, avant la réunion des couronnes, le roi, 
ou plutôt la reine de Navarre, Jeanne d ’Albret, 
avait établi le culte réform é dans ses E tats à l’exclu
sion de tout autre ; ce régim e durait encore. C’est 
en vain que, par l ’édit de Fontainebleau (1599),
H enri IV avait rendu aux catholiques de son ancien 
dom aine les droits que, p a r l ’édit de N antes, il ac
cordait aux protestants de son nouveau royaum e ; 
cette ordonnance n ’avait pas été acceptée par le 
conseil souverain de Pau. Les assem blées généra
les de « la religion » étaient intervenues, arguant 
de l ’indépendance du Béarn pour y perpétuer la 
proscription du catholicism e, et ne tenant aucun 
com pte de cette indépendance pour incorporer 
l ’Eglise particulière du p a y s 1 dans l’Eglise réform ée

! .  L’Église réform ée de Béarn était une  Église d’É tat qu i ne 
rep résen ta it pas la croyance de la m ajorité , ressem blan t ainsi 
à  « l’Église établie » qu i exista it en Irlande  il y  a peu  d ’an
nées.



de France ; c’était b lesser à la fois l’éq u ité , la 
logique et la légalité.

Il s ’ag issait donc, pour em ployer la langue du 
tem ps, de rem ettre  le Béarn sous l ’autorité du Roi 
et d ’y faire appliquer les édits, ce que nous pour
rions traduire p ar les expressions m odernes de 
centralisation et de liberté des cultes. La présence 
de Louis X I i l  à Bordeaux perm etta it de ré
soudre le problèm e; là-dessus, tout le conseil était 
d ’accord ; on différait sur le choix des m oyens. 
Les uns dem andaient quelques m énagem ents pour 
des traditions respectables, quelques égards pour 
des alarm es fondées : au fond, la prétention des 
huguenots était insoutenable ; m ais ils avaient tant 
à craindre de ceux qui pourraient être chargés des 
m esures d ’exécution, Epernon, M ayenne, et ils 
n ’avaient que trop souvent éprouvé la h a in e , la 
partialité des parlem ents de Toulouse et de Bor
deaux ! Ne pouvait-on chercher une transaction, 
procéder par ce m élange de ferm eté et de conci
liation qui avait si bien réussi dans le dernier 
dém êlé avec l’assem blée de L oudun? D’autres in 
sistaient pour q u ’on renonçât à des tem péram ents 
qui n ’étaient plus de saison : vingt années de négo
ciations am iables n ’avaient produit aucun ré su lta t; 
le Roi avait ses troupes sous la main ; il fallait en 
finir, et par la force. Cette dernière opinion p ré 
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valut et 0 1 1 11e s’en tin t pas à la liberté des cultes : 
il fut décidé que le Boi irait en personne rétablir 
le clergé catholique dans tous les droits et biens 
q u ’il avait possédés en Béarn, et que tout vestige 
des antiques institutions de ce pays serait détruit. 
La veille du jour où cette résolution fut arrêtée en 
conseil, M. le Prince avait p ris congé de Sa 
M ajesté.

On ne saurait donc rendre Condé responsable 
des conséquences que devait avoir une décision 
bien absolue en elle-m êm e et de plus brutalem ent 
exécutée. Ceux qui approuvaient ces m esures s ’en 
expliquaient ouvertem ent : « A Luynes seul re 
vient toute la gloire de l’affaire du Béarn, écrivait 
Bentivoglio ; il n ’aurait pas m is la m êm e ardeur si 
Condé avait été près de lui. » Le nonce disait vrai : le 
prince com prenait que ses avis ne seraient plus 
écoutés ; m algré les précautions dont il avait toujours 
usé, son influence était devenue trop visible, sa p ré 
sence gênait. Décidé avant tout à éviter une rupture , 
il désira it laisser les coudées franches au favori et 
cherchait un prétexte honnête pour s ’effacer. 11 
essaya d ’abord de se faire envoyer en A ngleterre 
comme am bassadeur extraordinaire chargé de négo
cier le m ariage de la sœ ur du Boi avec le prince de 
Galles; on lui répondit q u ’il était trop considérable 
pour cette mission ; en effet, Luynes la réservait à
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son frère Cadenet. Condé n ’insista pas et p ria  le 
Roi de trouver bon q u ’il ne s’absentâ t pas plus 
longtem ps de son gouvernem ent; il lui fut aussitôt 
perm is d ’aller se fixer en Berry (2 octobre). Ce 
n ’étaient pas les difficultés de la politique ou de 
l’adm inistration publique qui le rappelaient dans 
cette province ; il n ’en était pas alors de p lus facile 
à gouverner.

Le Berry e t le  Comme il est le centre de la F rance, le Berry
Établissement de parfois en a été le cœ ur : la prise d ’Avaricum  fut

Al le P rince.
une des opérations décisives de C ésar; Charles V II 
y tint bon contre les A nglais, e t, en restan t le roi 
de B o u rg es , il put devenir le roi de F rance ; 
Louis XIV, lors de ses grands revers , songeait à y 
porter les débris de la m onarchie, et la même 
pensée traversa  un m om ent l’âme de Napoléon. 
Au tem ps qui nous occupe, c’était une des régions 
où le pouvoir central rencontrait le m oins de résis
tance et se faisait le plus lourdem ent sentir. D’un 
aspect généralem ent m onotone, avec des parties 
désolées, la Sologne, la B renne, d ’au tres vertes, 
fraîches, arrosées p a r de jolis cours d ’eau, ou cou
vertes de belles forêts, et, çà et là, quelques sites 
pittoresques auxquels le talent d ’un illustre ro
m ancier berrichon a donné une valeur particulière, 
ce pays était habité p a r une population de m œ urs 
douces, laborieuse, attachée au so l. Soumis au

136 L E S  P R I N C E S  D E  C O N D É .



régim e de la « grande gabelle » et de « l ’élection », 
c ’es t-à -d ire  écrasé p ar le monopole du sel, et 
n’exerçant aucun contrôle sur la répartition ou la 
quotité des autres taxes, il était encore traversé par 
les « traites foraines » ou lignes de douanes in té
rieures qui com plétaient un systèm e étouffant, m ais 
subi avec patience. Les grandes familles féodales 
n ’existaient plus ou n ’avaient plus de puissance ; 
un simple siège présidial était établi à Bourges ; 
nulle tradition, nul vestige d ’indépendance. Depuis 
le règne de Philippe I8r (x ie siècle), la vicomté de 
Bourges était réunie à la couronne ; longtem ps nos 
rois s ’y firent représen ter par de sim ples baillis ; 
puis, devenu sous le roi Jean une duché-pairie, le 
Berry resta  pendan t trois siècles l’apanage de fils 
de F rance ou de princesses du sang , sans qu ’on 
y vît jam ais ni transm ission héréditaire ni velléité 
d ’indépendance; depuis les guerres de religion, 
les ducs de sang royal avaient été facilem ent rem 
placés p a r de sim ples gouverneurs ; c ’est l ’office 
que le prince de Condé exerçait.

11 en avait été investi dès l’année 1616 p a r le 
traité de Loudun, et passait pour avoir dès lors 
cherché dans cette province le point d ’appui de 
ses prétentions ; la rapidité avec laquelle cet édi
fice s ’écroula, au mom ent de son arrestation, 
prouva ou que les soupçons étaient mal fondés,
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ou que le Berry ne se prêtait pas à la guerre 
civile; si bien que M. le Prince, en sortant de 
V incennes, put sans difficulté recouvrer son titre 
et ses fonctions. Avec moins de bru it et des visées 
moins hautes, il rep rit l’œ uvre in terrom pue ; les 
-circonstances le servaient bien. D’abord  la lieute
nance générale du Bourbonnais vint à vaquer ; 
le poste n ’avait guère d ’im portance depuis que la 
condam nation du fameux connétable et l ’avène
m ent des Bourbons au  trône avaient m is à néant 
l’antique organisation de ce duché ; m ais c’était 
un pays voisin du Berry, ayant, une configura
tion analogue, m êm es institutions, m êm es m œ urs; 
Condé dem anda et obtint ce gouvernem ent (22 no
vem bre 1 6 2 0 ). Peu ap rès , un de ses am is, Ro- 
chefort, et un de ses anciens adversaires, André 
F rém y o t, qui l’avait desservi sous le m inis
tère  du m aréchal d ’A ncre, délaissèrent en m êm e 
tem p s, le p rem ier, l ’office de bailli de Berry, 
le second, le siège archiépiscopal de B ourges 
(1 6 2 1 ); M. le Prince se lit a ttribuer la charge de 
bailli et obtint la succession de Frém yot pour 
un chanoine de P aris, pénitencier de Notre-Dam e, 
Roland H ébert, qui avait été son confesseur au 
Bois de V incennes1. A yant ainsi comme lieutenant

\ .  « C onfesseur, » d isons-nous. Son « d irec teu r » était alors 
■celui du  lloi, le jésu ite  A rnould .



général la haute m ain sur tout ce qui portait l’épée, 
su r les gens de robe comme bailli, su r le clergé 
p a r l’interm édiaire d ’un pré la t sa  créature , sans 
avoir à com pter ni avec un parlem ent ni avec 
■une assem blée d ’états, Condé ne pouvait rencon
tre r d ’obstacles ou d ’em barras que dans deux so
ciétés fortem ent constituées, l’Université et l’Eglise 
•réformée.

Fondée p ar Louis X I pour honorer sa ville 
natale, l ’université de B ourges, la faculté de droit 
su rtou t, avait acquis, vers le m ilieu du  xvi0 siècle, 
une véritable célébrité ; élèves et professeurs af
fluaient de toutes les parties de la France et m êm e 
de l ’Europe. On y vit des chaires occupées par 
le M ilanais Alciat, au teur des traités de ju risp ru 
dence et des charm ants apologues souvent réim 
prim és ; p a r l ’helléniste M elchior W olm ar, par 
François H otm an, le prédécesseur de l’école libérale, 
l ’auteur de la F r a n c o - G a l l i a  et du B r u t u m  f u l m e n ;  

enfin p a r le grand  jurisconsulte Cujas, qui fait 
autorité encore au jourd’hui. Dans la foule des au
diteurs, Jean Calvin et Théodore de Bèze cou
doyaient le philologue Conrad Gessner et le doux 
traduc teu r de P lu ta rque, Jacques Amyot. M aîtres, 
disciples, étaient non sans raison soupçonnés d ’in
cliner aux idées nouvelles, publiquem ent encou
ragées par les deux M arguerite, qui, l’une après

H E N R I  I I  D E  B O U R B O N .  139

L’université 
de 

Bourges. 
Les réform és. 

La société 
de Jésus.



140 L E S  P R I N C E S  D E  C O N D É .

l ’au tre , portèren t la couronne ducale de B e rry 1; 
bientôt la bourgeoisie fit cause com m une avec 
l’université, et B ourges, devenue une des capi
tales de la Reforme, soutint un long siège contre 
l ’arm ée ro y a le2. La ville fut p r is e ;  les m inistres, 
les m eneurs, les p rofesseurs suspects furent éloi
gnés; des gouverneurs catholiques succédèrent aux 
duchesses, et la docilité naturelle des habitants 
facilita leur tâche : les p ro testan ts du B erry, 
fort réduits en n om bre , se cantonnèrent surtout 
dans le Val, c ’es t-à -d ire  dans cette partie de la 
province qui avoisine la Loire, auprès de S an- 
cerre , une de leurs places de sûreté ; ils y  vivaient 
fort tranquilles depuis le tem ps de Henri IY, sé
parés des grands centres d ’agitation et des sei
gneurs tu rbulents de leur parti. Le déclin de 
l ’université suivit cette révolution; l’enseignem ent 
devint terne, monotone ; les bancs se d ég ar
n iren t; déjà la vieille corporation avait pour rival 
un ordre religieux redoutable p a r sa discipline, 
ses théories, sa m arche souterraine et persévé
ran te , et qui, hab ile, entre tous, à em ployer les 
hom m es selon leur aptitude, su t alors substituer

'1. M arguerite d ’O rléans, sœ u r de François Ier, successive
m en t duchesse d’A lençon e t re ine  de N avarre , e t M arguerite 
de France, fdle du m êm e François Ier, duchesse do Savoie.

2. Voir livre Ier, ch. m .



des m éthodes nouvelles à la routine de nos écoles ; 
appelés à Bourges en 1573 par Jean Nicquet, 
chassés, puis ram enés, les jésuites attiraient au 
jo u rd ’hui la fleur de la jeunesse dans leur collège 
de Sainte-M arie. M. le Prince était leur allié, et 
bientôt un échange de m utuels services allait 
resse rre r les liens qui l’unissaient à la Société de 
Jésus.

Bien dans cette situation ne réclam ait d ’une 
façon bien urgente la présence du gouverneur ; 
m ais, outre que Henri 11 de Condé mêlait souvent 
quelques soucis personnels au  soin des affaires 
publiques, il avait à surveiller en Berry des in 
térêts qui, sans rien de commun avec ceux de 
l ’E ta t, soulevaient bien des questions, délicates 
alors, et qu ’une fausse dém arche pouvait compro
m ettre. Depuis près de dix ans, il avait acquis 
la seigneurie de Châteauroux, la plus vaste et la 
p lus im portante de la province ; or ce dom aine, 
objet d ’une longue et ardente contention entre 
deux fam illes, était dans un désordre que le nou
veau propriétaire ne put am ender au milieu des 
agitations de la R égence; la com binaison q u ’il 
essaya pour porter rem ède au m al 11e fit q u ’aug
m enter ses em barras. Ensuite d ’un article du traité 
de Loudun, la terre  de Châteauroux fut érigée en 
duché-pairie : il sem blait que cette m esure dut
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m ettre à néant une foule d ’usu rpa tions; m ais on 
com ptait sans les officiers du bailliage d ’Issoudun , 
dont cette création dim inuait le ressort ; ils se 
pourvurent devant le parlem ent de Paris, qui ren 
dit a rrê t en leur faveur. C’était tout sim ple ; la 
robe soutenait la ro b e ; d ’ailleurs, M. le Prince 
était en p riso n . A sa sortie de Vincennes, le duc 
de Châteauroux avait moins d ’autorité que l ’a n 
cien seigneur dudit lieu ; à son tour, il assigna 
les officiers du bailliage et com m ença une série 
d ’instances qui, duran t dix années, devaient épuiser 
tout l’arsenal de chicane de l’ancien régim e. En ce 
m êm e tem ps, il reprit la lutte sur p lace, app liquan t 
toute son intelligence, son âpreté , à surm onter les 
obstacles. Il eut assez facilem ent raison de M. de 
la Châtre, fils de l ’ancien gouverneur de la pro
vince, qui, ne recevant pas les com pensations pro
mises à son père, cherchait dans le vieux droit 
féodal le prétexte d ’une m échante querelle. Enfin 
il se trouva aux p rises avec l ’Eglise ; c ’était p lus 
grave.

Depuis le dém em brem ent de l ’antique princi
pauté de Déols au xe siècle, le Berry occidental 
avait deux seigneurs, un laïque et un m oine, le 
comte de Châteauroux et l ’abbé du Bourg-D ieu, 
m onastère situé aux portes de la ville. Très vague 
dès l’origine, la distinction entre les pouvoirs du.
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baron et ceux du prê tre  s ’était encore effacée dans 
cette longue suite d ’années, au m ilieu des guerres, 
des désordres et des accidents de tout genre ; le 
territoire n ’étant pas m éthodiquem ent divisé en 
deux parties, m ais morcelé et form ant comme une 
sorte de dam ier, c’était un entre-croisem ent de re 
devances, un enchevêtrem ent de possessions, un 
dédale de titres, une confusion fort dom m ageable 
à ceux qui, p ris entre deux m aîtres, devaient sou
vent payer deux fois. A chaque pas que faisait 
M. le Prince pour exercer ses droits dans son 
d u ch é , il se heurtait aux privilèges de l’abbaye 
de Déols, et pourtan t ces privilèges, si lourds au 
p eu p le , si incom m odes pour to u s , ne profitaient 
guère aux bénédictins qui étaient censés en jouir. 
A baissés, déconsidérés, appauvris par « la com- 
m ende »*, ces religieux avaient vu récem m ent leurs 
terres ravagées, leur maison saccagée pendant les 
guerres civiles ; à peine abrités par un édifice en

1. La « com m ende » é ta it un  des fru its du concordat de 
'1516, qui avait aboli le systèm e p ra tiqué  ju sq u ’alors dans 
l ’Église de France. Les abbés « com m endataires » é ta ien t des 
séculiers, le plus souven t des p ré la ts de cour, qui, n ’é tan t pas 
astrein ts à la résidence e t ne songeant q u ’à s ’assu re r de riches 
rev en u s, réd u isaien t les religieux à la « pitance » e t les lais
sa ien t sans direction. Les excès de la com m ende fu ren t en
core dépassés par la création des « abbés fiduciaires » ; on vit 
les biens de l’Église dans les m ains de laïques, de fem m es, etc.
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ru ine, réduits à  « la pitance » par leur abbé , ils 
vivaient dans une gène q u ’ils ne savaient pas rele
ver par le prestige d ’une vie sévère et d ’une d isci
pline exacte. Mais leurs droits étaient là , et, q u ’ils 
fussent exercés p ar un abbé résident ou p a r un 
prélat de cou r, c ’étaient les droits de l’Église. 
Condé ne s’arrê ta  pas devant cet obstacle ; il en
treprit de faire séculariser l’abbaye à son profit, et 
de réunir dans sa m ain tous les pouvoirs, dans 
sa caisse tous les revenus répartis jad is  entre les 
seigneurs ecclésiastique et laïque de Château
roux. C’était hardi, et, si dévoué que M. le Prince se 
m ontrât à  la religion catholique, il aurait eu peu 
de chance de réussir sans l’assistance de puissants 
alliés : le concours des pères jésuites lui assu ra  le 
succès. Les religieux q u ’il s ’ag issait d ’évincer ap 
partenaient à l’ordre suranné de saint B enoît; ils 
n ’étaient recom m andables ni p a r leurs m œ urs ni 
p a r une étroite observance de leur règle ; d ’ailleurs, 
en échange de leurs cellules écroulées et de leur 
m aigre pitance, ils devaient être dotés par M. le 
Prince, bien logés par lui, attachés comme cha
noines à une église que le futur possesseur de Déols 
s ’engageait à construire dans la capitale de son 
duché. E t ce n ’était pas la seule création prom ise 
à Châteauroux : les jésu ites devaient s ’y établir 
dans un collège érigé aux frais de Condé. L ’arran -



gem ent proposé était donc favorable à tous ;
Grégoire XV le formula dans une bulle qui fut a p 
prouvée p ar arrêt du conseil. Le « com m endataire » 
fut dédom m agé ; M. le Prince entra en jouissance 
des b iens et d es droits de la vieille ab b ay e , y 
com pris un long « pouillé de bénéfices » qui furent 
désorm ais à sa nom ination. Quant aux bénédictins, 
on les installa dans de vieilles casem ates, et, au 
lieu de la som ptueuse église qu ’on leur avait an 
noncée, une sim ple g range fut mise à leur disposi
tion pour y chanter l’office; aucun compte ne fut 
tenu de leurs réclam ations. Châteauroux n ’eut pas 
son co llège, les jésuites n ’ayant pas voulu créer 
dans le Berry un second établissem ent. Ils n ’y 
perdirent p a s , et furent largem ent dédom m agés 
p ar les dons et privilèges accordés ailleurs; juste  
rétribution du concours qu ’ils avaient prêté à la 
sécularisation de Déols.

Nous avons un peu devancé les tem ps pour ne Acquisition
, ,  r , . de M ontrond

pas interrom pre 1 expose qu on vient de lire ; il laut et
au tres te rres

em brasser l ’ensem ble de ces dém êlés et de ces desuiiy.
,  . . t , ,  , . . E m b arras

négociations pour avoir une idee du régim e inte- d’affaires,
rieur de la France à cette époque et juger certaines 
parties de l’homme que nous suivons au m ilieu de 
ces incidents. La lutte avec les officiers d ’Issoudun 
et la sécularisation de Déols ne furent pas te r
m inées en quelques mois ; m ais c ’est pendant cette

m . 10
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période que Condé fit les dém arches, choisit les 
procédés, forma les alliances qui devaient lui per
m ettre de m ener ces deux affaires à bonne fin. 
Dans ce même tem ps aussi, il conclut une acquisi- 
sition qui faisait de lui le plus g rand , on peut dire 
le  seul grand  propriétaire de la province. Le vaste 
patrim oine d ’une antique m aison berrichonne depuis 
longtem ps éteinte, ap rès avoir passé p a r diverses 
m ains, avait été acheté par Maximilien de B éthune, 
baron de Rosny, qui pu t alors, grâce à la faveur de 
son royal am i, devenir duc et pair sous le nom ré 
généré de Sully. Le prince du sang et le vieux m i
n istre n ’étaient pas en bons term es ; mais des motifs 
■différents les m irent un m om ent d ’accord su r un 
point : au désir d ’être délivré d ’un voisin déplaisant 
se m êlait chez le prem ier une certaine convoitise, 
et l’envie de réaliser une somme q u ’il croyait pou
voir mieux em ployer ailleurs disposait le second à 
favoriser des vœux q u ’en toute autre circonstance 
il élit aimé à contrecarrer. Le 6 février 1621 , un 
contrat de vente fut signé, e t ,  m oyennant un 
acom pte, M. le Prince en tra  en jouissance de tout 
ce que Sully possédait dans le Berry et le Bour
bonnais, notam m ent du château de M ontrond, 
belle position m ilitaire, agréable et salubre rési
dence, située à peu près à égale distance de Moulins 
e t de B ourges, au  centre en quelque sorte des
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deux gouvernem ents. L ’entente fut de courte durée 
entre le vendeur et l’acheteur, tous deux égalem ent 
in téressés et rudes en affaires ; l’on vit bientôt 
com m encer une série de procès qu i devaient durer 
encore plus longtem ps que les contestations soule
vées p ar la création du duché de C hâteauroux1. 
Ce n ’étaient pas les seuls qui fissent re ten tir le 
nom de Condé devant tan t de jurid ictions. H éritier 
de diverses successions, toutes fort em b arrassées2, 
M. le Prince avait entrepris d ’en m ener la liqui
dation à bonne fin ; recherchant ce qui pouvait lui

1. A en croire les (Econom ies ro ya les , M. le P rince  
au ra it profité de la prise  d’arm es des huguenots p o u r laisser 
en trev o ir à Sully  les chances d ’une confiscation et le con tra in 
dre  à la ven te . Cette assertion  n ’est pas fondée ; car le con
tra t fut signé le 5 février e t la guerre  de relig ion com m ença au 
m ois d ’avril. Ce qui e st certain , c’est que  Sully  n ’y p e rd it 
point, lu i-m êm e le reconnu t, e t se fit très largem ent pay er en 
beaux écus com ptants ou en bons a rpen ts de te rre  au soleil. 
A p rè s de vains efforts pour s ’en tire r à m eilleur m arché, M. le 
P rince dut, en fin de com pte, lui céder p lusieu rs dom aines im 
p o rtan ts, en tre  au tres la te rre  de N ogent-le-R otrou su r laquelle 
avait été  érigée la duché-pairie  d’A nguien. (Voir liv . Ier, ch. i.)

2. Cette m aison mal en tiè re ,
De cen t procez héritière,
Telle q u ’on la p e u t nom m er 
La gallère désarm ée...

{Les R egre lz de M onseigneur le P rince, sa tire  du tem ps ]

Les archives de Condé renferm ent de nom breux  reg istres e t 
docum ents relatifs à ces affaires.
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É ta t do m aison. 
L a  chasse 

e t  le th é â tre .

apparten ir, il savait payer ce q u ’il devait, m ais 
jam ais avant d ’avoir vivem ent disputé la validité 
des titres qui lui étaient opposés. Pour recouvrer, 
pour se libérer, pour acquérir, il lui fallait sans 
cesse négocier, com biner des em prunts, des ces
sions, des ventes, des transactions, e t, comme il 
dirigeait tout lui-m êm e, il devint un véritable 
hom m e d ’affaires, un des p lus occupés et des plus 
entendus de France.

Son état de m aison était large, sans grand  luxe ; 
deux équipages de chasse bien montés trouvaient 
facilement leur emploi dans un pays de tout tem ps 
cher aux disciples de saint H u b e rt1. A près avoir 
suivi, le jour, veneurs ou fauconniers, M. le Prince 
aim ait à passe r la soirée au théâtre . Il se souciait 
peu d ’y entendre les tragédies am poulées que par
fois on lui dédiait ; m ais il s ’am usait de la farce, 
la vieille farce un peu grossière des Tabarin et 
des B ruscam bille, accordant volontiers son pa
tronage à ces co m iq u es2, tou t en p ro tégean t les

1. M. le P rince  p ren a it le titre  de g ran d  veneur de France 
(ordonnance su r  la chasse, 16 octobre 1621).

2. Le « farceur » D eslauriers, en dédiant les N ouvelles et 
plaisantes im aginations de B ruscanibüle  à M onseigneur le 
P rince (Bergerac, 161 S), le rem ercia it « d ’avoir ou ï le récit de 
q u elques prologues tissus e t b igarrés de d iverses couleurs » e t 
le félicitait « de chérir la scène française par-dessus tous les 
au tre s  p rinces ».



bouffons à la m ode que l’Italie nous envoyait, les 
A rlequins, les Scaram ouches ; tant que dura sa 
résidence à B ourges, il entretin t deux troupes de 
comédiens français et italiens. Populaire par ses 
goûts, d’habitudes sim ples, il se plaisait dans la 
com pagnie des m ag is tra ts , des bourgeo is, des 
écoliers. Comme avant sa prison, on lui repro
chait m alignem ent de s ’entourer d ’une société un 
peu jeune et de trop prolonger ses repas. M adame 
la Princesse venait rarem ent à Bourges et n ’y paru t 
m ême pas duran t ce prem ier séjour de son m ari ; 
« l’air de la cour, d isait-on , lui était nécessaire », 
et elle ne bougeait de l’hôtel de Condé ; ses excur
sions ne dépassaient pas Saint-M aur. C’est là 
q u ’elle recevait les visites de son époux, lorsque 
celui-ci était appelé à Paris p a r ses affaires ou p ar 
le désir de conserver de bons rapports avec les 
pu issan ts du jour ; car il ne m anquait pas une 
occasion d ’effacer toute trace visible de refroidis
sem ent entre lui et le duc de Luynes : quand ce 
dernier se fit donner l’épée de connétable, M. le 
Prince accourut au  Louvre pour assister à  la céré
monie d ’installation (2 avril 1 6 2 1 ).

Un lien secret et plus sû r q u ’un échange de 
flatteries et de politesses unissait les intérêts du 
favori à la fortune de Condé : tentant l ’avidité de 
Luynes p ar des conditions avantageuses, le prince
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connétable.

L a guerre  
de re lig io n  

recom m ence 
(avril 1621 ).
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conclut avec lui un em prunt im p o rtan t1, s ’a s 
su ran t ainsi contre toute m esure rigoureuse qui 
aurait pu  com prom ettre le rem boursem ent de cette 
dette. Cependant ces relations nouvelles et solides 
ne rétab liren t pas entre le créancier et son débi
teu r une bien franche et com plète intim ité. Si 
Condé n ’était pas exilé de la Cour, il s ’y trou
vait m al à l’a ise ; 011 lui laissait entendre ou il 
croyait com prendre q u ’il n ’y devait faire que de 
courtes apparitions. Lorsque le Roi réunit à Fontai
nebleau les principaux de son royaum e (avril 1621) 
pour leur annoncer qu ’il allait entrer en cam pagne 
contre ses sujets de la religion, il d ispensa son 
cousin de le suivre, et ce lu i-ci, partan t aussitôt 
avec une brusquerie qui fut rem arq u ée2, s ’em 
pressa de reprendre son poste dans le Berry.

Le nouveau connétable avait hâte de justifier 
l’honneur insigne dont il venait d ’être p rém aturé
m ent revêtu. P ar ses procédés plus que p ar ses 
actes, il avait poussé à bout les huguenots ; dans la 
façon dont fut conduite et term inée l ’affaire du 
B éarn , il y eut com m e une recherche de ru 
desse qui les irrita  p lus que le fait en lui-m êm e,

4. Le 42 décem bre 4 620, le duc de L uynes p rê ta  364,000 li
v res au p rince  de Condé. (A. C.)

2. Le connétable  de L uynes au p rince  de Condé, 26 avril 
4 624. — Le duc de C haulnes au m êm e, 2 mai. (A. C.)



et la m esure fut comble quand on vit b ru tale
m ent enlever le gouvernem ent de Saum ur au 
vieux M ornay, à l’ami du feu roi, modèle du sujet 
loyal et du bon citoyen. C’était frapper du m ôm e 
coup ceux des pro testan ts qui résistaient aux en
traînem ents factieux des exaltés du parti : à ceux-ci 
la haute m ain désorm ais. Y ingt-deux ans après 
l’édit de Nantes, la guerre de religion recom m ença 
et Louis X III alla m ettre le siège devant Saint- 
Jean -d ’A ngely. Condé eut à d iriger des opérations 
m oins im portantes.

M algré leur nouvelle organisation m ilita ire1, les 
réform és, partout où ils n ’étaient pas réunis en 
groupes considérab les, com m e dans l ’Ouest et 
dans le M idi, restèren t im m obiles; m ais la circu
laire officielle qui p rescrivait de les désarm er ne 
fut pas in terpré tée de même p a r tous les gouver
neurs de provinces. Le comte de Saint-Paul, lieu
tenant général de l’O rléanais, crut devoir se saisir 
de G ergeau, place de sûreté garantie par les édits. 
Les. "habitants refusèrent d ’ouvrir leurs portes;

Le 10 mai 1621, l’assem blée de La Rochelle, dépassant 
to u t ce qui avait été  ten té  ju sq u ’à ce jo u r, avait établi « l ’ordre 
général », c’est-à-d ire  un  systèm e com plet de gouvernem ent 
qu i em brassait to u te  la F rance, divisée en hu it « départe
m ents ». Chaque départem en t avait un  chef m ilitaire qui rele
v a it du général en chef des Églises.
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trop faibles pour résister seuls, ils envoyèrent un 
de leurs m inistres, d ’origine écossaise, dem ander 
secours aux églises du voisinage. Un aventurier, 
fils d ’un apothicaire de Falaise, qui avait été duel
liste , poète dram atique, esc ro c1, et qui, m algré 
le titre pom peux de sire de Vasteville dont il s ’était 
décoré, vivait chétivement à Châtillon-sur-Loire 
du m étier de taillandier, rassem bla quelques cen
taines d ’hom m es, entra dans Gergeau et n ’y resta 
guère que le tem ps nécessaire pour capituler. 
Puis, ne voulant pas licencier sa troupe, il la con
duisit à Sancerre, dont les antiques m urailles, 
illustrées par le terrib le  siège de 1573, conser
vaient un certain p restige. Mais les paisibles hugue
nots du « val de la Loire » n ’avaient p lus le tem 
péram ent héroïque de leurs pères et ils auraient 
froidement accueilli des alliés inutiles si, du haut 
de son donjon, le comte de Sancerre n ’avait voulu 
exercer d ’anciens droits seigneuriaux. La vieille

! .  É conom iste m êm e ; car on lui a ttrib u e  un  traité  où l ’on 
a cru voir le germ e des p rincipes de no tre  m oderne économ ie 
politique. Il se faisait appeler A ntoine de M ontchrestien, 
sire de V asteville. Son vrai nom  était M auchrestien. Il avait 
dédié au p rince  de Condé enfant un  volum e de tragédies, im
prim é en 1600 et p lusieurs fois depuis. De Sancerre, il s ’en 
v in t à La Rochelle, fu t com m issionné pa r les chefs du parti 
pour lev e r des troupes en N orm andie e t s ’y fit tuer b ravem en t 
en essayant d ’exciter un  soulèvem ent (octobre 1621).



querelle entre la ville et le château s’envenime au s
sitôt : la défense de recevoir Yasteville et sa bande 
paraît aux bourgeois un attentat contre leurs privi
lèges; ils font grande chère à l ’aventurier et ch as
sent les gens du com te, qui, a son tour, se croyant 
insulté, dem ande m ain-forte au  gouverneur de la 
province. Condé appelle à lui la noblesse du Berry 
et du B ourbonnais, tire de la grosse tour de Bourges 
trois ou quatre  coulevrines, des pertu isanes, des 
arquebuses rouillées, les d istribue à ses serviteurs, 
à quelques recrues levées à la hâte et m arche sur 
Sancerre avec cet appareil peu form idable. H eu
reusem ent pour lui, il s ’était pourvu d ’arm es plus 
puissan tes : sans qu’aucune am orce fut brûlée, six 
sacs de mille livres chacun lui m irent dans les 
m ains les clefs de la ville (29 m ai 1 6 2 1 ). Vaste- 
ville d isparu t; le comte fit une entrée solennelle; 
les bourgeois gardèrent leur tem ple, m ais p e r 
d irent leurs m urailles q u ’ils duren t dém anteler 
eux-m êm es. M. le Prince avait à peine congédié 
sa suite, qu ’il du t la convoquer de nouveau, cette 
fois pour une expédition qui, en tém oignant de 
son ardeu r royaliste et catholique, donnait sa tis
faction à ses anim osités personnelles. Pendant 
que le duc de Sully em ployait son influence à  em 
pêcher le soulèvem ent de ses coreligionnaires du 
Quercy et que son fils aîné, le m arquis de Rosny,
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m archait sous les ordres du connétable, son au tre  
fils, le comte d ’Orval, secondait dans la Guyenne 
la résistance de La Force, et la duchesse sa femme 
rassem blait dans le château de Sully une foule 
de tu rbulen ts. C’est du  m oins ce que prétendait 
le gouverneur de l ’O rléanais, Saint-Paul ; toujours 
habile à troubler l ’ordre par sa façon de lé m ain
ten ir, il fit grand  b ru it de l ’affaire, et, se sentant 
trop faible, dem anda secours à son voisin du 
Berry, qui s ’em pressa d ’accourir (ju ille t). Un p re
m ier engagem ent avait déjà eu lieu, avec plus de 
b ru it que de m al, lo rsqu’on vit arriver le m arquis 
de Rosny, ju ran t q u ’il b rû lerait au besoin le châ
teau de son père pour faire reconnaître l ’autorité 
du Roi, m ais en réalité fort pressé de conclure un 
arrangem ent et d ’arrê ter ainsi le dégât des p ro 
priétés dont il devait hériter. 11 avait les pouvoirs de 
Sa M ajesté; un sem blant de reddition de la place 
sauva l’honneur des assiégeants, et M. le Prince 
pu t re tourner à  B ourges, satisfait du résu lta t de ces 
deux sorties, que de petits im prim és, répandus à 
profusion, élevèrent à la hauteur de victoires écla
ta n te s 1. Retenu dans son gouvernem ent duran t les 
troubles, il alla se reposer à M ontrond, et il s ’oc

1. La V ictoire rem portée p a r  M onsieur le prince de 
Condé au blocquem ent de la v ille  et du chasteau de S u lly ;  
Rouen, 162'l, in-8°, etc.



cupait à fortifier, à em bellir cette résidence, lors
q u ’il y reçut une nouvelle im patiem m ent atten
due : « Le 8 septem bre 1 621 , su r les dix heures 
du m atin, en son hôtel de Paris, M adame la P rin 
cesse accoucha d ’un f i ls 1 » qui devait être le 
G rand Condé.

Le Roi, qui n ’avait pas encore d ’enfant, ce dont 
on glosait un peu, félicita M. le Prince avec une 
sécheresse qui lui était assez habituelle, m ais qui, 
cette fois, sem blait trahir une secrète envie : « M ain
tenant que vous avés un garçon, je  ne doute point 
que ne soiés fort content comme en avés su je t... 
ce sont grâces du c ie l2. . .  » Le gentilhomm e qui 
portait cette lettre en rem it une très chaleureuse 
du connétable : « Je vous diray que je  souhete 
m alédiction à celuy qui ne fa irap as  des feux de joye 
dans son cœ ur pour la naissance de ce petit prince 
que Dieu a m is au  m o n d e... Nul plus que moi 
n ’aiant intérêt à ce bonheur à vous arrivé : le Roi y 
profilte, c’est un étanson à la couronne de France, 
c’est faire regorger la source du sang royal, c’est 
oster aux m eschants l ’espérance de la voir tarir en 
F ran ce ... Je  supplie donc le bon Dieu q u ’il vive, 
q u ’il prospère, q u ’il n ’abandonne jam ais la droitte
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1 . M ercure frança is.
2. L ettre  du 17 sep tem bre. A. C.



156 L E S  P R I N C E S  D E  C O N D É .

royalle de nostre Prince, et q u ’il face comme vous, 
M onseigneur, voir à la postérité q u ’il ne dégénère an 
rien des maxim es du père, que je  puis dire comme 
témoin irréprochable su rp asse r tous les princes 
qui nous ont précédés l . » On voit que Luynes était 
alors de belle hum eur et en veine de com plim ents; 
il sem blait au  mieux avec Condé et lui écrivait sou
vent ; quand il ne pouvait pas p rendre la plum e 
lui-m êm e, il laissait ce soin à ses frères B rantes et 
Cadenet, au jourd’hui ducs de Chaulnes et de Luxem 
bourg , ou à son confident Ruccelaï, petit abbé italien, 
spirituel, débauché, in trigant, qui, devant tout à la 
protection de la Reine m ère, venait de la déserter 
sans vergogne pour suivre les pu issants du jour. 
Les doléances de Condé, ses conseils causaient 
bien parfois quelque im patience; le connétable le 
grondait alors ou lui faisait doucement sentir l’inop
portunité de ses propositions, m ais il louait fort sa 
conduite : « Q uand vous auriés fait des m iracles, je  
n ’an serois pas plus estonné... Dieu soit loué ! il ne 
faut que vous bailler de la b eso n g n e2. . .  Vous avés 
rellevé le roy de un grand soucv touchant l’affaire de 
Sully, laquelle ne se pouvoit achever sans v o u s3, . .  » 
Luynes était tout disposé, d ’ailleurs, à se décerner

1. Mémo date. A . C.
2. Sans date, m ais fin de mai t6 2 'l. A . C.
3. De Tonnoins, 28 ju ille t. A. C.



les m êm es éloges hyperboliques q u ’il accordait à 
son correspondant ; il commençait à se croire doué 
du génie de la guerre et parlait m odestem ent de 
« m iracles » quand il racontait ses exploits.

Soubiseavait rendu  Saint- Jean-d’Angel y le 25 juin 
et le Poitou s ’était soum is; La Rochelle seule 
resta it debout. L ’arm ée royale s ’enfonça dans le 
Midi, m archant un peu à l ’aventure, comme à tra 
vers un pays inconnu, prenant de force ou par 
composition les petites places protestantes q u ’elle 
rencontrait su r sa route, négligeant les au tre s ; elle 
arriva ainsi sous les m urs de M ontauban, qui, de
puis soixante ans, servait de citadelle au calvinisme 
dans ces contrées. Là se trouvait réunie une popu
lation vaillante, assistée p a r de vieux soldats qui 
avaient fait la guerre dans les Alpes ou en H ollande, 
dirigée par La Force et par un intrépide m inistre, 
Daniel Charnier. Les travaux d ’approche com m en
cèrent le 29 août ; Luynes se m ontrait d ’abord fort 
confiant; m ais, le jou r m ême où il expédiait ses féli
citations sur la naissance du d u c d ’Anguien (17 sep 
tem bre), le duc de M ayenne, qui était l’âme du 
siège et qui l ’aurait peut-être m ené à fin par son 
énergie et son audace, fut tué dans la tranchée. 
Cela je ta  quelque découragem ent ; la pluie survint, 
l’argent et les vivres m anquèrent, les m aladies sé
viren t; Rohan tenta le secours de la place, il réu s
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sit et y je ta  des renforts (25 sep tem bre). Les nou
velles fâcheuses se succédaient et causaient dans le 
nord de la France une certaine émotion. Quand la 
m ort de M ayenne fut connue à Paris, où sa personne 
et son nom  étaient restés populaires, le faubourg 
Saint-A ntoine se leva et le tem ple de Charenton fut 
b rû lé. Peu après le b ru it se répandit que M adame la 
Princesse, à peine relevée, quittait l’hôtel de Condé 
pour aller rejoindre son m ari en Berry : « 11 y a là, 
écrivait M alherbe à P e ire sc1, une forte apparence 
de brouillerie ; » et l ’on se répétait un m ot attribué 
à Condé; officiellement averti que le Roi avait rem is 
les sceaux à Luynes : « Hé! s ’écria-t-il, bon conné
table pendant la paix, bon chancelier pendant la 
guerre ! »

Cette p laisanterie parvint-elle ju sq u ’aux oreilles 
de M. de Luynes? On le croirait en lisant la lettre 
q u ’il écrivait au  prince le 31 octobre et où il traçait 
un saisissant tab leau  de la situation : « Vous me 
pardonnerés si je  m e plains un peu de m e voir et 
accusé et condemné p a r vous sans être ouy su r le 
sugect des affaires p résan tes, lesquelles aboutissent 
toutes à la prinsc de M ontauban; vousdevriés vous 
contenter de m e l ’avoir m andé et ne faire coure la 
gasète contre m es actions, pu isqu’elles sont tirées
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1 . 1 4 octobre 1 621.



d e  la nécessité des affaires plustot que considé
rées par les intérêts de ceux que vous pancés. 
M’accuser d ’im prudence, sans savoir pourquoy 
j ’avois veu M. de R . . .1! M’accuser d ’im prévoiance, 
sans considérer an quelle nécessité nous pouvions 
estre  ! Vous présuposés qu ’après la prinse de Mon- 
tau b an 'il faut faire merveille? Si vos conseils nous 
pouvoient faire ouvrir les portes, ils nous seroient 
beaucoup plus profitables. Si nos résolutions, nos 
soins, nos prévoiances, nos veilles et nos courages 
n ’ont peu prévaloir contre le ciel, la peste, le pour
p re , le flus de sang, les tranchées, cent m aladies 
toutes contagieuses, une arm ée de quarante-c inq  
mille hom m es réduite à  cinq ou six mille, sans 
m arescliaux de France, sans m areschaux de camp, 
sans aides de cam p, sans capitaines, lieutenans, 
ny  enseignes, sans de six-vingts officiers de l ’artil
lerie en avoir d is ;de reste , sans prévos ny archers 
pour la discipline m ilitaire, sans ingénieurs ny con
ducteurs de travaux, et les deux tiers de ce qui 
reste  dans la perfidie et l ’autre tiers dans l ’annuy et 
dans l’extresm e lassitude, accablé de plaies et de 
froidure, et la p luspart du tem ps n ’avoir pas de pain 
à  cause de la m aladie des officiers des vivres ;

\ .  Rohan. — L uynes, qui é ta it son allié par son m ariage 
avec Marie de R ohan-M ontbazon, avait eu  u n e  en trevue  avec 
lu i peu  après le secours do M ontauban.
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pouvons-nous avecq cet m isère faire les merveilles 
que vous nous p ro p o sé s1? » M. le Prince ne vou
lait pas se brouiller ; il s ’excusa, donna des expli
cations qui furent prises en bonne p a r t;  on lui offrit 
même un com m andem ent im portant pour la cam
pagne prochaine. Il répondit froidement à cette 
ouverture; il observait et se tenait p rê t. Bientôt il 
apprit que le siège de M ontauban était levé (vers 
la m i-novem bre) et que les débris de l ’arm ée, fort 
en désordre, descendaient la vallée de la Garonne, 
puis que la contagion avait à son tour atte in t le duc 
de L uynes; enfin que celui-ci, ap rès avoir ordonné 
d’une voix défaillante le b arbare  incendie de Mon
iteur, était m ort le 16 décem bre.

Condé re jo in t Sans prévoir cette c a ta s tro p h e , Condé avait
entre avec îni p ressen ti que la faveur du  connétable ne survivrait

à  P a n s
(28 janvier 1622). pas à une si désastreuse cam pagne, et il avait

I l  pousse  . • r \  • t-» t  t
Louis xm pris son parti. Q uittant Bourges im m édiatem ent,

à  la  i< guerre  . . . .  x
huguenote ». il courut au-devant du Roi, et le rejoignit près 

d ’Angoulêm e, dans les dern iers jours de l’année. 
Les m inistres qui accom pagnaient Louis X III et 
qui essayaient de le d iriger, le cardinal de Retz, 
Schom berg, surin tendant des finances, et le nou
veau garde des sceaux, de Yic, s ’alarm èrent de 
cette b rusque arrivée ; M. le Prince les rassu ra ,

i . A. C.



faisant bonne mine à tout le m onde, ne dem andant 
cette fois rien pour lui et ne parlan t que de soutenir 
l’autorité du Roi. Le 28 janvier, on le vit aux côtés 
de Sa M ajesté, qui ren trait à Paris avec un appareil 
de triom phe peu justifié par l’issue de la cam pagne. 
Les journées passées sur la route n ’avaient pas été 
perdues par Condé, qui pu t s’expliquer avec les 
m inistres ; ils avaient les m êm es in térêts : pour 
eux comme pour lu i, le grand point était de 
tenir la Reine m ère à l ’éca rt; Marie de Médicis 
reprenant son em pire sur l ’esprit de son fds, c ’était 
Richelieu au  pouvoir, le conseil renouvelé, la d is
g râce , l’exil, la prison peut-être pour ceux qui 
n ’avaient pas servi les desseins de l’évêque de 
Luçon. L ’accord se fit ; Sillery et Jeannin y en trè
ren t, et M. le Prince, soutenu par tout le conseil, 
fut un m om ent très puissant.

Le Roi, toujours taciturne et m orose, ne se li
vrait entièrem ent à personne; m ais Condé et les 
m inistres, en le poussant à la « guerre huguenote », 
flattaient sa passion du m om ent : ils soutenaient 
que le prem ier devoir du souverain était de rétablir 
l’ordre dans le royaum e; pour y m aintenir l’unité 
il fallait abattre  le parti protestant. M arie de Mé
dicis, guidée par Richelieu, répliquait que les af
faires extérieures devaient surtout attirer l'attention 
de Sa M ajesté. Ce com bat d ’influence se livrait au

m . i l
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milieu des liais et des fêtes ; depuis la m ort de 
Henri IV, la cour n ’avait jam ais paru  aussi b ril
lante, aussi anim ée, et M adam e la Princesse, par 
ses charm es et sa grâce, servait la cause de son 
m ari. La Reine m ère cherchait bien un prétexte de 
querelle, une occasion de ru p tu re : elle se plaignait 
des façons de M. le Prince, de l ’appui donné à ce 
Ruccelaï q u ’elle avait chassé et dont la présence 
au Louvre sem blait être une insulte pour elle; 
mais il lui était difficile de signaler un vrai grief : 
on respectait son ran g , l’entrée du conseil lui 
restait ouverte , le pouvoir seul lui m anquait. Elle 
insinua que M. le Prince avait de bonnes raisons 
pour exposer la vie du Roi, et, quand elle sut que 
M onsieur devait aussi aller à la guerre, elle éclata : 
c ’est p a r m irac le , disait-elle, que le Roi avait 
échappé aux périls de la dernière cam pagne ; 
cette fois, on voulait risquer d ’un seul coup la 
vie des deux frères; ne fallait-il pas faciliter 
l’accom plissem ent des prophéties? Un astrologue 
avait prédit à Condé q u ’il serait roi à trente- 
quatre  ans : or il venait d ’accom plir sa trente- 
troisième année ! La Reine eut gain de cause sur 
un point ; il fut décidé que M onsieur ne sortirait 
pas de P aris; m ais, le 20 m ars, le Roi partit pour 
N antes.

Certes tous les motifs qui anim aient M. le Prince
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contre les réform és n ’étaient pas égalem ent loua
b les: au désir de bien servir l’Etat se m êlaient l’es
prit d ’intolérance, les rancunes, les in térêts, les 
engagem ents personnels; m ais, en ce m om ent, il 
avait de son côté le bon sens et le droit : l ’échec 
de M ontauban donnait une valeur nouvelle à 
« l’ordre général » établi par l’assem blée de La 
Rochelle; aucun gouvernem ent, quelle que fut sa 
form e, n ’eût pu  adm ettre que ce résu ltat devînt 
définitif. 11 ne s ’agissait plus de respecter un en
sem ble d ’institutions spéciales servant de garanties 
tem poraires à la liberté religieuse, m ais de laisser 
consacrer par la victoire une organisation poli
tique, adm inistrative et m ilitaire, qui fonctionnait 
en dehors de la hiérarchie nationale. D’ailleurs, 
enflés p ar le succès, les m eneurs huguenots ne 
voulaient pas de transaction. Rohan lui-m êm e, qui,

. seul de tous les G rands, avait accepté un brevet de 
l ’assem blée et qui tenait la cam pagne depuis un 
an , était traité en suspect, entravé dans son com
m andem ent, privé du pouvoir de négocier. Son 
frère Soubise, hom m e de guerre m édiocre, m ais 
plus agréable aux m eneurs, venait de reprendre les 
a rm es; avant la fin de l’hiver, il avait reconquis le 
bas Poitou. Le Roi, s ’arrachant aux nouvelles 
sollicitations de sa m è re , m archa contre lui ;
« la violence de M. le Prince est un mobile qu i
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Condé dirigo 
avec succès 

dans l'O uest 
les opérations 

contre 
le s  huguenots. 

Il e s t m oins 
heu reux  devant 

M ontpellier.

par sa rapidité em porte tout autre m ouvem ent1. » 
Les débuts de la cam pagne firent honneur à  

Condé, qui m enait l’avant-garde ; on put croire q u ’il 
unissait l ’intelligence de la guerre au  tact politi
que. B rusquem ent attaqué, Soubise fut battu  à l’île 
de Biez (15 avril), et le gouvernem ent de La Ro
chelle se trouva de nouveau borné aux m arais de 
la Charente. Les réform és du Midi, surpris au 
milieu de leurs p répara tifs , ne purent secourir 
Royan ; les navires hollandais furent chassés de la 
Gironde ; La Force n ’eut que le tem ps de se je te r 
dans Sainte-Foy *. Vivement pressé , il dut faire son 
traité (28 mai); com m e, au dernier m om ent, le rusé 
Gascon feignait d ’être saisi de scrupules et cherchait 
à  se dégager, « M. le Prince le p rit p ar le poing et 
moitié par je u , moitié par force, le m ena dans la 
cham bre du Roi, qui lui fit p rê te r le serm ent de 
m aréchal de F ran c e3 ; « le parti avait perdu un de

1. M émoires de R ichelieu.
2. S u r la Dordogne, a l’ouost de L ibourne.
3. Mémoires de La Force. — Jacques-N om par de Caum ont, 

né  en  1539, perd it son p ère  e t son frère dans le m assacre de 
la Saint-B arthélem y ; ce fut en sim ulant la m o rt q u ’il p u t y 
échapper. Nom m é m aréchal de F rance  le 27 mai 1622, duc 
e t pa ir en 1637, il se rv it ac tivem en t ju sq u ’à l’âge de q u a tre - 
vingts ans et m ouru t le 10 mai 1632 après avoir été  m arié 
tro is fois. — Son fils aîné, A rm and, fut m aréchal de France 
après lui. — Son sixièm e fils, Jean , m arquis de M ontpouillan, 
enfant d ’honneur du roi Louis X III, s ’associa aux L uynes pour
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ses m eilleurs capitaines, le défenseur de M ontau- 
ban , le héros de la cam pagne précédente. La suite 
11e répondit pas à cet heureux commencement ; la 
m arche devint incertaine, les opérations confuses ; 
une foule de petits sièges se succédaient, trop sou
vent term inés par de sévères exécutions ; on y 
perdait beaucoup d ’hom m es et de tem p s, sans 
parler des jours passés à suivre des processions 
dans les rues de Toulouse. Le mois d ’août finis
sait lorsque l’arm ée, fatiguée, réduite en nom bre, 
cam pa devant M ontpellier, où se trouvait, cette 
fois, le centre de la résistance, l’élite des soldats 
huguenots. L ’étoile de M. le Prince pâlissait : il 
n ’avait su ni plaire ni s ’im poser à Louis X III ; la 
fièvre venait de lui enlever ses deux principaux 
appuis dans le conseil, le cardinal de Retz et le 
garde des sceaux de Yic. L esdiguières avait re 
jo in t le Roi; avec l’épée de connétable, il avait 
reçu le com m andem ent des troupes et sa récente 
conversion au  catholicisme l’arm ait d ’une autorité 
nouvelle pour m énager à ses anciens coreligion
naires un accord, principal objet de son voyage.

re n v e rse r  le m aréchal d ’A ncre, se brouilla  avec eux, fut 
chassé de la cour, se distingua à la défense de La Rochelle, 
en 1621, e t succom ba aux su ites de ses b lessu res après la 
capitulation de Tonneins, au m om ent où son père  recevait le 
bâton de m aréchal (mai 1622).
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M ais le duc de Rohan, à qui la guerre avait rendu 
le pouvoir dans son parti, com ptait sur une diver
sion puissante : le plus aventureux capitaine de 
l’Allemagne protestante, M ansfeld, term inait aux 
confins de la Lorraine une cam pagne commencée 
au  fond de la B ohêm e; le duc de Bouillon, qui, 
sans avoir pris les arm es, profitait de sa position 
équivoque de prince souverain de Sedan pour 
s ’affranchir de ses devoirs envers la France, 
espérait décider le hardi condottiere à pénétrer 
en Cham pagne. Rohan le savait; la négociation 
de Lesdiguières échoua et le prudent vieillard dé
clina la responsabilité q u ’on lui offrait ; pré
textant q u ’il ne « vouloit donner jalousie » et 
que les affaires du  Dauphiné le rappelaient, il 
s ’éloigna. M. le Prince reprit confiance, fit ou
vrir les tranchées, m it toute son ardeur, sa vigi
lance à d iriger les opérations du siège. 11 s ’y 
croyait plus propre qu ’à m ener les affaires en rase 
cam pagne ; m ais là aussi le coup d ’œil et les con
naissances spéciales lui m anquaient ; il écoutait 
tous les donneurs d ’avis, changeant de plan sans 
cesse et réalisant la prédiction de l’am bassadeur 
de Venise : « q u ’il se ro itp lu s  apte à entreprendre 
q u ’à term iner ». Nulle partie brillante ne rachetait 
l ’indécision du général ; il se com portait bien au 
feu —  à cet égard  les tém oignages sont irrécu 
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sab les 1 ; m ais il n ’avait pas cet élan de courage 
qui a m anqué rarem ent à ceux de sa race. Le siège 
traînait, les sorties fréquentes de l’assiégé don
naient lieu à de sanglants com bats. Déjà les meil
leurs rég im en ts, Picardie et Norm andie, étaient 
sans chefs : le bon et brave Zamet m ourait de ses 
b lessu res, ainsi que Combalet, dont le m ariage avec 
madem oiselle dePont-C ourlay2 avait été comme un 
gage d ’union entre Luynes et Richelieu. Déjà aussi 
étaient tombés le brillant duc de F ronzac3, digne 
descendant de Dunois, et Charles d ’Houdetot, lieu
tenant des gendarm es et am i de C ondé4. Celui-ci

1 . Voyez dans les Mémoires de Bassom pierre les détails du 
siège de N ègrepelisse e t su rto u t le récit de la jo u rn ée  du 
3 sep tem bre 1622, devant M ontpellier. Bassom pierre n ’est pas 
su sp ec t; p endan t toute  la cam pagne, il n ’avait cessé de se 
querelle r avec M. le Prince, sous les ordres duquel il servait 
•comme m aréchal de cam p.

2. A ntoine de B eauvoir du R oure, se igneur de Combalet, 
n eveu  du connétable de L uynes e t m estre  de cam p de N or
m andie , avait épousé Marie-M adeleine de Y ignerot, demoiselle 
de Pont-C ourlay, n ièce de R ichelieu, qu i fut p lus tard  créée 
duchesse d’Aiguillon.

3. Léonor d’Orléans, fils du  comte de Saint-Paul.
4. En écrivan t ici ce nom  cher à  m on cœ ur, q u ’il m e soit 

perm is de ren d re  hom m age à la m ém oire du général France 
d ’H oudetot, qui fu t l ’ami de m on enfance, m on cam arade en 
A frique e t le com pagnon volontaire de n o tre  exil. — Homme 
de guerre  e t de le ttres , aussi sp irituel que brave  e t loyal, 
l ’honneur incarné ! — Gentilhom m e de vieille race e t soldat de 
,1a révolution , descendant d’un  des com pagnons de Guillaum e
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s ’obstinait pourtant. La Vieuville venait d ’annoncer 
que M ansfeld, au lieu d ’entrer en F rance, gagnait 
la W estphalie par la Hollande ; le porteur de cette 
bonne nouvelle avait laissé à Lyon les renforts qui, 
devenus disponibles, m archaient vers le quartier 
du Roi. Condé ju ra it que, quoi q u ’on fît, ses sol
dats auraient le pillage de M ontpellier, lorsque le 
Roi lui apprit le retour de Lesdiguières (7 octobre). 
Le soir m êm e, le connétable arrivait au  camp avec 
sept mille hommes et, le lendem ain, on sut que Ro: 
han se rapprochait, non pour com battre, mais pour 
négocier. Du coup, M. le Prince jugea la paix faite; 
m ais il s ’était tellem ent avancé, que sa présence 
gênait; o r, chaque fois qu ’il se croyait im portun, 
le souvenir de sa captivité lui revenait à l’esprit. 
Se rappelant soudain q u ’il devait accom plir un 
vœu formé pendant son séjour à la Bastille, il de
m anda et obtint la perm ission de se rendre en 
pèlerin à la sainte m aison de Lorette ; il partit sur- 
le-champ (9 octobre). Le lendem ain, le feu cessait ;

le C onquérant, e t b lessé  à seize ans d ’un coup de m itraille an
glaise dans la jou rnée  do Trafalgar, tenu  su r les fonts du bap
têm e par la colonie de l’île de France e t chargeant à la Mos- 
k ow a sous les ordres du  gendarm e qui avait arrê té  R obes
p ierre , aide de camp de Davout en 1813, e t du ro i L o u is- 
Philippe de 1827 à 1848 ; —  que de contrastes, que d’épreuves, 
que d’av en tu res dans cette  noble vie qui m éritera it d’être  ra
contée (1870)!



une trêve était conclue, prém ice certain du traité 
définitif qui fut signé quelques jours plus tard .

Condé mit deux mois à gagner Lorette ; le 9 dé- L a paix.
. M. le  P rince

cem bre, il offrit à Notre-Dame une petite bastille en part pour 
argent ciselé. Turin, M ilan, Venise avaient été ses (9 octobre 1622) 

principales é tapes. Le pèlerinage accom pli, sa 
prem ière visite fut pour Naples ; p u is , sans em 
pressem ent apparen t, il atteignit Rome la veille de 
Noël. La bulle qui prononçait la sécularisation de 
Déols fut signée peu de jou rs après ; peut-être était- 
ce là le vrai bu t de la pieuse excursion ? Notre am 
bassadeur le pensait et se plaignait que M. le 
Prince eût acheté ce résu ltat par un langage peu 
conforme à la politique de la F rance ; tous nos 
alliés d ’Italie avaient reçu la même im pression.
Condé soutenait de son mieux le rôle de simple 
voyageur : il parcourait les galeries, étudiait les 
m onum ents, s ’am usant un peu de l ’em barras des 
souverains, des hauts fonctionnaires, qui, pour 
rég ler leur attitude, auraient bien voulu deviner la 
vraie cause de ce voyage : était-ce une mission se
crète ou un exil déguisé? M ais, si peu qu ’il parlâ t 
d ’affaires, il laissait encore trop percer ses senti
m ents. O 11 rem arqua la froideur avec laquelle il 
reçut les félicitations qui lui furent adressées sur le 
rétablissem ent de la paix intérieure dans le royaum e ;
M. de Savoie lui avait en vain recom m andé d ’éviter
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tout rapport avec les E sp ag n o ls ; à V enise, on 
le trouva beaucoup plus occupé de faire ré ta
b lir les jésuites, expulsés depuis quinze a n s 1, que 
de confirmer les tendances toutes françaises de la 
Seigneurie. Condé, ayant eu vent des reproches 
q u ’on lui ad ressa it, essaya de s ’en disculper 
indirectem ent dans sa correspondance avec les 
m inistres ; m ais un fait restait certain : c’était 
ap rès avoir causé longuem ent avec le cousin du Roi 
très chrétien que le pape consentit à recevoir des 
Espagnols la cession de la  Y alteline, au moment 
m êm e où la F rance, Venise et le duc de Savoie 
venaient de signer un nouveau traité pour rem ettre 
cette province aux G risons2, 

condé rentre Le séjour à Rome fut de courte durée : le 
ie7 mTrenU. 12 janvier, le prince reprit sa route. Il parcourut 
lui e s t ferm é. l ’Italie centrale, reçut l ’hospitalité du palais Pitti, 

salua sur son passage le duc de Savoie et le doge 
de Gênes, puis ren tra  en France à très petites jour
nées. Le Roi lui avait écrit plusieurs fois pour le

1. En 1606, les jésu ites avaient é té  expulsés de Venise pour 
s ’être  conform és à la bulle du pape Paul V, qui m ettait la répu
b lique en in te rd it. En 1624, G régoire XV profita des né
gociations relatives à la Valteline p o u r réclam er le rappel de 
ces religieux, e t, m algré le refus de la Seigneurie, la Cour de 
Rom e continuait ses instances.

2. Le p rince  de Condé écriv it lui-m êm e un  récit de ce 
voyage; nous en possédons l’original autographe. 11 a été  im -
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rappeler auprès de sa personne ; les lettres étaient 
autographes, p ressan tes, autant que pouvaient 
l’être les lettres de Louis X I I I 1 ; M. le Prince n ’en 
tint pas grand compte. Il continua de cheminer 
lentem ent ; puis, arrivé à M ontrond (7 m ars 1623), 
il s ’arrêta , prétextant q u ’il avait besoin de repos, 
mais sondant p ar ses ém issaires le terrain  de la 
Cour. Soit que, saisi de ses anxiétés habituelles, 
il voulût être rassu ré , soit q u ’il espérât revenir 
plus puissant ap rès s ’être fait désirer, il posait 
des conditions, dem andait des garanties. E t d ’abord 
il voulait q u ’on lui expliquât com m ent on avait 
ôté (23 janvier) les finances à Schom berg, homme 
laborieux, entendu, pour les donner à un écer
velé comme La Vieuville, que le Roi traita it p u 
bliquem ent de « cheval » ; le vrai motif du renvoi 
de Schom berg n ’était-il pas son dévouem ent à 
M. le P rince? Les réponses furent évasives. Condé 
feignit l’indifférence, s ’occupa de fêter sa femme, 
qu i était venue le voir à Bourges, et lui donna un 
ballet qui eut les honneurs d ’une m ention détaillée 
au M e r c u r e  f r a n ç a i s - . Puis il forma des liens avec

prim é à B ourges, pour Jean Coppin, en 1624 e t réim prim é à 
Paris. C’e st un  itinéraire  des p lu s m onotones.

1. Le Roi au p rince  de Condé, 17 février e t 13 ju in  1623. 
A . C.

2. T. IX , p . 430. A u m ilieu d’une fête de village, M inerve
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d ’anciens adversaires, le vieux chancelier de 
Henri IV, Sillery, qui venait de reprendre les 
sceaux, et son fils, le secrélaire d ’E tat P u isieux1. 
Ces nouveaux am is lui m anquèrent au ss i; la d is 
grâce les frappa (janvier 162/f). La Vieuville, qui 
avait paru  recueillir les débris de leur faveur, se 
sentant m enacé à son tour et cherchant un appui, 
parla  de rappeler M. le Prince à la C our; il ne fit 
que précipiter sa chute (12 aoû t). Condé n ’osait 
pas insister ; les lettres du Roi restaient bienveil
lantes ; m ais toute allusion au  désir que Sa M ajesté 
pouvait avoir de re trouver son cousin auprès d ’elle 
avait d isparu  de la correspondance2. Les mois se

faisait son en trée , e t, p résen tan t des chevaliers à M adame la P rin 
cesse, elle lui adressait des vers à l 'honneur de M. le P rince :

Et quoy qu’il ne  soit à. la  Cour,
Si tien t-il pou rtan t infaillible 
Q u’il y  serv ira  quelque  jo u r.

1. Nicolas B rûlart, m arquis de Sillery, nom m é chancelier 
en 1607, q u itta  les sceaux en  mai 1616, les rep rit à la m ort de 
Caum artin lo 23 janv ier 1623 et les garda ju sq u ’au 2 jan v ie r  
1624 ; il fu t alors enveloppé dans la disgrâce de son fils, 
Pierro B rûlart, se igneur de P u is ie u x , secrétaire  d’É ta t de
puis 1607. Le com m andeur de S illery, Noël B rûlart, était frère 
du chancelier ; c’e st comm e am bassadeur de Malte q u ’il résidait 
à Rom e lo rsqu’il en tre ten a it avec les m in istres français la 
correspondance don t nous avons parlé .

2. Le Roi à M. le P rin ce ; 1er, 8, 26 février, 30 avril, 1er no
vem bre, 12 décem bre 1624. A . C.



passèrent ainsi, puis les années. M. le Prince s ’in
clinait, protestait de son dévouem ent, rappelait que 
des affaires urgentes réclam aient sa présence à 
Paris. Pour couper court à ces sollicitations indi
rectes, le Roi répondit p ar un a rrê t du conseil qui 
renvoyait tous les procès de la m aison de Condé 
devant le parlem ent de Dijon (22 octobre 16 2 5 ). 
M. le Prince fut quatre ans avant de pouvoir quitter 
le Berry. Un b ras plus fort que le sien avait saisi 
le timon de l’État.

Richelieu était rentré au conseil au com m ence
m ent de 1 6 2 4 ; dès ce m om ent, il exerça offi
ciellement l’autorité que lui avait assurée l’in
fluence de la Reine m ère ; peu de mois après, la 
disgrâce de La Vieuville fit d isparaître  la der
nière entrave qui pû t gêner la liberté de son 
action. Le tou t-puissan t m inistre était de longue 
main mal disposé envers le prince de Condé, dans 
lequel il voyait l 'au teu r ou la cause de tous les 
échecs qui avaient re ta rdé sa m arche am bi
tieuse : M. le P rince avait p récipité la catastrophe 
des ponts de Cé, et fait différer la promotion de 
l’évêque de Luçon au  cardinalat; Marie de Médicis 
le haïssait ; il déplaisait au R oi. Richelieu n ’avait 
aucun m otif de com battre les rancunes de la m ère 
ou la répugnance du fils. Il jugeait sévèrem ent 
le caractère de Condé, ne faisait aucun cas de
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R ichelieu 
au  poirvoir(16*24); 

sa  politique.
Il tien t 

M. le P rince 
à  l’écart.



ses avances, pensait qu ’à la Cour il serait un em 
b a r ra s , et ne trouvait pas utile de Remployer 
ailleurs. Bien q u ’il eût sur tous les points des 
desseins très arrêtés et q u ’il fût décidé à les 
exécuter tous, il avait classé ses p lans, et, dans 
les prem iers tem ps de son m inistère, donnait 
surtout son attention aux affaires extérieures. Or 
c’est dans la direction de la politique étrangère 
q u ’il craignait d ’être contrarié par les tendances de 
M. le Prince, dont il connaissait les engagem ents 
avec Rome. En ce m om ent, le m inistre de Louis X III 
avait à résoudre trois questions considérables : le 
m ariage de la sœ ur du roi de France avec le prince 
de Galles, un traité d ’union avec la Hollande et la 
restitution de la Yalteline aux Grisons ; il voulait 
renouer, assu re r fortement nos alliances pro tes
tantes. Rom pant ouvertem ent avec les Espagnols, 
il envoyait dix m ille hom m es en Yalteline ; notre 
am bassadeur p a r d e là , le m arquis de Cœuvres, 
subitem ent transform é en général d ’arm ée,recevait 
l ’ordre « d ’invoquer Notre-Dam e de frappe-fort ». 
M alheureusem ent, cette conduite si nette et si 
ferme n ’ouvrit pas les yeux des huguenots. L ’arri
vée au pouvoir d ’un prince de l’Église rom aine, 
écrivain de controverse très vif dans sa polémique 
relig ieuse, les avait rem plis d ’inquiétude ; ils ne 
pouvaient savoir dès le début à quel point chez
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Richelieu l’homme cl’É tat savait être indépendant 
du prêtre. Ils  ne se donnèrent pas le tem ps de le 
ju g er sur ses actes et p riren t les arm es sous des 
prétextes qui ne pouvaient justifier une rébellion. 
Cette guerre intestine contrariait tous les plans du 
cardinal et com prom ettait ses alliances ; il fit de 
louables efforts, des sacrifices m êm e, d ’abord  pour 
la prévenir, puis pour conclure un accord. M ais la 
paix se fit trop tard  ; les rapports avec nos alliés 
étaient déjà changés ; il fallut rem ettre à d ’autres 
tem ps les desseins extérieurs et faire la paix avec 
l’Espagne.

M. le Prince, qui commençait à se lasser de sa 
vie en Berry, de ses chasses, de ses longs repas, 
de ses conférences avec les hom m es d ’affaires, de 
ses interm inables procès, avait vainem ent dem andé 
à servir durant cette cam pagne. Sa dem ande fut re 
poussée avec la même politesse froide et cérém o
nieuse que le Roi et le m inistre opposaient à toutes 
ses avances. Nul désir, d ’ailleurs, de le pousser à 
b o u t; on le rassurait, un peu ironiquem ent, il est 
vrai, quand il parlait des ennem is q u ’il avait à la 
Cour ; 011 lui garantissait le payem ent de ses pen 
sions ; toutes les affaires du  Berry et du Bourbon
nais passaient par ses m ains, et la correspondance 
officielle le tenait au  courant de la m arche générale 
du gouvernem ent. Ses dem andes personnelles
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étaient souvent bien accueillies et parfois le cardinal 
ne dédaignait pas de lui en apprendre directem ent 
le su ccès1. Lorsque le pape envoya son neveu 
comme légat pour tâcher d ’avoir gain de cause dans 
l’affaire de la Valtetine, le Roi trouva bon que Condé 
allât com plim enter Barberino à son passage p ar 
M oulins. Ces m arques de déférence rendiren t un 
peu de hardiesse à M. le Prince : quand une longue 
dépêche du R oi5 l’informa que la négociation avec 
le légat était rom pue et que la France ne lui avait 
rien cédé, Condé risqua quelques critiques et 
adressa à Sa M ajesté une réponse où il insinuait 
qu ’un peu plus de sym pathie pour les puis
sances catholiques et une politique plus décidée 
à réprim er l ’hérésie lui sem bleraient être de saison. 
Or il advint que cette lettre fut im prim ée et répandue 
avant que l ’original eût passé sous les yeux du 
Roi ; M. le Prince fut réprim andé. 11 s ’excusa assez 
p la tem en t3. Comme cette dém arche avait un peu 
l’air d ’une étourderie, le pardon fut accordé avec 
une facilité qui renouvela peut-être les illusions

1. Le Roi au p rince de Condé, nom breuses lettres , en tre  
au tres celles des 9 jan v ie r, 6 février, 23 avril, 20 mai 1623. 
— R ichelieu à Condé, 5 octobre 1623. A. C.

2. 4 octobre 1623. A. C.
3. Le p rince de Condé au Roi, 7 octobre  1623, au cardinal,

sans date, au Roi, 5 novem bre (m inutes). — Le Roi h Condé,
18 novem bre. A . C.



de Condé. En ce m om ent, M adame la Princesse 
était auprès de son époux; la reine Anne d ’Au
triche, qui, prise d ’une grande amitié pour sa cou
sine, voulait la garder sans cesse à la cour, l ’avait 
autorisée si brusquem ent à partir pour Bourges, 
que ce voyage eut l’apparence d ’une m ission1. Ce 
fut l’occasion d ’un grand péril pour la princesse et 
pour son m ari.

Si Charlotte de M ontm orency n ’était pas chargée 
d ’un m essage direct, elle avait tout au m oins reçu 
la confidence des sentim ents de la jeune reine. 
Affligée de la froideur de son époux, fatiguée de la 
dom ination de sa belle-m ère, Anne d ’Autriche 
espérait échapper aux ennuis d ’une situation fausse 
si elle parvenait à rom pre le m ariage que M arie de 
Médicis avait arrangé entre son second fils et la 
riche héritière des M ontpensier. M adame la Prin
cesse, qui voulait préparer la future union de M on
sieur avec sa lille Anne-Geneviève, alors âgée de 
huit ans, entra dans les vues de sa royale am ie, 
et, profitant des dispositions où elle trouvait son 
m ari, les lui fit, dit-on, adopter. É tait-ce l ’affection 
paternelle ou un rêve am bitieux qui entraînait M. le 
Prince? On a cru q u ’il était moins occupé d ’assu rer à 
sa fille la plus brillante des alliances que jaloux de
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A nne d ’A utriche 
et

la  P rincesse. 
Ornano 

e t « la cabale ». 
R  chelieu 
m enacé.

\ .  La Reine à Condé, 8 octobre 1623. A. C.
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reste r lui-m êm e rapproché du trône en conservant 
les chances que lui donnaient la stérilité de la reine 
et le célibat du duc d ’Anjou. Toujours est-il q u ’il 
paru t accueillir favorablem ent les ouvertures d ’Anne 
d ’Autriche; sa femme quitta Bourges et se m it à l’œ u
vre. Mobile, indécis, Gaston subissait alors l’in
fluence de son ancien gouverneur, O rnano, dont 
la Reine m ère croyait s ’être assurée en le com
blan t de faveurs. Mais « la beauté de M adam e la 
Princesse était plus forte que les honneurs » 1 ; 
jam ais elle n ’avait été plus éclatante ; nulle trace 
de la petite vérole ; le teint avait repris sa b lan
cheur, et un léger em bonpoint faisait ressortir 
la pureté  des lignes d ’un adm irable visage. Un 
m ot tom bé de cette bouche charm ante était un 
ordre pour Ornano. C’était le tem ps de l’A strée, 
où toute dam e pouvait, sans se com prom ettre, avoir 
son Céladon. F rançais p ar la naissance, courtisan 
p a r l’éducation, le colonel du régim ent corse n ’avait 
pas hérité des passions fougueuses de son aïeul, 
le pâtreS am pie tro , le soldat des « bandes noires », 
le m eurtrier de la belle Y ann ina2; m ais il aim ait,

1. M émoires de Rohan.
2. Jean-B apliste  d’O rnano, fils du  m aréchal A lphonse d’Or- 

nano e t d’une dem oiselle de Pontevès, né  à S isteron en 1581, 
g ou v ern eu r de G aston en 1619, m ort à V incennes le 25 sep
tem bre  1626. On l’appelait indifférem m ent, m êm e après q u ’il
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il obéit, et détourna son ancien pupille du m ariage 
projeté pour lui. Voilà du moins ce q u ’on pensait à 
la cour quand on vit O rnano, qui devait sa charge 
à M arie de Médicis et son bâton de m aréchal à 
Richelieu, contrarier les plans de ses protecteurs. 
Presque à son insu, il devint le centre d ’une cabale 
que la belle veuve du connétable de L uynes, re
m ariée au duc de Chevreuse, anim ait de son esprit 
d ’intrigue ; autour d ’elle se rangeaient d ’anciens 
serviteurs de son prem ier m ari, comme M odène et 
D éageant, ou d ’élégants étourdis dont le plus en 
vue était Henri de Périgord , comte de Châlais. Les 
m écontents com ptaient sur M ontm orency conseillé 
par sa sœ ur, fier de sa récente victoire navale et 
irrité d ’en avoir perdu  le f ru it1 ; la p lupart des

eu t reçu  le bâton , colonel ou m aréchal, parce  qu 'il é ta it colo
nel général des Corses au service de F rance. Ce rég im en t avait 
été  formé par son grand-père , Sam pietro, p â tre  des env irons 
d’Ajaccio, p u is soldat dans les bandes noires de Jean  de Mé
dicis. Sam pietro, aussi barbare  que va illant, avait épousé Van- 
n ina  d’O rnano q u ’il tua  de sa m ain. Son fils, A lphonse, élevé 
à la cour de France, avait pris le nom  de sa m ère. Le régi
m ent corse fut licencié après la disgrâce du m aréchal Jean- 
B aptiste , en 1626.

1. A u mois de sep tem bre 1625, lo duc de M ontm orency, qui 
com m andait la flotte du Roi, avait b a ttu  la flotte p ro testan te  
conduite  par Soubise. Ce com bat, liv ré  dans des circonstances 
c ritiques e t où il déploya la p lus b rillan te  valeur, avait rendu  
au Roi la possession de l’Ile de Ré ; mais le gouvernem ent de 
cette  conquête fu t donné à Toiras.
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Grands, les gens de la cour étaient p rê ts à le suivre, 
tous im patients de voir revenir les tem ps agités où 
chacun se faisait sa part. Le chancelier d ’Aligre 
était gagné ; Schom berg, à qui le cardinal venait 
de rendre les finances, était entraîné par le m ou
vem ent. Richelieu allait se trouver seul avec la 
Reine m ère et quelques agents dévoués, encore 
obscurs, qui depuis longtem ps suivaient sa fortune. 

M. le  P rince M ais M. le Prince s ’aperçut à tem ps q u ’on le
se  rapp roche du  ,  ,

cardinal. m enait trop loin ; s il n avait p as  a se louer du car-
B aptêm e ,

du duc d’Anguien. dînai, que pouvait-n attendre de la résurrection et 
(omai 1U26). triom phe du « parti des Grands »? Quelle cala

m ité c ’eût été pour la F rance, et pour lui-m êm e 
quel avenir ! Toujours bien inform é et p résent à 
tout, Richelieu connut bientôt le re tour qui s ’opérait 
dans l ’esprit de Condé ; il eut la pensée de le rap 
peler pour s ’en faire un appui ; n ’ayant pu  su r
m onter la répugnance du Roi, il tém oigna ses sen
tim ents par quelques services rendus au prince 
pour ses affaires personnelles. Les prem iers indi
ces de l’attitude nouvelle des Condé n ’échappèrent 
p as  aux yeux clairvoyants. La cour s ’étant établie 
à Fontainebleau, M. le Prince vint tout auprès, 
à sa m aison de Valéry ; c ’était sa coutum e en 
pareil cas : il s ’arrêtait là comme aux confins de la 
terre  prom ise, Louis X III  l ’ayant une fois prévenu 
que passer plus loin serait m anquer au respect



q u ’il lui devait. On vit aller et venir de Fontaine
bleau à Valéry d ’abord M adame la Princesse, puis 
sa belle-m ère, la princesse douairière, puis divers 
m essagers, et, parm i ceux-ci, ce qui était significa
tif, M. de Brézé, beau-frère du cardinal. 11 s’ag is
sait ostensiblem ent des arrangem ents à prendre 
pour le baptêm e du duc d ’Anguien ; le Roi devait 
être le parrain de son jeune cousin, et, à la de
m ande de Condc, nouveau sym ptôm e, il avait 
choisi pour com m ère, non pas Anne d ’Autriche, 
m ais M arie de M édicis1. Quand tout fut rég lé , le 
prince et les princesses s ’en allèrent à Bourges ; 
avec eux parta it M ontm orency, qui devait rep résen 
te r le R oi2 ; c’était encore un vide qui se faisait dans 
les rangs des m écontents, nous n ’osons pas dire 
des conspirateurs, m algré les assertions de Riche
lieu. Le duc d ’Anguien fut baptisé le 5 mai. La 
veille, Ornano avait été arrê té , envoyé à Vincennes, 
tandis que M odène et D éageant étaient conduits à 
la B astille3. Ainsi privée des hommes d ’action qui 
seuls pouvaient la conduire, désorganisée par la 
retraite des Condé et des M ontmorency qui rom pait 
le faisceau des princes, réduite à quelques écer
velés et à quelques femmes in trigantes, la cabale

1. La R eine m ère à Condé, 18 avril 1626. A . C.
2. Le Roi à Condé, 29 avril 1626. A. C.
3. Le Roi à Condé, 5 e t 7 m ai 1626. A . C.
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n ’était plus un d an g e r; m ais il convenait à l ’im pi
toyable cardinal de la laisser s ’ag iter quelque 
tem ps encore afin de pouvoir plus sûrem ent réduire 
à l ’im puissance, hum ilier ou punir tous ceux q u ’il 
fallait écarter, frapper ou dom pter. 11 voulait lier 
M. le Prince par une dém arche publique, réduire 
M onsieur à la soum ission et au m ariage, chasser 
quelques brouillons, enfin sceller sa victoire par 
une exécution sanglante.

Le card inal Sur un m essage rapporté de Bourges par Mont- 
rc‘lmnours'n P m orency, le cardinal se fit donner p a r le  Roi l’ordre

Soum ission de recevoir le prince de C ondé1. L ’entrevue eut
de M onsieur. . .  . .  T . ,  -, ,

Exécution  iieu dans sa m aison de Lim ours , avec de grands
do tu,mis. £j0geg ej- force protestations sans nulle dem ande

directe d ’une p art, une politesse froide et nul enga
gem ent de l ’au tre . Au bout de deux jours, Condé 
retourna dans son gouvernem ent, em portant l ’assu 
rance d ’y être laissé tranquille et protégé dans ses 
in té rê ts ’ ; peut-être lui aurait-il été plus offert ou 
plus donné si M onsieur ne s ’était hâté de signer 
une confession et un engagem ent d ic tés, mot 
pour m o t, p a r le m in istre . Le rapprochem ent de 
Condé et du cardinal avait hâté la soumission

1. Le lto i à Condé, 28 mai 1626. A. C.
2. P rès de R am bouillet.
3. Le Roi à  Condé, 8 ju in . — La R eine m ère au m êm e, 

\ 0 ju in  \ 626. (À. C.)
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de M onsieur, et l’acte de Gaston m ettait à 
m oindre prix l ’am itié de Condé ; les deux princes 
se trouvaient en quelque sorte tenus en échec l ’un 
par l’autre . Deux mois p lus ta rd , Richelieu, repre
nant pour une heure son rôle de prêtre , bénissait 
l ’union du frère du Roi avec M ademoiselle de Mont- 
pensier ; au  milieu des fêtes du m ariage, la tête 
de Châlais tom bait sur l’échafaud; Ornano m ourait 
à Vincennes ; M adame de Chevreuse parta it pour 
l ’exil et le comte de Soissons quittait la France. Les 
deux fds naturels de Henri IV, le grand prieur et le 
duc de Vendôme, furent a r rê té s 1, ce dernier en 
quelque sorte par-dessus le m arché ; car on n ’avait 
guère à lui reprocher que ces vieux péchés communs 
à tous les G rands d ’alors ; m ais il était gouverneur 
de B retagne, et Richelieu voulait avoir la m ain sur 
cette province pour exécuter librem ent les desseins 
qu ’il avait formés.

C’était dans le Midi, près des volcans éteints du P réparatifs  

Vivarais et des Cévennes, dans les vieilles et hères La Rochelle.
, 1 ;  n  1 1 T 1 • • a Condé n’est pascites de la Guyenne et du Languedoc que vivaient convoqué

à  l’assem blée des
les populations les plus attachées au  calvinisme p a r notables.

• i • i E xécu tion
leurs souvenirs, p ar leurs passions, p ar leurs de B outteviiie. 

croyances ; m ais c’était la possession de La Ro
chelle qui perm ettait aux am bitieux et aux factieux
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d ’exploiter la vaillance, la foi, les vertus des ré
formés de France. Cette Venise de l’O uest, qui, 
comme celle de l’A driatique, avait sa ceinture de 
lagunes, ses flottes, son sén a t, tenait son port 
toujours ouvert aux agents et aux navires de 
l’é tra n g e r; là pouvaient débarquer les hom m es, la 
poudre, le canon, les secours envoyés d’Angleterre, 
de H ollande, au besoin d ’Espagne ; là enfin était 
le foyer de l’agitation politique dissim ulée sous le 
m anteau de la ferveur chrétienne. Richelieu le com
pren ait; depuis que les huguenots, p a r leur m ou
vem ent de 1G25 et surtout par leurs négociations, 
avaient fait avorter les prem iers efforts de sa poli
tique extérieure, si favorable cependant au  triom phe 
de la liberté religieuse en Europe, il se d isposait à 
frapper un grand  coup sur La Rochelle. Délivré 
pour quelque tem ps des intrigues de cour, il poussa 
vivement les préparatifs après la soumission de 
M onsieur. Sur terre , le fort Louis, construit par 
l’opiniâtre A rnauld, devait servir de point d ’appui 
aux travaux de siège ou plutôt aux opérations du 
blocus ; Toiras se retranchait dans l’île de Ré ; 
m ais, pour le soutenir et tirer parti de la position 
q u ’il occupait, il fallait être m aître de la m er ou du 
moins pouvoir en d isputer l’em pire. Nommé surin
tendant de la navigation et n ’ayant p lus à craindre 
les em barras que Vendôme aurait pu  lui susciter



en B retagne, le cardinal réunit les notables du 
royaum e et réclam a leur concours pour la création 
d e  la m arine.

M. le Prince espérait être appelé à cette assem 
blée. 11 était sorti de la dernière crise, sinon d ’une 
façon chevaleresque, au moins sans avoir com
prom is ni sacrifié perso n n e , sans avoir essuyé 
d ’hum iliation trop cruelle. Sa femme continuait « à 
ne désem parer de la cour où étaient ses délices » 1 ; 
lui-m êm e avait établi des rapports avec le tout- 
puissant m inistre et se flattait de lui avoir laissé 
une im pression moins défavorable; m ais, celte fois 
encore, il eut le déboire de reste r confiné dans le 
Berry. Le card inal, se bornant à lui tém oigner 
des égards q u ’il ne lui avait pas encore accordés, 
lui dépêcha Guron pour le m ettre au courant et 
lui faire p a rt du projet d ’en treprise  contre La 
Bochelle (m ars 1 6 2 7 ). Condé loua fort le m inistre 
et ses p lans, donna quelques explications apolo
gétiques su r sa conduite antérieure et fit valoir son 
désin téressem ent actuel ; surtout il exprim a son 
regret d ’être privé de tout emploi actif, son hum i
liation « de l ’infamie de ne pouvoir approcher Sa 
M ajesté, quand ce ne serait que pour une heure 
com m e font ses autres sujets ». Cette prière resta
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sans réponse; M. le Prince dut continuer à solli
citer p ar écrit l’appui du cardinal pour sortir des 
complications que son absence forcée de Paris 
ajoutait à l’em barras de ses affaires1. C’est aussi 
p ar écrit q u ’il im plora la clémence royale en faveur 
de son cousin Boutteville2 lorsque celui-ci fut arrêté 
après son vingt-deuxièm e duel. La princesse de 
Condé porta elle-même la lettre de son m ari. Deux 
fois, m algré les ordres donnés pour l’éloigner, elle 
parvint à se je te r aux pieds du Roi; tous les m em 
bres, les alliés de la plus illustre famille de France 
supplièrent Louis X III  de considérer l ’âge, la b ra 
voure, les services de cet infortuné jeune homme ; 
rien ne pu t le sauver ; Richelieu, qui venait de 
sacrifier un Périgord à sa propre vengeance, tenait 
à ce que la rigueur d ’une loi sévère frappât un 
M ontmorency (22 juin).

L ’émotion causée p a r l’exécution de Boutteville

4. A . G., 3, 20 mai 4 627, etc.
2. François de M ontm orency, se igneur de B outteville, né 

v ers 4 595, décapité en G rève le 22 ju in  4 627, avait épousé 
É lizabeth-A ngélique de Vienne, dont il eu t : 40 Marie-Louise, 
m arquise de V alençay ; 2° Isabelle-A ngélique (« la belle Bout
teville »), m ariée en p rem ières noces au duc do Châtillon, et 
en secondes noces au duc de M ecklem bourg-Schw erin ; 
3° François-H enri, né  posthum e le 7 jan v ie r 4628 (« le m aré
chal de L uxem bourg  »). Nous avons parlé au tome II, p . 285, 
du père  de B outteville le duelliste, e t nous rencontrerons souvent 
ses enfants dans la suite de cette  histoire.



n ’était pas encore calmée, lorsque Condé reçut la 
visite d ’un gentilhomm e envoyé par le Roi et qui 
lui rem it une lettre du cardinal (1er août). M. de 
La Saludie apportait de graves nouvelles. Appelés 
p a r les Rochelois, entraînés p ar la vanité de Buc- 
k ingham , espérant surprendre le gouvernem ent 
français, les Anglais venaient de débarquer dans 
l ’île de Ré ; l ’énergie de Toiras et la ferm eté du 
régim ent de Cham pagne avaient sauvé la citadelle 
de Saint-M artin qui com m andait l ’île, m ais dont 
les travaux étaient à peine ébauchés. La Saludie 
exposa les prem ières m esures prises pour secourir 
Toiras, m ettre en m ouvem ent l ’arm ée navale com
m andée p ar le duc de Guise et renforcer l’arm ée 
de terre que rassem blait le duc d’Angoulême vers 
La Rochelle. De ce côté, on serait bientôt en garde ; 
m ais on était inquiet du Midi ; on craignait un 
m ouvem ent général des hugueno ts, p eu t-ê tre  un 
accord du duc de Rohan avec le duc de Savoie ; 
déjà des ordres étaient expédiés aux gouverneurs 
des provinces m érid ionales, des troupes dirigées 
su r le D auphiné ; si la situation devenait plus 
sérieuse de ce côté, « Sa M ajesté faisait état de 
confier le com m andem ent à M. le Prince ». Deux 
mois se passèren t : l’Ouest absorbait toute l ’atten
tion de Richelieu, le Roi tomba m alade , ce qui 
suspendit beaucoup d ’affaires. Bientôt Louis X III ,
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ré tabli, s ’achem ine vers les bords de l’Océan, et 
passe  à la lisière du Berry. M. le Prince envoie 
gentilhom m e sur gentilhomm e pour s’enquérir de 
la santé de Sa M ajesté, sans obtenir la perm ission 
de présenter de vive voix l ’assurance de son 
dévouem ent; les espérances données p a r La Salu- 
die n ’étaient-elles donc q u ’un leurre, et la mission 
dans le Midi une chimère qui devait s ’évanouir 
com m e tant d ’autres illusions? Enfin, le 1er octo
b re , le cardinal informa Condé que des pouvoirs 
très étendus allaient lui être expédiés ; « le Roi, 
ajoutait-il, a trouvé bon que j ’eusse l ’honneur de 
vous voir » 1 .

C’était assez dire que le Roi lui-m êm e ne pouvait 
se décider à recevoir son cousin ; la répugnance 
du souverain était plus tenace que les ressentim ents 
du m inistre, et il convenait à ce dernier de m ettre 
ce point hors de doute. Il fallait ind iquer clairem ent 
à M. le Prince d ’où venait ce re tour de faveur, 
quelles en étaient les lim ites et la fragilité ; la main 
qui le tirait au jourd’hui de la disgrâce pourrait 
toujours l’y rejeter. Pas plus que p ar le passé , le 
cardinal n ’avait de goût pour la personne de celui 
q u ’il rappelait au service; m ais, ayant toujours fait 
cas de son intelligence, il com m ençait à mieux
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com prendre son caractère, et pensait trouver en 
lui un agent utile, à la condition de le m aintenir 
dans une étroite dépendance. Diverses circon
stances avaient aussi contribué à m odifier les dis
positions de Richelieu : ses relations avec les 
m em bres de la famille royale devenaient chaque 
jou r moins sûres ou plus difficiles; déjà quelques 
nuages s’élevaient entre lui et la Reine m ère ; veuf 
après quelques mois de m ariage, M onsieur était 
de nouveau livré aux caprices de son hum eur fan
tasque et de son esprit p lus hardi que son cœ ur ; 
le comte de Soissons resta it à l’é tran g er; il y avait 
donc un intérêt sérieux à m ontrer le prem ier prince 
du sang  publiquem ent rattaché à la cause du 
m in istre , acceptant un emploi avec g ra titude, 
tenant une conduite si opposée à  celle des autres 
princes. Le choix de Condé pour la m ission qui lui 
était réservée p résen tait encore d ’au tres avantages.

Le « Midi », tout ce pays de langue rom ane et 
de droit écrit qui s ’étend de l’Océan aux Alpes et 
que les m ontagnes de l’Auvergne, les collines du 
Limousin et du  Forez séparent du reste  de la 
F rance, était divisé alors en quatre gouvernem ents. 
La Provence, baignée de deux côtés par la m er, 
isolée par ses traditions au tan t que par sa situation 
géographique, toujours d ’ailleurs fermée aux h u 
guenots, form ait comme une région à part ; mais
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les trois lieutenants généraux de Dauphiné, Lan
guedoc et Guyenne devaient concourir à réprim er 
le soulèvement dont le signal venait d ’ê tre  donné : 
tous trois trop influents, trop puissants m êm e 
pour q u ’on pût les déplacer ou les subordonner 
entre eux , aucun, d ’ailleurs, n ’inspirant à Riche
lieu une confiance en tière; à Grenoble, Créquy, 
à peine tiré du com m andem ent des gardes pour 
succéder à son beau-père L esdiguières, excellent 
officier, m ais sans expérience de ses fonctions 
nouvelles; à Toulouse, M ontm orency, b rillan t, 
chevaleresque, in trép id e , m ais déjà m écontent, 
froissé de n ’avoir pas été appelé su r le principal 
théâtre de la g uerre , affligé, irrité  p a r l’exécution 
de Boutteville; en G uyenne, le vieux d ’Epernon, 
encore vert, très redouté, surtout égoïste et à bon 
droit soupçonné de ne vouloir jam ais arriver à une 
pacification complète qui eût am oindri son autorité. 
La naissance de Condé perm ettait de le placer au- 
dessus de ces trois hom m es sans provoquer leurs 
réclam ations et lui garan tissa it au  moins leur défé
rence ; sur ce terra in , son action ne serait en tra
vée ni p a r les souvenirs du p assé , ni par les 
leçons du p ré sen t, ni p a r les préoccupations de 
l ’aven ir; déjà com prom is p ar les opinions q u ’il 
professait hautem ent, par les engagem ents q u ’on 
lui connaissait, il ne pouvait être soupçonné de
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vouloir pactiser avec une insurrection protestante, 
surtout lo rsqu’elle avait pour chef le duc de Rohan, 
son ennem i personnel. Le cardinal cependant vou
lait encore une fois le voir et l’entendre, le sonder, 
l’exam iner com plètem ent, sortir cette fois des gé
néralités et des vagues discours, lire au fond de 
son âm e. Voilà pourquoi il avait prolongé son 
séjour à R ichelieu1, dans le vieux m anoir de ses 
pères, dem eure déjà trop m odeste pour son train  
et dont il devait faire plus tard  un des plus beaux 
châteaux de France.

M. le Prince s ’y rendit au reçu de l’ordre. Ar
rivé le 6 octobre, il du t subir la règle im posée à 
tous ceux qui ren traien t en grâce auprès du prêtre- 
m inistre et commencer l ’entretien p ar une confes
sion générale que son in terlocuteur recueillit soi
gneusem ent sans om ettre aucun détail» Glissant 
assez habilem ent sur les points délicats, avouant 
avec une rondeur apparente ce q u ’il ne pouvait 
nier, Condé fit ressortir les services qu ’il p ré tendait 
avoir rendus à la Reine m ère et à l’évêque de 
Luçon au plus fort m êm e de la lutte q u ’il soutenait 
contre eux. 11 revendiquait l’honneur d ’avoir fait 
avorter plusieurs projets sinistres formés dans le 
conseil m êm e du Roi contre Marie de Médicis et

, Condé 
voit lo card inal 

à  R ichelieu  
e t reçoit 

ses pouvo irs .
11 est 

le  28 novem bre 
à  L yon.

-I. P rès de Cliinon.
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ses am is ; sans sa résistance, Richelieu aurait été 
mis à la Bastille et la Reine m ère expédiée en 
Italie. « Surtout, dit-il en term inant, ruinez les 
huguenots et ne pardonnez pas aux factieux. Quant 
à  moi, je  ne ferai plus de folie; je  me tiendrai bien 
avec le Roi, avec la Reine m ère, que j ’estim e un 
pilier inébranlable, et avec tous les m inistres. Fasse 
le fol qui voudra, je  n ’en serai point. » Après avoir 
écouté cette déclaration avec une gravité hautaine, 
Richelieu, qu ittan t son attitude de confesseur pour 
reprendre son rôle d ’homme d ’État, traça rap ide
m ent le tableau de la situation, et insista sur la 
combinaison qui assurait le concours de l ’E spagne 
catholique et de la Hollande calviniste contre l’An
gleterre et les huguenots. M. le Prince adm ira ce 
dessein ; puis il reçut ses instructions et discuta 
les moyens mis à sa disposition. Le cardinal lui 
accorda une partie de ses dem andes, et, pour sti
m uler son zèle, lui prom it une belle part dans la 
confiscation du  duc de Rohan ; car il était particu
lièrem ent recom m andé à M . le Prince de presser 
auprès du parlem ent de Toulouse la condamnation 
du chef intrépide dont, m alheureusem ent pour eux, 
les huguenots ne suivaient pas toujours les con
seils et l’habile direction.

Les pouvoirs de M. le Prince furent signés le 
10 octobre ; m ais les instructions conformes aux



arrangem ents pris dans les conférences de Richelieu 
firent l’objet d ’une série de dépêches successive
m ent expédiées du 16 octobre au 10 novembre ; à 
la dernière d a te , le Roi annonçait la défaite des 
Anglais et la délivrance de l’île de Ré. Cette lettre 
trouva M. le Prince en rou te ; il était le 17 novem
bre à Moulins et le 28 à Lyon, occupé à étudier le 
théâtre de ses futures opérations, à choisir entre 
plusieurs p lans, à rassem bler ses m oyens d ’action, 
surtout donnant ses soins aux services financiers.

Rohan n ’était pas seulem ent le chef de l’insurrec- Rohan.

tion du Midi, il en était l’âm e. Il l’avait inspirée, Les CéTennes 
préparée, organisée, et la dirigeait dans ses moin
dres détails. Pendant deux ans, on le vit courir, 
com battre, haranguer, para ître , ici en général, là en 
orateur populaire, ordonner, supplier, com biner, 
se p rê ter aux rôles les plus divers, tantôt im périeux, 
tantôt souple et patient, soutenant tout par son acti
vité in fatigab le, son éloquence, sa valeur, son 
caractère. Les résistances patriotiques ou égoïstes 
auxquelles il se heurta  ne firent que stim uler son 
génie. Sur ce théâtre de tant de luttes sanglantes 
entre les W isigoths et les Franks, les ariens et les 
catholiques, les Albigeois et les croisés, les hugue
nots et les ligueurs, il sut inventer, pratiquer un 
genre de guerre sans précédent. N ’ayant pu faire 
prononcer la p lupart des grandes villes, mal sou- 

ii i 13
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tenu p ar les au tre s , ne voulant pas d ’ailleurs 
s ’enferm er derrière des m urailles pour jouer dans 
un seul siège les destinées de sa cause, il m it 
sa base d ’opérations dans les Cévennes. P ressé 
par la nécessité, inspiré p ar son intelligence de 
la  stratégie , il com prit le p rem ier que ce som
bre m assif de m ontagnes était comme un vaste 
dépôt, un camp retranché disposé de telle sorte 
qu ’on pouvait toujours soit en déboucher inopiné
m ent pour étonner l ’ennemi par d ’audacieuses m a
nœ uvres, soit venir s ’y ab rite r en cas de revers. 
Là, le général en chef des Églises trouvait d ’adm i
rab les élém ents de recrutem ent, la subsistance de 
ses troupes, la rem onte et les fodrrages. D ’étroits 
défilés coupant une ceinture de rochers escarpés 
conduisent à des plateaux d ’étendue inégale et 
souvent si arides, q u ’on y chemine longtem ps sans 
trouver une goutte d ’eau lorsque la neige est fon
due ; on se croirait au  pays de la soif. A illeurs, sur 
la mince couche de terre végétale, croît une herbe 
courte et dure que rongent des m illiers de m outons. 
Çà et là, sur les pentes, apparaissen t des forêts de 
châtaigniers à l’om bre desquels paissent de petits 
chevaux arden ts, infatigables. Ce sera le désert des 
cam isards. E n  ce tem ps, au milieu de ces p ierres, 
de ces herbages et de ces bois, vivait une race 
d ’hom m es robuste , industrieuse, croyante, pâtres
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et m ineurs, gardant leurs troupeaux l’été, et l ’hiver 
s ’ingéniant à mille m étiers, travaillant le fer ou la 
laine, m ais toujours prêts à prendre les arm es pour 
défendre leur foi ou leurs m ontagnes.

Posté dans cette citadelle naturelle que flan
quaient quatre petites places, M ilhaud et Saint- 
Affrique à l ’ouest, Anduze et Alais à l ’e s t1, Rohan 
pouvait, sans quitter la m ontagne, pousser ju s 
q u ’au Rhône par le V ivarais, qui form ait vers le 
nord comme un bastion avancé, puis donner la 
m ain au  gouverneur protestant d ’O range, soulever 
peu t-ê tre  les réform és du  Dauphiné ; qui sait 
m ême s ’il ne recevrait pas des secours de M. de 
Savoie? Vers le sud, des pentes douces, déjà 
bien plantées, parsem ées de m ûriers en quinconce, 
anim ées par les progrès récents de l ’industrie de la

1. Ces deux dern ières places avaient été  créées contre l’avis 
de Rohan qui, avec un  bon sens adm irable, s ’élevait contre 
l’abus de la fortification. Citons ces lignes qu i son t vraies dans 
tous les tem ps : « Les hab itan ts d’A lais, voyan t q u ’A nduze se 
fortifiait, vou lu ren t faire de m êm e. Ce fut une  m aladie qui 
p rit à toutes les com m unautés des Cévennes, en l ’absence du 
duc de Rohan, lequel, quo iqu’il p rév ît bien  qu ’il y  avait 
p lus de fortifications à demi faites que de gens à  les garder, 
ne  vou lu t s’opposer à ce to rren t, de p eu r de les dépiter et 
de leu r ô ter le courage ... Si, dans une  place, une  de ces 
quatre  choses m anque, à  savoir de bonnes fortifications, des 
m unitions de guerre , des v ivres e t des soldats, les au tres ne  
se rv en t de rien . » E t Rohan au rait pu  ajou ter l’eau, q u ’on 
oublie trop  souven t.



soie, conduisaient à la terre  chaude de la France, 
pays des vins généreux et des-passions ardentes. En 
approchant de la plaine, Rohan trouvait des parti
sans nom breux, compacts m êm e su r certains points, 
dans la Y aunage, p ar exemple, que les réformés 
appelaient leur terre  de C hanaan; nulle p a rt la 
population protestante n ’était plus dense, plus 
riche. La vieille cité rom aine de Nîmes élevait 
au milieu de cette belle contrée sa couronne de 
m onum ents ; c ’était la capitale de l ’insurrection, 
le siège de la direction politique ; le général hugue
not devait se tenir en étroits et constants rapports 
avec les autorités nîm oises, les visiter souvent, les 
rassu rer, désarm er les défiances, éteindre les que
re lles, calm er ou ranim er un peuple nerveux et 
im pressionnable, saisir les petites places catholi
ques qui gênaient les habitants de la Y aunage, 
repousser les agressions. Si les chevau-légers et les 
gendarm es de l ’arm ée royale se m ontraient en trop 
g rand  nom bre, on ferm ait les barrières des villes et 
les troupes mobiles des réform és cherchaient un pre
m ier abri aux G arrigues, collines fort rapprochées 
de Nîmes et cl’apparence trom peuse, où l’ennemi 
étranger s’égarait bien vite parm i les broussailles 
qui recouvraient des am as de p ierres m ouvantes. 
Puis on rem ontait auxC évennes, et, s ’il le fallait, en 
défilant derrière les rochers du Larzac et des Caus
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ses, par les poliles vallées du haut R ouergue1, on 
m archait, bien m asqué, vers l ’ouest pour paraître 
inopiném ent sur les riches plateaux du haut Lan
guedoc, couverts de vignes et de m oissons, où 
d ’énergiques populations conservaient encore 
vivante la tradition des Albigeois, form ant deux 
m asses com pactes autour de Castres et de Mon- 
tauban . A la fin de l ’année 1627, ces deux villes 
ne s ’étaient pas encore prononcées; m ais il ne fallait 
q u ’une étincelle pour ran im er un feu mal éteint. 
L ’incendie ne tarda pas à s ’allum er et, dans les mois 
qui vont suivre, Rohan se servira plus d ’une fois des 
vallées du hau t Rouergue comme d ’un chemin cou
vert pour m anœ uvrer entre Nîmes et Castres. Il 
savait, d ’ailleurs, varier ses itinéraires ; il n ’était 
guère de sentier q u ’il ne p ra tiquâ t, et les pieds 
droits du pont du Gard portent encore la trace des 
entailles qui ouvrirent passage à son artillerie sur 
le soubassem ent de ce superbe édifice.

Ce tableau ébauché perm ettra de com prendre 
quel parti un vrai capitaine sut tirer d ’un m assif 
de m ontagnes, de quelques défilés et d ’un 
rideau de rochers pour se m ontrer ou se déro
ber inopiném ent à ses adversaires, les tenant dans

I. Le hau t R ouergue, Milhaud, Saint-A ffriquc, dépendaient 
du  gouvernem ent de G uyenne.
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l ’ignorance, je tan t le trouble clans toutes leurs 
com binaisons; comment le duc de Rohan parvint 
à soutenir et à relier entre eux deux groupes d ’in
surgés cantonnés aux deux extrém ités du Langue
doc, séparés par de longues distances et une véri
table m asse de populations hostiles ; com m ent il 
pu t, avec quelques bandes de paysans disciplinés 
à la hâte, faire échec pendant deux ans à tous les 
représentan ts de la puissance royale appuyés par 
p lusieurs arm ées où se trouvaient de vieux corps, 
tels que Picardie, Norm andie et au tres.

Bien q u ’il n ’eût pu encore pénétrer les desseins 
du duc de Rohan, M. le Prince sem blait peu 
pressé de se trouver aux prises avec un adversaire 
q u ’il savait ingénieux et redoutable. Il était déjà 
depuis quelques jours à L yon, lo rsqu’un ordre 
ro y a l1 lui prescrivit de m archer sur le comté de 
Foix, où le général des réform és, sorti à l 'im 
proviste des C évennes, venait de paraître ; 
déjà tout ce pays était en feu et l ’évêque de 
Pam iers en fuite; M ontmorency, appelé en toute 
hâte, n ’avait am ené que des forces insuffisantes. 
Rohan touchait aux Pyrénées; peut-être aurait-il 
l’appui de l’E spagne ; l’aversion que le roi catho
lique éprouvait pour le huguenot pourrait bien
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I . Le Roi à M. le Prince, 'Ier décem bre 1627. À. G.
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être moins forte que la sym pathie pour un Français 
rebelle. Toutefois M. le Prince ne vit là rien d ’u r
gent ; il continua de rassem bler son infanterie et 
de p réparer une opération qui était plus à sa por
tée : son but était de couper les com m unications 
entre le Dauphiné et le Languedoc révolté en sai
sissan t quelques positions occupées sur les rives 
du Rhône p a r les insurgés du Vivarais. L’expédi
tion souriait d ’autant plus à Condé q u ’il ne sem 
blait pas im possible d ’acheter le principal partisan  
du pays : Brison aspirait à jouer le rôle de des 
A dre ts , son hom onym e, soii paren t p e u t - ê t r e 1. 
Bien q u ’il se nom m ât lui-m êm e « l’archizélé des 
Églises », il défendit fort m ollement les petites villes 
de Soyons et B eauchastel, qui furent rudem ent tra i
tées par le vainqueur; cette sévérité fit p résager le 
traitem ent qui attendait les rebelles du Languedoc» 
La pointe en Vivarais ne fut pas poussée plus 
loin ; le Rhône sem blait suffisamment dégagé, la

I .  Tous doux s’appelaient Beaum ont (voir t. 1er, p. 148). 
Joachim  de Beaum ont, baron de Brison, chef des huguenots du 
V ivarais, était en fort m auvais term es avec le duc de Rohan. 
Malgré l’a rd eu r q u ’il affichait, il é ta it accusé d ’avoir fait, en 1625, 
son traité  avec la cour p o u r q u aran te  m ille écus. On le so u p 
çonnait, non sans raison, de vouloir se vendre  une  seconde 
fois, il fut tué, au m ilieu des siens, dans une réjouissance 
publique, le 4 jan v ie r 1628, e t peu de gens c ru ren t que cette  
m ort fut accidentelle.
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liberté de la navigation assurée. P assan t sur la 
rive gauche, Condé alla saluer le légat du pape dans 
son palais d ’Avignon ; il eût désiré s ’arrêter un peu 
en Provence, ayant prom is aux jésuites de les faire 
rétablir à M arseille, m ais on lui représenta que, sa 
commission ne s’étendant pas à cette province, on ne 
pouvait y loger ses troupes : « Rappelez-vous que 
j ’ai plus de parchem ins qu ’il n ’en faut pour vous 
m ettre à plate couture », rép liq u a -t-il; cependant 
il partit. R eprenant la route du L anguedoc, il 
visita le château du roi René à Tarascon, traversa 
le fleuve sur le pont d ’A rles, et, sans s’approcher 
de Nîmes ni des m ontagnes, il s ’arrê ta  à Aigues- 
M ortes sous la protection des m urailles élevées 
par le fils de saint Louis et q u ’on voit encore debout 
aujourd’h u i, intactes et im posantes. Dans cette 
forteresse toujours conservée au Roi, La Vauvi- 
nière offrit au prince la plus large hospitalité ; le 
voyage continua, voyage d ’agrém ent, sem blait-il, 
n ’était çà et là un village huguenot q u ’on châtiait, 
quelque donjon q u ’il fallait a ttaquer. Ces diver
sions se présentaien t rarem ent : loin des grandes 
v illes, les groupes pro testan ts étaient peu nom 
breux dans le plat pays, et la p lupart des gen
tilshom m es huguenots avaient refusé, cette fois, de 
prendre les arm es, suivant l ’exemple d ’un homme 
qui, par son nom , ses antécédents, jouissait d ’une



H E N R I  I I  D E  B O U R B O N . 201

véritable autorité. Fort g rand  seigneur et considéré 
partout comme un Bourbon, m algré son origine 
irrégulière, filleul de H enri IV , dont son père por
tait l’enseigne à C o u tras , aim é dans son pays 
q u ’il ne quittait jam ais, ne parlan t d ’au tre  langue 
que le patois de ses voisins et de ses vassaux, 
H enri, m arquis de M alauze, avait pris une part 
active à l ’insurrection de 1 6 2 2 , et son im m obi
lité en 1627 fut d ’au tan t plus rem arquée q u ’il 
refusa toutes les faveurs q u ’on lui offrait, voire, 
a s s u ra i t- il ,  le bâton de m aréch a l1. L ’attitude 
de M alauze, de la noblesse et de la cam pagne du 
Languedoc en général était un sym ptôm e qui 
n ’avait pas échappé à la  perspicacité de M. le 
P rin ce2 ; peu t-ê tre  aurait-il pu en tirer meilleur 
parti pour le rétablissem ent de la paix publique, 
s ’il avait été plus enclin aux m esures de concilia
tion. A M ontpellier où , cette fois, il entra sans 
coup férir, Condé adm ira la nouvelle citadelle

1 . Sur ses vieux jou rs , il ab jura (1647). Deux de ses petits- 
fils q u ittè ren t la F rance  à la révocation de l ’édit de N antes e t 
p riren t du  serv ice  en  A ngle te rre  ; l’un d’eux, Louis de Bour
bon , com te de la Case, fut tué à la bataille de la B orne, en
seigne des gardes de Guillaum e III. — Les Bourbon-Malauze 
é ta ien t issus de Charles, bâ tard  de Bourbon, m ort en 1502, et 
fils de Jean , duc de Bourbon.

2. M. le P rince à La V rillière, 17, 28 novem bre 1627, 
ju in  1628, etc. A. C.



M. le  P rince à 
T oulouse 

(janvier 1628). 
Sa suite . Les états 

de Languedoc 
e t lo parlem ent.

qui tenait la ville en bride ; il en fit sortir vingt- 
huit com pagnies de « Picardie » et de « N or
m andie », qu ’il em m ena avec lui. Cet em prunt fait 
à la garnison fut bien vite connu de Rohan, qui, 
revenu à tire d ’aile du comte de Foix et posté en 
observation à N îm es, tenta aussitôt un coup de 
m ain sur la forteresse royale; il échoua, et ne se 
vanta pas moins dans ses m ém oires d ’avoir « faci
lité le passage à M. le Prince » ; car il avait le 
travers com m un à beaucoup de grands hom m es 
de vouloir p résen ter ses m écom ptes comme d es 
succès.

Le 18 janvier 1628, M. le Prince arrivait à Tou
louse; il y trouva les trois m aréchaux de camp mis 
à sa disposition ainsi que les élém ents com plém en
taires de sa petite arm ée. Dans sa suite assez 
nom breuse, nous rem arquerons le médecin Gué- 
nauid, dont le m érite réel, peu connu encore, a été 
consacré p a r un vers de Boileau, et le secrétaire 
récem m ent choisi p ar le prince parm i les étudiants 
de Bourges : Perrault eut bientôt toute la confiance 
de son m aître, devint président des com ptes, joua 
un rôle assez im portant et fit une belle fo r tu n e1 
Les fonctions d ’intendant de justice et finances
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I . Il se m ontra  reconnaissan t e t fit élever à la m ém oire de 
son b ien fa iteu r un  m agnifique m onum ent que l ’on p eu t voir 
au jourd’hui dans la chapelle du château de Chantilly.
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étaient confiées au fils du prem ier président de 
B ordeaux: Théodore de N esm ond, m agistrat de 
m érite, esprit fin et délié, « prom pt et décisif », 
plein de tact, avec des formes un peu rudes, se 
trouva par sa situation l’instrum ent de rigueurs 
qui ne répondaient ni à ses sentim ents ni à ses 
opinions1. M. le Prince prit assez vite goût à 
M. de Nesmond et se plut à travailler avec lu i; 
toutefois, les affaires m ilitaires, même celles d ’ordre

1. Nous le re tro u v ero n s souvent ; il dev in t m aître des 
req u êtes , su rin tendan t des affaires de M. le P rince (1631), 
enfin présiden t à m ortier à  Paris (1636). M em bre de la com
m ission qui ju g ea  le m aréchal de Marillac, il eu t le courage 
de ne pas vo ter la peine capitale. Il fut aussi un  des ju g es 
de Fouquet, e t m ouru t au cours de ce p rocès, en exprim ant 
le reg re t de n ’avoir pas fait ré cu se r les ju g es qu i s ’étaient p ro 
noncés d’avance. Un beau  p o rtra it d eN an teu il nous le m ontre 
avec un  visage b ienveillant e t sp irituel ; on voit encore la cour 
de son hôtel su r le quai de la T ournelle. Voici ce que dit de 
lui G uy-Patin , peu  enclin à l’indu lgence : « Gascon, sourcil
leu x /h o m m e de b ién  e t de grande rép u ta tio n , e t qui p eu t être  
appelé ju stem en t e t m érito irem ent in teger vitœ  scelerisque  
p u n is  ». Il était cousin de Balzac. Son fils G uillaum e épousa 
M arguerite de Beauharnais, fille un ique de Madame de Mira- 
m ion. Les p réla ts de ce nom  son t nom breux : l’un  d’eux,' 
évêque de Bayeux, m érita  les éloges de Saint-Sim on. D an- 
geau parle  aussi d ’un m arquis de N esm ond, vaillant m arin 
qui dev in t lieu tenan t général de la m arine e t m ouru t à bord 
en 1702. Un au tre  N esm ond, écuyer de la grande écurie, en
seigna l’équitation  aux ducs de Bourgogne et d ’A njou (Phi
lippe V).
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adm inistratif, ne tinrent pas la prem ière place parm i 
ses préoccupations durant les six sem aines q u ’il 
passa  dans la capitale de cette grande province : 
assu re r l’application de p lusieurs édits de finances 
fort lourds n ’était pas la m oindre partie de sa m is
sion. Or il rencontrait ici des institutions qui ne 
ressem blaient guère à celles du B erry ; non seule
m ent le Languedoc avait un parlem ent, une cour 
des aides, m ais c ’était un pays d ’états ; aucun acte 
im portant ne s ’accom plissait dans la province sans 
l ’intervention des cours souveraines ou le concours 
d ’une assem blée provinciale, assez habituellem ent 
turbulente. On avait pensé que le rang  de M. le 
Prince, le caractère dont il était revêtu aplaniraient 
bien des difficultés ; il y m it toute son ardeur, 
parla , plaida m êm e ; ses h a ran g u es , fort rem ar
quées, furent insuffisantes; il lui fallut recourir à 
l’autorité que lui donnaient ses pouvoirs, interdire 
les présidents. La cour, pour lui m arquer son 
ressentim ent, usa de ses privilèges; Condé dut 
subir la préséance du doyen des conseillers, 
qui rem plaçait les présidents suspendus, m ais les 
édits furent en reg istrés. Les états cédèrent aussi 
après de longs débats, tout en prolongeant leur 
session pour protester contre les désordres des 
troupes. M. le Prince obtint plus aisém ent satis
faction dans une affaire qu ’il avait peut-être plus à
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cœur : la condamnation du duc de Rohan fut pro
noncée le 28 janvier et l’exécution « en effigie » eut 
lieu presque aussitôt (1er février). Les terres de 
Blain et Josselin, « les deux plus belles p iè c e s1 » 
des biens confisqués, furent données par le Roi au 
prince de Condé.

Toutes ces questions rég lées, M. le P rince, condé 
ayant assez « fait l ’in ten d an t2 » et conféré avec les ie comté̂ e Foi* 
deux gouverneurs de Guyenne et de Languedoc, letn'gùmrs.' 
qui avaient eu grand soin de ne pas se rencontrer, petits sièges. » 
s ’arracha aux fêtes et aux spectacles plus ou moins 
gais, édifiants ou lugubres qu ’on lui offrait à Tou
louse, ballets où on le vit dorm ir, pom peuses 
processions, exécutions non plus en effigie, m ais 
trop réelles, et se m it en cam pagne (4 m ars). 11 
commença par le sud, prit P am ie rs , où il ram ena 
l’évêque, et ne se m ontra pas plus clément q u ’en 
Vivarais ; puis, laissant à Montmorency le soin de 
tenir tête à Rohan du côté de Nîm es, il tourna au 
nord-est et m onta en Albigeois. Depuis le tem ps 
des croisades, l ’évêque d ’Albi était un pu issan t sei
g neur; établi sur les bords escarpés du Tarn dans 
un palais disposé en forteresse et dont l ’im posante

1. Richelieu à M. le P rince, l or décem bre 1627. A. C . — La 
donation avait précédé la sen tence. Elle fu t régulièrem ent 
confirm ée ensuite .

2. Mémoires de Rohau.
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cathédrale forme le réduit, il gouvernait son diocèse 
comme un pays conquis. Ce siège était occupé alors 
par un prélat d ’origine italienne, Alphonse d ’El- 
b è n e 1, rem uant, ambitieux, et fort désireux de ra 
m ener sous le joug  de son pouvoir épiscopal et 
seigneurial quelques petites villes devenues, di
sait-il, des foyers d ’hérésie. Il réclam a l’appui de 
Condé, qui se rendit à son a p p e l2 et lui ouvrit à 
coups de canon les portes de Réalmont (30 avril) ; 
puis M. le Prince fit a ttaquer ou attaqua lui-même 
quelques places protestantes des environs de Cas
tres , B rassac, Castelnau, La Caune, Saint-Sever, 
sous prétexte q u ’elles tenaient pour le duc de 
Rohan. Le traitem ent infligé à ces bourgades inof
fensives, les désordres com m is p a r les gens de • 
guerre causèrent une extrêm e irritation ; Castres et 
M ontauban « se prononcèrent ». M. le Prince ne s ’en 
m ontra ni surpris ni affligé : depuis longtem ps, il 
s ’attendait à voir ces deux villes « faire le saut » et 
son opinion bien arrêtée d ’avance était que « ceux

1 . Proche p a ren t d’un  confident bien connu de Catherine de 
Médicis, évôque d’Albi depuis 1648, A lphonse d’E lbène en tra  
p lus ta rd  dans la conspiration  de M ontm orency e t du t so rtir 
de France. R entré  en 4 643, il m ouru t en 4 654.

2. M. le P rince cachait sa  rancune  ; car il n ’avait pas oublié 
que le frère de l’évôque, G uy d’E lbène , capitaine-lieutenant 
des chevau-légers de la g a rd e , avait été un  des principaux 
instrum en ts de son arresta tion  en 1616.
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des huguenots qui dem eurent apparem m ent dans 
l’obéissance font sans com paraison plus de mal que 
les ennem is ouvertem ent d éc la rés1 ». Pour lui, 
l’ennemi était moins le rebelle que le protestant. 
C’est en vain que le Roi, dans m ainte lettre, 
lui répétait : « Faites tous offices pour retenir 
■et conserver dans mon obéissance les villes 
tenues p ar m es sujets de la R. P. H. qui sont 
jusques à présent dem eurées dans le devoir, 
m esm e celles de Castres et de M ontauban, et 
pour em pescher que la faction et caballe du duc 
de Rohan n ’y surm onte les gens de b ie n 2. Faites 
exactem ent observer m es édits afin que ceux de 
m es sujets de la R. P. R. qui se m aintiennent 
soubz m on obéissance jouissent des grâces etbénéf- 
fices qui leur sont concédez sans q u ’ilz soient aul- 
cunem ent troublez en l’exercice de ladite religion, 
ny molestez en leurs personnes et b iens, ains au 
contraire les m aintenir et protéger à ce qu ’un cha
cun congnoisse que mon intention n 'es t pas de con
traindre les consciences, m ais de chastier et rép ri
m er seullem ent ceux qui ont levé les arm es contre 
mon auihorité et entrepris de troubler le repos et la 
tranquillité de mon E s tâ t3 ». De m êm e, au  point de

1. M. le P rince à La Vrillière, 28 novem bre 1627. A . C
2. Le Roi à M. le Prince, 10 novem bre 1627. A. C.
3. Le Roi à M. le Prince, 30 mai 1628 e t pas sim . A . C.
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vue m ilitaire, c’était en vain que le ca rd in a l1 ne 
cessait de rappeler au  prince l’esprit de ses instruc
tions, lui recom m andant « de ne pas user ses for
ces aux petits sièges et de s ’attacher àM . de Rohan ». 
Condé persistait dans son systèm e et le défendait 
par des raisons qui toutes n ’étaient pas m auvaises : 
« Ceux qui vous d isent, M onsieur, qu ’il ne fault 
point faire de sièges et qu ’il fault aller droit à M. de 
Rohan ne sçayent pas le pais et l ’im possibilité de 
ce dessein, car la gallerie de laquelle il ne s’écarte 
jam ais est de N ism es à Usés, d ’Usès à A lais, puis 
à M ilhau p a r les Sévènes. S ’il m onstre son nés à 
un des bouts et q u ’on l ’aproche, il ren tre  dans la 
tanière où, sans de grandes forces, et pour estre 
les m ontagnes incom m odes, le canon difficile à 
m ener, les vivres ra res , les passages avantageux, 
tout le pays à lu y , son infanterie forte, nostre caval- 
lerie inutille, il ne peult nullem ent estre attaqué ; 
tellem ent que si avanceant tousjours et p renan t les 
places l’une après l’aultre je  ne travaille, faisant 
continuellem ent des sièges ou en Fois, ou en Lan
guedoc vers C astres, et en Rouergue jusques à 
Cornus et Lunas; ou que l’on n ’attaque le Vivaretz, 
c ’est-à -d ire  Privas, l’arm ée du Roi en Languedoc 
ne fera que m anger le peuple et n ’avancera rien,

1. R ichelieu à M. le Prince, 28 avril 1628 et pas sim . A. C.



n ’attacquera jam ais M. de Rohan et ne luy fera 
nul m a l1. » Il était difficile de mieux peindre Rohan 
dans sa citadelle des Cévennes, se mouvant der
rière les rochers p ar le couloir de M ilhaud, débou
chant par l’est ou par l’ouest; le système des 
petits sièges était assez habilem ent justifié ; m ais 
Condé exagérait la force de son adversaire en infan
terie , ne voyant pas que celui-ci était passé m aître 
en l’art de la guerre et que, grâce à la rapidité et à 
l ’habileté de ses m arches et m anœ uvres, il mon
trait deux fois plus de m onde q u ’il n ’en avait. E t 
puis Condé hésitait à s’enfoncer dans la m ontagne; 
c’est chose fréquente chez les généraux.

C ependant il gagnait du terrain  et s ’approchait Tentative contre
r # Saint-Affrique.

du Rouergue ; d ’Epernon l ’avait rejoint; à eux deux succès de Rohan. 
ils ten tèren t le siège de Saint-Affrique, « petite 
ville entre deux m ontagnes qui la dom inent de telle 
façon qu ’il est im possible d ’y faire aucune pièce 
qui ne soit enfilée ou vue par revers ; jam ais p e r
sonne n ’avait songé à la fortifier. Néanm oins l’im
portance d ’icelle pour la communication du haut 
et bas Languedoc avait obligé d ’y rem uer la terre 
qui est assez m aniable; m ais elle n ’eût jam ais at
tendu rhonneur d ’être attaquée du prem ier prince 
du sang ». Après huit jou rs de travaux, assaut
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1. M. le P rince au cardinal, s . d. (juin 1628). A. C. 

m. I i
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Les
“  G astadours. ” 

Le « d égâ t » 
do C aslres. 

R uine des troupes.

donné et repoussé , Rohan apparaissait avec le 
secours; « mais ce q u ’il craignait arriva, qui est 
que le prince leva le s iè g e 1 ».

Pour le coup on jugea q u ’il était tem ps de m ettre 
un term e à la carrière obsidionale de Condé; la 
défense d ’en treprendre aucun siège nouveau fut 
form elle; on renonça même à poursuivre M. de 
Rohan : « qui pourrait l’acculer à Nîmes ferait une 
bonne affaire, écrivait R ichelieu2, m ais à mon avis 
il s ’en donnera bien garde ; » et le Roi prescrivit 
de procéder au  « dégât » tout autour des trois 
grands foyers de résistance.

Le « dégât » était devenu, dans cette région, 
une opération norm ale et périodique : les labours 
finis et ju sq u ’à  la m oisson, un paysan  du Languedoc 
se faisait indifférem m ent « gastadour » ou soldat ; 
q u ’il fût enrôlé sous un nom ou sous l ’au tre , il 
passa it six ou huit mois à p iller et à b rû ler ; au  
tem ps de la récolte, les cadres des régim ents se 
vidaient et le ravage s ’a rrê ta it, faute de b ra s ; la 
faucille rem plaçait le m ousquet ou la torche, et 
l ’on recueillait ce qui avait échappé à l’œuvre de 
destruction. A ce m étier les troupes se ruinaient 
v ite ; les vieux corps qui, m aintenus depuis quel
ques années dans cette région, s ’y étaient recrutés,

1. Mémoires de Rohan.
2. A. G.
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perdaient leur cohésion, leur d iscip line; Picardie 
fut longtem ps à s ’en rem ettre. Seuls, les régim ents 
étrangers échappaient, p a r leur com position, à cette 
action dissolvante ; dans toute son infanterie M. le 
Prince ne pouvait guère com pter que su r « Phals- 
b o u rg 1 ». —  D’Épernon fut chargé de ravager les 
environs de M ontauban , M ontmorency ceux de 
Nîmes et d ’U zès; Condé, entre les deux, devait 
saccager la cam pagne de Castres et le vallon de 
M azamet. Les deux prem iers m ontrèrent peu d ’ar
deur, l ’un par politique, l ’au tre p a r longanim ité, 
tous deux d ’ailleurs disposés à m énager leur pro
vince. M. le Prince seul était passionné, ou plutôt, 
comme disait Richelieu, il « atfectionnait » sa m is
sion, m ais on avait commencé trop ta rd ; une épi
démie violente, les sorties des gens de Castres, les 
descentes des m ontagnards, une série d ’incidents 
plus ou moins graves troublaient l ’opération. Tout 
à coup on apprend que Rohan a débouché de Mil— 
haud ; il ressaisit les positions perdues. M. le Prince 
veut arrê ter les progrès de son adversaire , suspend 
les dégâts, appelle à lui M ontmorency. S tim ulé par 
les ordres de la cour, il se m et en route avec un 
appareil de guerre qui ne lui était pas habituel ; déjà 
il a fait savoir à Richelieu qu ’il est « aux trousses »

1. M. le Prince au  cardinal, s. d. (4 628). A. C.
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M. le P rinco  
re to u rn e  en 

b a s  Languedoc. 
C îuerre’de plum e. 

E xécu tions.

de M. de Rohan. —  « J ’espère, répond le cardinal, 
que vous aurez la gloire de l’avoir deffait au m esm e 
tem ps que le Roy p rendra la Rochelle qui ne peut 
plus tarder longtem ps à se re n d re 1 ; » m ais au 
m om ent où l’on croyait tenir Rohan dans M ilhaud, 
voici q u ’il reparaît en conquérant dans le bas L an
guedoc. Il fallut y renvoyer M ontmorency en toute 
hâte, puis le secourir, achem iner successivem ent 
toutes les troupes de ce côté.

Condé gourm andait la froideur de son beau - 
frère, l ’accusait de tout com prom ettre par la tolé
rance q u ’il m ontrait aux huguenots ; les répliques 
étaient v ives2; la discussion-s’envenim a lorsque les 
réform és p riren t A ym argues, petite place qui était 
comme une avancée d ’Aigues-M ortes du côté de la 
Y aunage. M. le Prince exigeait q u ’on appliquât la 
rigueur du droit de guerre  à la garnison protes
tante du château de Gallargues 9 qui, p re sq u ’en 
même tem ps, s ’était rendue à discrétion ; Montmo
rency défendait « ces pauvres prisonniers que j ’aime 
d ’une inclination naturelle parce q u ’ils sont de mon

I. R ichelieu à M. te P rince. A . C.
'2. 24 ju in , 7 octobre,, etc. A . C. — Ce qui su rto u t irrita it 

Condé, c’est que M ontm orency levait les séquestres prononcés 
par S. A. e t délivrait les p risonniers confiés aux gardes du 
prince.

3. Gallargues est su r la hau teur, tandis q u ’A ym argues est
dans le m arais, à peu  de distance.



gouvernem ent1 » ; mais il dut céder et l’exécution 
eu t lieu. A la pendaison des soixante huguenots 
de G allargues le général des églises riposta au s
sitôt p a r celle de soixante soldats du Roi pris à 
M o n s2. A cette occasion, le prince du sang et le 
duc et pair échangèrent des lettres où chacun disait 
à son adversaire de dures v é rité s3. Peut-être trou- 
verait-on cjuelque am usem ent à suivre cet assaut 
de plum e, ce com bat singulier d ’injures et de rail-

1. M ontm orency à Rohan, 24- octobre. A. C.
2 9 k ilom ètres est d ’Alais.
3. Rohan a inséré  deux de ces le ttre s  dans ses mémoires.. 

Celle qui porte  sa signa tu re  se term ine ainsi : « Il ne  me reste  
» pour la fin qu ’à p rie r  Dieu qu ’il ne  vous tra ic te  selon vos 
» œ u vres, mais que vous faisant re to u rn e r encore une fois à la 
» vraye religion, il vous donne la constance d’y persév ére r 
» ju sq u ’au bout, affin q u ’à l’exem ple de M esseigneurs vos père 
» e t ayeul vous deveniez le défenseur de son Église, e t ce sera 
» lors, que je  me pourray  dire de vostre  personne  ce que je 
» dis m ain tenan t de vostre qualité, trè s  hum ble e t très  obéis- 
» san t se rv iteu r. » Cette le ttre , dont une copie contem poraine 
est conservée aux archives de Condé, avec la date du 5 no
v em bre 1628, a-t-elle été réellem ent expédiée à destination ? 
Ce qui est certain , c’est q u ’elle a circulé alors. 51. le Prince 
e t M ontm orency firent rechercher activem ent e t découvriren t 
« l’hom m e qui avait apporté  la fausse le ttre  de 51. de Rohan ». 
(A. C.) Q uant à celle que les m ém oires de Rohan a ttribuen t à 
Condé, elle est bien dans le sty le  habituel de ce dernier, m ais 
elle est si heu reusem en t d istribuée pour fourn ir la réplique 
à Rohan q u ’on p eu t co nserver quelques doutes su r son 
authenticité .
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leries entre deux puissants se ig n eu rs , si l’on ne 
savait que les traits les plus acérés leur étaient 
fournis par l’exécution de m alheureux prisonniers 
ordonnée de part et d ’autre avec la m êm e insou
ciance. Toute guerre présente de lugubres tableaux ; 
m ais le détail de celle-ci es t horrible. On n ’y ren
contre pas les hécatom bes de la croisade contre les 
Albigeois ni les grands m assacres du xvi9 siècle, 
l’œuvre de destruction s ’accomplit avec plus de 
science et le bourreau est plus occupé ; les in
cendies, les pillages, les exécutions en nom bre 
se succèdent avec m éthode. Rarem ent les dé
fenseurs de ces châteaux, de ces bicoques peu
vent obtenir une capitulation ; plus rarem ent en
core la voient-ils observer; le plus souvent, il faut 
se rendre à d iscrétion; alors un certain nom bre 
d ’hom m es sont pris au hasard ou choisis su r des 
dénonciations plus ou m oins vagues, in téressées, 
et on les accroche aux a rb res , aux m urailles ; les 
autres sont laissés aux soldats « pour en faire à 
leur plaisir » ; quelquefois le Roi ou le général 
rachète ces m alheureux aux gens de guerre pour 
quelques écus et on les envoie ram er sur les galères. 
La création de la m arine ram ène les horreurs que 
la Gaule n ’avait pas vues depuis les guerres de 
César ; les gardes-chiourm e em m enaient des trou
peaux d ’hommes comme faisaient jad is les entre-
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preneurs des jeux du cirque ou les m archands 
d ’esclaves. Les représailles n ’étaient pas moins te r
rib les. Sur bien des points, huguenots et catholi
ques étaient entrem êlés : l’un ou l ’au tre parti sai
sissait une position forte sur le terrain de son 
adversaire , s ’y logeait, s ’en servait pour faire la 
course, tuer ou ru iner son voisin; après tant d ’an
nées de luttes sanglantes, chacun avait un père, un 
frère, une ru ine à venger. Au milieu de ces vio
lences, de ces haines dont le souvenir n ’est pas 
encore com plètem ent effacé, on rencontrait de sin 
guliers retours de tolérance : « En ce pays la guerre 
est fort douce, car le huguenot ennemi visite le ca
tholique voisin, et le catholique aussy se va p ro 
m ener à Privas. Brison nous laisse boire du vin 
m uscat sans prendre  de p éa g e1. » Des enfants de 
familles protestantes étaient adm is dans les collèges 
des B arnabites ou des Jésu ites, sans renoncer à leur 
foi et sortaient de chez les pères pour rejoindre les 
bandes de R o h an 2. 11 y avait là d ’étranges con
trastes.

La saison était déjà peu  favorable aux opérations wse
. . . .  _ , . de  L a Rochelle.

m ilitaires lorsque M. le Prince reçut du Roi la de- La cam pagne
A -i .  m i  ,  J 1 d e  1 6 2 8  S’a C h è V e

peche suivante : « Enfin Dieu m a fait la grâce de sans

1. M. le P rince à La V rillière. 28 novem bre 1628. A . C.
2. Tém oin Gassion. (Voir liv . IV, chap. i.) Ce n ’est pas le 

seu l exem ple.
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queie Languedoc me donner le bon succès que j ’avois tousjours
a it é té  pacifié . .

attendu de mon entreprise. Les nabitans de m a 
ville de La Rochelle ont eu recours à m a clémence, 
comme à leur seul refuge, et se sont renduz à la 
veue de l ’arm ée des Anglois, quoy q u ’ilz en eussent 
jusques alors attendu un grand  secours ; je  les ay 
receuz et traitiez comme m es subjects qui m ons- 
tren t une grande repentance de leurs faultes p as
sées et qui protestent pour F advenir une sem blable 
fidélité et obéissance1. » C’était bien la fin de la 
cam pagne; les instructions qui suivirent prescri
vaient de tout suspendre . Le Roi se réservait de 
conduire prochainem ent des forces im posantes en 
Languedoc et d ’apprécier lui-m êm e dans quelle 
m esure il faudrait u ser de la sévérité ou de la clé
m en ce2. M. le Prince ne fut pas relevé de son 
com m andem ent et reçut une perm ission de quinze 
jours pour régler ses affaires en Berry. A Tou
louse, il rem it le service à ses m aréchaux de cam p,

1. Le Roi à 5!. le P rince, 30 octobre. A. C.
2. « Faites savoir au duc de Rohan, » écrivait le Roi à 

M. le P rince (11 novem bre, A . C.), « q u e ja y  en tre  les m ains 
» sa m ère  e t sa  sœ ur, que je  les fay ten ir en seure garde au 
» chasteau de N iort, et que je  les traicteray  selon que ledit duc 
» m y obligera. » S. M. recom m andait de ne « point rendre  la 
» guerre  q u e je fa ic tz  aux hugueno ts rebelles une cause et ung 
» in térest général de m es subjectz do la R. P. R. et de suivre 
» e t im iter la conduicte que je  tiens pour ce regard . »
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et, p renan t son chemin p a r Agen et Bordeaux, 
gagna La Rochelle où il espérait rencontrer le 
Roi, la faveur q u ’il avait sollicitée un m ois plus tôt 
d ’aller y saluer Sa M ajesté lui ayant été sèchem ent 
re fusée1; il ne pu t qu ’adm irer les travaux du siège. 
Vers la fin de l ’année 1628, il rentrait à M ontrond, 
assez fatigué de sa cam pagne et peu chargé de lau
riers. Il avait m ontré de l ’activité, un grand  zèle 
contre les huguenots, un sens politique trop .souvent 
troublé p a r ses p assions; on lui avait trouvé plus 
d ’application aux affaires adm inistratives q u ’à celles 
de la guerre. Sans m ériter les louanges que lui 
prodiguaient certains récits im prim és à Lyon ou 
a illeu rs2, sans rechercher les actions, il s ’y tenait 
bien : le jeune Fim arcon fut tué à  côté de lui, et 
près de Castres on le vit charger résolum ent à la 
tête de ses gendarm es. E n som m e, il courut m oins 
de dangers dans les com bats auxquels il assista 
que duran t l’épidém ie qui coûta la vie au  m aréchal 
de camp m arquis de R agny, et il ne fut jam ais 
p lus en péril que le jou r où, pendan t un repas, au 
château de l’A rquerie, il faillit être enseveli sous 
les ruines de la salle de banquet qui s ’écroulait.

1. Richelieu à M. le P rince, -19 octobre 1628. A. C.
2. La prise de la ville d eP am iers , elc. Paris, 1628. — Récit 

véritable de ce qui s ’est passé  au siège de R éalm ont. Lyon. 
Perm is d ’im prim er, 8 mai 1628, etc ., etc.



M . le  Prince 
en Berry et en 

Bretagne.
Ses entrevues 

avec le 
Roi e t R ichelieu 

( ja n v ie r  1629). 
Il e s t renvoyé en 

Languedoc.

Après avoir pris d ’assau t ou p a r composition quel
ques petites villes, incendié plusieurs villages, dé
tru it force m oissons, ordonné de sévères exécutions, 
il avait quitté le Languedoc brouillé avec tous les 
gouverneurs, laissant derrière lui des troupes ru i
nées, la rébellion circonscrite, il est vrai, privée de 
quelques p laces, m ais plus irritée , plus ardente 
que jam ais, les Cévenols aguerris, les grandes villes 
sous les arm es, Rohan m aître de la cam pagne.

La défense de paraître à Paris ou à la cour n ’avait 
pas été levée et lui pesait lourdem ent; en vain 
arguait-il de son désir de revoir sa m ère m ourante, 
de l’urgence de rend re  ses com ptes, de se justifier 
devant les m inistres de certaines accusations de 
concussion dont il avait eu vent; il ne recevait pas 
de réponse, et, continuant d ’errer tristem ent dans 
sa province, de château en ch â te au , il arrivait à 
Yalery, lo rsque, le 15 janvier 1 6 2 9 , il reçut un 
billet du R o i1. Sa M ajesté était à quelques lieues 
de Yalery, à B ray-sur-Seine, et perm ettait à son 
cousin de venir l’y saluer.

Après avoir longtem ps tergiversé, le duc de 
Savoie, voyant croître les em barras de la F rance, 
le Languedoc en feu, La Rochelle debout, les 
Anglais en cam pagne, com ptant d ’ailleurs sur la
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1. A. C.



sécurité que lui assurait pour l’hiver la barrière  
de neige des A lpes, le duc de Savoie avait jeté 
le m asque, était entré ouvertem ent dans la cabale 
espagnole et prenait sa part dans les É tats du duc 
de M antoue, notre a llié ; Casai, une des clefs 
de l ’Italie, était investi par les coalisés. M ais le 
m om ent était mal choisi : La Rochelle tom bait alors 
cjue s ’accom plissait l’évolution du  Savoyard, et 
Louis X I I I ,  sans s ’effrayer des difficultés de la 
saison, résolut de « faire le voyage d ’Italie » en 
plein hiver. Il était sur sa route lorsqu’il donna 
audience, à B ray, au prince de Condé; quelques 
jours plus ta rd , celui-ci eut une entrevue avec le 
cardinal.

Suivant le Roi de p rès, Richelieu s ’était a r
rêté aux Caves, maison de cam pagne apparte
nant au  m inistre Bouthillier et située près de 
N ogent-sur-Seine. M. le Prince vint l’y trouver 
le 21 janvier, lui fournit divers renseignem ents 
sur le Languedoc, hom m es et choses, drapa de la 
belle façon M ontm orency, d ’Épernon et au tre s , 
glissant parm i ses révélations quelques sollicita
tions qui restèren t sans réponse; toutefois le ca r
dinal lui perm it d ’assister aux états de Bretagne 
et d ’y p rendre possession du duché de Rohan. 
Après un séjour de quelque durée à Vannes, où il 
fut jugé par les Bretons « excellent homme de pro-
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cez », Condé dem andait l’autorisation d ’aller enfin 
à P a ris , lo rsqu ’il reçut l’ordre de re tourner im m é
diatem ent dans le M idi1; ses pouvoirs ne s ’éten
daient plus q u ’à la Guyenne. Tandis que le Itoi en 
personne conduirait les opérations en Vivarais et 
Languedoc, M. le Prince devait procéder au  dégât 
de M ontauban avec l’assistance de d ’E pernon; 
l’ordre était formel, p re ssa n t; Richelieu insistait 
pour q u ’on fauchât le blé en vert : si le dégât 
n ’avait pas mieux réussi l’année précédente, c’est 
q u ’en voulant b rû ler les blés m ûrs, on n ’avait 
détruit que la p a ille2. Force fut d ’obéir.

Le Roi Cependant le Roi accom plissait « le voyage
en Savoie e t  en .

Languedoc, d Italie » et forçait le pas de ouze dans la saison
L e « P as  de Suze »

e t îe sac de la plus rude : su rp renan t M . de Savoie au milieu
P r i v a : s '  - \ r

condé derant de ses préparatifs, Louis X I I I  lui im posa (11 m ars)
M ontauban.

un traité qui sauvait Casai et dégageait pour quel
que tem ps les E tats du duc de M antoue. Au mois 
d ’avril 1(529, le gros des troupes était disponible 
pour com pléter l’œuvre com m encée à La Rochelle 
et achever la pacification du royaum e en m ettant 
fin à la rébellion du Languedoc. Le Roi repassa les 
A lpes, et, traversant le Rhône pour donner en plein 
Vivarais, m it le siège devant P rivas, la plus forte

\ . Le Roi à M. le P rince, 27 avril. A. C.
2. Lo cardinal à M. le Prince, 28 avril. A . C.



place du pays, défendue par l’élite des vieux; sol
dats réform és. L’attaque fut m enée avec furie, et la 
défense avec l ’énergie du désespoir ; la répression 
fut te rr ib le : la ville brûlée, une partie de la popu
lation passée au fil de l 'ép ée , tous les gens de 
guerre tués, pendus ou livrés aux gardes-chiourm e. 
Richelieu lui-m êm e détournait les yeux de ce spec
tacle : « Dieu m ’a fait la grâce que je  n ’aie point 
vu cette tuerie », écrivait-il.

De Privas, Louis XLII descendit vers le su d - 
ouest, occupa Saint-A m broix, traversa la Cize et 
vint assiéger A lais, dans la gorge du Gardon. Le 
châtim ent im placable infligé à Privas, la clémence 
relative dont le Roi avait usé envers ceux de Saint- 
Ambroix produisaient parm i les huguenots des 
im pressions d iverses, suivant que les esprits 
étaient plus ouverts à la crainte, à l’espérance, à 
la colère. A M ontauban, c’était la fureur, l ’indigna
tion, le parti de la résistance h  outrance qui sem 
blaient dom iner. M. le Prince cam pait devant cette 
ville , assez m écontent de sa mission et surtout 
de l’ordre qui l’accouplait avec d ’Épernon ; il 
avait encore peu de troupes et achevait de réunir 
ses G astadours, se p réparan t à faire le p lus de 
ravages possible et s ’a ttendant à une guerre tra î
nante, lorsque, dans une des prem ières m atinées du 
mois de ju illet, il reçut une visite et une nouvelle
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inattendues : l ’évêque d ’Albi arrivait du quartier
du Roi (30 ju in )1 et apportait l’ordre de surseoir
aux dégâts : Louis X III  venait de signer l ’édit de
paix d ’Alais.

« La paix r  Alais» Le duc de Rohan avait com pris que la lutte ne
RichoHeu’’ pouvait plus durer. Abandonnés p a r leurs alliés de

et R ohan m etten t . . . . .  ,
fm aux guerres 1 ex teneur, prives de communications avec la m er,

G randeur de leu r les Alpes ou les Pyrénées, bloqués dans le m assif
N oble re tra ite  des Cévennes et dans trois grandes villes, les cal- 

R° ,l11’ vinistes, en prolongeant la résistance, ne pouvaient 
q u ’attirer sur eux-mêmes de nouvelles calam ités 
et consom m er la ruine de ces belles contrées. 
Rohan négociait bien encore, d isait-on, pour o rga
n iser son parti en république sous la protection 
du roi d ’E spagne, projet chim érique enfanté dans 
le désespoir, et d ’ailleurs le tem ps m anquait pour 
le réaliser; les villes étaient à bout d ’a rg en t, les 
Cévennes à bout d ’hom m es. Rohan faisait des pro
diges d ’activité et d ’audace ; m ais encore quelques 
jours et on ne pourrait plus m asquer cette fai
b lesse. D’ailleurs, les réform és étaient divisés, plus 
divisés peut-être que ne le croyaient leurs adver
saires. En ce m om ent de suprêm e angoisse, leur 
chef voyait poindre les défections in téressées, les 
traités particuliers se p ré p a re r; chaque ville,

4. Le Roi, le cardinal à M. le Prince. A. C.
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chaque seigneur faisant son accord avec le Roi, 
p o san t, acceptant des conditions différentes, 
c’était le jeu  des am bitieux, des avides; la dignité 
de la couronne sem blait p eu t-ê tre  en apparence 
mieux respectée, m ais quelles garanties seraient 
restées soit à la com m unauté protestante pour ses 
libertés, pour son existence, soit au Roi pour le 
m aintien de la tranquillité publique? Il fallait p ro 
fiter de ces derniers instants où les « églises » 
étaient encore réunies sous les arm es pour obtenir 
un traité général qui sauverait l ’essentiel. Riche
lieu et Rohan eurent confiance l’un dans l’au tre , 
leur parole leur suffit. G rand et noble spectacle 
qui repose l ’âm e fatiguée de l ’affreux tableau de 
ces guerres, exemple m ém orable de loyauté et de 
bon se n s , le plus beau titre de Richelieu à la 
reconnaissance des F rançais h

! .  Il n e  faut pas ju g er la conduite de R ichelieu dans cette 
grande affaire, d’après ce qu ’il en dit lui-m êm e. R appelons-nous 
q u ’il fu t v ivem ent attaqué pa r Rérulle e t les catholiques pas
sionnés, e t nous com prendrons pourquoi dans ses m ém oires il 
n ’en tre  pas dans les développem ents qui lui so n t habituels, 
rép é tan t tou jours avec  que lque  em barras : « Le Roi a fait 
grâce, il n ’a po in t fait la paix . » Dans ses lettres il se m ontre 
b ien  plus hau ta in  que Louis X III. E n som m e, il sem ble vou
loir s ’excuser, com m e prem ier m inistre , de n ’avo ir pas écrasé 
les rebelles, et, com m e cardinal, de n ’avoir pas anéanti les 
huguenots. Cette double apologie n ’atténue  en rien  la g randeur 
du serv ice q u ’il ren d it à la p a trie . A joutons que, dans l’in ter-
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Ce prince de l’Église rom aine qui avait sem blé 
anim é ju sq u ’ici contre les protestants de toute la 
haine d ’un casuiste, ce grand seigneur dont l’am - 
bilion sem blait être sans bornes, tom bant d ’accord 
pour sacrifier à la patrie l’une ses passions de théolo
gien, l’autre ses hautes visées; le prêtre garan tissan t 
aux huguenots la liberté du culte, l ’égalité civile, 
les franchises m unicipales ; le huguenot renonçant 
à l’existence politique de son parti : p lus d ’arm ée 
séparée, plus d ’assem blées, plus de places de 
sû re té , plus de négociations avec les souverains 
étrangers, plus d ’État dans l ’E ta t!

Ainsi fut com plétée, consacrée l ’œuvre de 
Henri IV. Il n ’y eut désorm ais que des Français 
en France; la patrie eut le profit de cette grande 
somme de courage, d ’énerg ie , d ’intelligence que 
renferm ait le parti p ro testan t et qui avait été si 
souvent prodiguée dans des luttes fratricides. Les 
huguenots furent les plus fidèles sujets du Roi, 
siégèrent dans ses conse ils , dans les cours de 
ju stice , ém inents dans l ’industrie , le commerce, 
officiers accom plis, com m andant avec éclat les 
arm ées et les flottes, apportan t l ’élément austère 
dans le grand  édifice de l ’unité nationale.

prétation de l’édit de grâce, les cours de ju stice  se m ontrèren t 
beaucoup m oins larges que la couronne, e t, il faut le recon
naître, avec l’appui de l’opinion publique.



Le lendem ain de la paix d ’Alais, après s'ê tre 
assuré que tout son parti posait les arm es, Rohan 
parta it pour Venise, non pas en lançant à sa patrie 
le défi de l’ém igré, non pas pour consum er sa vie 
dans la stérile oisiveté de la proscription, ce dé
chirem ent de tous les jours, cette plaie que 
toutes les douleurs ravivent, ce spectre qui trouble 
toutes les joies, m ais comme un chef d ’arm ée que 
le Roi veut employer ailleurs. Il attirera  les tu rb u 
lents, il ira avec eux, au loin, servir la France et 
la cause de la liberté religieuse, en Valteline, chez 
les Grisons, contre l ’Em pereur et le roi d ’Espagne, 
reparaissan t parfois librem ent en France, m ais sans 
jam ais s ’y arrêter, et reprenant sa course guerrière 
ju sq u ’au jour où il tom bera les arm es à la main à 
Rheinfeld (1638).

Nous craindrions de b lesser de profondes et re s 
pectables convictions en disant que Henri de Rohan 
est le prem ier des huguenots. Il n ’a pas eu l’am 
pleur, l’autorité de Coligny ; aussi jaloux, plus tu r
bulent, il fut moins austère peut-être, en tout cas 
moins fervent. Sa conduite, au mois de juin 1629, 
doit lui faire pardonner l ’hum eur factieuse q u ’il 
m ontra trop souvent ; on ne peut pas dire q u ’il fut 
m eilleur citoyen que Coligny; du moins il put don
ner de son abnégation patriotique une preuve écla
tante que les circonstances ne perm irent pas à l’am i- 

iii. 15
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ral de fournir. Comme capitaine, nous le croyons 
supérieur ; toutes ses cam pagnes sont des modèles ; 
si les réformés de France ne pouvaient s ’honorer 
d ’avoir donné à leur patrie Turenne et Duquesne, 
nous dirions qu ’il est leur prem ier homme de 
guerre. C’est un de nos m eilleurs écrivains m ilitai
res, le m eilleur même ju sq u ’au tem ps de Napoléon. 
L ’honneur, le grand honneur de Rohan, ce qui le 
distingue de presque tous les hom m es de son tem ps, 
c’est d ’avoir conclu, imposé cette paix sans avoir 
rien dem andé, rien accepté pour lui. Les biens 
confisqués furent rendus, les siens comme les au
tres ; c’était chose si sim ple, cela ressem blait si 
peu à une faveur, que personne ne le rem arqua et 
que l ’esprit de parti ne songea jam ais à s ’em parer 
de cette restitution pour en faire un thèm e d ’injures 
et de calomnies.
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C H A P IT R E  1 II

•1629-1638

C hangem ent dans la  s itua tion  de Condé. M issions en B retagne et 
en Provence. Les élus royaux e t les pays d ’é ta ts . Nesmond. —• 
Exil de la  Reine m ère. D épart de Gaston. M. le P rince gouver
n eu r de Bourgogne (avril 1631). — Désigné pour ju g e r le m aré
chal de Marillac, Condé n’es t pas appelé à siéger dans la  com
m ission. Exécution du  m aréchal (10 m ai 1632), -— M adame la  
P rincesse e t  les « Dam es factieuses ». — Prise d ’arm es de Mon
sieu r. Il est accueilli en Languedoc p a r  M ontm orency. — Emploi 
donné à Condé. M ontmorency e s t b a ttu  e t p ris  (1er sep tem brel632).
— Efforts de Nesm ond e t de M adame la  P rincesse pour sauver 
Montmorency. Procès e t  exécution du m aréchal. — M. le P rince 
après la  m ort de M ontm orency. Affaires de succession. — M. le 
P rince  à  Dijon (septem bre 1632). Session des é ta ts . —  Les « deux 
Bourgognes» ; la n e u tra lité .— S ituation politique e t m ilita ire  dans 
l ’est de la  France. —  Mission de M. le P rince en L orraine (1635).
— L’arrière-ban  e t Louis XIII. Fin de la  cam pagne de 1635. — 
É ta t des relations en tre  la  Bourgogne e t la  F ranche-C om té. 
P ro je t de R ichelieu. — M. le P rince  p répare  l ’invasion de la 
Franche-Com té. Son arm ée. — P répara tifs de défense en Franche- 
Comté. — Le prince de Condé investit Dole (29 m ai 1636). — 
Siège de Dôle. Belle défense. R e tra ite  de l’arm ée française 
(15 août). — Invasion de la  F rance. É vénem ents en P icard ie . — 
A près une pointe en Bourgogne, le duc de L orraine p rend  posi
tion en tre  Gray e t Dôle. — L’arm ée de Gallas a tte in t la  vallée de 
la  Saône (septem bre). Elle s’a rrê te  en présence de B e rn h a rd t 
e t de La V alette. — Gallas envahit la  Bourgogne (octobre), m e
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C hangem ent 
dans la  situa tion  

de Condé. 
M issions 

en B retagne e t en 
Provence.

Les élus royaux
et les pays d’é ta ts . 

N esm ond.

nace Dijon e t tou rne  au  sud-est. A ttitude de M. le P rince. 
— Investissem ent e t  siège de Saint-Jcan-dc-Losne (25 oc to b ro  
1er novem bre). — Conduite héroïque des défenseurs. Assauts 
repoussés (1er e t 2 novem bre). — Secours de Saint-Jean de Losne. 
R e tra ite  des Im périaux (3 novem bre). — Gallas repasse le R hin. 
Le duc B ernhardt. O rganisation du com m andem ent. — A dm inis
tra tion  de M. le P rince en 1636-37. — Désigné d’abord pour la 
Provence, M. le P rince reçoit le com m andem ent de l ’arm ée de 
Guyenne. Son fils, le duc d ’Anguien, est chargé de le rem placer 
à Dijon (18 m ars 1638).

M. le Prince fut le seul à qui Richelieu fit re
m arquer que la restitution des biens confisqués 
était une des clauses de la paix. Dès l ’année p ré 
cédente, Condé avait laissé entendre q u ’il envisageait 
avec une certaine inquiétude cette suite inévitable 
d ’un accord avec M. de Rohan, et il avait parfaite
m ent com pris les réserves que le cardinal avait 
mêlées alors à des paroles ra ssu ran te s l . A ussi fu t- 
ce sans surprise , sans m écontentem ent apparent 
q u ’il accepta quelques mots sonores et de vagues 
prom esses comme une com pensation des belles 
terres de Josselin et Blain q u ’il fallut délaisser et 
rendre, quoique déjà un peu dégarnies de futaies. 
Il ne mit guère de zèle à faire accepter l’édit de 
paix par les gens de M ontauban, et l ’on put craindre 
un mom ent q u ’il faudrait encore une fois recourir à 
la force, com prom ettre peut-ê tre  la pacification

t .  R ichelieu à M. le P rince, 8 ju in  1628. A . C.



générale. Richelieu term ina tout en vingt-quatre 
heures : M ontauban lui ouvrit ses portes et le car
dinal donna audience aux m inistres protestants 
après avoir fait chanter le T e  D e u m  dans une église 
rendue au culte catholique. Ces affaires réglées et 
les troupes séparées, Condé reprit le chemin du 
Berry, où il était de nouveau relégué par les ordres 
du Roi.

La m ort de sa m è re 1, précédant de quelques 
jou rs les couches de sa femme, lui fournit l’occa
sion d ’un court voyage à P a ris ; m ais, chaque fois, 
il fallait pour quitter la province une autorisation 
nouvelle2. La situation en apparence resta it donc 
la m ême ; elle était bien changée au fond. On ne 
peut pas dire que le prince fût associé au  gouver
nem ent ; m ais il était au jourd’hui considéré comme 
un haut fonctionnaire en activité de service ; il avait 
un chiffre avec les secrétaires d ’É tat ; ceux qui 
avaient toute la confiance du cardinal, B outhillier3,

1. 28 août 1629.
2. Le 18 sep tem bre 1629, le  Roi p e rm it à 51. le P rince 

de ven ir à Paris pour les couches de sa  femm e, qui lu i donna 
u n  second fils le 11 octobre. A . C.

3. Claude Bouthillier, né  en 1584, conseiller au parlem ent 
de Paris ; secrétaire  d ’É ta t au départem ent des affaires étran
gères en 1618, puis su rin ten d an t des finances avec Bullion 
(1632) ; véritable type de fonctionnaire, d ’une application sans 
relâche et d’un  dévouem ent absolu au cardinal. Il fut obligé
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Bullion, entretenaient avec lui une correspondance 
suivie et presque intim e. Le cardinal lui écrivait 
plus souvent et avait consenti à ce q u ’il fût repré
senté auprès des m inistres p a r un m ag istra t qui, 
désorm ais fixé à P aris, suivait la cour dans tous 
ses déplacem ents : le jeune conseiller qui, en 1G28, 
avait été attaché comme intendant au  général de 
l ’arm ée du Languedoc, M . de Nesm ond, fut nom m é, 
par brevet du Roi, surin tendant des affaires de 
M. le P rin ce1. C’était un agent éclairé, a ss id u , 
plein de tact, ne négligeant rien, tenant Condé au 
courant de tout, lui donnant d ’utiles renseigne
m ents et de précieux avis. Bientôt les m issions se 
succédèrent; leur im portance croissante indiquait 
les progrès de la confiance du prem ier m inistre. 
Trois fois Condé présida les états de B retagne; en 
revenant sans titre breton dans cette assem blée

de qu itte r la cour en  1643. — Il eu t pour fils Léon, com te de 
C havigny et de Buzançais, né en 1608, non m oins dévoué, 
m ais p lus actif, p lus in trig an t, très  apprécié  de Richelieu, qui 
le fit conseiller d 'É ta t, puis secrétaire  d É ta t en survivance e t 
lui donna les affaires é trangères en 1632. N ous le re trouve
rons m êlé à tou tes les agitations de la régence d ’A nne d’A u
triche. Il m ouru t le 11 octobre 1652. — Victor Bouthillier, 
frère de Claude, fu t évêque de Boulogne en 1628, p rem ier 
aum ônier de M onsieur en 1638, archevêque de Tours en 1641, 
e t m ouru t le 12 septem bre 1670.

1. 21 janv ier 1631. A. C. — 11 exerçait officieusem ent ces 
fonctions depuis un an.
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où il avait paru  la première fois au  titre du duché- 
de Rohan, il eut le tact de ne laisser percer aucun 
dépit : chargé de faire passer diverses m esures 
financières et surtout de soutenir les droits du 
surintendant de la nav igation , il conduisit ces 
affaires à bonne fin et à la satisfaction complète du 
cardinal. Dans l’intervalle de ces voyages, celui-ci 
l ’avait soumis à une épreuve plus sérieuse ; il le fit 
envoyer en Provence au  commencement de 1631.

L’organisation financière que Richelieu appliquait 
à tout le royaum e et qui était destinée à pourvoir 
aux dépenses croissantes, résu ltat du développe
m ent de la politique extérieure, rencontrait sur 
beaucoup de points de vives résistances, notam 
m ent dans certains pays d ’états tels que le L an
guedoc, la Bourgogne, le Dauphiné, la Provence. 
L ’institution des élus royaux, c’est-à -d ire , d ’agents 
nommés p a r le Roi et substitués à ceux que les états 
désignaient pour le m aniem ent des finances p ro 
vinciales, fut accueillie à Aix par des ém eutes. 
Encouragés par le parlem ent et peut-être fomentés 
p a r le duc de G uise, gouverneur de la province, 
ces troubles prirent bientôt le caractère d ’une véri
table sédition. Le Roi mit les cours souveraines en 
in te rd it , leur ordonna de quitter A ix , exila le 
parlem ent à Brignoles, la cham bre des comptes à 
Saint-M axim in, et prescrivit au  duc de Guise de



rester à M arseille ; M. le Prince fut chargé de pré
sider les états et d ’assu rer l’exécution des ordres 
de Sa M ajesté. Ce qui com pliquait la situation, 
c’est que ces incidents s ’étaient produits au moment 
du « grand  orage de la cour », alors que deux fois 
le pouvoir de Richelieu fut sur le point de som brer, 
à  Lyon pendant la m aladie du Roi (sep tem bre- 
octobre 1G30), à Paris lors de la fameuse journée 
des Dupes (11 novem bre); la Reine m ère et son 
fils G aston étaient en lutte ouverte avec le car
dinal ; or le duc de Guise était lié d ’intérêts avec 
la Reine m ère. Fils du B alafré1, ce prince n ’avait 
ni la grâce et l ’audace de son père ni l’autorité et 
le génie de son aïeul ; assez lourd d ’aspect et d ’es
p rit, aussi intrigant que son indolence le compor
tait, il pouvait cependant, p ar son nom , sa fortune 
et ses alliances, causer quelque em barras en des 
tem ps agités ; d ’ailleurs, sa charge d ’amiral des 
m ers du Levant le rendait incommode à Richelieu ; 
il fallait le contenir ou le déloger; aussi la mission 
de M. le Prince paraissait-elle avoir un caractère

I . Charles de L orraine, duc de Guise, grand m aître de 
F rance, né en 1571, gouverneur de Provence et am iral des 
m ers du Levant en 1594, se re tira  à F lorence en 1633, e t 
m ouru t à Cuna (Siennois), le 30 septem bre 1640. 11 avait 
épousé, en 1611, H enriette-C atherine de Joyeuse, fille un ique 
de celui qui fu t capucin sous le nom  de frère Ange.
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aussi m ilitaire que financier. Des m aréchaux de 
camp l ’accom pagnaient et il lui était recom m andé 
de pourvoir à la sûreté de Toulon et d ’A ntibes; 
ces précautions pouvaient s ’appliquer, il est vrai, 
aux affaires de l’extérieur au tan t qu ’à celles de 
l ’intérieur, car la guerre durait encore en Italie ; 
m ais, en tout cas, elles se trouvèrent inutiles : les 
cours souveraines se soum irent ; on transigea sur 
la question des élus, dont la nomination fut différée 
ainsi que l’augm entation des im pô ts; un don de 
1 ,5 0 0 ,0 0 0  livres, offert p a r la province, fut accepté 
en échange su r la proposition de Condé. Richelieu 
trouva que les Provençaux s ’en tiraient à trop bon 
com pte ; m ais les circonstances le d isposèrent à 
ratifier cet arrangem ent. Tant que dura le séjour de 
Condé à Aix, le duc de Guise se tint coi à M arseille, et 
ne fit aucune opposition aux m esures prises par 
M. le Prince, qu 'il n ’alla pas voir, se bornant à 
échanger avec lui une suite de billets laconiques ; 
l ’un de ces billets (28  février) annonçait que la 
Reine m ère venait d ’être arrêtée à Compiègne. Le 
duc de Guise ne tarda  pas à  se rappeler q u ’il 
devait accomplir un vœu à Notre -  Dame de 
Lorette ; il quitta la France pour n ’y plus ren trer; 
déjà M. le Prince était chargé d ’autres fonctions.

Dès le mois de m ars 1631, tandis que les m i- e*u
• i -, . . . de Roine m ère.

lustres recom m andaient a ce dernier de ne pas Départ
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de G aston.
M. le P rince gou

v erneur 
de Bourgogne, 

(a v r i l 1631).

s ’éloigner de la Provence avant d ’en avoir réglé les 
affaires, Nesm ond et les amis personnels l’enga- 
gaient à rejoindre le Roi à D ijon1. Le dénoue
m ent du dram e de Compiègne, l ’arrestation et l ’exil 
de la Reine m ère avaient été prom ptem ent suivis 
du départ de M onsieur; ce prince avait p ris la 
route de la Bourgogne, où il paraissait devoir s ’éta
blir en y appelant l’étranger. Le gouverneur de 
cette province était le duc de B ellegarde2, vieux 
courtisan, surtout connu pour ses aventures galan
tes, favori de Henri I I I ,  com plaisant et heureux 
rival de Henri IV en am o u r; assez effacé depuis 
plusieurs années, il se laissa entra îner, 'on ne sait 
comment, dans l’aventure de M onsieur. L o u isN IIl 
avait aussitô t m arché su r les traces de son frère et 
le cardinal avait p rescrit à M. le Prince de venir 
trouver le Roi. Condé ne put se rendre à cet appel; 
ce fut une bonne chance pour lui. Depuis long
tem ps, il visait ce gouvernem ent de Bourgogne, et, 
s’il avait été sur les lieu x , il aurait com prom is le 
succès par son im patience ; en son absence, l’af
faire fut menée avec beaucoup de prudence et de

'1. N esm ond à M. le P rince. A uxerre, 22 m ars 163'). A. C.
2. R oger de Sainl-Lary e t de Term es, duc de Bellegarde, 

pa ir et grand écu y er de F rance, gouverneur de Bourgogne et 
de Bresse, né en 1562, m ort en 4 646. Il céda sa charge de 
g rand-écuyer à Cinq-Mars, en 1639.
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finesse p a r Nesmond, qui la suivait depuis le com
m encem ent de la rup ture et la conduisit à bonne 
fin. Au dernier m om ent, il p ressa  vivement le retour 
de Condé, m ais le Roi quitta Dijon le 2 avril avant 
que M. le Prince eût pu le rejoindre. La nomina
tion était faite ; résolue la veille en conseil et an
noncée officiellement au  Parlem ent, elle n ’avait pas 
été obtenue sans résistance. Richelieu, d ’ailleurs, 
entendait faire payer à M. le Prince un assez haut 
prix pour la faveur qu ’il venait de lui accorder.

Au milieu des crises qui se succédaient depuis 
deux ans, quelques défections s ’étaient produites 
dans le groupe de créatures qui entourait le car
dinal. De toutes ces trah isons, nulle n ’avait plus 
irrité Richelieu que celle des deux frères M arillac1,

1. Michel de Marillac, seigneur de Favet, né à  Paris le 9 oc
tobre 1563, conseiller au Parlem ent en 1586, reçu t les sceaux 
le 1er ju in  1626, au m om ent du p rocès Chalais. A près les avoir 
qu ittés à G latigny, p rès Versailles, le 12 novem bre 4 630, il 
fu t conduit p risonn ier au château de Caen, puis transféré à 
Chàteaudun où il m ouru t le 7 août 1632. Sa traduction  de 
Y Im ita tion  est fort estim ée,

Louis de Marillac, comte de Beaum ont-le-Roger, né  en 1573, 
com m issaire général des cam ps e t arm ées en 1617, blessé au 
siège de M ontauban en 1621, cap itaine-lieu tenan t des gen
darm es de la Reine m ère, lieu ten an t général des Trois-Évéchés 
et gouverneur de V erdun en 1625, m aréchal de France le 
3 ju in  1629. A rrê te  le 30 octobre au cam p de Felizzo (Pié
m ont), il fut jugé et condam né à R uel, le 8 mai 1632, et déca
pité en G rève le 10 mai.

Désigné 
pou r ju g e r  le 

m aréchal 
de M arillac, 

Condé n’es t pas  
appelé à  siéger 

dans 
la  com mission. 

Exécution



du m aréchal 
(10 m a i’ 1632).

l ’un, écrivain cle talent, légiste distingué, que la 
faveur du prem ier m inistre avait été chercher parm i 
les épaves de la Ligue pour le m ettre à la tête 
de la m agistrature ; l’au tre , arrivé à la dignité de 
m aréchal de France sans grands services mili
ta ires, m arié avec une M édicis, et devant sa for
tune à l ’appui de la Reine m ère, surtout à la con
fiance que Richelieu avait eue longtemps dans sa 
fidélité. Le châtim ent ne se fit pas attendre : tandis 
que le chancelier, dépouillé des sceaux, était em 
prisonné au château de Caen, le m aréchal, arrêté 
en Piém ont, au milieu de ses troupes, était conduit 
sous bonne escorte à la citadelle de V erdun, théâtre 
des prétendues exactions et des rapines qui firent 
le fond de l’accusation. Richelieu voulait que le 
procès fût jugé sur place p ar une commission dont 
il réservait la présidence à Condé : pour couvrir 
et justifier ce qu ’aurait eu d ’odieux et d ’insolite 
le choix du prem ier prince du sang en pareille cir
constance, on songeait à lui donner le brevet de 
général d ’arm ée en Cham pagne. M. le Prince 
n ’était pas encore entré en possession de son gou
vernem ent de Bourgogne déjà souffrant du mal 
qui m it fin à sa vie, il prenait les eaux de Pou- 
gues lo rsqu’il apprit que Nesm ond et Perrault 
étaient chargés de lui porter « le com m andement 
d ’aller à Verdun avec toutes les expéditions et
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pièces »L  L ’em barras fut grand , car la pression 
devenait vive ; N esm ond, les am is conseillaient de 
gagner du tem ps : « Refuser serait rom pre, dans 
l’hum eur de ceux à qui nous avons affaire, et 
perdre le fruit des choses passées. » Condé ne se 
hâtait guère de boire ses eaux; m ais le cardinal 
insistait. Le m aître des requêtes chargé de l ’in
struction du procès, M. de B ullion2, venait d ’in
former M. le Prince q u ’il se rendait auprès de 
lu i3, lorsque ce dernier fut subitem ent avisé q u ’il 
présiderait les états de B retagne (21 novembre) ;

. la même lettre lui prescrivait d ’inviter les commis
saires de la cham bre de Verdun « à ne partir point 
pour venir à Paris suivant le com m andem ent qu ’ils 
en avaient, sans qu ’ils ayent au tre ordre de Sa 
M ajesté ». E tait-ce un simple tem ps d ’arrê t?  Les 
derniers doutes furent levés un mois plus tard  ; 
le 29 décem bre, Nesm ond invita Condé, sur l ’avis

1. N esm ond à M. le Prince. Saint-G erm ain, 29 ju in . A . C.
2. Claude de Bullion, sieur de Bonnelles, e tc ., m aître des 

requêtes sous H enri IV ; en tre  au conseil en 1624 ; su rin ten
dant des finances en  1632 ; p résiden t à m ortie r au parlem ent 
de Paris en 1636 ; m ort le 23 décem bre 1640. N ous l’avons vu 
surveillant Condé à Milan en 1610 (V. L. II, ch. n ). T rès 
pe tit hom m e et de m échante m ine, ce qui ne l’em pêcha pas, 
au dire de Tallem ant, de faire fortune p a r les femmes ; mais 
esprit lucide, hom m e d’ordre, il s’entendait bien  aux finances. 
C’est lui qui fit achever l’église Saint-Eustache.

3. Bullion à M. le Prince, 16 octobre. A. C.
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de M. de Bullion, à différer son départ pour Metz 
et à se m ontrer à la cour avant de se rendre en 
B retagne : le prince était attendu à Paris le 6 jan 
vier 1 6 3 2 i .

Dès le com m encem ent de cette année, il n ’est 
plus question de M. le Prince pour le procès du 
m aréchal de M arillac. Les com m issaires furent 
rappelés de Verdun à P aris, où le m aréchal fut jugé 
et condamné à m ort le '8 m ai, pour péculat et con
cussion, par treize voix contre dix. Nesm ond était 
de la m inorité et avait donné son avis a d  o m n i a  

c i t r a  m o r t e m .  Il fut complimenté p ar le Roi et le 
cardinal pour avoir voté selon sa conscience ; m ais 
il ne laissait pas que d ’être un peu inquiet des 
suites que pouvait avoir cet acte d ’indépendance, 
soit pour lui-m êm e, soit pour M. le Prince. Ses 
inquiétudes se dissipèrent ; le m aréchal fut exécuté 
en Grève le 10 m ai, et le silence se fit sur tous les 
incidents de ce p ro c ès2.

Mmü la P rincesse On voit que le séjour habituel en Berry, les

1. N esm ond il M. le Prince, 3 jan v ie r 1632. A. C.
2. M arillac n’avait pas comm is de faute contre lo devoir mi

litaire ; il avait fait des profits su r les subsistances e t les im 
pôts, péchés m ignons à cette  époque ; « il n ’y a pas là de quoi 
fouetter un  laquais », disait-il dans son in terrogato ire. En 
som m e, cependant, il avait volé, e t l’exem ple pouvait ê tre  salu
taire  : mais il n ’au rait pas été si sévèrem ent frappé sans les 
griefs personnels de R ichelieu.
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missions diverses, les soins de la santé, tout ce oties «Dames
factieuses ».

qui éloignait habituellem ent M. le Prince de la 
cour servait assez bien ses intérêts. Il échappait 
au  double péril ou de se laisser entraîner par les 
in trigan ts, ou d ’encourir la haine de ceux dont 
il eût refusé les offres ; toutes les fautes des brouil
lons lui profitaient. S ’il pouvait encore survenir 
quelque péril, c ’était du côté de M adame la P rin 
cesse. La reine Anne s ’était si bien habituée à la 
société de sa cousine, elle y trouvait, d isait-elle1, 
une telle douceur, un tel charm e, que, si parfois 
Charlotte de M ontmorency s’absentait pour passer 
quelques jours auprès de son m ari, la Reine la 
rappelait im m édiatem ent. Or Anne d ’Autriche était 
déjà l ’objet de la surveillance de Richelieu, su r
veillance qui, presque tendre d ’abord, ne devait 
pas tarder à devenir sévère et presque haineuse. La 
dam e d ’atour de la R eine, m adam e du F a rg is 2, 
venait d ’être chassée de la Cour, et l ’odyssée de 
la plus belle, la plus infatigable des in trigantes du

1 . Anne d ’A utriche à M. le P rince. Saint-G erm ain, 5 mai 1 632.
A. C.

2. Madeleine de Silly, com tesse de R o ch ep o t, femme de 
Charles d’A ngennes, se igneur du Fargis, conseiller d ’É tat ; 
dame d’a tour de la re ine  d ’A nne d ’A utriche, chargée des ba
gues de la couronne (15 octobre 1626) ; éloignée en 1630, elle 
se réfugia en F landre, d’où elle continua de correspondre avec 
la Reine.
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siècle, m adam e de Chevreuse1, allait recom m encer. 
Il im portait que la princesse ne pût être comprise 
parm i « les dam es factieuses ». Elle était protégée 
p ar son indolence et p ar « la vigilance souvent 
rude de son m ari, qui lui inspira toujours plus de 
crainte que d ’am our » 2. Nesm ond aussi avait soin 
de la m ettre en garde contre les fausses dém arches, 
contre les entraînem ents d ’une hum eur trop facile et 
d ’un caractère léger. Cependant la situation fut un 
m om ent bien critique, car la foudre allait frapper 
la m aison de M ontmorency.

P rise d’arm es de M onsieur était en Lorraine depuis plusieurs 
n esfaccuèiïii en mois ; renonçant subitem ent à la main de Marie de 

Languedoc Qom ague, qu’il avait paru  désirer avec tant de pas- 
Montmoroncy. gjon  ̂ jj venap  d 'épouser la sœ ur de Charles IV, et 

croyait avoir lié la fortune de ce prince à la s ien n e3;

1. Marie de Rohan, fille d’Hercule de Rohan, duc de Mont- 
bazon, née en décem bre 1600 ; m ariée d’abord au connétable 
de Luynes ('1617), elle épousa en secondes noces Claude de 
Lorraine, duc de Chevreuse (1622). Sa v ie a été  l’objet d ’une 
des m eilleures é tudes de M. Cousin su r les femm es du 
xv iie siècle e t nous n ’essayerons pas de la racon ter de nou
veau. R appelons seulem ent quelques dates. Exilée p o u r la p re 
m ière fois, en 1626, après l’affaire de Châlais, m adam e de Che
v reuse  fut autorisée à reven ir en 1628. Son second exil dura 
dix ans, de 1633 à 1643, e t le troisièm e q uatre  ans, de 1643 à 
1649. Elle conspira pa rto u t, en F rance comm e en Lorraine, 
Espagne, A ngleterre  e t F landre, e t m ouru t en 1679.

2. Mémoires de Richelieu.
3. Charles IV, duc de Lorraine, en 1624, à  l’âge de vingt
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Louis X III  voulut dissoudre cette alliance. Deux 
fois, en décem bre 1631 et en mai 1632 , il envahit 
les É tats de M. de L orraine; les in trigues de 
Gaston servaient de prétexte pour frapper l’arm ée 
du  duc Charles et dégager nos alliés d ’A llem agne. 
M. de Lorraine céda et chassa son b eau -frère , qui, 
avec quelques régim ents, rebu t de l’arm ée espa
gnole, se prépara à pénétrer en F rance. M. le 
Prince était aux états de Bretagne lorsqu 'il reçut 
de Nesm ond, qui avait suivi la cour sur la l ie u se , 
les nouvelles suivantes : « On va séparer l’arm ée ; 
M. de la Force, avec 10 ,000  hom m es et 1 ,200  che
vaux, ira en Bourgogne pour suivre M onsieur p a r
tout où il passera en France ; l ’intention de Sa 
M ajesté est que vous commandiez cette a rm é e 1; »

ans. Dépouillé pa r Louis X III, il se jo in t aux Im périaux  en 
A llem agne, abdique, le 49 janv ier 4634, en faveur du cardinal 
N icolas-François, son frère, p ren d  p a rt à la victoire rem portée 
à  N ordlingen su r les Suédois par le cardinal-infant (6 sep
tem bre 4 634); depuis lors, il sou tien t e t continue une guerre  
v igoureuse, quoique parfois ralentie  p a r des tentatives d’ac
cord. A rrê té  le 26 février 4 654, à Bruxelles, pa r Fuensal- 
dana, il re sta  cinq ans p riso n n ier des Espagnols. La Lorraine 
lu i fu t rendue  p a r le traité  des Pyrénées, puis reprise  par 
Louis XIV en 4 670. 11 term ina sa vie par la défaite du m aré
chal de C réquy, à Consarbruck (4 4 août 4 675), et m ouru t un 
mois après (4 8 sep tem bre). Il avait répudié  sa fem m e, la du
chesse Nicole, en 4 637, p o u r épouser la com tesse de Cante- 
cro ix ; ce m ariage fut cassé en 4 639 pa r le pape Urbain VIII.

4. N esm ond à M. le Prince, Saint-Mihiel, 22 ju in  1632. A. C. 

iii. 16
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et N esm ond faisait ressortir combien la position de 
M. le Prince devenait forte, et com m e le langage 
des m inistres, du cardinal et du Roi lui-m êm e se 
m odifiait tous les jou rs : « Toutefois, ajoutait-il, 
ce n ’est que dans le cas où M onsieur prendrait 
racine en quelque endroit que Votre A ltesse serait 
pourvue de ce com m andem ent. » Condé quitta 
N antes sans h â te ; c ’était encore la saison des eaux, 
et il croyait avoir le tem ps de les p rendre ; m ais, 
au  mom ent où il arrivait à P ougues, il fut convo
qué à Paris pour y recevoir les ordres du Roi. Dé
bouchant par le B assigny, Gaston avait effleuré 
la Bourgogne, le Berry, le Bourbonnais, sans être 
adm is dans aucune ville, sans soulever personne ; 
puis il s ’était arrêté à Lodève ; M ontm orency, gou
verneur du Languedoc, lui avait ouvert sa province. 

Em ploi donné M. le Prince ne fut pas appelé à m archer contre 
Montmorency est son beau-frère comme ses amis avaient pu le 

(ici- :CIT  craindre d ’abord ; on se contenta de ses assuran- 
tembro 1632). dévouement, sans m ettre sa fidélité à pareille

épreuve. Chargé de m aintenir l ’ordre dans le 
centre de la F rance, et de d issiper les bandes cpii 
pourraient rem onter du Languedoc, il parcourut le 
Poitou, la Touraine, la M arche , et n ’eut pas de 
treubles à ré p rim e r1. La m ission de suivre M onsieur

I .  Le Roi lu i tém oigna sa satisfaction p a r le ttre  du 2 octobre. 
A . C.
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était échue à Schom berg, qui conduisait une partie 
de la m aison du Roi et quelques corps am enés de 
Lorraine. La tentative de rébellion avorta misé
rablem ent : aucune place, aucun district im por
tant du Languedoc ne suivit l ’exemple du gou
verneur ; ni les Cévenols ni les huguenots du 
p lat pays ne bougèrent ; quelques gentilshom m es 
dévoués à M ontmorency, quelques com pagnies dont 
il avait le com m andem ent, s ’étant réunis à la suite 
de Gaston, se trouvèrent en présence des troupes 
du Roi à C astelnaudary4. Après une heure de 
com bat, il ne fut plus question de l ’arm ée de M on
sieur. Ses bandes indisciplinées avaient refusé 
d ’en venir aux m ains et l ’on pourrait presque dire 
que l ’action fut soutenue p ar deux hom m es : à 
l ’aile gauche, le comte de M oret, qui fut tué en se 
m ontrant p a r sa valeur digne fils de Henri IV 2 ; 
à l’aile droite, Montmorency, qui fut pris après avoir 
reçu dix-sept b lessures « faisant v ingt-quatre trous 
dans son corps ».

1. 1er septem bre 1632.
2. A ntoine de Bourbon, com te de M oret, né  en <1607, de Jac

queline de Bueil, com tesse de Moret, e t de H enri IV ; légitim é 
par le ttres données à Paris en jan v ie r 1608. Tué d’un coup de 
m ousquet au com bat de C astelnaudary le 1er sep tem bre  1632. 
Un livre publié en 1699, sous le nom supposé de M. Gardet, 
p rê tre , le fait échapper au com bat e t m ourir en 1671 dans un 
erm itage en Anjou.
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Ce vaillant seigneur, dernier des a în é s1 de sa 
glorieuse race, était l’idéal du gentilhom m e fran
çais ; léger, mobile, m ais généreux, affable, aim ant 
le faste et la dépense, élégant, beau , m algré un 
léger défaut dans le re g a rd , défaut héréditaire, 
disait-on ; adm irablem ent adroit à m anier ses arm es 
et son cheval, d ’une ardeu r et d ’une audace inouïes 
dans l’action ; jam ais on ne vit m eilleur soldat, 
m ais plus soldat que capitaine ; une fois aux prises, 
il abandonnait la direction de sa troupe, ne son
geant q u ’à pousser son cheval à travers les obsta
cles ou la foule, et à frapper de sa m a in 2. 11 était 
adoré des troupes ; ceux qui le relevèrent tout san 
glant sous son cheval abattu  sem blaient désolés

4. Cette expression n ’est pas rigoureusem ent exacte au 
po in t de vue généalogique : mais la branche ducale avait acquis 
une telle illustration , e t l’aînesse de la branche Boutteville était 
si vague, que le m aréchal de M ontm orency était bien  considéré 
comm e l ’aîné de la famille.

M ontm orency (Henri II, duc de), fils du cinquièm e conné
table de son nom , né à Chantilly en 1595, amiral de France et 
de B retagne on 1612, vice-roi de la N ouvelle-France, gouver
n eur de Languedoc en 4643, b a ttit la flotte anglaise à l ’île de 
Ré en 4625, e t le duc de Savoie à Veillane (Avigliana, Pié
mont) en 4 630. Nommé m aréchal de F rance la m êm e an n ée ; 
décapité dans la cour du  Capitole, à T oulouse, le 30 octobre 
4 632.

2. A C astelnaudary, comm e à Veillane, en p a rtan t pour la 
charge, il enleva son cheval au-dessus d’un grand fossé qui 
a rrê ta  p resque  tous ceux qui le suivaient.



de leur victoire et regrettaien t q u ’il n ’eût pas la 
force de s ’échapper. Q uand, devant le tribunal, Gui- 
t a u t1, officier des gardes, fut confronté avec lui : 
« Non, répondit-il aux questions d ’usage, quand 
nous avons été chargés l ’autre jour, je n ’ai pu re
connaître d ’abord celui qui nous attaquait ; j ’étais 
aveuglé par la fumée et p a r la poussière ; m ais, 
quand j ’ai vu que nous avions des hom m es ren 
versés et tués jusques aux sixième et septièm e 
ran g s, je  me suis dit : il n ’y a qu ’un homme qui 
puisse m ener une telle charge ; c’est celui qui est 
là sur la sellette. » E t il fondit en larm es.

On avait cru un m om ent que, pris en flagrant 
délit de rébellion arm ée, il serait jugé som m aire
m ent et prom ptem ent exécuté ; une ordonnance 
avait m êm e été préparée « et scellée pour lui faire 
couper le col sans forme de procès » 2. M onsieur 
ayant fait sa soum ission, l’ordre fut rapporté et 
M ontmorency conduit au  château de Lectoure ; 
peut-être succom berait-il aux suites de ses b lessu
res avant d ’avoir été jugé ? Cependant le Roi s ’était 
rendu  en Languedoc ; Nesm ond avait suivi la cour;

1. G uitaut (François de Cominges, seigneur de) devint capi
taine des gardes de la reine A nne d’A utriche, gouverneur de 
Saum ur en 1650, chevalier de l'O rdre en 4661, m ouru t en 
4 663.

2. Nesm ond à M. le P rince. N afbonne, 18 octobre 1632 
A. G.
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Efforts 
do Nesmond 

et de 
I>ne la  P rincesse 

pour sauver 
M ontm orency.

Procès 
e t  exécution 
du m aréchal.
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il rem it à Louis X III , à Richelieu des lettres p res
santes de M. le Prince, de M adame la Princesse, 
plaida lui-m êm e vivement la cause du m aréchal ; 
m ais, dès le début, il en augura mal : « J ’ay disné 
aujourd’huy avec M. le cardinal, écrivait-il à M. le 
P rin ce1 ; pour l ’affaire de M. de M ontmoranci il m ’a 
dit que vous ne pouviés faire au tre chose que prier 
pour luy, vous estant ce q u ’il avoit l 'honneur de vous 
estre , m ais qu ’il croioit que si vous aviés à donner 
conseil au Roy en autre affaire sem blable, ou à en 
estre juge, vostre conseil et vostre jugem ent seroient 
bien d ifférais de vostre prière . E t m ’a dit par le 
m enu tout ce que M. de M ontmoranci avoit fa it; je  
luy ay dit q u ’il ne faloit point agraver sa faute, 
q u ’elle estoit toute entière et très g rande, et q u ’il 
n ’avoit point besoin de justice, m ais de m iséricorde. 
Sur quoy il m ’a dit que cette affaire estoit encore en 
branle et q u ’il n ’y avoit rien de résolu , que le Roy 
y pourvoirait, m ais tous ces discours tendoient à 
une sévère justice. » Les term es de l’accom m ode
m ent de M onsieur portèrent le dernier coup aux 
espérances que gardaient encore les am is du m a
réchal ; on ne pouvait im aginer « un traité plus 
glorieux pour le Roy et moins glorieux pour Mon
sieur, écrivait encore N esm ond2; il n ’est point

-1. M ontpellier, 30 sep tem bre '1632. A. C.
2. Même le ttre  du 30 septem bre.
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parlé de M. de M ontmoranci de près ne de loin 
dans le traité. Tous ceus qui ont suivi Monsieur, 
se voiant abandonnés, le m audissent, et c’est ce 
qu ’on veut ». La d u ch esse1, que son origine ita
lienne et ses relations avec la Reine m ère faisaient 
soupçonner d ’avoir poussé son m ari dans le parti de 
Gaston, avait été retenue sous bonne garde au 
château de la G range de Pézenas ; c ’était une 
femme d ’esprit et de cœ ur, jad is la Sylvie de 
Théophile, et qui devait m ourir en odeur de sain
teté à la Visitation de M oulins. Fort m alade elle- 
m êm e, étroitem ent surveillée, elle ne put être 
d ’aucun secours à son m ari. M adame la Princesse

7. M arie-Felice des Ursins, seconde fille de Virginio Orsini, 
duc de Bracciano, née à Rom e en novem bre 1600, m ariée à 
l ’âge de douze ans, pa r p rocuration , à H enri II de Montmo
rency , présentée  à la cour de France en 7614, était tro is ans 
plus ta rd  en Languedoc auprès de son m ari, à qui elle resta  
passionném ent dévouée, e t dont elle fu t aim ée avec tendresse, 
quoiqu’il ne se p iquât guère de fidélité. E lle recueillit à  Chan
tilly Théophile, p roscrit, e t lu i insp ira  ses p lus belles odes. Le 
bosquet de Sylvie a conservé le nom  que le poète , dans ses 
vers, donnait à sa bienfaitrice. C’est cette duchesse de Mont
m orency qui, rem plie des souvenirs de son enfance, fit con
stru ire  dans les jard ins de Chantilly le grand  degré avec sa 
décoration, à l’in sta r des villas rom aines. Deux ans après la 
m ort tragique du m aréchal, elle se re tira  au m onastère des 
Filles de la V isitation Sainte-M arie, à Moulins (août 1634), y 
p rit l’habit le 30 septem bre 1657 sous le nom  de Marie-Hen- 
rie tte , e t m ouru t sup érieu re  le 5 ju in  1666. Sa vie a été  écrite 
par Cotolendi e t pa r le com te de Bâillon.
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était accourue ; en vain essaya-t-elle de pénétrer 
ju sq u ’à Louis X III , d ’em brasser ses genoux; un 
ordre formel, deux fois renouvelé1, l’arrêta  aux 
portes de Toulouse. Ses lettres suppliantes, p ré 
sentées au Roi par N esm ond, restèren t sans ré 
ponse. Les prières des généraux, des officiers, tous 
émus du même sentim ent, furent accueillies par un 
silence glacial. Louis X III resta inflexible et la 
tête de M ontmorency tom ba dans la cour du Capi- 
to le2. Bien plus digne d ’intérêt et de sym pathie 
que le m aréchal de M arillac, M ontmorency était 
assurém ent p lus coupable ; on ne saurait m écon
naître la justice de l ’arrêt qui le frappa ; et cepen
dan t, de toutes les exécutions ordonnées sous 
Louis X III , aucune ne laissa au Roi un plus dou
loureux souvenir. Deux ans p lus tôt, après Veil- 
lane, il avait écrit au duc en lui envoyant le bâton 
de m aréchal : « Je m e sens obligé p a r cette der
nière action au tan t q u ’un Roi peut l ’être envers son 
sujet. » De sem blables paroles ne s ’oublient pas ; 
Le L aboureur assure qu ’à son lit de m ort Louis XIL1 
appela le prince de Condé et lui exprim a, « non pas 
avec des p leurs, mais avec des sanglots », son re 
gret de la tragédie de Toulouse.

t .  Le Roi à Madame la P rincesse, 20 et 27 octobre 1632. 
A. C.

2. 30 octobre 1632.



Ju sq u ’au dernier m om ent, M adame la Princesse M. le  P rince 

avait conservé une lueur d ’espoir. Quand tout fut ‘ M ontm orency, 

fini, elle pourvut aux funérailles de son frère et de succession, 

repartit accom pagnée de N esm ond. Après s ’être 
arrêtée à Bourges pour em brasser ses enfants, elle 
ren tra  à P aris le 7 décem bre. En ce tem ps, M. le 
P rince, établi à Dijon, p ressait le parlem ent de 
Bourgogne de term iner le procès de certains com
plices de M onsieur, la p lupart obscurs. Il y eut 
quelques résistances ; p lusieurs conseillers étaient 
les am is de l ’ancien gouverneur, et Condé signala 
particulièrem ent le m auvais esprit du prem ier 
p ré s id e n t1; m ais, le Boi ayant p rescrit de surseoir 
au  procès des ducs de Bellegarde, d ’Elbeuf, et 
autres de même q u a lité2, la cour rendit son arrêt 
contre les petits com pagnons qui, d ’ailleurs, étaient 
contum aces. Sur un point, il fallut rassurer M. le 
Prince : le cardinal prit l ’engagem ent que le 
pardon accordé à Bellegarde ne serait pas suivi de 
son rétab lissem ent dans le gouvernem ent de Bour
gogne ; M onsieur, après avoir abandonné le plus 
vaillant de ceux q u ’il avait si follement com prom is, 
avait insisté auprès du Roi et du cardinal pour

4. M. le P rince à R ichelieu, 26 octobre 4 632. A. C.
2. Le Roi à M. le Prince, 16 oc tobre; N esm ond au mêm e,

4 8 octobre 4 632. A. C.
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tirer d ’affaire les plus frivoles de ses com plices1. 
Il continua sa rou te, escorté par le comte d ’Alais, 
et se rendant à sa m aison de Champigny près de 
Tours, qui lui avait été assignée pour résidence. 
Son passage par les frontières de la Bourgogne 
ém ut un peu Condé : fallait-il rendre au duc 
d ’Orléans les hom m ages dus à l’héritier du 
trône, ou le traiter en conspirateur flétri? Le Roi 
décida que M onsieur recevrait, à son passage à 
Lyon, les visites d ’usage comme si rien n ’était 
survenu.

L ’arrêt prononcé à Toulouse im pliquait la con
fiscation ; dès le début du procès, le cardinal avait 
annoncé que le Roi ne s ’en prévaudrait pas et 
q u ’il userait du  droit de grâce pour laisser les 
biens du condam né à ses héritiers natu rels, c’est- 
à -d ire  à ses trois s œ u rs2. Ce fut prom ptem ent 
ré g lé 3 ; le Roi se réserva seulem ent la jouissance 
des terres de Chantilly et de Dam m artin, toutefois

I. Gaston à M. le Prince. A vignon, 8 octobre 1632. A . C.
%. H enri II de M ontm orency n ’avait pas laissé d’enfants, e t 

les p aren ts de son nom  é ta ien t trop éloignés p o u r h é rite r de 
sa fo rtune. Ses sœ u rs é ta ien t : Charlotte, m ariée à Charles de 
Valois, duc d’A ngoulêm e ; M arguerite, m ariée à A nne de Lévis, 
duc de. V entadour ; Charlotte-M arguerite, femme de H enri II, 
p rince de Condé.

3. Les lettres paten tes fu ren t enregistrées au Parlem ent, le 
9 m ars 1633.



sans les unir à son dom aine. M. le Prince, ayant 
désiré conserver la p lupart des biens-fonds, dut 
indem niser ses belles-sœ urs, et se chargea, avec 
une facilité qui n ’était pas dans ses habitudes, d ’ac
quitter le douaire de M adam e de M ontmorency. Il 
se trouva ainsi à la tête d ’un état considérable; 
mais les com binaisons financières auxquelles il 
du t avoir recours lui créaient quelques em barras ; 
aussi était-il fort appliqué à dém êler cet écheveau 
de p ro cès , d ’em prun ts, de transactions et de 
revendications, entrant dans le plus m enu détail, 
réglant tout avec bon sen s, et voyant beaucoup 
p ar lui-m êm e. La gravelle, qui l ’incommodait sou
vent et qui lui avait fait abandonner la chasse 
ainsi que d ’autres p laisirs, ne dim inuait pas son 
activité. Il l ’em ployait aux affaires publiques comme 
à  ses affaires particu lières, visitant fréquem m ent 
les places de ses gouvernem ents tout comme ses 
divers dom aines. Nous avons des lettres de lui 
datées des m oindres villes de la B resse , de la 
B ourgogne, du Berry et du B ourbonnais ; nous le 
trouvons un jour en Bretagne prenant possession du 
pittoresque m anoir où, selon la légende, Françoise 
de Foix fut saignée aux quatre m em bres p a r le 
sire de Châteaubriant ; puis en L anguedoc, au 
château de Pézenas, où son second fils, le prince 
de Conti, protégera les débuts de Molière ; à Va-
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lery, en Bourgogne, un des « excellons bastim ens » 
reproduits p a r le crayon de Ducerceau et destiné 
à  devenir la sépulture des Condé; à M ontrond, 
à Châteauroux et tant d ’autres dem eures. Toute la 
baronnie de M ontm orency, y com pris E couen , 
Mello, avait été réérigée en duché-pairie1 en faveur 
de M adame la  Princesse. Il avait fallu se défaire 
de quelques te rre s , voire des plus connues, e t 
surtout vendre l’hôtel de M ontmorency, ainsi que 
les tab leau x , bagues, m eubles, tapisseries qui y  
étaient ré u n is ; quant aux p ap iers , titres, m anu
scrits conservés au  « trésor » et au « cabinet d es  
livres » de Chantilly, ces deux dépôts si souvent 
visés p a r Duchesne dans son histoire de la m aison 
de M ontmorency, ils furent retirés du château que' 
le Roi s ’était provisoirem ent réservé, et recueillis 
dans l ’hôtel de Condé à Paris ; c ’est l’origine 
des archives de Condé.

Dès ce tem ps aussi M. le Prince paraît plus 
souvent à la cour, sans jam ais y rester longtem ps ; 
rarem ent il sollicite l ’autorisation d ’y venir ; le 
plus souvent il est invité, parfois pressé de s ’y  
rendre. Il est de toutes les cérém onies. On le voit 
à  sa place en la G rand’Cham bre, pour y recevoir

1. Le t itre  d’A nguien, qui avait été fixé pa r Charles IX  s u r  
la te rre  de N ogent-le-R otrou (v o irliv re Ier, ch. iv ) ,fu t  transféré 
su r la baronnie  de M ontm orency.



les nouveaux pairs de F rance, qui s ’appellent 
Richelieu et La F orce1 ; on le trouve aussi en plein 
P arlem en t, appuyant de sa présence et de sa 
parole les lettres de jussion qui im posent certains 
sacrifices à la cour souveraine, p ar exemple lorsque 
la  nécessité de faire de l ’argent am ène Richelieu à 
c réer de nouveaux offices. Le savant jurisconsulte 
Claude Colombet, ayant été nommé à une de ces 
nouvelles charges et obligé de subir l ’examen 
d ’usage devant de jeunes conseillers ses anciens 
élèves, fut traité par eux avec le dernier m épris ; il 
fallut l’intervention, le langage véhément de Condé 
pour obtenir l’adm ission de Colombet, « du com
m andem ent exprès de Sa M ajesté porté p ar M. le 
Prince » (janvier 1 6 3 6 ); ainsi Condé, dans sa 
soumission absolue au  ca rd in a l, rom pait avec 
cette jeunesse du Parlem ent dont il avait si souvent 
cherché l’ap p u i, m archant du même pas que son 
ancien allié Lejay, jad is le plus turbulent de la 
co u r , m ais lui aussi transform é par l ’âg e , la 
ch a rg e  de prem ier président et l ’autorité de Riche
lieu. 11 faut encore assister aux cérém onies de 
co u r, aux chapitres du S ain t-E sp rit, e tc .;  mais 
la pompe ennuyait M. le Prince ; la parure surtout 
lui déplaisa it, et il en était venu à se négliger
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beaucoup sur sa personne. Ce n ’est plus le cava
lier peint p a r Ottavio L eone1; il porte de longs 
cheveux gras relevés derrière les oreilles ; si les 
traits sont restés b eau x , le visage est am aigri, 
sillonné par les r id e s ; la taille s ’est, inclinée, et 
la mise est sordide. Lisez les lettres où Nesmond 
rappelle les bas de soie, les rabats  de dentelles 
nécessaires pour figurer aux chapitres du Saint- 
E sprit, et surtout l ’avis donné brutalem ent par 
Richelieu : « M. de B ourdeaus s ’est oublié ce 
m atin de dire à Y. A. q u ’il estoit chargé p ar 
M. le cardinal de vous p rier de sa part lorsque 
vous irez voir le Roy, de vous vestir de quelque 
habit honneste et p ro p re , de vous faire ajuster 
la barbe, vous botter et chausser avec la m esm e 
p rop reté , en un mot de ne point paroistre en 
l’estat ordinaire où V. A. se m et pour ce reg a rd , 
vous priant de vous contraindre en cela pour 
l’am our de luy, et que, la prem ière fois qu’il vous 
verra, il vous en rem erciera2. » Les résidences 
officielles de M. le Prince étaient : à M oulins, 
l’antique château, si brillant au tem ps des conné
tables de B ourbon; à B ourges, où il avait aussi 
le gouvernem ent de la grosse tour, l ’hôtel plus

'I . Voir le portrait en tê te  du volum e.
2. Perrau lt à M. le Prince. Paris, \ \  janv ier 1639. A . C.
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m odeste connu sous le nom de logis du R oi1; enfin 
à D ijon, au milieu des œ uvres d ’art qui rappe
laient le passage des ducs de B ourgogne, le 
palais un peu délabré m ais encore m agnifique 
de ces p rin ce s2; ce sera désorm ais le séjour hab i
tuel de Condé; car c’est là q u ’il doit rem plir les 
plus graves, les plus délicates des fonctions qui 
lui sont confiées. De tous les gouvernem ents de 
provinces, celui de la Bourgogne était peut-être le 
plus beau , et assurém ent un des plus im portants. 
Depuis deux an s, M. le Prince en avait été presque 
constam m ent détourné p a r diverses circonstances; 
à partir de ce jour, il lui donne tous ses soins ; 
il s ’y m ontrera dévoué à l ’E ta t, adm inistrateur 
hab ile , laborieux, v ig ilan t, moins général q u ’in
ten d an t, souvent passionné, intéressé toujours, 
parfois du r, et plus disposé à favoriser le tiers 
état que la noblesse.

1. É levé pa r le duc Jean de B erry, ce connaisseur d’u n  goût 
si fin, l’hôtel de Bourges, fort beau à l’orig ine, mais de propor
tions m oins vastes que les palais de M oulins et de Dijon, était 
depuis longtem ps négligé. Un incendie le d é tru isit au 
x v i i“ siècle. Sur l’em placem ent on a rebâti l’in tendance, au
jo u rd ’hui p réfec tu re .

2. L ’ancien palais des ducs de Bourgogne, depuis appelé 
logis du Roi ou palais des états, a été  en partie  reconstru it 
dans le siècle dern ier. C’est au jou rd ’hui l’hôtel de ville de 
Dijon.
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M. le  P rince Le 29 septem bre 1632, M. le Prince vint cou-
à  Dijon

(septembre 1632). cher pour la prem ière fois dans la célébré char-
Session 4 , * 1 , 7

des états, ireuse ou se voyaient les tom beaux des ducs de 
Bourgogne et où l ’on adm ire encore aujourd’hui 
un des plus beaux m orceaux de sculpture du 
moyen âge français, le puits de Moïse. Il y fut reçu 
p a r M. le vicomte m aïeur et MM. les échevins de 
Dijon ; et, le lendem ain 30, après une m atinée p lu 
vieuse, il fit p a r un beau soleil son entrée solen
nelle dans la capitale de la Bourgogne ; peu après, 
il présida les états. L’intendant de la province, 
M. de M achault, n ’était pas auprès du gouverneur. 
Ce m agistrat, connu par sa sévérité, avait été appelé 
en Languedoc, où il sem blait que ses aptitudes de 
justicier dussen t trouver leur emploi ; il était alors 
rem placé à Dijon par un jeune conseiller d ’É tat 
porteur d ’un nom illu stre , François-Auguste de 
T hou1, que Nesm ond avait tout particulièrem ent 
recom m andé à M. le Prince comme un homme de 
savoir, de m érite, et surtout plus conciliant que 
M. de M achault. La session de l’assem blée pro
vinciale se p assa  bien ; M. le Prince, qui avait 
p ris ses fonctions dans des circonstances assez 
graves, avait obtenu du cardinal diverses conces
sions et aplani les difficultés de la situation.

4. De Thou (François-A uguste), né  à Paris en 4 607 ; con
seiller d’É tat, m ort su r l’échafaud avec Cinq-Mars en 1642.



L’antique Bourgogne s ’étendait sur les deux 
rives de la Saône, com prenant d ’un côté les colli
nes du Morvan et touchant à la Loire, de l ’autre 
atteignant les sommets du Ju ra , de la R oche-d’Or 
et du Lomont ; de tout tem ps, elle avait été divisée 
en deux E tats d istincts, la Duché su r la rive droite7 m
de la Saône, la Comté su r la rive g au c h e1; toutes 
deux donnant à peu près les m êm es produits, le 
vin, le blé, le bois, les pâtu rages ; m ais la Duché 
plus p lan tu reuse , p lus féconde, habitée par une 
population plus dense ; sur les deux rives, la race 
est vaillan te , énerg ique, belliqueuse même ; le 
Bourguignon est surtout arden t, le Comtois tenace. 
Réunis souvent sous l ’autorité d ’un m êm e prince, 
ces E tats avaient toujours eu des lois, des insti
tutions différentes : l ’un était un grand  fief re le
vant de la couronne de France, l’autre était ra tta 
ché à l ’Em pire. La loi salique disposait du prem ier, 
les femmes pouvaient hériter du second ; les moeurs, 
le caractère, ne différaient pas moins que les 
lois. Ces deux voisins ne se ressem blaient guère et

1 ■ La Saône, en fait, ne  sépara it pas les deux provinces qui 
brodaient su r ses rives. A u-dessus de G ray, elle était toute 
comtoise ; mais de G ray a Y erdun , c’est-à-d ire  à son confluent 
avec le Doubs, elle était la v ra ie  frontière  m ilita ire , bien que 
les deux places ducales de Seurre  e t d’A uxonne fussent su r la 
rive gauche.

ui. 17
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s ’aim aient m édiocrem ent; cela datait de loin : 
« Q uand César p aru t en Gaule, toutes les cités, 
toutes les tribus étaient divisées en deux factions, 
dont l ’une suivait les E duens et l ’au tre les Séqua- 
n e s 1 ; » l’opposition dos deux grandes tribus que 
la Saône séparait avant l ’ère chrétienne avait su r
vécu à toutes les transform ations, à tous les évé
nem ents, et ce souvenir persistan t vivait encore il 
y  a peu d ’années sur les bords du fleuve ; « Em 
pire », criaient les bateliers quand ils touchaient à 
la rive gauche ; « Royaume » quand ils abordaient 
à  la rive d ro ite2. La division politique des deux 
provinces avait été consommée à la m ort de 
Charles le Tém éraire et consacrée par le traité de 
Senlis (23 m ai 1493) ; la Duché resta  au roi de 
F rance, la Comté devint fief des H absbourg . Toute
fois, lorsque éclata la ru p tu re  entre l ’Em pire et la 
F ran ce , le fléau de la guerre fut détourné des 
deux provinces cpii portaient le m êm e nom par un 
traité de neutralité (1 5 2 2 ). Cette convention se 
trouva un m om ent abrogée de fait p a r la paix de 
M adrid, qui livrait le duché de Bourgogne à Charles-

-1.................Om nes civitates (Galliæ) iti duas partes divisæ
su n t. Q uum  C æ sar in  Galliam  ven it, a lterius factionis p rin 
c ipes e ran t Æ dui, a lterius Sequani. (Cæsar, lib. VI.)

2. Le véritable cri é ta it « aum e » (royaume) pour la rive 
droite , e t « p ire » (empire) p o u r la rive  gauche, com m e sur 
m er on d it tribo rd  e t bâbord.
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Quint. Mais les états de la province abandonnée 
déclarèrent, que rien ne rom prait le lien qui les 
un issait à la couronne de France ; aussi, lorsque 
Lannoy se présenta devant Auxonne au nom  de 
l’E m pereur, il trouva les portes ferm ées et fut reçu 
à coups de canon. Bientôt ré tab li, l’ancien traité  
fut d ’abord prorogé de trois ans en trois ans, puis 
rem placé en 1580 , sous la m édiation suisse, par 
un nouvel accord dont la durée, fixée à vingt ans, 
fut successivem ent prolongée. La Réforme trouva 
peu d ’adeptes en B ourgogne, et cette province 
étant devenue un des principaux points d ’appui de 
la L igue, Henri IV y alla ré tab lir son autorité, 
en chassa les Espagnols e t ,  les suivant dans la 
Franche-Com té, atteignit Arbois après le brillant 
com bat de Fontaine-Française. Le traité de neu
tralité reprit son plein effet; m ais l’esprit ligueur 
était tenace : les in trigues espagnoles ne cessè
ren t jam ais com plètem ent en Bourgogne, et, quand 
Bellegarde en 1630 prit le parti de Gaston, 
le vent était à la rébellion. Là, comme en P ro 
vence, en D auphiné, en Languedoc, la création 
des élus royaux avait été fort mal accueillie; 
une insurrection assez g ra v e , connue sous le 
nom de révolte du L anturelu , éclata à Dijon; 
on y b rû la  le portra it du  Roi, 011 cria : « Vive 
l’E m pereur! » L’arrivée de Louis X III mit fin
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à ces ag ita tions, sans apaiser com plètem ent les 
e sp rits . M. le Prince avait donc pour tâche prin
cipale de ram ener le calme en B ourgogne, d ’y 
m aintenir l ’autorité du Roi, et de veiller du côté de 
la Franche-C om té. Outre l’ancien duché, son gou
vernem ent com prenait les districts enlevés p a r 
Henri IV au duc de Savoie, les plaines ondulées 
de la Bresse, les collines du Bugey baignées p ar le 
Rhône, et, au  delà des m ontagnes, su r le versant 
oriental, le pays de Gex, qui, touchant au Léman, 
com m unique avec la F rance par l’étroite gorge de 
la Cluse. A insi, vers le sud , la Bourgogne en quel
que sorte enveloppait la F ranche-C om té , tandis 
q u ’au nord c’était la Franche-Comté qui envelop
pait la Bourgogne et la séparait de la L orraine, 
s ’étendant entre les Vosges et le p lateau  de Lan- 
gres. De ce côté, la Bourgogne avait pour protec
tion les épaisses forêts du « bailliage de M onta
gne » (Châtillon), où se cachent les sources de la 
Seine. La vallée où coule ce fleuve naissant, riante 
et fraîche dès son origine, et, un peu plus loin à 
l ’est, la  vallée de l ’Yonne, m ettaient l ’ancienne 
province ducale en communication avec le centre 
de la F rance, comme la vallée de la Saône la reliait 
au  Lyonnais et au  Midi *.

H, Le ro i d ’E spagne avait conservé le dom aine utile  du Cha-



M. ie Prince apportait à la province pour don 
de joyeux avènem ent la suppression des élus royaux 
et le rétablissem ent de l’ancienne organisation de 
l’échevinage ; ces deux concessions im portantes 
firent d isparaître tout vestige de l’esprit de sédition 
et m odifièrent, au  moins pour un tem ps, les d is
positions du parlem ent. Pendant deux ans, M. le 
Prince put d ’abord donner avec suite et succès 
tous ses soins aux affaires provinciales ainsi q u ’à 
la rem ise en état des places fortes, puis assu rer la 
ren trée des im pôts et l ’exécution des ordres du Roi 
pour les passages de troupes, enfin se p réparer à 
tout événem ent : car l ’horizon s ’était chargé de 
nuages à l ’extérieur.

« Turenne ne pouvait souffrir le vaste dont Ri
chelieu était loué ; les desseins du cardinal ne lui 
paraissaient pas assez concertés1 ; » c ’est, en effet, 
le développem ent excessif, la m ultiplicité, l’im pro
visation des entreprises qui com prom irent souvent 
les résu ltats de la profonde politique de Richelieu. 
Voici un des mom ents les plus critiques du règne

rotais, c’est-à-d ire  du d is tric t bourguignon qu i touche à ta 
vallée de la L o ire ; il le possédait au m ôme titre  que la F ran 
che-Comté ; m ais, dès 1636, le com té de Charolais fu t saisi par 
Louis X III. R endu au ro i d’Espagne pa r la paix dos Pyrénées 
(1659), il fu t acheté pa r le p rince de Condé en 1684.

I . Sain t-É vrem ond. — D issertation su r  le m ot vaste.
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de Louis XI I I  ; rarem ent la F rance fut plus en péril 
que dans les années 1635 et 1636 . Nos alliés d is
paraissaient : G ustave-A dolphe tué, l’électeur de 
Trêves en prison, ceux de Saxe et de B randebourg 
venaient de faire la paix avec l ’Em pire; l ’Espagne, 
entrant ouvertem ent dans la lice, tentait partout un 
suprêm e effort pour nous écraser ; la guerre était 
allum ée sur toutes nos frontières. Les généraux les 
plus éprouvés, les p lus aim és des troupes n ’étaient 
plus là : M ontm orency frappé par la hache, Schom- 
berg  et d ’Effiat enlevés par la fièvre. Le cardinal 
crut, en subdivisant les arm ées, ram ener les com 
m andem ents à la m esure des hom m es inconnus ou 
m édiocres q u ’il employait et auxquels il dem andait 
surtout le dévouem ent personnel, paren ts , am is, 
hommes d ’église. De là une certaine confusion qui 
se m anifesta d ’abord  aux frontières de la Lorraine, 
sur les bords de la S a rre , en haute A lsace, où 
divers corps d ’arm ée plus ou moins faibles avaient 
été successivem ent re je tés: le vieux m aréchal q u ’on 
appelait fam ilièrem ent le bonhom m e La Force ; 
les m aréchaux de cam p Feuquières et Bellefonds ; 
les généraux étrangers, le duc de W eym ar avec ses 
Suédois, le duc de L unebourg, É berhard  de W ur
tem berg, Frédéric de Bade, avecleurs Allem ands ; un 
peu plus ta rd , du  Hallier et Sourdis, qui am enaient 
les troupes de renfort; tous voulant être soutenus,
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m ais évitant de se joindre et tenant surtout à ne p as 
être subordonnés les uns aux au tres ; sans parler 
du sénat de S trasbourg, qui dem andait protection 
pour les récoltes de ses su je ts , des com m andants 
de places, A iguebonne à H aguenau, Fontenay à 
Rem irem ont, La Suze1 à M ontbéliard, qui se trou
vaient isolés avec leurs garnisons au milieu d ’une 
inondation de troupes ennem ies. Car les prem iers 
généraux de l ’Em pire, Gallas, Jean de W irth, le 
duc de Lorraine étaient déjà au  pied des Vosges 
ou les avaient m êm e dépassées; Charles IV su r
tout, com plètem ent dépossédé par le roi de France 
et n ’ayant plus d ’autre E tat que son arm ée, appor
tait à la guerre une ardeu r extrême soutenue p a r 
de véritables talents m ilitaires. Pour rem ettre un 
peu d ’harm onie dans les opérations et tâcher d ’a r 
rêter le to rrent en attendant que le Roi en personne 
pût conduire les forces qu ’il p réparait en arrière ,
Richelieu jeta  les yeux sur le prince de Condé.

Les instructions données à M. le Prince lui cou- Mission
feraient plutôt les pouvoirs d ’un in tendant que dc Lon-linè’0"

(1635).

'I . Louis de Champagne, com te de La Suze, fils d’un cheva
lie r  de l ’O rdre tu é  à Coutras, e t allié au prince de Condé pa r 
sa femm e, Charlotte de R oye de La R ochefoucauld; enferm é 
quelques m ois à la Bastille, en 1628, pu is appelé aux arm ées 
d’Allem agne où il se rv ait depu is quatre ans avec distinction.
Ses le ttres à M. le P rince nous le m on tren t hom m e d ’esp rit et 
de ressources. Il m o u ru t à son poste en 1636.



l ’autorité d ’un général : l’entretien des garnisons, 
l’organisation des arm ées étaient rem is à ses soins, 
m ais avec recom m andation de ne pas com prom et
tre sa personne, c’est-à-dire de ne pas prendre le 
com m andem ent des troupes et de donner aux gé
néraux des conseils plutôt cpie des ordres. 11 devait 
u ser de rigueur en L orra ine , faire supporter au 
pays l’entretien du plus grand  nom bre possible de 
gens de guerre, raser les places inutiles, chasser 
les habitants de fidélité suspecte, punir de m ort 
ou de confiscation tous ceux qui ourdiraient des 
menées contre le service du  Roi, m êm e les reli
gieux, et envoyer le plus de m onde possible aux 
galères, « le Roi ayant grand  besoin de forçats . l » 

M. le Prince était à son poste à Nancy vers la fin 
d ’avril; il s’aperçut bien vite des difficultés du 
rôle qui lui était assigné ; tém oignant une vive in
quiétude de ce qui pouvait se passer en Bourgogne 
et des arm em ents qui se faisaient en Franche- 
Comté, il dem anda la perm ission de re tourner dans 
son gouvernem ent (13 m a i) . Cette dém arche fut 
mal accueillie par Richelieu : « Je  n ’ai point 
dit au Roi que vous dem andiez votre congé, parce 
que véritablem ent il l ’eût trouvé fort étrange ! » et

\ . Le Roi, R ichelieu à M. le P rince. <17, 1 8 avril, 2 mai, e tc ., 
1635. A . C.
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le cardinal, annonçant l ’envoi de renforts conduits 
p a r du H allier, ajoutait : « 11 ne vous restera , Mon
sieur, qu ’à donner de bons ordres et ne vous pas 
ennuyer sitôt en un emploi si honorable 1 » ; peu de 
jou rs ap rès , parlan t de la victoire que l’arm ée du Roi 
venait de rem porter à Avein, il rep renait: « J ’es
père q u ’un prem ier prince du sang  ne sera pas 
moins heureux contre les ennem is de sa maison 
que des m aréchaux de France contre ceux de cette 
couronne2. » A ces injonctions, M. le Prince voulut 
répondre par un coup d ’éclat ; il indiqua aux petites 
colonnes qui s ’agitaient dans la province un ren 
dez-vous général à Rem irem ont, d ’où tous ensem ble 
m archeraient contre le duc Charles. M ais le bon
homme La Force s ’arrangea pour que l ’ordre le 
trouvât en opérations, e t, s ’excusant de m anquer 
le rendez-vous, pria au  contraire M. le Prince de 
lui envoyer toutes les troupes que celui-ci avait 
voulu concentrer à Rem irem ont. Condamné à 
l ’inaction, Condé fit ressortir l’impossibilité d ’agir 
tan t que les ordres du Roi seraient envoyés direc
tem ent aux m aréchaux de cam p 3. Au moment 
où il exposait ses griefs, arrivaient de nouvelles 
instructions ; il était rappelé en Bourgogne où

1. 24 mai 1635. A. C.
2. 28 mai 1635. A. C.
3. M. le P rince à Servicn . 28 m ai 1635. A. C.
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« sa présence sera plus utile à la France q u ’au 
lieu où il la vouloit porter » ; Sa Majesté rem er
ciait son cousin de ses bonnes in tentions, le féli
citait « d ’avoir voulu charger M. de Lorraine », 
mais ne voulait pas « laisser exposer une personne 
qui lui fût si chère » (28 , 31 mai).

L’arrière - ban et Après être resté  à Nancy ju sq u ’à la fin de ju in ,
™Fin ' M. le Prince s ’en fut à P aris, où il se mit entre les
deCirî35.a° L m ains de J u if1, chirurgien du card inal, « assez 

habile hom m e, dit Guy-Patin, m ais grand bourreau 
et im pitoyable opérateur » ; il alla ensuite prendre  
les eaux de Pougues et ren tra  en Bourgogne pour 
procéder à la réunion du ban et de l’arrière-ban . 
Le Roi avait p ris la direction des troupes qui se 
rassem blaient en Champagne ; il était accom pagné 
par le comte de Soissons, gouverneur de la p ro 
vince. Récemment ren tré  en g râce , tu rb u len t, 
inquiet, beaucoup moins politique et moins dévoué 
à l ’É tat que le prince de Condé, Louis de Bour
bon représentait mieux que son cousin la 
tradition guerrière de sa race. Louis NI1I avait 
aussi am ené avec lui du H allier et S ourd is; 
le cardinal de La Valette était pourvu d ’un com 
m andem ent ; entouré de lieutenants sur lesquels il

I. Ju if (Jacques) m ouru t en 1658. Il a été  chanté pa r Voi
tu re , e t Tallem ant a célébré son désin téressem ent.
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com ptait, le Roi espérait que l’appel fait à sa fidèle 
noblesse lui assurerait un renfort im portant en ca
valerie. La convocation de l ’arrière-ban  avait causé 
une véritable stupeur dans les provinces ; les esprits  
n ’étaient pas préparés à l ’exécution de cette m esure ; 
tous les prétextes furent invoqués pour obtenir des 
délais, des d isp en ses; cependant, vers la fin de 
septem bre, quelques m illiers de cavaliers rejoigni
ren t le Roi à Saint-D izier. La prem ière im pres
sion fut bonne, mais bienlôt modifiée. Yoici ce 
que le Roi écrivait au cardinal, de son camp 
de Cœur devant Saint-M ihiel1 : « Il ne faut faire 
nul estât de nostre noblesse volontaire que pour 
faire perd re l ’honneur à celui qui voudra entre
prendre avec eux quelque chose de bon où il y aura 
la m oindre fatigue. Quand on les veut envoyer seu
lem ent à trois lieus d ’ici tiran t vers Metz ou Nancy, 
ils m urm urent, ju ren t et disent tout haut q u ’on les 
veut perd re et q u ’ils s ’en iro n t... Je vous escris la 
larm e à l ’œil de voir la légèreté des Français. 
Depuis hier m idi, nous avons perdu 8 à 900 chevaux 
de noblesse, quelques harangues, prom esses, flat
teries, m enaces que je  leur aie pu fa ire ... Je  suis 
au désespoir d ’estre contraint de quitter ce pays 
sans avoir faict quelque chose de bon. Je ne sais

1 . 4 , 7  octobre.



avec quel visage j ’aborderay Paris ayant faict si 
peu de chose. » Le Roi, en effet, retournait décou
ragé dans sa capitale, la issan t ses troupes à ses 
lieutenants. L’état des m œ urs ne com portait plus 
la réunion de l ’a rriè re -ban  et les reproches du Roi 
n ’étaient pas com plètem ent fondés. Ces gentils
hommes de province, arrachés à leurs occupations, 
arrivant sans équipage, sans suite, ne sachant soi
gner ni leurs m ontures ni leurs arm es, incapables 
de se procurer des ressources et des vivres, rece
vant des rations irrégulières, ne pouvaient être d ’un 
grand  secours. Les mieux pourvus, les plus robus
tes restè ren t cependant, m ais il fallut renvoyer le 
grand  nom bre. Leur retour fut lam entab le: « La 
noblesse du ban vient d ’arriver, écrivait à M. le 
Prince le gouverneur de la g rosse tour de Bour
g e s 1 ; la p lupart prennent résolution, à ce q u ’ils 
d isent, de ne plus aller à la guerre, aim ant mieux 
q u ’on les déclare roturiers que de les faire m ourir 
faute de pain. » A la suite de cette épreuve déci
sive, le Roi ordonna l ’augm entation des troupes 
étrangères et la levée de nouveaux régim ents 
français ; la noblesse se p résen ta en foule pour 
exercer les fonctions d ’officiers et y trouva l’em 
ploi du courage et du dévouement héréditaires
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1. Stam ple à  M. le Prince. Bourges, 7 décem bre 1635. A. G.



qui n ’avaient plus leur place dans les cohues de 
l’arrière-ban .

P endant les derniers mois de l’année, les opéra
tions furent conduites avec un peu plus d ’ensem 
ble. Le cardinal de la Valette, réunissant sous ses 
ordres la plus grande partie des troupes françaises, 
m anœ uvrait assez d ’accord avec le duc B ernhardt, 
m algré les observations du pape, qui parlait d ’ex
communication si cette association d ’un prince de 
l’Eglise avec un hérétique célèbre se prolongeait.
Toutefois, la cam pagne de f 635 s ’acheva dans des 
conditions peu favorables à la F rance ; la victoire 
d ’Avein n ’avait donné aucun résu ltat et l’ennemi 
resta it m enaçant partout. Le gouvernem ent du Roi 
préparait un grand  effort pour l ’année suivante ; il 
espérait, tout en assuran t la sécurité des frontières, 
pouvoir prendre  l ’offensive su r plusieurs points, 
notam m ent en Franche-Com té.

On a quelque peine à com prendre pourquoi, au  É tat dos relations
' 1 t»  r i  • i  • r • entremom ent ou la rran ce  était si seneusem ent m ena- iaBourgogne

e t la
cée de tant de côtés, Richelieu voulut augm enter Franche-C om té. 

la dissém ination des forces, et allum er le feu de la de R ichelieu, 

guerre sur une frontière qui sem blait protégée par 
un traité. Il pensait sans doute que la neutralité 
serait violée tôt ou tard  ; que dès lors il valait 
mieux prendre l ’avance, profiter du printem ps 
pour s ’em parer de la Comté et déjouer les desseins
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de l ’ennem i; car les m ouvem ents de G allas, du 
duc de Lorraine et au tres faisaient pressentir 
que ces généraux cherchaient à se créer de ce 
côté une base d ’opérations. Toutefois il est perm is 
de croire q u ’en ordonnant cette agression injuste 
et im politique, le cardinal se laissa entraîner p a rc e  
goût pour « le vaste » que lui reprochait Turenne. 
La guerre d ’intrigues et de coups d ’épingle avait 
commencé depuis longtem ps entre les deux pro
vinces; les griefs s ’accum ulaient, graves ou m es
quins. Le Roi avait été justem ent offensé de voir les 
Comtois donner asile et appui à son frère Gaston, 
chaque fois que l’hum eur inquiète de celui-ci l’at
tirait hors de F rance; pendant tout le cours de 
l’année 1635, le m aire de Dijon, le m arquis de 
Thianges, lieutenant général en Dresse, La Suze, 
gouverneur de M ontbéliard, signalèrent de nom
breuses infractions faites au traité de neutralité. 
Les Comtois n ’étaient pas en re to u r; le parlem ent 
de Dôle, qui partageait avec l’archevêque de Besan
çon le gouvernem ent de la province sous le con
trôle du cardinal-infant résidant à Bruxelles, le 
parlem ent de Dôle était l ’organe des plaintes de ses 
adm inistrés et se m ontrait offensé de ce que le lloi 
lui écrivît « chers et bons am is », et non « M es
sieurs », comme le faisaient ses prédécesseurs. 
Cependant des dépêches rassu ran tes avaient été
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échangées, quelques satisfactions données ; chacun 
p rotestait de son bon vouloir et la neutralité fut 
form ellem ent réservée lorsque l’E spagne déclara 
la guerre à la France 1. Ces déclarations officielles 
n ’inspiraient confiance à personne et des deux parts 
on s ’organisait pour la guerre . La com m unauté 
des intérêts m atériels, d ’anciennes et constantes 
relations, la situation géographique avaient dicté 
le traité qui, pendant cent treize ans, avait éloigné 
des deux Bourgognes le fléau de l ’invasion; m ais 
on se lasse de tou t; l’ignorance des maux de la 
guerre em pêche d ’apprécier à leur ju ste  valeur les 
bienfaits de la paix; l’irritation causée par divers 
incidents, les jalousies locales avaient disposé les 
deux provinces à la rupture qui allait éclater.

In stru it des intentions de Richelieu ou peu t-ê tre  
instigateur de ses desseins, M. le P rince 'p réparait 
le terrain depuis assez longtem ps. Ses principaux 
agents étaient un bourgeois d ’Auxonne, nommé 
Jacques M artenne, un gentilhom m e comtois, M. de 
Talm ay, et surtout un jésu ite dauphinois, le père 
M otet, recteur à Dijon. Les supérieurs de ce der
nier eurent sans doute vent de ses m enées et crai
gnirent qu ’il n ’en résu ltât quelque ennui pour
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l ian ch e  -  Comté. 

Son arm ée.

1. Le parlem ent de Dôle au parlem ent de Dijon. 30 ju in  
1635. A . C.



l ’ordre, car le père Motet fut rem placé au col
lège de Dijon en septem bre 1635 , et désigné pour 
aller prêcher en C ham pagne; M. le Prince, 
n ’ayant pu obtenir la révocation de cette décision 
que le père-général présentait com m e une m esure 
de discipline 1, provoqua un ordre du Roi qui 
retenait le père Motet à Dijon 2, et il continua de 
recevoir les avis de ce jésuite auquel il se fia 
peu t-ê tre  plus que de raison.

P ar dépêche du 11 octobre 1 6 3 5 , le Roi prescri
vait à M. le Prince d ’inform er des contraventions 
à la neutralité commises par les Comtois, et, dans 
les prem iers jours d ’avril 1636, une arm ée achevait 
de se réun ir en Bourgogne ; l ’effectif était fixé à 
vingt mille hom m es de pied et huit mille chevaux. 
On y rem arquait un grand nom bre de gentils
hommes de distinction servant comme volontaires et 
de véritables corps d ’élite. : dans l’infanterie P icar
die et Navarre, dans la cavalerie des régim ents 
suédois, hongrois, et ceux de deux colonels que 
nous retrouverons souvent, Rantzau et Gassion. 
L ’artillerie recevait un développem ent inconnu 
ju sq u ’alors, grâce aux soins du grand  m aître. La 
M eilleraie, nom m é lieutenant général de l ’arm ée

1. Tanquam  Deo m inus fidelis in  castitate  servanda. A. C.
2. 20 décem bre 4635.
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sous M. le Prince. MM. de Coislin, de Villeroy,
Lam bert avaient été désignés comme m aréchaux 
de cam p, et Condé voulait leur adjoindre un sieur 
de Comarin qui avait prom is m onts et m er
veilles en Franche-C om té; m ais Richelieu, analy
sant les offres de Com arin, fit rem arquer q u ’elles 
ne présentaient rien d ’assez saillant ni d 'assez po
sitif pour faire donner un brevet d ’officier général 
à un hom m e de réputation médiocre : « Vous avez 
déjà trois m aréchaux de cam p, ajoutait-il, et l ’ex
périence de l ’année dernière prouve combien la 
m ultitude des prem iers officiers est nuisible dans 
une arm ée ; ce n ’est qu’une source de con fusions.1 »
Richelieu n ’observa pas toujours le principe qu ’il 
formulait si bien.

On annonçait que cette arm ée était destinée à préparatifs 
opérer en Italie ; m ais les Comtois ne prirent pas défense 
le change et poussèrent vivement leurs p rép ara - Franche-comté. 
tifs, sans négliger de veiller au m aintien de leurs 
franchises et privilèges. Tout se fit par le concours 
et sous la direction des représen tan ts du pays : 
les neuf commis des trois états et les m agistrats 
des douze principales villes souscrivirent conjointe
m ent des em prunts dont les deniers furent m is dans 
les coffres du parlem ent; on pourvut de grains les
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1. R ichelieu à M. le P rince. Conflans, 27 m ai 1636. À . C. 

m . 18
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m agasins des places, et de grands approvisionne
m ents de réserve furent formés gratuitem ent à 
Gray, Salins et Dole. A de vieux corps tels que le 
régim ent d ’infanterie de L averne, dont tous les 
officiers avaient été instru its à l ’académ ie des 
Pays-B as et avaient déjà fait la guerre, on réunit 
sept régim ents de milices et plusieurs com pagnies 
de cavalerie, ce qui donnait, les places garnies et 
sans com pter P an iè re -b an , un corps mobile d ’en
viron dix mille hom m es aux ordres du m arquis de 
Conflans. Cette arm ée de réserve s ’assem bla vers 
F ra isans, sur le Doubs, poste trop éloigné de la 
frontière pour que les troupes de nouvelle levée 
fussent exposées aux chances du prem ier choc, et 
situé de m anière à pouvoir secourir Gray, Dole ou 
Besançon. Ces trois points paraissaien t égalem ent 
m enacés. L ’arm ée française, m archant d ’Auxonne 
sur Besançon, serait arrivée sans obstacle devant 
cette place, qui, n ’étant ferm ée alors que d 'une 
m uraille, tirait toute sa force de sa situation dans 
une boucle du D oubs; c ’était une cité im périale; 
en l ’a ttaquant, 011 ne violait p as  ouvertem ent la 
trêve; en l’occupant, 011 isolait la Comté de l ’Alle
m agne. Gray com m andait la navigation de la 
Saône ; située p rès de la fro n tiè re , cette ville 
pouvait être détachée de la province et gardée 
plus facilement. Dole n ’avait pas la valeur straté-
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gique de Besançon ; m ais c’était la capitale ; on 
pensait que les parlem entaires, effrayés des hor
reu rs  d ’un siège, em pêcheraient le gouverneur de 
se défendre à outrance, et que la soum ission de cette 
place am ènerait celle de toute la province.

Le 26 m ai, la déclaration royale qui dénonçait Le prince 

les hostilités fut publiée à Auxonne et im m édiate- ° °nDôié
, ,  ,  (2 9  m a i  163G).

m ent expediee aux gouverneurs de la Comte. Dans 
la journée du 2 8 , le prince de Condé, conduisant 
l’infanterie et l ’a r tille rie , arrivait devant Dole, 
tandis que LaM eilleraie, avec la cavalerie, passan t 
la Saône à P ontailler, s ’em parait de Pesm e sur 
l’Ognon, et se saisissait à Rochefort d ’un pont sur 
le D oubs, à une lieue au-dessus de D ole; la place 
fut investie le 29 .

Dole s ’élève en am phithéâtre su r la rive droite 
du D o u b s , au milieu de vertes prairies que do
m inent à l’ouest quelques hauteurs ; la plus sail
lante, le m ont Roland, est jalonnée p ar une cha
pelle, objet de vénération ; sur la rive gauche, 
les faubourgs de la B edugue et d ’Azans s ’ad o s
sent à la forêt de Chaux, un des plus grands m as
sifs boisés de France. Cette ville est un nœ ud 
de routes im portant ; une voie rom aine y passait.
Prise et dém antelée en 1479 par Charles d ’Am- 
boise, puis rendue à Charles-Quint, elle était alors 
enveloppée d ’une enceinte en m açonnerie, solide,
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Siège de Dûle. 
Belle défense. 

R etra ite  de 
l’arm ée française 
(15 ao û t 1636).

m ais irrégulière, et formant sep t boulevards; on 
y avait récem m ent ajouté quelques dehors et 
divers travaux. Au centre de l ’arc décrit p ar le 
rem p art, la grande église servait de rédu it; sa 
tour de briques plates et rouges existe encore et 
rappelle les m onum ents de la haute Italie. 
Coquette, bien bâtie , la ville a conservé l’em preinte 
laissée par le long séjour des Espagnols.

L ’archevêque de Besançon, Ferdinand de Rye, 
vieillard plus q u ’octogénaire, et l ’un des gouver
neurs de la province, s ’enferm a dans la p lace ; il 
avait servi et fut l ’âm e d e là  défense. Notons parm i 
ceux qui l’assistèren t E léonorde Poitiers, chevalier 
d 'honneur au parlem ent, bailli et colonel de la 
milice d ’Aval, le colonel Laverne, S ain t-M auris, 
m aire de Dôle, B run, procureur général, Boyvin, 
conseiller et historien du s ièg e1, le frère E ustache, 
capucin.

M. le Prince connaissait la ville et le pays, 
ayant déjà traversé la F ranche-C om té lors de sa 
visite au  saint-suaire de Besançon (1 6 2 6 ); il était

1. « Le siège de la ville de Dôle, capitale de la F ranche- 
Comté de Bourgongne, e t son heureuse  délivrance. Racontés 
p a r M. Jean Boyvin, conseiller de Sa Majesté en son souverain 
parlem ent audit Dôle. » <1637. — Boyvin avait déjà donné un 
prem ier e t très ém ouvant réc it du siège dans une  le ttre  adres
sée, dès le 23 aoû t 1636, au chanoine Philippe Chifllet (Biblio
thèque de Besançon).



en m esure de diriger les opérations, m ais il subis
sait l’influence du père M otet, qui lui fit changer 
le point d ’attaque afin d ’épargner le collège des 
jésu ites. On voulait m ener l ’affaire vivement, écra
ser la ville de feux, l’épouvanter surtout p a r l ’em
ploi des bom bes, projectiles d ’invention récente. 11 
fallut bientôt reconnaître à la vigueur de la riposte, 
au nom bre et au succès des sorties, que la canon
nade et le bom bardem ent seraient insuffisants. 
L ’enthousiasm e des habitants de Dole était à son 
com ble; les passions religieuses s ’en m êlaient, 
enflammées p a r la présence d ’un grand nombre 
de luthériens dans les rangs de l ’arm ée française, 
surexcitées p ar des récits de m iracles, par des 
processions, des expositions de reliques; femmes 
et moines prenaient part à la défense. L ’assaillant 
dut revenir à la m ode hollandaise, avancer pied à 
pied avec la sape et les m ines. Malgré les efforts 
de De Serres, excellent ingénieur qui dirigeait les 
travaux, les progrès étaient lents, le siège conduit 
sans suite. M. le Prince, tourm enté de la gravelle, 
avait dû s ’absenter p lusieurs fois; son hum eur ne 
s ’accommodait guère de la rudesse de La Meille- 
ra ie , et l ’accord entre eux fut de courte d u ré e1. 
Bientôt, les troupes fatiguées servirent avec mol-

I .  La M eilleraie à  M. le P rince, 6 ju il le t .— Bullion au môme, 
9 ju il le t;  A. C., etc.
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lesse ; la vigilance s ’affaiblit; à chaque instant, 
les gardes étaient su rp rise s; les assiégés acca
blaient de brocarts les F rançais et leur chef, répé
tan t que le prince m ettrait à prendre Dole plus de 
tem ps qu ’il n ’en avait passé dans le ventre de sa 
m ère; on sait qu ’une rum eur populaire le faisait 
naître onze mois après la m ort de son père. Ce qui 
affligeait M. le P rince, c’est q u ’à P aris  on avait 
d ’abord sem blé ne tenir aucun compte des diffi
cultés du siège : la prise de Dole y était annoncée 
pour la S a in t-Jean ; la  Saint-Jean passa  et la pro
longation de la résistance causa quelque surprise . 
« Plust à Dieu, écrivait le cardinal le 8 juillet, que 
les subjets du Roy fussent aussi affectionnés que 
ceux-là le sont à l ’E spagne. » Cependant on avait 
encore bon espoir, et, le m ême jou r, le Roi nom m ait 
M. d ’E spenan gouverneur de Dole, « au  cas que 
Dieu m ît cette ville en m a puissance ». On s ’efforça 
d ’effacer les m auvaises im pressions laissées par les 
prem ières dépêches : «11 faudrait faire pendre les 
ingénieurs qui ont assuré que Dole ne valait rien , » 
disait le chancelier; « le Roi n ’a jam ais com pté 
q u ’on pût ran g er les Comtois à la raison sans diffi
culté », reprenait R ichelieu1 ; et il annonçait des 
renforts, rem ontant le courage de M. le Prince, le

I .  Ju illet, août, p a ss im . A. G.



rassu ran t su r les graves nouvelles qui arrivaient 
de Picardie, sur le secours que le duc de Lorraine 
am enait à ceux de Dôle. « Ce secours n ’est que de 
C roates, ajoutait-il; il ne faut lever le siège que 
sur un ordre exprès du Roi, ou en cas d ’une 
nécessité unanim em ent reconnue. Gardons-nous de 
quitter les entreprises d ’im portance par trop de 
considération ou de prudence. » Cependant l ’arm ée 
française ne recevait point de renforts et le duc 
de Lorraine, ayant rallié le m arquis de Conflans, 
approchait avec dix-huit m ille hom m es. Déjà Pon- 
tailler était brûlé, Pesm e repris ; les communica
tions avec la Bourgogne allaient être coupées. 
L ’inquiétude était grande dans cette province; les 
Comtois ayant assuré q u ’ils pourraient bien se 
défendre eux-m êm es, 011 croyait que l ’arm ée im pé
riale m archait su r Dijon, et les échevins de cette 
ville réclam aient un m andem ent pour faire tra 
vailler aux fossés de la place tous les habitants 
sans exception (15 août) ; mais le prince avait déjà 
reçu de nouveaux o rdres, et le ton des dépêches 
officielles, ju sq u ’alors pleines de sé rén ité , de 
confiance et d ’encouragem ent, avait subitem ent 
changé : « Si vous ne pouvez, écrivait le R o i l , 

enlever la place p a r un suprêm e effort; si, trois
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jours après avoir reçu celle dépesche, vous n ’avez 
pas donné à la F rance le contentem ent d ’avoir Dole 
en contreschange du progrès des ennem is dans 
le N o rd , vous dirigerez im m édiatem ent su r la 
P icardie six mille hom m es de p ied , trois mille che
vaux, les m unitions, presque tout le canon, ainsi 
que le grand  m aître (La M eilleraie), L am bert, 
Gassion, e tc .1 » C’était 1 arm ée et ses chefs que le 
ltoi rappelait; il n ’y avait plus q u ’à lever le siège. 
Dans la nuit du 1/f au  1 5 , M. le Prince décam pa 
et se re tira  su r S a în t-Je a n -d e -L o sn e  sans être 
inquiété; il laissait dans son camp quelques 
bagages et une grosse pièce de bronze fleurde
lisée q u ’on appelait la Louise parce q u ’elle avait 
été coulée devant le Roi. Le jour de l’A ssom ption, 
au mom ent où les troupes de secours entraient 
dans Dole, l ’intrépide archevêque se fit porter sur 
le toit de N otre-D am e, au m ilieu des débris de

'1. L ’ordre  é ta it accom pagné d’un  bille t du  secrétaire  d ’É tat 
de N oyers, qu i recom m andait le secret absolu ; la dépécho ne 
devait ê tre  connue que du grand m aître seul : p rescrip tion  
dérisoire ; m ais à chaque ligne de ces dépêches on trouve la 
trace  du trouble  qu i rég n ait alors dans les conseils du gou
vernem ent. A près hu it jo u rs de réflexion, les m in istres se re 
p en tiren t d’avoir écrit si vite : de nouvelles instructions, expé
diées le 16 août, donnaient dix jo u rs  pour p rendre  Dole : s’il 
fallait p a r tir  après ce délai, on devait p résen te r la re tra ite  
com m e le résu lta t d ’une négociation avec les Suisses. Lo siège 
était déjà levé quand le Roi signait cette le ttre  (A. C.)



la tour effondrée par les bom bes. Quand il vit d ’un 
côté F arrière -garde des F rançais s ’élo ignant, et 
de l’autre les Lorrains qui arrivaient, il entonna le 
N u n c  d i m i t l i s ;  ce furent ses dernières paroles : 
il expira peu après.

Ce mois d ’août fut p a r toute la F rance un tem ps 
de grande anxiété. Au m om ent où la retraite  du 
prince de Condé ouvrait à l ’ennem i la Bourgogne 
et la vallée de la Saône ju sq u ’à Lyon, les coureurs 
de Jean  de W irth poussaient ju sq u ’aux environs 
de Paris, et le cardinal-infant achevait la conquête 
de la P icardie. C’était chaque jour une capitulation 
nouvelle, Le Catelet, La Capelle ; Corbie se rendit 
« sans avoir eu aucune bresche ny  esté battue que 
de trois canons » l , et, tom bant la dernière, donna 
son nom  à cette année, véritable année terrible. 
L ’émotion fut très vive, et mêlée de quelque honte: 
« Il y a beaucoup à s ’estonner de voir l’abattem ent 
des F rançois, et le peu qui leur reste de la vertu 
et valeur des François du tem ps p a ssé2. » Le 
désarro i gagna un m om ent les hautes régions de 
la cour et du pouvoir. On parlait de ram ener

1 . 1 5  août. La Meilleraie à M. le P rince. À . C. — Par a rrê t 
du Roi ren d u  en son conseil de guerre , Saucourt, gouver
n eu r de Corbie, du Becq (de La Capelle), Saint-Léger (du 
Catelet), fu ren t condam nés à m ort. (Nesm ond à M. le Prince. 
A. C.)

2. De N oyers au  m êm e. A. C.
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d ’Allem agne l ’arm ée du duc B ernhardt, de fortifier 
S aint-D enis; m ille projets se succédaient, contra
dictoires ou puérils ; des vieillards oubliés, tels 
que Sully, étaient rappelés de leur re traite , d ’autres 
de la disgrâce comme le duc d ’A ngoulêm e; Bas
som pierre faillit sortir de la Bastille 1. L’entourage 
de Richelieu n ’échappait pas à l’ahurissem ent ; 
ses in tendants dém eublaient R uel, et sa nièce, 
M adam e de Combalet, expédiait « son beau cabi
net » en province2. Seul, le Roi conserva toujours 
son sang-froid, prit les m esures nécessaires, et 
s ’avança à la rencontre de l ’ennemi au milieu du 
flot de l’invasion, ralliant lu i-m êm e les troupes, 
p laçant les postes, veillant à tou t3. Richelieu ne 
tarda  pas à recouvrer sa présence d ’esprit, et la 
nation répondit virilem ent à l ’appel du Roi. Les 
cadres de régim ents im provisés se rem plirent 
rap idem ent; à Paris, sur les m arches de l ’hôtel de 
ville, « le bonhom m e » La Force touchait dans la

\ . N esm ond à M. le P rince. A. C.
2. Bachelier au même. A . C.
3. Dès les p rem iers jours d’août, le Roi s ’élait établi à Chan

tilly et y  resta  dans une situation  véritab lem ent c ritiq u e, au 
m ilieu des coureurs ennem is, n ’ayant p resque  pas de troupes 
auprès de lu i e t fort peu  devant lui. Dans sa correspondance 
avec le cardinal, on trouve la trace des o rdres p récis, sensés 
et très com plets qu’il donnait chaque jou r, comm e aussi de sa 
docilité, p resque  de son hum ilité envers le p rem ier m inistre ,
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m ain aux portefaix et aux ouvriers qui venaient 
s ’enrôler en g rand  nom bre; « les colonels de la ville 
recru tèren t dix mille hom m es en trois jours » *. 
Les nouvelles levées se groupèrent autour de 
quelques bataillons suisses et de l ’intrépide rég i
m ent de P iém ont, qui était resté inébranlable au 
fort de la tem pête ; quelques hom m es de cœ ur, 
com m e Guébriant à Guise, firent aussi bravem ent 
face au  to rren t; puis les troupes si longtem ps 
retenues devant Dole rejoignirent l’arm ée du Roi. 
Corbie fut repris le i l  novem bre. Yers la fin de 
l ’autom ne, la Picardie était dégagée et les E spa
gnols ren lraien t en Artois.

Voici les prem ières m esures prises pour arrê
te r l ’invasion qui m enaçait aussi l ’est de la France. 
Les arm ées réunies du duc B ernhardt et du cardi
nal de la Valette, victorieuses à Saverne, furent 
rappelées d ’Alsace et dirigées sur M irecourt ; les 
deux généraux devaient ensuite se replier sur le

lu i ren d an t com pte de to u t en  détail e t sem blant s ’excuser de 
l’in itiative  qu ’il p renait si à propos. Le com te de Soissons 
ten a it l ’avant-garde, où il se  com porta en habile e t vigoureux 
capitaine. Gaston, qui, un  peu plus tard , p rit sous le Roi le 
com m andem ent de l ’arm ée, eu t, en ces jou rs  difficiles, une 
bonne a ttitude. Ce fut seu lem ent vers le 20 sep tem bre, après 
l’a rrivée  des troupes de B ourgogne, q u ’on pu t rep rendre  l’of
fensive e t m archer su r la Somme.

I. N esm ond à M. le P rince. Paris, 15 août 1636. A. G.

A près 
une poin te en 

B ourgogne, 
le d u cd cL o rra in o  

prend position 
en tre  

Gruy e t Dole.
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plateau de L an g res , observer les mouvements de 
Gallas et m archer, s’il y avait lieu, au secours de 
la B ourgogne; dans ce cas, leurs attributions étaient 
réglées de façon à les laisser indépendants du 
prince de C ondé1. Celui-ci avait ordre d ’appeler la 
noblesse, de lever cinq ou six rég im ents d ’infan
terie et toutes les com pagnies de cavalerie qu ’il 
p o u rra it2. En attendant que ces troupes fussent 
m ises sur pied et que les arm ées dites d ’Allema
gne eussent exécuté leur m ouvem ent, il restait à 
Condé, pour p arer aux entreprises de M. de Lor
raine, une centaine de gentilshom m es m ontés, un 
régim ent de cavalerie (Rantzau), deux d ’infanterie, 
dont celui qui portait le nom d ’Anguien et quel
ques com pagnies de Conti. Le reste était réparti 
dans les places garnies tant bien que mal ; la 
poudre m anquait presque p a r to u t3 et les hommes 
com pétents pour com m ander ne faisaient pas moins 
défaut : « Ce n ’est rien de bien fortifier les places, 
si on ne les m unit de gens b ien résolus, » écrivait 
R ichelieu4, éclairé p a r les désastres du prin tem ps ;

1. « Mon cousin le duc de Y eym ar n’a esté com m andé de 
personne depuis q u ’il est en F ra n c e , ayant tousjours eu le 
com m andem ent de son corps séparém ent de ceux avecq qu i 
il a  esté conjoint. » (Le Roi à M. le P rince, 23 août 4636. A . C.)

2. O rdre du Roi du 23 août.
3. M. le P rince à de Noyers, 4 septem bre. A. C.
4. A  M. le P rince, 10 septem bre. A . C.



H E N R I  I I  D E  B O U R B O N . 285

« m ettez dans chacune quelque homme de qualité, 
brave, déterm iné et entendu au m étier ». M. de 
M yraum ont fut envoyé à  A uxonne1; La M otte- 
H oudancourt était à Seurre. Le duc Charles avait 
paru  d ’abord vouloir p rendre une offensive im m é
diate et m enacer le sud de la province ; sa cavalerie 
ravageait la B resse châlonnaise, tandis que Lam - 
boy, avec l ’infanterie, s ’em parait de V erd u n -su r- 
Doubs. M. le Prince s ’était aussitôt porté à Châlon 
avec sa petite bande, et parvint à em pêcher l ’en
nem i de franchir la Saône ; bientôt même V erdun- 
su r-ü o u b s  fut évacué, et le duc de Lorraine p rit 
position entre C ray et Dôle où Gallas lui avait 
donné ren d ez-v o u s2.

Ce dernier, après avoir passé le Rhin à Brisach, L’arm ée de G allas 

s ’était arrêté  p rès  de M ulhouse et y avait prolongé ‘'de n sJôm
1 i i t . a i  (sep tem bre 1G36).son séjour assez longtem ps pour qu on s etonnat Ene s’arrête 

de ce long délai attribué par les m édisants à l ’or enBPerrnhardtd° 
de la F rance. Il en partit le 30 août avec une La V ale tte , 

arm ée que l ’épouvante générale portait à un chiffre 
fabuleux, m ais dont l ’effectif réel ne devait guère 
être m oindre de cinquante mille com battants.

1. La V rillière à M. le Prince, 4 octobre. A. C.
2. Gallas (Mathieu), né  en 1589 dans le comté de T rente, 

débuta com m e page du baron de Bauffremont, devin t lieute
nan t de W allenste in , dont il dénonça les p ro je ts à l’em pereur 
Ferdinand II. Ce fut l’origine de sa grande fortune. 11 m ourut 
à  Vienne en 1647.
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C’étaient ces bandes de la guerre de Trente ans, 
habituées à tous les genres de licences, et dont 
les excès ont partout laissé une si profonde im pres
sion dans l ’im agination des peuples. Sans nourrir la 
môme ambition que W allenstein, avec moins de 
faste, Gallas avait cependant un train  de prince et 
presque de souverain ; trois cents gardes veillaient 
su r sa personne; une m ultitude de valets, d ’im 
m enses bagages suivaient son quartier général. 
Ses généraux, ses soldats imitaient son exemple; 
d ’innom brables goujats, quatorze mille chars et 
huit mille femmes accom pagnaient son arm ée. 
Leur passage dans une contrée était comme le feu 
du ciel; rien ne restait derrière eux. On redoutait 
surtout la cavalerie croate, aussi infatigable au pil
lage q u ’à la guerre, conduite par le brave F o rk - 
liatz et le gigantesque Isolani. Les m eilleurs géné
raux de l ’E m pereur étaient dans le camp de Gallas; 
Grana dirigeait sa nom breuse artillerie. Cette for
m idable arm ée descendit dans la haute vallée 
de la Saône vers le milieu de septem bre, rallia 
les troupes de M. de Lorraine et vint p ren d re  
position à la lisière de la Franche-G om té, de la 
Cham pagne et de la Bourgogne. B ernhardt et La 
Valette, bien inférieurs en nom bre, s ’approchèrent 
pour observer et troubler, s ’ils le pouvaient, les 
m ouvem ents de l’ennemi. Le 17 sep tem bre, ils
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cam paient à M ontsaugeon et à Isô m es , sur les 
pentes du plateau de L angres, derrière la Yin- 
geanne, avec leurs troupes bien concentrées ; en 
face, à environ quatre lieues, les quartiers de 
Gallas se développaient sur une vaste étendue. 
L 'arm ée im périale dessina un m ouvem ent sur le 
Bassigny ; Lam boy essaya même de forcer les 
quartiers de La Valette, m ais il fut repoussé ; 
d ’au tres escarm ouches, où se fit rem arquer le jeune 
frère du duc de Bouillon, le colonel Turenne, tour
nèrent à l ’avantage des Français.

Après un mois de séjour dans son cam p, Gallas, 
ne pouvant entam er la position de ses adver
saires, prit le chemin de la Bourgogne. Le 18 oc
tobre, il était devant M irebeau. Cette petite ville 
n ’avait d ’au tre défense cjue la Bèze et un m échant 
m u r; néanm oins, les habitants refusèrent d ’ouvrir 
leurs portes, et, ap rès avoir héroïquem ent disputé 
le passage de la rivière, ils se re tirè ren t dans le 
châ teau , où ils com battirent encore trois jours 
avant de capituler (21  o c to b re )1. Le lendem ain, 
Gallas se rem it en m arche ; la direction de ses

I . Le Roi exem pta M irebeau de la taille pour v in g t ans ; 
m ais les traces laissées par les Im périaux  avaient été  telles, 
q u ’il fallut p ro longer cette exem ption de dix ans, e t qu ’au 
com m encem ent du siècle d e rn ier, cette  m alheureuse ville ne 
s’était pas encore relevée de cette épreuve.

G allas envahit 
la  B ourgogne 
(octobre 1G3G), 

m enace Dijon et 
tou rne  au  su d -es t.

A ttitude  
da M. le P rince.
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colonnes sem blait m enacer le cœur de la Bour
gogne. On craignait pour Dijon; La Valette et 
W eym ar, arrivant à m arches forcées, s ’établirent 
tout auprès, sur les hau teurs, à Talant et Fon
taine. La terreu r était grande dans la ville. Les 
paysans y affluaient, la p lupart m altraités, dépouil
lés, beaucoup estrop iés1; la peste sévissait. Les 
citadins épouvantés ne savaient que faire : rester 
pour m ourir du  fléau? fuir pour être pillés, m as
sacrés p a r les Croates, ou m êm e par les Suédois? 
Le parlem ent et « les privilégiés » se m ontraient 
« peu affectionnés » 2. M alade, fa tigué, M. le 
Prince était à son p o ste ; il éloigna son l i ls 3 et fit 
son devoir, rem onta les courages. On acheva de 
répare r les fortifications ; les com pagnies bour
geoises p riren t les arm es. Condé put m ême orga
niser et faire sortir deux petites colonnes qui, par 
Châlon et Seurre, devaient gagner la rive gauche 
de la Saône pour secourir Auxonne ou Saint-Jean- 
de-Losne ; mais le pays était tellem ent infesté de 
partis ennem is, que ce projet ne put s ’exécuter. 
Cependant les coureurs de Gallas poussaient ju s 
q u ’aux portes de Dijon; bientôt 011 vit son avant-

1. « 800 paysans v iennent d ’a rriv e r à Dijon, 200 sont estro
piés. » (Le p résiden t G iroux à M. le Prince, 18 octobre. A. C.)

2. M. le P rince à  de Noyers, 4 septem bre. A . C.
3. M. le Duc é ta it le 5 installé à Avallon.



garde, com m andée par le duc de Lorraine, s ’a r
rêter à une lieue de cette ville. Tout d ’un coup 
l’arm ée im périale s ’élo igna, e t ,  tournant vers le 
s u d -e s t ,  passa  p ar Rouvres pour arriver le 25 
devant S aint-Jean-de-L osne. Le duc de Lorraine, 
qui avait des vues de capitaine, avait vainem ent 
conseillé à Gallas d ’attaquer Dijon; ou les géné
raux français se retireraient, abandonnant la Bour
gogne sans coup fé rir, ou ils voudraient livrer 
bataille et toutes les chances de succès étaient pour 
l’arm ée de l’E m pereur. M ais Gallas songeait moins 
à conquérir une province q u ’à s ’assu re r des quar
tiers d ’hiver dans un pays ju sq u ’alors épargné par 
la guerre ; c ’était là le grand m obile de ses incur
sions en France.

De gras pâtu rages, un pays ouvert et abondant 
en céréales, peut-être le voisinage de la riche 
abbaye de L iteaux1 et de vignobles déjà célèbres 
l’attiraient vers Saint-Jean-de-L osne. La petite ville 
ne paraissait pas en état de faire g ran d e  résistance ; 
elle était si m al fortifiée, q u ’on avait agité la ques
tion d ’en raser les défenses; déjà, pendant le siège 
de Dôle, on avait ruiné le vieux château sur la rive 
gauche de la Saône. Un pont-levis perm ettait d ’in 
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1. Citeaux fu t pillé vers le 25 octobre. (Arpajon à M. le 
Prince, 27 octobre. A. C.)

m. 19



tercepter la communication entre les deux bords du 
fleuve ; située su r la rive droite, la place était 
fermée d ’une sim ple chemise en briques ; cette 
m uraille décrivait un arc de cercle et sa corde ; la 
Saône coulait le long de la corde, dont les deux 
extrém ités étaient m arquées par des tours. Devant 
la partie  circulaire régnait un fossé plein d ’eau ; 
une chaussée terrassée et palissadée tenait lieu de 
glacis ; deux ouvrages grossiers en terre que l ’on 
décorait du nom de bastions composaient les dehors. 
Ces défenses si im parfaites tiraient une certaine 
valeur de l’étal de la saison ; la pluie ne cessant 
de tom ber, les m arais de Saint-U sage étaient im 
praticables, les terres détrem pées ne se prêtaient à 
aucun travail, et toute la plaine était sous le coup 
de l’inondation. Les habitants de S a in t-Je a n -d e -  
Losne avaient un beau renom  de fidélité et de 
co u rag e1. On leur avait toujours laissé le soin de 
défendre leur ville, qui passait pour une des clefs 
de la Bourgogne ; aussi portait-elle écartelé de 
B ourgogne ancien et m oderne , et sur le tout de 
gueules h  une boucle et ardillon fermé d ’or.

I . Au vn° siècle, Sain t-Jean-dc-L osne s’appelait Laona ou 
Latona. — En 1256, Hugues IV, duc de .Bourgogne, lui donna 
une  charte de com m une qu i fut confirm ée par le roi de France. 
Dès 1273, elle fut assiégée par les se igneurs francs-com tois et 
repoussa leurs assauts.
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Cette bicoque avait pour tout arm em ent huit 
petites pièces de canon, pour défenseurs cent cin
quante hommes du régim ent de Conti, quatre cents 
bourgeois en état de porter les arm es, et quelques 
paysans des villages voisins; le com m andant, 
M. de Saint-Point, était un vaillant officier ; mais 
le jou r même où l ’on connut l’approche de l’en
nem i, il tom ba m alade de la peste qui désolait la 
Bourgogne et avait décimé la garnison ; le lieute
nan t, M. de M achault, était découragé; les autres 
officiers, convaincus de l ’inutilité de la résistance, 
se dévouèrent cependant et partagèren t avec les 
échevins le com m andem ent des différents postes. 
Dès le 25 octobre, la ville était investie; Gallas mit 
son quartier général à M ontot1, ses cantonnem ents 
en dem i-cercle de l ’Ouche à la Saône, les troupes 
de siège à S a in t-U sa g e , à environ cinq cents 
m ètres des fossés, sur la voie rom aine qui coupe la 
plaine. Lam boy s ’était arrêté à Rouvres pour cou
vrir le siège et observer l ’arm ée française groupée 
autour de Dijon. Les troupes de M. le Prince firent 
une sortie, a ttaquèrent Lam boy et le délogèrent de 
Rouvres; mais on ne put pousser plus avan t;" il 
fallut ren trer à Dijon. Gallas re sse rra  ses quartiers 
et ram ena Lam boy à  T a r t- le -H a u t* , sur une

1. 4 k ilom ètres no rd -est de Sain t-Jean-de-L osne.
2. 6 k ilom ètres sud-est de R ouvres.

H E N R I  I I  D E  B O U R B O N .  291



hauteur qui com m andait toute la plaine où coule 
au jourd’hui le canal de Bourgogne. M. le Prince, 
convaincu que l’on ne pourrait pénétrer ju sq u ’à 
S a in t- J e a n -d e -L o s n e  au travers des quartiers 
im p ériau x , chargea Ranlzau de tenter le secours 
en passan t par Auxonne et la rive gauche de la 
Saône qui était restée libre.

Le jour m ême de l ’investissem ent, les Im pé
riaux, sans se donner la peine de som m er la 
place, cherchèrent à saisir la chaussée qui 
coupe le m arais entre la ville et Saint-Usage ; 
m ais on les reçu t de m anière à les étonner, et 
la nuit mit fin à cette prem ière tentative. Le 
terrain fut disputé pied à pied : au bout de 
quatre jours, l’ennemi n ’avait enèore pu occu
per que la moitié des dehors. Le 29 , La Motte- 
lloudancourt, qui com m andait dans Seurre, en
tran t en ville avec une partie de son régim ent, 
a ida les assiégés à reprendre quelques-unes des 
positions perdues. Rappelé le soir même dans 
sa place p ar les devoirs de sa charge, il ren 
força la  garnison d ’un détachem ent de soixante 
hom m es com m andé par le brave Loysac. On com
battit encore deux jours avec acharnem ent. Le 31, 
vers m idi, l ’ennemi était m aître de tous les dehors ; 
une brèche large de trente-six pieds avait été ou
verte dans la m uraille, et l ’assaut allait commencer
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lorsqu’une tem pête qui survint le fit rem ettre au 
lendem ain.

Le 1 ernovem bre, une forte colonne d ’infanterie, conduite
héroïque des

accom pagnée de cavaliers qui portaient des fasci- défenseurs.
Assauts repoussés

nés, traversa le m arais et le fossé sous une grêle (i«et anovemb.
1636).

de balles, et, après avoir ouvert la palissade avec 
de grandes pertes, parvint à couronner la brèche ; 
le drapeau de l ’Em pire y fut m ême un moment a r
boré ; m ais, p rise  d ’écharpe par la petite artillerie 
des assiégés, la colonne d ’assaut ne put faire de 
logement ; après trois heures de lutte, elle se re tira .
Le 2 au m atin, Gallas fit som m er la p lace; le 
tam bour était accom pagné par un officier de nais
sance, le comte de R itberg, qui venait exprim er 
aux défenseurs de Saint-Jean-de-Losne l’estime et 
l ’adm iration de son général, en les invitant à ne 
pas prolonger une résistance inutile. Cette propo
sition fut rejetée ; les échevins, réunissant les 
principaux habitants au  corps de garde de la porte 
de Saône, leur firent renouveler le serm ent de 
fidélité au  Roi et à la ville : tous ju rèren t de dé
fendre la place à toute extrém ité; ils résolurent 
même, « en cas que par m alheur ils vinssent à être 
forcés, de m ettre le feu dans leurs m aisons et aux 
poudres et munitions de guerre étant en la maison 
de ville, afin que les ennem is ne recouvrent aucun 
avantage, et, ensuite de ce, de m ourir tous l’épée
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S eco u rs  de Saint- 
J ean -de-L osne .

R etraite  des 
Im périaux  (3 no

vem bre 1636).

à la m ain ou, s ’il y avait moyen de re tra ite , de la 
faire p ar le pont de Saône, et de je te r, en sortant, 
une arcade d ’icelui dans l’eau, afin d ’avoir moyen 
de se re tire r en sûreté ». Les m esures d ’exécution 
sont aussitôt préparées ; les femmes et les enfants 
d isposent partout les m atières inflam m ables ; les 
m èches sont placées ; des barricades s ’élèvent 
dans les principales rues, ne laissant libres que des 
chemins détournés connus des seuls habitants ; une 
des arcades du pont est coupée, toute prête à être 
renversée. Cependant on voyait l’arm ée ennem ie 
prendre les arm es devant ses lignes ; l’artillerie 
avait rouvert son feu avec plus de fureur ; bientôt 
une colonne de six bataillons s ’avance, soutenue 
comme la veille par la cavalerie. Le fossé est 
comblé, le pont qui conduit à Saint-U sage relevé. 
Les deux prem iers bataillons s ’élancent sur la 
b rèche l ’épée à la m ain ; m ais ils sont acéueillis 
p ar un feu très vif et bien dirigé ; tous les coups 
portent, car les Im périaux sont entassés dans un 
étroit passage bientôt encombré de cadavres ; les 
plus hard is sont repoussés à coups de pertu isane; 
le colonel YVrangel, qui d irigeait l’attaque, tom be 
m ort ; les Im périaux lâchent prise .

Au m om ent où de nouveaux bataillons se p ré
s'entent au pied de la m uraille, des cris de joie 
s ’élèvent dans la ville: douze bateliers, m unis de



leurs gaffes et av irons, paraissent sur la brèche; 
ce sont de notables habitants d ’Auxonne envoyés 
p a r le gouverneur, M. de M yraum ont; ils sont 
venus la nuit en b a rq u e , se g lissant le long des 
berges de la Saône, se cachant dans les bou
quets d ’arbustes que baignent les eaux du fleuve. 
Ils apportent la  nouvelle que M. de Rantzau, parti 
de Dijon avec huit cents chevaux et deux rég i
m ents d ’infanterie, a dépassé la Tille, q u ’à l ’heure 
m êm e il doit entrer à Auxonne et ne tardera  pas à 
les rejoindre. C ependant, un jeune colonel, déjà 
signalé pour sa valeur et son ap titude tactique, 
et qui deviendra un des prem iers capitaines du 
siècle, François de M ercy, a rem placé W rangel; 
la brèche est Me nouveau couronnée, m ais la dé
fense ne se lasse p as , et les Im périaux sont encore 
.repoussés. M ercy, furieux, frappait ses hom m es du 
plat de son épée et cherchait à les ram ener au 
com bat, lo rsqu’un grand  b ru it de trom pettes, écla
tant du côté de la Saône, domine un moment le 
tum ulte; on aurait dit les fanfares d ’une arm ée 

«entière; la nuit tom bait; les généraux de l ’Em pe
reur firent sonner la re traite. C’était Rantzau qui, 
arrivé le matin m êm e à Auxonne et m archant au 
canon avec sa cavalerie, avait annoncé son arrivée 
p ar ce tapage d ’instrum ents de guerre ; son infan
te rie  le rejoignit le lendem ain m atin. Comment
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rendre la joie causée par l ’entrée du secours et 
l ’issue du second assaut? La nuit se p assa  en ré
jou issances. Mais quel fut le triom phe des assiégés 
quand le soleil levant (3 novem bre) éclaira l’arrière- 
garde ennem ie se re tiran t à travers la plaine dé
trem pée, abandonnant voitures et m unitions! Dans 
leur enthousiasm e, ils voulurent sortir im m édiate
m ent et entraînèrent Rantzau. Il faillit leur en 
coûter cher ; les Croates d ’Isolani firent un vigou
reux retour offensif, et ram enèrent la petite colonne 
ju sq u ’aux m urailles, heureusem ent sans trop de 
pertes.

Les sièges de Dole et de Saint-Jean-de-Losne 
présentent deux exemples m ém orables de fidélité 
patriotique et de dévouem ent intelligent ; nous en 
avons retracé les détails avec d ’au tan t plus de fierté 
que les héritiers de cette vaillance sont tous F ran 
çais au jourd’hui. A Dole, les m oyens de défense 
étaient plus parfaits; l’attaque aussi fut plus m étho
dique, plus tenace; à Saint-Jean-de-Losne, les Im 
périaux, voulant écraser leurs adversaires par le 
nom bre, négligèrent d ’abord les procédés scientifi
ques, puis lâchèrent prise  au bout de neuf jours ; 
toutefois la résistance opposée à une grande armée 
par huit cents hom m es, dont seulem ent cent cin
quante soldats, est un fait d ’arm es des plus glo
rieux, et l ’histoire ne doit pas oublier les noms de
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ceux qui conduisirent cette défense : le comte de 
Saint-Point, com m andant la garnison, m alade de 
la peste, se fit porter en civière sur la brèche et 
y  resta pendant toute la durée des a s sa u ts1 ; il fut 
suppléé et secondé par Loysac, officier dans La 
M otte; D esgranges et L apre, échevins; Toulorge, 
avocat du Roi ; Jeannel, lieutenant civil ; les citoyens 
M artène, Yaudrey, de L ettre, Poussis, 'Petitjean, 
Ramaille, G arnier, Dum ay, Boissot, Jolliclerc se 
signalèrent par leur courage.

Après avoir tenu ses troupes concentrées pen
dant quatre jours sur les hau teurs qui avoisinent les 
T arts, Gallas reprit la route de la Franche-Com té. 
Sa m arche à travers un pays ravagé était lente et 
laborieuse; les m aladies, la famine décim aient son 
arm ée. Quelques partis de cavalerie suivaient les 
colonnes fatiguées, enlevant chaque jou r des déta
chem ents; le brave Isolani périt dans une de ces 
rencontres. Quand l’arm ée im périale repassa le 
Rhin, elle était en tel état, que le mot « m alheureux 
comme Gallas » est resté  proverbial dans cette

4. N ous le re tro u v ero n s à F ribourg , où il com m andait le ré
g im ent de Conti comm e prem ier cap itaine, fut blessé e t « fit 
des m iracles ». (L ettre  de M. le Duc, 4 644.) — Saint-Point 
(Claude de Rochefort d ’Ally, com te de), d’une famille d ’A u 
vergne  rem ontan t à 4190, devint m estre  de cam p; nom mé 
gouverneur de Saint-Jean-de-L osne, il conserva cette  place au 
Roi en 46SO, et m ouru t en 4688.

Ga lias 
repasse le  Rhin. 
Le duc Bernhardt. 

Organisation 
du

com m andem ent.
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région. P endant cette re traite , huit cents des meil
leurs cavaliers de l’Em pereur avaient pris parti dans 
l’arm ée du duc B ernhardt. Ce dernier fut accusé, 
non sans motif, de n ’avoir pas pressé l ’ennemi 
comme il aurait pu le faire et d ’avoir trop songé à 
m énager ses troupes. 11 est certain que là où ses 
intérêts d ’établissem ent personnel n ’étaient pas 
engagés, M. de W eym ar était loin de m ontrer l ’ac
tivité et la vigueur dont il fit preuve, par exemple, 
aux sièges de Saverne et de Brisach, et que toujours 
il paru t tenir à ne pas trop abaisser les arm es de 
l’E m pire: « Rien n ’a pu  sortir M. de W eym ar ny 
ses troupes des bons quartiers, écrivait le prince de 
C ondé1 ; jam ais n ’y eut si belle occasion de défaire 
les ennemis ou au  m oins grande partie , et avoir 
leu r canon et bagage. M. le cardinal de la Valette 
a envoyé des courriers à M. de W eym ar, et fait ce 
q u ’il pu t. E n l ’honneur de Dieu prenes bien garde à 
ses actions et q u ’il n ’aie point ses quartiers d ’hiver 
en F rance, surtout en ce pays, lequel il b rusle et 
désole pis que les ennem is. Dix lieues à la ronde 
de Dijon tout est perdu bien plus p ar les Suédois 
que p ar les ennem is. Faut dissim uler, mais je 
m eurs de voir depuis deux jours l ’ennemi filer 
estonné, p resq u ’à la nage et en notre puissance,

1. A Richelieu. Dijon, G novem bre 1636. A. E.



et qu’une telle occasion se perde. » On peut dire, 
il est vrai, à la décharge du duc B ernhardt, que la 
subdivision des com m andem ents ne facilitait pas 
les opérations actives et les faisait dépendre d ’un 
accord difficile à établir, surtout à m aintenir entre 
plusieurs chefs égaux en pouvoir. Ce partage 
d ’au torité , si dom m ageable au  point de vue 
m ilitaire, répondait à la méfiance naturelle de 
Richelieu et parfois s ’im posait. Ainsi il eût été 
im prudent de subordonner La Valette à M. de 
W eym ar, et, d ’autre part, le duc B ernhardt n ’au
ra it jam ais accepté la suprém atie du cardinal ; 
de m êm e on ne pouvait ni placer deux géné
raux sous les ordres de Condé, qui les aurait 
peut-être indéfiniment retenus en Bourgogne, ni 
priver cette province des troupes de M. le 
Prince. Le rem ède que Richelieu em ploya pour 
corriger cette situation ne fit q u ’augm enter les 
em b arras; il envoya sur les lieux un quatrièm e 
général, le duc de Longueville; le prem ier mot de 
La Valette fut de dire « qu ’il ne fallait faire aucun 
état » de cette nouvelle arm ée, et l ’accord ne fut 
pas m eilleur.

M. le Prince se m ontrait fier avec raison de ce Administration
de

qui venait de se p asse r, et heureux d ’apprendre M.iePrmce
encombien « S. M. était joyeuse des prouesses de 1636-37. 

ses sujets de Bourgogne, et comme elle voyait la

H E N R I  I I  D E  B O U R B O N .  299



300 L E S  P R I N C E S  D E  C O N D É .

différence de la qualité de ses peuples » 1. Il y avait 
là  une allusion aux faciles capitulations des villes 
de Picardie ; m ais le reproche devait s ’adresser 
m oins à la population q u ’aux gouverneurs des pla
ces. Quant à Condé, si on peut relever dans ses 
dépêches un peu d ’em phase et un tour trop per
sonnel, il n ’en faut pas moins lui laisser et lui 
reconnaître sa part dans le résultat obtenu : m algré 
de vives douleurs qui l’avaient d ’abord forcé de 
s ’éloigner2, il était revenu à Dijon au moment le 
p lus critique, faisant preuve de vigilance et d ’à- 
propos. Alors que les arm ées cam pées devant Dijon 
assistaient immobiles à la dévastation des cam pa
gnes, à l’incendie de Citeaux, à la prise de M irebeau 
et au siège de Saint-Jean-de-Losne, M. le Prince 
n ’hésita pas à faire sortir de Dijon la poignée 
d ’hommes dont il disposait ; c’est par ses ordres 
que fut exécuté le mouvement décisif qui sauva 
Saint-Jean-de-Losne. Cette fin d ’année et la défense 
de la Bourgogne réparèrent en partie le dommage 
que la cam pagne de Franche-Com té avait fait à sa 
réputation.

1. De N oyers à M. le P rince. A m iens, 22 novem bre. A. C.
2. Il alla p rendre  ses eaux au château de Mailly, près 

d’A uxerre, pays renom m é p o u r ses bons vins. Le Roi l’avait 
autorisé à  résider hors de Dijon, pourvu  qu’il n e  qu ittâ t pas la 
p rov ince.



Cependant on continuait de lui m archander la 
perm ission d ’aller à Paris, lorsque tout à coup il 
reçut du cardinal l ’invitation pressante de se rendre 
à la cour l . Le comte de Soissons s ’était vu enlever 
le com m andement qu ’au plus fort de la panique il 
avait exercé avec courage et non sans habileté; 
certes son caractère était peu sûr et son hum eur 
mobile ; m ais il ne sem ble pas q u ’il y eût alors 
aucun m otif de le m ettre à l’écart. Il aim ait les 
arm es; le coup lui fut sensible. Le Roi ne put lui 
refuser audience : « M. le comte m ’a extrêm em ent 
pressé de le laisser retourner à l’arm ée; je  lui ay 
dit doucement que je ne voulois pas qu’il y allast ; 
au  m esm e tem ps les larm es luy sont venues aux 
yeux, et n ’a rien répondu. Puis il m ’a dit q u ’il s 'al- 
loit cacher à P a ris2. » Ceci se passait le 18 novem
bre ; le 20 , Louis X l i l  annonçait à Richelieu « le 
partem ent de mon frère et M. le comte avec lui. 
Chavigny est si éperdu q u ’il ne sait ce qu ’il fait. » 
Le 22, le cardinal écrivait à M. le Prince : « Vous 
saurez p a r M. de Vantout la m auvaise résolution 
que M. le comte a fait prendre à M onsieur. Vous 
avez ci devant tesm oigné désirer faire un voiage 
à la co u r; j ’estime q u ’il sera bien à propos que

1. 22 novembre 1636. A. C.
2. Louis X III à Richelieu. G. P .
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vous preniez cette occasion pour vous y r e n d re .1 » 
Les dém onstrations de fidélité, de docilité que 

le prem ier m inistre obtenait de Condé servaient 
comme de repoussoir à la conduite de Gaston et 
aux coups de tête du comte de Soissons. Bientôt, 
le Roi étant sorti de Paris pour régler les interm i
nables affaires de son frère, M. le Prince fut chargé 
d ’y com m ander en l’absence de Sa M ajesté (janvier 
1 6 3 7 ). Il avait présenté à Louis X III  la dépu ta
tion de Saint-Jean-de-Losne : la ville fut exemptée 
de la taille , des droits de franc-fief, etc. Après 
avoir fait accorder à une population vaillante cette 
faveur, faible rémunération, d ’un grand service, 
M. le Prince voulut poursuivre ceux dont la fidélité 
avait paru  douteuse. On eut à signaler peu d ’actes 
de faiblesse, il faut le dire à l’honneur des Bour
guignons; m ais, soit reg ret de leurs privilèges 
am oindris, soit chagrin d ’une situation si inférieure 
à celle de leurs voisins de Dole, les parlem entaires 
avaient m ontré de la tiédeur et peu de dévouement . 
M . le Prince saisit le prem ier prétexte, s ’appuya du 
prem ier refus d ’enregistrem ent de quelque édit 
pour obtenir des lettres d ’interdiction générale du ' 
parlem ent de Bourgogne, et les porta lui-même au 
palais pour les faire publier (13 avril 1637) ; le

1. A. C.



14 mai, les m em bres « qui avaient le moins failli » 
furent envoyés à Sem ur, où ils rendirent la justice 
ju sq u ’au 15 août. Le parlem ent ne reparu t à Dijon 
que le 10 septem bre suivant. Le prem ier p rési
dent, Le Goux de La B erchère1, qui avait eu avec 
M. le Prince des rapports in term itten ts, tantôt 
in tim es, tantôt froids et m êm e désagréables, fut 
particulièrem ent frappé ; il fut suspendu de ses 
fonctions et reçut des lettres d ’exil.

M. le Prince s ’appliquait à réparer le désordre des 
finances, à ram ener le calme dans la province, la 
m ettant de son mieux à l ’abri des tentatives de l’en
nem i. La guerre n ’avait pas cessé com plètem ent sur 
les frontières des deux Bourgognes, il y eut des in
cursions réciproques; m ais la Franche-Comté fut 
surtout frappée et affreusem ent ravagée, soit par les 
partis détachés des garnisons françaises, soit par 
les troupes du duc Bernhardt, soit même par la

1. P ierre  Le Goux de la B erchère avait succédé à son père 
Jean-B aptiste comm e p rem ier présiden t au parlem ent de Dijon, 
en 1630. Suspendu de ses fonctions en 1637, « pour n ’avoir pas 
su  re ten ir le parlem ent dans son devoir », il re çu t des lettres 
d ’exil e t se renferm a dans une  re tra ite  fort digne. Remplacé 
par A ntoine B retagne, du parlem ent de Metz, qu i eut lui- 
m êm e Jean Bouchu pour successeur, P ierre  Le Goux fu t ré in 
tég ré  plus tard  dans sa charge (31 ju ille t 1644) ; m ais ce ne 
fut que pour la résigner le 26 sep tem bre et aller p résider le 
parlem ent de G renoble.
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D ésigné d’abord  
pour 

la  Provence, 
M. le  Prince 

reço it le 
com m andem ent 
de l’arm ée de 

Guyenne.
Son fils, 

le  duc d’A nguien, 
es t chargé 

de le  rem placer à 
Dijon 

(18 m ars 1638).

petite arm ée du duc de Lorraine, qui avait hiverné 
dans cette province après la retraite de Gallas. La 
Bourgogne, plus épargnée à partir des derniers 
jours de 1636, eut cependant g ran d ’p e in eà  revenir 
du coup q u ’elle avait reçu. Sept ans plus tard , 
en 16Ù3, les élus du bailliage de Dijon constataient 
que la ruine de la p lupart des villages ne perm et
tait pas de lever la taille.

Tout entier aux affaires de sa province, retenu 
aussi par quelques intérêts particuliers, M. le Prince 
ne désirait pas être chargé de fonctions nouvelles: 
au  mois d ’avril 1637, le lloi voulut l’envoyer en 
Provence avec mission de reprendre les îles Sainte- 
M arguerite (16 avril) ; Condé s ’excusa, ce qui dé
plut à Richelieu: « Les occasions sont si chauves 
que celui qui les perd ne les recouvre pas ; je  crains 
bien que celle que vous aviez de servir le Boi en ce 
rencontre soit p a ssé e1. » L’occasion cependant ne 
tarda  pas à se représen ter; le 7 octobre de la 
même année, le cardinal inform ait Condé que le Roi 
lui avait donné le com m andem ent de l’arm ée de 
Guyenne. La guerre qui em brasait nos frontières 
n ’épargnait pas celles du Midi, et la pénurie de 
généraux se faisait sentir partout. Déjà Richelieu 
avait transform é en chefs m ilitaires un certain nom 

I. R ichelieu k M. le Prince. 21 avril 1637. A. C.



H E N R I  I I  D E  B O U R B O N . 305

bre de p ré la ts1 ; tous ne m ontraient pas la même 
aptitude à leurs nouvelles fonctions, et cette étrange 
pépinière de com m andants d ’arm ée com m ençait à 
s ’épuiser. Peut-être fallait-il cet ensem ble de cir
constances pour m otiver le choix de M. le Prince. 
A tteint d ’une cruelle infirm ité, il n ’avait jam ais eu 
beaucoup de goût pour les arm es, et croyait avoir 
payé sa dette en contribuant à délivrer la Bour
gogne de l’invasion ; à peine relevé de l ’échec 
éclatant de Dole, il eût préféré ne pas com pro
m ettre le regain de bonne renom m ée que le se
cours de Saint-Jean-de-L osne venait de lui p ro 
curer. Aussi ne se pressa-t-il pas d ’obéir; prenant 
tout son tem ps, il gagnait le Berry (m ars \  6 3 8 ), 
lo rsqu’il reçut l ’ordre de se rendre directem ent 
en Guyenne avec défense de repasser par Dijon. 
Il ne s ’agissait plus d ’une m ission à courte 
échéance ou à m édiocre distance comme celles

\ .  Un archevêque est a d m ira i.. ( d e  B o r d e a u x )

Un gros évêque est cap o ra l  ( d e  C h a rtre s )
Un prélat préside aux l'rontières . . . ( d e  N a n t e s )

Un autre  a  des troupes guerriè res  . ( d e  M e n d e )

Un capucin pense  aux com bats. . . (P. J o s e p h )

Un cardinal a des soldats. 
Un autre  est généralissim e 
France, je  crains qu ’ici-bas 
Ton église si m agnanim e 
Milite et ne triom phe pas.

( L a  V a l e t t e )  

( R i c h e l i e u )

(Satire du temps.)

m. 20
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qui avaient été si souvent confiées à Condé en 
B retagne, Provence ou L orraine; la Bourgogne, 
cette fois, ne pouvait rester sans chef, et, pour 
suppléer le lieutenant général absent, le Roi choi
sit le d u cd ’A nguien1 ; c’était donc un jeune homme 
de seize ans et demi qui allait prendre le gouver
nem ent de cette province si facile à ém ouvoir, si 
cruellem ent frappée, si m enacée encore, où tant de 
problèm es difficiles à résoudre pouvaient se pré
senter chaque jour. Comment ce jeune homme se 
trouvait-il en m esure d ’occuper une position p a
reille? C’est ce que nous indiquerons dans le cha
pitre suivant, où le lecteur verra comment se p a s
sent l ’enfance et la jeunesse d ’un héros.

1. Do Noyers à M. le Prince. 18 m ars <1638. A. G.



C H A P I T R E  I V

LOUIS D E BOURBON, DUC D’ANGUIEN

1 6 2 1 -1 0 3 9

La princesse de Condé donne le  jo u r  à  un  fils (P a ris , 8 sep
tem b re  1621). — Prem ière  enfance. Séjour à  M ontrond. —  Bap
têm e de Louis de Bourbon, duc d ’Anguien, M. le Duc (6 m ai 1626.)
—  Son étab lissem ent à  Bourges (décem bre 1629). -— Les Jésu ites 
e t leu rs  collèges. M. le P rince  leu r confie son fils. — Le P. P elle
tie r  e t  M. de la Buffetière. — M. le Due au collège Sainte-M arie de 
Bourges. — Les études : le la tin , la philosophie et les sciences. 
Les thèses. — Le droit e t  l’h isto ire . — Exercices physiques. 
É qu ita tion . T ra its  de caractère . •— La chasse. — Présentation  au  
Roi (19 jan v ie r 1630). — Voyage en Bourgogne. — Séjours à 
Dijon, Avallon, A uxerre. L’invasion e t la peste (février à  dé
cem bre 1636). — M. le Duc à P aris (1637). « L’Académie royale » 
e t M. de Benjam in. — Madame la  P rincesse e t l’hôtel de Condé.
— D erniers cours. F in  de l’éducation. —  M. le Duc prend posses
sion du gouvernem ent de Bourgogne (avril 1638). Composition de 
son conseil. — « Les jetons des é ta ts . » S ituation  ex térieu re  e t 
souffrances in té rie u res de la Bourgogne. — Défense de la pro
vince. Escarm ouche de Selongey (mai 1638). M. de Longueville 
e t son arm ée. — M ouvem ents de troupes. — Villeroy. M. le Duc 
à Lyon. Comarin, G rancey, M archin. — Les « troupes de la m aison 
de Condé ».  —  M. le Duc avec le  p arlem en t et la robe. 11 te r
m ine les conflits, apaise les querelles. — L’in té rie u r  e t  les
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La princesse 
de Condé 

donne le jo u r 
à  un fils 

(P a r is , 8 sep
tem bre  1621).

plaisirs de M. le Duc à Dijon. — Voyage du Roi en Bourgogne 
(septem bre 1639). Jugem ent de R ichelieu sur le duc d ’Anguien.

Le 9 sep tem bre 1621 , Jean  de F rade t, seigneur 
de Saint-Aoust, com m andant pour M. le Prince 
dans la Grosse T o u r1, informa MM. de Bourges 
que la veille, jour de la N ativ ité-N otre-D am e, 
su r les dix heures du m atin, en l ’hôtel de Condé 
à P a ris , M adame la Princesse avait donné le 
jou r à un lils. M essieurs de la ville envoyèrent 
aussitôt trois députés com plim enter le gouver
neur de la province, qui, fatigué et tout glo
rieux de ses expéditions contre les huguenots 
de Sancerre et de S u lly , se reposait dans sa 
nouvelle résidence de M ontrond. M. le Prince 
avait alors ses raisons pour se tenir loin de Paris 
et de la cour ; il ne quitta pas le Berry. C’est là 
q u ’il reçut le com plim ent assez sec du Roi et les 
félicitations am poulées du duc de L u y n es2. La

1. D’une très ancienne famille de B ourges, F rad e t avait 
touto ta confiance de M. le Prince ; il m ouru t probablem ent 
avan t 1631 ; car, à cette da te , il élait rem placé pa r G rasset k 
la Grosse Tour. Son fils cadet, Jean, dit le com te de Saint- 
A o u s t , se rv it de bonne h e u re , fu t distingué par le m aréchal 
d ’Effiat, ce qui le m it en relations avec Cinq-Mars. La Meil- 
leraie le poussa dans l’a rtillerie . Il d ev in t conseiller du  Roi, 
m aréchal de cam p, resta  fort attaché à la m aison de Condé et 
joua  un  rôle assez im portant après la F ronde, dans la négo
ciation pour la liberté  des Princes.

2. Voir 1. III, chap. il
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naissance de ce rejeton de la race royale ne m an
quait pas d ’im portance : rien ne faisait espérer un 
fruit de l ’union de Louis X III  avec Anne d ’Au
triche ; le duc d ’Orléans ne sem blait pas enclin à 
prendre femme, et, après douze ans de m ariage, le 
prince de Condé n ’avait pas encore de fils. Ce
pendant l’événem ent p assa  presque inaperçu ; l e  

M e r c u r e  f r a n ç a i s  l ’annonça en quatre lignes, et 
l’attention des chroniqueurs du tem ps fut com plè
tement détournée p a r l’arrivée à Paris d ’un carme 
déchaussé, le père Dominique de Jesus-M aria, 
« estim é bienheureux » : le duc de Bavière attri
buait la victoire de Prague à l ’intervention m ira
culeuse de ce m oine, et la foule se pressait sur ses 
pas pour recevoir les m édailles bénites q u ’il distri
buait ; on s ’occupa fort peu de ce qui se passait à 
l’hôtel de Condé.

Dès que M adame la Princesse fut relevée, elle se 
rendit en Berry pour conduire le nouveau-né au 
prince son époux (octobre 1621). Le parti de celui- 
ci était déjà pris. Il ne voulait ni garder son fds à 
sa petite cour de Bourges ni le la isser à l ’hôtel de 
Condé. Craignant pour cet enfant délicat et presque 
chétif les préoccupations excessives d ’une mère 
plus tendre qu ’éclairée, l ’air de Paris, l’influence 
de ces femmes élégantes dont M adame la Princesse 
était toujours entourée, il résolut de rom pre avec

Prem ière 
e n  f a n  c e .

Séjour 
à  M ontrond.
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les traditions, d ’étab lir son fils au château de 
M ontrond1, en pleine cam pagne, en face d ’un ho
rizon m onotone, m ais large et b ien ouvert, et de le 
rem ettre aux soins de quelques femmes intelli
gentes, dévouées, dociles, de condition m odeste, 
la dem oiselle Luisible et au tres, sous la direction 
de dam e Perpétue Lebègue, femme de Cham p- 
grand , conseiller au présidial, anobli p a r l ’échev i- 
n a g e 2. Tout cela était à peine réglé quand la m ort 
de Luynes tira Condé de Bourges et le ram ena 
pour quelques m ois à la vie active ; le gouverneur 
de M ontrond, François de Yignoles, sieur de Mau
to u r3, suppléa le prince a b se n t, e t ,  q u an d , le 
7 m ars 1623, celui-ci revint d ’Italie, il trouva tout 
en bonne voie ; ses ordres avaient été ponctuelle-

1. Voir liv. IH, chap. n . — Bâti au confluent de la M ar- 
m ande e t du Cher, le château de M ontrond s’élevait su r un  
énorm e bloc de  roche calcaire, isolé e t escarpé su r tout son 
pourtour. 11 ne reste  au jo u rd ’hu i q u ’u n e  partie  de la grosse 
tou r. La ville de Saint-A m and est au pied du  m onticule. De 
l’au tre  côté, un  grand parc clos de m urs était annexé au châ
teau. Le dom aine échu t au x v m 0 siècle à M110 de C harolais; il 
est au jourd’hui dépecé.

2. Mme Cham pgrand no qu itta  pas la m aison de Condé. On 
la re tro u v e  auprès du jeu n e  H enri-Ju les en 1650. — La dem oi
selle Luisible devait ten ir de trè s  p rès à l ’apothicaire qui ser
va it M. le P rince dans sa prison .

3. Les M autour fu ren t gouverneurs de M ontrond d e  p ère  e n  
fils ; tous dévoués, probes, assez courts d ’esprit.
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m ent exécutes. Bientôt la retraite d ’abord volon
taire de Condé se transform a en un véritable exil, et, 
durant quelques années, il eut tout le loisir de su r
veiller et d iriger les prem iers pas de son jeune fils.

Le 2 mai 162G, le petit prince, prenant dès ce Bâ ê“ °dr° B°uis 
jou r l’un des titres qui appartenaient à son père du“Id’ĵ n®“cBD’ 
et qu ’avaient illustré ses a ï e u x l e  duc d ’Anguien (6 mai l626>- 
sortit de M ontrond pour la prem ière fois et fut 
conduit à Bourges, où il devait être baptisé. La no
blesse alla au-devant de lui ; aux portes de la ville, 
il trouva les officiers de ju stice , le clergé et 
quatre mille bourgeois sous les arm es. Après avoir

'1. Nous croyons devoir rep rodu ire  ici la note insérée  au 
t. Ier de la seconde édition, p . 337.

La seigneurie d ’Enghien en H ainaut, à six lieues de Mons, 
passa de la maison de Luxem bourg dans celle de B ourbon pa r 
le m ariage de Marie de L uxem bourg avec François, com te de 
Vendôm e, en 1487. Ce titre  fut p o rté  successivem ent pa r son 
fils Charles e t ses petits-fils, François, Jean et Louis de Bour
bon . Mais la baronnie  d ’Enghien é tan t échue en partage à leu r 
frère  aîné, A ntoine, ro i de N avarre , e t p lus ta rd  aliénée, Louis 
de Bourbon, p rince de Condé, en fit tran sp o rte r le nom  su r la 
te rre  de N ogent-le-R otrou, au Perche, qui fut érigée en duché- 
pairie sous le nom  d ’A nguien-le-François. Par suite d ’échange 
avec le duc de Sully, ce titre  passa ensuite  à la te rre  d ’Issou- 
dun en B erry, e t enfin à la te rre  de  M ontm orency.

Q uant au dom aine d ’Enghien en H ainau t, il d ev in t la pro
priété  des d ’A rem berg, auxquels il appartien t encore  aujour
d ’hui.

Le nom  s’écriv it A nguien pendan t les xv i0 et x v n e siècles.
On reprit l’orthographe wallonne vers le milieu du xvm e.



dîné au Grand Credo, il fut m ené en la tribune aux 
harangues, où il eut à sub ir cinq discours ; chacun 
adm ira la patience de cet enfant de quatre ans et 
dem i. M. le Duc, —  car c’est ainsi que, par un usage 
dont l’origine est assez difficile à établir, il sera 
habituellem ent désigné, —  M. le Duc était vêtu de 
velours bleu à fond d ’argen t. Avant de le présenter 
à la cathédrale, on le fit a rrê ter à la m aison des 
Jésu ites ; déjà quelques-uns des pères lui avaient 
donné des leçons. Le Z| m ai, la princesse douai
rière de Condé, représentant la Reine m ère m ar
ra ine , fut reçue en ville avec de grands honneurs; 
M adame la Princesse était déjà arrivée. Le 5, en 
trée du duc de M ontm orency, représentan t le Roi 
parrain . La cérém onie fut célébrée le 6 en l ’église 
archiépiscopale de Saint-Etienne. M. le Duc ré
pondit lui-m êm e à toutes les dem andes et dit tout 
le C r e d o  en latin et en français sans hésiter d ’un 
mot. 11 fut nom m é Louis et bap tisé  par l ’arche
vêque Roland H ébert. On rem arqua que M. le 
Prince, sortant de ses habitudes, avait revêtu un 
habit m agnifique en drap  gris de lin, tout battu  
d ’or et d ’argent.

Si le lecteur se rappelle q u ’en ces jours Ornano 
et Chàlais étaient arrêtés, et dans quel péril furent 
alors les Condé comme les M ontm orency, il com
prendra quels soucis, quelles anxiétés troublaient
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les p rem iers de ceux qui assistaien t à ces fêtes.
A peine bap tisé , M. le Duc retourna à M ont- 

ro n d , pour y reprendre la m êm e vie sim ple , 
saine, régulière, entrem êlée de quelques-unes de 
ces leçons données en passan t, presque sous forme 
de jeu , et que la m ém oire des petits enfants recueille 
comme une sem ence destinée à germ er plus tard . 
Un ingénieur distingué, appelé Sarrazin, qui rele
vait alors les m urailles de M ontrond, s ’am usait à 
répondre aux questions du royal m arm ot, à le di
riger dans ses récréations; et, lorsque vers la fin 
de l’année 4628 , M. le Prince, revenant de L an
guedoc, s ’a rrê ta  dans sa forteresse du Berry, sa 
suite vit avec quelque surprise  un jeune capitaine 
de sept ans qui rangeait en bataille dans les fossés 
du château les enfants du bourg  voisin de Saint- 
A m and, les conduisait au com bat contre des en
nem is im aginaires, évoquant les héros de Rome, 
et les interpellant en la tin 1.

I . « H enrici Borbonii prim i F ranciæ  ’princip is in Galliam 
N arbonensem  ite r  et in Celticam red itu s ; » poèm e latin im
prim é par Cramoisy en \ 629, œ uvre  d u  jésu ite  A ubery , pro
fesseur de belles-lettres assez célèbre  alors e t qu i a les hon
neurs d ’un  article  dans M oréri. Ce père, ayan t accom pagné le 
p rince de Condé en L anguedoc, racon ta  tous les incidents de 
ce voyage en hexam ètres aussi virgiliens que le com portaient le 
sujet e t les nom s de lieux. Nous le citons parce que son récit 
a été  im prim é av an t que le d u c  d ’A nguien eû t p ris  place su r



É tab lissem ent 
de M. le Duc 

à  Bourges 
(décem bre 1629).

M. le Prince s ’était fait précéder en Berry par 
Thury, lieutenant de ses gardes, q u ’il avait ex
pédié du fond du Languedoc pour expulser les 
huguenots de Saint-A m and et de ses au tres do
m aines, tém oignant ainsi de la passion qui l’ani
m ait alors contre les réform és, et qui n ’avait d ’égale 
que son dévouement aux ordres m onastiques. Il 
se plaisait depuis longtem ps à s ’occuper des con
grégations, à rég ler leurs différends, à propager 
leurs établissem ents. Ses prédilections apparte
naient aux religieux engagés dans la controverse ; 
il avait eu d ’abord  beaucoup de goût pour l’O ra
to ire ; au jourd’hui, il est tout aux jésuites et décidé 
à leur confier son fils. Toutefois l’enfant ne lui 
parut pas en état de supporter un changem ent de 
régim e, au moment surtout où une cruelle épidé
m ie sévissait à Bourges. Ce fut un re ta rd  d ’un an. 
Le 13 décem bre 1 629 , le duc d ’Anguien arrivait 
dans la capitale du  Berry et descendait au  logis 
du Roi, en attendant que la m aison de Jacques 
Cœur fût p rête à le recevoir. Après avoir été de 
nouveau soumis à l ’épreuve des harangues, il fut 
comblé de dragées et confitures; au jour de l’an, 
nouveau cadeau de su c re rie s , m assepains, bou

314 L E S  P R I N C E S  D E  C O N D É .

les bancs du  collège de B ourges. A ubory est encore l’autour 
d ’un  poèm e latin su r la victoire des Sables-d’O lonne, dont le 
m anuscrit est conservé  dans les archives de Condé.



teilles d ’h y p o c ra s , poires de bon chrestien ; la 
ville y joignit un beau carrosse peint en bleu, 
garni de velours c ram o isi, avec deux chevaux 
bien harnachés de cuir de Russie. Le lendem ain, la 
vie du collège commença.

En ce tem ps, les collèges des jésuites étaient très Les jésuites
f  . , .  ©t leu rs  collèges.

florissants : le systèm e d ’études, r a t i o  s t u a i o r u m ,  m . ie  prince
, - • l e u r c o n f l e

arrête p ar le pere général Acquaviva, avait trans- son fils, 

formé l ’enseignem ent. Les universités défendaient 
leur terrain , obtenaient des cours souveraines ju 
gem ent sur ju g em en t1 pour arrêter l’essor des no
vateurs et ram ener la jeunesse sous la férule de 
m aîtres fidèles à la tradition. A Bourges même, les 
jacobins ne voulaient pas to lérer que la faculté de 
théologie ouverte p a r les jésu ites et créée par la 
libéralité de M. le Prince fût incorporée à l ’U niver
s ité 2. Mais le m ouvem ent était plus fort que la 
ju risp rudence et que les p lus antiques corporations.

■1. A rrê t du  parlem ent de Paris in te rd isan t aux éclievins de 
Pontoise de donner aux jésu ite s l ’adm inistration  de leu r col
lè g e ; nom breux  arrê ts  d u  parlem en t de Toulouse in te rd isan t 
aux p ères de Tournon d ’u su rp e r les p riv ilèges des un iversités; 
a rrê t  du  conseil chassant ces religieux de T royes, 1624, 26, etc.

2. L ’affaire ne  fu t term inée q u ’en 1636, après une  lu tte  de 
p lusieu rs années. Il fallut que M. le P rince in te rv in t, su r la 
sollicitation de  son fils qu i lu i écrivait le 21 novem bre 1635 :
« Ultim am , u t  opinor, m anum  operi tuo non denegabis. Tua 
est hæ c theologia, tu  illius p a re n s ... » A . C.
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En 1627, clans ses douze collèges de la seule p ro 
vince de P aris , la com pagnie de Jésus com ptait 
treize mille cent quatre-vingt-quinze élèves dont 
sept cent treize à Bourges. Le plus vaillant cham 
pion de l’u n iversité , R ich e r, était m ourant ; Ri
chelieu se m ontrait favorable aux nouvelles m é
thodes, et Condé faisait chose agréable au prem ier 
m inistre en confiant son fils aux jésuites. D’ailleurs, 
la résolution q u ’il p renait en trait dans son plan 
général de conduite; une réciprocité de bons offices 
avait établi entre lui et l ’ordre des liens étroits, une 
véritable solidarité d ’in térê ts. P artou t, en Italie, à 
P aris, à Bourges, en Languedoc, dans ses m issions, 
dans ses voyages, il avait servi la cause des pères, 
et leur pu issan t appui ne lui avait pas m anqué 
pour term iner des affaires délicates ; aussi peut-on 
dire que l ’ordre entier se mit à sa disposition pour 
répondre à sa confiance. Les hommes les plus con
nus de la com pagnie, le confesseur de L o u isX III, 
C aussin1, le célèbre philologue P é ta u 2, l ’adver
saire de Saum aise, furent m êlés à l ’éducation de 
Louis de Bourbon.

Le précepteur avait été bien choisi. H abile,

\ . Le P . Caussin confessait M. le Duc quand il fu t nom m é 
confesseur du Roi en 1637. Le cardinal trouva  bon q u ’il con
tinuât de confesser le jeune  p rince . A . C.

2. M. le Duc au P . Pétau . 6 février 1633. A. C.
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assidu, vigilant, avec beaucoup de m érite et de e t m . de ia
B u f f e t i è r e .

savoir, le P . Pelletier com prit bien sa mission : 
il su t élever par degrés le niveau de son en
seignem ent, l ’adap ter aux progrès de l’âge et de 
l ’intelligence de son élève. Enclin d ’ailleurs à 
suivre les tendances q u ’on a coutum e d ’attribuer 
à ceux de son ordre, il tenait à res te r seul m aître 
de l’esprit et du cœur de l’en fan t, e t ,  pour 
écarter toute influence é tran g ère , préférait les 
m anœ uvres aux attaques directes, exploitant l’es
p rit d ’ordre et d ’économie de M. le P rince, lui 
signalant de petits gaspillages sans rien affirmer, 
recourant parfois à l’espionnage, à la dénonciation 
voilée.

Afin d ’éviter les com plications q u ’aurait pu 
am ener la présence d ’un hom m e de qualité, M. le 
Prince ne donna pas de gouverneur à son fils, et 
m it auprès de lui un Dauphinois, M. de la Buffe- 
tière , qui devait conduire sa m aison, l ’accom pagner, 
d iriger l ’éducation, les exercices physiques. Ce 
brave gentilhomm e, susceptible, gourm é, très droit, 
se conformait scrupuleusem ent aux instructions 
q u ’il avait reçues. Le P . Pelletier, s ’accommodant 
mal de cette rig id ité , ne m anquait pas une occa
sion de desserv ir La Buffetière auprès de M. le 
Prince, et encourageait les petites résistances de 
l’enfant. Ce dernier profitait de ces dissensions
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M. le  Duc 
a u  c o l l è g e  
Sainte-M arie 

d e  B o u r g e s .

intestines pour secouer, au tan t qu’il pouvait, le 
joug  de ses m aîtres. M. le Prince n ’avait donc pas 
échappé à tous les em barras q u ’il espérait éviter. 
Toutefois, il ne se laissa pas égarer par son en
gouem ent pour les religieux, coupa court à la ca
bale du précepteur, renferm a chacun dans ses a t
tributions et m aintint l ’autorité de La Buffetière, 
qui m ourut en 1639 sans avoir quitté M. le Duc. 
Un m édecin, M. de M ontreuil, qui, lui aussi, resta  
longtem ps près du jeune prince et le suivit dans 
ses prem ières cam p ag n es , veillait sur sa santé 
délicate, ne lui épargnant pas ces rem èdes que le 
journal d ’H éroard , certains m ém oires du tem ps 
et mieux encore les comédies de Molière ont assez 
fait connaître.

Pendant six ans, sauf les dim anches et fêtes et 
deux ou trois mois de vacances annuelles, Louis 
de Bourbon se rendit tous les jou rs au  collège 
Sainte-M arie, situé rue M irebeau, p rès de l’église 
Notre-Dame de la C om tal1. Fondée en 1 5 0 i  par la 
fille de Louis X I, épouse divorcée de Louis X II , la 
sainte et infortunée Jeanne de France, duchesse 
de B erry, cette antique m aison était, depuis 1572, 
occupée p a r les pères jésuites. Le jeune prince

! .  L’église de  la C o m ta l, au jou rd ’hui dém olie, data it du  
ix° siècle ; ju sq u ’à la Révolution elle se rv it de chapelle au col
lège Sainte-M arie, au jourd’hui lycée de Bourges.
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habitait, dans une rue voisine, un vieil hôtel qui 
existe en co re1, édifice gothique greffé sur des 
ru ines rom aines, spécim en charm ant de l’archi
tecture dom estique du xve siècle, m onum ent du 
faste et du bon goût du célèbre financier Jacques 
Cœur.

En classe, il était séparé des autres élèves p ar 
une petite balustrade d o rée2. Hors cette distinc
tion, il était astre in t aux m êm es exercices que ses 
condisciples, suivait les leçons des m êm es régents; 
on a conservé les nom s du père Gouthière et du père 
Lejeune, qui fut plus lard  confesseur de M adame 
de Longueville. M. le Prince avait spécialem ent 
exigé que son fds ne fût pas d ispensé des « thèses 
de mois », compositions de nos jours. Il examinait 
les notes de l ’enfant, voyait lui-m êm e ses devoirs, 
en donnait son avis, se les faisait expédier en 
voyage. Pendant ses absences, il écrivait réguliè
rem ent au jeune prince, prescrivait de lui rem ettre 
quelques pistoles pour chaque succès de classe,

A ujourd’hui palais de ju stice . Le 6 ju illet 1637, « les 
m eubles délaissés à Jacques C œ ur (sic) après le dép art de 
M onseigneur le Duc fu ren t p o rtés au logis du R oy ». A . C.

2. Dans les réfectoires des un iversités anglaises, les fils de 
pairs sont encore aujourd’hui l’objet d ’une  d istinction ana
logue. — Les arm es de la m aison de Condé se voyaient, il y  
a soixante ans, su r la m uraille d’une des classes du collège 
de Bourges, au-dessus de la place q u ’occupait l’illustre  écolier.



Los études : 
le  la tin , 

la  philosophie 
e t les sciences. 

Les thèses.

adressait périodiquem ent au  lieutenant de la Grosse 
Tour, G rasset, des m ém oires ou lettres collectives 
contenant ses instructions, ses recom m andations à 
chacun, gouverneur, p récep teur, m édecin, et p a r
ticulièrem ent au père recteur : « qu ’il ait soin des 
estudes et actions de mon fils ». Tout était réglé 
p a r M. le Prince, emploi du tem ps, heures d ’études 
pendant les vacances ; ses instructions le m ontrent 
toujours en garde contre les dissipations exté
rieures, posant même de bien étroites limites à 
l ’intervention de la m ère : « Si m a femme vient à 
Bourges, on lui dira les heures que jay  ordonnées 
pour les estudes ; les visites se feront et seront 
receues aux au tres h e u re s1. »

Avons-nous besoin de dire que l ’étude du latin 
était comme la base de l’enseignem ent. C’est en 
m aniant et rem aniant de mille m anières cette langue 
m âle et nerveuse, c’est dans le commerce des im 
m ortels écrivains de l ’antiquité que cette brillante 
intelligence s ’ouvrit, acquit la force et la souplesse, 
devint un puissan t instrum ent de ü’avail. Le duc 
d ’Anguien avait commencé de bonne heure et fut 
vivement poussé. Nous avons vu q u ’à l ’âge de 
cinq ans, à son baptêm e, il récita le C r e d o  sans 
hésiter d ’un mot, et q u ’à huit ans, sous les om 
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brages de M ontrond, il in terpellait les héros de 
Rome dans leur langue. Au collège, en dehors 
des devoirs usuels, il lisait les auteurs, les histo
riens surtout, F lo ru s , Tite-Live, Tacite, César 
p lusieurs fois. Ses m aîtres, dans leurs comptes 
rendus, ne nom m ent pas les poètes, m ais les Jé
suites ont toujours cultivé le vers latin ; Virgile, 
Ovide, Horace ont du être habituellem ent dans 
les m ains de cet élève dont tout le collège était 
fier et l’hexam ètre n ’a pas été omis dans ses exer
cices. Un des m anuscrits conservés à Chantilly 
contient un recueil de poésies latines du rythm e 
le p lus varié, offert et dédié au prince de Condé 
par Louis de Bourbon en son très jeune âge : 
« æ tatulam  m eam , quæ so, in tuere, quæ , ut tenera
est ac prim i vixdum tyrocinii cap ax 1 ; »
à m ainte page du volume il est facile de recon
naître, sinon l ’œuvre positivem ent originale, tout 
au  moins la main encore incertaine du jeune hé
ros, et des essais dans l’a rt de la calligraphie où il 
est perm is de dire q u ’il n ’excella jam a is2. Déjà de

1. Dédicace du  recueil : « Palatium  gloriæ  celsissim i princi- 
pis, Henrici Borbonii Condæi. » — In-f° m ar. bleu  aux armes 
do Condé. 70 ff; 11 v ignettes en couleur su r parchem in.

2. A d’autres places la plum e était tenue pa r le père  Pelletier, 
le p récep teur, qu i eu t p eu t-ê tre  plus de pa rt que son élève à 
la composition du recue il. C ependant il n ’y travailla pas seu l; 
l ’écritu re  change souvent, e t dans tou t le volume il y  a tan t
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puis quelque tem ps il écrivait régulièrem ent en 
latin à son père. L orsqu’il en tra en rhétorique, il 
avait onze ahs accom plis; à ce m om ent, M. le 
Prince prenait possession du gouvernem ent de 
Bourgogne. Ce rapprochem ent servit de thèm e 
à une épître latine qui peut passer pour un bon 
exercice de classe : « Je  vous consacre m es p re
mières arm es dans le com bat de la rhéto rique; ces 
essais trouveront grâce devant vous, car ils sont 
d ’un soldat novice, et vous causeront quelque plai
sir, car ils sont de votre fils1; » et il donnait à 
M. le Prince des nouvelles de sa sœ ur et de son 
frère cadet. Les trois enfan ts, alors réunis à 
Bourges, attendaient le re tour de leur m ère qui 
était allée à Toulouse dem ander grâce pour son 
frère. Elle les rejoignit en effet quelques jours 
plus tard  : M ontmorency avait été exécuté le 1 er no
vem bre (1632).

d ’em prunts à l’antiquité  ou à la fable, une  si grande abon
dance de  figures de rhé to rique, une  telle varié té  dans les 
ry thm es depuis l’hexam ètre ju sq u ’à l’ode tricolos tetrastrophos, 
le tou t m êlé à  une  si profonde ho rreu r de l’hérésie, qu-’on peu t 
a ttrib u er l’œ uvre  au corps enseignant de Bourges.

1. M. le Duc àM . le Prince, latine,  28 octobre 1632, A . G. 
Les archives de Condé conserven t un  certain  nom bre de ces 
ép îtres latines. La p rem ière  est du  29 octobre 1631 ; le jeune  
p rince  s ’excuse d’un  peu  de relâchem ent dans son travail. Dans 
la dernière, datée de B ourges le 8 janv ier 1636, il dem ande à 
écrire  désorm ais ses le ttres en français.



En sortan t de rhétorique, M. le Duc m aniait le 
latin comme sa propre langue ; il savait aussi l’his
toire sainte, les élém ents du calcul, et, p a r la con
versation avec l ’ingénieur Sarrazin et autres, il 
avait acquis des notions générales sur une foule de 
su jets. Les deux années suivantes furent consa
crées à la philosophie et aux sciences1. Toutes ces 
études furent poussées à fond. A la fin de chaque 
division du cours, en 1634 et 1635, le jeune prince 
soutint publiquem ent une série d ’assertions sous 
forme de thèses qui furent im prim ées chez Roco- 
le t2, dédiées les unes au  Roi, les autres à Richelieu, 
et répandues à un assez grand  nom bre d ’exemplai
res. M. le Prince les fitd istribuer aux m inistres, aux 
principaux m agistrats, aux chefs du clergé, à Paris, 
en province et ju sq u ’à Rome. Cette nouveauté fit 
une certaine sensation. Les dédicaces furent fort 
adm irées, disaient N esm ond3 et autres correspon
d an ts ; elles nous sem blent un peu ampoulées et 
nous préférons le style facile, enjoué, la latinité 
courante des épîtres de M. le Duc à son père. Au

1. Logique, éthique, m étaphysique, arithm étique, Encline  
(géom étrie), les sinus  (trigonom étrie), physique, telle q u ’elle 
é ta it com prise alors, dans ses d iverses branches.

2. Ju ille t 1634, aoû t 1633.
3. N esm ond cependan t du t avouer que « MM. de Bullion e t 

Bouthillier n ’avaient pas eu  la patience de les lire ». (A M. le 
P rince, 7 ju in  1634, A . C.)
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milieu des félicitations banales adressées à cette 
occasion, nous relevons cette phrase : « On n ’a ja 
m ais vu les lettres si honorées, mais elles l’honore- 
ront bien un jo u r .1 » L ’honnête m agistrat de Tou
louse qui écrivait cette flatterie ne croyait pas si 
bien dire et ne se doutait guère que celui dont il 
parlait aurait un jou r « l ’aigle de Meaux » pour 
panégyriste.

A cet ensem ble déjà si com plet, qui dépassait 
beaucoup le niveau de l ’instruction superficielle 
alors jugée suffisante pour un homme d ’épée, pour 
le fils d ’un prince ou d ’un grand seigneur, et qui 
ressem blait plutôt au  program m e d ’études d ’un 
jeune hom m e voué à l’Église, aux sciences ou 
aux lettres, M. le Prince voulut ajouter un cours 
de droit ; il désigna un professeur qui, établi à 
Bourges depuis 1612 , occupait la chaire de Cujas 
et avait acquis une grande réputa tion . M érille jo i
gnait à  son m érite une naïve vanité et prit à cette 
occasion le titre de d o c t o r a m  p r i n c e p s  e t  d o c t o r  

p r i n c i p i s .  Son cours, qui avait pour base les Insti- 
tu tes, reçut un certain développem ent ; le jeune 
prince rédigea lui-m êm e un traité des substitu tions. 
Le professeur se p laisait à soulever des difficultés, 
à les faire résoudre p a r son discip le; parfois les

'I . Bertier de M ontraud à M. le P rince, T oulouse, 3 octo
b re  1638. A. C.
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surprises étaient pour lui : « M. le Duc donne à 
étudier à M. Mérille aux propositions qu ’il lui 
fa it1. » Parm i ces études diverses, sorte d ’ensei
gnem ent supérieur, il en était une qui retenait 
M. le Duc et l’in téressait particulièrem ent : « Nous 
advançons en histoire qui est de longue haleine, en 
la lecture de laquelle il prend p la is ir; c’est une 
belle échoie où se font les hom m es2. » Le père Pel
letier ne se contentait pas de lire à son élève des 
leçons que celui-ci pouvait suivre d ’une oreille plus 
ou moins d istraite, ni d ’exercer sa mémoire par de 
simples récitations. A la fin de chaque séance, cet 
habile institu teur proposait à son élève des pro
blèm es de tout genre, l ’obligeant ainsi à s ’em parer 
du sujet qui venait d ’être traité , l ’habituant à con
clure : « C’est chose m erveilleuse, disait-il dans 
un de ses derniers comptes rendus, comme il 
opine judicieusem ent, quand pendant l’histoire je 
lui propose ce q u ’il pourra dire au conseil de la 
guerre ou des autres affaires » ; et le révérend père 
term inait par ces paroles presque prophétiques : 
« C’est un esprit auquel il faut de l’em plo i3. »

Les vacances, les congés se passaient à Mont
rond. M. le duc y pouvait m ener quelques jeunes

'1. Stam ple à M. le P rince. B ourges, 26 octobre 1635. A . C.
2. Le père  Pelle tier à M. le Prince, 2 sep tem bre 1635. A. C.
3. 9 décem bre 1635, 7 jan v ie r 1636. A . C.

Exercices
p h y s i q u e s .
É quitation .



Traits 
de caractère.

am is, il était aussi suivi p ar son précepteur et cer
tains m aîtres, car les études n ’étaient jam ais com
plètem ent suspendues ; m ais la part du grand air 
était p lus large. Du reste , à Bourges m êm e, les 
exercices physiques n ’étaient pas négligés : la 
danse, la paum e, l ’équitation surtout. M. le Prince 
avait placé auprès de son fils un écuyer appelé 
Francine, bon homme de cheval, qui se trouva 
être aussi très sûr et très solide; il se fit tuer plus 
tard  en refusant de livrer les dépêches q u ’il por
tait 1. M. le Duc faisait encore de longues m arches 
à pied . Dans une de ses prom enades aux environs 
de M onlrond, par une froide journée d ’hiver (dé
cem bre 1 6 3 3 ), il donna une de ces m arques de 
sym pathie généreuse pour la souffrance qui sont 
souvent comme les prem ières m anifestations d ’un 
grand cœ ur. C’était le m om ent où le poids des 
im pôts accrus chaque jour par Richelieu com m en
çait à se faire cruellem ent sen tir; la m isère était 
grande en B erry; nom bre de paroisses ne pou
vaient plus payer la taille, les agents du fisc 
prenaient partout ce qu ’ils pouvaient saisir pour 
com pléter la contribution dem andée à toute une 
élection : « On vend les chevaux et les bœ ufs qui 
labourent, ce qui ne s ’est jam ais fait ; je  ne croy
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pas que dans deux ans le lloy puisse plus estre 
payé des ta ille s .1 » Le jeune prince, ayant ren
contré sept ou huit paysans qui suivaient tris te
m ent quelques bœufs em m enés par les recors, leur 
p arla  avec bonté : « A ussi, m es am is, que ne payez- 
vous le Roi? —- Nous ne pouvons payer pour 
toute la paroisse ; la vente de nos bestiaux est notre 
ru ine, il ne nous reste plus q u ’à servir. » M. le 
Duc prit toutes les pistoles q u ’il avait gagnées pen
dant plusieurs mois de travail, tout ce que La Ruf- 
fetière et lui portaient d ’argent pour le d istribuer 
à ces m alheureux. Ailleurs c’est encore son géné
reux cœ ur qui se révèle, mais cette fois avec une 
nuance de hardiesse. Toujours à propos de ces 
im pôts redoublés, une sédition avait éclaté à Saint- 
A m and, et le procureur fiscal, assailli dans sa 
m aison, allait être m assacré, lorsque le jeune prince, 
en vacances à M ontrond, accourut avec quelques 
archers invalides qui gardaient le château et a rra
cha aux m utins leur victim e2.

A son tour la chasse prit sa place parm i les 
p laisirs et les exercices ; elle eut bientôt le p rem ier 
ran g . M. le Prince, qui jad is avait si souvent foulé 
les halliers et les landes du Berry, n ’avait plus

1. Stam ple à M. le Prince, 26 décem bre 1633. A. C.
2. Stam ple à M. le Prince, 11 septem bre 1638. A . C.
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d ’équipage à B ourges; sa santé ne s ’accommo
dait plus du  rude labeur de la vénerie; d’ailleurs, 
Dijon était devenu sa  résidence habituelle. M. le 
Duc eut ses chiens, il les gardait à M ontrond, 
s ’en servait surtout pendant les vacances et les 
suivait avec une ardeur que La Buffetière voulut 
m odérer, tandis que le père Pelletier tenait pour 
son élève. Les rôles étaient in tervertis; c’était 
le précepteur qui reprochait au gentilhomme d ’em
pêcher les parties de ch asse , invoquant le té
m oignage du m édecin et du professeur de dro it: 
« M. de M ontreuil, M. M érille, écrivait-il à 
Condé, sont aussi indignés de la dureté de M. de 
La Buffetière pour ce petit prince si obéissant et si 
appliqué. Ce gentilhom m e a été ju sq u ’à dire à 
M. le Duc que s ’il resta it auprès de lui, c’était par 
expiation de ses p éch és .1 » On le voit, la petite 
guerre intestine dont nous avons parlé renaissait 
sous une forme nouvelle. M. le Prince m it un term e 
au débat avec sa précision hab ituelle : « Faut cas
ser les chiens de mon fils », écrivit-il2. On transigea ; 
le nom bre des chasses fut lim ité, l ’équipage fut 
conservé, m ais réduit au chiffre très m odéré de neuf 
chiens. Cet incident fut l’occasion de la plus jolie

1. Le P. Pelletier à M. le Prince, 22, 27 septem bre 1635. 
A. G.

2. A Grasset, 8 décem bre 1635. A . C.



des lettres latines écrites par M. le Duc à son p ère1 : 
« C’est une erreu r commune à tous ceux qui com
m encent à s ’éprendre de quelque nouveauté, disait- 
il en s ’excusant, de rechercher d ’abord avec ardeur 
tout ce qui s ’y rattache, sauf à le rejeter ensuite 
volontairem ent. »

Cependant M. le Duc était en plein dans sa 
quinzième année ; il avait cessé d ’être écolier, 
term iné tous les cours qu ’il pouvait suivre à 
Bourges et à M ontrond. Sa santé se m aintenait 
« parfaite », et, s ’il n ’était pas encore aussi grand  
que le P. Pelletier voulait le voir avec les yeux de 
sa tendresse, il devenait « robuste et gaillard , for

tifié et quant au corps et quant à l’esprit » 2. Condé 
jugea le mom ent venu de faire quitter 'à son fils la 
robe prétexte. « Le dix-neufviesme janvier 1636, 
arriva à Paris le duc d ’Anguien pour faire sa p re 
m ière révérence au Roi3. »

Aussitôt après sa présentation au Louvre et sa 
visite au  Parlem ent, le jeune prince se rendit à 
Saint-M aur auprès de sa m ère, q u ’il n ’avait pas 
encore eu occasion de voir souvent. Il ne fit q u ’y

1. 23 décem bre 1635. A. C.
2. I.e P. Pelletier, Stam ple, e tc ., àM . le Prince, octobre, no

vem bre, décem bre 1635, jan v ie r 1636.
3. M ercure, X X I. 285.
On y lit fév rie r; c’est une e rreu r typographique.
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para ître . Le 20 février, il en tra it à Auxerre, dans 
le gouvernem ent de son père, et, trois jours après, 
p a r un froid très vif, il était reçu  solennellem ent à 
Dijon. M. le Prince com ptait g a rd er son fds quel
que tem ps auprès de lui en B ourgogne. Le motif 
de cette résolution n ’est pas facile à  saisir. Cer
taines parties de l ’éducation du duc d ’Anguien 
étaient à com pléter; il ne possédait encore que 
les éléments des sciences, ignorait l ’application de 
ces notions fondam entales, et son père tenait à 
ce que rien ne fût omis ; la partie virile et mili
taire de l ’éducation resta it à faire. M. le Prince 
croyait-il trouver à Dijon les ressources nécessaires 
pour term iner son œ uvre? Voulait-il seulem ent 
gagner du tem ps, éviter duran t une année encore 
les inconvénients de tout genre que présen tait le 
séjour à ou près Paris, et cependant tirer son fils 
du milieu un peu terne de Bourges? Ou bien son
geait-il ad o n n e r à M. le Duc l ’occasion de faire ses 
p rem ières arm es? C’était presque un enfant; mais 
les circonstances sem blaient favorables. Condé se 
p répara it à envahir la Franche-C om té; les m eil
leures troupes allaient se réun ir et form er son 
arm ée ; on annonçait des sièges considérables ; de 
grands m oyens étaient p rép a ré s; les prem iers 
ingénieurs, les officiers les p lus distingués étaient 
désignés pour servir sous M. le Prince. Que de
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choses le duc d ’Anguien pourrait voir et apprendre 
si la cam pagne n ’était pas trop dure et s ’il faisait 
quelque apparition dans les cam ps ! Et m êm e sans 
quitter Dijon, quelle bonne chance de rencontrer 
au passage des hom m es com m e La M eilleraie, qui, 
à une entente particulière des sièges et de l’artil
lerie, joignait la qualité de neveu du card inal, ou 
comme ces jeunes colonels qui arrivaient du ser
vice de Suède, précédés p a r leur réputation, les 
Rantzau, les Gassion! Peut-être même M. le Duc 
v erra it-il, à la tête de sa fam euse arm ée , le 
duc B ernhard t de Saxe-W eym ar, le prem ier des 
lieutenants du grand  Gustave!

En attendant le com m encem ent des hostilités et S(Sjours. Dijonj 
l ’arrivée de tous ces capitaines, M. le Prince fit AvaL.“ ^ " ” rrc' 
reprendre les études. La com pagnie de Jésus 
avait un collège à Dijon : les révérends pères of- „„„

0  J ’ 1 décem bre 1636).

frirent au jeune prince « cœ urs et services comme 
biens paternels ; leurs m uses lui firent grand 
accueil », m ais cela n ’alla pas aussi facilement 
q u ’à B ourges; p lusieurs de ces religieux se trou
vaient m êlés aux affaires de la Franche-Com té ; la 
maison était un peu en d ésa rro i1; d ’ailleurs, ce 
q u ’il convenait au jourd’hui d ’enseigner à M. le Duc 
n ’était plus tout à fait du ressort des religieux.

\ . L ettres du père  général et de son secrétaire  àM . le Prince.
A . C.
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Cependant le père Pelletier n ’avait pas quitté son 
poste ; on repassa  la philosophie, on reprit la lec
ture de l’histoire : « Je  Iis avec contantem ent les 
héroïques actions de nos Roys, pendant que vous 
en faittes de très dignes en m e laissant un bel 
exemple et une sainte am bition de les im iter et 
ensuivre quand l ’aage et la capacité m ’auront 
rendu  tel que vous m e d é s iré s1. » M. le Duc tra
çait ces lignes enthousiastes au m om ent où son père 
passait la Saône. A p artir  de ce m om ent, il écrit 
en français à M. le Prince, —  c’était une nuance 
d ’ém ancipation, —  conservant, d ’ailleurs, dans 
l’idiome vulgaire les formes du respect fdial alors 
consacrées par l’usage et qu ’il avait toujours em 
ployées en se servant de la langue m orte : « Mon
sieur mon p è re .. . ,  v o stre trè s  hum ble et très obéis
sant fils et serv iteu r... » Une seule fois, il s ’en 
écarta, et, pendant le siège de Dole, il supplia « son 
bon papa de changer de logem ent, pu isque les 
boulets de canon tom bent si souvent sur sa hu tte» .

Le siège de Dole ne tourna pas tout à fait 
comme l’avaient espéré M. le Prince et son 
fils. Il fallut ram ener l’a rm ée ; les troupes tra 
versèrent la Bourgogne en grande hâte pour aller 
défendre la Som m e; M. le Duc n ’eut l’occasion

I .  M. le Duc à M. le P rince, Dijon, 28 mai 1636. À. G.



ni de para ître  au  cam p ni de s ’entretenir avec 
les officiers de passage. Cependant il voyait plus 
de m onde qu ’à Bourges ; on le goûtait ; on lui 
trouvait du jugem ent, de la décision; effrayé des 
désordres commis par les soldats en route et se 
trouvant im puissant à  les rép rim er, le prem ier 
président priait M. le Prince de faire intervenir son 
fils : « Le respect que les gens de guerre portent à 
M onseigneur le Duc, et la disposition universelle 
des esprits à luy obéir, feroient q u ’avec plus d ’au- 
thorité l’exécution des choses nécessaires seroit 
accom plie .1 »

Bientôt le duc de Lorraine et Gallas entrèrent en 
France sur les traces de nos arm ées en retraite. 
Avec l ’ennem i survenait un fléau presque aussi 
redoutable que l ’invasion. Dès le mois de juillet, 
la peste, sans doute le typhus, com m ençait à sévir 
en Bourgogne, se rapprochant de Dijon ; à la fin 
d ’août, plusieurs cas furent signalés en ville, quel
ques-uns dans les m aisons occupées par la suite 
du jeune p rince; des précautions furent p rescrites ; 
M. de M ontreuil redoubla les rem èdes que déjà au 
p rin tem ps, et M. le Duc parfaitem ent valide, il 
avait adm inistrés p ar précaution; « on sortit tous 
les chiens d ’auprès de M. le D uc; » de Paris,

■I. Le Goux de La Berchère à  M. le P rince. Dijon, 
22 ju ille t 1636. À. C.
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M adame la Princesse expédiait des lettres ém ues et 
tém oignait une grande inquiétude. Tout s ’aggrave ; 
l’intensité de la peste augm ente, l ’ennemi approche. 
Un des m inistres, Chavigny, écrit pour recom 
m ander que M. le Duc ne se prom ène pas hors 
des m urs de Dijon, un parti ennemi sorti de Cray 
s ’étant introduit « sous l’écharpe blanche » dans la 
province, où il fait de grands ravages. « M. le Duc 
est en grande appréhension et n ’a presque plus 
de repos », répétaient ses m aîtres ; peut-être attri
buaient-ils au jeune prince leurs préoccupations 
personnelles ; car assurém ent Louis de Bourbon 
était de ceux chez qui « la vertu n ’attend pas le 
nom bre des années ». En tout cas, on jugea prudent 
de re tire r le jeune prince de Dijon. Conduit à 
A vallon, il y fut très cordialem ent reçu et logé chez 
une vieille dem oiselle qui eut grand  soin de lui ; 
il s ’y trouvait bien, lisait, chassait un peu. S ’il 
était saisi de « quelque petit bénéfice de ventre » 
comme un jour après avoir dîné chez M . le Théo
logal, M ontreuil lui adm inistrait « des prises de 
tisane purgative » et veillait à ce q u ’on lui donnât 
des vêtem ents chauds convenables pour la saison1. 
Enfin la contagion envahit Avallon ; il fallut isoler

4. E n tre  au tres, une certaine « camisole de  ra tine  couverte 
de taffetas », pour laquelle il fallut une  autorisation spéciale de 
M. le Prince. (Montreuil à  M. le P rince, 7 octobre 1636. A . G.)
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le quartier infecté ; m ais « il seroit aussy  aisé de 
tenir les vents renferm és que MM. les pages » 
les consignes ne furent pas observées ; M ontreuil 
et Pelletier prirent sur eux d ’em m ener M. le Duc à 
A uxerre, où il arriva le 2 h  novem bre et passa  une 
partie du mois de décem bre. C’était la dernière 
étape du retour à Paris.

Voilà donc une année employée à saluer le Roi, 
à rencontrer un peu de m onde, à repasser quelques 
études, à chasser de tem ps en tem ps, à changer 
souvent de résidence. Lorsque M. le Prince arrivait 
triom phant devant Dole, il espérait mieux ; toute
fois, en ne se laissant pas attendrir p a r les ap p ré
hensions im putées au jeune prince , en m odérant 
l ’em pressem ent de l ’entourage à battre  en retraite 
devant la peste  et l’invasion, il avait retenu son fds 
dans une province qui résistait virilem ent à l ’en
nem i, et avait ainsi m is sous ses yeux un de ces 
spectacles qui fortifient les âm es. A ujourd’hui, il va 
reprendre son œuvre et continuer de faire parcourir 
au duc d ’Anguien tous les degrés de l ’éducation 
publique ; il le fit en trer à l’académ ie au com m en
cem ent de l ’an 1637.

« L’académ ie royale pour la jeune noblesse », M. ie duc 
sise à P aris en la vieille rue du Temple, était ouverte L’académieroyàie
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e t depuis plusieurs années; récem m ent Louis X III,
M. de Benjamin ,

]a prenant sous sa protection, 1 avait transform ée 
en école m ilitaire. Richelieu y créa vingt bourses 
pour l’entretien d ’élèves spécialem ent destinés à 
recevoir des commissions d ’officiers dans les gardes 
ou sur les vaisseaux du Roi. On y enseignait tout 
ce cjui concerne le m étier des arm es : la géographie, 
les m athém atiques, le levé des p lans, la fortifica
tion, l’escrim e, l ’équitation, les exercices m ilitaires. 
C’était aussi une école de m aintien, de belles m a
nières, de sentim ents et d ’allures chevaleresques, 
de vertu dans le sens antique du mot. Elle élait 
dirigée par son fondateur, M. de Benjam in, ancien 
officier qui avait quelques services, m oins savant 
qu’expert dans tous les exercices, excellent écuyer 
surtou t, très considéré et très apte à d iriger des 
jeunes gens qui arrivaient à l ’âge d ’hom m e. Outre 
les professeurs spéciaux, il était secondé p a r son 
fils appelé Du P ré, du nom  de quelque petit fief, 
très bon homme de cheval aussi. Tous deux tom 
bèrent m alades et m oururent presque en même 
tem ps vers la fin de l ’année, au  grand chagrin de 
leurs élèves et particulièrem ent de M. le Duc.

A l’académ ie, le jeune prince était traité comme 
les au tres gentilshom m es, associé à leurs études, 
à leurs travaux, rivalisant avec eux d ’application, 
d ’entrain , de bonne grâce et d ’adresse. Il habitait
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une maison du voisinage avec La Buffetière, le 
P . Pelletier, F rancine et quelques serviteurs. Gué- 
nauld surveillait sa santé et de tem ps en tem ps 
l’envoyait se baigner et se reposer à Saint-M aur.
Le P. Pelletier avait conservé la direction spiri
tuelle, faisait quelques leçons dans l’intervalle des 
serm ons qu’il prêchait à Saint-M erri ; le term e de 
sa m ission approchait : son intelligence sem blait 
s ’être rétrécie avec la diminution de son rôle, et de 
plus en plus il se perdait dans les détails infimes.
Sur un point, il secondait bien les vues paternelles.

Soit m éfiance, souvenir de vieux griefs plus ou M-ma Princes:*
et

m oins fondés, ou différence profonde de goûts, notei de condé. 
d ’habitudes, M. le Prince redoutait beaucoup l ’in
fluence que sa femme pourrait p rendre sur son fils ; 
c’était une des raisons qui lui avaient fait éviter, 
re ta rder tout voyage de M. le Duc à Paris. Il 
craignait les réunions élégantes, la frivolité des 
conversations, les heures tardives du m atin et du 
soir, tout un genre de vie efféminé; aussi avait-il 
tenu à ce que le jeune prince fût logé à part. Ce 
sentim ent, que nous avons déjà vu percer, se m a
nifestera avec plus de force encore dans d ’autres 
occasions.

Au début de ce séjour, M adam e la Princesse 
paru t ressentir l ’éloignem enl q u ’on inspirait à son 
fils. Voyant combien le nom bre, la durée des visites 

n i .  2 2
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étaient lim ités, peut-être aussi trouvant que le duc 
d ’Anguien « ne faisoit pas d ’assez bonne grâce 
son compliment aux dam es, elle luy dit qu ’il n ’étoit 
pas nécessaire de venir souvent » l . Bientôt le sen
tim ent m aternel fut plus fort que le dépit ; M adame 
dem anda des congés, attira son f i ls , l ’em m ena 
quelquefois à Saint-M aur. Au point de vue m on
dain , M. le Duc avait profité de son séjour à l’a 
cadém ie : il se p résen tait, m archait et dansait à 
m erveille ; — la grande M ademoiselle dit quelque 
p art dans ses m ém oires q u ’il était im possible de 
mieux danser. — Il était adm iré à la cour ; le Roi 
lui parlait avec bienveillance ; on allait le voir au 
m anège, où il excellait : à la fin du cours d ’équita- 
tion, il rem porta le prix de la course de bague qui 
« estoit un assez joli bidet » 2. Ce jeune cavalier 
qui n’eut jam ais un visage agréab le, m ais qui avait 
acquis cet « air noble et galant » q u ’on lui connut 
depuis lors, finit par plaire dans le cercle où brillait 
la beauté de sa sœ ur, Anne-Geneviève, alors âgée 
de dix-huit ans. Aux réunions de l ’hôtel de Condé, 
M adame la P rincesse , encore fraîche et toujours de 
grande m ine, m aintenait la g râce et la distinction; 
Mlle de Scudéry, Mrae de Sablé, la m arquise de

1, Lo P. Pelletier à M. le P rince, 3 avril 1637. A. C.
2, M, le Duc à M. le Prince, 18 décem bre 1637. A . C.
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Ram bouillet et ses fam iliers y  apportaient l ’esprit, 
avec une pointe de galanterie, le ton du C y r u s  et 
de la C l é l i e .  Voiture et Balzac en étaient les ora
cles ; on y entendait les vers de Chapelain et les 
prem iers essais trag iques de Corneille. C’est là que 
M. le Duc rencontra les am ies de sa sœ ur : la 
plus intim e de toutes, Julie d ’A ngennes, et la com
pagne habituelle de M adam e la Princesse, cette 
dem oiselle A ubery qui fut célébrée par Voiture ; 
puis M arie et Isabelle de M ontmorency, filles de 
l’infortuné Boutteville; M arie de Loménie, Anne 
d ’Attichy, Anne de C habot, M 'lrs de Vertus, de 
Clerm ont, d ’E sta ing , l’aim able S ain t-L ouis1, les

'I . Catherine de Y ivonne, m arquise de Ram bouillet, née  à 
Rom e en 1588, m orte à Paris le 27 décem bre 1665. Nous 
croyons inutile d ’a jou ter aucun  détail su r  cette  re ine  des beaux 
esprits ; elle était fille de  Jean de Y ivonne, se igneur de Saint- 
G ouard, gouverneur de H enri II, p rince de Condé, e t de Julie 
Savelli, de la m aison d eF iesq u e  (voyez t. II, p . 231). Sa fille, 
Ju lie  d ’A ngennes, née  en  1607 à Paris, illustrée  pa r la Guir
lande de Ju lie ,  épousa en 1645 Charles de Sainte-M aure, et, 
sous le nom  de duchesse de M ontausier, fu t gouvernante des 
enfants de F rance  e t dam e d ’honneur de la re ine . Elle m ou
ru t  le 15 novem bre  1671. —  M arie-A ntoinette de Lom énie, 
fille du  com te de B rienne, épousa le m arquis de Gam aches, 
e t m ouru t en  1704, à qua tre -v in g ts  ans. Voir les portraits 
de M ademoiselle. — A nne Dony d’A ttich y , fille d ’honneur 
de la re ine , d ev in t (par son m ariage avec Louis de Roche- 
chouart) com tesse de M aure, nom  sous lequel elle est su rtou t 
connue ; m orte en sa so ixante-septièm e année, sans postérité . 
 MIle de Chabot, sœ u r du fu tu r duc de Rohan, m orte sans
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deux du V ig ean , toutes inconnues alors ; p eu t- 
être aussi, m ais moins souvent, les filles du duc 
de M antoue, M arie et Anne de Gonzague, qui 
avaient déjà fait quelque b ru it dans le m o n d e1. Le 
cœ ur de M. le Duc parla-t-il alors? Il était bien 
jeune encore et surtout protégé contre les entraî
nem ents de tout genre p a r l ’étroite surveillance 
dont il était entouré ; toutefois il ne sem blait pas 
« expédient de le laisser converser trop souvent 
avec les fem m es et filles, car enfin on y prend  feu à 
la longue2 ». Aussi le P . Pelletier se mit-il d ’accord 
avecM . de Benjamin pour rom pre certaines parties

alliance. — C atherine-Françoise de B retagne, MUc de V ertus, 
sœ u r puînée de Mme de M ontbazon, née  en 1615, m ouru t en 
religion à Port-R oyal, à l ’âge de soixante-quinze ans. — Madeleine 
et Catherine de C lerm ont, filles de François, com te de Clerm ont 
e t de T onnerre  ; leu r frère fu t tué  devan t la Bassée en 1647. 
Toutes deux fu ren t religieuses à Saint-Paul-lès-Beauvais. — 
ü ilb e rte  d ’E sta ing , fille de Je a n -L o u is , capitaine de cent 
chevau-légers, e t nièce de François, qu i se d istingua au siège 
d ’A rras. Elle épousa G ilbert de Langeac. — MIle de Saint-Louis, 
fille d ’honneur de la re ine , sœ u r de H enri de Taillefer, sieur 
des Barrières, m ariée depu is à  M. de F lavacourt. Dans tous 
les m ém oires contem porains, on loue son esprit, sa conduite 
e t sa  beauté. — Nous parlerons ailleurs des au tres personnes 
nom m ées ci-dessus.

1. M arie-Louise de G onzague-Clèves, née v e rs 1612, e t sa 
sœ u r A nne, née vers 1615, étaient filles de Charles de  Gon
zague, duc de M antoue e t de  N evers. N ous reviendrons à ces 
p rincesses.

2. Le P. Pelletier à M. le P rince. Paris, 2 octobre 1637. A . C.



arrangées p ar M adame la P rincesse; un jour, entre 
autres, où celle-ci avait fait dire « tout bas à son fils 
qu ’elle l ’enverroit quérir pour le divertir à une 
petite comédie que Mlle sa sœ ur et ses am ies dé
voient représenter ». Cette conspiration contre d ’in 
nocents plaisirs ne fut pas du goût de M. le Duc, et, 
pendant quelques jours, M. de Benjamin n ’eut pas 
beaucoup à se louer de lui. Ce fut de courte durée.

En som m e, l’année passée à l ’académ ie fut un Derniers cours, 
tem ps de travail, avec quelque repos à Saint-M aur, de l’éducation.

quelques apparitions à la cour et une sorte d ’ini
tiation à la société polie, un peu précieuse, de 
l’hôtel de Condé et de l ’hôtel Ram bouillet. M. le 
Duc était, com m e on dirait de nos jours, sorti le 
p rem ier de l’école de cavalerie ; il avait, en tre autres 
études, appris le dessin linéaire, le toisé, les levés 
sur le terrain , tracé des fortifications sur le papier, 

etc. « J ’ay aussy  escrit, disait-il dans une de ses 
lettres à son père, divers entretiens de la p ru 
dence d ’un prince avec les exemples de ceux qui 
ont esté grands et p ruden ts capitaines, afin que 
j ’apprenne de leur conduite à m e rendre tel que 
vous le desirez. J ’espère estre désorm ais en estât 
de vous rend re  les services auxquels Dieu et la 
nature m ’o b lig en t.1 »
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Celui à qui s ’adressaien t ces belles paroles avait 
b ien m érité de les recueillir de la bouche de son 
fils. Il avait formé un hom m e et un prince. Dans 
la direction qu’il avait donnée à cette éducation, 
dans ses prescriptions presque quotidiennes, on 
retrouve la rectitude de son jugem ent, la netteté 
de son esprit, aussi son caractère im périeux, ses 
habitudes m éticuleuses et parfois m esquines. Bien 
q u ’enclin à s ’égarer dans le détail, il sut m aintenir 
les grandes lignes de son p lan , heureux m élange 
de l'éducation publique et de l’instruction donnée 
en particulier par d ’habiles m aîtres, avec suite et 
sans m onotonie. Le résu ltat fut la culture exquise 
d ’une intelligence d ’élite.

M. le Prince agit avec sagesse en vivant habi
tuellem ent éloigné de son fils. A distance, son bon 
sens, sa persévérance, sa fermeté faisaient seuls 
sentir leur effet; un rapprochem ent continuel aurait 
rendu sa tyrannie insupportable. La direction m o
rale ne fit pas défau t; m ais, en apprenan t, en im 
posant le respect à son fils, H enri de Bourbon né
gligea de faire n a ître , de développer dans cette 
jeune âme certains sentim ents délicats, de toucher 
certaines cordes qui n ’ont jam ais vibré dans le 
grand  cœ ur de Condé.

.m . ie duo Le duc d ’Anguien sortait de page tout p rê t à
g) rond possession
.du gouvernement l ’action ; rien n ’avait été omis pour développer son
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intelligence, fortifier son corps et trem per son 
caractère. 11 lui m anquait encore ce qui ne peut 
s ’acquérir p ar l’étude, ce que la pra tique du se r
vice, du com m andem ent, des affaires peut seule 
donner à ceux qui savent profiter de l ’expérience. 
C’est à ce m om ent que le Roi le désigna pour exer
cer le gouvernem ent de la Bourgogne pendant 
l ’absence du prince de Condé, son père, appelé à 
com m ander l’arm ée de Guyenne. La commission 
qui lui conférait ses pouvoirs fut enregistrée dans 
les derniers jours du  m ois de m ars 1638. Au com 
mencem ent d ’avril il p rit, en sa qualité nouvelle, 
séance au parlem ent de Dijon où il fut reçu « avec 
tous les honneurs et tesm oignages d ’alïection pos
sibles »

Al. le Prince n ’était pas homme à laisser voir 
toute la confiance que lui inspiraient la sagacité, le 
tact et la m aturité de son fils. Certaines précau
tions, d ’ailleurs, étaient indispensables. Il fut réglé 
que le jeune gouverneur ne « prendrait résolution » 
sur aucun objet im portant sans l’avis d ’un conseil 
dont son père avait nom m é tous les m em bres. La 
prem ière place y appartenait au lieutenant de roi, 
désigné par sa charge pour rep résen ter Sa M ajesté 
en l ’absence du gouverneur ; aussi avait-il été
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de son conseil.

1 . M. le Duc à M. le Prince, 6, 18 avril 1638. A. C.



344 L E S  P R I N C E S  D E  C O N D É .

m uni d ’une commission sp éc ia le1. Le m arquis de 
Tavannes était petit-fils de ce m aréchal qui avait 
si fort m alm ené les h u g u en o ts2 ; depuis près d ’un 
siècle, sa famille avait la haute main dans les affaires 
de la province; son frère était bailli de Dijon. Puis

>. Le Roi au m arquis de T avannes, 26 m ars. A . C.
2. Le m aréchal de T avannes (Gaspard), lieu tenan t général 

du gouvernem ent de B ourgogne (1556), bailli de Dijon (1565), 
m ort en 1573. Son fils, G uillaum e-H enri, occupa les m êm es 
em plois e t eu t lui-m êm e tro is fils :

1° Claude de Saulx, com te de Buzançais, dit le com te de 
Tavannes, lieu tenan t général en Bourgogne (1636), bailli de 
Dijon (1637), m arié à F rançoise B rûlart, servait alors en G uyenne 
sous les ordres du  p rince de Condé, dont il com m andait les 
gendarm es; il m o u ru t à Bayonne au re to u r de Fontarabie 
(1638).

2° Joachim  de Saulx, baron d ’A rc-sur-T ille, lieu tenan t des 
gendarm es de M. le P rince, tué en duel en 1635.

3° Jean de Saulx, m arquis de Tavannes, lieu tenan t du  ro i en 
Bourgogne ; c’est celui qu i siégeait au conseil de M. le Duc. Il 
m ouru t en 1665, après avoir p ris, dans les guerres civiles, un 
au tre  parti que son n eveu  :

Jacques de Saulx, com te de B eaum ont e t de T avannes, né  
en 1620, beau-frère du  m arquis de G esvres; nom m é le 2 oc
tobre 1638, su r  les instances trè s  v ives de M. le Prince et de 
M. le Duc, bailli de Dijon en rem placem ent de son oncle m ort 
au re to u r de Fontarabie  (A. C .). Il fu t aussi capitaine-lieutenant 
des gendarm es de Louis II, p rince de Condé, et p lus tard  son 
p rem ier gentilhom m e ; après l ’avoir suivi à Rocrov et partou t 
ju sq u ’en 1652, il qu itta  son parti e t ne  serv it p lus. Il avait été  
nom m é lieu tenan t général en 1651 e t m o u ru t en  1683. Il a 
laissé des M ém oires.

L azare -G asp ard , chevalier de M alte, dit le chevalier de
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venaient le prem ier président B ouchu1, l ’intendant 
de justice et finances d ’Orgères 2 et Clausse, évê
que de Châlon ; La Buffetière siégeait au  conseil 
comme p rem ier gentilhom m e du duc d ’A nguien; la 
plum e était tenue par G irard, beau-frère de Perrau lt, 
un des secrétaires de M. le Prince et fort avant dans 
sa confiance3. La noblesse, le clergé, la m agistra
tu re, l ’adm inistration se trouvaient ainsi rep ré -

Tavannes, descendant d’un  au tre  fils du  m aréchal, com m andait 
au com bat de Poligny le régim ent d ’A nguien-cavalerie , e t 
fu t tu é  l’année suivan te  p rès de Turin  : « On a reçu  la nou
velle de la m ort du  chevalier de T avannes en Italie. » (M. le 
Duc à M. le Prince, 10 novem bre 1G39. A. C.)

1. Jean Bouchu, fils de Q uintin  Bouchu, avocat à Sem ur, 
e t de M arguerite du  Bled, venait d ’ê tre  nom m é « pa r in térim  » 
prem ier p résid en t au parlem ent de  B ourgogne, le 9 m ars 1638, 
en su ite  du  décès d ’A ntoine B retagne, p rem ier p résiden t au 
parlem ent de Metz, com m is pour rem plir cette charge à Dijon 
en l ’absence du  p résid en t Le Goux de la B erchère, exilé. Le 
19 août 1644, Jean  Bouchu fut défin itivem ent investi de la 
charge de  prem ier p résid en t de D ijo n , le t itu la ire , Le Goux 
de la B erchère, ayant donné volon ta irem ent sa dém ission pour 
ê tre  nom m é p rem ier p résid en t du  parlem ent de Dauphiné.

2. JacquesM angot, se igneur d’O rgères, m aître des requêtes 
en 1636 ; son p ère  avait été  un  m om ent garde des sceaux sous 
le m aréchal d ’A ncre. Il rem plaçait M achault qui avait su iv i 
M. le P rince en G uyenne.

3. « Instruc tion  au Sr G irard , mon secre pour porter à mon 
fils en B ourgogne » (s. d .). A . C. — Le 18 a v ril, M. le Duc 
accuse à son p ère  réception  des o rd res transm is p a r G irard . Il 
s’y conform e, ainsi qu ’à ceux donnés verbalem ent par M. le 
Prince à son départ de V aléry. A . C.



« Les je tons 
d e s  é t a t s  ».

S itua tion  
e x t é r i e u r e  

e t souffrances 
in térieures 

de la  Bourgogne.

sentes par des hom m es d ’expérience, en état de 
donner des lum ières à M. le Duc sans m ettre d ’en
traves à l ’exercice de son autorité. Le duc d ’A n- 
guien se conform a aux instructions de son père : 
exam inant régulièrem ent en conseil toutes les ques
tions de finances, d ’élections, de conflits, il se borna 
le plus souvent à faire sanctionner p ar ses m entors 
les m esures qui intéressaient la garde et la sécurité 
de la province.

Les événem ents qui s ’é taien t, depuis quelques 
années, déroulés en Bourgogne avaient am ené dans 
l ’esprit public des variations qu ’on retrouve in
scrites en quelque sorte sur les divers jetons frap
pés p a r ordre des états : quand le Roi soum it 
Dijon après la révolte du Lanturelu , la devise est 
h u m b le : « Si quis adhuc precibus locus; » en 
163Û, la province, écrasée d ’im pôts, pousse un cri 
de douleur; autour d ’une nuée de flèches on lit 
cette légende : « O bruim ur num éro. » Après l’im 
mortelle défense de Sain t-Jean-de-L osne, c ’est la 
fierté patriotique et provinciale qui parle : « U na 
fugatis hostibus insign is; » seule la Bourgogne 
s ’est signalée p ar la déroute des ennem is. E t ce
pendant les souffrances étaient grandes encore et 
le péril im m inent.

Une sorte de détente avait, dans les deux Bour
gognes, suivi les violentes agressions de 1G36 et
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les représailles de 1037 ; mais ce calme était 
trom peur, tout au moins éphém ère. Le départ du 
duc B ernhardt, em m enant son arm ée vers le Bhin 
pour la grande entreprise de Brisach, fit espérer 
cpielque re p o s ; la guerre s ’éloignait; on pouvait 
croire que les pillards de profession ne reviendraient 
pas de quelque tem ps dans ces provinces égalem ent 
épuisées. M ais, sous un au tre  drapeau , les Lorrains 
priren t aussitôt la place abandonnée p a r les W ey- 
m ariens. Le duc Charles sem blait vouloir exercer 
en Franche-Comté l’autorité qui lui avait échappé 
dans ses propres États : frappant des contributions, 
déplaçant les m agistrats, les chefs m ilitaires, levant 
des hom m es, disposant de tout, il ag issait en sou
verain dans ce dom aine de la maison d ’Autriche 
qui le soldait et dont il était presque le vassal. Par 
com pensation et comme pour faire excuser cette 
conduite arb itra ire , il prom ettait d ’employer à l’in
vasion de la Duché toutes les ressources qu ’il a r ra 
chait aux Comtois. Les aventuriers de tous les 
pays affluaient auprès de lui, trouvant à recruter 
leurs bandes parm i les paysans ru inés. Le baron 
de Clinchamp, d ’origine norm ande, fut un m om ent 
la terreur de notre frontière, surtout du côté du 
Bassigny et dans la Bourgogne septentrionale. D’au
tres faisaient des incursions en Bresse et Mâcon- 
nais, les environs m êm e de Dijon n ’étaient pas sûrs.
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Défense 
de la  provinco. 

Escarm oucho 
de Selongey. 

(mai 1638).
M. de L ongue ville 

e t son arm ée.

Le roi de France préparait une arm ée pour éloi
gner ou détruire ces voisins incom m odes et si dan 
gereusem ent établis q u ’ils pouvaient, à leur gré, 
entrer en Bourgogne ou tom ber su r nos gens qui 
assiégeaient Brisach. Les troupes destinées à opé
re r en Franche-Comté se réunissaient dans la vallée 
de la Saône ; le duc de Longueville devait en avoir 
le com m andem ent. En attendant q u ’il fut à son 
poste et que tout fût réuni, les prem iers arrivés 
épuisaient la province. Les bienfaisantes ordon
nances de Louis X III , les règlem ents su r les éta
pes étaient de date trop récente pour avoir complè
tem ent changé les habitudes des gens de guerre. 
L ’alarm e était générale et cette concentration de 
troupes, au lieu d ’atténuer les m isères, ravivait des 
plaies encore sa ignan tes; toutefois les courages 
n ’étaient pas abattus et la devise du jeton de 163G 
resta it vraie en 1G38.

Le péril extérieur et les souffrances intérieures 
fixèrent tout d ’abord l’attention du gouverneur 
in térim aire ; les m esures q u ’il p rit ne trahissent 
pas une m ain encore novice. A peine arrivé, il 
donna au m arquis de Tavannes l ’ordre de visiter 
toutes les places de la fron tière1 ; soum ettant à 
son examen personnel le rapport du lieutenant
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I . M. le Duc à M. le P rin ce , 9 m ars 1638. A . C.
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de ro i, il régla partout le plan et la m arche des 
travaux, défendant de rien entreprendre avant 
d ’avoir achevé ce qui était com m encé, pour
voyant au payem ent des ouvriers h  II vérifia 
l ’effectif des garnisons, la situation des vivres, 
fixa les états d ’arm em ent et ne perm it à personne 
de les m odifier2, assurant le service des pièces, 
essayant m êm e d ’a ttire r les canonniers de Dole et 
de Cray qui avaient de la répu ta tion3. E n même 
tem ps, il répartissa it les quelques com pagnies de 
chevau-légers ou carabins et les détachem ents d ’in 
fanterie dont il disposait. La fortune sourit à ces 
prem iers efforts.

Au com m encem ent du mois de m a i, un fort 
parti ennem i, « dix-sept escadrons de cavalerie, 
quelque deux cents hom m es de pied et cinq peti
tes pièces de canon attaquèrent le bourg  de Selon- 
g e y 4 et y m irent le feu. La com pagnie de carabins 
du sieur de la Villette que j ’y avais placée se retira 
avec les habitants dans l’église. Après un gros 
com bat, les ennem is se sont retirés avec grande 
perte . » C’est la prem ière action de guerre dont le

1. D’O rgères à M. le P rince, Dijon, 29 m ai 1638. A . C.
2. « L e d u c d ’A nguien  s’oppose à ce qu ’on en lève les quatre 

bastardes du  château de Dijon. » (Le grand m aître de  l’ar
tillerie  à M. de L ouvières, 6 m ai 1638) et passim . A . G.

3 . 1 8  jan v ie r 1639, et pass im . A . C.
4. Sept lieues au nord  de Dijon.



duc d ’Anguien fut responsable et dont il ait fait le 
ré c it1. Cependant les partisans comtois et lorrains 
étant rem ontés vers le Bassigny, le Roi leur opposa 
un petit corps de troupes com m andé p ar un jeune 
m aréchal de camp qui connaissait cette région et 
s ’y était distingué, deux ans auparavant, sous le 
cardinal de La Valette. Sa M ajesté recom m anda au 
duc d ’Anguien de donner toute l’assistance possible 
à « son cousin le vicomte de T urenne2 ». Les deux 
« cousins de S. M. » qui ne s ’étaient peu t-ê tre  
jam ais encore rencontrés, échangèrent quelques 
lettres. Les ennem is ne restè ren t pas dans le Bas
signy et le gouverneur de Bourgogne n ’eut plus de 
souci de ce côté. Ce qui lui causait « un extresm e 
desplaisir, surtout n ’y pouvant rem esdier », ce qui 
ruinait la province, c ’était cette arm ée française 
qui grossissait toujours sans q u ’il fût « pourvu à 
son entretenem ent ». Le duc d ’Anguien avait bien 
essayé de la faire avancer ; m ais on attendait tou
jours le général en chef, M. de Longueville, qui, 
annoncé pour le mois de m ars, prenait encore ses 
eaux à Bourbon vers la fin de m ai. Enfin l’année 
passa la Saône ; pendant quelques m ois, elle sub
sista en pays ennem i, au grand soulagem ent de la

1. M. te Duc à M. le Prince, 6 m ai 1638. A . C.
2. 23 mai 1638. A. C.
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Bourgogne et au  grand  dom m age de la Franche- 
Comté, qui fut saccagée durant cette guerre de coups 
d e m a in , d ’em buscades, de troupeaux enlevés, de 
châteaux rasés, de villes rançonnées, pillées, in
cendiées.

M. de L ongueville1, q u ’une intim e alliance de
vait unir étroitem ent à la m aison de Condé, se 
m ontrait d ’au tan t plus jaloux des privilèges de sa 
naissance que son origine n ’était pas régulière et 
que son rang  pouvait être contesté. Déjà fatigué de 
santé et ne retrouvant l ’activité que p ar accès, p ré
férant le repos, nullem ent brillant, m ais avec de 
l ’esprit, du bon sens, le courage héréditaire, il 
était apte à d iriger convenablem ent une arm ée ou

1. Duc de L ongueville (Henri d’Orléans, deuxièm e du nom ), 
né le 27 avril 1595, g o uverneur de P icard ie  après la m ort de 
son père, reconnu prince du sang pa r lettres paten tes d ’av ril 
1653 (confirm ant celles de Charles IX) ; il avait p ris  les arm es 
avec les « G rands » pendan t la Régence, com battu  au Pas do 
Suze, et com m andé en 1637 l’arm ée de Franche-C om té. Sa 
m ère é ta it une Gonzague-Clèves. Il ép o u sa : 1° en 1617, Louise 
de B ourbon , fille du  comte de So issons, m orte en 1637, dont 
il eu t Marie d ’O rléans (MUe de Longueville), m ariée  en 1657 
au duc  de  N em ours, m orte en 1707; 2° le 2 ju in  1642, A nne- 
G eneviève de Bourbon, fille de H enri I I ,  p rince  de Condé, 
m orte en  1679, dont il eu t deux filles m ortes en bas âge, et 
deux fils, Jean-Louis-Charles, m ort en 1694, Charles-Paris, tué 
au passage du R hin, le 12 ju in  1672. Lui-m êm e m ourut le 
11 m ai 1663. Il fut le p rincipal p lénipotentiaire  de France au 
congrès de M unster.



M ouvem ents
de

troupes.

uRe négociation, pourvu qu ’on lui évitât la fatigue 
et qu ’on le délivrât des détails. Le jeune gouver
neur en usa bien avec lui, le traita tout d ’abord, et 
de bonne grâce, en prince du sang, le combla 
d ’honneurs, d ’ég a rd s , écoutant ses conseils, le 
p rian t de choisir les gouverneurs des châteaux 
conquis près de la fron tière1. 11 sut ainsi faire 
accepter au petit-fils du bouillant Dunois des récla
mations qu ’un ton altier aurait sans doute fait écar
ter. L ’em pire que, dans cette circonstance, le duc 
d ’Anguien sut exercer su r son caractère et son hu 
m eur tourna au profit de la Bourgogne, et, sans 
éloigner toutes les m isères, p u t procurer à la p ro 
vince un certain allègem ent de ses souffrances.

Vers la fin de l’été, l’arm ée active s ’étant ra p 
prochée de la Saône, M. le Duc avait été repris 
« de l’appréhension qu ’elle ne fût contrainte de se 
re tire r » ; m ais il obtint q u ’elle restâ t encore en 
opérations. Bientôt cependant la fatigue des troupes 
devint excessive, et le général en chef, tourm enté 
de la goutte, avait encore plus besoin de repos que 
ses soldats. 11 vint prendre ses quartiers en terre 
de F rance, et les ravages, quoique lim ités, recom 
m encèrent: « Il a ruiné quasy toute la fron tière .2 »
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1. M. le Duc à M. le P rince, 30 m ai, 6 ju in  ; G irard  à M. le 
Prince, 24 octobre, e tc . A . C.

2. M. le Duc à M. le Prince, Dijon, \ 2 septem bre 1638. A. C.
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Les ordres de la cour m irent fin à ces dépré
dations. C’était le mom ent du grand  effort devant 
Brisach, et le Roi faisait soutenir le duc B ernhard t 
par les forces disponibles. Plus que partout ailleurs, 
on form ait en Bourgogne des vœux pour le succès 
de nos arm es ; car, si W eymar avait échoué, il aurait 
été rejeté sur la province et lui eut donné l’é
quivalent d ’une invasion. Cette calam ité fut épar
gnée à la Bourgogne et à la F rance : le glorieux 
siège de Brisach s ’acheva heureusem ent le 14 dé
cembre 1638 .

Les milices de Bresse, les carabins de Bourgo
gne, les quelques com pagnies d ’infanterie ou de 
chevau-légers qui avaient, pendan t l’année 1638, 
veillé, patrouillé sur la frontière, repoussé les p a r
tis ennem is ou riposté à leurs incursions, purent se 
relâcher un peu de leur activité. Les rapports qui 
de tous côtés arrivent à M. le Duc ne le trou
blent pas ; il en apprécie la valeur avec un discer
nem ent précoce et ne s ’ém eut pas plus d ’une p ré
tendue reprise de B risach 1 qu’il ne croit à la m ort 
de Mercy, simple colonel, m ais déjà fort en vue, 
un de ces hommes dont le nom revient à chaque 
affaire et q u ’à tout propos les donneurs de nouvelles 
font d isparaître. Toutefois il faut veiller. Tandis

4. M. lo Duc à M. le P rince, 49 fév rie r 4639. A. C.
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V illeroy.
M. lo Duc à  Lyon. 

Com arin, 
[G rancey, 

M archin.

que le duc B ernhardt détruit les approvisionne
m ents de grains accum ulés à M orteau, M. de Lor
raine a aussi reparu  dans la F ranche-C om té1. Il a 
encore deux ou trois mille chevaux qui tiennent la 
cam pagne et tâ tent la frontière en avant de Gray ; 
du côté de Dôle, M. de Saint-M artin m et sur pied 
les milices et rassem ble la noblesse. Le duc d ’A n
guien, découvert par la m arche offensive de l’a r
m ée, envoyant des contingents de tous côtés, en 
Allem agne, en Italie, aux Pyrénées, fournissant 
même des l’ecruesau  duc de Savoie2, dem anda des 
instructions et des renforts. Le Roi autorisa de nou
velles levées, arrêta  quelques d é tach em en ts3, et 
prescrivit de faire le « dégât de Dôle », offert sans 
doute à la Bourgogne en compensation du passage 
continuel des troupes.

Il y eut aussi quelques m utations parm i les 
officiers généraux. Au m arquis de Thianges, qui 
faisait très bien en B resse4, succéda Philippe de 
la  M otte-H oudancourt, homme d ’action et d ’auto
rité ; son nom a déjà paru  et reviendra dans ces

4. « La F ranche-C om té est au désespoir. » (M. le Duc à 
M. le P rince, 9 février 4 039, A . C.)

2. Mme de Savoie à M. le Duc, T urin , 23 jan v ie r  4 639. A. C.
3. Deux nouveaux rég im en ts , T avannes e t Comarin, furent 

m is su r p ied ; Treilly-cavalerie, les recrues de Melun e t de 
Vandy, e tc  , fu ren t re tenus dans la province. A . C.

4. Mort en av ril 4639.
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pages ; il obtiendra la plus haute des dignités 
m ilita ires1. Appelé en Italie, M. de la Motte fut 
rem placé par un m aréchal de cam p qui était bien 
en cour et agréable à M. le Prince. Petit-fds de ce 
Nicolas de Neufville qui fonda l’école des fonction
naires inébranlables et sut se m aintenir au  m inis
tère à travers les changem ents de règne et de 
dynastie, avec une grande réputation de dextérité, 
le m arquis de Yilleroy était, lui aussi, de la race 
des habiles que le souci de l’intcrêt personnel ne 
quitte jam ais, à qui la faveur revient toujours et 
qui surnagent dans tous les naufrages. Il devint 
gouverneur de Louis XIV et m aréchal de France 
sans avoir accompli de hauts faits de g u e rre2. Son

1. La M otte-H oudancourt (Philippe de), né en 1603, servait 
activem ent depuis 1622. C’est lui q u i, en 1636 , conduisait la 
garnison de Bellegardo (Voir ch. ni) au secours de Sain t-Jean- 
de-Losne. Il était m aréchal de cam p du  31 m ars 1637. (À. C.) 
A près deux cam pagnes en Italie, il passa (1641) en Catalogne 
où la fortune se m ontra d’abord favorable à  son m érite . Nom m é 
successivem ent m aréchal deF ran ce , duc de C ardonne, v ice-ro i, 
il fut disgracié après son échec de  Lérida, e t enferm é à P ie rre- 
Encise (1644). Il en sortit au bout de quatre  ans (1648), dev in t 
une seconde fois vice-roi de Catalogne (1651 ) e t m ouru t à Paris, 
le 21 m ars 1657, sans laisser d ’enfant m âle de  sa fem m e, 
Louise de P rie  qui avait un  m om ent fixé l’a tten tion  du  duc 
d’A nguien.

2. La trad ition  se conserva dans la fam ille, e t le fils de 
celui qui nous occupe en ce m om ent reçu t à son tour le bâton 
e t la charge de gouverneur du Roi (Louis XV) ; la su rp rise  de
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père, habituellem ent appelé M. d ’Alincourt, était 
alors gouverneur de Lyon, et M. le Duc prit occa
sion des rapports de bon voisinage, presque 
d ’am itié, qui, m algré quelques m auvais souve
n irs du tem ps de la Régence, existaient entre ce 
seigneur et le prince de Condé, pour aller visiter 
cette cité déjà g rande, active et industrieuse (ju in-

Crémone, la défaite de R am illies, un  m ot de Louis XIV  e t la 
p ro tection  persistan te  de ce p rince ont fait de ce dern ier le 
type du général courtisan e t m alheureux. — Voici une courte 
généalogie de tous ces Neufville :

N icolas de Neufville, quatrièm e du nom , seigneur de Ville- 
roy , d’A lin co u rt, e tc ., sec ré ta ire -m in is tre  d ’É ta t, se rv it c in 
quante-six  ans Charles IX , H enri III, H enri IV et Louis X III, 
fit souven t obstacle à M. le P rince au tem ps de la Régence 
(voir liv. III, chap. i) e t m ouru t le 12 novem bre 1617.

Charles, m arquis de Villeroy et d ’A lincourt (M. d ’A lincourt), 
gouverneur de Lyon, m ort en  1642.

Nicolas (le m arquis de  V illeroy), né le 14 octobre 1598, 
gouverneur du  Lyonnais en surv ivance  de  son père, se rt depuis 
1617, se signale en 1635 pa r une  ruse  de guerre  qui conserva 
P ignero l à la F ran ce ; devant Dole en 1636, sous le p rince  de 
Condé ; m aréchal do France e t gouverneur du  Roi en 1646 ; 
duc  e t pa ir en 1651 ; m ort le 28 novem bre 1685. Un de ses 
frères avait été  tué  devant T urin , en 1639.

François, duc de Villeroy, pair et maréchal de France, blessé 
à Seneffe sous les yeux du Grand Condé, [fut gouverneur de 
Louis XV et mourut le 18 juillet 1730.
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juillet 1 6 3 9 ). —  Villeroy n ’était pas seul sous les 
ordres de M. le Duc. Un brevet de m aréchal de 
camp, vainem ent sollicité dès 1636 p a r le prince 
de Condé, venait d ’être adressé à M. de Comarin, 
bailli de l ’Auxois et de naissance illustre, qui, par 
son influence dans la province et ses relations en 
Franche-Com té, pouvait rendre d ’utiles serv ices1. 
Grancey aussi figura un m om ent dans l’arm ée de 
Bourgogne ; plus homme de guerre que les précé
dents, et pourtant incom plet, on le verra plus loin, 
il ne fit que paraître et conduisit ses troupes vers 
le Nord, sans se douter qu ’en partan t pour re 
joindre F euqu ières, il prenait le chemin de la 
B astille2. De tous les officiers supérieurs que les 
hasards du m étier rapprochèrent alors de M. le 
Duc, celui qui resta  le plus longtem ps aux environs 
de Dijon fut un colonel liégeois, M archin, qui,

t .  Charles de Vienne, comte de Com arin, né le 6 octobre 
1597, descendait de  Jean de  V ienne, am iral de F rance, tué  à 
N icopolis on 1396. Il levait alors un  rég im ent de son nom . 
Un m om ent, en 1636, M. le Prince avait cru  que Com arin lui 
ferait liv re r  le château de Joux (voir p. 273) ; en 1639, on con
çu t la m ôme espérance pour la place de Gray.

2. Jacques Rouxel, com te de G rancey e t de M édavv, né en 
1603, d ’abord destiné à l ’Église, tonsuré à neuf ans, puis capi
taine de  chevau-légers à seize ans, com m ence à se rv ir  en 1620, 
blessé au siège de Saverne en 1636, et fait m aréchal de camp 
la m êm e année, m aréchal de France en jan v ie r 1651, m ort le 
20 novem bre 1680.
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ayant fait la guerre  sous les m eilleurs m aîtres ou 
en face d ’eux, avait su observer et se souvenir. 
Anguien recueillit de précieux enseignem ents dans 
le commerce de ce soldat d ’aventure dont la for
tune fut pendant de longues années comme rivée à 
la sienne.

Il ne négligeait aucune occasion de s ’instru ire et 
ne dédaignait pas les détails du service, visitait 
les postes, et, s ’habituant à la vigilance, l’imposait 
aux a u tre s 1. Comme il fixait lui-m êm e les itiné
ra ires et réparlissait les quartiers, il devint familier 
avec tous ces calculs de m arches et de subsis
tances q u ’un chef d ’arm ée doit savoir résoudre 
sans efforts. L ’étude de la science m ilitaire, dans 
toutes ses branches, était l ’objet de son application 
constante. Quoique déjà très avancé en m athém a
tiques, il en faisait tous les jo u r s 2; il leva lui-même 
les plans des onze places de B ourgogne3 et les re-

1 . Les portes de Dijon é ta ien t occupées par les com pagnies 
bourgeoises ; dans une  de  ses prom enades, M. le Duc trouva 
les hom m es de garde si négligents, qu’il em porta  leurs arm es 
e t les envoya au vicom te m aïeur (le m aire), en  le p rian t 
d ’adresser une  verte  sem once à  ses ad m in istrés . (L eP .M ugn ier 
à M. le Prince, Dijon, 7 février 1639. A . C.)

2. « Le sr advocat de C ugny le veno it veo ir chaque jour 
pour les lui m onstrer. » (A. C.)

3. D ijon , T alan , B eaune, A uxonne , Saint-Jean-de-Losne, 
B ellegarde (Seurre), Y erdun-sur-D oubs, Ghàlon, Mâcon, Bourg, 
le Pas de l’Écluse.
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copia deux fois de sa m a in 1, accom pagnant chaque 
planche de notices, légendes et apostilles qui con
stituent de véritables projets. Il ne se borna pas 
d ’ailleurs aux travaux sur le papier ; « J ’ay com
mencé à tracer un petit fort hors de la ville », 
écrivait-il à son père le 5 juillet 1638 '2; et il dirigea 
lui-même la construction de telle sorte q u ’elle fut 
achevée avant l ’autom ne. Tous les projets des in 
génieurs p o u r com pléter les défenses des places 
étaient revus, corrigés par lui, et il en surveillait 
l ’exécution : « A vostre retour nous vous rendrons 
les bastions de Richelieu, des P rivilégiés, du Roy 
et de la Reyne achevés... J ’ay faict rectifier deux 
de ces bastions qu ’on n ’attachoit pas à la courtine, 
ce qui augm entoit la dépense et rendoit les pièces

1. E xécuté en 1638, l’atlas fut offert au cardinal pour les 
étrennes de 4 639 ; un  double, destiné à M. le P rince, fut retenu 
p a r le R o i; le tro is ièm e exem plaire, p résen té  p a r  le jeu n e  

prince  'a son père, est au jourd’hui conservé au dépôt des for
tifications. Ces dessins ont, pour nos yeux m odernes, un  aspect 
un  peu prim itif e t presque enfantin ; mais, si l’on considère les 
p lans contem porains, ceux-c.i ne sem blent pas au-dessous de 
la m oyenne.

2. A . C. L’em placem ent de cet ouvrage s’appelle encore 
aujourd’hu i B eire-le -F ort; il é ta it do quatre  b astions; situé à 
quatre lieues sud-est de Dijon, su r la Tille, to u t contre la route 
d ’A uxonne et de D o le , à peu de d istance de la position des 
T arts , il n ’é ta it pas sans u tilité  pour la défense de la pro
vince.
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Les « troupes 
de la 

maison 
de Condé ».

plus foibles1 ». 11 voyait beaucoup les troupes, les 
suivant assidûm ent dans leurs exercices. Pas un 
régim ent ne traversait la Bourgogne pour aller 
d ’une arm ée à l ’autre , sans que M. le Duc le 
passâ t en revue, le fît m anœ uvrer; chaque déta
chem ent qui sortait des garnisons de la province 
ou qui venait y prendre place était inspecté par lui. 
Le passage d ’un corps de six mille Suisses levés 
en 1G39 l ’in téressa particulièrem ent.

Alors aussi il eut à s ’occuper des troupes qui 
portaient son nom et sur lesquelles il avait autorité, 
quoiqu’elles ne fussent p as  toujours sous ses 
ordres d irects. Cette organisation, qui m arque la 
transition entre le régim e féodal et la constitution 
m oderne des a rm ées, ne saurait nous arrêter 
longtem ps ; d ’ailleurs, nous trouverons l ’occasion 
de faire resso rtir les quelques avantages qu ’elle 
présen tait, les soins, les sacrifices q u ’on obtenait 
de chefs de corps dévoués, et les inconvénients 
plus g rands encore, le dom m age, les m écom ptes 
résu ltan t de calculs in téressés, le péril pour l’État, 
lorsque ces arm es tom baient aux m ains des am bi
tieux. Mais les « troupes de la maison de Condé »

1. M. le Duc à M. le P rin c e , à propos des fortifications do 
Dijon, 13 ju in , 5 ju illet, 15 novem bre 1638. — A pprouvé le 
p ro je t de l’ouvrage à corne de Cbâlon (29 m ai) e t passim . 
A . C.
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tiendront trop de place dans cette histoire pour 
que nous négligions de les faire brièvem ent con
naître. E n 1622 , dans l’espèce d ’interrègne qui 
suivit la m ort-de Luynes, M. le Prince, un m o
m ent très pu issan t et conduisant, sous les yeux de 
Louis X III , l ’arm ée qui opérait en Languedoc, 
obtint du Roi un ordre daté de M oissac, le 5 ju in , 
et adressé « au duc d ’Anguien, ou en son absence, 
à celui qui com m andera le régim ent que j ’ay or
donné estre levé sous son nom » 1 ; l ’absence était 
à prévoir, —  car le chef de corps n ’avait pas un 
an , — et P ierre B rûlart, vicomte de Puisieux, 
secrétaire d ’E ta t fort en faveur, reçut la lieutenance 
du m estre de camp ; ce choix, purem ent politique 
et presque honoraire, laissait au p rince  de Condé 
la direction, l ’adm inistration, le patronage, et, 
comme les intérêts de ce dern ier se concentraient 
alors à B ourges, les quinze com pagnies de gens 
de pied créées p a r l’ordonnance de M oissac se 
recrutèrent en B erry . Cependant la d isgrâce sur
vint assez v ite ; Richelieu ne voulait pas que M. le 
Prince eût des troupes à lui, et le rég im ent d ’An
guien , à peine rassem b lé , fut cassé. Il ne fut 
reconstitué q u ’en 1 635 , et porté bientôt après à 
vingt com pagnies; cette fois, le nouveau gouverne

1. A. C.



m ent de M. le Prince fournit le cadre et la troupe. 
Bourguignons aussi les régim ents d ’« Anguien- 
cavalerie », de « Conti-infanterie », et les quatre 
belles com pagnies de gendarm es et de chevau- 
légers qui formaient un corps d ’élite d ’environ trois 
cents m aîtres ; tous levés de 1634 à 1636 , c’est- 
à-dire au m om ent où Richelieu se crut assuré de 
la fidélité de M. le Prince. A chaque formation, 
les emplois d ’officiers étaient brigués à l ’envi p a r 
ces hom m es de Bourgogne que l’instinct batailleur 
suivait dans toutes les professions, mais dont l’ap 
titude resta  comme voilée entre les m ains du prince 
Henri I I ,  volontairem ent insuffisant; ce fut son 
fils qui sut faire briller la vertu guerrière de ces 
vaillants, parm i lesquels nous trouvons les fidèles 
com pagnons de toutes les fortunes, comme les 
T av an n es , une pléiade de g én é rau x , e t , en 
plus grand nom bre encore, les glorieuses vic
tim es vouées à l’hécatom be du cham p de bataille, 
Ghastelux, M auvilly, La Boulaye et tan t d ’au
tres .

Si fort que fût le lien de solidarité, de subordi
nation qui un issait alors le fils au père, M. le Duc 
apporta , dès son début dans les fonctions de chef 
de corps, un esprit large , désintéressé, réellem ent 
m ilitaire, tandis que M. le Prince voyait surtout 
dans le com m andem ent un moyen d ’augm enter son
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influence, et, avouons-le, de faire des profits plus 
ou moins légitim es, ou, comme il disait avec son 
langage un peu cynique, « des deniers revenants 
bons ». Le duc d ’A nguien, au contraire, veut avant 
tout que les troupes qui portent son nom  ou dé
pendent de lui soient toujours en bon état, n’adm et 
pas q u ’elles donnent l’exemple de l ’indiscipline, re
fuse enfin d’entrer dans les calculs m esquins qui 
valaient à son père quelques-unes de ces m ercu
riales que Richelieu savait adm inistrer. 11 souffre 
des reproches adressés par M. de Longueville à 
son rég im ent de cavalerie, entend que ses officiers 
tiennent leurs com pagnies complètes et q u ’on châtie 
ceux « qui ne sont jam ais à l ’arm ée » L Déjà aussi 
il a la fierté m ilitaire , défend les prérogatives de 
ses troupes : « Les officiers du régim ent de M. le 
cardinal de la Valette pré tendent m archer devant 
mon régim ent de cavalerie, je ne le souffriray pas »2.

Si les affaires de la guerre , l’organisation, les m . ie  d u c
avec le  parlem ent

m ouvem ents, la subsistance des troupes, la police e t îa ro b e .
I l term ine

de la frontière, l ’entretien des forteresses et des les conflits,
apaise

garnisons, la sécurité de la province attiraient avant les querelles, 
tout l’attention du gouverneur, il apportait le même 
soin, la m êm e exactitude, et n ’était pas moins

1. M. le D uc à M. le P rince, Dijon, 8 août 1638. A. C.
2. 30 avril 1639. A . C. — Voir aux P ièces et Documents 

la note sur les troupes de la m aison d e  Condé.
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heureux dans l ’accom plissem ent de ses au tres de
voirs. Ses rapports avec la robe étaient d ’une 
grande cordialité ; il se m ontrait plein de préve
nance envers les présiden ts, conseillers, m agistrats 
ou avocats, les recevant chez lui, leur faisant visite, 
assistant à leurs fêtes, allant les entendre au palais, 
recherchant la conversation de ces esprits cultivés, 
de ces hom m es distingués parm i lesquels il noua 
de solides relations. De cette époque date sa liai
son avec les Briilart, les B ossuet1, de Bèze, Lenet, 
Bouchu, Gigoux, etc. L ’influence personnelle q u ’il 
acquit ainsi lui perm it tantôt de m ettre fin à quel
ques luttes intestines dans le sein même de la cour, 
d ’accorder par exemple les « jeunes conseillers » 
avec « M essieurs leurs an c ien s2 »; tantô t, ce qui 
était plus grave, plus difficile et aussi plus fréquent,

1. Dans les mois de jan v ie r  et fév rie r 1639, M. le Duc 
soupa chez MM. P erre t, de Bèze e t au tres, dont M. Bossuet. 
Six conseillers de ce nom  siégeaient en m ôme tem ps dans le 
parlem ent de B ourgogne. Cette circonstance exclu t de la com
pagnie Bénigne Bossuet, qui passa dans la m agistrature de 
Metz, laissant son fils Jacques-B énigne, né en 1627, à Dijon, 
au collège des Jésu ites . C’est ce d e rn ie r qui, ayant achevé ses 
é tudes à Paris, en 1642, au collège de N avarre , d ev in t évêque 
de Condom e t enfin « le g rand  M. de  Meaux ».

2. A u sujet d ’un règ lem en t p réparé  par « M essieurs les 
anciens » e t qui ô tait aux jeunes » les m oyens de rendre  leurs 
très  hum bles serv ices au Roi et à M. le P rince ». (Les jeunes 
conseillers à M. le P rince, 30 jan v ie r  1639. — Le P. M ugnier 
au m êm e, 7  fév rie r  1639. A . C.)



d ’apaiser les conflits qui s ’élevaient entre l’adm i
nistration et les cours souveraines, les élus, les 
m unicipalités des grandes villes, tous ces corps 
héréditaires ou électifs, qui, dans une certaine 
m esure, servaient de frein ou de contrepoids à l ’ar
bitraire du pouvoir. La situation du gouverneur 
était souvent délicate, pressé d ’un côté p ar l ’inten
dant de justice et finances, qui insiste pour l’exé
cution des ordres du Roi, et retenu, de l ’au tre , par 
le Parlem ent, qui, lui aussi, représen tan t le Roi, 
m ais le Roi père de son peuple, se croit autorisé à 
résister à l’aggravation constante des charges p u 
bliques. A trois ou quatre  reprises, le Parlem ent 
fut mis en in terdit, soit à la suite d ’une querelle 
avec l ’intendant d ’O rgères, su r quelque arrestation 
d ’huissier, soit à propos du refus d ’enregistrer 
les im pôts nouveaux1. M. le Duc apportait dans le 
règlem ent de ces difficultés beaucoup d ’habileté et 
de m esure, soutenu p ar les sages avis de Nesm ond : 
« Ne vous hâtez pas trop de faire vérifier les édits. 
11 faut, en ces m atières, re ta rder tant q u ’on p eu t; 
c a r , après cet é d it- là , on vous en dem andera 
d ’au tre s2. » Sans encourager les résistances du 
Parlem ent, il obtenait des délais, des adoucisse

1. M. le Duc à M. le P rin c e , 17 aoû t 1638, 28 novem bre 
1639. A. C.

2. Paris, 24 octobre 1638. A. C.
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m ents aux rig u eu rs , quelque allègem ent des 
charges, et finissait p ar avoir à peu près gain de 
cause des deux côtés. Il arrivait ainsi à faire exé
cuter les ordres du Roi, s ’acquéran t la réputation 
d ’un serviteur actif, dévoué et habile de la cou
ronne, et passan t en B ourgogne pour un gardien 
vigilant des droits et des in térêts de la province. 
On lui savait gré de la sym pathie q u ’il avait 
m ontrée pour des souffrances trop réelles et de son 
zèle à protéger de braves populations dont la con
duite avait été héroïque.

Les Bourguignons ont la tête aussi chaude que 
le cœ ur. Ce n ’est pas seulem ent entre la m agistra
ture et l ’adm inistration que M. le Duc devait exercer 
son arb itrage ; les querelles particulières appelaient 
souvent son intervention. Il dut « accom m oder » 
successivem ent le baron d ’Arbelot e tM . deT rouan , 
le m arquis de Tavannes et le comte de Comarin, 
bien d’autres encore ; les dém êlés du baron de 
Couppet et du  vicomte de Chastelux, tous deux 
officiers d ’Anguien-cavalerie, donnèrent à leur 
m estre de camp plus d ’em barras que les plus 
graves affaires de la province. Les p ré la ts  s ’en 
mêlaient, s ’em portaient aussi facilem ent que les 
gens de guerre, et il fallut accom m oder l’évêque 
de Châlon, tout comme un homme d ’épée, avec 
M. de Tavannes.



Il sem ble singulier que ce gouverneur de p ro 
vince, si vigilant, si appliqué, déjà aim é et obéi 
des troupes comme des officiers, apprécié et con
sulté par les gens de robe ou d ’affaires, trouvant 
chez tous la même déférence, non seulem ent pour 
son rang , m ais pour ses avis, ses décisions, n ’eût 
pas encore obtenu dans sa vie privée une complète 
ém ancipation; m ais M. le Prince ne sem blait pas 
disposé à se relâcher en rien de la rigueur avec 
laquelle il croyait de son droit et de son devoir 
d ’exercer l’autorité paternelle. Sans se borner à 
doter son fds d ’un conseil pour les affaires poli
tiques, il m aintint les pouvoirs de La Buffetière et 
le doubla d ’un nouveau jésu ite , le P. M ugnier, 
qui n ’avait plus comme Pelletier (passé auprès du 
prince de Conti) le titre de p récepteur, mais qui, 
en  qualité de « destiné confesseur », couchait au  
cabinet du duc, lisait avec lui l ’histoire, l’Ecriture 
sainte, les classiques, et « veillait sur ses m œ urs 
et déportem ents» . —  D’abord le vieux gentilhomme 
seul avait pouvoir d ’ordonnancer ; m ais, plus fa
tigué, plus ennuyé, plus aigri que jam ais, il aban
donna cette fonction au religieux, qui dut se dé
battre  avec les employés de la m aison pour ré a 
liser les économies prescrites par M. le Prince et 
lim iter la dépense de M. le Duc, même en ce qui 
regardait l ’habillem ent : « M adame a envoyé un
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habit à M. le Duc et lui en prom et encore un autre, 
ce sera assez pour l’é té . . .  M. le Duc ayant pris, 
p a r ordre de M adam e, un habit de deuil à la m ort 
de M. de Savoye, M. de la Buffetière n ’a pas cru 
devoir lui lever d ’autres habits ju sq u ’à l’arrivée de 
Y. A .1.» Il fallut l’annonce d ’un voyage du Roi et 
l ’intervention personnelle de M adame la Princesse 
pour que le jeune prince reçut tout à la fois deux 
hab its, du linge et de la vaisselle d ’a rg e n t2. Les 
précautions pour la santé n ’étaient pas oubliées : 
« Le P . M ugnier et M. de la Butïetière em pesche- 
ront d ’aucthorité que mon fils n ’aille à la chasse 
pendant la chaleur. L orsqu’il y voudra aller, il p a r
tira de bon m atin pour ren trer à neuf heures. Après 
le d isner, ii ne sortira q u ’à quatre heures pour le 
p lu s to s t3. » D urant l’année .1638, la surveillance 
du P. M ugnier n ’eut guère à s ’exercer que su r les 
m esures sanitaires et la dépense. M. le Duc était 
fort occupé, tout à ses devoirs, à ses tournées, à 
son instruction m ilitaire, à l’expédition des affaires. 
Ses plaisirs étaient ceux de la saison, la chasse au 
vol et à courre. Mais bientôt vint le carnaval, et,

<1. G irard  à M. le P rince, Dijon, 12 ju in , 21 .novem bre 1638. 
A . G.

2. M. le Duc à M. le Prince, 22 août 1639. A. G.
3. « Instruction  au sr G irard m on seci're pour p o rter à  mon 

fils en B ourgogne » (s. d . 1638). À. C.



en 1639, il fut très gai à Dijon. Les jeunes gens 
de la noblesse et de la ville dansèrent des ballets 
devant M. le Duc, et il se p laisait surtout à danser 
lui-même dans les bals q u ’on lui offrait comme 
dans ceux q u ’il donnait au  logis du Roi avec l’as
sistance de « M adame la prem ière », qui faisait les 
honneurs ; les banquets, les assem blées se suc
cédaient. La Buffetière arguait de son âge pour 
s ’abstenir de paraître dans ces réunions, où il 
craignait surtout d ’être contraint de risquer un peu 
d ’argent ; car on jouait assez gros jeu  et M. le Duc 
ne se faisait pas faute de prendre les cartes ou 
de je te r les dés. Il échappait à la surveillance du 
P. M ugnier, qui le suivait d ’abord, m ais pour se 
re tirer après le B e n e d i c i t e ;  F rancine, qui restait 
avec le jeune prince, n ’avait aucune autorité. Le 
révérend père finissait toujours par tout savoir ; 
car c’était lui qui tenait les cordons de la bourse, 
e t, quand la perte avait été un peu forte, il s ’éver
tuait à calm er le m écontentem ent de M. le Prince 
ou à détourner son attention en lui signalant 
quelque économie obtenue sur la table, la lin
gerie ou le chauffage. M. le Duc passa it joyeuse
m ent son tem ps, continuant « d ’honorer de sa p ré 
sence les honnestes com pagnies », prenant part 
aux b a ls , soupers, collations et « m om ons » 
(m ascarades). « Quelques scrupuleux de Dijon, 

m. 24
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m esm e de nos pères, m ’ont reproché tels di
vertissem ents, à cause du m asque. Je  me suis 
deffendu p ar bonnes raisons dont l’une est la mo
destie que M. le Duc m ’a prom is de garder en telles 
ac tions1, » et il y a lieu de croire que  M. le Duc 
tenait sa prom esse. Cependant le P. M ugnier 
trouvait que les fêtes se m ultipliaient ; tant d ’ardeur 
commençait à l’effrayer ; il fut heureux de voir 
arriver le carêm e et d ’obtenir un ordre de M. le 
Prince qui pût m ettre fin à cette carrière de plai
sirs.

V oyage du Roi Depuis près de dix-huit m ois, M. le Duc exerçait
en  B ourgogne ,
ŝeptembre 1639). les lonctions que lui avait deleguees son pere sans 
deJUMcheUeu qu ’aucun incident eût encore fait ja illir l’étincelle 

duc d’Anguien. du génie, sans que rien eût révélé la fougue, l ’im 
pétuosité, la violence qui couvaient dans cette jeune 
âm e. Sa réputation s ’établissait sur une base so
lide; mais cette bonne renom m ée ne dépassait pas 
les lim itesade la Bourgogne. Or voici que, vers la 
m i-août, le bruit se répand à Dijon que le Roi va 
parcourir la province ; c’est La Roussière2 qui, tra-

4. Le P. M ugnier à M. le P rin ce , D ijon, 22 jan v ie r  1639. 
A. G.

2. Un des correspondants de H enri IV s’appelait La Rous
s iè re ; il devait être  do la V endée ou d u  Poitou. C’é ta it sans 
doute un  p aren t de  l’écuyer du  prince de Condé. N otre La 
R oussière continua auprès d u  fils les fonctions qu ’il avait 
rem plies auprès du  père. A ctif, én erg iq u e , il fit preuve de
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versant la ville en courrier, a donné cette nouvelle. 
M. le Duc s ’en ém eut, écrit aussitôt à son père, à 
Nesm ond pour dem ander des ordres ou des con
seils ; comment se com porter avec le Roi, avec le 
cardinal, avec les favoris anciens ou nouveaux ? 
Quels honneurs rendre ? Que faire voir? « Je désire 
avec passion  avoir l’honneur de vos com m ande
m en ts1. » Les réponses arrivèrent trop ta rd . M. le 
Duc pu t Seulement avoir une rapide conférence avec 
le secrétaire d ’É tat Chavigny, qui précédait le Roi 
et qui rapporta  de cet entretien une vive im pres
sion : « Je vous assure sans flatterie, écrivait-il à 
M. le P rin ce2, que ce sera un des plus honnestes 
hommes du m onde. » Ce fut le sentim ent général. 
M. le Duc reçut le Roi à Dijon, l’accom pagna par 
Châlon, Mâcon ju sq u ’aux limites de son gouver
nem ent, lui rendit compte de tout avec une luci
dité parfaite, m it sous ses yeux les plans des 
places de Bourgogne, et lui expliqua su r la carte 
une opération que M. le Prince venait d ’exécuter 
aux frontières de R oussillon3. Louis X III , les

dévouem ent et d ev in t p rem ier gentilhom m e d ’A rm and, p rince  
de Conti.

1. M. le Duc à M. le P rince, 18 août 1639. A . C.
2. 23 août 1639. A . C.
3. M. le Duc à  M. le P rin ce , M âcon, 13 septem bre 1639. 

A. C.



372 L E S  P R I N C E S  D E  C O N D É .

m inistres furent fort satisfaits de l ’état dans lequel 
ils trouvèrent les affaires, encore plus frappés 
de rencontrer chez ce jeune prince tant de m atu
rité, de suite, un esprit net et vif, un tact par
fait, le bon sens, l’autorité, le m érite. Il fut loué 
de toute la co u r; M. le Prince fut accablé de com
plim ents et la précision de ces louanges sort de la 
banalité ordinaire : « C’est une m ûre jeunesse que 
celle de M. le duc d ’Anguien, écrivait le secrétaire 
d ’E tat de N o y ers1; sa conduite a été toute pleine 
de prudence, d ’esprit et de g râce ; je  ne puis vous 
souhaiter rien de plus im portant que la conserva
tion de ce jeune prince. »

Les hommes de guerre qui suivaient le Roi de
vinèrent-ils le capitaine qui devait les conduire à 
la victoire ou à la m ort? Ils  furent des p lus em 
pressés à envoyer leurs félicitations, entre au tres le 
vaillant, sp irituel, étourdi comte de Guiche, le 
futur m aréchal de Gram ont, alors m estre de camp 
des gardes françaises, allié et très protégé du car
d in a l2. Un jeune m aréchal de cam p de la suite du

4. A  M. le P rin ce , N u its , 44 sep tem bre 4 639. A . C.
2. Le com te de Guiche à M. le P rin ce , L yon, 4 2 septem 

bre  4 639. A . C. — A ntoine de G ram ont, com te de Guiche, et 
plus tard duc  de G ram ont, né en  4 604, m o rt en 4 678, petit-fils 
de  la belle Corisande e t allié au cardinal de  R ichelieu pa r son 
m ariage avec M arguerite de  C h iv ré , com m ence à se rv ir en 
4 624, passe on A llem agne à la su ite  d ’un duel, se rt sous Tilly,
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Roi, celui-là sérieux, passionné, dont l ’am bition 
sera ensevelie avec lui sur la brèche de Thionville, 
le m arquis de G esvres, ne se contenta pas d ’avoir 
rencontré M. le Duc dans le tourbillon de la cour, 
et revint exprès à Dijon pour le voir et l ’entendre 
de plus p rè s 1. Mais laissons la parole au  cardinal : 
« Je com m enceray ceste lettre p ar les bonnes qua
lités de M. le duc d ’Anguien qui sont telles que 
vous en devez dem eurer contant. Il a beaucoup

dev ien t lieu tenan t général du  duc de M antoue, est g rièvem ent 
blessé e t fait p risonnier. R en tré  au serv ice  de F rance, m aré
chal de cam p (1 635), m estre de cam p des gardes françaises 
en rem placem ent de R am bures (1639), lieu tenan t général (1641), 
m aréchal de France (janvier 1642). Com m andant de l’arm ée 
de Champagne, il se je tte  dans Guise après avoir p e rd u  la 
bataille  d ’H onnecourt. Nous le trouvons dans A rras au com
m encem ent de 1643. La coupe particu lière  de sa m oustache 
donnait un  aspect é trange aux traits déjà très m arqués de  son 
v isage. Homme d ’esprit, fin courtisan , grand jo u eu r e t jo u eu r 
m alh eu reu x , parfois m êm e à la  g u e rre , quoique très b rave, 
estropié par ses b lessures, il po rta it le v in  d’une  façon rem ar
quable. Q uand il fut p lénipotentiaire  à Francfort, son lo t était 
de boire le soir avec les p rinces allem ands, q u ’il récréait fort 
en dansant, clopin d o p an t, su r la table e t en  b risan t to u t avec 
sa béquille . A u cours de cette rep résen ta tio n , il se faisait 
conter les secrets de  ses com pagnons de  table  e t les red isait 
le lendem ain m atin à d ’Avaux, Servien  ou au tres qu i pouvaient 
alors confondre e t d é ro u te r les chanceliers des p rinces. Nous 
le re trouverons souvent. Il a laissé des M ém oires e s tim é s , 
quoique m oins célèbres que ceux de son frère le chevalier.

1. M. le Duc à M. le P rince. — G esvres à M. le P rince. 
A . C.
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d ’esprit, de discrétion et de jugem ent. Il est creu 
de plus de deux doigts et croistra encores, autant 
q u ’on peut juger, de beaucoup. Le respect q u ’il a 
pour vous paro ist en toutes ses actions. Je  croy qu ’il 
sera de vostre prudence de luy choisir cet hyver un 
vieil gentilhomme bien expérim enté en la guerre 
et luy donner avec luy plus de liberté en sa con
duite ; pour la cam pagne qui vient, m a pensée est 
que vous ne voudrez p as  q u ’il la passe sans la 
voir avec le plus vieil m aréchal de France qui 
commande les arm ées du Roy, afin q u ’il sache 
m ieux l’instruire en ce que doit un prince de sa 
q u a lité1. » Richelieu, qui avait sur ce jeune prince 
des vues toutes personnelles, devinait aussi quels 
services il pourrait rendre à l’E tat. En quelques 
tra its , le cardinal avait indiqué ce qu ’il fallait re 
d resser, ce q u ’il resta it à faire pour com pléter une 
préparation si bien commencée.

« Je  suis le plus heureux garçon du m onde, » 
écrivait M. le D uc2en ren tran t à Dijon. E t il se 
félicitait non seulem ent de la satisfaction que lui 
avait tém oignée le cardinal, du bon accueil de tous, 
mais surtout des nouvelles favorables qui étaient 
arrivées du Midi, des éloges donnés à la conduite

1. R ichelieu à  M. le P rince, Chalon-sur-Saône, 4 septem bre 
1639. A. C.

2. A M. le P rince, 26 sep tem bre 1639. A . C.



L O U I S  D E  B O U l ï B O N . 375

de son père ; car, depuis que M. le Prince avait 
quitté Valéry au mois de m ars 1638, il avait tra 
versé des fortunes bien diverses, et cette dernière 
éclaircie de 1639 , qui réjouissait son fds, devait 
être de courte durée.



C H A P IT R E  V

H EN RI I I  D E BOURBON, TR O ISIÈM E PRINCE D E CONDÉ.

1 6 3 8 -1 0 3 9

La lu tte  pour l’em pire de la m er. Création de la  flotte française. — 
L’archevêque de Bordeaux. — P rem ie rs  succès des Espagnols. 
La côte de Languedoc. — R eprise des îles L érins. Secours de 
Leucate, 1637. P rojets e t préparatifs de R ichelieu. — M. le P rince 
com m andant supérieu r en G uyenne e t en Languedoc. Ses offi
ciers généraux. — Le duc d ’Épernon, gouverneur de Guyenne. — 
Schom berg, duc d ’H alluin, gouverneur de Languedoc. — O bjectif 
de M. le P rince. L’arm ée e t l’état-m ajor général. — Espenan, 
Le Plessis-Besançon e t au tres. — Occupation du Passage (2 ju i l
le t 1638). Siège de Fontarabie. O pérations su r  te rre  e t su r  m er. 
— Secours de Fontarabie . D éroute de l ’arm ée française (7 sep
tem bre). •— S uite de la  déroute. M. le P rince , m enacé de la d is
grâce, détourne l’orage. — Procès e t condam nation du duc de 
la  V alette. •— 1639. « Le dessein du Roussillon. » •— O pérations 
navales. — M. le P rince p rend Salces (ju in-ju illet). —  R etour 
offensif des Espagnols. Ils investissen t Salces. — G rande levée 
en Languedoc. D éfaite de l’arm ée française. E spenan capitu le 
dans Salces (24 décem bre). — Leucate e t Saint-A unais. — M. le 
P rin c e  e t Schom berg. —  M. le P rince conserve son commande
m en t ju sq u ’en 1641. Résum é de sa vie m ilita ire .

La lutte Ce n ’étaient pas seulem ent des lam beaux de 
PX iaemerre territoire, des forteresses, des tribu ts, des rançons
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que se disputaient les belligérants tout le long de 
notre frontière m éridionale, barrière  d ’eau ou 
barrière  de m ontagnes, du Var ju sq u ’à l’O céan; 
c’était la prépondérance navale que le roi catho
lique voulait conserver, que le roi très chrétien 
voulait lui rav ir. Il s ’ag issait de la vie pour la m o
narchie espagnole ; si elle n ’était m aîtresse de la 
m er, comment recevoir l ’or d ’A m érique, comment 
relier le cœ ur de la monarchie avec ses m em bres, 
la Castille avec l’Italie, la Sicile, la Sardaigne, les 
Pays-B as? 11 fallait que les galions pussent circuler 
librem ent en tre Cadix et le M exique, les transports 
entre La Corogne et A nvers, que les . galères 
arm ées à Carthagène pussent protéger contre les 
B arbaresques les convois dirigés sur Naples et 
Palerm e, sans avoir à com battre les escadres 
sorties de Toulon.

Plus l’E spagne avait besoin de la 'm e r , plus la 
France était intéressée à lui en arracher l’em pire. 
« Pielago » ! Songez à la m er, avait dit Antonio 
P e rez1. L ’E spagne avait l’organisation navale la 
p lus com plète, la plus ancienne, m ais déjà ébranlée

4. Pielago, hau te  m er (a vieilli). — L’A ngleterre, la Hol
lande n ’é ta ien t alors q u ’au second plan : l’u n e , p ré tendan t 
déjà à la souveraineté de la m er, m ais en ce m om ent hési
tan te , sans parti b ien  p r i s , dans cet é ta t de m ala ise , presque 
d ’atonie qui p récède  les g randes crises in té rieu res ; l’autre 
lu ttan t encore pour son indépendance e t satellite do la F rance.

Création 
de la 

flotte française.
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L 'archevêque

p ar de grands revers ; la décadence se m ontrait 
partout. Les élém ents m aritim es ne m anquaient 
pas à la France. La paix religieuse perm ettait 
d ’em ployer l ’esprit d ’en treprise , l’expérience, la 
hardiesse des arm ateurs, des corsaires de Dieppe, 
de La Rochelle, les ressources de tous nos ports, 
les m atelots élevés dans les criques de la B retagne, 
dans les estuaires de nos fleuves, aux côtes de 
Provence et de N orm andie. L ’em barras était de 
m ettre ces élém ents en œ uvre , de trouver des am i
raux, des chefs d ’escadre. Pour conduire les 
galères sur les côtes de la M éditerranée et les 
m ener bravem ent au  feu, avec de bons pilotes et 
quelques chevaliers de M alte, les généraux ha
bitués au com m andem ent des arm ées pouvaient 
suffire et plusieurs s ’en acquittèrent bien. M ais, 
pour d iriger de g rands arm em ents, concerter, 
exécuter de lointaines opérations, il fallait d ’autres 
aptitudes, une autre préparation. Dans cette pé
nurie d ’am iraux, Richelieu fit un choix qui étonne 
la postérité au tan t q u ’il surprit les contem porains, 
bien q u ’il a it été à  certains égards justifié par les 
résu lta ts  obtenus. Il confia l ’organisation et le 
com m andement de la flotte naissante à l’archevêque 
de Bordeaux, avec le titre de chef des conseils de 
Sa M ajesté en l’arm ée navale.

Henri d ’Escoubleau de Sourdis avait gravi les
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degrés de la hiérarchie ecclésiastique sans sortir 
de la suite et presque de l ’anticham bre du  cardinal 
qui l ’appela en 1629 au siège de Bordeaux. Ses 
débuts y furent pénibles ; il reçut force bourrades 
du duc d ’Épernon, qui le poussa du bout de son 
bâton sans tenir compte de la croix et de la m itre 
dont l ’archevêque s ’était revêtu. Sourdis n ’eut pas 
m eilleure chance lorsque, changeant de rôle, il 
p aru t pour la prem ière fois dans un conseil de 
guerre : un autre gouverneur de province, moins 
arrogant, moins puissan t, m ais plus naturellem ent 
brutal que d ’É pernon, le m aréchal de Yitry, l’ac
cabla de coups de canne, —  « canne des Indes », 
ajoute le n a rra teu r; était-ce une atténuation ou 
une aggravation du délit? D’Épernon, un moment 
excomm unié, en fut quitte pour une rétractation et 
une pénitence dont il s ’acquitta avec sa hauteur 
ordinaire ; le m aréchal, m oins heureux, paya sa 
violence p a r un séjour de six ans à la Bastille ; 
mais Sourdis passa  pour « le prélat le plus bâtonné 
de France ». C’était, du reste , un homme d ’esprit 
et de courage ; profil aquilin, m oustache troussée, 
l’air de g u e r re 1. Évêque de M aillezais au moment

•1. Il avait rem placé a Bordeaux son frère le cardinal. Un autre 
frère , le m arquis de  Sourdis, servait comm e m aréchal de camp. 
La fortune, qu i avait favorisé l ’archevêque dans p lusieurs ren
contres, l’abandonna en 1641 devan t T arragone. A ccusé d ’avoir

de
Bordeaux.
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Prem iers succès 
des Espagnols.

L a côte 
de Languedoc.

du siège de La Rochelle, il avait rendu alors des 
services spéciaux dont Richelieu prit prétexte pour 
le bom barder au  com m andement de l’arm ée de 
m er. Cette flotte, p a r la composition de son per
sonnel, présentait comme l’image de la France 
gouvernée par un cardinal qui avait établi l’égalité 
civile entre catholiques et réformés. L ’am iral, un 
prélat, disait la m esse à bord les d im anches, en
touré de ces religieux guerriers, soldats de l’Eglise 
rom aine, qui combattaient avec la croix de Malte 
sur la poitrine ; et, parm i des capitaines de toute 
provenance, on trouvait les descendants de ces na
vigateurs dieppois qui avaient failli faire de l’Am é
rique du Nord une France protestante : Abraham  
D uquesne prit le vaisseau-am iral d ’E spagne au 
com bat de G attari1.

Dans cette lutte pour la souveraineté de la m er, 
c’est l’E spagne qui commence. Dès 1635 , à peine 
la guerre déclarée, elle s ’em pare des îles Lérins,

lâché prise trop  v ite  et d’avoir p rém aturém ent fait voile vers 
la P rovence, il tom ba dans la disgrâce de R ichelieu, et, après 
un  exil de quelques m o is , rep rit ses fonctions ecclésiastiques 
pour no plus les qu itte r.

t .  En 1638. Il com m andait un navire de guerre  depuis 
deux ans. C’est bien l’illustre  hom m e de m er que le re to u r 
des préjugés religieux em pêcha d ’a rriv e r à la dignité de m aré
chal de F rance. Né à Dieppe en '1610, d ’une famille de m arins, 
le vainqueur de ïro m p  et de R uy ter m ouru t à Paris, en 1688.



sur la côte de Provence, et du fort Socoa, qui do
mine la baie de S aint-Jean-de-L uz ; en 1637, elle 
m et le siège devant Leucate. Après s ’être assurée 
d ’un m ouillage en face de Toulon, et d ’une posi
tion sur la côte de Béarn, elle cherchait à se m é
nager un débouché dans le Languedoc p ar le 
Roussillon. Ce dernier coup était peut-être le plus 
m enaçant.

De l’em bouchure du Rhône aux Pyrénées, la 
côte, généralem ent basse et plate, décrit un arc de 
cercle découpé par une suite d ’étangs qui com
m uniquent avec la m er p a r d ’étroites portes appe
lées « grau  ». Ça et là, un mamelon rocailleux, 
près de Cette, d ’Agde et ailleurs, sem ble surgir 
des sables. Le plus m éridional de ces soulève
m ents est comme détaché du m assif des Corbières 
et baigné à sa base par l’étang qui séparait alors 
les terres d ’E spagne et de F rance; c’est la m on
tagne de Leucate. Une forteresse accrochée à ses 
flancs com m andait la route de Perpignan à N ar- 
bonne, interceptée su r la rive espagnole par le 
château de S a lces1. Enveloppé par les Corbières 
et les P yrénées, le Roussillon ne com m unique 
avec la Catalogne que par des passes de m onta

I . A ussi l’étang porte-t-il indifférem m ent le nom  d ’étang de 
Salces ou de Leucate.

H E N R I  I I  D E  B O U R B O N .  381



382 L E S  P R I N C E S  D E  C O N D É .

R eprise des îles 
Lérins. Secours 

de Leucate , 1637. 
P ro je ts  

et p rép ara tifs  
de R ichelieu.

gnes, tandis que le seul chemin qui rattache le 
beau bassin  de l’Agly, de la Têt et du  Tech à la 
vaste plaine du Languedoc, serpentant sur une 
étroite langue de terre entre les rochers et le l a c , 
passe sous le canon de Salces et de Leucate. C’est 
la possession de cette route que les deux couronnes 
vont se disputer avec acharnem ent : après plusieurs 
mois de luttes éparpillées, la guerre sera concentrée 
autour de ces petites forteresses dont la posses
sion décidera du sort du Roussillon et un moment 
influera su r les destinées de la Catalogne.

Le résultat que les Espagnols avaient obtenu 
p ar leur offensive ne fut pas durable. Ils perd i
ren t d ’abord les îles Lérins (m ai 1 6 3 7 ); ce fut le 
coup d ’essai de notre flotte, qui, pour la prem ière 
fois, passa  « de Ponant en Levant ». Q uatre m ois 
p lus ta rd , Leucate fut dégagée. Le 28 septem bre 
(1637), « jo u r de saint Exupère, évêque de Tou
louse, un des protecteurs du Languedoc d 1, les 
milices et la noblesse de cette province, conduites 
par le duc d ’IIalluin et soutenues p a r une poignée 
de soldats réguliers, forcèrent les lignes du comte 
de Serbellon ; ce fait d ’arm es eut pour contre-coup 
l’évacuation du Socoa. A insi, avant la fin de 
l ’année 1637, su r toute notre frontière m éridio

1. Le siège e t la bataille de  Leucate. — Tolose, 1637.



nale, les tentatives de l ’ennem i étaient repoussées ; 
Toulon pouvait lancer des galères, et, dans l ’Océan, 
Richelieu préparait pour l ’offensive l ’instrum ent 
qu ’il ne cessait de façonner depuis dix ans. So urd is, 
qui avait échangé son m asque de chef des conseils 
contre le titre de lieutenant général de l’arm ée de 
m er, ce qu ’on eut quelque peine à faire agréer au 
pape, réorganisait nos escadres à Belle-Isle et La 
Rochelle, avec l ’assistance d ’un com m andeur de 
Malle, A m ador de la Porte *, qui avait bien fait ses 
caravanes et s ’entendait aux détails. La flotte, re 
m aniée, subdivisée, augm entée, devait ravager les 
côtes du pays basque, des A sturies, de la Galice et 
du Portugal, s ’em parer de certains ports, puis 
passer le détroit et continuer ses opérations dans 
la M éditerranée. Toujours le «vaste»  de Richelieu!

La prem ière condition du succès était de retenir 
vers les Pyrénées les forces du roi catholique, 
d ’assu rer des abris, des retraites à nos navires ; à 
cet effet, on se proposait de saisir Fontarabie, avec 
le port du Passage sur l ’O céan, d ’entrer en Rous
sillon pour tenir les m ouillages de Collioure et

1. Bon type de m arin, loyal, franc, rond  de corps et d ’esprit. 
Il était bailli de Morée et g rand  p rieu r de F ran ce; il était aussi 
paren t do R ichelieu. G ouverneur du  H avre en 1626, lieu tenant 
de roi on pays d ’A u n is , îles de Ré et d ’Oléron depuis 1033, 
il m ourut d ’apoplexie le 34 octobre 4 644.
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M. le  P rince 
com m andant su

périeu r en 
G uyenne e t en 

Languedoc. 
Ses officiers g é 

néraux.

Port-V endres dans la M éditerranée. L ’organisation 
des arm ées destinées à cette mission présentait 
des difficultés particulières : la p lupart des corps 
perm anents, les généraux d ’expérience étaient alors 
em ployés sur nos frontières’du  nord et de l’e s t; il 
fallait recourir aux provinces, m ettre su r pied des 
régim ents provisoires, rassem b ler des bataillons 
de m ilice, la noblesse, l ’a m è re -b a n 1, laisser le 
soin de lever et de conduire les troupes à quelques 
personnages influents, enfin désigner un chef dont 
l ’autorité, acceptée de tous, pût réunir en un 
faisceau ces élém ents d ivers, et faire concourir au 
même bu t des hom m es divisés entre eux, d ’apti
tude inégale, d ’hum eur peu com m ode, d ’allures 
indépendantes.

Richelieu savait M. le Prince appliqué, m étho
dique, bon adm in istra teu r; surtou t il le croyait 
fidèle ; avec lui pas de com plots à craindre. Si 
Condé renonçait aux petits calculs d ’in térêt ou de 
rancune, s ’il était secondé par quelques officiers 
habiles à m ener les troupes, il avait assez d ’esprit 
politique, d ’intelligence des affaires pour donner 
une bonne direction d ’ensem ble et assez de ca

1. Les traditions locales s ’y p rêta ien t. C inquante ans plus
ta rd , les m ilices du L anguedoc faisaient le fond de l ’arm ée
de Catinat à la Marsalle ; elles ren d iren t encore de trè s  bons
serv ices au x v i i i 8 siècle, sous le nom de grenad iers royaux, e tc .
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ractère pour se faire obéir. P ar pouvoir en date 
du 17 m ars 1638 , le Roi conféra au prince de 
Condé le com m andem ent supérieur de ses arm ées 
de Guyenne, Languedoc, N avarre, Béarn et Foix ;
« le duc de la Valette, mon beau-frère, ajoutait 
Sa M ajesté, com m andera sous votre autorité en 
Guyenne, et mon cousin le m aréchal de Schom berg 
en Languedoc », le comte de Gramont et le m ar
quis de La Force servant com m e lieutenants géné
raux. A l’exception de Schom berg, aucun de ces 
dignitaires n ’était homme de m étier. Form és dans 
les guerres civiles, plus habitués à dissiper des 
bandes q u ’à com battre l’ennemi extérieur, les plus 
expérim entés n ’ayant guère que la pratique des 
sièges, ils étaient surtout considérables par leur si
tuation ; ce lu i-ci1 exerçant dans les vallées de la 
frontière béarnaise le pouvoir d ’un souverain, celui- 
là héritier d ’une influence conquise en Gascogne 
durant les luttes re lig ieu ses2, le duc de la Valette

1 . Antoine de Gram ont, deuxièm e du  n o m ,' com te de  G ra 
m o n t, p rince  de  B idache, vice-ro i de N av arre , gouverneur 
de Bayonne, fils de la belle  Corisande, reçu t, le 13 décem bre 
1643, le b rev e t de duc e t pa ir e t m ouru t peu après (1644). 11 
est le père  du  m aréchal de G ram ont, du  com te de Toulongeon 
e t du  chevalier Ph ilibert, l’a u teu r des M ém oires.

2. A rm and , m arquis de la Force. F ils du  v ieux  d u c , pair 
et m aréchal de  F rance, connu sous le nom  du  « bonhom m e La 
Force », il reçu t lui-m èm e le bâton  en 1 6 3 2 , fut beau -père  de 
T urenne e t m ourut en 1673.

ut. 25



386 L E S  P R I N C E S  D E  C O N D É .

Le duc d ’É p e r- 
non, gouverneur 

de G uyenne.

enfin représentant en Guyenne la puissance fondée 
sur une longue carrière d ’in trigues heureuses ou 
d ’usurpations tolérées : il était fils du vieux duc 
d ’Épernon.

A quatre-v ing t-quatre  ans, l’ancien mignon de 
H enri II I conservait, sous les rides qui sillonnaient 
un m asque é trange, quelques restes de son ancienne 
beauté. Plus ferrailleur que guerrier, sans foi ni 
loi, toujours entouré de ces bravi que d ’Aubigné a 
peints sous les traits de Fœ neste, comme il a 
flagellé leur m aître dans les pages sanglan tes des 
T r a g i q u e s , unissant la hauteur d ’un grand  seigneur 
de vieille race à l’insolence d ’un p a rv en u 1, vani
teux, rapace, prodigue, hard i, m agnifique, il avait 
été d ’abord m énagé par R ichelieu; puis le cardi

4. C’é ta it su rto u t un  p a rv en u . Ses ancêtres étaient de petits 
com pagnons, et son p è re , Jean  de N og are t, baron de la 
V alette, avait fait son chem in dans les guerres civiles. L u i- 
m êm e avait m odestem ent débu té  au siège do La Rochelle comme 
cadet aux gardes ; il du t à la faveur de  H enri III d ’abord le com
m andem ent du  rég im ent de  Champagne, puis la duché-pairie, 
la charge de oolonel général de l’in fan terie , celle d ’a m ira l, le 
gouvernem ent de Metz, celui de G uyenne, e tc . Sa vie est bien 
connue; il m ourut en disgrâce (164-2) à quatre-v ing t-hu it ans. Il 
eu t trois fils : H enri, com te, puis duc de Candale, m ort au serv ice 
à Casai, en 1639; Louis, archevêque de Toulouse, cardinal et 
général d ’arm ée, m ort au m ois de septem bre de la m êm e 
année à  T u rin ; B ernard , au jo u rd ’hu i duc  de la Valette et 
lieu tenan t général de M. le P rin ce ; c’est lui qui héritera  de la 
duché-pairie d’É pernon.
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nal s ’était appliqué à l’entraver dans l’exercice de 
sa charge de colonel général de l’infanterie, à le 
rabaisser, à l’am oindrir dans son gouvernem ent 
de Guyenne, sans oser encore le pousser à 'b o u t. 
D’Epernon ne vit pas M. le P rince; il lui écrivit en 
term es respectueux, m ais ne paru t pas reconnaître 
son autorité, et m enaça « d ’étendre sur le carreau » 
les m agistrats qui venaient rendre hom m age au 
com m andant des arm ées du Roi. Un ordre d ’exil 
au  château de Plassac répondit à cette prem ière 
incartade ; les incidents que nous verrons bientôt 
se produire donneront l ’occasion de retirer à Jean - 
Louis de Nogaret de la Valette le gouvernem ent 
de la province où il exerçait depuis si longtem ps 
un large patronage et une véritable tyrannie.

Tandis que d ’Epernon était de pure essence m é
rid ionale, descendant d ’un capitoul de Toulouse 
anobli par Charles V, le gouverneur de Languedoc, 
Charles de Schom berg, duc d ’Halluin, avait pour 
grand-père un ritm estre  saxon1, et, p a r sa cour
toisie, son savoir et son m érite, présen tait un con

I . G aspard de Schom berg, d ’une bonne famille de  la M isnie, 
v in t en France avec les re îtres , passa du parti huguenot au 
service  du  Roi e t m ourut en '1599. Son fils, H enri, comte de 
N anteu il, m aréchal do F ra n c e , surin tendan t des finances, 
hom me de guerre  e t d’É ta t rem arq u ab le , ayant défait e t p ris  
en 1632 le duc de M ontm orency, reçu t le gouvernem ent du 
L anguedoc. 11 n’en jouit pas longtem ps, é tan t m ort le 17 no-

Schom berg, 
duc d ’H alluiu, 

gouverneur 
de Languedoc.
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traste  com plet avec « le prince des ténèbres de la 
G uyenne1 ». E tranger à l’intrigue, homme d ’esprit 
et de conduite, de goût et de discernem ent, le 
m aréchal de Schom berg avait l ’expérience de la 
guerre et de b rillan ts services ; énergique, entre
prenant m êm e, — il venait de le prouver à Leucate, 
—  m ais voulant choisir son heure, journalier, ca
m arade difficile, plus subordonné dans la forme 
q u ’au fond; jaloux de son autorité, froid, im pé
rieux; avec de beaux tra its  et la mine un peu 
revêche ; il était moins aimé qu ’estim é de R ichelieu. 
Le cardinal ne com pta jam ais entièrem ent sur lui,

vem bre de cette  môme année. Il eu t pour successeur son fils, 
qui fait l’objet de  cette, note :

Charles de Schom berg , né eu 1600, épousa A nne d ’Halluin 
dont le m ariage avec le com te de C andale, fils aîné du duc 
d ’Épernon, avait été  déclaré n u l;  la te rre  d ’Halluin fut érigée 
pour lui en duché-pairie  (1620). Nom m é m aréchal de France 
après la bataille de L eucate, il conserva onze ans la lieu tenance 
générale de Languedoc e t s’en dém it en faveur do Gaston, 
duc d ’Orléans (1644). Il eu t alors le gouvernem ent de Metz 
qu ’il qu itta  un an (1658-1659) pour exercer la v ice-royauté  de 
Catalogne.

Ces Schom berg-N anteuil no doivent pas être  confondus avec 
Schom berg (F rédéric-A rm and, com te de) qui, après avoir servi 
un peu partou t, dev in t m aréchal de F rance  en 1675, se re tira  
lors de la révocation  de l’éd it de N antes, e t fut tué  à la Boyne, 
com m andant l’arm ée du roi G uillaum e (1690). Il é ta it d ’ori
gine allem ande, m ais d’une au tre  famille, e t ne po rta it pas les 
m êm es arm es.

4. Du Duc à  M. le Prince, 29 jan v ie r 1639. A . C.
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le trouvant com passé, m ystérieux, peu souple, et 
observant- avec méfiance les prem iers symptômes 
du tendre sentim ent qui devait unir le duc d ’Halluin 
à la belle M arie de H autefort, l’objet de l ’amour 
platonique de Louis X I I I 1. Schom berg se trouva 
dès l ’abord en assez m auvais term es avec M. le 
Prince, affectant de changer les routes et logem ents 
que celui-ci avait donnés aux troupes de L angue
doc, évitant de le rencontrer à son passage à Tou
louse. Condé releva avec hauteur ces velléités 
d ’indépendance, et Schom berg, blâm é par le Roi, 
s ’excusa avec un ton de soum ission narquoise, 
laissant entendre que M. le Prince ne savait pas 
quelles troupes étaient sous ses ordres. Au reste , 
pour cette prem ière cam pagne, tous les m oyens 
étaient concentrés en Guyenne, l’action devait être 
portée sur la B idassoa, et le gouverneur du Lan
guedoc, trop dégarni de troupes pour faire une di-

1. D evenu veuf en 16 i  I , Charles do Schom berg pu t laisser 
éclater la flamme que les disgrâces successives de la belle 
Marie avaien t rendue  p lus v ive. A près avoir soupiré cinq  ans, 
il l ’épousa en 1646. C’est p lus ta rd , p endan t son séjour â 
Metz, qu ’il connut le jeu n e  fils d ’un m agistra t bourguignon, 
doyen du parlem ent des T ro is-É v êch és; Jacqu es-B én ig n e  
Bossuet venait d ’en tre r dans les o rd res ; le m aréchal fu t frappé 
de son m érite e t d ev in t dès ce jo u r un de ses plus a rdents 
p ro tec teu rs. Le duc d ’Halluin m ouru t en 1658; la duchesse 
lui su rv écu t ju sq u ’en 1691.
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version en R oussillon, n ’avait q u ’un rôle d ’obser
vation vers la m ontagne de Leucate. 

objectif Le véritable objectif de M. le Prince était le 
4e Mi.’;!rmfeince P assage, bon port de la côte basque, où plusieurs 
et 1ĝ I 1,0r grands navires peuvent se m ettre en sûreté, m ais 

dont l’entrée, sorte de crevasse entre deux m on
tagnes, est fort difficile. Pour tenir le P assage, on 
estim ait q u ’il fallait être m aître de Fontarabie et 
de Saint-Sébastien, m ais que, Fontarabie occupée, 
S ain t-S ébastien  serait une conquête facile. Con
struite sur le versant oriental du prom ontoire que 
term ine la pointe du F iguier, et comme suspendue 
au-dessus de la B idassoa, qui sépare la France de 
l’E spagne, Fontarabie était une place m édiocre, 
décorée de titres pompeux et dont le renom  valait 
mieux que les m ura ille s1. U ne chapelle consacrée

1. Fuenterab ia  (fons rap idus  ou p lu tô t onda rabbia, en 
basque « fleuvep le in  de sab le» ). Voici quelques d istances qu’il 
peu t être  utile de connaître pour com prendre  ce qui suit : Sain t- 
Jean-de-L uz à H endaye, 9 k ilom ètres; H endaye à Béhobie 
(France) su r la Bidassoa, 2 k ilo m è tre s; Béhobie à Iru n  (Espa
gne) 1 /2 ; Irun  à Fontarabie  3k 1 /2 ,  don t un  su r chaussée, 
à trav ers  la laisse-de-m er. Le F ig u ier, 4 kilom è'.res nord de 
F o n tarab ie; G uadalupe, 3 k ilom ètres ouest de Fon tarab ie; le 
Passage, 12 k ilom ètres ouest d’Iru n . Saint-Sébastien s ’élève sur 
une p resq u ’île à 7 k ilom ètres o u e s t du Passage dont le po rt, 
anse profonde, a la forme d ’un  T. E rnani est à environ 8 kilo
m ètres sud de Saint-Sébastien. A basse m er, on peu t traverser 
la Bidassoa par plusieurs gués en tre  le pas de Béhobie et la 
m er.



à N otre-D am e de G uadalupe m arque le sommet 
des hauteurs qui dom inent la ville.

Après avoir fait acte de présence et d ’autorité 
dans les deux capitales du M idi, Bordeaux et Tou
louse, M. le Prince mit son quartier général à 
Condom et s’y arrêta quelque tem ps, se perdant 
comme toujours dans les détails, peu pressé 
d ’entrer en action, cherchant les m oyens dilatoi
res, arguant, pour ne pas p artir , tantôt des re tards 
de la flotte, tantôt de l ’insuffisance du m atériel, 
Richelieu gourm ande sa lenteur, essaye de ré
chauffer son ardeur, et dépasse m êm e la m esure 
dans un au tre sens, traçan t entre les opérations 
de terre et celles de m er une ligne de séparation 
chim érique, et s ’exposant à tout com prom ettre par 
sa précipitation. Cependant l’arm ée se réunissait, 
assez sem blable à celles que nous avons déjà 
suivies en Languedoc. Susceptible d ’élans géné
reux, elle avait le souffle court, m anquait de dis
cipline, p rête à se débander au  prem ier accident. 
M. le Prince n ’était pas homme à changer le tem 
péram ent de ses troupes, et il ne pouvait guère 
être suppléé p a r ses lieutenants généraux. Chacun 
de ceux-ci, La Valette, Gram ont, La Force, avait 
un com m andement d istinc t; un quatrièm e groupe 
était aux ordres directs de M. le P rince, qui 
en laissa la direction à un m aréchal de camp
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Espenan,
Le

P lessis-B esancon 
et au tres .

honoré pour divers motifs de sa confiance parti
culière.

Gascon, sans sou ni m aille, enrôlé d ’abord  parm i 
les coupe-jarrets du duc d ’Epernon, et par lui placé 
aux gardes, puis subitem ent poussé par Richelieu 
avec grand soupçon d ’espionnage, Espenan était 
un bon officier de dé ta il, robuste , a le rte , agent 
commode, mais m édiocre et ne réussissant com
plètem ent à r ie n , si ce n ’est à se faire valo ir; 
peu aim é, peu  estim é, sans m erci pour ceux qui lui 
barra ien t la route, abandonnant facilem ent am is, 
paren ts , au gré de sa fortune, il pu t se tenir en 
équilibre entre Richelieu et M. le Prince. Créature 
du prem ier, il conserva son appu i en devenant 
l ’instrum ent du second. D’ailleurs, il ne déplaisait 
pas à Condé d ’em ployer, d ’assister un hom m e qui 
avait l ’oreille du cardinal, la sûreté de leur com 
m erce ayant pour garantie un échange de bons 
offices. A près chaque revers, Espenan sera auprès 
du tou t-pu issan t m inistre l ’avocat heureux de M. le 
Prince dont il a déjà plaidé et gagné la cause en 
1636 , et, de son côté, Condé saura toujours rejeter 
sur autrui la responsabilité des m aladresses de son 
lieutenant de prédilection. 11 avait déjà pensé à lui 
donner le gouvernem ent de Dole ; il lui réservait 
celui de Fontarabie et ne se lassera jam ais de le 
pourvoir. Nous verrons Espenan m alheureux à
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Salces et à Tarragone, obligé de capituler deux 
fois, inactif à Rocroy, m aladroit à Thionville et à 
F ribourg , m ais sachant rester à flot et gagnant à 
chaque échec une récom pense, là où d ’au tres au 
raient perdu leur tê te 1. Le chef d ’état-m ajor de 
M. le Prince (on disait alors m aréchal de bataille) 
avait quelques traits de ressem blance avec Espenan ; 
il valait m ieux. Comme ce dernier, Le Plessis-B e- 
sançon sortait de l’anticham bre d ’un des potentats 
du Midi : Lesdiguières lui avait procuré une com
mission d ’enseigne aux gardes, où il rem plit pen
dant p lusieurs années des fonctions toutes spé
ciales. C’était encore un homme de Richelieu; 
aussi se défiait-on de lui, peut-être à to rt, car il 
para ît avoir toujours agi avec droiture. E sp rit net, 
p récis, de bon jugem ent, exact, actif, il fut su r
tout employé aux services d ’état-m ajor ou aux né
gociations2. D’autres officiers généraux ou de m ar

1 . R oger de B usso lts, com te d ’E sp en an , baron du  L u c , en
seigne aux gardes en 1620, se rgen t de bataille  en '1633, avait 
successivem ent com m andé un rég im en t de cavalerie arm é à 
la hongroise e t un  rég im en t d ’in fan terie ; m aréchal de cam p en 
4637 ; m arié à  Paule d ’A starac de Fontrailles, sœ u r de ce Fon- 
tra illes qu i joua  un rôle considérable dans l’affaire de Cinq- 
M ars; m o rt en 1646, g o u verneur de  Philisbourg.

2. Du Plessis-Besançon (Bernard), aide-m ajor des gardes 
françaises ('1631 à 1637), sergen t de bataille em ployé en Pro
vence sous Y itry, et, de  1638 à 1640, m aréchal de bataille du
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O ccupation du 
Passago 

(2 ju ille t 1638).
S iège 

de F on larab ie .
O pérations 

sur te rre  e t sur 
m er.

que étaient à la disposition du prince : un ancien 
favori du Roi, rejeté dans l’om bre plutôt que dis
gracié, le duc de Saint-S im on1, avait le com m an
dem ent de la cavalerie légère ; le jeune m arquis de 
Gesvres allait re jo indre ; M. de Fim arcon, aussi 
désigné d ’abord , fut rem placé p ar M. de Belzunce; 
le cardinal était personnellem ent représenté p ar le 
capitaine de ses gardes, La H oudinière; un m agis
tra t dur, inquisiteur, de la famille des Laubarde- 
mont et des Lafîemas, M. de M achault, exerçait les 
fonctions d ’intendant de justice et finances. On voit 
que les chefs ne m anquaient pas.

Tandis qu ’on essaye d ’attirer l’attention de l’en
nemi vers Pam pelune, M. le Prince passe l’armée 
en revue à Saint-Jean-de-L uz, traverse la Bidassoa, 
force les retranchem ents espagnols et entre à Irun  
( l or juillet). Le lendem ain, après une m arche de

prince de Condé ; m aréchal de camp en 1645 ; lieu tenan t 
général en 1653; m ort en 1670 gouverneur d ’Auxonne.

1. Claude de  Rouvroy, p rem ier duc de- Saint-S im on, p ère  
de l’auteur des M ém oires; né le 16 aoû t 1607, m ort à Paris le 
3 m ai 1693. Page de Louis X II I ,  il gagna la faveur de ce 
p rince  pa r l’habileté avec laquelle il le re layait à la chasse; on 
connaît son rôle dans la jo u rn ée  des Dupes. H onnête homme 
e t d ’un m érite  o rd in a ire , il fut éloigné du Roi par R ichelieu 
en  1637, sans tom ber en disgrâce. Son frère a în é , Charles, 
m arquis de Saint-S im on, m estre de cam p du rég im ent de 
N avarre, dev in t gouverneur de Senlis et capitaine du  château 
do Chantilly.
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nuit, E spenan occupe le Figuier et se saisit du P as
sag e ; on y prend plusieurs vaisseaux, canons, etc. 
Le 3 juillet, Condé visite le P assage , reconnaît 
Fontarabie, arrête le plan de deux attaques, fait 
venir les troupes et ouvrir la tranchée. Le cin
quièm e jou r, on est à  cinquante pas du fossé ; la 
ville, petite, sans dehors, exposée aux bom bes, 
sem ble près de succom ber. Il était im possible de 
mieux déb u ter; M. le Prince savait faire ses p ré 
paratifs et a rrê ter ses plans. Le mouvement qui avait 
abouti à l’occupation du Passage était un peu large, 
mais le but de la cam pagne sem blait a ttein t du 
prem ier coup, et, à la cour, on se croyait si assuré 
de la prise de Fontarabie, que le Roi donnait l’iti
néraire à faire suivre par la garnison capitulée1.

Bientôt les em barras com m encèrent. La flotte 
n ’arrivant pas, la m er resta it libre, et les chaloupes 
espagnoles venaient ravitailler la place ; le Passage 
fu t attaqué. On arm a quelques pinasses et l’in 
vestissem ent fut complété p a r m er, le Passage 
dégagé, Irun retranché. Le 1er août, la flotte fran
çaise était en vue du Figuier : c inquante-huit 
navires de guerre ayant à bord « six mille hommes

1. On d evait lui faire trav erse r toute la France pour l’en
v o y e r à M ontm édv, par représailles du  tra item en t infligé à la 
garnison française prise  dans un fortin, p rès Saint-O rner, et 
qu i avait été  traînée à travers tous les Pays-Bas ju sq u ’à Metz.



bien faicts1 » des régim ents de « La Meilleraie », 
de « la Couronne » et des « Vaisseaux ». Elle dut 
reste r presque toujours sous voiles, et le plus sou
vent loin de la côte qui ne lui offrait pas de mouil
lage su r; les difficultés d ’entrée et de sortie du 
Passage ne perm ettaient guère d ’utiliser cette con
quête. Cependant l ’archevêque de Bordeaux en 
re lira  les vaisseaux et galions pris su r l’ennem i, et 
ses troupes relevèrent celles de M. le Prince, qui 
gardaient les abords de ce port. A partir de ce m o
m ent, M. de la Valette refuse d ’assister à aucun 
conseil, ne voulant pas rencontrer M. de Sourdis, 
que son père avait bâtonné. Les divisions qui cou
vaient éclatent entre les généraux; l ’anarchie est 
partou t, les travaux n ’avancent pas, on s’am use 
aux m ines, le canon n ’abat que des m aisons et des 
éminences inu tiles; m ineurs et canonniers boule
versent réciproquem ent leurs travaux, les m unitions 
sont gaspillées. Le 15 août, M. le Prince fait éva
cuer le Passage et les troupes de l’archevêque sont 
réunies aux siennes ; c’était abandonner le princi
pal résultat de cette cam pagne, q u ’on croyait te r
m inée un mois plus tô t;  m ais l’arm ée de l’am i- 
ran te  de Castille approchait; au  lieu de m archer

1. Sourdis à M. le Prince, Saint-M artin de Ré, 22 ju illet 1638.
4 .  C.
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au-devant de lui, on voulait tout en tasser dans les 
lignes. L ’arm ée navale de France cependant don
nait le bon exemple ; le 22 août, dans un brillan t 
com bat, elle arrête une flotte espagnole qui entrait 
à Saint-Sébastien : treize galions coulés, le qua
torzième échoué, trois mille hom m es tués, noyés 
et brûlés. Ce succès rend it un m om ent quelque vie 
aux travaux du  siège.

Le 1er sep tem bre , la brèche était p ra ticab le ; secours
y , ,  a . . de F o n ta ra b ie .

m ais cinq jours se passèrent sans qu on p u t rien Déroute de
i i * i  i  i  i  ' t r  i  < i a i n  > 1  a rm é e  f ra n ç a iseobtenir du duc de la Valette. Au mom ent enlin ou (7 sept. \ m .  

de guerre lasse on avait fait relever ses troupes par 
celles de l ’archevêque, le 7 septem bre à midi, l’a r
mée ennem ie paraît en face de nos retranche
m ents, devant les quartiers de La Force et de Gra- 
m ont. Les gendarm es et les che vau-légers d ’Anguien 
et de Condé sont les prem iers p rê ts , et p ar une 
charge vigoureuse dégagent le quartier de La Force;
A plincourt, lieutenant de gendarm es, est blessé ;
Beaujeu, lieutenant de chevau-légers, tué. Ordre 
à M. de la Valette de secourir La Force, à toute la 
cavalerie de soutenir les com pagnies des princes.
La Valette ne bouge pas et les chevau-légers 
d ’Epernon refusent de donner. Bientôt la cavalerie 
fait d em i-to u r; M. le Prince, l’épée à la m ain, la 
cuirasse su r la poitrine, essaye d ’arrêter le m ouve
m en t; il est renversé; nos cavaliers passen t sur
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Suite 
de la  déroute. 
M. le P rince, 

m enacé 
de la  d isg râce, 

détourne l’orago.

le ventre du régim ent de la Couronne. Celui d ’An
guien se comporte b ien ; il succombe après avoir 
perdu  onze officiers; le reste de l ’infanterie se 
débande. Le plus jeune des m aréchaux de cam p, 
le m arquis de G esvres, m alade et b lessé, sort de 
son lit, accourt, rallie six com pagnies de la Cou
ronne, huit de la M eilleraie, et fait ferm e avec 
cette petite troupe; m ais cinq cents hom m es de la 
garnison sortent en bataille p a r cette brèche que 
M. de la Valette déclarait im praticable ; pris de 
flanc et de front, Gesvres est obligé de battre  en 
re traite. Tout le reste est lam entable. Le soir, il ne 
restait plus un Français sur les terres d ’Espagne. 
I l y eut peu de tués, cinq à six cents prisonniers ; 
en som m e, on perdit moins d ’hom m es que de 
réputation.

A la faveur de l ’obscurité et non sans peine, 
M. le Prince se re tira  en barque et gagna Bayonne ; 
le ralliem ent se fit com m e d ’instinct à S ain t-Jean- 
de-Luz; l’arm ée ne fut pas suivie; la flotte ren tra  
à Belle-Isle. A part la honte, la déroute de Fonta
rabie n ’eut guère de conséquences politiques ou 
m ilitaires; elle précipita l ’avortem ent d ’un plan qui 
n ’était pas viable. Ces sortes d ’agressions contre 
l ’Espagne n ’ont jam ais réu ssi; il n ’y avait rien à 
faire de sérieux sur la côte basque, et, quand Riche
lieu disait que « la prise de Fontarabie nous don-



naît la paix » 1, il soutenait une thèse inadm issible 
et se fournissait des a rg u m en ts.p o u r justifier le 
châtim ent q u ’il p réparait. Sur qui tom berait sa 
sévérité? Il fut d ’abord indécis, ou du moins ne 
laissa pas pénétrer sa pensée.

M. le Prince était fort accablé : « Mon m alheur 
m ’ôte la voix et mes afflictions me percent le cœ ur ; 2 » 
à sa douleur se m êlait une véritable anxiété ; le ton 
des lettres du cardinal n ’était rien moins que ra s 
surant : « Plus le Roy pense au fait de Fontarabie, 
plus il désire en avoir esclaircissem ent pour em - 
pescher, par l’ordre q u ’il donnera, q u ’on puisse 
penser com m ettre à l’avenir pareille faute im pu
ném ent. Il vous sera ay sé , M onsieur, faire voir 
par bonnes preuves ce que vous soutenez véritable 
et ce qui ne le peut estre sans crime. Jam ais l ’Estat 
n ’a rece u  une plus grande p la v e .3 » La Poussière, 
qui avait porté la nouvelle à P a ris , trouva les 
esprits mal disposés, m êm e dans les entours de 
Richelieu : « Tout le m onde sait, d isait M. de La 
M eilleraie, parent et créature du cardinal, ancien 
lieutenant de Condé, tout le m onde sait que trois 
jours avant la levée du siège, il y avoit une cha
loupe qui attendoit M. le Prince et M. de Bordeaux

1. A M. le P rince, 5 octobre. À . C.
t .  M. le P rince à R ichelieu, Bayonne, <14 sep tem bre. A. C.
3. 5 octobre. A . C.

I I E N R 1  I I  D E  B O U R B O N .  399



403 L E S  P R I N C E S  D E  C O N D É .

pour les em m ener.1 » Cela paru t peu croyable, car 
M. le Prince avait perdu éq u ip ag es , vaisselle et 
argent m onnayé; l ’accusation, d ’ailleurs, venait de 
M. de la Valette, qui, lui, avait tou t mis à couvert. 
Pendant six sem aines, les sym ptôm es favorables ou 
alarm ants se balancèrent : un jour, Condé recevait les 
pouvoirs nécessaires pour gouverner en G uyenne; 
un autre jour, il était désigné pour présider les états 
de B retagne, ce qui était un com m encem ent de d is
grâce 2 ; l’orage cependant s ’éloignait de sa tête et 
en m enaçait une autre . La H oudinière, capitaine des 
gardes du card inal3, Le Plessis-Besançon, qui avait 
aussi l’oreille du prem ier m inistre, furent m andés 
à  Paris ; leurs dépositions chargeaient le duc de 
la V alette; car c’était lui qui était en cause, et ses 
am is, ses avocats étaient chaque jour m oins hard is, 
moins nom breux, 

e t  condam nation  M. le Prince se rem it ; la douleur se calm ant 
de U*V alette, avec l’inquiétude, il p u t songer à solliciter des ab-

1. M. le D uc a M. le P rince, 21 novem bre 1638. A . C.
2. 21 sep tem bre 1638, de N oyers annonce à M. lo P rince 

qu ’il est gouverneur de G uyenne; 3 oc tob re , le Roi charge 
M. le P rince de p résider les états d e  B retagne; 6 octobre, le 
Roi nom m e M. le P rince au  gouvernem ent de  G uyenne ; 8 oc
tobre, R ichelieu écrit à M. le P rince, « envoyé par le Roi p ré 
sid e r les états de B retagne ». A . C.

3. La H oudinière (Claude de Goyon du  Plessis -  R e n a rd ) , 
m aréchal de cam p par b revet du  10 avril 1632, m ort le 25 n o 
vem bre 1663.



bayes pour son second fils et à réclam er une indem 
nité pour la perte de son b ag ag e1. Mais il appliqua 
toute son ardeur, toute son âpreté à réunir les 
preuves du crime de son adversaire ; il accum ula, 
com m enta une foule de docum ents, réunit un gros 
dossier, obtint enfin la nomination de deux com
m issaires d ’enquête. En servant l’intérêt public, en 
poursuivant la punition d ’un coupable, il se tirait 
d ’affaire et donnait satisfaction a de vieilles ran
cunes contre le clan des d ’Epernon. Il croyait 
avoir à se p laindre de tous, même du prê tre , le 
bonhomme tout à la fois et le guerrier de la famille, 
d ’habitudes très peu ecclésiastiques, m ais assu ré
m ent un des moins m alheureux, un des moins m é
diocres généraux de l ’époque. Or le cardinal de la 
Valette adm irait la beauté de M adame la Princesse 
et passait pour n ’en être pas m al accueilli. Sans 
que rien pût donner prise  à la jalousie de M. le 
Prince, ce culte affiché n ’augm entait pas sa b ien
veillance pour ceux qui portaient le nom  du prélat. 
Quant à l’adversaire du m om ent, le duc Bernard de 
la Valette, hors q u ’il ne passait ni pou r un lâche ni 
pour un sot, il avait la plus triste répu ta tion . Vicieux 
comme son père avec quelque chose de plus bas,
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I .  M. le P rince à Chavigny, m ém oire pour M. de Noyers, 
septem bre 1638, jan v ie r 1639. A . C.

m . 26
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soupçonné cl’avoir empoisonné sa prem ière femme, il 
n ’était ni trahison ni crime dont on ne le crût ca
pable. Richelieu entra dans les vues de Condé; 
peut-ê tre  lui convenait-il de saisir cette occasion 
pour se débarrasser d ’anciens alliés devenus in
commodes ; m ais, quels que fussent la passion de 
l’un, le parti pris de l’autre , la partialité des m agis
tra ts chargés de l’enquête, le doute au  fond n ’est 
pas possible et le cas est clair. Le duc de la 
Valette a volontairem ent et sciem m ent mal servi 
devant Fontarabie. P ar sa  persistance à ne pas 
exécuter les ordres donnés, ou p ar les re tards cal
culés q u ’il apportait à leur exécution, il a com 
prom is le salut de l ’arm ée, sacrifié inutilem ent la 
vie de ses soldats, m anqué au prem ier des devoirs 
m ilitaires. 11 refuse trois fois de donner l ’assau t, 
e t, quand il se décide à lancer les enfants perdus, 
il ne les soutient p as , fait tirer au hasard  su r la 
brèche, effondre les logem ents ou dissipe les co
lonnes d ’attaque à coups de canon; ses troupes se 
retirent sans b rû ler une am orce ou donner un 
coup d ’épée; tous ces faits et bien d ’autres sont 
prouvés. B ernard de la Valette fut traduit devant 
une commission composée du chancelier, de deux 
pairs de France et de quelques conseillers d ’É tat, 
des présidents et du doyen du Parlem ent. Les deux 
com m issaires qui avaient été chargés de l ’instruc-



tion firent le rapport. Le Roi présidait. L ’accusé se 
garda bien de com paraître. Il fut passé outre aux 
objections appuyées soit sur le privilège des ducs 
et pa irs , soit su r l’incom pétence de la p lupart des 
ju g es, les plus hardis tém oignant avec respect 
l ’étonnem ent et l ’em barras cjue leur causait la p ré 
sence du Roi. Louis X l l l  opina le dernier et « de 
fort bon se n s 1, soutenant que le crim e de M. de 
la Valette n ’était point lâcheté ni faute de cœ ur, 
qu ’il l’avait vu fort bien faire dans les occasions, 
et cita les lieux et endroits où il avait rendu preuve 
de sa générosité, de sorte que la faute qu ’il avait 
commise était nécessairem ent défection et infidélité 
et fut d ’avis des conclusions », c ’est-à-dire de la 
peine de m ort, qui fut prononcée et exécutée en effi
gie à Paris, Bordeaux et Bayonne, le 8 ju in  1889.
Le duc de la Valette était déjà condamné par l’opi
nion; l’arrêt ne su rprit personne et il n ’y eut guère 
de sym pathie pour le contum ace. On fut plus 
étonné de voir M. le Prince conserver son com
m andem ent.

« Le Iloussillon est plus im portant pour le roi 1039. «lodessein
du

catholique que toutes les B iscayes et Guipuscoas du Roussiiion ». 
m onde, » écrivait l’archevêque de B ordeaux2, et

1. Mémoires d ’Om er Talon. Le d écre t d ’accusation fut p ro 
noncé le 1er février 1639, la sentence le 2 ju in .

2. A M. le P rince, 11 m ai 1639. A . C.
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il aurait pu  ajouter que, sur le versant nord des Py
rénées, à cette extrém ité orientale de la chaîne, 
dans cette province excentrique, l’Espagne, ou 
plutôt la puissance dont le siège était en Espagne, 
était bien plus vulnérable que dans le pays basque 
ou les A sturies. Le Roi ayant approuvé « le dessein 
du Roussillon », M. le Prince fut chargé d ’en 
d iriger l’exécution ; toutes les ressources de la 
Guyenne et du Languedoc étaient à sa disposition. 
Schom berg devait com m ander sous lui, et assuré
m ent pouvait suffire à la tâche; m ais Condé, voulant 
que ses troupes fussent séparées de celles du m a
réchal et conduites d ’une façon moins indépendante, 
se fit adjoindre un second lieutenant général : il 
désigna un officier q u ’il connaissait et recherchait 
depuis longtem ps. Le vicomte d ’Arpajon avait 
beaucoup de naissance et de services. De relations 
faciles avec ses chefs, ne les com prom ettant 
jam ais, plus tenace q u ’entreprenant, p ruden t, cau
teleux m êm e, personnel, appliqué, il était de ces 
hommes qui ne brillent guère, qui savent éviter les 
d isgrâces, et qui, m archant d ’un pas sû r de degré 
en degré, sans bond trop rapide com m e sans 
tem ps d ’arrêt, finissent par accum uler les faveurs, 
g rades, cordons, d ig n ité s1. Du P lessis-Besançon,

\ . Louis, vicom te d ’A rpajon, m arquis de  Séverac, servait 
depuis '1617; il avait é té  sous les o rdres de M. le P rince en



H E N R I  I I  D E  B O U R B O N . 405

E spenan , rétabli d’une b lessure qu ’il avait reçue 
assez à propos pour ne pas être compromis dans 
la catastrophe de Fontarabie, avaient repris leurs 
fonctions de l’année p récédente; M. le Prince tenait 
à ne pas changer les instrum ents dont il était habi
tué à se servir ; il avait fait écarter le comte de 
Tonnerre et laissait à Schom berg un soldat de p ro 
fession, d ’A rgencourt, qui avait une connaissance 
très complète de la région, hom m es et choses, et 
qui, sans jam ais quitter le M idi, sut y accomplir 
une carrière m arquée p ar de singuliers incidents h  
Les préparatifs se pro longèren t, m algré l ’im pa
tience de Richelieu, qui espérait voir le Roussillon 
conquis dans cette cam pagne. Il fut bientôt évident 
q u ’on serait loin de compte.

Afin de laisser l ’ennemi en doute, la flotte de

L anguedoc e t en Bourgogne. D epuis 1637, il était lieutenant 
général. Il fut créé duc e t pair en 1630 e t reçu t nom bre d’em
plois e t de faveurs. Il m ouru t en 1675. Sa fam ille était du 

•R ouergue. En 1720, la pairie  fut transférée su r le village de 
Châtres, p rès de M ontlhéry, qui a gardé le nom  d ’A rpajon.

1. D’A rgencourt (P ierre de Conty) avait défendu M ontpellier 
pour les p ro testan ts avec une  grande v a leu r (1622), et, la place 
prise, en conserva le gouvernem ent p o u r le Roi, q u ’il suivit au 
Pas de Suze, aux sièges de Privas e t d ’A lais. M aréchal de 
cam p le 1er avril 1637, il p rend  p a rt au secours de Leucate, et 
p endant dix-neuf ans sert sans in te rru p tio n  en Roussillon et 
Catalogne. D evenu lieutenant général, il m eurt sous les drapeaux 
on 1635.

O pérations
navales.
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l ’archevêque de Bordeaux m anœ uvra dans la m er 
de Biscaye ; le prélat m anqua l ’attaque de La Co- 
rogne et fit quelques prises dans le petit port de 
L aredo. L ’activité m aritim e passait déjà dans la 
M éditerranée, elle y fut bientôt concentrée; après 
un brillant com bat livré dans la baie de Cadix p ar 
le m arquis de Brézé, les arm ées navales de Levant 
et de Ponant se réunirent, et pendant deux ans, 
de 1640 à 1 6 4 2 , s ’efforcèrent d ’arrê ter les escadres 
qui, parties de Naples ou d ’ailleurs, venaient porter 
secours aux troupes espagnoles engagées en Rous
sillon et en Catalogne. Notre llotte ne put rem plir 
cette tâche, et, après deux ans d ’efforts infructueux, 
fit voile pour la Provence. Ce fut la dernière opé
ration dirigée par l ’archevêque de Bordeaux. II fut 
relégué à C arpentras, bien qu ’il eût de bonnes ra i
sons à donner et que sa conduite fût approuvée 
de tous ses capitaines : la fortune sem blait l’avoir 
abandonné. Peut-être aussi était-il tem ps de faire 
place au  jeune A rm and de Brézé, hard i, heureux, 
neveu de Richelieu, déjà général des galères et 
destiné à  devenir am iral de F ra n c e 1.

1. A rm and  de Maillé, fils du  m aréchal m arquis do Brézé, 
neveu de R ichelieu par sa m ère  N icole du  P lossis, frère de 
Claire-C lém ence, fu tu re  duchesse d ’A nguien, né en 1619, fait 
ses p rem ières arm es à quato rze  ans e t se rt depuis lors sans 
in te rru p tio n . Com m andant des galères en 1639, puis général 
de l ’arm ée n av a le , enfin am iral do France en  1643, il rem -
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E n 1639, l ’arm ée de terre  fut presque tout le 
tem ps retenue aux extrém ités de ce défdé qui com
mence à la m ontagne de Leucate et qui a été dé
crit plus h au t; Français et Espagnols se disputè
ren t le fort de Salces, qui était considéré alors 
comme la clef du Roussillon et qui, bien déchu de 
son im portance, attire encore au jourd’hui l’attention 
du voyageur par la couleur éclatante de ses m u
railles. Salces fut attaqué p a r M. d ’Arpajon au 
com m encem ent de ju in . Schom berg couvrait le 
siège ; ses troupes étaient entrées en Roussillon, 
partie en bateau , partie p ar de m auvais chem ins 
de m ulet à travers les Corbières. Il fallut prendre 
les bourgs fortifiés d ’Opoul, V ingrau, Tautavel qui 
tenaient ces p a s sa g e s1. Le m aréchal s ’avança 
ju sq u ’à l’A gly, m it son quartier général à C laira2 et 
livra quelques com bats heureux. Au bout de six 
sem aines, le 19 ju ille t, après plusieurs assauts,

porta  p lusieurs v icto ires su r m or, et, dans la fleur de sa gloire, 
fut tué  d’un coup de canon su r son vaisseau devan t O rbitello, 
le 14 ju in  1646. Il avait h é rité  du  duché de Fronsac e t pris 
le titre  de duc de  Brézé. C’é ta it un  hom m e hautain, de grande 
audace e t p lein  de ressources, quoique tim ide e t m ôme gauche 
de m anières.

1. P endan t tro is ans qu’on opéra en R oussillon sans être 
m aître  do Salces, il n ’y eu t pas d’autre  com m unication entre 
le L anguedoc e t les arm ées d’opérations.

2. A environ  10 k ilom ètres sud-sud-est de  Salces et 7 kilo
m ètres  est de R ivesaltes, que l ’arm ée française occupait aussi.

M. le Prince 
prend 

Salces ( ju in -  
ju ille t 1639).
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R etour offensif 
des 

Espagnols. 
Ils investissent 

Salces.

Salces capitula; M. le P rince était présent. Avant 
de retourner à N arbonne, il nomma Espenan gou
verneur de sa conquête, et s ’occupa d ’agrand ir 
le rayon d ’action et de subsistance de la place. 
Arpajon rejoignit Schom berg, qui pénétra dans la 
vallée de la Têt, occupant 111e sur ce cours d ’eau, à 
l’entrée des m ontagnes, et Canet près de la m er. 
Le m aréchal poussa m êm e des partis ju sq u ’au 
Tech, songeant moins à m enacer Perpignan q u ’à 
d istraire l’ennemi dont les ran g s grossissaient, et 
à prévenir un retour offensif sur Salces.

11 voyait approcher le m om ent où son arm ée 
deviendrait incapable de tout effort, où elle lui 
échapperait; tous ces m iliciens considéraient leur 
tem ps de service comme achevé; des régim ents 
entiers retournaient au p ay s , colonel en tê te , se 
souciant peu de sentences qui ne pouvaient être 
exécutées1. Quant aux déserteurs individuels, ils 
étaient si nom breux, que l ’intendant refusait de les 
faire pendre : on se contentait de m arquer ceux 
q u ’on pouvait a ttrap er; « l’infanterie s ’en va, et de 
la cavalerie les chevaux dépérissen t, à la grande 
joie de cette canaille2 ». La chaleur était acca-

1. « Le Sr de Gensac e t ses 14 capitaines v iennen t d ’estre 
condam nés à estre  dég radés de noblesse, estranglés e t pendus, 
leurs b iens acquis au R o i.»  Schom berg à M. le Prince, Claira, 
8 août, e t pass im .  A . C.

2. Schom berg à M. le Prince, 8 août 1639.



blante, les vivres ra res. La fièvre faisait de grands 
ravages : Schom berg, A rpajon, E spenan  étaient 
m alades; il fallut lâcher prise. Schom berg garnit 
les fortins de la m ontagne pour conserver un 
débouché dans la vallée de la Têt, évacua le plat 
pays et se replia sur Salces avec les débris de son 
arm ée. Comme les E spagnols arrivaient su r ses 
traces avec un appareil im posant, il ne voulut pas 
s ’enferm er dans la place. L aissant à E spenan , sur 
sa dem ande, son régim ent, ceux de Tonneins et 
d ’A nguien, ■—  trop grosse garnison, mal pourvue 
de vivres, —  il s ’ouvrit passage l’épée à la m ain, 
traversa le défilé et s ’arrê ta  à Sigean, à mi-chemin 
de N arbonne. Le 21 septem bre, rien ne pouvait 
plus entrer à Salces.

M. le Prince avait déjà fait appel au dévoue- Grande levée 
m ent des Languedociens; ceux-ci lui répondirent cn n S f 00' 
avec entrain. Dans cette courte cam pagne, on vit rarméedfrançaise.
< • x r ’ j  1 • !’• E spenan  capituletrois ou quatre lois de suite, a quelques jours d m - danssaices
j. i> i r i i  r , i  2 4 décem bre 1639.
tervalle, 1 ardeur succéder au  découragem ent, la 
panique à l’enthousiasm e : hier, tout le m onde d é 
serta it; au jourd’hui, huguenots et catholiques 
affluent au camp de N arbonne. La province avait 
gardé quelque chose de féodal dans son organi
sation ; tandis que les anciens chefs réformés 
am enaient leurs contingents, les archevêques et évê
ques m archaient en tête de la milice de leurs dio-
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L eucate
et

Saint-Aunais.

cèses. En un m ois, Condé réunit auprès de lui 
vingt-deux m ille hommes dont quatre mille cava
liers. L ’arm ée sem blait ressusciter, m ais son a r
deur fut comme noyée tout d ’abord  p a r une série 
d ’orages terrib les. Les com m unications furent in
terrom pues pendant p lusieurs jo u rs ; on circulait 
en bateau entre les quartiers ; les approvisionne
m ents de foin et de paille étaient détru its, les vivres 
gâtés. Mal nourris, m al couverts, épuisés, abattus, 
les soldats furent conduits au secours de Salces 
dans les plus tristes conditions. Le m arquis 
Spinola, fils du héros génois, qui com m andait les 
troupes du roi catholique, repoussa sans peine 
une série d ’attaques décousues et bien faiblement 
soutenues. La déroute ne fut pas plus glorieuse 
que celle de Fontarab ie. Seul, le duc de Saint- 
Simon, chargeant audacieusem ent avec vingt-cinq 
m aîtres, soutint l ’honneur des arm es. Il ne fut pas 
fait d ’au tre tentative pour dégager E spenan, qui 
capitula le 21 décem bre et sortit de Salces avec la 
garnison le 6 janvier 1610 .

D’après la correspondance officielle, les lettres 
et les billets de M. le Prince, les term es m êm es 
de certaines félicitations qui lui arrivaient mêlées, 
il est vrai, à des com pliments de condoléance, on 
pourrait croire que Leucate offrit alors à la France 
une compensation pour la perte de Salces. Or cette
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bourgade n ’avait été cette fois ni attaquée ni m ena
cée par les E spagno ls; le grand  succès dont se 
contentait M. le Prince et dont l ’im portance sem blait 
égaler, sinon surpasser celle de notre échec, était 
l ’arrestation du gouverneur, l ’expulsion de sa fa
m ille, le changem ent de la garnison.

Leucate était gouverné depuis cent ans ou plus 
p a r les Barry de Saint-Aunais : en 4589 , Henri de 
B arry avait, pour sauver sa place, sacrifié sa vie 
dans des circonstances qui rappellent l’acte héroï
que de Gusm an el B ueno1; le fils de ce vaillant 
avait victorieusem ent défendu la môme forteresse 
en 1637 , et le représentant de la troisièm e géné
ration , Henri de Saint-Aunais, avait alors pris une

■I. Fait p risonnier dans une sortie , H enri B ourcier B arry de 
Saint-A unais reçu t des E spagnols l ’o rdre  d ’écrire  à sa femme 
q u ’elle eû t à ren d re  la place ; si L eucate capitu lait, le gouver
n eur avait la v ie sauve ; sinon, il se ra it m is à m ort. Saint- 
A unais écriv it à  sa fem m e, lui défendit de ren d re  la place, 
fut obéi et passé par les arm es (-I589). Le titre  de gouverneur 
fut déclaré héréd ita ire  dans sa famille e t laissé à sa femme 
ju sq u ’à la m ajorité  de  son fils, qui défendit Leucate en 1637 e t 
fu t dégagé pa r Schom berg. H enri de Sain t-A unais, petit-fils 
du  héros de 1589, reçu t dans cette  jo u rn ée  du secours huit à 
dix coups de p ique ou d ’épée. Il exerçait à son tour les fonc
tions de  g o u v erneur, lo rsqu’au m ois d ’août 1639 ses p ré ten 
dues m enées fu ren t pour la p rem ière  fois signalées par Condé. 
Le 1er octobre, R ichelieu engageait Saint-A unais à venir s’ex
p liq u e r d ’abord  avec son général en chef, puis avec le Roi, de 
passage à Lyon. A près quelques hésitations Saint-A unais alla 
tro u v e r M. le P rince, qui le fit a rrê te r (4 novem bre) et se dis
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p art glorieuse au secours. Q uand on vit le chef de 
cette famille, le vieillard qui avait épuisé les derniers 
restes de ses forces dans la défense de 1 637 , vio
lem m ent arraché de sa maison et envoyé m endier 
ailleurs avec la femme et les enfants de son fils, le 
fils lui-m êm e, condam né à m ort, échappant par 
m iracle aux ruses em ployées pour le saisir et 
l’exécuter, erran t sans pain à l’é tranger, le senti
m ent de pitié fut général.

Sain t-Aunais était accusé de rapines et de trahison. 
A ssurém ent le gouverneur d ’une place située 
comme Leucate, sur la frontière, entre la m er et 
la m ontagne, était un peu forban ; ses pinasses 
faisaient la course, ses enfants-perdus détroussaient

posait à l’envoyer à M ontpellier, où on lui aurait « coupé le 
col»  (M. le P rince à  Chavigny) si la place n 'avait été  rendue  le 
lendem ain . Les troupes du  Roi e n trè ren t dans L eucate ; l’an
cien g o u verneur en é ta it p a rti (18 novem bre). On assure 
qu ’il ne se borna pas à de vaines protestations contre sa dis
grâce et qu’il rep aru t p lusieurs fois su r la frontière avec 
quelques partisans espagnols, in q u ié tan t su rto u t les renforts e t 
les convois destinés à son successeu r. Lui-m êm e, ou l’un  des 
siens, ren tra  en grâce sous le gouvernem ent de Mazarin e t fut 
de  nouveau  em ployé en Roussillon e t Catalogne (A. C.). Est-ce 
H enri de Saint-A unais ou un de ses paren ts qu i, resté ou 
re tou rné  à l’é tranger, écriv it d ’Espagne au ro i Louis XIV  une 
le ttre  si am ère, que La Feuillade, en bon courtisan , c ru t devo ir 
faire le voyage pour lui dem ander raison ? Saint-A unais n ’ayant 
accepté q u ’un duel au poignard , La Feuillade refusa e t fut 
chansonné à son re to u r (1662).
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les voyageurs; il n ’y avait pas là m atière à procès.
Quant à l ’accusation d ’intelligence avec l’ennemi, 
elle ne repose que sur de vagues dénonciations ;
Saint-A unais l’a toujours repoussée avec indigna
tion et toutes les apparences sont en sa faveur. Le 
choix de son successeur fut pour le public comme 
un tém oignage de son innocence. Il fut rem placé par 
E spenan 1. Lorsque ce favori qui venait de rendre 
une place reçut la dépouille de ceux qui n ’avaient 
jam ais capitulé, on considéra que Condé et le ca r
dinal avaient été dupes d ’une in trigue et les Saint- 
Aunais victimes d ’une perfidie.

La prétendue conservation de Leucate ne fut pas m . i e  p r i n c e
et

mise en balance avec la perte de Salces ; -l’opinion schomberg. 
ne prit pas le change et se m ontra sévère pour 
M. le P rince, sévère m êm e plus que de raison. On 
avait un mom ent regardé le prem ier succès de 
Spinola comme un accident qui serait vite réparé ; 
le rassem blem ent si rapide d ’une belle arm ée avait

1. Le g ouvernem ent de  Leucate faillit coû ter cher à Espenan.
Il fut com prom is dans u n e  affaire de détournem ent de fonds ; 
on tro u v a  u n  déficit dans l’approvisionnem ent de sa place ; les 
charges étaient aussi g raves que celles qui coû tèren t la vie à 
Marillac. Espenan fu t un  m om ent très  m al en cour; m ais 
Richelieu et M. le P rin ce  se m irent d’accord pour le tire r d’af
faire. (Lettres d ’H. A rnauld , 11 octobre 1640, 23 jan v ie r 1641 ;
M. le Prince à Chafourneau, 11 jan v ie r;  E spenan, R ichelieu,
Daliez àM . le P rince, 18 novem bre 1640, 8, 22 octobre 1641.)
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fait naître de légitim es espérances. La déception 
fut g rande lo rsqu’on vit cette cam pagne aboutir, 
com m e la précédente, à un d ésastre ; les plus in 
dulgents ne pardonnaient pas à Condé d ’être si 
m alheureux. Il avait m ontré de l’hésitation, ses 
ordres étaient am bigus ; plus préoccupé de la re 
traite que de la victoire, il s ’arrêtait à chaque in
stan t pour tenir ces conseils, refuge habituel des 
généraux qui ne veulent pas affronter la responsa
bilité du com bat. Schom berg encore m alade, fati
gué, m écontent, avait été au -dessous de lui-même, 
sans inspiration, sans élan. Son régim ent (Lan
guedoc) fit très m al. C’est pour lui cependant que 
le cardinal avait d ’abord pris parti, ses dépêches 
en tém oignent; il ne voulait lire que les rapports 
du duc d ’H alluin, rapports pleins de récrim ina
tions, et refusait d ’entendre les m essagers de Condé. 
Les autres m inistres conform aient leur attitude à 
la  sienne, ce qui donna lieu à des scènes comiques : 
de N oyers1, petit homme, habituellem ent servile,

t .  François Sublet de  N oyers, né  en '1578, p rem ier com m is 
des finances en 1624, fu t donné au card inal pa r son pa ren t 
La M otte-H oudancourt (évêque de M ende), dev in t in tendan t 
des finances, su rin tendan t des bâtim ents du Roi e t secrétaire  
d ’É tat au départem ent d e là  g uerre  en rem placem ent de Servien 
disgracié (1636). On a dit q u ’il avait fait les v œ u x  de jésu ite  
depuis son veuvage, avec d ispense de p o rte r l’habit. T rès ob
séquieux, il passait p o u r jaloux et hypocrite. Uni au p rince  de
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passait devant l’envoyé de M. le Prince sans lui 
lever son chapeau, et si l’au tre  lui présentait ses 
dépêches, il lui jetait ce m ot d ’audience : à hui
ta in e1 ! Richelieu voulait que M. le Prince p rît de 
suite un congé et laissât faire Schom berg ; celui-ci 
avait insinué que, s ’il n ’était p as  entravé, il pour
rait encore sauver Salces. Condé sut se contenir, 
ne m ontra pas d ’hum eur, ne se hâta pas de partir 
et m it tout à la disposition du m aréchal. Quand 
Richelieu trouva ce dernier inactif, im puissant à 
son tour, il se retourna. Le duc d ’Halluin eut une 
dem i-disgrâce, fut envoyé en Guyenne où il n ’y 
avait ni troupes ni opérations, nous dirions envoyé 
su r les derrières de l ’arm ée. Il y resta  deux ans ; 
p lus tard  il se re leva.

Le secours m anqué de Salces est la dernière 
action de guerre que M. le Prince ait dirigée, la 
dernière même à laquelle il ait pris part. 11 garda 
cependant son com m andem ent supérieur après 
cet accident, mais il ne fit que des apparitions

Condé par la com m unauté des alliances e t des opinions re li
gieuses, il était cependant p rê t à  l’abandonner au prem ier 
souffle défavorable. M ettons à  son actif qu ’il fit rev en ir de 
Rom e le Poussin, pour lu i confier l’ordonnance de la galerie 
des antiques, au L ouvre. Il fut disgracié après la m ort de 
R ichelieu, se re tira  de la cour au mois d ’avril 1643, et m ourut 
à Dangu le 20 octobre  1645.

1. Royles à M. le Prince, Paris, 19 novembre 1639. A. C.

M. le  P rince 
conserve 

son com m ande
m ent 

ju sq u ’en 1641. 
Résum é 

de
sa  vie m ilitaire.
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dans le Midi et laissa de plus en plus à ses lieute
nants la responsabilité de l ’action. Le soulèvement 
de la Catalogne (mai 1 6 1 0 ), le traité conclu par le 
roi de France avec les insurgés (septem bre) avaient 
donné un au tre caractère aux opérations. La pos
session des comtés de Roussillon et de Cerdagne 
acquérait pour le roi d ’E spagne une nouvelle im
portance. S ’il pouvait conserver, avec ces provinces, 
les places de la Sègre et la supériorité sur m er, 
les Catalans resta ien t à  peu près isolés, ou du 
m oins il était m alaisé de les secourir. M. le Prince 
ne pu t déloger les E spagnols du Roussillon, ni 
ouvrir à la France une communication facile avec 
la Catalogne. Il eut le tem ps cependant de voir le 
nom  d ’Espenan associé à une nouvelle ca tastrophe; 
le 22 décem bre 1640, cet officier général dut ren 
dre au roi d ’E spagne la place de Tarragone. Peu 
ap rès, M. le Prince fut définitivement relevé de ses 
fonctions (1641) ; le Roi allait p rendre sa place 
sur cette frontière.

Henri II  de Condé se ressentit toujours de cette 
lacune de son éducation que nous avons signalée1, 
lacune essentielle surtout alors : il ne fut pas p ré
paré pour les arm es. Ceux qui l ’ont accusé de fai
b lesse au  feu l’ont calomnié ; il fit et renouvela ses

1. Voir liv . II, chap. n , p 252.



preuves. Devant M ontpellier, Bassom pierre fut 
frappé de son sang-froid; au siège de D ole,il re s 
tait calme dans sa hu tte  sous une pluie de boulets ; 
on le vit souvent en péril duran t la cam pagne de 
Languedoc comme à Fontarabie. Il m anquait d ’é
lan, il négligeait le com bat, il adm inistrait la 
guerre. Ses soldais le voyaient rarem ent, il se 
tenait loin de ses troupes. Cet éloignem ent habi
tuel donnait lieu à des com m entaires fâcheux ; 
le p lus souvent il para issait trop ta rd . Jam ais il 
n ’acquit cette autorité que donnent l ’assiduité, 
l ’action personnelle et constante. Les rapports 
avec lui n ’étaient pas sû rs. Persévérant dans ses 
haines, souple avec quiconque, de près ou de 
loin, tenait aux dépositaires du pouvoir; absolu
m ent attaché à ses créatures, souvent injuste et 
b ru tal avec les au tres, enclin à désavouer au  p re
m ier accident ceux qui n ’étaient pas ses com plai
sants ; incapable de tirer parti des hom m es de va
leur, qui ne sont pas toujours les plus m aniables; 
il ne savait ni im poser l’obéissance ni la rendre 
facile, et se trouvait, en som m e, toujours mal se
condé, mal obéi. Avec beaucoup d ’application, un 
sens droit, le désir de bien faire, l ’esprit net, la 
conception prom pte, il ne put m ener à bonne fin 
aucune en treprise m ilitaire. Il aim ait trop ses aises, 
e t, comme 011 lui reprochait son goût pour la table,
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il s ’en défendait assez p latem ent: « On dit que je 
ne bouge du cabaret depuis mon partem ent de 
P a ris ; je n ’y ay esté que deux fo is 1. » Il faut 
reconnaître que sa santé s ’altérait de plus en plus, 
que la gravelle l’arrêtait souvent ; on peut même 
s ’étonner de le voir continuer de servir et m onter à 
cheval m algré ses douleurs. En som m e, s ’il a été 
trop sévèrem ent jugé, il est certain q u ’il fut, comme 
soldat, en dehors des traditions de sa race; ce n ’est 
pas sa conduite m ilitaire qui m érite l’attention de 
la postérité.

<1. D euxièm e m ém oire, 7 décem bre 4039. A. C.



C H A P IT R E  VI

L O U I S  D E  B O U R B O N , D U C  D ’A N G U I E N

1 6 4 0 -1 6 4 3

Le duc d ’A nguien dem andait à  re jo indre  son père  dans le M idi. — 
Pro je ts de M. le P rince . Dès 1632, il des tin a it son fils à  épouser 
Claire-Clémence de M aillé, nièce de R ichelieu . •— La dem ande 
présen tée  e t agréée (février 1640). Le m aréchal de B rézé; sa 
fam ille. — M. le Duc à  P a ris  (avril). Il e s t envoyé à l’arm ée 
de P icard ie . Le m aréch a l de la  M eilleraie. — M. le D uc se rt 
comme « volontaire » (m ai). D ém onstration vers Givet. Investisse
m en t d ’A rras (13 ju in ). — Le siège d ’A rras. Application de M. le 
Duc. — Le card inal-in fan t. Difficultés. —  Com bat de cavalerie et 
com bat dans les lignes. Conduite de M. le D uc. —• Capitulation 
d’A rras (9 août). Bon renom  de M. le  Duc. Il va en Bourgogne. 
—  M. le Duc à P aris . S ignatu re  du con tra t (7 février 1641); d is
position particu liè re . Célébration e t fêtes du m ariage. — Ma
ladie et ré tab lissem en t de M. le Duc. Il re jo in t l’arm ée (juin). — 
A gression, v icto ire e t m ort dn com te de Soissons (ju illet). Partage 
des dépouilles. — M. le  D uc aux sièges d ’A ire, de La Bassée et 
de B apaum e. — C atastrophe de S ain t-P reu il. M ort du m arquis de 
Coislin e t du duc de N em ours. — M. le  Duc à  Mello, auprès de 
sa fem m e m alade (octobre-décem bre). — M aigrin, p rem ier gen
tilhom m e de M. le D uc, tu é  par le m aître  d’hôtel D am ours, est 
rem placé p ar Tourville. —  M écontentem ent du card inal e t de 
M. le P rince. —  Condé v eu t sép are r son fils des « p e tits -m a î
tre s  ». — M. le Duc e t  les « belles am ies » de Mllc de Bour
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Le duc d’A nguien 
dem andait 

à  rejo indre son 
p ère  

dans le  Midi.

bon. Isabelle de M ontm orency. M arthe du  Vigean. —■ Le duc 
d ’A nguien appelé à N arbonne auprès de R ichelieu  (avril 1642). 
Cinq-Mars. — R elations de Cinq-Mars e t de M. le Duc. Le Roi 
va au siège de P erp ignan . — M. le Duc re s te  à  N arbonne avec le 
cardinal. G rand péril de R ichelieu. —  In itia tive  e t ferm eté de 
M. le Duc. Ses m esures pour défendre R ichelieu. —  A rrestation 
de Cinq-M ars. A ttitude  de T urenne. M. le Duc devant P e rp i
gnan. Il q u itte  l ’arm ée après la  capitu lation  (11 septem bre). — 
La préséance des cardinaux. R ésistance du duc d ’Anguien. Né
gociations. — Le cardinal de L yon: M . le Duc refuse de le  vi
s ite r . — Irrita tio n  de R ichelieu . Motif rée l de sa colère. — M. le 
D uc es t forcé de re to u rn e r sa luer le cardinal de Lyon. —  Il re s
sen t v ivem ent ce tte  hum iliation . Ses confidences à L enet. Agi
ta tio n  de son âm e. •— M ort de R ichelieu . Le duc d ’Anguien à 
P aris  (6 décem bre). É ta t de la cour. Vision de Louis XIII (10 m ai 
1643).

Au milieu des soins que le duc d ’Anguien 
donnait aux affaires de Bourgogne, de ses tra 
vaux, de ses prem iers soucis et de ses prem iers 
plaisirs, il suivait avec intérêt les m ouvem ents de 
M. le Prince. Sur les bonnes nouvelles arrivées de 
Guyenne en juillet 1638 , il transm ettait les féli
citations du parlem ent : « Tout le m onde se ré 
jouit à Dijon. » Bientôt vint la période du doute, 
de l ’anxiété : Anguien priait Dieu pour que son 
père fût victorieux. Enfin, comme le jeune prince 
revenait du T e  D e u m  chanté en l ’honneur de la 
naissance du dauphin qui fut Louis X IY , il apprit 
la déroute de Fontarabie, et F ranchie , qui portait 
à la cour les vœux de la Bourgogne et de son gou
verneur, arriva à Paris pour y rencontrer La



Roussière, recueillir de sa bouche les détails du 
désastre , entendre surtout de quelle façon était 
jugée et com m entée la conduite de Condé. M. le 
Duc fut vite au  courant : « Je  reçois l’afflic
tion qu ’il a pieu à Dieu nous envoier comme un 
coup de sa m a in 1. M ais tout Paris sçait ce qu ’on 
m ’a dict de la lascheté et trahison de ceus qui 
vouloient vous engager en ce dangereus pas. Ce 
qui m e console, c’est que Dieu a pris un singulier 
soin de vostre personne et vous a conservé. » 
On voit que le jeune prince n ’hésitait pas à con
dam ner M. de la Valette et consorts.

Il ne négligea rien pour éclairer et défendre son 
père, lui com m uniquant tout ce q u ’il apprenait, 
faisant réfuter les publications m alveillantes ou 
calom nieuses, m êm e celles qui touchaient au  passé, 
au  siège de Dole, p a r exem ple. Cependant M. le 
Prince pu t venir em brasser son fds (janvier 
36 3 9 ), gagna son procès devant le cardinal. La 
cam pagne s ’ouvrit sous de favorables auspices ; 
nous avons vu avec quelle satisfaction le duc 
d ’Anguien recueillait les com plim ents du Roi et 
des m inistres sur la prise de Salces, avec quel 
bonheur et quelle clarté il leur expliquait, sur le 
p lan , les opérations accom plies devant la petite

L O U I S  D E  B O U R B O N .

1. M. le D uc àM . le P rince, Dijon, 26 septem bre 4638. A . C.



ville de T au tavel1; quand M. le Prince m archa 
au secours de sa conquête m enacée, son fils lui 
écrivait avec une fierté mêlée de reg re ts  : « Tout 
le monde adm ire que vous ayez pu en aussi peu 
de tem ps faire une si belle arm ée. Il m e reste  un 
extresm e déplaisir de ne pas estre aup rès de vous 
en pareille occasion2. » On sait ce qui advint 
de cette belle arm ée. Six sem aines p lus ta rd ,  
su r un tout au tre ton, M. le Duc dem andait en
core à rejoindre son père : « Je suis en une sy 
exlresm e peine de vous savoir tous les jours 
dans les hasards et fatigues et m e voir icy sans 
estre auprès de vous que je ne sçay quelle con
tenance tenir ; c ’est pourquoy je  vous supplie 
très hum blem ent m e perm ettre d ’aller près de 
v o u s3. » En effet, il fut un mom ent question d ’ap
peler Anguien en L anguedoc; E spenan . d ’autres 
am is, en avaient fait la proposition ; m ais cela 
n ’entrait dans les vues ni de Condé ni de Riche
lieu. « Il faut m ettre auprès de M. le Duc un 
gentilhom m e de m érite et lui faire faire ses p re 
m ières arm es sous les ordres du doyen des m a-

1. A environ  six lieues ouest de Salces, d a n s  les C orbières; 
lien t le passage de la V erdouble, m auvais chem in qui tourne 
Salces pour m ener en R oussillon.

2. M. le Duc à M. le Prince, Dijon, 31 octobre 1G39. A . C.
3. Le m êm e au m êm e, 12 décem bre. A . C.
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réchaux de France » ; tels étaient les deux points 
que Richelieu avait fixés dans sa lettre de Lyon.
Il n ’avait pas cru devoir parle r du troisièm e, qui 
était réglé depuis longtem ps.

H enri I I  de Condé, n ’ayant jam ais connu son Projets
de M. ie  Prince.

père, avait su r 1 autorité paternelle des îclees Dès 163-2,
i l  destinait son

absolues. 11 disposait de ses enfants sans reclier- msàépouser
C laire  - Clém ence

cher quels pouvaient être leurs désirs, leurs incli- de Marné, nièce
do R ichelieu.

nations ou leurs répugnances, bon second lus 
n ’avait pas encore bégayé q u ’il faisait pour lui 
récolte d ’ab b ay es, le considérant déjà comme 
d ’Eglise. Son fils aîné n ’avait pas douze ans q u ’il 
lui choisissait une femme ; à ses yeux le m ariage 
était déjà conclu. Si l’on cherchait à m odérer son 
em pressem ent, il para issait tou t su rp ris. Il ne 
com prenait pas qu ’on lui écrivît de Rome d ’attendre 
que le jeune A rm and de Bourbon eût deux ans 
avant d ’en faire un abbé ; et il fallut toute l ’autorité 
de Richelieu pour l’em pêcher de fiancer publique
m ent le duc d ’A nguien, qui avait douze ans, à 
m adem oiselle de Brézé qui en avait quatre.

Le principe d ’une alliance avec la famille de 
Richelieu était arrêté dans l’esprit de M. le Prince 
depuis le jour où le cardinal, acceptant ses ser
vices, l’avait rappelé à l’activité politique et mili
taire. Aucune considération ne pouvait modifier sa 
décision et il poursuivit ce dessein avec sa ténacité
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ordinaire. Dès 1 632 , il s ’inquiétait des intentions 
de M. de La Trém oille, qui au rait fait rechercher 
pour son fils aîné la fille de M. de Brézé ; la ré
ponse q u ’il reçut ne l ’ayant pas ra s s u ré 1, il fit au 
cardinal une proposition directe qui fut agréée avec 
l ’approbation du R o i2. Cette dém arche ne fut pas 
com plètem ent ignorée du public ; 011 en glosa dans 
la galerie du p a la is9; puis la rum eur passa . Cinq 
ans s ’écoulèrent avant que M. le Prince eût p e r
mission de s ’adresser à M. de Brézé lui-m êm e 
qui, se confondant en respects, ne répliqua rien 
de positif4. E nfin, après Fontarabie et Salces, 
Condé, s ’étan t vu deux fois m enacé d ’une disgrâce

1 . « Il est v ray  que M. de la Trém oille fait rechercher la 
fille de M. de Brézé pour son fils aîné. Il est v ray  aussy que 
M. le card inal est p rê t à l ’ag réer. » (Bouthillier à  M. le Prince, 
19 octobre 1632. A . C.)

2. « L’alliance en tre  M. le P rince e t m ov contractée huit ans 
après que  le Roy l ’avoit perm ise ... » (Pap. d ’État de R ichelieu, 
VII, 155.) Le m ariage du  duc  d ’A nguien ayant é té  célébré en 
1641, l’autorisation du  Roi a dû  ê tre  donnée en 1633.

3. « M. le P rocu reu r général passant dans la galerie du 
palais m ’appela e t m e d it avo ir appris que V. A . devoit être  
b ien tô t en cour pour le m ariage de Msr le D uc e t de la fille de 
M. le M"1 de Brézé. Je  luv fis response que je  n ’en avois ouv 
p a rle r quoique Madame la  garde des sceaux m ’eust d it la 
m esm e chose d e rn ièrem en t. » (Bachelier à M. le P rince, 21 dé
cem bre 1633. A. C.)

4. Le m aréchal de Brézé à M. le P rince, 5 décem bre 1638.
A. C.



com plète, sen tan t l’âge venir, les infirmités s’ac
croître, toutes les incertitudes s ’accum uler, voulut 
avoir une conclusion. Ses am is trouvèrent le mo
m ent inopportun, lui firent reprendre une lettre 
qu ’il voulait ad resser au cardinal et dont il avait 
tro is fois recom m encé le brouillon ' : « Ce seroit 
rom pre, disaient ses correspondants ; on a rendu 
de m auvais offices à Y. A ., et S. E . est fort mal 
disposée. Y. A. doit venir à P aris, voir le cardinal, 
luy rendre raison des affaires de Salces, et, après 
avoir esclairci tout cela, V. A ., dans un entretien 
particulier, fera ouverture de l’au tre affaire2. » 
M. le Prince fit comme on lui conseillait, trouva 
Richelieu en belle hum eur et réussit mieux que 
ses am is ne l ’espéraient.

Il s ’était porté fort pour son fils : « J ’ay eu de 
luy non seulem ent les tesm oignages de l ’o b é is - . 
sance q u ’il m e doibt, m ais aussy  de très grands 
de sa joie sur ce s u je t3 » ; cette dernière affirm a
tion était peut-être un peu risquée. Il présenta 
aussi le consentem ent de sa fem m e, qu ’il avait 
dem andé pour la forme et qui, pour lui, ne faisait

1. A . C. T rois b rou illons datés de Dijon, 'Il février 1640, 
chargés de ra tu re s  e t biffés avec  la m ention que la le ttre  n ’a 
pas été  expéd iée .

2. N esm ond, F ilsjean à M. le P rince, 14 fév rie r 1640. A . C. 
L’avis avait é té  form ulé p a r le secrétaire  d ’É tat Bullion.

3. M. le P rince  à R ichelieu, Dijon, 11 fév rie r 1640. A . C.
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pas question. M adame la P rincesse avait déclaré 
« qu ’elle ne vouloit au tre chose sinon que son 
m ary vînt à bout de ses désirs ; elle espéroit que 
son fils y trouveroit satisfaction » ; elle répéta p lu 
sieurs fois que m adem oiselle de Brézé était bien 
p e tite 1 ; puis elle écrivit au  cardinal comme l’exi
geait M. le Prince, et celui-ci crut pouvoir ajouter : 
« Yous voyez que m a femme a la m esm e passion 
que m oy; elle vous le d i t2. »

C’était une tradition des princes de la maison 
de Bourbon de chercher souvent femme dans le 
royaum e parm i les belles et nobles héritières; 
Claire-Clémence de M aillé-Brézé, quoique de très 
bonne n a issan ce3, ne sem blait appelée à cet

1. F ilsjean à M. le P rince, 13 fév rie r 4 640. A. C.
2. 44 février. A . C.
3. La m aison de Maillé é ta it une  des p lus anciennes de 

l’A njou. Payen ou Péan de Maillé, m ort en 4347, é ta it devenu  
seigneur de Brézé pa r sa femm e Jeanne do l’E stan g ; de  là le 
nom  de Brézé pris par son petit-fils Gilles, chef d’une 
branche dont l’am iral A rm and, duc  do Brézé (frère de  la d u 
chesse d ’Anguien) fu t le d e rn ie r, é tan t m ort sans enfant.

En 4 619, la baronnie de Maillé fu t acquise pa r le conné
table de  Luynes, qu i la fit convertir en duché de L uynes, et 
le nom  de Maillé n e  fu t p lus dans les d iverses b ranches de la 
famille q u ’un nom  patronym ique, Irès d ignem en t {orlé ju s 
q u ’à nos jours.

La te rre  de  Brézé rev in t aux  Condé par Claire-Clémence, qui 
su rv écu t à son père . Elle fu t vendue  p a r eux à Thomas D reux, 
conseiller au Parlem ent, au teu r des m arquis de  Dreux-Brézé.



honneur ni par son ran g , ni p a r de grands biens, ni 
p a r des attra its  qu ’on ne pouvait soupçonner encore 
et que rien ne faisait prévoir. Agée de douze a n s 1, 
enfantine de corps et d ’esp rit, elle était de fort 
petite taille avec un visage insignifiant. De bonne 
heure elle avait perdu sa m ère, la sœ ur de Riche
lieu, Nicole d u P le ss is , qui n ’avait pas la tête bien en 
ordre. Son père U rbain , m aréchal de France à trente- 
cinq a n s 2, m ais usé avant l’âge, de m œ urs rudes, 
presque sauvages, s ’était dépouillé de tout et 
n ’avait rien à lui laisser. Son frère, A rm and, gé
néral de l’arm ée navale, débutait dans une car
rière qui prom ettait d ’être brillante et sem blait 
devoir a ttirer tous les bienfaits du cardinal. C’était 
donc un pacte avec la fortune que M. le Prince 
venait de conclure, et que M. le Duc avait plus 
ou moins librem ent ratifié ; pacte plein de hasards, 
dont le succès reposait sur la faveur et la vie d ’un 
m inistre souvent m enacé et déjà très m alade. Le 
père et le fils espéraient que cette faveur et cette

1. Elle é ta it née en 1628.
2. Né en  1597, m aréchal de F rance  en  1632, le m arquis 

de Brézé avait déb u té  com m e capitaine des gardes de Marie 
de M édicis pa r la p ro tection  de son beau-frère  ; il eu t deux ou 
trois années brillan tes e t con tribua  au gain de la bataille 
d’A v e in ; m ais, depuis 1636, il ne bougeait p lus guère  de  sa 
te rre  de  Millv, en A njou, où il é ta it re tenu  par ses habi
tudes.
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M. lo Duc 
à  P aris  

(av ril 1640).
Il e s t envoyé 

à  l ’arm ée 
de P icard ie.
Le m aréchal 

do la  M eilleraie.

vie dureraient assez pour assurer à l’un les avan
tages positifs su r lesquels il com ptait, et donner 
à l’au tre la satisfaction de sa soif de gloire et de 
l ’a rdeu r guerrière qui enflammait son cœ ur.

Ainsi, au  mois d ’avril 1G40, Louis de Bourbon, 
duc d ’A nguien, déclaré fiancé à Claire-Clémence de 
Maillé-Brézé, fut appelé de Dijon à P aris , présenté 
à sa m aîtresse , comme on disait alors, autorisé à 
la visiter ou à lui écrire, en attendan t le m ariage, 
rem is à un an . Il eut peu de tem ps pour faire 
sa cour. La cam pagne com m ençait; le cardinal 
tenait sa prom esse : M. le Duc allait faire ses p re 
m ières arm es, et, tandis que son père retournait 
à la frontière du Roussillon, il parta it pour la P icar
die. Il ne fut pas placé sous les ordres du doyen 
des m aréchaux de F rance, comme Richelieu l ’avait 
annoncé, m ais envoyé à l’arm ée com m andée par 
le m aréchal de la M eilleraie, qui avait reçu le 
bâton quelques mois p lus tôt. C’était la  plus nom 
breuse, celle où figuraient les m eilleures troupes, 
les officiers les plus d istingués, celle enfin qui était 
opposée à l ’ennemi le plus redoutable, aux vieilles 
bandes espagnoles de F landre.

Cousin du prem ier m inistre , La Meilleraie était 
à  la tête du  service de l ’a r tille rie1. De petite taille
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et de piètre m ine, très cassé, avec peu d ’esprit, 
mais violent, bru tal, très  brave, il avait, à l’attaque 
d ’Hesdin (1 6 3 9 ), m ontré une grande vigueur et 
m érité la haute récom pense dont il venait d ’être 
honoré. On le jugeait surtout bon aux sièges; 
cependant les am is de M. le P rince avaient insinué 
que l’échec de Dole devait être im puté à sa nég li
gence. Il le p rit fort m al et d ’assez h au t; comme 
Richelieu le soutenait, M. le Prince et ses am is se 
tu ren t; m ais La Meilleraie n ’oublia pas et trouva 
sa revanche après Fontarabie. Encore une fois,
Condé ne voulut rien voir et ne souffla m ot quand 
Richelieu plaça son fils sous les ordres du « grand 
m aître » ; la parenté avec le cardinal couvrait tout.

A l’arrivée du jeune prince, le m aréchal alla à m . ie  duc sert
com m e « vo lon-

sa rencontre avec « MM. les officiers d ’arm ée », ta ire»  (m a t im o ).
, . D ém onstration

lui « fit beaucoup d honneur » et lui dem anda vers o iv e t.
Investissem ent

l ’ordre. Le lendem ain M. le Duc renvoya la garde d’Arras
(13 ju in  1640).

m ent désigné. Son aptitude spéciale était contestée ; cependant 
de véritables progrès avaient été accom plis dans le se rv ice ; 
on se louait des lieu tenan ts d ’artille rie  qu i le rep résen taien t 
aux arm ées. Né en 1602, Charles de la Porte avait quitté 
l’Église réform ée pour se  faire écu y er de l’évôque de Luçon.
Sa tante, Suzanne, était m ariée au grand prévô t de F iance ,
François du  Plessis, Sr de  R ichelieu, père  du  card inal, e t ce 
d ern ier lu i fit épouser une f ille  d u  m aréchal d ’Effiat. La Meil
leraie se trouva  ainsi cousin germ ain de R ichelieu et beau-frère 
de Cinq-Mars. Maréchal de F rance  le 30 ju in  1639, il fut créé 
duc et pair en 4663 et m ouru t l’année su ivan te .
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qu’on voulait m ettre à la porte de sou logis, et, 
avec un tact parfait, refusa d ’opiner au conseil. Il 
n ’eut plus que le ran g  de « volontaire » et en fit le 
service.

Le 1er mai 1010 , il écrivait de Yervins à son 
père, tout plein de cette joie qui inonde un jeune 
cœ ur le jou r de la prem ière entrée en cam pagne. 
La veille, il avait fait ses dévotions à Notre-Dame 
de L iesse1, objet de la vénération de ses parents. 
Il sem ble que le Dieu des arm ées, en dirigeant 
ses pas à travers la Thiérache ju sq u ’à la M euse, 
de Yervins à Givet, a it voulu lui faire connaître les 
bois et les landes, la région tourm entée où, trois 
ans plus ta rd , il rem portera la plus éclatante des 
victoires. E t ce n ’est pas seulem ent le terrain que 
la Providence lui révèle ; elle m et sous ses yeux, 
dès le prem ier jo u r, ses futurs lieutenants de 1 6 i3  : 
Gassion, Gesvres, La Ferté sont les m aréchaux de 
camp de La M eilleraie. Ce chef m édiocre, s ’em 
portan t sans se faire obéir, ne trouve en eux que 
des instrum ents incom m odes, et, p a r un de ces 
exemples en quelque sorte négatifs que cette cam 
pagne p rodiguera, M. le Duc apprend, dès le début, 
com m ent il faut s ’y prendre  pour tirer parti des 
hom m es. Les prem iers m ouvem ents ne furent pas

Près de Laon.



de bon au g u re ; rien de  plus décousu. L ’arm ée 
m arche comme au h asa rd , s ’engage dans des 
chem ins dont elle ne peut so rtir , commence, 
abandonne les sièges ; les lieutenants du grand 
m aître agissent à  leur guise. Au mom ent où l ’on 
quittait les lignes ébauchées devant Charlemont 
pour aller en construire devant M ariem bourg, le 
général en chef, subitem ent averti, dut courir au 
secours de M. de la F erté, qui, sans ordres, a tta
quait Chimay. —  Deux ou trois jours plus tôt, devant 
le château d ’A g im o n t1, M. le Duc avait entendu 
le sifflement du b o u le t; un coup de canon tua à 
côté de lui le cheval du grand  m aître qui le couvrit 
de m orceaux de chair et de sang. —  Ces opéra
tions si étrangem ent conduites, décorées du nom  
de dém onstration, n ’attirèren t m êm e pas vers la 
M euse l’attention de l ’ennem i. C’est bien en Artois 
q u ’il attendait les F rançais, toutefois sans avoir 
d ’inquiétude pour la capitale de la province. Le 
gouverneur d ’A rras, Isem bourg, venait d ’en sortir 
pour renforcer Béthune, lorsque sa place fut in
vestie (13 juin) si vite qu ’il n ’y  pu t ren trer. Eugène 
O’Neill, colonel irlandais, le suppléa.

Deux au tres arm ées, com m andées p ar MM. de x.e siège d’Arras.

<1. A gim ont (Belgique), 3 kil. \/% n o rd -es t de Charlem ont, 
dans la région tourm entée des côtes de M euse.

L O U I S  D E  B O U R B O N .  431



Application Chaulnes et de Châtillon, s ’étaient réunies à celle 
a e  m . l e  d u c . ^  m aréchal de la Meilleraie pour faire le siège

d ’A rras. La situation de la ville, son im portance 
politique et m ilitaire, le développem ent des m u
railles, la force et la perfection des ouvrages, l ’ef
fectif de la garnison, l ’esprit de la population 
donnaient à cette entreprise un caractère particu 
lier de grandeur. M. le Duc en suivit la m arche et 
les détails avec une extrêm e application, m ontrant 
dans les actions une valeur qui m êm e alors fut 
rem arquée. Il a le crayon à la m ain aussi souvent 
que l’épée, car il a pris le m étier au sérieux, garde 
note de tout, fait à vue le levé des p laces, des tra 
vaux, et, le soir, m et au  net ses notes, ses croquis, 
qu ’il envoie à son p è re 1, racontant et jugean t bien, 
sans risquer de critique ; s ’il parle de lui, c’est pour 
répondre aux questions de son père, et toujours 
avec sim plicité, m odestie, sans affectation. Tous les 
jours présent, soit dans les batteries ou à la tête de 
sape, soit aux avant-postes et aux fourrages, il 
voit construire, renverser ou enlever les ouvrages,

4. Les lettres , que lques-unes du m oins, ont été  con se rv ées; 
le jou rnal qui, tran scrit chaque jo u r, é ta it expédié par frag
m ents, ne  figure p lus aux archives de Condé. On n ’y  trouve 
pas non plus les plans qui accom pagnaient le journal e t parm i 
lesquels figuraient le croquis de la p lace d ’A rras avec  le tracé 
des attaques, les plans de M ariem bourg, Philippeville, Charle- 
m ont, La Capelle.
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observe la form ation, la m arche, la défense des 
convois ; il apprend  à ranger, conduire les troupes, 
à m ener les partis , engager l’escarm ouche, soutenir 
le com bat, et surtout il s ’en donne dans les m êlées. 
Sans cesse en contact avec des ingénieurs distin
gués et des officiers d ’expérience, il reçut d ’eux 
m ainte leçon dont il fit son profit ; m ais, pour les 
esprits supérieurs, nul exemple n ’est plus profi
table que l’observation des erreu rs  à éviter. Ce 
genre d ’enseignem ent ne m anqua pas à M. le Duc 
dans la cam pagne de 1610 .

Vers la m i-juillet, le cardinal-infant prenait posi
tion au  M ont-Saint-É loi, à deux lieues d ’Arras, 
avec trente m ille hom m es, assurait-on . Ce p rin c e 1 
ne m anquait ni de m érite ni de ferm eté, il rem 
porta de belles victoires ; sans avoir les visées 
hautes des capitaines qui s ’appelaient Savoie, 
Farnèse, Spinola, il appartenait à la grande école

'I. F erd inand , fils de  Philippe III, ro i d ’Espagne, archevêque 
de Tolède, d it le cardinal-infant, g o u verneur des Pays-Bas en 
1634, un  des va inqueurs de  la grande jo u rn ée  de N ordlingen 
(1635), ne doit pas ê tre  confondu avec le card inal A lbert, 
a rchiduc d ’A utriche, neveu  de Philippe II, aussi gouverneur 
des Pays-Bas en 1596, qui renonça à la  pourp re  rom aine 
pour épouser l’infante Isabelle-C laire-E ugénie. — M aintenir 
intact ce qui resta it du  patrim oine de sa famille entre  le Rhin 
e t la m er, contenir les rebelles hollandais d e rriè re  leurs digues 
e t les m urailles de  leurs cités, repousser les ten ta tives des 

m . 28

Le card inal- 
infant. 

Difficultés.
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'C om bat 
d e  cavalerie 

et com bat 
dan s  le s  lignes. 

Conduite 
de  M. le  Duc.

de stratégie espagnole ; m ais, lym phatique et déjà 
alourdi, il ne voulait frapper que des coups sûrs et 
perdait souvent l ’occasion; un peu plus d ’audace 
aurait peut-être sauvé A rras. Les rôles furent un 
m om ent intervertis : l’assiégean t était comme 
bloqué dans son cam p. L ’infant avait disposé ses 
troupes de m anière à couper les vivres à l ’arm ée 
des m aréchaux; le Roi, établi à Am iens, expédiait 
convois sur convois ; aucun ne passait.

Le 18 juillet, La Meilleraie était parti avec trois 
mille chevaux pour ouvrir le chemin à une de ces 
colonnes de voitures. Il rencontra la cavalerie 
ennemie, la défit; m ais les Croates enlevèrent le 
convoi. Dans cet engagem ent, le duc d ’Anguien 
trouva l’occasion q u ’il avait en vain cherchée quel
ques jours plus tôt dans un fourrage : il fut pen
dan t une heure en pleine mêlée de cavalerie. 
Racontant cet épisode à son p ère , il nom m e parm i

généraux  français qui vou laien t p ren d re  des villes, e t celles 
des condottieri réform és qui d ’A llem agne am enaient leurs 
b an d es su r la rive  gauche du Rhin pour v iv re  grassem ent 
dans les électorats ecclésiastiques e t donner la m ain, après 
u n e  jo u rn ée  heu reuse , soit au p rin ce  d ’Orange, soit aux lieu te
nants de R ichelieu : telle  é ta it la tâche que le fils de Philippe III 
s’é ta it assignée e t q u ’il p a rv in t à  rem p lir , q u o iqu’il se fût 
affaibli dans les dern ières années. De port e t  de visage, il res
sem blait beaucoup à son frère Philippe IY ; il m ouru t le 9 n o 
vem bre 1641.



les plus vaillants N em ours, Grancey, Vatimont et 
autres; il n ’ajoute pas q u ’après avoir tiré à bout 
portant ses deux p isto lets, il a de sa main dés
arm é et fait prisonnier un capitaine des cuiras
siers de l ’E m p ereu r1; pour soupçonner le péril 
qu ’il courut, il faut lire entre les m ots de ce p as
sage : « J ’ay grande obligation à M. le comte 
d ’Estin (d ’E s ta in g )2 ; car jam ais il ne m ’aban
donna ?. »

La fin de juillet fut un tem ps critique ; les as
siégeants étaient presque à bout de vivres et de 
m unitions ; l’infant devenait m enaçant ; 011 s’a tten 
dait à une attaque. En m êm e tem ps, le ltoi p rép a
ra it à Amiens un suprêm e effort. Quatre colonnes 
quittèrent les bords de la Somme : un convoi de 
voitures vides avec une belle escorte, un au tre de 
voitures pleines avec une escorte m oindre, un gros 
d ’infanterie avec quelques chariots, un groupe de

I H. A rnauld à Barillon, 5 ju ille t 1640. B. N ,
2. François I I ,  com te d ’E sta in g , orig ina ire  du  R ouergue, 

capitaine-lieutenant des gendarm es de la R eine, cordon bleu  
en 1653, m ort en 1637; a ïeu l de Charles “H ecto r, comte 
d ’E staing, qui fut lieu tenan t généra l des arm ées de  te rre  et 
de  m er du  Roi, un des vaillan ts com pagnons de Lally dans 
l’Inde, un des plus actifs cham pions de l’indépendance  am éri
caine, e t qui paya de  sa tète  en 1794 son dévouem en t à la 
patrie  et à la cause libérale .

3. 19 ju ille t. A. C.
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cavaliers en riche équipage conduit p a r  l ’heureux 
C inq-M ars. L ’infant se croyait en m esure tout à 
la fois de dissiper les convois, d ’arrê te r les troupes 
de secours et de forcer les lignes. Il échoua. 
Saint-Preuil, passant inaperçu, am ena au  camp 
français les voitures chargées, tandis que les autres 
rentraient à Corbie; les escadrons de C inq-M ars 
se réunirent à ceux de La M eilleraie au travers de 
la cavalerie ennem ie, et du H allier, avec son infan
te rie , arriva juste à tem ps pour repousser les 
E spagnols, qui déjà entraient dans les lignes ; ce 
fut la journée décisive (3 aoû t). M. le Duc, après 
avoir couché cinq nuits su r la terre , attendant l ’en
nemi à l ’avancée, avait revêtu sa cuirasse pour 
charger avec la cavalerie ; il pu t encore p rendre 
part au  dern ier com bat. Les trois m aréchaux étaient 
là : le grand  m aître , brouillon et confus à force d ’ar
deur ; Châtillon1, passif, incapable d ’in itiative,

\ . Gaspard de C oligny , tro isièm e du n o m , com te de 
Coligny, duc de C hâtillon-sur-Loing, petit-fils de l ’am iral, né le 
26 ju ille t 4 584; élevé en H ollande, m ais ayant peu acquis à 
l’école des N assau ; b rav e  hom m e, trè s  gros, court e t lourd  
de corps e t d ’esprit, ra rem en t v a inqueur, mais adm irable  au 
feu; il du t quelques succès à l’audace fro ide, à l’obstination 
qu i a tténuèren t ses rev ers . Son calm e é ta it p ro v erb ia l. Un 
jo u r  que, son cheval ayan t é té  tu é  en tre  ses jam b es, on le 
relevait tou t m eurtri : « Ah ! d i t- i l , ces gens so n t fâcheux ; 
j ’avais là un  bon cheval. » —  M aréchal de  F rance  en 1622, il 
m ouru t le 4 jan v ie r 4 646.



m ais inéb ran lab le ; le duc de C haulnes1, le plus 
ancien, m ais le moins solide. Quand ce dernier 
vit les ennem is logés dans un des ouvrages de la 
circonvallation, il fut fort ém u et crut tout perdu : 
« Bien, bien, rep rit Châtillon, je  les aime mieux 
là q u ’à Bruxelles. Allons, allons, M onsieur de 
Chaulnes, il ne faut pas s ’effrayer comme cela! » 
Ces trois hom m es n’avaient pas cessé de se con
treca rre r; le désaccord qui régnait entre eux et 
qui avait ruiné leur autorité sur les m aréchaux 
de cam p resta  proverbial : « Le vent d ’A rras 
souille i c i , » disait Richelieu deux ans plus tard  en 
se désolant devant Perpignan d ’une m ésintelli
gence analogue. Le spectacle que le duc d ’Anguien 
eut sous les yeux dans sa prem ière cam pagne lui 
apprit q u ’il est essentiel et souvent m alaisé de 
m aintenir la discipline aux plus hauts échelons 
du com m andem ent.

Arras avait capitulé le 9 août ; c’était une belle 
conquête et un succès inattendu ; « quand les 
Français prendront A rras, d isait le refrain, les 
ra ts  m angeront les chats ». Le 10, M. le Duc

I . Honoré d ’A lbert, frère pu îné  du  connétable de Luynes, 
d ’abord connu sous le nom  de Cadenet, re çu t en 1619 le cor
don bleu  avec le bâton  de m aréch a l, e t fut créé duc de 
Chaulnes en ! 621. Il avait peu de  serv ices. Il m ourut le 30 oc
tobre 1649.
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assistait au T e  D e u m  chanté dans la p lace; le 20, 
il recevait à Am iens les félicitations du Roi et du 
cardinal. Louis X l ï l  et son m inistre n ’étaient que 
l ’écho de toute l ’a rm ée; Anguien avait étonné tout 
le m onde non pas tan t par sa valeur, qui fut fort 
adm irée, que par la rectitude de son jugem ent, son 
extrême application, son infatigable activité: « Il 
ne laisse pas une occasion de tesm oigner ce q u ’il 
v au t... Dieu le réserve pour quelque chose de 
proportionné à son cœ ur et à sa naissance1. »

D ’Amiens M. le Duc gagna directem ent la Bour
gogne sans traverser P aris, s ’arrêta  un peu par les 
chem ins pour chasser, et s ’en fut à Dijon reprendre 
l’expédition des affaires de la province, son père 
exerçant encore le com m andem ent du Languedoc. 
L ’itinéraire sem blait tracé de façon à éviter toute 
rencontre avec m adem oiselle de Brezé. Richelieu, 
voyant là une confirmation des rum eurs qui circu
laient, envoya Chavigny au jeune p rince2 pour le 
som m er de s ’exp liquer, et de dire nettem ent s ’il 
répugnait à contracter l ’alliance que son père avait 
sollicitée.Chavigny se déclara satisfait de la réponse. 

m . î e  d u c  Dans les prem iers jours de janvier 1641 , M. le

1. R ichelieu  à Mme la  P rincesse, 26 ju in . La Meilleraie à 
M. le P rin ce , 21 août 1640. A . C.

2. M. le D uc à M. le P rin c e , D ijon, 10 décem bre 1640.

A . C.
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Duc p rit la route de Paris et s ’arrêta  aux Caves, 
chez le m inistre Bouthillier, pour y saluer sa m aî
tresse , qui avait été presque élevée dans cette m ai
son. Le 7 février, le contrat fut signé au L ouvre1; 
il n ’avait pas été rédigé sans lutte, au tan t du moins 
que M. le Prince pouvait lutter avec le cardinal. 
En eiîet, ce dernier, voulant sauver les apparences, 
établir que, dans ce m ariage, l ’intérêt n ’était rien et 
l ’inclination tout, avait stipulé que sa nièce se con
tenterait d ’un présent de n o ce s2 et serait formelle
m ent exclue de sa succession ; aucune instance ne 
put le faire revenir. M. le Prince protesta par-devant

'I . Un p rem ier accord avait été  signé à  Saum ur le 30 jan 
v ier (A. C.), sans doute pour év ite r un  déplacem ent au m aré 
chal de Brézé, qui devait être  re tenu  à Milly pa r la goutte ; car 
il n ’assista pas le 7 février à la signatu re  du  contra t authen
tique conservé aux A rchives nationales.

2. « Le card inal-duc  donne à la fu ture  les seigneuries d ’An- 
sac, Mouy, C am bronne e t Plessis-B illebault et la som m e de
300.000 liv re s ; » l’emploi des 300,000 livres était réglé  par le 
con tra t. Le p rince  e t la princesse assuraient aux futurs époux
80.000 liv res de ren te  en fonds de te rres  nobles, e t devaient, 
en a ttendan t, leu r p ay er une pension annuelle de 40,000 livres. 
— Dans le testam en t de R ichelieu fait en l’hôtel de  la vicom te 
de N arbonne, le 23 m ai 1642, alors que le cardinal ne pouvait 
écrire  ni signer, e t recueilli pa r P ierre  Falcones, notaire royal, 
on lit : « Je  ne faiz aucune m ention en ce m ien testam ent de 
ma niepce, la duchesse d ’A nguien, d ’autant que, pa r son contrat 
de m ariage, elle a renoncé  à m a succession, m oyennant ce que 
je  lu y  ay  donné en dot, d o n t je  veu lx  et ordonne qu’elle se 
con ten te. »

à  Paris ; 
s ignature du 

con tra t (7 fé
v rie r 1641); 

disposition 
particu lière . 

C élébration  et 
fêtes du m ariage.
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notaires contre cette disposition et fit signer l ’acte 
à  son fils1. Le surlendem ain, 9 , le m ariage fat cé
lébré au palais Cardinal et suivi de fêtes brillantes. 
Richelieu triom phait partout, en A rtois, en Alle
m agne ; sa famille s ’alliait à la famille royale, et 
à tan t de lauriers il venait de joindre les palm es qui 
flattaient le plus son orgueil : M i r a m e  avait été ap 
p laud ie2 p a r une illustre assem blée dans laquelle 
figuraient, en souvenir des pom pes m ilitaires de 
Rome, plusieurs généraux prisonniers. Après une 
représentation où la tragédie officielle fut accom 
pagnée de divertissem ents nouveaux, la salle du 
théâtre  se transform a, comme par enchantem ent, 
et le duc d ’Anguien, conduisant la Reine, ouvrit le 
bal avec elle. On rem arqua que la jeune duchesse, 
s ’étant em barrassée au  m ilieu d ’une courante dans 
les hauts talons destinés à relever sa taille, tom ba 
et fit rire toute la cour, y com pris son m ari. On ne 
fut pas m oins frappé de l’extrême pâleur et de 
l’air défait de ce dernier.

M aladie Une fièvre violente le saisit presque aussitôt. Son
et rétab lissem ent  ̂ i t > ' j .

de m . le d u c . état fut grave avec quelque chose cl é tran g e ; il

4. Paris, 22 jan v ie r 1641. A . C.
C’est l’existence de cet acte au then tique qui a fait croire à 

une protestation des deux princes contre le m ariage lui-m ém e. 
N ous le rép é to n s, la pro testa tion  n ’a porté que su r le seul 
point de la succession du cardinal

2. Le 14 janv ier.



repoussait les m édecins, sem blait désespéré; un n rejoint ramée
( ju in  1641).

m om ent, on le crut fou, et le cardinal se trouva tout 
soulagé quand il fut rassuré sur ce p o in t1. Au bout 
de six sem aines, le m alade entra en convalescence; 
m ais il eut peine à recouvrer sa gaieté, resta quelque 
tem ps mélancolique, taciturne, se faisant lire des 
rom ans toute la journée et répondant à peine aux 
questions q u ’on lui fa isa it2. Sa prem ière sortie fut 
pour aller chez le cardinal. Peu à peu il reprit goût 
à la société, aux distractions, aux p laisirs, plus 
peut-être m êm e qu’on ne l’eû t voulu. Pendant le 
mois de m ai, les repas, com édies, fêtes, parties de 
cam pagne se succédèrent avec intervalles d ’abord, 
puis plus rap idem ent, ju sq u ’au jour où survint 
l ’ordre de retourner à l’arm ée : c’était ce que M. le 
Duc désirait par-dessus tout. Le 6 ju in , après un 
court séjour à Mello, il prenait les ordres du p re 
m ier m inistre à Abbeville, et, vers la fin du mois, 
il rejoignait l’arm ée de M. de la Meilleraie devant 
A ire.

La vraie partie se jouait ailleurs. Irrité , lassé Agression,
d , r - i o  r i  # victoire e t m ort

un exil dont il ne pouvait prévoir la fin, cédant ciu comte
,  . . , , . , ~  . de Soissons
a ses penchants aventureux, le comte de Soissons (juüiet leu), 
avait appelé à lui tous les m écontents, levé quel- acsîépounies.

4. M ontreuil à M. le P rince, 23 avril. A . C.
2. Les m édecins B ourdelot, M ontreuil, le p résiden t de N es

m ond à M. le P rince, 4, 5, 4 1, 47, 23 avril 4 644. A . C.
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ques tro u p es, entraîné le duc de Bouillon, dem andé 
l ’appui de l’Espagne qui lui fut largem ent ac
cordé : de N am ur, de B ruxelles, des corps d ’élite 
furent envoyés à Sedan. Le m aréchal de Châtillon, 
chargé de d issiper ce rassem blem ent, eut aussi 
des troupes de choix; les volontaires accoururent 
en foule, car on connaissait la hardiesse de M. le 
Comte : avec lu i , il faudrait bien en venir aux 
m ains. C’est ce qui arriva : le m aréchal fut attaqué 
et com plètem ent b a t tu 1 ; m ais cette défaite valait 
une victoire : le comte de Soissons avait disparu. 
La coalition dont il était l’âme s ’effondra avec 
lui ; le duc de Bouillon fit sa soum ission et l’E spa
gnol du t aller chercher une au tre  ligne d ’invasion.

Louis de Bourbon, comte de Soissons, était le 
second et le dernier de sa branche. P ar sa m ort 
m ystérieuse, qui ressem ble à un assassina t de 
champ de bataille ; p a r son caractère, par divers 
incidents de sa vie, il rappelle son illustre aïeul, le 
prem ier des Condé. Moins brillant, homme d ’esprit 
cependant, très  vaillant, très doué pour la guerre, 
sans avoir le don de faire un heureux usage de 
ses facultés, les circonstances ne lui perm irent pas 
d ’arriver au  prem ier p lan . Le titre passa  à sa

1. A laM arfée , p rès Sedan, le 6 juillet 1641. (Voir aux pièces 
du tome IV.) ,



L O U I S  D E  B O U R B O N . 443

sœ ur, M arie de Bourbon, dont le m ari, Thomas 
de Savoie, p rince de C arignan, si connu sous le 
nom de prince Thom as, heureux et habile condot
tiere , varia au  moins au tan t que son beau -frère ; 
alternativem ent général des arm ées du roi très 
chrétien, et de celle du roi catholique, ennemi ou 
soutien du trône du duc son n ev e u 1. De grandes 
charges se trouvaient vacantes p ar cette m ort. 
Comme presque en m ême tem ps le nouveau duc de 
G u ise2 délaissait l ’archevêché de Reims et ses

1. Le ro i actuel d ’Italie est le huitièm e descendant de ce 
p rem ier p rince de Savoie-Carignan e t de Marie d e  Bourbon- 
Soissons, pa r leu r fils aîné E m m anuel-Philibert. L eur fils puîné 
avait eu d ’Olym pe Mancini le grand prince E ugène, si digne, 
par sa ve rtu  g u erriè re , de rep résen ter l’alliance de Savoie et 
Condé. Voici, dans un tableau abrégé, la descendance des comtes 
de Soissons, dont il a été  si souven t parlé  dans cet ouvrage : 

Charles de Bourbon, com te de Soissons, fils de Louis Ier de 
B ourbon, p rince  de Condé, e t de sa seconde femme, Françoise 
d ’O rléans-Longueville, naquit le 3 novem bre 1566, épousa, le 
27 décem bre 1601, A nne, com tesse de Montafié, et m ourut le 
1er novem bre  1612.

L o u is , c o m te  d e  S o is
so n s , n é  «à P a r is  le  11 m ai 
1604, tu é  à  la M a r fé e ,  lo
6 ju i l le t  1641, sa n s  a l 
lian ce .

L o u is e , n é e  e n  1603, 
p re m iè re  fe m m e  d e H e n r i  
d ’O rlé a n s , d u c  d e  L o n 
g u e v il le ,  m o rte  le 9  se p 
te m b r e  1637.

M a rie  d ’O rléa n s , n é e  
e n  1625, m a r ié e  à  H e n r i  
d e  S a v o ie , d u c  d o  N e
m o u rs  ; m o rte  s a n s  e n 
f a n ts  e n  1707.

2. C’est le duc  de  Guise qu i fut un  m om ent m aître de

M a rie , n é e  e n  1606» 
m a r ié e  le  6 ja n v ie r  1625 
à  T h o m a s-F ra n ç o is  de 
S a v o ie , p r in c e  d e  C a
r ig n a n , g ra n d -m è re  d u  
p r in c e  E u g è n e ,  e t  so u c h e  
d e  la  b r a n c h e  d e  S av o ie-  
C a r ig n a n  q u i  o c c u p e  
a u jo u rd ’h u i  le  t rô n e  
d ’Ita lie .
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M. le  D uc  
au x  s iè g e s  d ’A ire , 

L a  B assée  
e t  B a p a u m e.

bénéfices pour se lancer dans une carrière conju
gale qui ne fut pas sans accidents; la curée fut com
plète. M. le Prince eut pour sa part l’abbaye de 
Saint-D enis, accordée à son second fils1 et le bâton 
de grand  m aître de France, q u ’il garda pour lui. 
Bien déchue de son im portance, cette charge 
donnait encore une certaine au to rité , un large 
patronage et quelques ém olum ents.

Tandis que ces événem ents se déroulaient et 
que M. le Prince, du fond du Languedoc, dem an
dait e t obtenait ce qu ’il eût volontiers appelé sa 
légitim e dans la dépouille de ses cousins, le m aré
chal de la M eilleraie poussait lentem ent le siège 
d ’Aire. Moins vaste, moins im portante q u ’A rras, 
la place était bien fortifiée, bien assise  sur la Lys ;

Naples, « le héros de la fable ». Son père, le fils du  Balafré, 
don t nous avons parlé , venait de m ourir. Né en  <1614, arche
vêque de Reim s à quinze ans, H enri de Lorraine épousa, en 
4639, A nne de Gonzague. R elevé de ses v œ u x  après la m ort 
de son père  (janvier 4 641) et com prom is dans l’affaire du 
com te de Soissons, il s’enfuit à  B ruxelles; là, en dépit des 
poursu ites d ’A nne de Gonzague, il épousa H onorine de Glimes, 
v euve  du comte de Bossu. Louis X III m ort, il ren tre  en F rance, 
tom be am oureux de Mlle de Pons e t veu t aussitô t faire casser 
son m ariage avec la  com tesse de Bossu. A près l ’en trep rise  de 
Naples, il resta  quatre ans p risonnier en Espagne e t d u t sa 
liberté  ('1652) au p rince de C ondé, q u ’il s’em pressa d ’aban
donner. Il m ouru t le 2 ju in  4664 sans postérité .

1. M. le D uc en donne la nouvelle  à M. le P rince le 18 no
vem bre 4 641. A . C.



le cardinal-infant fit m ine de la secourir; mais déjà 
fort m alade et dégarni de troupes, il s ’arrêta et 
laissa p rendre la ville. Puis, dès que le m aréchal 
français fut p a r ti , l ’E spagnol se mit dans nos 
lignes encore intactes et recom m ença l’attaque 
d ’Aire, où le drapeau jaune et rouge flottait avant 
la fin de l ’année. Cependant l ’arm ée du roi très 
chrétien prenait La Bassée, Bapaum e.

M. le Duc servit à ces sièges avec la même 
assiduité, le m êm e dévouem ent, sans m énager sa 
santé et souvent au  péril de sa vie; il en fut quitte 
pour un chapeau percé d ’un coup de fauconneau. 
On rem arqua la façon audacieuse dont il rejoignit 
l ’arm ée à travers le réseau  des postes et patrouilles 
ennemis ; il croyait arriver à tem ps pour voir 
livrer bataille ; cet espoir fut deux fois déçu. Son 
b eau -p ère , q u ’on avait eu g ran d ’peine à tire r de 
Millv lorsque les affaires se gâtaient en Cham
pagne , vint partager le com m andem ent avec le 
grand  m aître ; cette fois, les deux m aréchaux don
nèrent le spectacle d ’un accord parfait, m ais stérile. 
Au cours des opérations, le jeune prince put suivre 
la m éthode de l ’habile ingénieur hollandais Per- 
ceval et vit plusieurs fois à l ’œuvre un des officiers 
de cavalerie les plus vaillants, les plus entendus 
de l’arm ée, le colonel Gassion.

La fin de la cam pagne fut m arquée par un triste
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d e  S a in t-P reu il . 
M o rt d u  m a rq u is  

d e  C o islin  
e t  d u  d u c  

d e  N e m o u rs .

incident qui affligea le jeune prince. Le gou
vernem ent d ’A rras était entre les m ains du b r il
lant officier à qui l ’on devait la prise de cette 
place 1. Saint-Preuil avait un bel avenir, « la mine 
haute et fière au tan t que le courage » ; les hommes 
l’aim aient à l’égal des dam es. Vers la fin de l’été, 
une colonne ennemie fut signalée aux abords 
d ’A rras. Saint-Preuil la chargea; c ’était la g a r
nison capitulée qui sortait de Bapaum e ; on 
avait négligé de la reconnaître; le trom pette fran
çais qui l’accom pagnait n ’avait pas été aperçu; 
le droit des gens était violé ; les généraux espa
gnols m enaçaient de représailles ; Lam boy était 
su r le point de prendre Aire et « avoit écrit 
q u ’il feroit pendre officiers et soldats assiégés si 
Saint-Preuil n ’estoit chastié ». Aussi espérait-on 
qu ’Aire « seroit secouru et la garnison sauvée sans 
sacrifier un aussy honneste homme » 2. Aire ne 
fut pas secouru et Sain t-P reuil eut la tête tranchée. 
Peut-être aurait-on trouvé quelque biais pour le 
sauver s ’il n ’avait pas eu dans son passé quelques 
rivalités de guerre ou d ’am our avec La M eilleraie 
et C inq-M ars, et des coups de bâton adm inistrés

■I. Par sa hardiesse e t son habileté  à je te r  un  convoi dans 
les lignes, il avait sauvé l ’arm ée assiégeante. (Voir ci-des
sus, j

2. Bonnaud à M. le P rince, A m iens, 4 octobre 1641. A . C.
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à un neveu du secrétaire d ’É tat de Noyers i . 11 
était fort bien vu du duc d ’Anguien, qui eu t encore 
le chagrin de perdre deux au tres am is : le duc 
de N em ours enlevé p a r le typhus, et le m arquis 
de Goislin, son allié du côté du cardinal, officier 
de grande espérance, qu i, b lessé à la tête, suc
comba à l’opération du trépan  2. Lui-même n ’était 
pas encore bien valide, et il ne lui fut pas possible 
d ’assister à la fin du siège de B apaum e. On l ’en
voya boire les eaux à F o rg e s , où il avait été 
précédé p ar sa sœ ur, atteinte de la m êm e influence 
pernicieuse qu ’il avait subie au prin tem ps.

Au mois d ’octobre, après avoir traversé Paris, 
il fut, avec sa m ère et sa femme, s ’établir au châ
teau de Mello 8, ancien m anoir des M ontmorency,

1. Saint-Preuil (François de Jussac d ’A m bleville d e ), déca
pité à A m iens, le 9 novem bre 1641, à q u aran te  ans. La du 
R yer, don t il avait fait la fortune, reçu t sa tê te  dans son tab lier 
e t lu i fit faire un  m agnifique serv ice  à ses dépens.

2. César du  Cambout, m arquis de Goislin, colonel général 
des Suisses et Grisons ; neveu à la m ode de B retagne du car
d inal de R ichelieu pa r sa g ran d ’m ère, Louise du  P lessis; m ort 
des suites de  sa b lessure  à  l ’âge de v ing t-hu it ans. — Son 
cousin, François de V ignerot, m arq u is  de  Pont-C ourlay, aussi 
n eveu  du card inal p a r sa m ère, F ran ço ise  du P lessis, et frère 
de la duchesse d’A iguillon, eu t l’épaule cassée au m êm e siège. 
Il é ta it loin de cau ser au card inal la m êm e satisfaction que 
Coislin. C’est sa descendance m âle qu i a recueilli les nom  et 
arm es de R ichelieu .

3. On disait alors M erlou. A liénée en suite d ’un partage,

M. le D u c  à  M ello, 
a u p rè s  d e  sa 

fe m m e  m a la d e  
( o c to b r e - d é c e m 

b r e  1641).
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situé près de Creil, en bon a ir, sur une hauteur, 
où l ’on espérait soustraire les princesses à toutes 
les épidémies ; mais la m auvaise chance qui sem 
blait les poursuivre cette année ne les abandonna 
p a s ; la duchesse d ’Anguien prit la petite vérole. 
Force fut de prolonger le séjour au  château , où 
bientôt les deux époux se trouvèrent seuls. La 
duchesse se ré tab lit; le froid survint; la cam pagne 
ne sem blait plus agréable 1, et la perm ission de 
quitter Mello n ’arrivait pas. Ce tête-à-tête forcé 
dura ju sq u ’à la fin de l ’année. M. le Duc et sa 
femme eurent alors l’autorisation de ren trer à Paris, 
mais non à l ’hôtel de Condé; en attendant qu’ils 
pussen t avoir un domicile à eux, leur résidence 
provisoire avait été préparée à l’hôtel de La Roche- 
G uyon2. Le jou r de l ’arrivée, il y  eut dîner de

cette  te rre  appartien t au jourd’hui au baron Seillière. Il ne  faut 
pas oublier q u ’en 1641 Chantilly était encore en tre  les m ains 
du Roi, que le site du  m agnifique château d ’Écouen a toujours 
été triste , e t que, d’ailleurs, Louis X III, sans en avoir gardé la 
jouissance, s’y  a rrê ta it souvent. De la baronnie  de Montmo
rency  et de ses annexes, il ne resta it alors à la disposition de 
Mm0 la Princesse que les m aisons de Mello e t de l’Isle-A dam .

1. M. le Duc à Chavigny, M erlou, 11 novem bre 1641. C .P .
2. M. le P rince garn it l’hôtel de  La R oche-G uyon de « très 

vilains m eubles ». Le card inal se fâcha e t « en fît envoyer des 
siens ». — Cet hôtel, situé ru e  des B ons-Enfants, à côté du  
Palais-Royal, appartenait alors à Jeanne  de Schom berg, m ariée 
à R oger du  Plessis, qui avait hérité  du  titre  de La Roche-



famille chez la duchesse d ’A iguillon; le cardinal 
honora le repas de sa présence et « fit. fort bonne 
chère» à son n ev eu 1. C’était son hab itude; avant 
le départ pour Aire, il lui avait donné , « de belles 
a rm e s » ; à toute occasion, il se m ontrait presque 
fier de lui. E t cependant cette satisfaction cachait 
un sourd m écontentem ent qui parfois éclatait dans 
des accès de colère inattendus, sans motifs appa
ren ts, à la surprise et à la terreu r de tous ceux 
qui entouraient le ieune prince.

Dès le jou r des fiançailles, M. le Prince, s ’in- Maigrm, premier
g e n t i l h o m m e

clinant devant le prem ier m inistre , lui avait ofïi- m . i e  d u c ,
t u é  p a r

ciellement rem is ces droits paternels qu ’il avait ie mittre d’hôtel
D a m o u rs ,

ju sq u ’alors si strictem ent exercés sur son fils : e s t  re m p la c é
p a r  T o u rv ille

« Il est votre neveu, votre c réatu re ; faites de lui 
ce que vous voudrez 2. » Le duc d ’Anguien sem 
blait n ’échapper à la dom ination de son père que 
pour tom ber sous la tyrannie de Richelieu; celui-ci 
ne songea guère à lui laisser un peu de cette 
liberté que, dès 1 639 , il réclam ait pour le jeune 
et précoce gouverneur de Bourgogne. Il régla tout

Guyon et de la belle te rre  de L iancourt. Elle était liée avec 
Mme ia p r incesse e t la recevait so u v en t, su rtou t à  la cam 
pagne. C’est par sa petite-fille, Charlotte du Plessis, que Lian- 
court est passé aux La Rochefoucauld, qui possèden t encore ce 
dom aine.

1 . Voir d iverses lettres de M. le Duc à son père .
2. 24 ju in  1641. A . C.

m . 29
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jusqu 'aux  m oindres m ouvem ents, fixant le nom bre 
de jours que M. le Duc devait passe r en chaque 
l ie u 1. Il organisa sa m aison ; oubliant le portrait 
q u ’il avait tracé du m entor d ’un prince voué 
aux arm es, il chercha surtout dans ceux q u ’il dé
signa le dévouement à sa propre personne. Sur la 
proposition de Chavigny, il fit deux choix ; le sieur 
de B eauregard, brave soldat, d ’un esprit terne et 
soum is, fut chargé d ’escorter, au besoin de rendre 
com pte; l’office de prem ier gentilhomm e fut confié 
à M. de M aigrin, d ’hum eur fâcheuse et de rép u ta - 
tation m édiocre, qui se rendit bientôt insupportable 
à  tous 2. Le peu de déférence que, dans la maison 
de M. le D uc, on tém oignait à ce personnage fut 
le prem ier grief du cardinal. Après le m ariage, les 
réprim andes se m ultiplièrent; enfin, M aigrin ayant 
m altraité le m aître d ’hôtel de M. le Duc, appelé 
D am ours, Berrichon et vieux serviteur de la famille, 
celui-ci dégaina, et le choc coûta la vie au prem ier 
gentilhom m e (13 av ril)3. Cette fois la tem pête fut

1. L ettres de M. le D uc; pass im ,  A . C.
2. La Buffetière é ta it m ort en ju in  1639. A . C.
3. On vou lu t é tab lir que M aigrin avait été  v ictim e d ’un 

g u e t-ap en s ; c’est inexact. — Il souffla dans la m aison un v en t 
de querelle. Au mois de septem bre, B eauregard e t F rancine  
se  chargèren t l’épée à la m ain. (M. le Duc à M. le P rince, 
Forges, 16 septem bre. A . G.)
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violente; Richelieu déclara q u ’il n ’aurait plus rien 
de commun avec la maison de M. le Duc, m enaça 
d ’une rup tu re  complète ; M. le P rince, ab sen t, se 
confondit, en excuses, ren tra  sous terre, ordonna 
des poursuites contre Dam ours q u ’on avait eu 
soin de cacher. Enfin Richelieu se laissa fléchir et 
consentit à donner un successeur à M aigrin. 11 se 
souvint d ’un gentilhomm e qui, le soir de « la jo u r
née des Dupes », avait été le m essager du s a lu t 1 ; 
ce  fut un très heureux choix. M. de Tourville était 
homme de guerre , officier sérieux, bien apparen té ; 
il p rit les choses de h au t, se m ontra vigilant, 
d ig n e , sut voir ce qui se passait sans s ’égarer 
d an s l ’espionnage, n ’acceptant la responsabilité 
ni des infimes désordres de la m aison, ni des in 

1. Le U  novem bre 1630, T ourville  alla, de la pa rt de Saint- 
S im on, tro u v er le cardinal découragé, abandonné, et lui d it de 
s e  ren d re  auprès du  Roi à V ersailles; R ichelieu l’em brassa 
su r  les deux jo ues. — César de C ostentin, com te de F ism es et 
de T o u rv ille , avait épousé, en 4 630, Lucie de  la Rochefou
cauld , fille du  baron de M ontendré , veuve de Geoffroy de 
Durfort, qui dev in t dam e d ’honneur de  la duchesse d ’A nguien. 
T ourv ille  m ouru t en 1647, p rem ier gentilhom m e de la cham bre 
d u  G rand Condé. Un peu avan t sa m ort il é ta it en froid avee 
le  p rince . C’est le p ère  du célèbre A nne-H ilarion de  C ostentin , 
com te de Tourville, m aréchal e t vice-am iral de F rance, né en 
4 642 , m ort en 1704. Le fils de l’am iral, L ouis-A lexandre, 
colonel du  régim ent de  son nom , fut tué  à D enain, le 24 ju ille t 
4742, à l’âge de v in g t-d e u x  ans.
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M é o o n te n tcm e n t 
d u  c a rd in a l  

e t  d e  
M. le  P rin ce .

cartades de conduite ; plein de tact et de très bon 
conseil, il rendit de grands services au duc d ’An
guien, dont il gagna la confiance1 sans jam ais être 
un com pagnon de plaisir.

La m ort de M aigrin, les au tres incidents n ’étaient 
que le prétexte de ces explosions déco lé ré ; l ’irrita
tion du puissant m inistre avait une cause q u ’il ne 
voulait pas avouer ; son secret ne lui échappa que 
plus ta rd . —  A ujourd’hui, la docilité de M. le Duc 
le désarm e sans lui suffire. Le jeune prince a 
toutes les formes de la soum ission ; il ne se ré 
volte jam ais, « attend  les ordres de S. E. et les 
suit de point en p o in t2 ». 11 subit tous ceux qu ’on 
m et auprès de lui, leur fait bon visage; à l’arm ée, 
tout le m onde l’adm ire ; en Bourgogne, il fait m er
veille; le Roi, le m inistre louent « son jugem ent et 
sa prudence 3 » ; m ais il n ’accom plit pas ce qu ’on 
attend de lui et ce q u ’on ne peut lui dire. Souvent 
sa tristesse est g rande; il p rend  patience; l ’espoir 
d ’un emploi militaire actif le soutient. Un mom ent

<1. Tourville  fut p rom ptem ent apprécié  pa r le duc d ’A nguien, 
qui, dès le 30 ju in  1641, d ev an t A ire , écrivait à son père : 
« M. le cardinal m ’a donné auprès de m oy un gentilhom m e 
quv se nom m e M. de T ourville, que je  treu v e  ju sque  icy bien  
nonneste hom m e. » A . C.

2. M. le Duc à M. le P rince, 31 ju i l l e t !  641. A . C.
3 . R ichelieu à  Mme la P rincesse , 22 ju in  4641. A . C., et 

passi?n.
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il pensa toucher au b u t; à son re tour d ’Aire, on 
l’assu ra  qu ’il allait com m ander en Franche-C om të 
et que le m aréchal de Yitry sortirait de la  Bastille 
pour servir sous lu i; on parla  aussi de l’arm ée 
d ’I ta l ie 1. Ces rum eurs passèren t; il fallut con
tinuer de louvoyer entre deux tyrannies; car Condé, 
tout en s ’effaçant, n ’avait pas com plètem ent ab 
diqué ; il continuait d ’exercer secrètem ent sa su r
veillance et même son autorité ; sa correspondance 
avec le P. M ugnier, les lettres de son fils en 
tém oignent. E n ce m om ent, le père et le terrib le 
oncle sont d ’accord pour abréger les séjours cie 
M. le Duc à Paris 2, pour le retenir soit à l’arm ée, 
soit à la cam pagne, soit aux eaux , surtout pour 
faire en sorte q u ’il soit souvent confiné seul avec 
sa  femme, et pour l ’éloigner des « lieux où il se 
pourroit gaster 3 », c’est-à-dire de l ’hôtel de Condé, 
de l’hôtel Rambouillet ; « Le train  de M. le Duc ne 
se doit pas m esler avec celuy de M adame la Prin

1. II. A rnauld  à Barillon, 2 octobre (s. d .), 24 février 1641,
B. N . — M. le Duc à M. le P rince, 10 décem bre 1640; Nes- 
mo'nd à M. le P rince, 27 m ai 1641. A . C.

2. « Le séjour de  Paris e t de  l’hoste l de Condé ne v au t rien 
du  tou t àM . le Duc. » (P. M ugnier, 16 septem bre 1641. A . C.) 
— « La dem eure de Paris, M. le card inal et m oy absans, luy 
est très dom m ageable. » (M. le P rince à Chavigny, 30 sep
tem bre. C. P.)

3. C havigny à M. le P rince, 15 octobre 1641. A . C.
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ce sse 1 ». On essaye de lim iter le nom bre des visites 
du fils à la m ère 2. On enlève à celle-ci le « gou
vernem ent » de sa belle-fille. Pour bien m arquer 
la séparation, la jeune duchesse fera retraite aux 
carm élites de Saint-Dénis pendant les absences d e  
son m a r i3, ou bien elle sera rem ise aux soins de  
la nièce bien-aimée du cardinal, l ’altière duchesse 
d ’Àiguillon 4. Quelque inquiétude au  sujet de la 
dépense que causera un établissem ent séparé perce 
dans les lettres qui viennent de Pézenas s, d ’autant

1. Le P. M ugnier à M. le P rince, <12 mai '164t. A . C.
2. Selon !a rum eur publique, M. le Duc au ra it supplié son 

père  « de luy pardonner s’il ne luy obéissoit pas en cela. » 
(H. A rnauld  à Barillon, 12 février, 9 m ars 1642. B. N .). La 
version du P. M ugnier (12 m ai 1641. A . C.) est différente : 
« 11 m ’a d it q u ’il ne v eu t pas que Madame sa m ère prenne 
cognoissance de ses affaires, voir m esm e que pas un  des s ien s 
luy en aille parler. J ’assure  V. A . que de ce costé il ne sera  
jam ais gouverné. »

2. II. A rnauld  à Barillon, 16 m ars, 6 avril 1642. B. N.
4. M arie-M adeleine de Y ignero t, veuve de Com balet, tu é  

devan t M ontauban en 1621, fut créée, en 1638, duchesse d ’Ai
guillon, se voua au Carmel après la m ort de son m ari e t re
nouvela périodiquem ent ses vœ ux  sans cesser de v iv re  dans le 
m onde. Il fu t souven t question de la rem arier, en tre  au tres  
avec le com te de Soissons. On a dit que le refus de ce p rince 
fut la cause de sa p e rte . La m édisance s’est beaucoup exercée 
su r cette dam e. Elle eu t plus tard  d ’interm inables procès avec 
la m aison de Condé e t m ouru t en 1675.

5. La G range de Pézenas, ancien château de M ontm orency, 
devenu la propriété  de M. le Prince e t où il résidait hab ituelle
m ent pendant son séjour en Languedoc



que le cardinal entend que son neveu et sa nièce 
vivent largem ent, « en princes » 1 ; m ais ce dernier 
se charge de tout et Condé se rassure. Par des 
motifs différents, tous deux m archent au m êm e 
bu t.

Condé craignait que sa femme ne donnât à sa 
b ru  ses habitudes indolentes, ne lui inspirât le 
goût des grandes sociétés et des réceptions bril
lantes. E t puis tous les jeunes gens que M. le Duc 
a rencontrés jad is à l ’académ ie et que nous trou 
verons bientôt groupés autour de lui su r le champ 
de bata ille , affluent chez M adame la Princesse 
et chez la m arquise de Ram bouillet. Ceux qu An- 
guien « voit le plus souvent » déplaisent su r
tout à son père : les deux fds du m aréchal de 
Châtillon, huguenots, et à ce titre déjà odieux à 
M. le Prince, -portant beau d ’ailleurs —  l’un, 
M aurice2, a levé les y eu x , d it-on , vers M ade
m oiselle de B ourbon, et se fera tuer pour elle; 
l’au tre , G a sp a rd 3, sera un mom ent rival d ’am our

1. Le P . M ugnier à M. le Prince, 2 octobre 1641. A . C.
2. M aurice, comte de Coligny, fils aîné du  m aréchal-duc do 

Châtillon, ne survécu t pas à son p è re  e t fut blessé m ortelle
m ent, place Royale, dans un  duel qui fit grand b ru it (12 dé
cem bre 1643).

3. A lors appelé m arquis d ’A ndelot, p lus tard  duc do Châtil
lon (voir livre IV, chap. n ).
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de M . le Duc; La M oussaye1, qui a l ’esprit aussi 
hardi que le cœ ur; Toulongeon2, frère du m aré
chal de Guiche, am i com plaisant, toujours prêt à 
je ter les dés ou à faire la débauche; enfin le fils 
m ême de la m arquise de Ram bouillet, de « la 
divine Arthénice » , P is a n i3, qui n ’a pas hérité de 
la gravité de son grand-père , le sévère gouverneur 
de Henri I I  de C ondé4. Quels conseils, quels 
exemples espérer de ces com pagnons de plaisir, 
qui rapporten t à Paris, entre deux batailles, avec 
la libre allure des c a m p s , tout le feu des ardeurs

4. La Moussaye (François de  G oyon-M atignon), baron de 
N ogent, le p lus souvent appelé Nogent-La Moussaye, e t parfois 
confondu avec son frère  aîné, le m arquis de la Moussaye. — 
Nogent-La Moussaye venait de se signaler p a r sa belle conduite 
à la M arfée; il dev iendra  le plus in tim e ami et confident du 
d uc  d ’A nguien . Mort en 4 650, gouverneur de Stenay pour 
M. le P rince. On lui doit la relation des cam pagnes de fiocroy 
et F ribourg .

2. Toulongeon (Henri de G ram ont, com te de), né vers 4619, 
volontaire en 4 642 e t 4643, devin t m aréchal de camp et m ourut 
en 4 679. La te rre  de  T oulongeon, en Franche-Com té, é ta it 
venue aux G ram ont par Hélène de Clerm ont, belle-m ère de 
Corisande. Les affaires de cet héritage a ttirèren t H enri de Gra
m ont en Bourgogne e t le m iren t de bonne heure  en rapport 
avec le duc d ’A nguien .

3. Léon-Pom pée d ’A ngennes, fils unique de la m arquise de 
R am bouillet, e t petit-fils du gouverneur de  H enri II, p iin ce  de 
Condé. Tué à N ordlingen en 4643.

4. L ettres du P. M ugnier, A . C., de H. A rnauld, B. N.



longtem ps contenues! « Ils feront de mon fils un 
joueur et un lib e rtin 1. »

Les préoccupations de Richelieu sont différentes. 
Pour lui, le danger est parm i les am ies de M ade
moiselle de Bourbon, qui sera dans quelques mois 
M adam e de Longueville, et qui cherche à s’étour
d ir; c a r , dans l’alliance qu ’elle va contracter la 
différence d ’âge est g rande, et peut-être son cœ ur 
s ’est-il déjà d o n n é2 ! Jam ais plus d ’animation n ’a

1. M. le P rince  à Chavigny, Narbonne, 24 ju in  1641. C. P. 
—  L ibertin  signifiait alors libre penseur.

2. Le 12 novem bre -1641, M. le Prince écrivait : « Ma fille 
est en peine de  ne pas avoir de nouvelles de  M. de L ongue- 
v ille. » Le m ariage é ta it donc accordé. Il fu t célébré le 2 juin 
1642. A près avoir essayé de  s’assu re r pour gendre le frère de 
sa b ru , l’am iral de  Brézé, M. le P rince, arrê té  par un  refus 
cassant du  cardinal, n ’hésita  pas à donner sa fille à un  hom me 
m alade, fatigué, qui avait près de  tren te  ans de plus qu’elle. 
Il est vrai qu ’il l’avait fiancée une p rem ière  fois, lo rsqu’elle 
entra it dans sa deuxièm e année, et l’avait prom ise au prince 
de Joinville , alors âgé de hu it ans (contrat de m ariage en date 
d u  25 février 1620). L ’engagem ent tom ba; ce fiancé 'de  la pre
m ière heure m ouru t à Florence, et, par un  singulier jeu  de la 
fortune, son frère, H enri de  Lorraine, duc de Guise, tua en 
duel M aurice de Coligny, lorsque celu i-ci se fit le champion 
de Mm0 de L ongueville contre Mme de Montbazon (décem bre 
1643). Un autre  soupirant, quelque peu écouté, assurait-on, 
pa r A nne-G eneviève, le duc de N em ours, ne  fut pas plus 
h eu reux  e t fut tué  en duel par le duc  de Beaufort, en 1652. 
Enfin H enri de Savoie, qui dev in t duc do N em ours, en 1652, 
par la m ort de Charlos-Em m anuel, — comme celui-ci avait
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régné dans le cercle qui entoure cette sédu isan te  
princesse. Son frère y retrouve toutes ces jeunes- 
filles qu ’il avait aperçues pendant son séjour à 
l’académ ie. Ce ne sont plus des enfan ts; chaque 
jo u r , les chroniqueurs enregistrent les fêtes où 
elles ont figuré et d ressent la liste de leurs nom s. 
Dans ce brillant essaim , le duc d ’Anguien a d is
tingué tout d ’abord sa cousine, Isabelle de Mont
m orency ‘, dont la beauté hautaine l ’attire un 
moment et le retiendra plus ta rd ; m ais les charm es, 
la grâce chaste d ’une vierge de dix-neuf ans, qui 
sem blait destinée à l’autel, lui inspirèrent un senti
m ent plus du rab le ; l’am our se plaît aux contrastes.

Fille d ’un gentilhom m e huguenot du Poitou qui 
avait com m andé quelque tem ps un régim ent d ’in
fanterie, M arthe du Vigean portait encore le deuil 
d ’un frère tué au siège d ’A rra s 2. La m ère, A nne

succédé à son frère  aîné, Louis, en levé devan t A ire par le 
typhus, — épousa p lus ta rd  la fille que le duc  de Longueville- 
avait eue de son p rem ier m ariage avec la fille du  com te de 
Soissons. Ces tro is p rinces descendaien t de  Philippe de Savoie, 
créé duc de N em ours par F ranço is Ier.

t . Voir liv. III, chap. n .
2. François Poussart, baron du Vigean, m estre de cam p, eu t 

d ’A nne de N eubourg  deux fils p ro testan ts et deux filles catho
liques. Des deux fils, l’aîné fut tu é  au siège d ’A rras, e t le 
second, Louis Poussart du  V igean , m arquis de F o rs , aide de 
cam p en 1643, sergen t de bataille en 1648, m aréchal de cam p 
en 1649, m ouru t assassiné en  1663. Q uant aux filles, l’aînée,



de N eubourg , héritière et catholique, avait, selon 
l ’u sag e , donné sa religion à ses filles; amie intim e 
de la duchesse d ’A iguillon, elle fut adm ise dans 
la société de M adam e la Princesse. Le lien de 
la dévotion au  Carm el, les visites au couvent où 
M adame Acarie venait d ’introduire la règle de 
sainte Thérèse, établirent entre ces dam es des 
relations qui furent développées p ar le goût pour 
les plaisirs de l’esprit et les divertissem ents. Sans 
être ce q u ’on appelait alors une grande dam e, 
la baronne du Vigean était riche, hospitalière et 
donnait des fêtes m agnifiques à sa m aison de cam 
pagne de La B a rre 1 ; elle appartenait au m onde 
le plus choisi; il n ’y avait pas de réunion où elle 
ne fût priée, ni de ballet brillant, à la cour, à la 
ville, dont ses filles ne fissent l ’ornem ent; l ’aînée 
était jo lie , avec un certain goût pour l ’in trigue; 
M arthe , la cadette , fraîche, belle , avait un pen
chant vers le cloître. Le héros adolescent s ’éprit de

A nne, Mlle de Fors, épousa en 1644 M. de Pons, e t en secondes 
noces le duc de R ichelieu. La cadette , M arthe, MUc du Vigean, 
née en 1622, en tra  en relig ion  en 1647, fît profession en 1649 
et m ouru t aux Carm élites en 1665.

1. La te rre  de La Barre est située en tre  Orm esson et 
Enghien. Lire dans V oiture (lettre X  au cardinal de la Valette) 
le récit de la collation qui fut donnée pa r M"18 du Vigean, 
à Mm0 la P rincesse : violons, d îner, bal, re tou r aux flam
beaux.
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cette âme tendre q u i, encore presque enflammée 
du feu de l ’am our d iv in , sem blait se dégager du 
Carmel pour s ’attacher à lui. Les prem iers élans 
de cette passion, vive dès son début, n ’échappèrent 
pas aux habitués de la m aison ; aussi la jeune 
duchesse, éclairée p ar son instinct de femme, se 
réjouissait-elle « bien fort de sortir de l’hôtel de 
Condé, tout en dissim ulant sa joie » C 

Le duc d ’A uguien M. le Duc était depuis six sem aines à P aris, 
NarbonPnel é aup rès  lo rsqu’à la fin de février 1642, il reçut l ’ordre

do R ichelieu  , ,  , ,  , . r i t  t»  t  n  i
(a v r i l  1642). cl aller présider les états de B ourgogne. Le o avril, 

cmqMars. j)jjon  ̂ appelé en Languedoc auprès de

Richelieu m oribond ; il fit grande diligence et a r 
riva le 13 à N arbonne. Le prem ier m inistre n ’était 
pas seulem ent aux prises avec un mal incurable, il 
défendait son pouvoir et sa vie contre les tenta
tives du grand écuyer de France.

La faveur de Cinq-Mars était l’œuvre de Riche
lieu. C’est le cardinal qui, choisissant le second fils 
de son vieil ami le m aréchal d ’Effiat pour le 
placer auprès du Roi, l’avait fait déclarer favori, 
nom m er m aître de la garde-robe, grand écuyer. 
Cinq-M ars était beau  com m e son père  ; c’était sa 
seule ressem blance avec lui. 11 n ’avait hérité ni de 
son aptitude aux arm es ni de son m érite et de son
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1. Le P. M ugnier, 2 octobre 4611. A . C.



application. Frivole, léger, sans suite dans les 
idées ni dans la conduite, il n ’était ni passionné 
ni réellem ent am bitieux ; même en am our, il re 
cherchait surtout les satisfactions de vanité. C’est 
p a r là que Richelieu croyait le tenir, et, par lui, 
tenir le Roi, éloigner toute influence. Aussi ne dé
daignait-il pas d ’abord de m ettre ses soins à d is
siper les nuages qui s ’élevaient entre le m aître et le 
serviteur, recevant leurs confidences, calm ant leurs 
bouderies, encourageant le Roi à com bler le fa
vori de dignités, de p résen ts , m ais sans lui aban 
donner une parcelle d ’autorité. Cependant C inq- 
M ars voulait jouer un rôle ; ses velléités m ilitaires 
au  siège d ’Arras aboutirent à une déception; nul 
ne m ontra un plus brillant équipage ; m ais, quand 
il voulut conduire la cavalerie à côté des Gassion, 
des Rantzau, il se trouva éclipsé p a r les m oindres 
officiers. Il fut rejeté dans l ’in trigue, rêva le 
pouvoir, ouvrant l ’oreille à tous les conseils, for
m ant m aint projet, sans s ’arrê ter à au c u n , né
gociant étourdim ent avec Gaston, avec Olivarès, 
avec le duc de Rouillon, avec d ’obscurs conspi
ra teu rs, se com prom ettant partout sans lier au
cune partie serrée. Les scrupules ne l’a rrê 
taient pas ; il était aussi disposé à faire assassiner 
le cardinal q u ’à prendre l’or d ’Espagne ; les cir
constances lui furent un m om ent propices ; m ais
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son caractère n ’était pas à la hauteur de ses asp i
rations.

Relations as Tant q u ’on put croire à un re tour du Roi vers 
«t deTi. ierDuc. M adam e de H autefort, le cardinal donna tout son

L e  R oi v a  #
au siège appui au grand ecuyer ; puis les rapports se modi-

<le P erpignan.
fièrent sans que d ’abord rien à 1 extérieur trahît le 
changem ent. A la froideur succéda la lutte sourde; 
l’hostilité devenait patente lorsque le duc d’An
guien retrouva la cour à N arbonne. Les am is de 
M. le Prince et du cardinal se louèrent très haut 
de l’accueil que lui fit Sa M ajesté ; les spectateurs 
désintéressés trouvèrent la réception fro id e1. Le 
jeune prince était l’allié naturel de Richelieu ; 
cette alliance coûtait assez de sacrifices à sa fierté 
pour q u ’il se d ispensât de s ’hum ilier devant 
M. le Grand. Dès leur prem ière rencontre à Dijon, 
en 1039 , il n ’avait pu supporter les allures h au 
taines du favori e t s ’était em pressé de soutenir 
le duc de Nemours contre lui à propos d ’une 
querelle d ’étiquette. On s ’était peu revu depuis. 
Cependant C inq-M ars crut devoir faire visite à 
M. le D uc; était-ce une tentative? Elle fut dé
jouée ; à des offres de service, à des questions 
am biguës, les réponses furent polies et p ruden tes. 
Cela n ’alla pas plus loin. Le Roi et la cour q u it-

1. H. A rnauld  à Barillon. B. N.
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iè ren t N arbonne le 21 avril pour aller au  siège de 
P erp ignan .

Au m om ent où M. le Prince quitta P ézen as1 
pour aller à Paris com m ander en l ’absence du Roi, 
tout l ’état-m ajor général des arm ées du Midi fut 
rem anié. Du Roussillon, où il venait d ’arriver, le 
m aréchal de Brézé passa en Catalogne ; m ais, de 
p lus en plus incom m odé de la goutte, il rem it ses 
fonctions à La M otte-H oudancourt, qui déjà les 
exerçait de fait et fort heureusem ent. Le « g rand- 
m aître » (La M eilleraie) p rit la place de Brézé 
devant Perpignan, où il fut bientôt rejoint p a r 
Schom berg, relevé de sa d isgrâce. Perpignan était 
investi depuis p lusieurs mois ; m ais les opérations 
avaient été m ollem ent conduites. Louis X III 
com ptait leur donner une im pulsion énergique ; il 
espérait q u ’avant la fin de la cam pagne les troupes 
d u  roi catholique seraient définitivement repous
sées du Roussillon et de la Catalogne.

Le cardinal ne suivit pas la cour ; il resta à N ar
bonne, cloué par son m al sur un lit de douleur et 
déjà m oins entouré. M. le Duc ne le quitta pas et 
p assa  là, auprès de ce m oribond qui ne voyait que 
des hom m es d ’affaires, quelques sem aines assez

t .  Le 8 novem bre 1641, M. le P rince  fut autorisé à qu itte r 
le Languedoc (A. C.) Il fut relevé de son com m andem ent peu 
d e  jo u rs ap rès.

M. le D uc res te  
à  N arbonne 

vec le card inal.
G rand péril 

de R ichelieu.



m onotones ; si le dram e se nouait dans l ’om bre, 
rien n ’indiquait un prochain dénouem ent. L ’écho 
du  canon et des com bats livrés ailleurs faisait en
core mieux sentir le poids de l ’inaction. Le climat 
était lourd ; nulle distraction, nulle étude à suivre. 
M. le Duc avait am ené ou retrouvé plusieurs de 
ses am is; on faisait un peu de débauche. Il eut, 
dit-on, alors d ’une certaine M inette un enfant qui 
ne vécut pas. M. le Prince était informé de tout, 
grondait, m en açait1. Quant au cardinal, il ne s ’en 
m êlait guère ; il avait de bien au tres soucis.

M alade, presque en décom position, couvert de 
plaies, soumis tous les jou rs au couteau des chi
ru rg iens, Richelieu ressen tait d ’atroces douleurs 
au  m oindre m ouvem ent. E t les douleurs mo
rales étaient encore plus po ignan tes; car il voyait 
tout crouler : les insurrections se m ultipliaient,
« croquants » en Périgord, « v a -n u -p ie d s  » en 
N orm andie2 ; partout la levée des im pôts était 
arrêtée ; le recrutem ent n’était pas m oins difficile, 
les hommes m anquaient com m e l ’argent. E t voici 
que, pour comble de m alheur, son neveu le m a-

\ . M. le Duc à M. le P rince, 20 avril. A . G.
2. Les « c roquants » donnèren t un m om ent plus d ’affaires 

au prince de Condé que les troupes du roi catholique. Il ne 
fallut rien  de m oins que Gassion e t ses cu irassiers pour en finir 
avec  les « va-nu-pieds ».

4G4 L E S  P R I N C E S  D E  C O ND l ' : .
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réclial de Guiche, qui se croyait assuré  de la 
victoire, perd  la bataille d ’H onnecourtl , à trente 
lieues de Paris ; la terreur est partout ; c’est un 
nouveau Corbie ! Nul coup ne pouvait être plus 
terrib le . 11 lui aurait fallu la présence réelle au 
près du Roi, dont seize lieues le séparaien t, et il 
ne pouvait rem uer ! On dut m êm e l ’éloigner de 
l’air malsain de N arbonne, le transporte r à Agde 
d ’abord , puis le m ettre en barge  su r les étangs et 
le m ener en Provence ju sq u ’à Tarascon. E t c’est 
un autre qui a l’oreille du Roi ! C’est son ennemi 
m ortel, au jourd’hui déclaré, q u ’il appellera bientôt 
« le perfide public! » A des m ouvem ents de sur- 
excitation fébrile succèdent des périodes de décou
ragem ent ; sa correspondance en porte la trace ; 
l ’accablem ent dom ine, surtout quand les journées 
s ’écoulent sans q u ’il reçoive ni nouvelles ni ré 
ponse du Roi, parfois deux ou trois lignes sèches 
e t insignifiantes, au  lieu de ces longues épîtres 
journalières où Louis X III  lui rendait compte de 
tout, lui dem andait avis sur tout. 11 se croit, tou t 
le m onde le croit perdu .

A l ’é tranger, à Paris m êm e, on parlait sans 
m ystère de la chute prochaine du cardinal et de 
l’avénernent de M. le G rand. La nouvelle était

\ .  29 mai <1642. Voir aux p ièces du tom e IV.

iii. 30
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In itiative 
e t  ferm eté de 

M. le  D uc.
Ses

m esures pour 
défendre 

Richelieu.

presque considérée comme officielle, et la p rincesse  
M arie1 écrivait : « On connoît vos projets à P aris , 
tout comme on y sait que la Seine passe sous le 
pont Neuf. » M. le Prince cependant était d ’un 
au tre avis, et, parlan t en plein conseil au m om ent 
où Richelieu sem blait le p lus m enacé 2: « On fait 
courir le b ru it, d it-il, que M onseigneur le cardinal 
n ’est plus bien auprès du Roi ; rien n ’est si faux. »■ 
lit le chancelier ajouta que ce serait une seconde 
journée des D upes, p lus signalée que la prem ière. 
M. le Prince avait de bons renseignem ents ; il les 
tenait de son fds.

Dans l ’entourage de ce prem ier m inistre que la 
fortune sem blait abandonner, M. le Duc, presque 
seul, avait conservé son sang-froid ; il ne fléchit 
pas. Depuis que la crise a pris un caractère aigu , 
il est à l ’œ uvre. Agissant avec au tan t de secret que  
de prévoyance, [il pourvoit au  salut du cardinal. 
Le péril est im m inent. Sans doute la p lupart des 
généraux sont les créatures de Richelieu : LaM eil- 
leraie est son neveu et ne peut avoir d ’au tre for
tune que la sienne ; m ais Schom berg est sceptique ; 
s ’il se dit de « nos amis », il « a grand  com m erce 
avec M. le G rand, se com porte mal avec le g rand

<1. Marie de Gonzague. Elle passait alors pour ê tre  to u te - 
puissante su r le c œ u r de  Cinq-M ars.

2. Le 15 ju in . H. A rnauld  à Barillon. B, N.



m a ître 1 » et reste  dévoué à M adam e de H autefort, 
que le cardinal a chassée ; le lieu tenan t général de 
l’arm ée est le vicomte de Turenne, et son frère, le 
duc de Bouillon, est du complot. Si M. le Grand 
peut faire signer au Roi l’ordre d ’arrê ter le grand 
m aître et le cardinal, les généraux se saisiront 
de La M eilleraie, et les gardes du Roi n ’hésite
ront pas devant la robe rouge de Richelieu. M. le 
Duc accepte la lutte d ’avance et s ’y p répare . Voici 
ce q u ’il écrit à son père : « J ’ay fait dire à tous 
les officiers de vos troupes et des m iennes qui sont 
au  siège de faire tout ce qui leur sera com m andé 
par M. le g ran d  m aître. J ’ay  aussy engagé tous 
m es am is de la province », pour les réunir auprès 
du cardinal, le défendre ou l ’escorter s ’il doit 
m archer en hâte vers Paris. « On a peur que le 
Roy, poussé p ar M. le G rand, ne veuille en tre
p rendre  quelque chose contre M. le cardinal, ou 
que M. le Grand n ’emmène le Roy vers P aris , 
pour y arriver avant nous. Espenan nous a offert sa 
place (Leucate) ; tous nos officiers m ’ont tesm oigné 
grande affection. M. de Schom berg dem eurera 
en tre deux selles, le cul à terre . » Déjà M. d ’An
guien a « fait am as » de cavalerie : huit cents 
hom m es « des m ieux fa its2 «sont à cheval auprès

4. M. le Duc à M. le P rince, N arbonne, 20 mai 1642. A . C.
2. « M onseigneur le duc d ’A nguien a un m onde après luy o l
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de lui, lorsque « Dieu assista  le Roy par une d é
couverte m erveilleuse » 1. C’est le traité Fontrailles
— la preuve écrite de la trahison de Cinq-M ars
—  que Richelieu a entre les m ains. C’est la vic
toire. Aussi comme le ton des lettres redevient 
vite assuré  et hautain ! Comme on parle de cet 
au tre neveu, l’am iral de B rézé 2 ! 11 vengera le 
m aréchal de Guiche.

A rrestation  Le Roi, presque aussi souffrant que son m in is-
de C inq-M ars.  ̂ ^

A ttitude tre , était revenu du cam p à N arbonne. Chavigny
de T urenne.
m. le duc « fit le voyage » pour m ettre sous ses yeux la

devant Perpignan.
n quitte t'armée pièce accablante. Le grand  écuyer, qui pouvait

ap rès
la cap itu lation  fuir, hésita encore, fut saisi et conduit à la cita-
(11 sopt. 1012).

dello de M ontpellier. Restait le duc de Bouillon, qui 
tenait Casai avec l’arm ée d ’Italie concentrée ; son 
frère Turenne, de retour des eaux de M ontfrin3, 
où il était allé chercher quelque soulagem ent aux 
fièvres m alignes du Roussillon, venait de reprendre 
devant Perpignan son service de lieutenant géné
ral ; il était déjà le favori des troupes. M ais le duc 
de Bouillon se laissa a rrê ter par ses m aréchaux de

tou t du p lus beau ; jam ais des gens m ieux faicts ny m ieux 
m ontés. Dieu le conserve par sa sa in te  grâce . » (De Loupes à 
Perrau lt, A . C.)

R ichelieu à de Noyers, \ \  ju in  -1642. A. C.
2. Il v enait de gagner une grande bataille  navale en v u e  de 

Barcelone.
3. Montfrin (Gard), 8 k ilom ètres nord-ouest de Tarascon.
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cam p, et l ’attitucle de Turenne ne perm it aucun 
doute sur son innocence. Un officier que nous re 
trouverons plus tard , M. de Chouppes, lui avait 
porté la fatale nouvelle. Fort ém u, et m êm e atterré 
d ’abord , Turenne fit dire au Roi et au cardinal 
q u ’il les suppliait de sauver la vie du duc de 
Bouillon, en prenant, pour s ’assu rer de lui, toutes 
les sûretés qui sem bleront nécessaires : « Que 
S. M. lui sauve la vie, répéta-t-il p lusieurs fo is; 
c’est l’unique grâce que je  dem ande. » C’était bien 
la fin de la conspiration de C inq-M ars, car Gaston 
s ’était hâté d ’offrir sa soum ission et ne com ptait 
p lus.

Pendant que Louis X III allait resp irer le bon 
air à Fontainebleau, Richelieu restait dans le Midi 
pour veiller au châtim ent des coupables. Il pensa 
un moment à faire escorter les prisonniers p a r les 
troupes du duc d ’A nguien1; nul ne lui inspirait 
plus de confiance; m ais il trouva de m eilleurs r e -  
cors et donna au jeune prince une m ission plus 
digne de lui. Comme on annonçait une dernière 
tentative de l’Espagne pour secourir P erpignan, 
M. le Duc fut envoyé devant cette place avec les 
huit cents chevaux q u ’il avait réunis au m om ent 
de la crise. Aucun incident ne survint pendant les

1. Chavigny à R ichelieu, G ju ille t.
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dern ières sem aines du s ièg e1, et, le 12 sep tem bre, 
Richelieu écrivait à Louis X III cette le ttre , grande 
e t terrib le dans sa concision : « Yostre M ajesté aura  
tout à la fois deux nouvelles bien différentes : l’une 
est la reddition de Perpignan, qui est la plus belle 
et la p lus considérable place de la terre pour la 
France ; l ’au tre est la condam nation et l ’exécution 
de M. le Grand et de M. de Tbou, qui se sont 
trouvez si coulpables au jugem ent de tous leurs 
ju g es, q u ’ils ne virent jam ais un procès sy clair. 
Ces deux événem ents font voir combien Dieu aim e 
Yostre M ajesté. Je le suplie qu ’il continue à verser 
ses bénédictions sur elle, et q u ’il me renvoie la 
santé que je  desire pour la s e rv ir .2 »

Salces avait été repris ; le roi catholique n ’avait 
p lus ni une place ni un soldat en Roussillon ; sa 
flotte était battue ; il sem blait avoir perdu  la Cata
lo g n e; la cam pagne était glorieusem ent term inée. 
M. le Duc quitta l’arm ée le 11 sep tem bre. Il 
croyait avoir quelque droit à la gratitude du car
dinal : « On m e donne beaucoup d ’espérance, 
écrivait-il à son père dès le 30 juin ; je  ne sais 
encore ce qu ’on fera de moi. » Il était, en effet, dé
signé pour avoir une arm ée et devait être compris

1. La capitulation de Perpignan fut signée le  29 août ; la 
garnison sortit lo 9 septem bre.

2. A . C. Original de la m ain de Clierré.



dans la prochaine répartition des com m andem ents ; 
un  incident faillit m ettre à néant ses légitimes es
pérances.

Au mois d ’avril, à N arbonne, M azarin, nouveau La préséance
c a rd in a u x .

card inal, revenant d ’Italie et fort en faveur, eut la Résistance
du  duc

fantaisie de prendre  le pas su r le duc d ’A nguien; d'Anguien.
N égociation

il obtint « un ordre du Roy pour passer devant les 
princes du sang ». M. le Duc en parla à Richelieu 
et n ’en eut pas « trop bonne response » ; m ais, 
ajou tait-il en s ’ad ressan t à son p è re 1 : « Je ne luy 
céderay  point, quelque ordre que j ’en aie, que je  
n ’aie des vostres. » Ce qui com pliquait le diffé
rend , c’est que M. le Prince avait, dans une céré
m onie à P aris, p ris le pas su r le P arlem en t; cela 
déplut au Roi parce que, lui absent, le Parlem ent le 
représentait. Un m ême brevet devait rég ler la pré
séance et du Parlem ent et des cardinaux su r les 
princes. L’affaire fut un moment très chaude. Le 
p rem ier m inistre lui-m êm e p ressa  le duc d ’An
guien : « Vous m e cédés bien à m oy, il faut bien 
que  ce soit comme card inal; car, sans cela, je  ne 
su is q u ’un sim ple gentilhom m e et vous estes un 
grand  prince. — Je considère, répondit M. le Duc, 
je  considère en vous des qualités ém inentes et 
ex traord inaires, et les obligations infinies que toute

L O U I S  D E  B O U R B O N .  « 1

4. De N arbonne, jo u r de Pasques. A.. C.



472 L E S  P R I N C E S  D E  C O N D É .

m a m aison vous a ;  je  n ’ay d ’autre passion que 
celle de vous obéir en to u t; m ais je ne puis croire 
que vous vouliés me com m ander chose contre mon 
honneur. — M. le cardinal, disait-il encore à son 
père, M. le cardinal se plaint que j ’ay pris le tem ps 
de sa m aladie pour le choquer ; il est extrêm em ent 
a ig r i .1 » En effet, Richelieu venait de dicter à 
C herré2 une lettre plus que vive, adressée à  M. le 
Prince. Cependant le m om ent était bien inopportun 
pour pousser à fond sem blable querelle. Chavigny, 
M azarin lui-m êm e s ’in terposèrent. M. le Duc con
sentit à céder le pas à M azarin, m ais seulem ent 
lo rsqu ’il serait en présence de Richelieu; le brevet 
su r les préséances fut supprim é : « Je vous assure 
que cette affaire m ’a plus servy que nuy dans l’es
p rit du ca rd in a l3. » C’était vrai pour le m om ent.

Jusqu’alors, M. le P rince avait approuvé la con
duite de son fils, toutefois avec une réserve : « P ar
tout où vous rencontrerés le cardinal de Lyon, 
vous lui céderés. —  Cela sera bien estrange, re 
p artit M. le D uc4, de céder à l’un et de l’em porter

1. M. le D uc à M. le P rince. A. C .-H . A rnauld  à Barillon. 
B. N.

2. Papiers d ’É tat, 20 av ril. Cette le ttre  ne doit pas avoir é té  
expéd iée ; elle au rait été  conservée aux archives de C ondé; 
il n’y est fait aucune allusion dans la C orrespondance.

3. M. le Duc à M. le P rince, 24 avril 1642. A . C.
4. Juin 1642. A . C.



su r les au tres. —  N on, car il est votre oncle. »
Sur cette réserve, —  la crise de N arbonne term i
née, — tout recom m ença.

Ce cardinal de Lyon était un ancien chartreux Le cardinal
do Lyon.

que Richelieu, 'son frère, avait tiré de sa cellule m . ia duc refuse
r de le  v isiter.

pour l ’appeler au siège prim atial des Gaules ; pre- 
lat austère, aussi orgueilleux, aussi dur que le p re 
m ier m inistre, m ais sans génie et même sans 
e sp r it1. 11 avait été convenu, au moins entre Ri
chelieu et M. le Prince, que M. le Duc, à son re
tour de l ’arm ée, passerait p a r Lyon, uniquem ent 
pour descendre à l ’archevêché et céder le pas à 
son oncle; c’est su r cette assurance que le brevet 
des préséances avait été supprim é. Le duc d ’A n
guien s ’arrêta  en effet à Lyon, m ais resta  chez les 
Villeroy à festoyer avec ses am is, sans faire visite 
au cardinal A lphonse, qui l’attendait dans un ap p a r
tem ent m agnifiquem ent m eublé et destiné à servir 
de théâtre  au triom phe de la pourpre rom aine. Le 
jeune prince se contenta de faire com plimenter l’a r
chevêque p a r un officier et s ’en fut trouver Riche
lieu , qui prenait les eaux à B ourbon-Lancy.

4. Ses p o rtra its  nous m ollirent un R ichelieu hébété. — AI- 
phonse-Louis du  P lessis de R ichelieu, nom m é à  l’évêché de 
L uçon , se fit c h a rtreu x , qu itta  l 'o rd re , d ev in t archevêque 
d ’Aix e t de L y o n , cardinal e t grand  aum ônier de France, 
m ourut en 16133.
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I r r i ta t io n
de R ichelieu. 

M o tif réel de 1 
colère.

Le prem ier m inistre était déjà prévenu de ce qui 
venait de se passer à Lyon; son « m écontentem ent » 
était extrêm e et touchait à la fureur. Il avait tou
jou rs été im périeux et tyrannique, soutenant à ou
trance ses parents, ses créatures, mais exigeant 
d ’eux un dévouem ent sans bornes, une soum ission 
absolue. L ’âge, les souffrances, l’habitude de voir 
tout céder, son dernier triom phe sur le « perfide 
public » l’avaientrendu plus irascible et plus orgueil
leux encore; il ne pouvait supporter la m oindre 
résistance, même dans une circonstance futile. 
A ses yeux, le duc d ’Anguien était de sa famille, 
plutôt m êm e de sa m aison. Il avait apprécié son 
m érite, éprouvé son dévouem ent; aussi com ptait- 
il le récom penser, le pousser rapidem ent ; m ais il 
était p rêt à lui ferm er l’avenir, à le châtier sans 
pitié à la m oindre velléité d ’indépendance. 11 lui 
convenait du moins de le faire croire ; car il y avait 
un peu de mise en scène dans sa violence. Le ca r
dinal s ’était contenu en présence de M. le D uc; 
devant ses familiers, devant le père M ugnier, qu’il 
avait appelé exprès, il ne garda aucune m esure, et, 
ren ian t Dieu, m enaça M. le Duc de tout le poids de 
sa colère : « J ’ay plus souffert p a r luy que par m es 
plaies ou p ar C inq-M ars. » E t cependant, le m êm e 
jour, écrivant à M. le P rince, il parlait de M. d ’An
guien dans les term es les p lus affectueux et il le
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recom m andait chaleureusem ent au R o i’ . Où était 
la vérité? L ’oubli de l’in jure, le souvenir des ser
v ices, la bienveillance pour l ’avenir? ou la colère, 
la  haine, la volonté de p erd re?  E ntre  les deux. 11 
ne songeait pas à b riser un instrum ent dont il 
-connaissait la valeur; m ais il voulait avoir M. le 
Duc dans la m ain, souple, hum ilié, docile ju sq u ’à 
l’asservissem ent. Sur un point surtout, il fallait que 
l ’obéissance fût complète et sincère. Toutes ces 
■colères du cardinal avaient une cause générale: la 
nature des relations de M. d ’Anguien et de sa 
femme. Richelieu savait ce qui se passait dans 
leu r alcôve. Il devinait les réserves tacites, les arg u 
m ents qu ’on p répara it pour un divorce. Il voulait, 
•avant de m ourir, être assuré  que M. le Duc était 
un m ari de bonne foi, et il finit p a r le dire fort 
■crûment. Eut-il l ’assurance q u ’il désira it? Ce qui 
es t certain , c ’est q u ’un peu plus de neuf mois 
ap rès  sa m ort, le duc d ’Anguien eut un fils.

M. le Prince avait été presque aussi irrité que 
Richelieu et surtout alarm é. Son fils essaya de le 
ca lm er : « Sur mon honneur, j ’av dit au  cardinal 
que vous m ’aviés com m andé de luy céder ; il a 
l ’esprit entièrem ent guéry  et je  suis aussv  bien
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M. le  Duc 
est forcé 

de re to u rn er 
sa luer le  cardinal 

de Lyon.

1. R ichelieu  à M. le Prince. A. C. Le m êm e à Chavigny et 
d e  N oyers, Bourbon-Lancy, 26 e t 27 sep tem bre 1642.
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q u ’il se peut souhaiter avec lu y .1 » M. le Prince 
ne partageait pas cette confiance, trouvait la 
conduite im p ru d en te , m alad ro ite , et attribuait 
l’équipée de Lyon aux jeunes am is de M. le Duc. 
11 s’en prenait aussi à Daliès, son homme d ’af
faires dans le Midi, qui, par une remise de dix 
m ille écus com plants, avait donné au jeune prince 
moyen de faire grande débauche. On dut faire 
parlir les « m essieurs qui m ’accom pagnent » 2 et 
que le père M ugnier appelait déjà les pe tits- 
m aîtres : « Toulongeon et le huguenot (M aurice 
de Coligny) sont m alades à la m ort chez M. de 
Châtillon; les au tres nous quittèrent à R oanne3. » 
Cela ne désarm a pas la colère paternelle , d ’autant 
plus que M. le Duc s ’am usait en route et s’arrêtait 
chez sa sœ u r, à Coulommiers, avant d ’aller saluer 
le Roi et de prendre les ordres du cardinal, qui avait 
rejoint Sa M ajesté. Enlln M. le Duc rem plit ce 
double devoir à Fontainebleau (12 octobre) et se 
loua de l’accueil. Il ignorait encore que son père 
avait prom is réparation pour l ’outrage (c ’était le 
m ot) fait au  prem ier m inistre et que cette prom esse 
seule avait arrêté la prom ulgation du fameux règle
m ent des préséances. Les deux princes se retrou-

'I. M. le Duc à M. le P rince, 26 septem bre 1642. A. C.
2. Le m ôme au m êm e, 4 octobre. A . G.
3. Le père  M ugnier à  M. le P rince, 5 octobre.
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vèrent à Dijon ; là, M. le Prince, non sans tristesse , 
fit connaître à son fils ce qu ’on attendait de lui, 
et, après une lutte assez longue, le m ena lui-même 
s’em barquer àC hâlon . Il fallut aller chercher l ’a r 
chevêque de Lyon non plus seulem ent dans sa 
m étropole, m ais ju sq u ’à sa maison d ’Orange.

M. le Duc descendit la Saône et le Rhône par un M. ie duc

. y  , . , . , ressen t vivem ent
très m auvais tem p s, arriva une ap rès-m id i a cette 
Orange chez ce bonhom m e de cardinal, lui donna sesTuntidences 
la droite, dîna m élancoliquem ent et repartit aussi- Agitation 
tôt pour la Bourgogne. Il était navré. Écoutons ce de sun âm0‘ 
q u ’il dit à un jeune conseiller au parlem ent, Pierre 
Lenet, qui était déjà fort avant dans sa confiance et 
qui sera un des principaux tém oins de sa v ie 1 :

Bibl. Jag
I. F ils e t petit-fils de m agistra ts, P ierre  Lenet était con

seiller au parlem ent de Bourgogne depuis 4637. Il ava it perdu  
son père  le 26 ju in  4 638 (M. le Duc à M. le Prince. A. C.), et, 
deux  m ois plus tard  (47 août), il fut député  vers M. le P rince à 
propos d ’une difficulté su r l ’im pôt du  sel, alors q u ’un  a rrê t 
du conseil in te rd isa it le p rem ier p résid en t (A. G.). M. le Duc 
s’était lié avec Lenet dès cette  époque e t m angea chez lui à 
son passage par Dijon, en février 4 642. Nous le re trouvons, au 
mois de septem bre de la m êm e année, môlé aux agitations de 
Bourbon-Lancy. Nom m é en 4644 p ro cu reu r général à Dijon, 
et en 4 646 à la tabla de m arbre, il p rit une part très active à 
toutes les affaires de M. le Prince. Il m ouru t en 4 674. Malgré 
quelques e rreu rs  chronologiques, que la correspondance perm et 
de rectifier, ses M émoires donnent les renseignem ents les 
plus com plets e t généralem ent les plus exacts su r la vie du 
G rand Condé.
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« Le cardinal de Richelieu est un tiran : il a poussé- 
la Reine, la Reine m ère , M onsieur, le comte de 
Soissons à bout, aussi bien que la m aison de G uise, 
celle de Vendôme et tant d ’autres. M. mon père a  
creu q u ’en m e faisant espouser sa niepce, il se pa- 
reroit et moy aussy  de ses violences ; il le sert de
là m eilleure foy du m onde en tout ce q u ’il p eu t; il 
n ’y a sédition dans les provinces q u ’il n ’appa ise ; il 
term ine tout ce qui s’eslève contre luy dans les- 
parlem ens, il s’attire l ’inimitié de toute la F rance 
en portant et faisant vérifier les édits dans les com 
pagnies souveraines, il luy a donné la droitte en 
son propre logis, il n ’est com plaisance q u ’il n ’ay t 
pour lui et pour tous ses parens. Q u’a-t-il faict 
pour luy? 11 lui a donné le gouvernem ent de Bour
gogne parce q u ’il vouloit l’ôter à M, de B ellegarde, 
son ennemy m ortel, et c ’est le feu m areschal d ’E f- 
fiat qui le lui persuada, parce q u ’il vouloit avoir de 
M. mon père le gouvernem ent de Bourbonnais, 
com m e il l ’a eu. Le cardinal lui a donné l’abbave 
de Saint-D enis pour le rend re  irréconciliable avec 
la maison de Guise, et toutes les prières de M. mon 
père Font-elles em pesché de faire couper la teste 
à mon oncle M ontm orency ? »

Tout ce q u ’il avait supporté , tout ce q u ’il avait 
sacrifié lui revenait en m ém oire ; la colère, long
tem ps accum ulée, ferm entait dans son cœ ur. Tant
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de patience, de dévouement récom pensé par cette 
humiliation ! Ce n ’était pas un puéril privilège, 
c’était l ’honneur de sa maison q u ’il croyait avoir 
abandonné. E n reconnaissant aux princes de 
l ’Église une supériorité que les princes de sa race 
ne leur avaient jam ais concédée, il se voyait tom bé 
au niveau de ces Carlovingiens abâtard is que le 
pape traitait en vassaux. Il voulait partir pour Dôle, 
quitter la F rance, aller à l ’étranger pour y vivre de 
son épée comme M. de Lorraine. La fureur l ’aveu
g la it; tout son sang  bouillonnait. Déjà on peut 
deviner cette violence, cet orgueil sans frein qui 
plus tard  l ’entraîneront si loin. Il ne pouvait se 
rem ettre et continuait de rou ler dans sa tête de si
nistres projets, lorsque tout à coup la scène chan
gea : Richelieu était m ort (4 décem bre).

M. le Duc quitte aussitô t Dijon, arrive à Paris Mort 
le 6 , à quatre heures du m atin , et, après avoir causé Le duc d’Anguien:. 

avec le présiden t de N esm ond, se rend à Saint- (6 dé-' 
Germain, où il est fort bien reçu p a r le  Roi; il a Éu?d” iaCour.

. V is io n
ensuite un long entretien avec JMazann. L ag ita- de Louis X III

, . _ ,  . (10 m ai 1643).
tion était g rande; la tm du regne approchait. Le 
prince de Condé veillait aux intérêts de l’É tat, 
sans négliger les siens. Confirmé dans la charge 
de grand m aître et nom m é chef du conseil, il 
opina pour la régence de la Reine, la nom ination 
de M azarin. Quant à M. le Duc, il se sentait sou-



lagé d ’une grande contrain te; il était libre de suivre 
son goût naissant pour le p laisir, d’écouter sa pas
sion pour mademoiselle du Vigean ; pas assez cepen
dant pour oublier la gloire. Un com m andem ent lui 
était destiné; il fallait s ’assu re r les bonnes grâces 
du Roi pendant que le Roi pouvait encore vouloir. 
M. le Duc sut p la ire ; il conserva dans l ’esprit 
de Louis X III  la position que le cardinal, m algré 
ses colères, lui avait m énagée. Ses vœux furent 
exaucés.

Le 8 m ai !G/i3, le Roi fut au plus m al. Le 10, 
vers six heures du soir, ouvrant les yeux ap rès  un 
long assoupissem ent, il aperçut le prince de Condé 
et l’appela : « Je  viens de voir le duc d ’Anguien, 
votre fils, en venir aux m ains avec les ennem is. Le 
com bat a été ru d e ; la victoire a longtem ps balancé; 
mais elle est dem eurée aux nôtres qui sont m aîtres 
du cham p de bataille. —  Sire, répliqua le prince 
—  p ar déférence pour ce m ourant en délire, —  il 
y  a beaucoup d ’apparence que les deux arm ées se 
choqueront. J ’espère, Dieu aidant, que les F la
m ands perdront la bataille. » Puis, se tournant 
vers le père Dinet, confesseur de Louis X II I  : 
« Prenez garde au  Roi, lui d it- il à dem i-vo ix , 
car il baisse fort, et je  crois que son cerveau se 
trouble. » C’était bien le sentim ent de tous ceux 
qui assistaien t à cette scène. Depuis ce m om ent,
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Louis x i i  r ne parla  guère; le 1 fi, vers trois 
heures, il rendit le dernier soupir.

Le 19 m ai, à neuf heures du m atin, on célébrait 
à  Saint-D énis le service du feu R o i1. Le m êm e 
jou r, à la m êm e heure, le duc d ’Anguien gagnait 
la bataille de Rocroy.

'1. Gazette, n° 64.

I . O I J I S  D E  B O U R B O N .  481

F I N  DU T R O I S I È M E  V O L U M E .

III. 31





PIÈGES

ET

D O C U M E N T S  I N É D I T S

N» I

L IV R E  I I I ,  C H A P I T R E  Ier

1610-1620

HENRI I I , PRIN CE DE CONDIÎ, A SA M ERE.

M ilan, 31 m ai 1610.

Madame m a m ère, je  vous envoyé deux le ttres , l’une  au 
Roy, l’autre  à la llo v n e , p o u r me condoulloir avec eux de 
l’horrible assassinat com m is en la personne du feu Roy, mon 
seigneur, et leu r tesm oigner l’ex trêm e reg re t que j ’en ay eu, 
com m e aussy leu r offrir m on très hum ble serv ice . La R oyne 
sçait m ieux que  personne la ju s te  cause que j ’ay  eue de sortir 
d e  France ; c’est pourquoy  je  vous supplie  l’a sseu rer que tout 
ce q u ’on peu t luy  avo ir dit que j ’aye parlé  hors cest cause là 
e st tou t faux, luy  ayan t toujours gardé  et au Roy, m on sei
gneur, son filz, en parolle e t effectz, l’honneur e t respect q u e  
doibt un  très hum ble sub ject ; et, p o u r ce que vostre  p rudence 
sçaura  m ieux luy  donner par voz discours ceste asseurance de
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la v é rité  de m es parolles, je  m ’y  rem ette ray  a ttendan t l’hon
n e u r de ses com m andem ents e t des v o stre s ................

B ibliothèque de l ’A rsenal. Mss de C onrart.

GIRARD A M ONSEIGNEUR ( LE CONNÉTAIiLE ) .

B ruxelles, 11 ju in  1G10

M onseigneur,

M onsieur de Préaux  vous aura  particu lièrem en t d ic t des 
nouvelles de Madame la P rincesse. D espuis son partem en t il 
n ’est su rvenu  aucune chose, ny le courrie r de Milan, que l’on 
croyoit estre  de  re to u r icy  dans le VIIIe de ce rnovs, n ’est 
poinct encores de re to u r; l’on nous d ic t q u ’il ne ta rd e ra  plus 
guères à rev en ir. H ier les A rchiduc/, feu ren t en procession 
pa r la ville, à laquelle  assista Mme la P rincesse  qu i se porte  
très b ien , Dieu m ercy . La seulle espérance q u ’elle a de se vooir 
bientost prez de vous, M onseigneur, la re sjo u it beaucoup . Il 
vous p lairra  d’envoyer sçavoir de  M. P ecqu ius2 s ’il n ’a poinct 
eu des nouvelles de Milan su r la le ttre  que vous avez escrip te 
à  M. le P rin ce3............................................... A. C.

BRULART I)E BERNV4 A M ONSEIGNEUR ( l .E  CO N N ETA BLE).

B ruxelles, 22 ju in  1610.

M onseigneur,

J ’ay  trouvé Mr le p rince  de Condé bien  disposé à ren d re  à 
leu rs Mat0'- tout l’honneur, obéyssance e t serv ice  qu ’il apar-

1. La p rincesse de Condé éta it restée à  B ruxelles sous la garde des a rch i
ducs , p endan t que son m ari s ’é ta it re tiré  à M ilan. L a m ort de H enri IV ayan t 
levé tou t obstacle à  son  re tou r en  F rance , il s ’ag issa it de s ’en tendre «à ce 
su je t avec le p rince  de C ondé. (V oy. t .  II, p . 275 e t suiv.)

2. V oy. t. 11, p. 293 et suiv.
3. V oir ce tte  le ttre , t . II , p . 573.
4. M athieu Brûlart, se igneur de B erny, conseille r au  P a rle m en t, am bassa

deur en F lan d re s , vers les a rch id u cs , frère  du chance lie r. (V oir t. Il, 
p . 285.)
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tien t. Il a envoyé par delà son secrétaire  pour leu r en donner 
toute  asseurance e t en rap o rte r les com m andem ens. J ’estim eque 
le p lustost que on le pourra  tire r d 'icy  sera le m eilleur. 11 m ’a 
le p rem ier parlé  de Mme la P rincesse  e t tesm oigné désirer de se 
rem e ttre  bien  ensem ble pour v iv re  en paix e t am itié l'un  avec 
l’autre , à cest heu re , d ict-il, que tou t sugect d ’um brage est 
passé, m e dem andant mon advis com m ent il y debvoit procé
d er. 11 m ’a sem blé pour l’honneur de l ’un  e t de l ’autre , et 
puisque l ’on en estoit venu  si avant, q u ’il seroit m ieux que cela 
s ’acom odat en France  auprez de vous avec l’advis des parens 
e t anrys com m uns, e t que pour ce faire il consentit qu ’elle vous 
allat trouver, selon l’instance que vous en aviez faict à leurs 
A A . ; ce q u ’il a trouvé bon e t prom is de leu r en parle r, come 
il feit le lendem ain  en u n g  p e tit voyage qu ’il a faict à Marye- 
m ont, où il me d ict qu ’il c rovo it en ce peu q u ’il seroit là de 
ne point voir m adite  dam e, affin de n ’em pescher ny  l’un ni 
l’autre  ; ce que j ’aprouvé p o u r beaucoup de considérations, et 
luy  que  j ’en advertisse  m adite  dam e à  ce q u ’elle n ’en fut en 
peyne, com m e je  feis. M aintenant, m onse igneur,'e lle  p eu t des
loger sitost q u ’elle en aura la com m odité comm e vous d ira ce 
p o rteu r................ A . C

NICOLAS DE MONTMORENCY1 A MONSEIGNEUR (LE CONNETABLE).

B ruxelles, 1er ju ille t 1610.

M onseigneur,

Les serv iteu rs  e t am ys de M onseigneur le P rince de Condé 
vouldroient luy persu ad er la rejonction  avec Mme la P rincesse 
p lustost en ceste court que d ’a ttendre  que l ’u n  et l’aultre  se 
trouvast en F rance, jugeans la p luspart qu ’ainsy la réputation

1. N icolas de M ontm orency, se igneur de W endegies(com te d ’E ste rre  en 1611), 
c h e f  des finances des arch iducs , conseiller d ’É ta t, p rem ier com m issaire au 
renouvellem ent des lo is du pays de F landres, m ort à  G and en 1017.
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et la décence  en seroit m ieux gardée. Les A rchcducqs m esm es 
l ’au ro ien t p o u r agréable, et M. le m arquis Spinola est bien un  
de  ceux qui travaille  le p lus pour y  in d u ire  le Prince : m ais 
soit q u ’il aye ja  a rre s té  de faire ceste re jonction  en vostre  
p résence e t m aison, soit que p o u r avoir aultres affaires, com m e 
il d ic t, à desm esler avec v o u s , q u ’il désirero it tout d ’un che
m in achever, soit pour au ltre  respect q u ’il ne déclare, la vérité  
est que ju sq u es ores il se m onstre assez froid e t irréso lu  en  ce  
qu i touche ce sugect ; ores q u ’il persiste  de vouloir se rem ectre  
avec sa femm e q uand  elle sera chez ses parens, e t v ivre m ieux 
avec elle q u ’il n ’a faict. Quov q u ’il en soit, e t où que ce soit, 
je  tiens que la réconciliation b ien tost s’en fera, e t l’on s ’effor
cera que du m oins il la voie et parle  avan t que se p a rtir  de 
ceste court, ores q u ’il n e  sera  sans difficulté d ’y  disposer à ce 
les deux parties. Je p rie  Dieu y  apporte r sa st3 grâce, e t vous 
com bler de ce con ten tem en t en vostre  vieillesse de les veo ir 
contons e t bien  d ’accord  par en sem ble ... A. C.

GIRARD A MONSEIGNEUR (LE  CO N N ÉTA BLE).

P aris , 18 ju ille t 1610.

M onseigneur, p résen tem ent Mme d ’A ngoulesm ei me m ande 
q u érir e t com m ande vous supplier de l ’excuser si elle m esm e 
ne vous faict la p résen te , estan t pressée  d ’aller trouver la 
R oyne, pour vous d ire  q u ’elle a, pa r vostre  adviz, convvé Mes- 
seigneurs l ’A dm vral* e t duc  de B ouillon3 de se rendre  m er- 
c redy  à Chantilly, lesquelz vous supplient les voulloir excuser,

1. C harlo tte  de M ontm orency, fille du conné tab le  p a r  sa prem ière  femme 
A n to ine tte  de la  M arck, ava it épousé C harles, bâ ta rd  de YTalois, duc d ’A n- 
goulêm e.

2. C harles de M ontm orency, frè re  du connétable , am iral en 1596.
3. H en ri d e  la  T our, v icom te de T urenne, duc de Bouillon, m aréchal de 

F rance , avait épousé C harlo tte  do la  M arck, nièce d ’A ntoinette de la  M arck, 
prem ière  fem me du  connétab le .
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disans q u ’il est du  tout nécessaire qu’ilz dem euren t p rès Mon
seigneur le Prince pour les raisons que vous pouvez juger 
par vo tre  p iu d en ce . M adyte dam e vous prye d’escrire  à  
Mme l’A dm yralle  de s’achem yner v e rs vous, à quoy elle satis
fera. M adyte dam e va veoir la Royne, puys m ondyt seigneur 
le P rince pour luy  donner adviz de son voiage v e rs Mme la  
P rincesse , pour savoir de luy ce qu ’il luy plaira com m ander. 
Au su rp lu s , M onseigneur, m adyte dam e vous supplye de 
p ren d re  de bonne part la p rière  q u ’elle vous veu t faire de 
penser à vostre  retour; je l’ay asseurée que ce ne pouvoit estre 
devan t son a rrivée  à Chantilly, où elle vous fera part de ce  
qui se passa le jo u r d ’hier au conseil, qu ’elle n’a encore peu 
savoir au v ray . J ’ay veu M. le p résiden t Séguyer cejourd’huv 
qui vous baise bien hum blem ant les m ains et dit que si Chan
tilly  n ’estoit plus loing qu’Escouen il feroit ung voiage vers 
vous, le tou t pour vous p rier de p rép are r vostre  re to u r tant 
p o u r le général que pour vostre  particulier.

M onseigneur le P rince a ce m atin v isité M onseigneur l’A d - 
m yral, M essieurs de  G uyse et de Suilly en  leurs m aisons.

A . C.

LA CA V E1 A M ONSEIGNEUR (LE CO N N ETA BLE).

Sans date.

M onseigneur,

Yous aprandrés pa r le re to u r de M1' Chastilhon toutes n o u 
velles bien  au long e t fort particulièrem ent, estant très ayse 
que  l’advis que je  vous avois baillé de l ’envoyer par deçà aye 
si b ien  réussy , d ’au ltan t que M onseigneur le P rince a esté 
ex trêm em ent satisfait de ce que vous luy  avés m andé et du 
so ing que vous avés eu ; il vous en rem ercye avec affection ;

1. Louis Phelypeaux, se igneur de la  Cave e t de la  V rillière , pè re  de 
R aym ond P helypeaux , se igneur d 'H e rbau t, e t de J e a n , seigneur de V illesa- 
v in , sec ré ta ire  de la  reine M arie do M édicis.
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il en a fait beaucoup de dém onstration  de con tan tem en t; cela 
se rt beaucoup, et M. de Bouillon a trouvé fort à propos voz 
offres e t assistance envers m ondit se ig n eu rie  P r in c e .L a R e v n e  
luv  a fait ung beau p résen t de la m aison de G ondv q u ’elle luv 
a baillée, e t quarante mil escux pour avoir des m eubles, avec 
cinquante mil escux de pansion , e t tan t de prom esses de bien- 
faitz et d ’honneur en bien servan t le Roy, q u ’il ne  se peult 
d ire  davantage. J ’ay eu la faveur de fort en tre ten ir m ondit 
se ig n eu r le P rince dont j ’espère que vous recepvrés du  contan
tem ent p o u r ce qui regarde Mme la Princesse, car je  le trouve 
bien  disposé. 11 m’a com m andé de V tus m ander q u ’il désiroit 
que M. vostre filz dem eurast encore icy  quelques jou rs  p rès 
de  luy pour l’accom pagner, à cause qu’il a bien  agréable d ’estro 
su iv v  e t assisté à l ’occasion de toutes ces b rou illeryes; toute 
la court luy  a esté baiser les m ains. Tout le m onde va à che
val par la v ille , e t, su r ces occasions il me sam ble, si vous 
l’aviés agréable, de bailler ung bon cheval à M onseigneur le 
P rin ce ; il ne saurait jam ais estre  plus à propos. Il m ’a com
m andé de le voir souvent. M. de Guize vous baize les m ains 
e t vous asseure de son serv isse  très affectionné, e t qu 'il est 
fort vostre  serv iteu r. S’il vous plaist luy escripre une  lettre  de 
com plim ent que je  luy bailleré de vostre p a rt, cela sera fort 
b ien ... A . C.

LE PRINCE DE CONDE A VILLEROY.

P oitiers , 16 ju in  1611.

Cellecv sera pour vous d ire mon a rrivée  à Poitiers, d ’où je  
continueray  mon voiage dim anche. J ’v ay trouvé une lettre  de 
vous et me resjouis de quoy toustos choses se passent, Dieu 
m erci, au contentem ent de leu rs  M ajestés. J ’ay icv re ce u  lettres 
de  M. de  Bouillon e t voi touste l’assam blée résolue à ne lien  
bro u ille r; ils connoissent leu r foiblesse e t Tauçtorité du  Roy et
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le peu  de c réance de  leu rs  chefs. Je  suis obligé d’avertir sa 
Majesté que Mr de Sulli fait m ille brigues dans les villes 
m esm es catholiques, et y a force gens à sa dévotion, et les 
en tre tien t par le m oien de ses lieu tenans à  la voirie, e t sépare 
de l ’a rgen t à ses amis et rien  aus a u tre s ; tenés cecy pour avis 
certain . Mr de R oanés a d ésiré  une  déclaration de ceus de 
ceste  ville comm e ils ne  vouloient au tre  gouverneur que luy  ; 
elle luy a esté  refusée to u t à p lat. J ’v av receu  tou t honneur 
e t ay h mon possible p o u r le service  du Roy confirm é un cha- 
quun  que j ’y  ay trouvé  très disposé, e t abatu la puissance de 
ce m auvais hom m e. Je  vous sup lie  com m uniquer m a lettre  à 
Mr le Conte e t à Mr le Chancelier e t songés à y donner o rd re ; 
c’est une  chose d’im portance ; on d it que l’assam blée finira dans 
trois sem aines. Rien est un  grand  o uvrier qui, s ’a idan t de v os 
prudons conseils, fait réu ssir les choses au bien m algré les 
m eschens e t contre la créance d ’un chaquun . Ma com pagnie 
de chevaus légers est espave. Si la Reine m e fait l ’honneur de 
m ’accorder Y ileneufvc le Roy, je  le désire  pour le voisinage 
de Valéry, e t dès à p ré sen t, sinon telle au tre  q u ’elle aura  
agréab le ; je  désire  en tou tes choses me conform er à ses vo
lon tés; je  luy rendray  tan t de p reuve  de m a fidellité e t obéis
sance en mon gouvernem ent, qu ’elle aura to u t subjet de se 
confier en m oy e t re je tte r les calom nies qu ’on forge e t qu ’on 
escrit tous les jou rs  contre m oy. Mr d’E spernon fait très grande 
assem blée pour me faire honneur, ce dit-il, Dieu sçait ce que 
j ’en  cro is; peu t estre  que ce sera  en vain e t que j ’esquiveray  
ce g rand aparat e t ne donneray  sub je t qu ’on face ses affaires 
sous mon n o m   C. P.

MINUTE DE NOTE EN FRANÇAIS TRANSMISE PAR l ’e NVOYÉ 

BARTOL1NI AU GRAND-DUC 1)E TOSCANE.

Le jeu d i 5 de ce mois de  février 10-15, le Roy ayant en tendu  
q u e  le sieur de Rochefort, gentilhom m e de la m aison de M. le
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Prince, accom pagné de deux ou trois gentilshom es et de cinq 
ou six laquais, avoit rencon tré  le dit jo u r le sieur de  Marsillac, 
pensionnaire  de sa M ajesté e t ord inaire  p rès la Reyne sa 
m ère , su r le pavé de la rue  S '-H onoré e t l’avoit outragé de 
coups de baston et ospée, S. M. anvoya d ire  à son p rocureu r 
général q u ’il fist inform er e t poursu iv ist In justice  de ce crim e.

V endredi 6, M. le Prince à  la sortie du  conseil dit à la 
R eyne p lusieurs propos en tre  lesquels pa r tro is fois lu i répéta  
q u ’il avoit com andé de b a ttre  M. de M arsillac et que pour 
cela on ne luy sçauroit que faire. S. M. lui répliqua q u ’elle ne 
le sauroit cro ire, que l ’action esto it trop  honteuse pour sortir 
de luy. M. le P rince rep artit que le feu Roy son se igneur ne 
tra ito it pas ainsi les p rinces du  sang. S. M. respondit que les 
princes du  sang  n e  faisoient de telles actions e t qu ’elle savoit 
bien com m ent le R oy s’v com porto it. Le d it P rince  dit qu ’on 
le  vouloit séparer d ’auprès du  Roy mais q u ’il n ’en bougeroit, 
et luy rendro it tou tes sortes de serv ices. Le Roy voulan t par
ler, la Reyne l ’arrê ta  et dit au dit sieur P rince : « C’est une 
g rande  effronterie de sousten ir que vous avez fait cela dev an t 
le Roy. — Com m ent appeler effronté un p rince  du sang? » 
respondit-il, e t dit à la R eyne : « V ostre anim osité, ni vostro 
colère ne m ’em pêchera de se rv ir le Roy », paroles qu ’il pro
féra se re tiran t d’auprès de leu rs  M ajestés. Lors le Roy d it : 
« Ha ! M adame, vous m ’avez fait grand to rt de m ’avoir em pê
ché de parle r » ; e t, en regardant à son costé, dit : « Si j ’eusse  
eu mon espée, je  la lu i eusse passé à trav ers du  corps. »

A rc h iv e s  d e  T o sc a n e . F lo re n c e .

LE ROI D’ESPAGNE A DON INIGO DE CARDF.NAS ; BÜRGOS,

1 0  OCTOBRE 1 6 1 5 .

El estado de las cosas de se L’é ta t des choses en ce royaum e
Reyno puede d ar cuydado, y vos p eu t donner de l ’inqu ié tude , e t
devierades hablar à la Reyna vous devriez d ire à la Reine que
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en las alteraciones que se cree 
le encum bren  sus m in istros, y 
hazer la  pensar m as enello , pues 
el t r a ta r  de sacar la corneta 
b lanca se puede pensar que no 
fue sin m uclia occasion; y ya 
que no se executo fuera m ejor 
que no se pub licara, y esto y el 
a n d a re l P rincipe de Conde cerca 
de P aris, con gente levantada, 
accompanado del M arischal de 
B ullon , puede dar occasion a 
pensar que’ay algun fucgo encu- 
b ic rto ... y la echareys en los 
oydos (si, quando llegue este 
correo 110 estuvieren  las cosas 
en te rm in o s de m ayor seguridad) 
si le es ta ria  bien de tenerse  este 
invierno en B urdeos, especial- 
m en te  si las cosas obligosen a 
tem er algun riesgo en el camino 
à  la b u e lta , y en este tiem po 
asen tarlas todas como convenga 
110 desechando al P rincipe de 
Conde, en caso que se acomodase 
à  lo ju sto  y en trase  par buen 
cam ino, y  ten cd  intendido (para 
vos solo) que, si el P rincipe de 
Conde tom ase por medio mi in
tercession , séria  m uy a propo- 
n ito , y en ta l caso lo encam ina- 
reys vos de m anera  q u e , assi 
como F rancia  in terv ino  con el 
D uque de Saboya, para  compo- 
n c r le , se vee, en F rancia , que 
yo puedo e n cam in a rà  los que de 
a llip ie rd e n e l re sp ec to a su s amos 
a los qualesles es taria  bien esto.

dans ces tum ultes on cro it que 
ses m in istres la poussent trop 
loin, e t l’y faire réfléchir davan
tage ; car, pour parler de déployer 
la co rn e tte  blanche *, on peu t pen
ser q u ’il faut q u ’il y a it un motif 
sérieux , e t, pour ne pas le faire, 
il vaudrait m ieux n’en pas parler. 
Cela, et l’arrivée du P rince  de 
Condé près de P aris  avec les 
m éconten ts et le m aréchal de 
Bouillon, peu t donner à penser 
qu ’il y a  quelque feu qui couve... 
E t dites-lui à l’oreille (si à l’arrivée 
de ce cou rrier les choses ne sont 
pas en des term es plus pacifiques) 
qu’elle fera it bien de re s te r  ce t 
h iver à Bordeaux, su rto u t si les 
affaires faisaient c ra ind re  quel
que risque en chem in pour le 
re to u r, e t que pendan t ce tem ps 
elle a rrange to u t comme il con
v ient sans reb u te r  le P rince de 
Condé au cas qu ’il en tende la ra i
son e t re n tre  dans le bon chemi n, 
e t retenez bien (et gardez cela 
pour vous seul) que, si le Prince 
de Condé réclam ait mon in te r
cession, ce se ra it très à propos, 
e t alors vous conduiriez l’affaire 
de m anière  à  faire voir que, de 
même que la F rance in terv ien t 
en faveur du  duc de Savoie, je  
puis te n ir  la même conduite en 
France vis-à-vis de ceux qui y 
p erd en t le respect pour leurs 
m a ître s ; ce qui se ra it bien pour 
e u x ....................................................

1. Ce qui signifiait en tre r en cam pagne, com m e, deux siècles p lus tôt, on di
sa it : d ép loyer l’oriflamm e.
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AU PRINCE DE CONDE (AVRIL A DÉCEMBRE 1621) .  A. C.

LE DUC DE CH AU LN ES.

O rléans, 2 m ai 1621.

J ’advoue que la form e de vostre  despart de Fontènebleau 
m ’eu st peu  lesser que lque  sub je t de p lain te  e t de desplésir 
dans l’esprit, si par la cognoiscence q u ’il v o u sa v e t pieu  de me 
doner de vos in tantions je  ne  l’eusse attribué à l’inqu iétude 
que  vous aviez de p a rtir  p rom ptem anl ou à la crainte de 
n ’estre  re ta rd é  davantage ; enfin, M onseignieur, je  fis tout ce que 
je  peus pour m ’aider à me trom per, e t p o u r ne  crère  pas que 
seste action fust pour moy un prem ier tesm oniage de vostre 
m auvaise volonté, p u isq u e  la m iène n ’avet jam es esté  d ivertie  
de  vostre  se rv ice ...............

1. Charles d ’A lbert, duc de Luynes, connétable de F rance, m ort en 1621.
H onoré d ’A lbort, se igneu r do C adenet, duc de C haulncs, m aréchal de 

F ran ce , m ort en 1649.
Léon d ’A lbert, se igneur de B rantes, duc de Luxem bourg et de P iney, m ort 

en  1630.
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Si M onsieur le Conestable n ’avoit pris soin de vous fère en- 
tan d re  et les nouvèles que l’on a ressue de  la Rochèle e t les 
in tantions du  Roy su r ce subget, je  vous en donerés particu- 
lièrem ant ad v is; je  vous d iray  su lem ent que dans l ’affère de 
Madame la Contesse vous y tro u v erés ce que vous y désirés, et 
dans les générales vous v e rrés  l’o rd re  observé selon le pro jet 
que vous en aviés fet à vostre  despart, tè lem ant que tou tes 
choses aboutissent dans vos généré us conseils, e t je  crés que 
le Roy ne s’en départira  pas qu ’il n ’ave re levé son au thorité  et 
m ise en un estât assuré.

J ’espère, M onseignieur, q u ’à la p rem ière  ocasion vous pourrés 
apprendre  la dern ière  résolu tion  du  R oy qu i se peust assés 
com prendre  pu isque il m arche en diligence et q u ’il fet su ivre  
de p rès M onsieur le m arquis de R hosnv ................

LE DUC DE LUXEMBOUltG.

B lo is ,  5 m a i 16 2 1 .

Je dois a ttribuer l’honneur que je  reçois à vostre  curiosité  
ou à un très g rand loysir, pu isque vous em ployés le tam ps an 
l ’an tre tien  de celuy qui vo u d ra it avoir le pouvoir conform e à 
la volunté q u ’il a de vous ren d re  trè s  hum ble serv isse . Pour 
satisfaire, M onseigneur, à ce que vous désirez, je vous d iray  
que mon frère de Chaune e t p a rti à ce m atin  p o u r a le r à Am - 
boyse. Pour ce qui e t du  m ariage, ils on t esté  fiancés à Fontè- 
nebleau et espouseront lund i à T ours au con tan tem ent de l ’un 
e t de l ’autre ; pour ce qu i e t de  m es in lé res t, après ce que je 
dois au Roy, ils sont de cœ u r, d a m e , de désir e t d ’obligation du  
tou t attachés aux vostres. . .
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LE DUC DE CHAULNES.

Amboise, 7 mai 1621.

Si vostre secre tère  heust p ris  la p ê n e  de prandre  ma lè tre  
à Orléans, vous n ’eussiés pas heu la pêne de vous p la ind re  de 
m oy à mon frère  de Luxam bour, ni de m ’accuser par concé- 
qu an t d ’avoir m anqué à ce que  je  vous doibs et à quov l’ho- 
n eu r de  vostre lè tre  m ’obliget ; mais puisque, M onseignieur, ce 
p e tit accidan t m ’a nu it, j ’arav désorm és plus do soin à a ssu rer 
m es lètres par lesqueles je  vous tiendray  adverty  de tou t ce 
qu i se passera  e t de p lus particu lières résolutions qu i se pren
d ron t, afin que vous pu issiés sçavoir toutes choses et que vous 
puissiés ausi en tou tes ren con tres co n tinuer à doner vos bons 
advis e t conseils.

Vous avés sceu pa r les lè tres  du  Roy ce qui s’e st passé à 
B éarn, com m e ausi la résolu tion  de l ’assem blée d e là  Rochèle. 
Je  le passeray  ausi sous silance pour vous d ire que le Roy est 
absolum ant résolu de  se fère obéir par les form es que  vous 
avés tousjours jugé  les m élieures, e t qu’il ne  se parle  p lus isy  
de  féblesse n i des san tim ans d iférants, tandan t tous à un 
m esm e bu t, s’est à d ire au m aintien et à la conservation  de 
l ’authorité  royale, et à la m ètre à un  si ém inan t degré  que per
sonne ne pu isse  désorm és y  ata indre .

Le Roy p a rt pour aler à T ours e t pour descendre  encores 
p lus bas; vous m ’entandés bien ; assu rés vous que le Roy p ren 
d ra  bien ses m esures e t ne p e rd ra  p o in t de  tam ps. Nous espé
rons de vostre costé toute  sorte  de bon et heureus succès et 
j ’en p rie  Dieu à toute  heure.

Je  vous d iray  encores en passant que le s  nouvelles qui v iè- 
n e n t d ’a rriv e r p en d an t que je re ssev é s  l ’honeur de vous escrire  
sont que M onsieur d ’E spernon s’est ren d u  paisible p ocesseur de
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Pau et de  tou t le Béarn, e t que M onsieur de la Force  s ’est re tiré  
mal accom panié ; vous devés crère  que cela oblige le Roy de 
s ’advancer encores avec p lus de d iligence ...

LE CONNÉTABLE I)E LUYNES.

Au camp de Saint-Jehan, 4 juin 1621.

Si je  n ’avois de quoy respondre à vostre lè tre  je  serois g ran 
dem ent affligé, m ais tou t ainsy que vous désirés que l’on croie 
p lustô t ce que vous dirés que des discours de un chevau léger, 
je  pance le m esm e que vous a jouterés plus de  foy à m es pa- 
rolles e t à celles qu i vous son t m andées de  ma part que à celles 
de un petit secrétaire , lequel, je  cro is, vous se rt aussy  peu fidel- 
lem ant, que infidellem ant il vous ra p o rte  m es parolles ; je  vous 
assure , Msp, que si je  n’estois assuré  que vous me cognoissés 
bien, je  serois plus en paine que  je  ne  su is; mais mon heum eur 
vous estan t si bien cogneue, je  crois que y  aiant b ien  paneé 
vous jugerés que je  ne puis avo ir au tre  opignion de vous que 
celle que je  me suis im prim ée pa r v os prom esses e t qu i vous 
seron t e t sont rep résen tées p a r Mr de R ouchelay (R uccelaï), 
lequel je  vous suplie  de  cro ire  e t pas un  au tre , luy  sachant 
m ieus ce que j ’ay dans le ceur que qu i que se soit, au m oins 
pour ce qui vous concerne. . . .

LE CONNÉTABLE 1)E LUYNES.

Sans date (1621) de Saint-Jean '.

Quand vous auriés fait des m iracles, je  n’an serois pas plus 
estonné, parce que je  m e suis a tandu  à p lus que cela, tan t

1. Cette lettre doit être des derniers jours de mai. Le S» de ce mois, à 
Niort, le ltoi reçut la nouvelle de la soumission de Gergeau et de Santerre. 
Le quartier royal fut établi le 28 mai à Chevay, et le 31 au château de 
Vervant, devant Saint-Jean-d’Angely.



490 P I È C E S  E T  D O C U M E N T S .

parce  que vous l’avés prom is, que aussy vostre courage ne 
vous sau ra it perm èlre  d’an faire m oins. Dieu soit loué, il ne  
faut que  vous bailler de la besongne; nous vous an p rép are 
rons bientost, laquelle je  m ’assure que vous expedierés aussy 
prom ptem ant e t fidellem ant que les places par vous prinses. 
Je  voudrais, M onseigneur, que peussiés vo ir le Roy, pour vous 
resjouir de sa  jove pour ce que vous avés fait; je  m ’assure 
que sériés très contant e t m ouriés d’anvie de recom ancer. Je 
p rie  D ieu que to u t vous réussisse com m e le désirés et rem é- 
tan t le reste  au sieur de la Roche. . . . .

LE CONNÉTABLE DE LUYNES.

Castillon, 12 juillet 16211.

Vous me cognoissés assez pour d ire  que je  ne su is point Da
teu r, or je  vous d iray  que vos p ro cédeuren t ag réen t m erveilleu
sem ent au Roy e t à toute  la court.

J ’ay cru , M onscgneur, vous se rv ir que de m oiener queM . do 
la Viefville serve aveq vous au lieu de Z am et2 ; je  m ’assure 
que vous an aurés du  contentem ant, il est brave e t en tan d u ; 
le Roy a com andé au s ieu r de Y arènes d ’aller se rv ir auprès de 
M. lo conte de Saint-Pol; il est b rav e  hom m e et vostre  serv i
teu r . . .

1. Le 11 juillet, le Roi alla de Saint-Émilion à Castillon, ville appartenant 
au duc de Bouillon. Les habitants, qui tous étaient de la religion réformée, 
avaient suivi l’exemple de leur seigneur et n’avaient, par conséquent, pas pris 
les armes.

2. En leurrant M. le Prince de l’espoir d’un commandement plus impor
tant, lo Connétable ne voulait pas se priver des services d'un homme de 
guerre tel que Zamot.
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LE CONNÉTABLE DE LUYNES.

Tonneins, 28 juillet (1621).

Vous avés rellevé lo R oy d e  un grand soucy  touchan t l ’af
faire  de  Suilly, laquelle no se pouvoit achever sans v o u s; et 
comm e Dieu fait tout pour le m ieus, il a re ta rdé  vostre voiage 
de Languedoq pour vous m estre  an m ain l’exécution de ceste 
affaire très im portan te ; vous en ju g eré s  la conséquance m ieus 
que m oy, e t vous pu is d ire le rem ercim ant général, e t pour le 
Roy et pour tou te  la France, à vous seul, pu isque la gloire vous 
an est doue . . . P our des nouvelles de Paris, l’on ma d i tq u ’i ly  
fait fort beau, e t  qu i s’v  fait force carousels e t force sérénades ; 
il me sam ble que la saison n’est pas p ropre , e t que lorsque le 
Roy e t son p rem ier p rince  du sang sont aus coups nul ne 
dev ro it dem urer oisif; le pis pour eus c’est qu ’ils ne font tort 
qu’à eus m esm e e t que le R oy e t vous n’an serés pas m oins 
glorieus, e t moy plus à vous q u ’à tout le m onde, vous hono
ran t sans com paraison après le Roy par dessus to u t...

LE CONNÉTABLE DE LUYNES.

Tonneins, 7 août 1621.

Vous saurés com m e le bon D ieu ne se lasse point, e t q u ’il 
continue à faire ces m iracles; la R iv ière  vous d ira  tou t ce qui 
c’est passé à ce s ièg e1, e t que, su r ma foy, de  l’année je  n’ay 
veu une m eillieure p lace ; e t n ’eu t esté  la d ivision que je  y  ay 
sem ée, elle eut p eu  ten ir ancore quelque tem ps. L’on tien t icy 
que M ontauban n ’est pas m eillieur, mais p eu t estre  mieus 
m u ré ; nous ne laisserons avec l’a ide  d u  m esm e Dieu de  les

1. Le siège de Claitac, que le Roi avait dirigé de Tonneins.
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m ettre  à  la raison, s ’ils ne sont sages. T out à ceste heure  ilen 
a  esté pandu sis et. leu rs  testes posées su r les bastions pour 
expier leu r rébellion. Voilà an peu de m ots ; le reste  au por
teu r. Je  soray à la m ort et à la vie e t p lus que tous les a u t r e s . . .

LE CONNÉTABLE DE LUYNES.

Au camp devant Montauban, 30 août 1621.

Le Sr du Buisson vous d ira commo nous som m es fort am- 
pesehés après nostrc siège, auquel néansm oins j ’espère que nous, 
en aurons bien.tost la.raison ; la place est g rande  et excellante, 
et vous d iray que quiqueonque vous avoit d it q u ’elle se pou- 
voit assiéger, aveq dis m ille hom m es vous avoit grandem ent 
abusé, car nous en avons p rès d e  v in t e t cinq e t si nous 
som m es contrains de faire quan tité  de fors pour la ferm er 
tou t à fait, tan t elle, est de grande estandue . . .

LE CONNÉTABLE DE LUTNES.

Au camp: devant Montauban, 13 novembre 1621

Vous m ’escuserés ancore pour ce coup e t puis plus, si je 
vous dis que vous avés to rt de cro ire  que je  n ’aie receu  an 
très bonne part vos conseils, pu isque  je  n ’y trouve rien à re
dire, si ce n ’e st que les choses ne sont en l’estat que vous les 
panciés; je  désirerois de très bon cœ u r estre  an, lieu où je  les 
puisse ouir de vostre  bouche, tan t je  les ay an estim e; jo say 
que le Roy an seroit très bien, e t rnoy aussy qui ne puis pro
fiter.en  l’escolle de personne en France que an la vostre ;.vous

1. Le Roi arriva le 15 à Toulouse. Les lettres de Luynes à M. le Prince 
du 17 septembre et du 31 octobre ont été en grande partie insérées ci-dessus 
( p. 155 et p. 159).' L’espace nous manque pour publier toutes les autres.
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savés si je  dis v ray , e t si ce n’a pas esté  toujours mon m esm e 
discours. Perdés donq, M«r, ceste créance e t songeons aux af
faires de l’Estat, auquel vous estes trop  in téressé, e t par l’inté
rê t  d ’iceluy et par l ’am our particu lier que vous avés pour la 
personne du  Roy. Sa Majesté vous escrit de ce qu ’il désire  que 
faciès présan tem ent, car de vous respondre  su r les reproches 
que m e faites il est fort facile ; il m e sam ble vous avoir p révenu  
an vous l’aiant desjà m andé ; parlons donq du présan t, qui est 
de  ne s’andorm ir point, je  sa y q u e  ce n ’est pas vostre  co u tum e; 
vous saurés donq le particu lier par ce po rteu r e t pa r la lettre  
du Roy, e t par m oy vous saurés que vous ne devés rien croire 
qu i vous puisse ostei- la créance que vous devés avoir que je  
seray  esternellem ant . . .

M. LE PRINCE AU SECRÉTAIRE d ’ÉTAT PUISIEUX T

Pavie, 31 octobre 16*22.

M onsieur, je  continue mon voiage et espère  b ien tost vous 
voir. J ’ay passé à Milan où on m’a fait fort bonne chère ; le duc 
de Savoie et ceus de Venise ne le désiro ient pas ; m ais estant 
mon chem in pour aller à Venise et n e  faisant qu ’un voiage de 
prom enade, non d ’affaires, je  n ’ay voulu engager le Roy contre 
personne. J ’ay pourtan t p rou  fait sonner que le Roy vouloit que 
l’on exécutast le traité  de M adrit. L’Jtallie e t le Milanois n ’est si 
aisé à p ren d re  que l’on dit ; nettoyons nostre  dedans e t m ain
tenons sans rien  rom pre n ostre  répu tation  au dehors ; je  vous 
suplie m e faire de  bons offices et em pescher les m auvais et 
m é faites connoistre en avoir soin. Je parle ray  pa r tou t com m e 
j ’ay prom is; j ’escoute tou t ; à Venise e t Savoie la pais est louée, 
blasm ée par tou t ailleurs. Je la loue p a rto u t; mais en beaucoup

]. Pierre Brûlart, fils du chancelier Nicolas Brùlart, marquis de Sillery et
seigneur  de Puis ieux. . . . ( . . . . .
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de lieus on ne sçait que trop  de nos affaires. Je  verray  l ’Itallie 
e t néantm oins si dilligem m ent que j ’espère  vers Noël ou peu 
après estre  auprès du  Roy. Conservés m oy en ces bonnes 
grâces e t l'asseurés, luy m onstran t la p résen te , que je  suis à 
luy en pais comm e en g u erre , que j ’ay des ennem is dedans 
e t dehors le roiaum e, q u ’il me garde uno oreille  et je  m e ra- 
porteray  à M. le C o m en d eu r1 de m es déportem ents. Je vous 
suplie m ’aim er, et puisque Dieu a disposé de M. de Ruchelav 
(Ruccelaï), p renés soin de parle r au Roy de moy en tem ps 
e t l ie u ...............

Bibliothèque de l’Institut. Collection Godefroy, 284.

LE ROI A M. LE PRINCE (AUTOGR.)

Paris, 27 février 1623.

Mon cousin, ayan t désiré vostre re tou r come je  vous ay té
m oigné, j ’aprens avec joye votre achem inem ent de desà e t le 
désir que vous avés de vous ren d re  incon tinan t p rès de m o y ; 
croyant que vous a riv e rés le plu tost q u ’il vous sera posible, 
je  ne vous y  conviray  davan tage, seu lem ent je  vous veux 
asu re r d ’une continuation  en tière  de  m a bone volonté en  la
quelle  vous pouvés croire avoir toute la p a rt que sauriés dé
sire r, a insy  que p lus particu lièrem en t vous reconoistrés pa r la 
le ttre  que le Sr de Fizieux vous escrit et an tandrés du  Sr des 
Hayes père, qui vous confirm era tou t ce que le fils vous a dit 
de ma part. Vostre lettre  qu ’il m ’a randue  me contante  bien fort, 
e t pour p reu v e  je  vous prie  de ven ir en cète asurance que je 
suis autant porté  à vous aym er e t aux choses qui sont de 
vostre bien, que vous tém oignés avoir d ’afection à mon service.

A . C.

1. Noël Brûlart, frère du chancelier de Sillery, commandeur de Malte, 
ambassadeur de sa religion en France et à Rome, souvent aussi chargé de 
missions par la France; mort prêtre.
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Paris, Ier février 1624.

Mon cousin, Testât auquel je  suis pour vostre  regard  vous a 
esté rep résan té  au vray  pa r mon cousin le duc  de Montmo
rency, ainsy que  je  reconois par v ostre  lettre  ; je  suis bien aise 
que  la croyance vous en soit d em eurée ; elle vous sera toujours 
confirm ée par toutes les ocasions qui s’o friro n td e  faire paro itre  
q ue  je  vous aym e. Si vous avés quelques ennem ys, come vous 
tém oignés par vostre  discours avoir défiance, ils n ’auron t le 
pouvoir d 'em pescher les éfets de ma bone volonté non p lus 
que ju sq u es icv ils ne l ’ont divertie, ayant m éprisé tout ce que 
Ton m ’a peu d ire contraire  à l’opinion que j ’av de vous e t con
fiance de vostre  afection à mon serv ice , don t vous resev rés 
nouvelles p reuves ausy tost que j ’auray  quelque ocasion de 
vous apeler p rès de m oy, m ’asu ran t cependant que vous persé- 
vérerés aux bonnes résolu tions contenues en vostre  lettre , qui 
me sont très agréable; j ’auray  soin de  v o u s.....................  A . C.

Saint-Germain-cn-Laye, 1er novembre 1624.

Mon cousin, il ne me paro it nullem ent que vous ayés des 
enem ys près de moy, comm e je  veov par vostre  lettre  du 
25 de ce mois que vous estim és en avo ir; si quelques ungs de 
ceux qui m’aprochent ont cète inim itié, ils me la tiennen t bien 
cachée et couverte, n’ayant po in treconu  qu ’aucun se soit éforsé 
de vous nuire, e t quand ils Tauroient en trepris soubs quelque 
pré tex te  que ce fut, j ’aurois bien seu  d iscerner le vray du faux 
et faire un jugem en t convenable à vos déportem ens. L ’on m ’a 
bien d it lors de vostre voiage de Valéry que vous vouliés me 
ven ir trouver, mais j ’ay plu tost atribué ce discours à l’artifice 
de  ceux qui vouloient voir ce que j ’en dirois q u ’à aucun désein 
que vous eusiés de con treven ir au respect que vous me devés, 
dans lequel vous m ’avés tant de fois protesté vouloir v ivre, et 
m ’asurés encore par vostre  dern ière  lettre  que vous y  dem eu-
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re rés inséparablem ent ; que vous ne devés c raindre  les calom
nies, car vous com portant de la sorte  que vous me tém oignés 
vouloir v iv re , je  saurav bien donner à vos actions ce qu’elles 
m ériteront et p un ir les env ieux  du respec t e t d u  debvoir que 
vous m e randrés, s’il arive  q u ’il m e soit parlé contre ce que je  
verray  que vous faites. Je vous prie  donques de croire que la 
conservation de ma bienveilance en v ostre  endroit despend de 
vous seul e t q u ’il n’est au pouvoir d ’au truy  de faire dim inuer 
la bonne volonté que  j ’ay pour vous. . . .  A . C.

LA REINE ANNE D’AUTRICHE AU PRINCE DE CONDÉ.

Paris, 16 octobre 1625.

Mon cousin, le Sr M autour, vous ren d an t celle cy pour 
rem ercyem en t du  soing que vous m ’avez tosm oigné p ren d re  de 
ma santé, vous asseurera  q u ’elle est, grâces à Dieu, en m eilleur 
estâ t que ces jo u rs  passez, e t, parm esm em oion , du  d é s irq u e  j ’ay 
q u ’il s ’offre sub ject de vous faire connoistre  com bien je  tiens 
chère vostre bonne affection en mon endroict, e t celle do ma 
cousine vostre femme à laquelle je  perm ectz, pu isque vous le 
désirez, selon ce q u ’elle m ’a dict, de vous aller trouver su r 
l’asseurance que je  veux  p ren d re  que vous me la rendrez bien 
tost, ce que je  me prom ectz de m esm e que je  , vous prie  de 
croire que je  suis de  bon c œ u r... A . C.

LE PRINCE DE CONDÉ AU ROI (MINUTE).

Bourges, 5 novembre 1625.

Sire,

A  l’a rrivée  de m a femme j ’ay sceu que  l ’on avoyt im prim é 
la le ttre  que j ’avoys escrite  à vostre  M ajesté1, e t que m esm e on

1, De Bommiers, le 7 octobre 1625.'La place nous a manqué pour insérer
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. vous avoyt dit que je  l’avoys faict courir avan t vous l’avovr 
en v o y ée ; et encores que m on secrétaire  m ’ait m andé qu ’il en 
avoyt parlé  à  vostre Maj., qu i n’en faysoyt cas, néantm oins mon 
innocence en ce faict est si grande e t la vérité  si forte que je 
ne puis soufrir ceste calom nie sans justifier la chose claire
m ent à vostre Majesté et en sorte  qu ’elle connoisse le contraire 
de ce que l’on luy  a d ic t; elle me perm ettra  donc luy en dire 
l’histoire. Celuy que vostre  Maj. me fist l’honneur de m ’envoyer 
arriva  à Boum iers à cinq heures du so ir; j ’avoys pris un  cerf 
e t estoys aller voler un  p e rd reau . Il me trouva  à p ied , paissant 
mon oyseau ; je  rev ins sans en tre r  dans m a cham bre, je  fis 
faire la curée, e t de là soupay. A près soupé, j ’escrivis la le ttre ; 
au poinct du jo u r, il p a rtit. Com ment donc l’aurois je  faict 
courir avant, veu qu ’e s ta n te n  response de la vostre , j ’ignorois 
avant l’avoir receue ce qui estoy t dedans? L ’ayan t escrite , il est 
v ray  que j ’en fis faire une copie que j ’envoyay  à m on secré
taire  avec défances de la m onstrer qu’à m a femm e et sur
tout n e  s’en d essa isir, n’en laisser p ren d re  copie e t m e la 
renvoyer com m e il a faict despuis. Cela estan t ainsi, Sire, de 
deux choses l’une est, ou la copie qui court v ien t de l’original 
ou de la copie de mon secrétaire ; si c’est de  l’original, j ’en 
suis in n ocen t; si de mon secrétaire , quand j ’en sçauray la vé
rité, comm e je  supplie trè s  hum blem ent vostre  Majesté q u ’elle 
le sçaehe, je  le chastiray de  façon que vostre Maj. v e rra  clair à 
la vérité . Je  m e m eurs de n ’estre  pas seu lem ent esloigné contre 
mon gré de  vostre  présence, m ais encore calom nié, pour me 
d o nner vos m auvaises grâces. Q uand vostre  M ajesté m ’escrit, 
si je  ne  d is m es avis comm e par Mr T ro n so n 1, on vous dit que

ici cette pièce importante (A. C. minute). — Bonmiers ou Bommiers, 
château aujourd’hui en ruine, situé dans le département de l’Indre (canton 
d’Issoudun), ancienne résidence des La Trémouille, avait été cédé à M. le 
Prince par sa mère. C’est là qu’avait été élevé Louis de la Trémouille, dit 
le Chevalier sans p eu r , tué à Pavie.

1. Tronçon, secrétaire des commandements e t intendant des finances 
d'abord agent actif do Richelieu, puis exilé après l’affaire Chalais en 1626.
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je  fais le fin ; si je  les dis, on les in te rp rète  mal e t les faict 011 
courre  pour m onstrer que j ’v av du desseing. Je proteste Dieu 
n ’en avoir nul au inonde que l’envie de vous voir e t rappro
cher, obéir aveuglem ent à toutes vos volontés, avoir en tout 
telle pa tience qu ’il vous plaira, vous se rv ir fidèlem ent, e t dire 
la vérité  quand m e ferez l ’honneur de  vouloir avoir m es avis. 
Je  suplie  très hum blem ent aussi vostre Majesté croire ce g en 
tilhom m e en ce q u ’il vous d ira  de m a p art, e t m ’aim er comm e 
m on affection m érite, car je  suis de cœ u r e t d ’âm e. . . .

A. C.

LE ROI AU PRINCE DE CONDE (AUTOGR.).

Saint-Germain-en-Laye, 18 novembre 1625.

Mon cousin, j ’ay veu par vostre  le ttre  du  5“"  de ce mois le 
désadveu que vous donnés à l’im prim é do colle que vous m ’a- 
viés escrite  au p récéden t et dont j ’ay eu grande occasion de 
me p laindre, ainsy que j ’ay fait, p lus pour vostre in térés que 
pour ce qui me regarde, estan t certain  que telle publication a 
donné lieu à beaucoup de gens de ju g er de vos in tentions au
trem en t que  vous ne  le désirés et que je  ne les veux croire. 
De savoir d ’où est venu  la copie qui a esté baillée à l’im prim eur, 
je  n ’en su is pas esclarcv ; mais il est bien asuré que p lusieurs 
avoient pareilles copies av an t que l'original m ’avt esté pré
santé. Q uoyque s’en soit, ne laisés de v ivre  en repos, vous p rian t 
croire que je  serav  tou jours p lus porté  à vous faire re san tir 
des efets de  m a bonne volonté qu’à  faire aucun jugem en t con
tra ire  aux asurances que vous m e donnés de vostre affection 
à  mon serv ice . . . .  A . C.
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LE PRINCE DE CONDÉ A PHELYPEAUX1.

Moulins, 17 novembro 1627.

M onsieur, je  vous escris la p résen te  par le sieur de M erville, 
laquelle , s’il vous plaist, vous ferés voir au Roy, à M onsieur le 
C ardinal en p a rticu lier et à Mrs les M inistres. Le sieur de Mer- 
v ille, qu i en est p o rteu r, est g endre  de Monsr de Malause, lequel 
ju sques icy n ’a point rem ué, appuie su r p lusieurs prom esses que  
led . sieur de M erville m ’a dit luy  avoir esté faictes; ce se rau n  
grand coup de le re ten ir dans le serv ice  du  Roy, e t dès que je  
seray au pays je  tacheray  à le voir, et vous m anderay  ce q u ’il 
d ira  e t quels serv ices il p eu t e t v eust ren d re . M onsieur de Mer
ville a quelque m auvaise affaire à Thoulouse, il seroit bon 
de l'en  so rtir ; il d it aussy que M onsieur le Cardinal luy a faict 
espérer quelque em ploy ; si cela est, il seroit à propos le despes- 
cher tost e t me lo renvo ier, car il pourroit n é g o tie rd e  m a p a rt 
avec M onsieur de M alause. J ’ay envoyé pa r toutes les p rov inces 
où mon pouvoir s ’estand coppie d ’iceluy aux gouverneurs. J ’ay 
response do M onsieur d ’E spernon ; il se m onstre fort contant de 
ce q u ’il a p ieu  au Roy de faire pour m oy e t p rom et m ’assister 
puissam m ent pour son serv ice  ; mais il est fort mal content du 
pouvoir de  M onsieur de  M ontm orency et d it que, luy y estant, 
il ne peust se rv ir auprès de m oy avec honneur e t parle de  sol
lic ite r en cour d ’aller dans l’arm ée du Roy ; cela nous feroit 
grand  to rt e t est nécessaire le con ten ter. 11 me sem ble donc qu’il 
sero it bon de luy bien expliquer que bien que m on pouvoir soit 
général pour les p rov inces de Languedoc, G uyenne, Dauphiné 
e t Lvonnois, néan lm oing ts que celuy de M onsieur de Montmo
ren cy  n ’est que particu lier pour le L anguedoc, e t à cet effect il m e

1. Raymond Pholypeaux, seigneur d'Herbaut, de La Yrillière et du Ver
ger, né en 1560, mort en 1629. 11 avait succédé, comme secrétaire d’Etat, à 
son frè re, Paul Phelypeaux, seigneur de Pontchartrain, mort devant Mon
tauban en 1621.
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sem blerait du  tout à propos luy  on oxpédier un tout pareil pour 
la G uyenne, m esm e le m ettre  sur l ’estat de T année comme 
Monsr do M ontm orency ; ce n ’est que m ille livres d ’augm entation 
de despanse ; et en ce cas il faudrait luy  envoier led ic t pouvoir 
e t ordonnance desd ites mille liv res pa r m ois et, s ’il vous plaist, 
m ’en faire sçavoir la volonté du  Roy afin que je  me gouverne 
selon cela; ceste  affaire est im portan te . J ’avois m andé que je  
ne  serais à Lyon q u ’au p rem ier de décem bre ; m ais j ’ay si grande 
haste d ’estre  en lieu où je  puisse se rv ir le Roy, que je  m ’y re n -  
dr'ay au 27 du  p ré sen t mois de nov em b re ................  A . C.

Lyon, 28 novembre 1627.

M onsieur, j ’a rrivay  h y er en ceste ville de  Lyon où je  croiois, 
su ivant ce que Ton m ’avoit prom iz, trouver l’a rgen t de ma pre
m ière m onstre et un th réso rie r pour me su iv re ................... le
vous supplie donc en parle r à M. d ’Esfiat, car le tem ps presse et 
le peu  d ’infanterie  que j ’ay se dissipe m anque de payem ent. Je 
trouve icy  tro is desseins qui s ’otfrent à m oy e t p lusieurs per
sonnes qui m e veu len t chacun a ttirer où leu rs in térestz  me 
dem anden t; les uns me proposen t d ’a ttacquer Privas, p lace 
asses foible e t aisée à p ren d re , mais d ’abort difficile, la saison 
fâcheuse, poin t d ’infanterie  ny nul o rdre  enquore  pour l’a rtil
le rie ; e t néantm oings, si j ’avois q ua tre  mille hom m es éfectifz e t 
six canons, elle ne m e d u re ra it pas quinze jou rs . Le vice légat 
d ’A vignon d ’au tre  pa rt m e v eust a ttire r vers O range; c’est une 
en trep rise  dificile e t de longue halaine qui n’est de la saison 
de l’h iv e r; il propose qu ’il croit que le pape en tre tiendrait quatre 
mille hom m es e t tro is cents chevaux. Mandés moy com m e le 
Roy v eust que je  me gouverne avec luy et si 011 en tre tiendra  
ceste négociation, et, en cas que ceux  d 'O range courent sur le 
Contât, si on secourra  le v ice légat ou non, enfin ce que j ’ay à 
fair* là dessus. Enfin le troisiesm e dessain auquel je  me résoubs 
e t où je  trouve grande  apparence de  réussir est de donner au
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plus to st le ren d és t o u s  à ce que je  pourray  de troupes à Va
lence, afin de là d ’a ttaq u er Soion e t au tres p e tittes places que 
Brison tien t su r le R osne, car cela ru ine  tou t le traficq e t gaste 

le s  ferm es du Roy e t m ’enpescheroit la descente des bledz 
p o u r fournir la n o u rritu re  de l’arm ée. J ’ay trouvé les fer
m iers du  sel qui vouloient com poser avec ledit Brison e t luv 
■donner vingt cinq ou tren te  m ille liv res  pour pouvoir passer 
e t  ven ir icy  à L yon; je  les en ay em peschés, espérant en peu 
ren d re  ce passage lib re  en ce p o in t. Je  ne veux accuser per
sonne , mais le Roy. y  est et a esté très mal se rv y  ; car si, dès le 
lendem ain que Brison fust arrivé  là, les gouverneurs y fussent 
a llés l’un sur l’autre  sans autre  esgart que de serv ir le Roy, ilz 
n ’y  eussent pas séjourné un jo u r. Je  les desnicheray bien  de  là, 
■mais aussy  tost que je  se ray  passé ilz s’y  rem ettron t, si on n’y 
■establit un ord re, su ivan t la de rn iè re  que je  vous ay escrip t par
le  baron  de M erville. J ’au ray  peu  de force, car icy je  ne puis 
faire estât que du  régim ent de Sande, celuy de Falssebourg et de 
■cé que M. de Tournon pourra  am asser; car le régim ent de  
Portes n’est pas faict, les au tres sont v e rs Thoulouse avec Monsr 
d e  Momorancy, et M. de Fossé ne p eust bailler les siens, ce dit 
il, an q u o resd ’un m ois. Jo n e  laisseray  d’attaquer e t p ren d re  Soion 
e t le reste  qui est su r la riv ière, mais envoiés moy en diligence 
l’argent de la m onstre e t l’arm em ent de M. de Portes e t ordre 
pour p ren d re  icy à Lyon du canon e t des m unitions ; despéchés 
le tou t prom ptem ent, car Brison se fortifie tous les jou rs  davan
tage ; cela faict, je  m e résous de jo ind re  M. de M ontmorancy au 
hau t .Languedoc et M. d ’E spernon, s’il est besoing, auquel je  
vous supplie que le Roy envoie un pouvoir sous moy pour la 
G uyenne pareil à celuy de Monsr de M ontm orency, e t j ’espère 
com battre  le duc de  Rohan où q u ’il soit, ou luy faire qu itte r 
la cam pagne honteusem ent, encores qu’il so it bien  fort. Je ne 
doubte point que M ontauban ne face le sau t. J ’en tre tiendray  
Castres tan t que je  pourray , enquores que je  vous d iray  bien 
que ceux des H uguenotz qui dem euren t apparem m ent dans
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l ’obéissance font sans com paraison plus do mal que les enne
m is ouvertem ent déclarés; enfin en ce pays la guerre  e t fort 
douce, car l’huguenot ennem i v isite  le catolicque voisin e t fait 
con tribuer les catholiques, e t le catholique aussy se va pro
m ener à P rivas et fait co n trib u er l ’huguenot, e t Brison nous 
laisse boire du  vin m uscat sans p ren d re  de péage, soubz le 
passeport de M. le m areschal do Créqui, lequel sera icv m ardy. 
L eD auphinéest tout en pais, p o u rtan t M .d’H alincourt est tou jours 
mal avec ceux de Lyon. On a fort peu souven t des nouvelles 
du  R oy; il seroit besoing que vous austres, M essieurs les secré
taires d 'E stât, escrivissiez ce qui se passe afin de le faire valoir. 
M essieurs de Créqui e t d ’H alincour vont enquerre  la défaicte des 
A nglois ; le Millort Montegu a esté  p ris  par M. de B ourbonne ; 
il avoit force pacquetz, il sero it bon que le Roy les eust prom p
tem ent, car beaucoup de gens en ont p eu r et on les pourro it 
p eu t estre  bien d esto u rn er; il d it q u ’il en passe souvent d ’au
tre s ; il sero it bon de les désigner pour les a rreste r afin de 
cognoistre  les m auvais François. Dieu face p ro sp érer le Roy, et 
moy je  feray fidèlem ent to u t ce que je  pourray  pour son ser
v ice ; despeschez m oy tost ce po rteu r, un thrésorier pour m e 
su ivre , argent pour une m onstre, e t o rdre  pour p rendre  icv de 
l’a rtillerie  pour la descendre  à Valence pour p rendre  Soion, 
celle de Baignau n’y peu v an t se rv ir, car il faudroit rem onter 
l’eau, chose im possible p resque. Je vous prie  m onstrer la p ré
sente en particu lier à Monsr le Cardinal, auquel aussy j ’escris, et à 
Monsr d ’Efiiat, afin qu ’il se haste d ’envoier son o rd re . J ’ay receu 
celle que le Roy m ’a escripte pour Monsr d ’Esplan ; j ’y ay faict 
response et croy pourtan t q u ’aurés celle cy la prem ière . . .

A . C.

LE ROI AU PRINCE DE CONDÉ.

Camp d’Aytré, 30 novembre 16*27.

Mon cousin, je  renvoyé v e rs  vous le  Sr de Saint Thoul.
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P our le regard  des affaires de deçà, vous en serez bien p a rti
cu lièrem ent inform é par le rapport du  Sr de Saint Thoul qu i vous 
dira com m e les Anglois lev è ren t l’ancre le xviie de ce mois de 
la rade de Ré pour s ’en re to u rn e r en A ng le terre , que depuis 
m on cousin le m areschal de Schom berg est repassé  de  deçà 
avec la m eilleure partie  de m es trouppes, ayant seu lem ent laissé 
en Ré celles qui estoyent nécessaires p o u r la conservation  de 
l’isle, que m ond. cousin le m areschal m ’a rapporté  quaran te  ou 
quaran te  cinq drapeaux des ennem is e t em m ené v ing t cinq ou 
tren te  officiers anglois p risonn iers , lesquelz j ’ay résolu de ren
voyer à la R ovne de la G rand Bretagne, ma sœ u r, sans leu r 
faire payer aulcune rançon, que j ’ay faict com m encer un  nou
veau fort à  Lafons proche de la Rochelle pour la se rre r de 
cette pa rt de plus p rès q u ’elle n ’estoit, e t faict advancer au tan t 
qu ’il e s t possible le travail des au tres, a tten d an t que dans peu 
de  jou rs  je  puisse v o ir quelque espreuve  des m oyens prépa
rez pour ferm er le canal de la R ochelle, so it de la m achine de 
pom pes T argon, soit des vaisseaux que je  faictz m açonner à 
Bordeaux pour enfoncer dans le couran t d u d . canal, lesquelz 
do ibven t a rriv e r on cette  rade au nom bre de  quaran te  tou t 
m açonnez dans le xv° du mois prochain . Je  vous feray sçavoir 
ce qu i en réu ss ira ................  A. C.

C a m p  d’Aytré, l e  30 janvier 1628.

Mon cousin, su ivan t ce que j ’ay recognu  estre  de v ostre  désir 
par vostre lettre  du  x x im e du mois passé, je  vous envove le règle
m ent que j ’ay faict expédier pour le payem ent dos gens de guerre , 
lequel vous pourrez faire o b server en mon arm ée de Langue
doc au tan t q u ’il vous se ra  possible, e t sçaurez qu ’au lieu de 
n i s. par jo u r portez pa r ce règlem ent, je  faictz donner à mes 
soldats m i s. afin que vous en usiez de m esm e.

J ’ay beaucoup de contenteanent de la diligence que vous
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avez aportée en la prise des chasteaux de Y auvert e t du  Gay- 
lart. J ’approuve que vous ayez faict raze r cetuy  cy , e t p o u r 
l’au tre  je  trouve bon que vous le rem ettiez  es m ains de mon 
cousin le duc de  V entadour, pourveu  q u ’il vous donne telle  
asseurance de la seu reté  e t conserva tion  de  cette  place pour 
l’adven ir qu ’il n ’en puisse a rriv e r faulte. J ’envoye à m ondit 
cousin un  b rev e t pour avoir lo com m andem ent de la cavalle- 
riq  légère en m on arm ée avec la qualité  de m areschal de  
cam p, desquelz le nom bre est desjà  si grand  de ceux qu i sont 
so.ubz v ostre  charge que je  su is bien m arry  de n e  p ouvo ir 
accorder au m arquis d ’A rpajoux celle q u ’il me dem ande, su i
v an t la p riè re  que vous e t mon cousin le duc  de M ontm orency 
m ’en avez faitte, car ce sero it apporte r une  trop  grande con
fusion dans les. officiers de m on arm ée ; m ais comm e la per
sonne dud . m arquis e st considérable, e t que je  la tiens en 
estim e, j ’auray  à p laisir q u ’il s ’offïe occasion de luy d o n n er 
ailleurs em plov convenable à sa qualité e t à son m érite.

J ’aprouve la capitulation faitte à M ontm aur pour les m csm es 
raisons qui vous on t indu it à la ratifier, e t su ivan t vostre advis. 
j ’en tends que l’on face dém olir e t razer de fonds en com ble 
les m urailles de la v ille, e t que l ’on en comble les fossez : 
p o u r le chasteau , il e st ju s te  de  le con se rv er au gentilhom m e 
propriétaire , pu isq u ’il est catholique, innocen t de la faulte de sa 
m ère , e t afin de  le garder de surprise je  trouve  bon que l’on 
y  establisse en garnison tren te  hom m es soubz un  lieu ten an t, 
lequel je  rem etz à vous do choisir dans m es troupes, do la con
dition que vous sçavez estre  nécessaire p o u r la garde de cette 
place, ju sques à ce que j ’en aye au trem en t o rdonné.

Je suis g randem ent avse que ce V alquier escossois, d ict du  
Pont, aye esté  a trapé; je  vous envoyé que lques lettres en chif
fre que vous m’adressâtes d ’A vignon pour les luy  faire deschif
frer, m on in ten tion  estan t, lorsque le Sr de Nesm ond aura  tiré 
pa r les in terrogato ires d ud it V alquier tout ce q u ’il, aura  pu, 
q u ’il le rem ette  es m ains du  parlem ent de Thoulouze pour luy
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faire faire e t parfaire son p rocès su iv an t la rig u eu r de m es . 
déclarations, e t que led it Sr de N esm ond continue avec assi
duité  son serv ice  par delà.

Au surp lus je  vous d iray , mon cousin, que j ’advance de jo u r  
en jo u r la réduction  de cette  place ; du  costé de la m er les 
choses sont en cet estât que le dom m age qu i esto it arrivé  à 
nostre digue a esté en tièrem ent réparé , y a y an t faict donner, un 
si bon talud q u ’il n ’y a personne qui ne ju g e  q u ’elle ne puisse 
résis te r à toutes les in jures du  tem ps et de la m er. De p lus 
j ’ay com m encé de faire enfoncer dans le m ilieu dp  canal d is  
des vaisseaux m açonnez qui sont venuz de Bordeaux, ce qui 
a fort bien réussy , et j'ap p ren d s que les assiégez en ont reçeu 
beaucoup d’estonnem ont, ayant esprouvé en une sortie qu ’ilz 
ont faitte, où ilz perd iren t tren te  ou quarante honpnes, q u ’il 
n’estoit pas si facile comm e ilz avoient pensé d ’v m ettre  le fou ; 
car, tan t que la m er est liaulte, je  faicts ten ir des galliotes e t 
vaisseaux armez pour garder ceux qui sont m açonnez, que, je 
faictz incessam m ent rem plir e t com bler de p ierres, afin que les 
ven ts e t tem pestes de. la m er ne les puissent esbranler. D’ail
leu rs , mon cousin, le duc de Guyse est arrivé  avec le reste  de  
mon arm ée navale e t l’e squadre  d ’Espagne que je  faicts ten ir 
à la rade de chef de  Baye, de m anière que la place, a ttendan t 
la perfection  de la d igue, est assez bien  blocquée du costé de 
la m e r; de la p a rt de  la terre  il eji, est de  m esm e par le 
m oyen des forts e t des lignes de com m unication que j ’ay faict 
constru ire  alentour de la place, de  m anière q u e  j ’estim e q u ’en 
la saison où nous som m es il ne se p eu t rien  faire de m ieux 
pour donner cours à n o tre  en trep rise , e t j ’espère, avec la 
grâce de Dieu, qu ’elle' a rrivera  à bonne fin.

Le m arquis Spinola et lo m arquis de Leganes, son gendre,, 
sont arrivez depuis tro is jou rs  en ce cam p. A vant hyer.je  leu r 
donnay audience qui se passa en com plim ents. A u jourd ’huy je 
leur ay faict voir les travaux, et je  croy que demain ou  le .
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jo u r  su ivan t ilz con tinueron t leu r voyage pour aller en 
E spagne . . .  A . C.

NOTE SUR LA CONFISCATION DES BIENS DU DUC DE ROIIAN. -

Le b rev et du  don fait par le Roi au p rin ce  de  Condé est 
daté du  cam p d ’E tré , le 10r décem bre -l 627. Les b iens confis
qués sont : le duché de  Rohan et Pontivv , la p rincipau té  de 
Léon, le com té de  Porrhoëf, les terres  e t seigneuries de Rlain 
e t Josselin. Ce don fut confirm é le 31 décem bre 1627. Ces 
a*tcs on t donc précédé la condam nation prononcée  le 29 jan 
v ier 1628 par le parlem ent de Toulouse. La vérification des 
le ttres de don ren con tra  une  grande  résistance au parlem ent 
do R ennes, e t l ’a rrê t de vérification ne  fut ren d u  que le 
12 m ars 1629. C ependant les fondés de pouvoirs de M. le 
P rince avaient é té  successivem ent m is en possession des 
d iverses m aisons e t châteaux qui fu ren t non pas rasés, mais 
dém antelés. Q uant aux futaies du  duché de Rohan, elles furent 
su rtou t éclaircies pour fournir du  bois au siège de la Rochelle. 
La restitu tion  des b ien s confisqués fu t p rononcée en ju in  
1629.

LE CARDINAL DE RICUELIEU AU I>nlNCE DE CONDÉ.

Camp devant la Rochelle, le 9 mai 1628.

M onsieur,

Bien qu ’il y  eu st de  trè s  fortes ra isons pour vous faire pas
se r en Vivaretz, trois considérations font résoudre  Sa Ma“  à vous 
laisser poursu iv re  là où vous estes le dessein que vous avez 
com m encé. La prem ière  est le désir que vous on avez ; la se
conde, que  Monsr de M ontm orency escrip t avoir assez de forces 
pour p ren d re  leP o u sin ; la tro is ie sm e ,q u e la  saison com m en tan t 
à  s ’advancer, il fault que les forces du  Roy en tous ces quar
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tiers de delà soient divisées en sorte  qu ’en m esm e tem ps le 
dégast puisse estre faict à M ontauban, Castres, et N ism es, qui 
peu t estre  faict pa r vostre arm ée, Monsr de M ontm orency, et 
Mons' d ’E spernon. Pour cest offect le Roy envovera  au p re 
m ier jo u r des comm issions à M ons' d ’E spernon pour lev e r 
deux mil hom mes aux despens du pays, selon que l’avez pro
posé; il pourra  avecq cela, ses gensdarm es e t la noblesse du 
pays, faire le dégast de M ontauban, M ons' de M ontm orency 
celuy  de N ism es, e t pour vous, M onsieur, il vous sera aisé de 
faire celuy de Castres.

Le Roy escrip t à M' de C réquy, que si Mons' do Montmo
rency  a besoin de trouppes, il lui donne celles qu ’il a, affin que 
rien ne puisse em pescher que le R osne ne soit p rom ptem ent 
nétoyé. 11 vous est donq libre de poursu ivre  vostre dessein 
pour le serv ice  du  Roy sans vous en d iv ertir pour aller en 
V ivaretz. Qui p o u rro it acculer M ons' de Rohan à N ism es, ce 
seroit une bonne alfaire, mais à mon advis il s’en donnera  
bien garde. Il n ’y a rien de  nouveau icy, le Roy poursu it le 
siège de la R ochelle, que rien n’in te rrom pera  que  la prise do 
ceste ville rebelle .

M ons' le cardinal de la Valette m ’a tesm oigné particu lière
m ent l’honneur que vous m e faites de m ’aim er, dont je  ne suis 
point en doubte; aussy vous pouvez vous asseu rer que je  serav  
très aise de  vous serv ir aux occasions qui s ’en p résen teron t. 
Il a rapporté  au R oy si advan tageusem ent les progrez que 
vous faites e t estes capable de faire en ce pays de delà p o u r 
son serv ice  qu ’il ne  s’v p eu t rien ad jo u ste r; Sa Maté se porte  
fort bien, grâce à D ieu, e t est allé se p rom ener à Surgères.

A . C ‘ .

1. N ous ne donnons ici en  quelque sorte que des spécim ens de la  co rres
pondance du Roi e t du card inal avec M. le P rince. La série  de ces dépêches, 
don t quelques-unes o n t é té  pub liées p a r M. A venel, form orait un ensem ble 
in téressan t.

III . 33
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LE PRINCE DE CONDÉ A RIC H ELIEU .

Beaum ont, lo 23 mai 1628.

M onsieur,

J ’envoye ce gentilhom m e à Sa Maté luy d o nner com te e t à 
vous de l’heu reux  succès qu i m ’est arrivé  en la prise des villes 
de Castelnau, séance du Conseil de Mr de Rohan dans le hault 
Languedoc, e t de Brassac. V oussçaurez  donc, M onsieur, que  je  
m ’avançay aud ict Castelnau en personne avec Mr du Bourg, 
tro is régim ens e t tro is com pagnies de cavallerie . N ous trou- 
vasm es les ennem is dans un  bois à cen t pas des m urailles de 
Castelnau. Nous les fismes charger par l’infanterie dans le bois 
e t après une ru d e  escarm ouche les ennem is s ’enfuirent, e t sor
tan t du  bois, Mr de Mongoz avecq sa com pagnie e t moy avecq  la 
m ienne de gensdarm es, les poussasm es ju sq u es dans les portes 
d e là  v ille . C’esto it H ondredieu  Chavagnac qui les com m andoit, 
il avoit onze cen ts hom m es de pied e t quelque c inquante che
vaux .

. . . C ependant l’alarm e est dans Brassac. Chavagnac e t 
ses troupes s’enfuirent à Castres; ung  do m es gardes q u ’ils 
tenoient p risonnier ce sauve e t se cache dans une  cave, 
e t  eux estan t sortiz e t luy  dem euré seul dans la ville, il s ’en 
va  au logis du  gouverneur, p rend  les clefs des portes, ferm e 
la porte  du  costé de Castres, ouvre  celle de nostre costé e t 
s ’en v ien t m e tro u v er les clefs en m ain. Lors Mr le m arquis 
de R agny m ena N orm andie dans Brassac où il n ’y avoit 
personne  du tou t, te llem ent q u ’au jourd’huy, s ’il vous plaist 
veoir la carte , vous verrez que, pourveu que l’on conserve ces 
places, le passage est absolum ent bouché du hault au bas Lan
g uedoc; car voyez, Beaum ont, S‘-Sever, La Cosne e t Brassac 
tiennent tout le trav ers . Cela fait, je  m ’en vois teste  baissée
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secourir M erves. Mr de Rohan a  esté à  Milhau e t e s t m ainte
n an t en personne aud ic t M erves ; s ’il m ’a ttend  e t que les assiégez 
facent leu r debvoir, vous oirez dans h u ic t jo u rs  p a rle r de 
nous. Je  jo ins dem ain Mr d ’E spernon . Je m ’asseure  que vous 
vous resjouirez de cest h eu reux  succès et que Dieu m ’aye del- 
liv ré  d ’un accident d ’un p lancher qu i a tom bé soubz m oy : je  
dem euray  dans la chem inée avecq Mr do Nesm ond e t tro is 
a u tre s  sans tu m b e r; au reste  il en  tum ba plus de so ixante, nul 
de  m ort ny  estropié, tous légèrem ent b lessés fors ung de m es 
gensdarm es qu i eu t la jam be ro m p u e ................  A . C.

Sans date (1628).

Dem ain le dégast de C astres se ra  com m encé par moy e t j ’es
père  que, quov que l'on dise, q u ’il sera bien faict e t que Mr de Ro
han no paro istra  p o in t en cam pagne pour m ’en em pescher. Vous 
sçau rés aussi com m e M' d’E spernon fera celuy de M ontauban. 
Il s’y p répare  puissam m ent e t p rom et de com m ancer deux ou 
tro is jo u rs  après la S1 Jehan. Pour celuy do N ism es, je  croy 
q u ’il dem eurera . J ’ay escrip t à Mr de M ontm orency d’y aller 
pa r tro is fois; mais, le Pousin p ris, il s’en  est allé assiéger 
M irabelle q u ’il a p ris  à cette  heure. Il me m ande, p a r co u rrie r 
ex p rès qui a rriv a  h ier, q u ’il s’en va  à V alo1 ; ce n ’est pas le 
chem in de N ism es. La raison de cela est q u ’il dict estre  foible, 
e t  certes  Mr de R oan est g randem en t fort d’in fan terie , e t sans 
d es forces beaucoup p lu s g ran d es q u e  les m iennes ny celles de 
Mr de M ontm orancv, il ne p eu lt estre  a ttacqué . Je vous supplie 
donc, Mr, très hum blem ent de considérer su r la carte comm e 
e s t fait le Lang4oc, ou en v o y er auprès de moy q u e lq u ’un en
te n d u  en qui vous ayez confiance pour en tendre  mes raisons; 
e t  vous verrés qu ’ou il fault d ’infinim ent plus g randes forces 
que  je  n’ay, bien payées p o u r un tem ps, des canons bien attel—

1. Lo Pouzin (Ardèche), su r le  Rhône; M irabe l (A rdèche), su d -o u est du 
Pouzin ; V allon (A rdèche), sud  de M irabel.



^és, fournis de tou tes sortes de  m unitions, les v iv res bien or
donnés, ou que les Sévènes sont inattacquables : encores fault- 
'1 les a ttacquer de deux costés à la fois. 11 est v ray  que, les 
Sévènes prises, tou t est fait. M onsieur, despuis Avignon vous 
trouvés Beaucaire ; de  là, laissant N ism es à droit, vous tro u v és 
A iguës Mortes, puis M ontpelier, puis Pésenas, Bésiers, Nar
bonne, Carcassonne, C astelnaudarv, Thoulouse. Tout ce che
min là est le bordage de la m er. La cam pagne du Languedoc 
tout au R o y . Il n ’v  a rien  à faire, to u t est pays plain. Jam ais 
Mr de Roan n’y  vient, ny n’y paroist. A  ceste h eu re , ce qui es 
de  son pa rty  consiste, en G uyenne, à  M ontauban séparé  de tout 
le reste  et ainsv trè s  facile à b loquer ; e t le dégast ne serv ira 
do rien, non plus que celuy de Castres, sy ensuite  il n’y a des 
forces suffisantes pour em pescher ces places là de courir e t 
d ’aller en cam pagne prendre  su r les catholicques ce qu ’ils auront 
pe rd u  au dégast. Le reste  des places huguenotes consiste au 
F o is1 où il y e n  a qua tre  rebelles seu lem en t; elles sont fort 
bonnes e t bien fortifiées, m ais séparées de  tou t le reste  de  la 
rébélion, en pays plain où la cavallerie a advantage, e t ainsy 
est certain  que jam ais Mr de Rohan n ’y v iendra  e t q u ’elles ne 
p euven t avoir aucun secours ; le reste  consiste aux places du 
hault Languedoc qui sont Castres, R evel, R oquecourbe, Viane, 
le Valon de Mazamet e t p lusieurs au tres petites com m e la 
Croisète, Burlas, la R am berge e t au tres de petite  considéra
tion. Le reste  est encores dans l’obéissance, assçavoir Puylau- 
rens, Sorèze, Briteste, les deux S1 A m ant e t A n g le2 ; j ’espérois

1. Comté de F o is  (A riège).
2. Revel (H au te-Ü aronne), S.-O. de C astres, com m ande la  riche vallée de 

la  Sor.
R oquecourbe (T arn), N .-E . de C astre s, su r l ’A goult.
V iane  (T arn , can ton  d e L a c a u n e ) , s u r lo G u y o n , N .-E . de Roquecourbe.
M azam et (Tarn), S .-E . de C astres, com m ando la belle vallée de T horé .
La C ro isette  (A rdèche, can ton  d ’A ubenas).
P uy laurens (Tarn), O. de C astres.
Sorèze (Tarn), S .-O . de C astres.
B riatexte (Tarn), s u r  l’Adour, N .-O . de C astres.
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ces jo u rs passés avoir Briteste pa r leu r consen tem en t; elle est 
de  trè s  grande conséquence, estan t la seulle qui peu lt com m u
niquer M ontauban avec C astres; m ais les conseils que le p ré
siden t du  Sue leu r donna les en em pescha. P a r de là Yiane, 
l’on entre  en R ouergue où les huguenots tiennen t le pon t de 
Camarés, S1 A frique, S‘ Rom m e de T arn , M ontégu, S‘ Félix, 
Cornus, S‘ Jean D ubreuil e t L u n a s '.  Jusques là, pourveu  que 
j ’eusse huict m ille hom m es effectifs, m es six canons bien  atte l- 
lés et fournis de m unition, e t m es v iv res , e t de l’argent pour 
fournir par p rest [de sepm aine en sepm aine aux soldats, je  
puis agir utillem ent e t m’asseure  que, place pa r place e t plus
tost que l’on ne pense, je  rédu ira is tout cela, hors C astres; 
car pour Castres, si le dégast finy le Roy me veust donner 
douze m ille hom m es e t ce qu’il m e fault à cest effect néces
saire  pour une  si grande en treprise, je  m e prom etterois asseu- 
rém ent d ’en ven ir à  bout. Car ju sq u es là je  puis com battre 
Mr de Roan quand il y  v iendra it, e t tenan t Lacaune, Beau
m ont, La Salvetat, S‘ Sever e t B rassac2 com m e nous les 
tenons, le passage est coupé, e t Mr de Roan ne peu lt venir 
vers Castres q u ’avec désadvantage très grand . Yoilà deux des
seings pour le hault L anguedoc; pour le bas, dans la cam
pagne, il n’y a que N ism es inattacquable du  tout qu ’après la 
ru ine  des S év èn es; car on un jo u r ils ont hu ict mille hom m es. 
R este le V ivarés où il ne reste  p lus que Privas de considéra 
tion  ; cela est aussi fort attacable ; car il est séparé  des Sévènes. 
Mais ceux qui vous disent, M onsieur, qu ’il ne fault point faire

S ain t-A m ans-V alto ret e t S a in t-A m ans-la-B astide  (Tarn), su r le s  deux rives 
d u  T lioré, O. de M azamet.

A nglés (Tarn), E . de C astres.
1. Toutes ces p e tite s  villes son t s u r  les pen tes ou  les ram ifications des 

Cévennes dans la  p artie  S.-O . du départem en t de l ’A veyron, à  l ’exception de 
L unas qui en es t fort p rè s , m ais dans l’H é rau lt e t su r l ’au tre  versan t des 
m ontagnes.

2 . A l ’exception  de S a in t-S ev er e t B eaum ont (au jourd 'hu i B elm ont) qui 
son t dans la p a r tie  m érid ionale do l ’A vcyron, ces villes son t dans le T arn . 
E . de C astres.
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de sièges e t q u ’il fault aller d ro it à Monsieur de Rolian ne sça- 
ven t pas le pa ïs e t l ’im possibilité de  ce dessein ; car la gallerie 
de laquelle il ne s’écarte  jam ais est de N ism es à Usés, d ’Usès 
à A iles (Alais), à Milhau par les Sévènes. Si m onstre son nés 
à un des bouts e t q u ’on l’aproche, il ren tre  dans la tanière, où 
sans de g randes forces, où pour estre  les m ontagnes incom 
m odes, le canon difficile à m ener, les v iv res rares, les pas
sages avantageux, to u t le pays à luy , son infanterie  forte, 
nostre cavallerie  inu tille , il ne  peu lt nu llem ent estre  a ttacqué, 
tellem ent que si con tinuellem ent avancean t tousjours e t p re
nant les places l’une  après l’aultre  je  ne travaille , faisant 
con tinuellem ent des sièges ou en Fois, ou en Languedoc v e rs 
Castres, e t en R ouergue ju sq u es à Cornus e t Lunas, ou que 
l’on n’attacque le V ivarets, c’est à d ire  P rivas, l’arm ée du Roy 
en L anguedoc ne fera que m anger le peuple e t n’avancera 
rien , n’attacquera  jam ais Mr de Rohan e t ne luy  fera nu l mal. 
Voilà donc le dessein que je  m ’estois préposé, e t vous, Mon
sieur, me m andés qu ’il ne sero it pas besoin do tan t de  sièges ; 
je  vous supplie de considérer b ien  ceste le ttre  e t vous v e rré s  
qu’au contraire il n’y a rien du  to u t à faire que des sièges. Que 
si vous me dem andés ce q u ’il fauldroit faire pour vaincre la 
rébellion en Languedoc, je  le vous d irav  : il fauldroit l’estou- 
fer par un  grand effort faict en m esm e tem ps en deux  endroicts, 
c’est assçavoir aux Sévènes qui est le seul lieu d ’où ils tiren t des 
hom m es ; m ais pour les a ttacq u er faudroit v ingt m ille hom m es, 
dix mille d ’un costé, dix m ille de l’aultre, du  canon bien 
attelle e td e sv iv ressu ffisam en t e t de l’a rgen t. Mais ainsy faisant, 
je  croy q u ’en un m ois la conquesto en sero it faicte, et cela faict 
tout est faict ; ca r tou tes les au tres v illes du plat pays d em eurans 
sans aucun secours d ’hom m es, on peu elles seraien t rédu ic tes 
à la m ercy du Roy. Que si Sa M ajesté ne v eu st pas encores 
su iv re  ce dessein , il fault ou ne rien  faire ou faire tous les 
jours des sièges ju sq u es à l’en trée  des Sévènes v e rs M illault; 
ceste g uerre  est ru d e , fâcheuse aux cappitaines, m ais pourtant
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faisable e t qui réussira  infailliblem ent, mais avec longueur. 
Sur tou t cecy Sa Majesté se résoudra  par vos bons advis et 
m e ferés sçavoir ce q u ’il luy plaira  que je  face après le dégast 
de Castres, e t m ’assistera d ’hom m es e t de m oyens ; car a u t r e 
m ent je  ne  puis rien faire du  tout. De com battre M. de Rohan, 
il ne se p e u lt; d ’attaquer Castres, fault beaucoup de choses; 
d ’a ttaquer R evel, fault des hom m es et de l’argent, mais m oins. 
On dira : Mr le P rince a tan t de rég im ents ; il est v ray  ; mais ils 
ne conservent poinct d’hom m es. P icardie, en 13 com pagnies, 
m ’a am ené 453 hom m es; N orm andie, en douze, en avoit, avan t 
St(i Afrique, six cen ts; m ais l’eschec estan t tom bé su r eux, ils 
sont de  beaucoup dim inués, non en m orts ny b lessés comm e 
les m eschants d isen t; car au caz que dans toute  l’arm ée il y  
ayt heu plus do q uatre  vingt dix huict b lessés je  veux m o u rir; 
p our les m orts le nom bre e st fort petit ; mais le m anque de 
payem ent, les incom m odités des v ivres, les sièges qui ne plai
sen t pas aux chefs, la m oisson, tou t cela em m ène les soldats et 
en dim inue le nom bre, te llem en tq u ’à ceste heu re led ic trég im en t 
n’a  que tro is à quatre  cents hom mes. Lescures aura six cents 
hom m es, Bioule de m esm es, A m bres de m esm es ; m ais quoy, ce 
son t gens du pays ; aux reveues e t aux m onstres il n’en m ancque 
pas un , e t au serv ice  il n’y  en a pas le tiers e t ses régim ents là se r- 
v en t avec le tiers de leu r nom bre au plus. R este la Molière, homme 
d ’o rdre  ; ses gens sont gascons e t se conservent m ieux que les 
au ltres , oultre  q u ’il est affectionné au service  du Roy, accom
m odant e t peu  im portun . Ce qui reste , c’e st Falzbourg (Phals- 
bourg ) conduict par Mr de la Motte (La M otte-Houdancourt) 
vostre  nepveu ; ce son t de très bonnes gens e t le soutien de 
l ’arm ée. Us sont encores forts de six cents hom m es ; ils n ’ont 
rien  pe rd u  h Stc A fricque q u ’un lieu tenan t e t trois ou q uatre  sol
da ts . Ils conserven t leu rs hom m es, car ils son t estrangers. Il est 
v ra y  que despuis le mois de novem bre n ’avoir faict que deux 
m onstres, cela les fasche fort et à la  fin les p erd ra . Voilà, Mr, Tes
tâ t de la p rov ince e t de l’arm ée; jugés de tout là dessus, e t me
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faietes o rdonner par le Roy ce que j ’ay  affaire ; je  m ottray le tout 
pour le tout pour son service e t pour vous contenter, encores 
q u ’il me fasche un peu q u ’après avoir réu ssy  partout, pour une 
attacque faicte à S t0 Afrique qui n ’a pas esté heureuse, on en 
ave parlé com m e si j ’avois perdu  une  bataille. Je  vous supplie 
très hum blem ent m e soustenir et, affin que tou t aille bien  icv, 
m e perm ettre , après le dégast do Castres, une heure  de vostre 
veue. Vous serés bien aise de  m’ouir, e t je  vous proposerav 
beaucoup de choses u tilles au R oy et à vous agréable que je  
ne  puis escrire , e t so itiray  d ’avec vous avec o rdre  réglé pour 
travailler selon vos in te n tio n s ; le to u t sera comm e il vous 
p la ira ; car à jam ais m es volontés seron t soum izes aux v ostres ..

A. C.

LE n u e  DE MONTMORENCY AU PRINCE DE CONDÉ.

B agnols, 24 ju in  (1628).

M onseigneur,

Sy, en m e donnan t vos com m endem ens, il vous eu t pieu de 
considérer le tem ps que je  les puis recevo ir, e t les m oions que 
j ’ay pour les exécu ter, je  me chargerais trè s  vo lon tie rs de les 
faire réussir. Mais en Testât que  vous m ’avez o rdonné de venir 
en  ces con trées e t au tem ps que  j ’ay reseu  v ostre  dern ière  
le ttre , je  p rendray , s’il vous p lait, la liberté  de vous faire 
considérer q u ’il e s t im possible de  satisfaire  à vos ordres, y 
ayan t p lus de huit jo u rs  que l’on com m ense la récolte  et 
y  ayan t plus de sis sem aines que j ’ay  fait sçavo ir et dem endé 
au  Roy ce qui esto it nécessaire à  l’effait de ce dessein , pour 
l’exécution  duquel dis m ille hom m es et sis cens chevaus 
ne  se ra ien t pas trop. J ’ay envoié v o stre  le ttre  à Mr de Créquy 
lequel, su r  ma parolle, ne  baillera aulcunes de  ces tro u p es; 
e t  oustre qu ’elles ne  sçau ro ien t estre  venues à tem ps, vous 
sçavez, M onseigneur, que je  ne  les sçaurois en tre ten ir, ayan t
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prou de peine à faire su b sis te r celles qu’il vous p leu t de 
destiner pour se rv ir avec m oy. S’il vous p lait de co nsidérer 
to u t ce dessus, j ’ose esp ére r que vous tom berés dans m on sen 
tim ent et que vous croirés, M onseigneur, que to u t ce quy  se 
pourra  faire pa r dessus cela se ra  fa it... A . C.

M. LE PRINCE AU DUC DE MONTMORENCY.

C a rc a s so n n e , 7  o c to b re  16*28 .

M onsieur mon frère, je  croiois que vous finiriés d ’user de 
façons de faire contra ires au respec  que vous me devés et à 
m a charge e t à  m a qualité  e t à ce que je  vous suis ; m ais puis
que, contre les p lain tes que je  vous en av fait faire pa r M. de 
N esm ont, vous continués en  faveur des huguenots rebelles de 
Villem ane, qui e sta ien t pris de m on ordonnance par un de 
m es gardes b ien  signée de ma m ain, de faire ce que le Roy 
seul peu t, qu i est d ’en défendre  l’exécution à peine de la vie, et 
pa r un  Mr de M onbasin vous faites en lever de  force ceus qu ’on 
m ’am ène, encores ce coup je  m ’en veus p laindre  à vous e t 
vous suplie  y m ettre  o rdre  e t que  les prisonniers so ient am e
nés à  Mr de N esm ont e t led it de Monbasin chastié d ’avo ir osé 
a tten te r d ’oster de  force les p risonniers à m es gardes. Si vous 
d itte s  que ce sont des huguenots non rebelles, c’est à m oy e t à 
Mr de N esm ont d ’en connoistre , sinon je  m ’en plaindray au Roy 
e t sçaurav  si, quand M. de N esm ont e t moy ordonnerons mal, 
si vous serés m on juge d ’apel; je  ne sçay qu i vous conseille de 
v iv re  ainsi avec m oy, m ais ce sont vos ennem is e t les m iens.

. . . Sourdeilies fait des plaintes de moy su r la le ttre  que 
je  vous escrivis de M. C am bre; j ’ien v o iray  vostre response e t 
une charte  de  vos ordonnances con tre  les m iennes; ju sq u es icv 
je  no vous ay donné nul su je t de plainte e t rien fait que vous 
serv ir, mais certes vous m’attaqués tropt pour ne m ’en ressen tir 
e t  en choses de  néant. . . A . C.



522 P I È C E S  E T  D O C U M E N T S .

M. DE ROHAN AU DUC DE MONTMORENCY.

A n d u z e , 21 o c to b re  1628.

M onsieur,

J'av  assem blé les deux provinces du bas Languedoc e t Sé
vènes p o u r leu r faire en tendre  les propositions qu’on faisoit 
pour le rachap t de  ceux que vous avez prins à Gallargues, su r 
quoy elles ont résoleu  de se m ettre  en tout debvoir de les re ti
re r, e t pour cest effet m ’ont prié de vous escripre pour appren
dre  vostre  in tention  là dessus, ailin qu ’on pourvoye à leu r dé
liv rance soit pa r a rgen t ou eschange, ne  s’im aginant pas que le 
m ot de discrétion com pris dans leu r capitulation vous oblige 
à un  p lus rude  traitem en t, puisque vous n’en avez point usé 
su r le cham p et qu ’il n’avoit esté  m is que pour faciliter les pro
m esses q u ’on vous avoit faites de faire souslever les Séven- 
nes, ou m e constraindre  de ren d re  A ym argues ; mais tou tes 
ses p ra tiques ayant mal réussy  à ceux qui les ont entreprises, 
je  ne puis croire que  vous vous laissiez em porter à uno action 
qui auroit des suites trè s  fâcheuses, car vous ne doutez pas 
que le traitem ent que  ceux de nostre party  qui sont en tre  vos 
m ains recev ron t, que ceux de vostre pa rty  quv sont ou seront 
cv après entre  les m iennes ne l ’ayent de m esm e. . . .

A . C.

I.E DUC DE MONTMORENCY A M. DE ROUAN.

P é z e n a s , 24  o c to b re  1628.

M onsieur,

Vous deb v és estre  asseuré  que je  donnerav tousjours beau
coup à vos p rières lo rsqu’elles n’iron t pas au delà de m esp u is -  
sances e t ne résisteron t pas à m on debvoir, e t particullière- 
m en t au sub ject de ces pauvres prisonniers do Galargues que
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j ’aym e d ’une natu re lle  inclination , parcecju’ils sont de mon 
gouvernem en t, e t pour lesquels m on affection m e dem anderait 
vo lo n tie rs en leu r faveur toutes les choses que vous sçauriés 
désirer de m oy; mais, su ivan t le com m andem ent de 111. le Prince 
et en sa présance, j ’en ay rem is dès ce m atin l’en tiè re  cognois- 
sance à Mr de N esm ond, in tendan t pour le Roy dans les arm ées 
de  L anguedoc, e t pour cest effect il est allé à l’heure m esm esà  
M ontpellier; to u t ce que j ’ay peu  m esnager pour eux a esté 
d’allonger le term e de dix jo u rs  qu ’ils av o ien tp ris  p o u r ren d re  
A ym argues, quy esp iraren t avant h ier, ju sques à m ercredy  pro
chain, su ivan t la p rière  quo Mp de la Rcoule m ’en feist hier de 
leu r part ; ainsy il ne  m e reste  p lus d ’autre pouvoir que celuy 
de les p laindre, sans que eux ny les leu rs  ayen t subject de se 
p laindre  d ’aucune injustice, quel traictem ent que Mr de Nes
m ond leu r puisse faire ; car pour ce que vous d iettes qu ’ils ne  
se son t soubm is à d iscrétion que pour faciliter le soubslève- 
m en t des Sévennes ou la réd ic tion  d ’A ym argues, cella est sans 
apparance, les p risonniers n e  le d isen t n y  le d iron t jam ais, et, 
s’il estoit ainssy, ils auraien t eu le soing d ’en re tire r  quelque 
déclaration ; aussy est ce une créance que vous ne donnerés à 
personne, e t vous avés trop  de cognoissance de  ce quy  s’est 
passé pour la p rendre  pour vous quy sçavés bien qu’ils feurent 
contrain ts de se ren d re  à  m a discrétion  par le m auvais esiat 
où ils se tro u v èren t abbandonnés de toute espérance de  sa lu t e t 
de secours soit en leu rs  p ropres arm es ou celles d’au tru v , et 
rédu its à tel poin t qu ’il estoit en mon pouvoir de les forcer su r 
le cham p e t les passer au fil de l’esp ée ; e t pour la condition de 
sçauver leur vie et leu r liberté  en ren d an t A ym argues, se 
feust un effect de ma seulle b on té , ayant pris ce m oyen d ’exer
cer m a douceur en leu r endro it sans faire to rt au serv ice  du 
R oy; mais sy  vous n ’avés pas vou lu  agréer ceste voye p o u r 
asseurer leu r vie, vous jugerés d u quel de nous deux eux et 
les leurs au ron t p lus de subject de se p la in d re ; ainsy, m er
credy  prochain le d ern ier term e sera passé, e t ceste condition
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d em eu ran t pour non advenue, M. de Nesm ond sera en puis
sance de disposer d ’eux en la sorte  que bon luy  sem blera. 
Q uant aux Sévennes, je  n’en parle  poin t et la capitulation n’en 
fait aucune m ention ; ce n ’est pas p o u rtan t qu’il ne soit véritable 
que  sv ses peuples soubslevés se rem etto ien t en leu r debvoir 
je  ne  leu r fisse ép ro u v er dans la bon té  du Roy au tan t d ’ad- 
vantages p o u r la liberté  de  leurs consciances et seurté  de 
leu rs vies e t de  leu rs biens q u ’ils tro u v en t de péril et de  perte 
en  ces trois choses qui leu r so n t sv chères, en su ivan t un con
traire  chem in; e t pour ce que vous me dem andés que le 
m auvais traittem ent de ces p risonniers pourro it a ttirer des 
fâcheuses su ittes, il est certain  que s’il a rriv o it un  pareil acci
d e n t à m es gens de guerre  dans la m esm e na ture  et dans les 
m esm es conditions, je  plaindrois leu r in fortune e t ne tro u v e- 
rois rien  à red ire  à ce que vous en ordonneriés. A inssy je  ne 
crois pas que vous voulliés sortir hors des term es e t de l ’usage 
ord inaire  de la guerre  à l’en d ro it de ceux quv par au tre  ren 
contre tom beroient en tre  vos m ains, d ’au ltan t p lus que  vous 
n ’ignorés pas qu 'il sero it en m on pouvoir de me su rp ay er d ’un 
traictem ent sy  extraordinaire  par d ivers m oyens. . . .

A. C.

LE CARDINAL DE RICH ELIEU  AU PRINCE DE CONDE.

Suze, 28 avril 1629.

M onsieur,

Je prends la plum e p o u r vous d ire que le Roy, s’en re to u r
nan t en L anguedoc, vous a destiné pour faire le dégast de 
M ontauban. Sa Ma16 esc rit à M. d ’Espernon pour vous y assis
te r  e t y aller avec v o u s ...

Je vous prie d é p a rtir  p rom ptem ent, eu sorte  qu ’au plus tard 
vous soiez à la fin de m ay à M ontauban, Sa Ma1'- voulant faire 
faucher les bleds pendant q u ’ils son t vers, e t non pas a ttendre
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à les faire b ra s ie r  lo rsqu’ils seron t m eurs, pa r ce que le feu ne 
brusle que la paille, e t le grain dem eure. Je dem eure en Italie  
pour parachever les affaires qui y  re sten t, que le Roy a si bien 
com m ancées. . . .  A . C.

Du camp de P rivas, le  21 m ai 1629*.

M onsieur, Je n’av
pas m anqué de faire sçavoir au Roy les louanges qu’à ju stes  
filtres vous luy  d o n n é s , recognoissant en mon particu lier 
ne m ériter pas l ’opinion que vous tém oignez avoir de m oy. 
L’emplov q u ’il a pieu  à Sa Maté vous donner à Montau
ban l’em pesche de vous respondre  su r le subjet de vostre  
voiage de Paris. Elle a com m andé à MessrS le garde des sceaux 
e t d ’Effiat de  faire expédier ce que vous désirez touchant vo s 
pensions dont vous aurez contentem ent. Je  ne vous m ande 
point quelle est l’im portance du dégast de M ontauban, parce 
que vous la cognoissez m ieux que personne. Vous jugerez  par 
là la confiance que le Roy a en l’affection que vous avez au 
bien public. Sa Ma,é affectionne tellem ent ceste affaire, qu ’elle 
fait passer à Montauban six com pagnies de  ses gardes qu i es
ta ien t en l’isle de Ré, e t le rég im ent du  Plessis Praslin  avec la 
com pagnie de chevaux légers de la Borde qui estaien t à la Ro
chelle, afin que vous aiez de bonnes trouppes. Elles se ren
d ron t à  4 lieues de M ontauban dans le 15e ju in . Je  m ’asseure 
que vous y  serez bien plustost, afin de disposer les trouppes 
que Monsr d ’E spernon a en G uienne, e t celles qui sont à Mon-

1. P arm i le s  le ttre s  ad ressées à  M. le P rince p a r le card inal, celle-ci e s t 
la  prem ière  où l’on rem arque une nuance d’é tiq u e tte  qui m érite  d’être  
signalée . Ju sq u ’alo rs R ichelieu e t ses secrétaires ava ien t tou jours m is 
M onsieur en vede tte . A p a r tir  de ce m om ent le  m ot M onsieur est seu lem ent 
séparé  pa r un espace blanc des deux prem iers m ots de la  le ttre  p lacés su r la  
mêm e ligne . Le card inal dim inuait ainsi la  d istinction  qu ’il ava it accordée 
ju s q u ’à ce jo u r  au  p rem ier p rince du sang. C e lle-c i ava it été com m encée 
com m e les au tros e t  fut m odifiée p a r une su rcharge  trè s  v isib le .
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tauban, en sorte que l’on n ’y perde une heure  de tem ps, parce 
(ju’il faut couper les b leds en v e rt. A . C.

D u cam p d 'A llez (Alais), le 16 ju in  16-29.

M onsieur, Je  n ’ay
jam ais veu grande affaire où il no se soit trouvé  de grandes 
difficultez au com m encem ent, m ais l ’esprit, la forco e t le 
courage les su rm o n ten t; c’est ce qui me fait cro ire  que 
colles que vous rencon trez  ne serv iro n t q u ’à v o tre  gloire. 
M. Bouthillier respond particu liè rem en t aux p o in ts que vous 
avez désiré. J ’ay dem andé au Roy de vostre  part M. de N an- 
gis pour m areschal de  cam p, ce que Sa Maté vous accorde. 
M. du  Plessis m’a escrit que Monsr d ’E spernon vous assistera 
au  dégast de M ontauban e t je  le tiens pour asseuré, ne d o u 
tant poin t que l’affection qu ’il a au serv ice  du  Roy ne le porte  
en une occasion si im portan te . Vous aurez asseurém ent con
ten tem ent de vos pensions, mais vous ne  devez pas tro u v er 
estrange si M. le Surin tendant s’attache aux form es ausquelles 
le nouvel édit l’oblige, e t si, estan t accablé  com m e il est des 
affaires de  l’Estat, il a peine à pourvoir si diligem m ent qu ’il 
désirero it à  celles des particu liers , pu isque  to u t cela n’em pes- 
chera point les vostres. Les affaires du R oy succèdent à sou
hait en  ces quartiers. T out le V ivaretz e s t nettoyé ; Privas a 
esté  su ivy  de tou tes les R outières e t plusieurs chasteaus en 
icelles qui se sont rem is en l’obéissance du Roy ; plus de 4 mil 
habitans de ces m ontagnes on t ren d u  les arm es ; la Gorse, 
Vallon, Vagnas, la Bastide, la T our de  Salavas, Bargeac et 
S 1 A m broise ont ouvert leu rs p o rtes à sa M ajesté, e t esprou- 
v e n t m aintenant l’avantage que leur apporte l’obéissance. Allez 
e s t assiégé depuis 8 jo u rs , il com m ence à vouloir tra it te r1, 
j ’espère  qu’aujourd’huy ou dem ain  il se m ettra  en ce devoir, 
sinon dans 3 jo u rs  nous l’em porterons pa r force. Bien que vous

1. Alais capitula le 17.
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aiez bien préveu  les difficultés des vivres de  ce pays, grâces à 
D ieu nous n’y  m anquons d ’aucune chose, et rien, avec l’aide de 
D ieu, ne  sçauroit em pescher le R oy de continuer ses p rogrez . 
Enfin Sa Ma“  aura raison de la rébellion sans q u ’il en puisse 
estre  d iverty  par quov qu i puisse a rriv e r. Sa Maté ne se porta 
jam ais m ieux qu ’elle fait. . . .  A . C.

EXTRAICT DES ACTES DE L’ASSEMBLEE DE LA PROVINCE DES

SÉVÈNES ET GÉVAUDAN TENANT EN LA VILLE d ’a NDUZE.

29 ju in  1629.

D u Y endredy  v ingt n e u f  jo u r du  m ois de ju in  mil six cens 
v in g t neuf.

Les sra Bastide e t de  Lafarelle, depputez pa r l’assem blée 
généralle  en court, faisans le rapport de  ce qu ’ilz ont géré  sui- 
les propositions, ouvertu re  e t tra ic té  de paix e t la lec tu re  des 
articles su r ce dressez e t accordez pa r Sa Ma“  en faveur des 
E glises et de l’acte d ’acceptation faicte par tes depputez.

Ladicte assem blée provincialle, assistant 1e conseil de  d irec
tion de la ville d ’A nduze en acceptant u n an im em ent la d ' paix 
q u ’il a pieu  à Sa Maté donner à ses subjectz de la Relligion, l’a 
très hum blem ent rem ercyée des grâces e t concessions q u ’elle 
leu r a accordé, avec protestations de dem eurer inv io lab lem ent 
dans la très  hum ble sujettion et obéissance qu ’ilz do ib v en t à 
sad ite  Maté e t ne se départir jam ais d ’icelle, ch arg ean t lesd its 
depputez  de luy en donner toutes les a ssu ran ces req u ises  et 
faire su r ce toutes tes pro testa tions que  trè s  hum bles, très 
obéissans et fidelles subjectz do ibvent à leu r p rince .

S ig n é:  d e  L a f a r e l l e ,  s e c r e t ' .

Collationé.
Phelipeaux1. A. C.

1. Louis P helypeaux , seigneur de La V rillièro , second fils de R aym ond 
P helypeaux, seigneur d 'H e rbau t, né en 1598, sec ré ta ire  d 'É ta t  ap rè s  la  m ort 
de son père , ie 26 ju in  1629; m ort en  1681.
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A CTE DE INACCEPTATION QUE LES HABITANTS D’ANDUZE ONT FAIT

DE LA PA IX , MIS AU BAS DE L’ORDONNANCE DE LA PUBLICA

TION QUI A ESTÉ FAICTE d ’ï CELLE EN  LAD. V ILLE.

29 ju in  1029.

Le Y endredy x x i x 6 du mois de Ju ing  m v i c vingt n eu f à  six 
heures après rnidy, l’ordonnance de la paix de Sa Maté der
n iè re  escrite  a esté leue e t publiée à  son de trom pe à  la place 
publique e t carrefours de la ville d’A nduze par le sr Joly lieu
tenan t en la p révosté de l’hostel du  Roy, accom pagné de deux 
archers de lad . p révosté , assistant les jug e , consul e t conseil 
de lad . ville avec aclam ations e t aplaudissem ens de tou t le 
peuple suivis de cris, de réjouissance e t de vive le Roy.

Signé : J o l y  C a b a s s u s ,  j u g e ,  d e  L a f a r e l l e ,  c o n s u l ,  e t  

B e r n i e r ,  au tre  c o n s u l .

Collalionê.

PlIELIPEAUX. A. C.

LE ROI AU PRINCE DE CONDE.

Cam p do S ain te -C h a te , le  30 ju in  1629.

Mon cousin, je  vous ay pa r m es dern ières le ttre s  donné 
advis de la réduction  de m a ville de Privas en m on obéissance, 
e t vous aurez sceu  depuis comm e l’exem ple du ju s te  chastim ent 
esprouvé par les habitans de cette  ville rebelle  avoit donné 
su b jec t à ceulx de la Gorse, Valon, Bersac e t S '-A m broix de 
recourir à  m a clém ence, crain te d’une pareille  p u n itio n , et 
com m e ceux d’A llez, qu i s ’ostoient résolus d ’abord de sousten ir 
le s ièg e  à la faveur de leu rs g randes fortitBcations e t du secours 
fort proche qu 'ilz  pouvoient recevoir d ’A nduze, ont aussv  esté 
obligez à m e dem ander grâce avant que le canon aye tiré, la
quelle  je  leu r ay accordée comm e à ses au ltres villes qu i s’es-
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to ien t m ises en leu r devoir, avec la vie, les b iens e t le libre 
exercice de leu r religion. J ’ay ensuite  donné ung si bon ordre 
de faire exactem ent observer en tous lieux qui se sont rendus 
les choses qui leu r avoient esté prom ises, e t de leu r faire co- 
gnoistre la différence de la douceur de la paix e,t de l’obéis
sance d’avec les m isères, calam itez e t ru ine  de la guerre  e t de 
la ré b e llio n , que le duc de Rohan (comme aussy  tou tes les 
au ltres  villes tan t des Sévènes que du  hault e t bas Languedoc 
e t  Rouergue) ju sq u es icy rebelles, inv itées, com m e je  croy, p lus
tost par le favorable traictem ent que j ’ay  faict à ceulx qui se 
so n t volontairem ent soubm is que par l’exem ple du  chastiem ent 
des aultres, ont envoyé vers m oy les depputez qui s ’esto ient 
trouvez en l’assem blée de N ism es e t depuis à A nduze avec 
ledict duc de Rohan, lesquelz se son t venus je t te r  à m es piedz 
pour im plorer m a m iséricorde avec toutes les soubm issions 
que des sujectz peu v en t rendre  à leu r rov , m ’ayans tesm oigné 
ung rep en tir extrêm e de leurs faultes passées, e t une  réso lu
tion ferm e et constante de m ourir p lustost que de se départir 
jam ais de l’obéissance q u ’ilz me do ibven t; su r quoy, après avoir 
m is en considération ce qui est du bien  général de mon royaum e, 
du  soulagem ent de  mon pauvre  peuple e t l’appuv  e t p ro tection  
que les alliez de cette  couronne p euven t à p ré sen t a ttendre  de 
m oy au dehors, j ’ay résolu de leur faire grâce com m e à m es 
sujectz e t leu r donner la vie, les b iens e t le lib re  exercice  de 
leu r religion su ivan t m es édictz, ayan t néanm oings voulu  et 
o rdonné pour la seu re té  du  repos de  cest estâ t, e t pour oster à 
l’advenir la cause des altérations e t troubles qu i on t esté  ci 
devant excitez pa r aucuns de m es sujectz de la religion pré
tendue réform ée, que toutes lesd . villes que je  reçois à  grâce 
feront dans trois mois la dém olition en tière  de tou tes leurs for- 
tiffications vieilles e t nouvelles sans réserv e  quelconque, leur 
ayan t seullem ent laissé la cein ture  de leu rs m urailles antiennes 
pour serv ir de c losture, ce que lesd. depputez on t accepté et 
prom is que le to u t sero it exécuté, les ayan t obligez de donner

m. 34
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tel nom bre d’otages de chacune ville e t de telle  condition que 
je  voudrois com m ander p o u r asseurance de cette dém olition, 
en telle sorte  qu ’ilz déclaren t que désorm ais ilz désirent m ettre  
tou te  leu r seureté  en m a bonne grâce e t p ro tection  sans la 
rechercher ailleurs ; cependant je  vous d iray  que mon intention 
est que vous dem euriez aux env irons de m a ville de M ontau
ban, en laquelle  e t en celle de Gaussade j ’envoye le Sr . . . .
accom pagné d o ..................archer de la p révosté do mon hostel,
avec pouvoir exprez pour y  faire publier la paix, recevoir 
l’acte d ’acceptation d ’icelle e t vous m ener les ostages que les 
habitans voudront donner, lesquelz j ’en tendz estre  des princi
paux d ’iceulx, de quinze en nom bre pour M ontauban e t de cinq 
ou six pour Gaussade, don t vous pourrez faire le choix e t luy 
en d onner le m ém oire, rem ettan t à vous de les faire bien 
garder, m ais avec tou t bon tra ic tem en t, voulant que sv lesd. 
v illes obéissent (comme je  le veux croire) vous faciez cesser 
tous actes d ’hostilité, dem eurant toutefois en  estât, ju sq u es à ce
que, après avoir eu advis de vous et dudict S r d e ...................... de
ce qu i se sera passé su r le su ject de sa com m ission, vous ayez 
receu  aultre  ordre de m oy. . . .  A. C.

LE CARDINAL DE RICHELIEU A AI. L E  PRIN CE.

U z ô s , 14 ju i l le t  1629.

M onsieur, Le Roy
ne doute  point que vous n ’aiez fait to u t ce  qui vous a esté 
possible p o u r faire accepter la paix à ceux de M ontauban. 
A u com m ancem ent ceux de la ville  de N ism es firent comm e 
eux. Ils n e  vou lu ren t pas accep ter la paix que Mr de Rohan 
avoit prem ièrem ent acceptée, par d esp it de ce q u ’il ne les en 
avoit pas advertis à tem ps à leu r gré, e t le lendem ain , a iant 
dem andé perm ission au Roy de luy  envo ier des dépputés, ils 
se sousm irent à la volonté du  Roy plus avan tageusem ent pour
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Sa M ajesté que les autres. Si M ontauban ne fait la m esm e chose, 
il serv ira d ’exem ple pour term iner à la rigueur la rébellion des 
huguenots . Le Roy a envoyé par le nepveu  de D upuy u n  pas
seport. C’est à eux ou à accep ter sim plem ent la paix e t vous 
le  déclarer, auquel cas vous recevrez  leu rs ostages, ou de se 
serv ir d u  passeport pour envoier leu rs depputez pour faire icy 
ce qu ’ils feroient en vos m ains. Incon tinen t que Sa Majesté 
sera partie  elle m ’a com m andé d’y m ener son arm ée, qu i est 
le m esm e advis que vous donnez. Je  croy que ceste ville ne 
voudra  pas dem eurer seule en sa  folie. Si elle accepte la paix, 
vous prendrez , s’il vous plaist, p rom ptem ent les otages tels que 
vous sçaurez bien  choisir, e t ferez en tre r sans délay Mr le p ré 
siden t de Calvières, comm is par le Roy pour le rasem en t, pour 
y  faire travailler avec cet ordre, que tous ceux qui au ro n t con
tribué à la fortification con tribuen t au dit rasem ent. J ’ay fait 
en tendre  au Roy ce que vous m e m andez touchan t le duché de 
Rohan : Sa Ma m ’a dit q u ’elle avoit bien p réveu  que  vous vous 
y  gouverneriez com m e vous faites, vous rem ettan t tout à  fait à 
ses volontez. T out ce que je  vous puis dire su r ce su je t est que 
sa  m ain puissante n ’est pas racourcie , e t sa bonne volonté 
pour vous est telle que vous sçauriez désirer. En mon p articu 
lier, M onsieur, je  ne  sçaurois assez vous rem ercier des com
plim ents que Mr le com te de Charlus m ’a faits de vostre  part. 
J ’a ttribue à la p iété  que vous avez envers l’église les effets de 
vostre courtoisie e t ay to u s les sentim ens que je  puis avoir 
d ’en p ren d re  revanche aux occasions. Le Roy, qu i s ’en  va 
aujourd’huy coucher à N ism es, partira  de la pour s ’en aller à 
Paris, en sorte  que vous ne  sçauriez le  jo in d re  devant son 
voiage. Je  dem eure icy pour quelque tem ps avec toute  l ’arm ée 
de Sa M ajesté, MMrs le m areschal do Schom berg et d ’Effiat y 
dem eurent aussy. Mr le G arde des Sceaux y  se ra  que lques jou rs 
après le Roy, en  sorte  qu ’on pou rra  pa r le com m andem ent de 
Sa Mat; résoudre  avec vous tout ce que vous désirez ...

A. C.
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LE MÊME AU MEME.

Pézenas, 30 ju ille t 16*29.

M onsieur, Les
depputez de M ontauban s ’en re to u rn en t com m e ils sont venuz, 
m ’aians dit n ’avoir poin t de pouvoir de l'ien conclure, mais 
seu lem ent de dem ander q u ’on leu r laisse les fortifïîcations de 
V ille-Bourbon e t Ville-Nouvelle. Je leu r ay respondu  n ’avoir 
point de charge du Roy de leu r accorder au tre  chose que ce 
que Sa Ma"' a fait à tou tes les au tres villes qui se son t rem ises 
en son obéissance, qui s ’en tien n en t ex trêm em ent heureuses. 
C ependant pour les h aster de re n tre r  en leu r devoir, j ’ay creu 
à propos que Monsr le m areschal de B assom pierre, qui vous 
obéira comm e il do it, s ’avançast avec l ’arm ée du Roy pour 
com m ancer le blocus. Je ne doute poin t que ceste bride ne 
soit un m otif pu issan t p o u r les p o rter à se  rendre , n ’v a ian t 
poin t d ’apparence q u ’ils veu llen t en ven ir à l’extrém ité, e t se 
da te r en l’espérance de pouvo ir résister seuls à la puissance de 
Sa Majesté. Si tost q u ’une  fièvre tierce  don t j ’ay eu trois accès 
et qui me re tien t pour 2 ou 3 jo u rs  en ces q u artie rs  me pourra  
pe rm ettre  de co n tinuer m on chem in, je  n ’v perd ray  une  seule 
heure de tem ps . . . .  Mr de B assom pierre a rriv e ra  dim anche 
avec l’arm ée à 4 lieues de M ontauban. Je vous suplie, inconti
n en t q u ’il sera  arrivé , de  com m ancer le b locus avec les troupes 
q u ’il am ène e t celles que vous avez.

Depuis ma le ttre  esc rite  les députes de  M ontauban ont mis 
de  l’eau dans leu r v in  e t m’ont d it q u ’ils se p rom etto ien t 
q u ’aussv  tost q u ’ils se ra ien t arrivez, ceux de la v ille  accepte
ra ie n t la grâce q u ’il p la is t au  Roy leu r faire sans au tres  condi
tions. Si cela est, vous ferés, s ’il vous p laist, après l ’acceptation 
publier incontinen t la paix, e t choisirés 1 î , 13 ou 14 des 
m eilleurs de leu rs ostages, que vous ferés m ener à V illem ur. . .

A. C.
   I
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L IV R E  I I I ,  C H A P IT R E  111

1629-1037

LA REIN E ANNE 1)’AUTRICHE A M. LE PRINCE.

Lyon, 15 m ai 1630.

Mon cousin, avnnt donné comm ission au Sr A u b ii do vous 
p rier de m a part do perm ettre  à m a cousine vostre  femm e de 
me ven ir trouvé, il m’a fait savoir que  vous le trouv iés bon 
pour la fin du mois de juin ; j ’ay trouvé  ce term e si long que je 
n’av peu m ’anpescher de vous prier m oy m esm e de le vouloir 
acourcir et d ’avoir agréable qu ’elle vièno tout d ro it icv don t elle 
est bien plus proche que de Paris. Vous ne me sauriez obliger en 
nulle chose où je sois plus sensible ni que je  désire avec tant 
de pasion ; j ’ay chargé Mr Viguier de vous en escrire  plus parti
culièrem ent et de vous envoyer ceste lètre  en laquelle, après 
la p rière  que je  vous fais, je  désire que vous voyés les asseu- 
rances très véritables de mon affection pour vous et tout ce 

qui vous touche ................ A. C.

M . DE NESM OND1 A M. LE PRINCE.

P aris , 1“  fév rier 1031.

Madame la P rincesse a esté d ’advis e t moi aussi de vous

1. François-T héodore de N esm ond, que nous avons suffisam m ent fait co n 
naître , en tretin t avec M. le P rince une correspondance rég u liè re  qui m érite
rait d ’être  p u b lié e ; m ais la  p lace m anque e t nous ne pouvons in sé re r ici 
qu 'un  b ien p it i t  nom bre d e  ces le ttres.
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despécher ce courrie r su r un  affaire qu ’arriva  hier, d e rn ie r d e  
jan v ie r, afin que vous ne soies pas su rp ris dans le b ru it qu i en 
courrera , lequel sera bien plus g rand que l’effet qui n ’aboutira 
à  rien  p lus, corne je  crois. H ier donc, à midi, M onseigneur, frère 
du Roy, fut voir M onsieur le Cardinal et luy d it qu’il luy  avoit 
jusques ici prom is son am itié e t sa protection , m ais que voiant 
qu ’il ne luy  tenoit pas ses prom esses, qu ’il tiroit ses affaires en 
longueur e t ne le traito it pas bien, qu’il venoit re tire r la parole 
qu ’il luy avoit donée, e t que M. le Cardinal ne devoit plus faire 
e stâ t de son am itié. Il n’y a ne plus ne m oins que ces paroles 
ou sem blables dans ce sens là, quelle glose que chacun y ap
porte  à sa fantaisie. De là Monsieur alla chés M1 le Coigneux 
auquel il com enda de le su iv re , e t s’en sont tous allés à Orléans. 
M onsieur, devan t p a rtir, escrivit une lettre  au Roy qu i estoit à 
V ersailles, luy  m andant que ne recevan t point de contentem ent 
à Paris p o u r ses afaires il se re tira it à Orléans, où il dem eure
ra it, e t le p rio it de  croire q u ’il ne se d ép artira it jam ais de son 
devo ir e t de l’obéisance qu’il devoit à Sa Majesté. Mr le Coigneux, 
partan t, e n v o ia P . M urice (autrem ent M1'd e  Midaux) àM . le Car
dinal pour luy d ire que M onsieur l’em m enoit e t qu ’il le prioit do 
croire qu ’il estoit son serv iteu r e t qu ’il luy t.ionderoit ce q u ’il 
luy avoit prom is ju sque  à la dern ière  période de  sa vie. Ce sont 
les m esm es m ots. M. le C ardinal ad v ertit soudain le R oy à 
Versailles, qu i v in t à l’heure  m esm e e t descendit, sans aller au 
L ouvre, au logis de Mp le C ardinal où ils tind ren t une  heure  de 
conseil. Voilà l’histoire véritab le  sans y  adjouster ou d im inuer. 
A iant sceu cela h ier à  une heure  et voiant le train  que l’affaire 
p renoit, je  fus su r les deus heu res voir M. le C ardinal et luy 
dis que j ’avois reçu  o rdre  de  V. A . à son départ, quoi qui arri- 
v ast e t en toutes occasions, de luy  offrir vostre affection e t 
vostre  serv ice , ce que je  venois faire e t l’en assu rer de la part 
de V. A. Il receu t fort bien ce com plim ent e t en fut fort con
ten t, car j ’y  fus des p rem iers, deus heures devant la venue du 
Roy. Je luy dem andai s’il avoit rien à me com ander pour vous
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escrire , parce  que nous voulions vous despescher un  courrier. 
Il me d it q u ’il estoit vostre  trè s  hum ble serv iteu r e t très obligé 
à vostre amitié e t souvenir, que le Roy sero it ici le soir, que je  
le visse ce m atin : ce que j ’ay fait il y  a une h eure . Il m ’a donc 
d it de vous m ander que vous aviés esté  bon prophète  e t aviés 
dev iné  que l ’accom odem ent de  M onsieur et la parole d e  ses 
m inistres ne seroit pas si solide q u ’on espéroit, que le Roy dési- 
ro it e t qu ’il vous prioit de faire en diligence les affaires de 
Provence e t de B ourgogne, m ais d e  les faire pourtan t. Si vous 
treuvés facilité à m ettre  les esleus en Provence du  com un 
consentem ent, faites le e t ce sera un  m iracle ; sinon ne vous y 
obstinés pas e t prenés le rachat de  la province su ivant les 
o rdres que vous avés, q u ’on rem et tou t encores à vostre pru
den ce ; m ais usés de d iligence, e t ce que vous pourrés faire en 
q u a tre  jo u rs  n ’y m ettés pas cinq. Vous estes un  peu trop  loing, 
faut vous ap p ro ch er; de là que vous ven iés en Bourgogne 
pour y  faire exécu ter aussi les o rdres du Roy avec la m esm e 
d iligence; pu is on vous a tten d era  ici à la cour avec désir et 
passion : mais il im porte  quo les affaires so ien t faites. Voilà les 
m esm es propos q u ’il m ’a tenu et m e charge de  vous assurer 
d e  son très hum ble serv ice  et q u ’en tou tes occasions il esto it 
en tièrem ent à vous. J ’ay veu M. de Bulion, lequel me dit q u ’en 
tout cela il n’avoit rien  à vous escrire  ; s ’il y arrivo it rien de 
nouveau, il ne m anquerait de vous ad v ertir . Son jugem ent et 
le m ien sont que ceci ne sera  rien hors le p rem ier esclat. Mon
s ieu r n’est qu’à  O rléans ; il rev iendra  dans trois sem aines, il ne 
fera rien . Cela fait seu lem ent qu’on ne s’assurera  plus à  lu y  ne 
à  ses m inistres, e t q u ’ils n ’auron t plus tan t de nostre  argent, et 
q u e , la R eyne m ère  e stan t come elle e st, le Roy e t M. le Cardi
nal ne pourra  avoir en tière  confiance q u ’en V. A. A pprochés 
vous donc, M onseigneur, le plus tost que vous pourrés . J ’ay veu 
Madame la P rincesse qui vous escrit aussi ce qu ’elle sçait. J ’ay 
ju g é  à propos de n ’envo ier le courrie r que m ain tenan t pour ne 
vous m ander rien  que d’assuré , car h ier on ne vous eust p u  m an-
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der quo nouvelles confuses, e t pu is j ’a tlendois de vo ir M. le 
Cardinal. J ’ay creu  aussi q u ’un co u rrie r sutiiroit, la chose n ’es
tan t pas d ’autre conséquence que vous voies. S’il y  arrivo it 
au tre chose que je  ne p révois pas, vous en serés diligem enl 
adverti e t j ’escrirai encores à Y. A. pa r la voie de Lyon deus 
fois la sem aine ce qui se p asse ra ...............  A . C.

D ijon, 2 avril 1631.

Le Roy est parti cette après d isnée de cette  ville pour s ’en 
aller à Fontaineb leau  où il passera  le s fes te s  de Pasques e tfe ra  
séjour. Mr le C ardinal, Mrsle Garde des sceaux, d ’Efïiat e t le reste  
p a rten t dem ain, e t moi avec eus, pour nous ren d re  à Fontaine
bleau  un jo u r ou deus dev an t les R am eaus. M onsieur est à Be
sançon deppuis sis ou sep t jou rs , où il y  a apparence q u ’il fera 
séjour. La reyne n ’est poin t g rosse; elle doit a ttendre  le Roy à 
Sens ; Madame est avec elle. Le Roy laisse ici dans le pa ïs 
Mr d’A u te r iv e 1 en qualité  de m areschal de cam p pour com an- 
de r les troupes; il est frère  de  M. le G arde des sceaux, lequel 
sera obligé à Y. A . du bon accueil qu ’il plairra  de lui faire. 
Voilà les nouvelles do la cour.

Pour le particu lier, voiant que V. A . n ’esto it pas encores 
proche d ’ici, nous avons creu , Mr de Bulion e t m oi, devoir enga
ger Sa Majesté et Mr le C ardinal pour ce gouvernem en t en 
vostre faveur, e t de fait l’affaire fu t h ie r résolue en plein con
seil, où Mr le C ardinal vous se rv it fort et tous les au tres . Le 
Roy donc, dev an t partir, a déclaré  son in ten tion  au parlem ent 
et rem is à Y. A . toutes les propositions e t affaires de la pro
vince. 11 y avoit dessein su r ce gouvernem ent qui a tenu l ’esprit 
du  Roy un peu en balance, soit pour ceux  qui lo vouloient avoir 
com m e 65 pour qui ij s ’em ploioit, soit pour ceux qui vouloient

1. François de l’A ubespine, m arqu is d’H auterive, devin t lieu tenan t-générat 
des arm ées du Roi e t m ouru t en 1670.
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em peseher encore qu ’on n’y p o u rv e u t, pour ne désespérer 
M. de Bellegarde, come 82. E nfin, grâces à Dieu, tou tes ces diffi
cultés sont levées e t l’affaire eng ag ée; car quan t m esm es on 
parlero it d ’acom odem ent il l’adven ir (ce qui n ’est pas pressé, 
come je  cro is), on trouvera it tnoien de donner un au tre  gouver
nem ent à Mr de Bellegarde e t luy oster le sien, come à M. de 
Vendôm e. Mr le com te de C h arlu s1 p o rte  vostre  pouvo ir et 
l’in ten tion  du  Roy par sa le ttre , qui est, à ce que M. le Cardinal 
me d it encores ce m atin, que Vostre A ltesse viène ici d ro it 
en cette ville où elle sera accueillie de  tous les o rd res et du 
peuple avec jo ie  e t applaudissem ent, qu ’elle y  dem eure deux 
jo u rs  pour p ren d re  possession, voir Testât des affaires e t les 
o rd res nécessaires et les donner à M. d ’A uterive jusques à 
vostre re tou r, puis s’en v e n ir  tro u v er le Roy à Fontainebleau, de 
la bouche duquel vous recev erés les com andem ens nécessaires, 
y dem eu rer hu it ou dix jou rs, puis rev en ir en cette  ville tenir 
les estats au jo u r désigné si vostre voiage est assez tost fait, 
sinon les re ta rd er à vostre  com odité. Su rtou t que V. A . ne se 
p resse  point trop dans ce m auvais tem ps e t m auvais chem ins 
afin que sa santé ne soit point in téressée  ; dans un si long voiage 
deux jo u rs de plus ou de m oins ne sont rien. Mr le comte de 
Charlus vous en tre tien d ra  de tou t, je  vous puis assurer q u ’il
vous a bien  et utilem ent serv i, et su ivant vos o rd res................

A. C.

S a in t-G e rm a in , 29 ju in  1631.

Come nous estions ici, M onsieur P errau t e t moi, p o u r la sol
licitation des affaires dont V. A . luy  avoit doné charge, nous 
avons receu  com andem ent ce soir l’un  e t l’au tre  d’aller vers 
V. A. pour luy  faire sçavoir les in ten tions du Roy su r la 
com ission du p rocès du m areschal de Marillac. Sa Majesté

1. C harles de Lévis, deuxièm e du nom, com te de C harlus, capitaine des 
gardes du corps en 1631, m ort en 1662.
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désire  q u ’il se juge  à V erdun et que les com issaires s ’y renden t 
et non à Dijon. Mais aussi la volonté du Roy et le désir de 
Mr le Cardinal e st que ce ju g em en t soit autorisé par la présence 
d e V . A .; e t pour ce regard , afin q u ’il ne paroisse pas q u ’elle y 
va pour ce seu l su b je t, on vous v eu t doner com ission pour 
com ander come général d’arm ée celle de Champagne avec 
o rd re  de v isiter les fron tières , e t par ce m oien vous pou rrés  
vous re n co n tre r  à  V erdun  ou aux env irons au tem ps du juge
m ent sans q u ’il sem ble que  cela soit prém édité . J ’ay com ande- 
m ent de partir avec M. P e rrau t p o u r vous faire ag réer ce 
com andem ent. M. le C ardinal a respondu  au Roy dans le conseil 
que vous le treu v eriés  bon. M. de Bulion vous e sc rira  par 
nous su r ce su b je t, e t m ’a dit q u ’il n ’y avo it pas m oien de 
s ’exem pter de cela sans rom pre avec M. le Cardinal e t q u ’il est 
d ’advis que vous n’y  faciès poin t de  difficulté. T out cela a esté 
résolu  su r  les advis de Mp du  C h a ste le t1. J ’ay ordre de vous 
a p p o rte r les expéditions p o u r C ham pagne e t de p a rtir  dans 
peu de jou rs , mais nous avons ju g é  à p ropos, Mr P e rrau t et 
moi, de vous en ad v ertir  pa r advance   A. C.

LE CARDINAL DE R IC H ELIEU  A MADAME LA PRIN CESSE.

M onceaux, 21 sep tem bre 1631.

Madame,

Il paro ist bien la defférence que les p rin cesses qu i vous res
sem b len t ren d en t à ceux à qui elles son t liées par un  sacre
m ent, pu isque, pour com plaire à M onsieur v o tre  m ary , il vous 
p laist me faire une  proposition que vous sçavez b ien , je  m ’as- 
seu re , que  le Roy ne p e u t effectuer. Si la qualité  donnoit la 
capacité aux charges ecc lésiastiques, la naissance de M onsieur 
vostre fils luy  donnero it dès ceste heu re  p lus que ce que vous

1. É ra rd  du  C haste let, se igneu r do Bonnes, m aréchal de B:\rrois e t gouver
neu r de G ray en  F ranche-C om tô.
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•désirez ; m ais la constitu tion  ecclésiastique e t la raison en or
d onnan t au trem ent, t o u s  trouverez bon, Madame, j e  m’asseu re , 
que lo Roy pourvoie l’évesché d’A uxerre  d uno personne  qui 

•en puisse faire p résen tem en t les fonctions et qu  il se réserv e  
le désir de vous tesm oigner son affection en d ’au tres  occa
s io n s ................ A . C.

ANNE D’AUTRICHE A M. LE PRINCE.

Saint-G erm ain-en-Laye, 5 m ai 1632.

Mon cousin, la douceur que je  resois de la com pagnie et 
conversacion  de m a cousine la p rin cesse  de Condé m ’est si 
agréable que je  ferois le voiage où nous allons avec m oins de 
•contentem ent si elle n ’esto it de la partie , ce qu i me fait vous 
p rier de luy  donner la perm ission de v e n ir  avec moy ; vous me 
tesm oignerez particu lièrem ent en cela la co n tin u a tio n  de la
.bonne volonté que je  su is asseurée  que  vous m e p o rté s ............

A. C.

LE 1 01 A M. LE PRINCE.

S aint-Esprit, 16 sep tem bre 1632.

Mon cousin, j ’ay veu  la le ttre  que vous m ’avez escrite  su r le 
■sujet du  duc  de M ontm orancy. P o u r response, je  vous d iray 
q u e  je  voudrois q u ’il ne  se fust po in t miz en T estât où il est. 
Vous sçavez que je  doibs p lu s au bien  de m on royaum e q u ’à 
q u e lq u e  au tre  chose que ce puisse estre . C’e st ce qu i fait que 
j e  no puis m’engaiger à rien en cotte occasion, vous asseu ran t 
q u ’en ce qui est de vostre  particu lier vous me tro uverez  tous-
jo u rs  disposé à vous tesm oigner ma bonne v o lo n té ................

C. P.
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M. DE NESMOND A M. I.E PRINCE.

M ontpellier, 30 sep tem bre 163*2.

Je  me suis ren d u  en cette  ville il y a deux ou tro is jou rs  
avec toute la diligence qui m ’a esté  possible. J ’escrivis à V ostre 
A ltesse  de 'I hin (Tain) su r le ren con tre  d’un courrie r qui m ’avoit 
asseu ré  de la paix avec M onsieur e t de la conservation  de la 
vie p o u r Mr de M onm oranci. A yan t trouvé  encores quelque 
au tre  qu i me disoit la m esm e nouvelle , je c reus estre  obligé 
d ’envo ier Martin dev an t en p o ste , com e je  fis, pour en sçavoir 
la vérité , e t m ’advancer cependant ; mais j ’ay treuvé à mon 
arrivée  cette  nouvelle bien différente. Je p résen te  au Roy la 
lettre  de V. A ., qui la receu t fort bien ; et luy aiant fait ré c it de 
tou t ce qui s ’esto it passé aux provinces où V. A. avoit esté , il 
me dit de bon cœ u r e t de bon visage qu ’où vous estiés tout 
ne pouvoit que très bien aller pour son service. Je doné encores 
à la R eyne vostre lettre , qui vous rem ercie e t donera, je  pense, 
sa response un de ses jo u rs . J ’ay veu despuis m on arrivée 
tro is ou quatre  fois Mr le C ardinal e t m esm es d isné au jourd’hui 
avec luy , despuis qu ’il a receu  la nouvelle  d u  traité  de M onsieur 
exécuté. Je luy  ai dit ce que  V. A . m ’avoit com andé, e t come 
je  l’av assuré que  vous ne vous départiriés jam ais du service 
du Roy n i de son affection, il m ’a d it q u ’il n ’en avoit jam ais 
do ub té  e t n ’en doubtero it jam ais. P o u r l’affaire de Mr do Mon- 
m orancy, il m ’a dit que vous ne pouviez faire au tre  chose que 
p rie r  pour luy, vous e stan t ce qu ’il avoit l’honeur de vous estre  ; 
mais qu ’il croioit que si vous aviés à doner conseil au Roy en 
au tre  affaire sem blable, ou à en estre  juge, v ostre  conseil et 
v ostre  ju g em en t se ro ien t bien différens de vostre  p rière , et 
m ’a dit par le m enu tou t ce que Mr de M ontm oranci avoit fait; 
je  luy ai dit q u ’il ne faloit point agraver sa faute, q u ’elle estoit 
to u te  en tiè re  et très grande e t q u ’il n ’avoit point besoin de 
ju stice , m ais de  m iséricorde. S u r quoi il m ’a dit que cette
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affaire estoit encores en  branle e t q u ’il n’y avoit rien  de réso lu , 
que le Roy y pourvoiro it ; mais tous ces discours tendoient à 
une sévère  ju stice . L uy ayant dit que la pe rte  de son gouver
nem en t e t une prison perpétuelle  sero it une  grande peine 
pour un  home de sa condition, il m ’a d it que quoi que V. A. 
d it, elle lie vo u d ra it p eu t estre  pas cela, e t ensu ite  m ’a dit que, 
s ’il m ourait, le Roy vous rem ètero it vostre  tiers de ce qui luy  
apartien t par confiscation e t les autres à Mesps d ’A ngoulesm e 
e t de V entadour. Je luy ay respondu  su r tout cela tout ce que  
j ’ay c reu  estre  de vos in ten tions, e t avons eu force discours 
su r ce sub je t, le tout p o u rtan t dans les term es des in ten tions 
de V. A. de ma part. J ’ay parlé aussv  à Mr le G arde des sceaux 
e t doné vostre lettre  ; auquel aiant d it tout ce qui se devoit su r 
ce subjet, il m’a respondu  que le Roy n ’avoit encores rien résolu 
e t qu ’on v e rra it ce que le tem ps am ènerait. J ’ay sceu  que 
Mr de Monmoranci esto it tousjours à L ectoure  en tiè rem en t 
guéri de ses b lessures e t ce po rtan t bien  ; que le Roy a envoie 
de ses officiers pour le se rv ir e t lu y  a osté les siens, e t que 
passant v e rs  Tolose on p o u rra  sçavoir la résolu tion  de Sa Ma
jesté . A ussitost que je  la sçaurai, je  despécherai exprès à V. A. 
e t Mr d ’Aigrefin, qu i est ici en cette  a tten te , s’en ira  aussi vers 
Madame. Mais si le Roy e s t résolu de le faire m ourir, l’affaire 
sera faite en  trois jo u rs, devan t avoir sceu la response  de V. A. 
ne  que Madame aie lo isir de songer à ce qu ’elle doit faire. Pour 
cette  nouvelle  ici, j ’ay creu  qu ’il suffisoit d’envo ier à Lyon d’où 
on vous advertira  exprès, su ivan t ce que V. A. m ’a fait l’honeur 
de me dire. Je tascherai de me gouverner en to u t su ivan t ses 
in ten tions q u ’elle m ’a fait l’h oneur de m e faire assez cognoistre. 
P our le tra ité  de M onsieur, il ne p eu t pas estre  plus glorieux 
p o u r le Roy et m oins pour M onsieur qu ’il est. Deux jo u rs devant 
que j ’arrivasse en cette  ville, M essieurs de  Bulion e t de Fossés 
esto ien t allés vers M onsieur, e t tou te  la cour a dem euré en a t
ten te  ju sq u es à cejourd’hui m atin que Mr de Fossés e s t arrivé  
e t a aporté au Roy l’assurance de l’obéissance en tière  deM onsieur
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avec les conditions su ivan tes que Mr le Cardinal m esm es m ’a  
d ites : le Roy pardone à M onsieur, luy redone ses biens, e t à 
ceus do sa m aison et dom estiques seu lem ent, Mrs do Bellegarde, 
le Cogneux e t Moncigot nom ém ent ex cep tés: sur quoi Mr le 
Cardinal m ’a dit q u ’il vous prioit de faire achever le p rocès de 
tou tes ces gens là à Dijon en diligence e t que c’esto it le meil
leu r service que vous pouviés rendre  au Roy pour m aintenant. 
Les estrangers qu i ont su iv i M onsieur se re tire ro n t dans six 
jo u rs  hors du royaum e, , c’est à d ire  en E spagne. M onsieur 
abandone to u s les au tres qui l’ont suivi, q u ’on poursu it ici et 
p artou t c rim inèlem ent avec dessein de con tinuer. M onsieur 
se re tire ra  à Champigni en sa maison et ne ve rra  poin t le Roy 
de long tem ps. A insi Mr le Cardinal ne le Roy n’ont rien  à luy dire ; 
p o u r le regard  de V. A ., je  v e rra i à Bésiers si V. A. lu y  doit 
escrire . Mr le c o n te d ’Alés (Alais) l’acom pagne ju sq u es àC ham pi- 
gni pour luy faire re n d re  honeur dans les villes. Le Roy perm et 
àM r d ’E lbeuf do so re tire r à Pagny, son gouvernem ent perdu , 
e t on luy donera abolition ; je  crois que Mr d ’A rcour poursuit 
afin que son p rocès ne  luy  soit fait. Pour M1' do B ellegarde, on 
croit aussi q u ’avec le tem ps on lu y  pourra p e rm ettre  de se  re
tirer en quelque lieu  de la France en donnent dém ission de son 
g ouvernem ent. Il n ’e st poin t parlé de M1' de  M ontm oranci de 
p rès n e  de loin dans le tra ité . Tous ceus qui on t su iv i M onsieur, 
se voiant abandonés, le m audissent, e t c’est ce qu ’on v eu t. On 
done ordre à Mr d ’A rgenson d’inform er lousjours, pendre , e t 
ra ser m aisons dans les p rov inces. Voilà to u t le traité à p lus 
p rès . Mr le Cardinal m ’a dit q u ’ils avoient sceu  des gens de  Mon
sieur e t p e u t e s tre  de luy  m esm es que M1' de Valonce avoit eu 
véritab lem ent dessein de leu r doner abris e t q u ’ils en estoiont 
assurés. M1' de Bulion e st dem euré à B ésiers; je  l ’y v e rra i et 
m anderai après à V. A . ce que je  p ourrai aprendre  de luy de 
particu lier.

T ous les évesques qui on t suivi M onsieur son t en fuite par 
ci pa r là : M1' d ’Usez à A vignon, Mr de Lodève dans les m onta
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gnes ; Mr d ’A lbi s ’e st m is dans un  vaisseau e t s ’en est allé à 
Rome. Le Roy fait ra se r le chasteau de Beaucaire, la citadelle 
de Bésiers, Brescou, le chasteau de Pésenas et les m urailles de  
Bagnols e t L unel.L es huguenots n ’ont pas esté si fidelles qu ’on 
disoit. Ils avoient desjàfa it des fortifications dans leurs villes, et 
ceux de N ism es particu lièrem ent q u a tre  ou cinq bastions soubs 
p ré tex te  de  s’opposer à M onsieur ; m ais s ’ils eussen t veu le parti 
advantageux, ils s’y fussent ran g és; to u t cela se dém olira. Le 
Roy part après dem ain pour aller ten ir les esta ts à Bésiers, 
qu i du reron t hu it jou rs , là où il pourvoira à la p rovince e t au 
gouvernem ent : on ne  sçait encores de qui ; de  là passera p a r  
N arbone, Tolose e t Bourdeaux p o u r re to u rn e r à Paris. De 
B ourdeaux, Mr le Cardinal ira  à Brouage pa r m er, la Rochelle, et 
peu t estre  en B retagne. Le Roy, passé Bésiers, ne  séjournera 
guères en aucun lieu. J ’ay trouvé  à mon arrivée que le Roy 
re tien t encores Mr de M achaut come nécessaire en cette  p ro
v ince ; on ne  s ’en est peu passer, et on est résolu  d’envoier 
Mr de Thou en B ourgogne p o u r assister aux esta ts e t y  estre 
in tendan t de la justice  p rès V. A . s ’il e s t besoin q u ’il y  de
m eure , ou que V. A . le ju g e  nécessaire  après la tenue d es  
estats. On me dem ande si V. A . l’auro it ag réab le ; j ’ay dit 
qu ’oui, e t véritab lem en t M. de Thou est persone de qualité, d e  
m érite, de naissance, de probité, e t duquel assurém ent V. A . 
aura  contentem ent et n ’en doit avoir aucun  soupçon su r m a 
parole, e t qui fera ce que Y. A. voudra  a ssu rém en t... A . C.

t

LE ROI A MADAME LA PRINCESSE.

C aste lnaudary , 20 octobre 1032.

Ma cousine, ayant sceu que vous vous estiez achem inée ju s-  
ques à Cahors pour m e ven ir trouver su r le su je t do la prison 
du duc de M ontm orancy, je  vous envoyé le S r Sanguin pour 
vous p rie r  de ma p a rt de ne point passer outre pour des con-
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sidérations qui vous touchent au tan t que m oy, lesquelles il 
vous fera en tendre. C ependant vous pouvez vous asseu rer 
q u ’ayant au tan t de suje t de me louer de vostre  conduite  que j’en 
ay de me p laindre  de celle du  duc  de  M ontm orancy, vous 
recev rez  de m oy tous les tém oignages que vous sçauriez at
tendre  de l’affection de celluy qui prie Dieu vous avoir, ma 
cousine, en sa sainte garde. A . C.

SI. DE NESMOND A SI. I.E  PRINCE.

T oulouse , 1er novem bre 1632.

Je  suis bien m arri que V. A . reçoive pa r M1' Fisjean les fu
nestes nouvelles de la m ort de Mons. de  M ontm orenci. Il a 
esté  tesm oin de tou t e t le raportera  à V. A . avec tou tes les 
c irconstances que je  ne  m ettera i pas su r le pap ier. Je vins de 
N arbone en diligence e t assez à tem ps pour m ’y treu v e r deus 
jo u rs  dev an t son arrivée. Je  l ’ai assisté de tout m on pou
vo ir en tou tes choses. J ’ay veu à d iverses fois Mr le Cardinal 
e t les au tres m inistres. Je  m e je tta i encores h ier après la 
condam nation aux pieds du Roy. Enfin je  n ’ai rien  oublié de  ce 
que j ’ai peu m ’im aginer pouvoir estre u tile  pour son salut. Mon
sieu r le nonce s ’v e st emploie au nom  du  p ap e ; M onseigneur, 
frère  du  Roy, y  a envoie le Sr de Lavaupot. Madame a sol
licité pa r ses lettres , quand elle n ’a peu  pa r sa p résence. Les 
visages e t les cœ u rs de toute  la cour e t de  la ville on t p rié  
p o u r lu y ; mais la résolution a esté prise si fortem ent de si long
tem ps q u ’il a esté im possible de la changer, e t je  crois que 
Dieu a p rédestiné  ce se igneur à cette  m ort pour luy doner le 
paradis, car il a fait une  fin incom parable e t si sainte que je  ne  
vous le sçaurois assez exprim er. Toute la grâce que nous avons 
peu avoir a esté  de luy faire donner un  confesseur p our le conso
le r  tro is jo u rs  devan t sa m ort (ç’a esté  le P. A rnoux, qui ne l’a 
point qu itté  jo u r e t nu it et y a  fait m erveilles), q u ’il aie esté
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exécuté  en sec re t dans l ’hostel de ville, les portes ferm ées, e t 
q u ’on m ’aie laissé son corps pour y  faire ren d re  les honneurs 
deus à sa qualité, à quoy je  m e suis em ploié de tout mon pou
voir. Il e st en dépôt dans une chapelle de  S1 Sernin et son 
c œ u r aux Jésuites, comm e il a voulu. Madame a em prunté  
m ille escus de Mr l’oussoi pour em ploier à ses honeurs funè
b re s ;  j ’ay soubscrit la prom esse e t en renderai fldelle conte à 
V. A . afin que cela soitpaié p a r tou te  la succession. Je  v e rra i 
s’il faudra quelque chose de plus. Madame de Monmoranci est 
à Pésenas ; le Roy y  a envoie un exem pt pour la conduire, je  
pense, du costé de Paris en quelqu ’une de ses m aisons qui s’a- 
pelle  V igni1, corne je  crois. Mr de M onmoranci a fait un testa
m en t où il fait force légats en œ uvres pies et à ses se rv iteu rs 
e t fait Madame la P rincesse sa principale héritière . J ’ay apris de 
MMrS le Cardinal, Garde des sceaux e t Bulion que le Roy vou- 
loit aussy  disposer de ses biens en faveur de ses héritiers e t 
advantager Madame par dessus ses au tres sœ u rs, e t le Roy, à ce 
que  j ’ay com pris, garder quelque chose pour luy. Mais ces M1'8 
e t Mr le Cardinal ce m atin m ’ont d it qu ’il ne se parlero it de 
cela q u ’à Paris après ces festes de Noël, auquel tem ps ils vous y 
a ttenderont selon l ’ordinaire de V. A . e t feront tou t avec elle. 
Le Roy e st parti aujourd 'hui pour s ’en aller du costé de Mon
tau b an , il sera à Paris à la fin de novem bre; Mr de Bullion e t 
Mes”8 de B outhillerle  jeune  et deLaV ille-aux-Clercs vont avec luy . 
M™ le Cardinal, G arde des sceaux, Schom bert, Bouthillier père  et 
La Y rilière von t par B ourdeaux, Brouage, la Rochelle, R ichelieu, 
D urtal et feront un peu de sé jour partou t e t n’arriveron t à Pa
ris  q u ’au vin tiesm e de décem bre. Ainsi devan t ce tem ps là il 
ne  se fera aucune affaire. Q uant à moi, dans la désolation où 
Madame est, elle a désiré que je  l ’acom pagnasse, e t je  crois y 
estre  obligé. Mr le Cardinal m e l ’a encore d it ce m atin et de 
tesm oigner à V. A . que le Roy et lui esto it très  sa tisfaits de

1. Seine-et-O ise, p rès  M arines. 

III. 35
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to u t son procédé qu ’elle a m esnagé avec courage e t p ru 
dence. Ils m ’ont aussi fait cette  faveur d ’aprouver tout ce que 
j ’ay fait, quoique je  ne me sente pas coupable d ’y avoir rien 
oublié. Je  parts après dem ain p o u r aller jo ind re  Madame vers 
A gen e t de là l ’acom pagner ju sq u es à Bourges où nous pourrons 
a rriv e r environ le 18 de  novem bre ou 19. J ’ay cogneu de 
Mr le Cardinal que le Roy désire q u ’elle prèno M ademoiselle à 
Bourges e t aille du  costé de Paris , toutefois elle m ’a dit qu ’elle 
a ttenderoit les o rdres de V. A. à B ourges. Elle vous suplie  de 
doner ordre pour tout son dueil e t des siens. Je sçai b ien , 
M onseigneur, que V. A . aura  grande affliction de tou t cec i...

A. C.

LE COMTE D E SOISSON S1 A M. LE PRINCE.

Chûlons, 26 ao û t 1635.

M onsieur, J ’ay
receu  une le ttre  de Mr de Thianges à son en trée  avec sa no
blesse dans m on gouvernem en t; il me faict excuse d’avoir je té  
une garnison dans le chasteau de G rancé qui est de mon gou
v ernem ent, qu i m ’a sem blé ex trêm em ent estrange; son gentil
hom m e m ’a estonné, m e tesm oignant que s’estoit pa r vostre 
o rd re  qu ’il l’avoit fa ic t; cela m 'a  su rp rit, ne croiant pas que  
vous eussiés voulu  me désob liger en u n e  chose de ma charge 
après m ’avoir prom is, il y a si peu , tan t d ’amitié. J ’ay voulu 
vous en faire une plain te pour savoir la vérité  de la chose que 
j ’ay peine à croire p rocedder de vous, veu ce que je  vous su is 
e t l’esgard que j ’aurois pour tout ce qu i vous touchero it; je  
m ’imagine que si la chose esl com m e il me la faict dire, que 
ç ’a esté  une m esprise de  vostre secrétaire , que, s ’il vous p laist,

1. Louis de Bourbon, com te de Soissons, pa ir e t g rand  m aître  de F rance , 
gouverneu r de D auphiné, de C ham pagne et de Brie, né en 1604, tué «à la  M ar- 
fée le  6 ju ille t 1641.
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vous rem ettrés la chose en l’estat où elle estoit, afin que j ’v 
pourvoie selon la nécessité des affaires et a  charge que j ’ay en 
cette  p ro v in ce ... A . C.

M. LE PRINCE AU COMTE DE SOISSONS.

D ijon, 30 aoû t 1G35.

M onsieur, Je
confesse que vostre le ttre  m ’a su rp ris , car je  croyois q u ’aviez 
receu  celle que je  vous avois e sc rip tep a r  M. de Thiange, lequel 
av o it eu o rdre  de moy de vous in form er de la v é rité  de  ce qui 
s’esto it faict à G rancey, qu i e st qu ’a rrivan t à Dijon, M. l’abbé de 
C ourssan m e dict q u ’il esto it prest d ’aller à G rancey y establir 
garnison avec led ic t Sr de Thiange, qu ’il avoit charge de M. le 
C ardinal de me d ire  d ’y envoyer sans délay, que l’ennem y 
esto it près e t le péril ém inent p o u r le serv ice  du Roy. Je luy 
respond is q u ’il falloit envoyer vers vous, que Grancey estoit 
de  Champagne, et que s ’estoit à vous seul à en o rd o n n er; su r 
quov il persista, me d isan t q u ’il im porto it que je  le fisse, que 
M onsieur le Cardinal le désiro it et que vous estiés trop  esloi- 
gné, et que cependant la place couroit fo rtune; je  lui baillay 
donc la com m ission qu ’il me dem anda, où je  mis que je  le fai- 
so is par com m andem ent du  Roy à m oy apporté par led ic t S1' abbé 
de Courssan. Ilz a llèren t ensu itte , luy et led ic t Sr de Thiange, 
au d ic t G rancey estab lir cette garnison, et y  m iren t u n  nom m é 
A utignac, frère  d ’un  dom estique de M. de T hiange, que je  ne co- 
gnois point e t que je  seray très aise qu’en m ettiés dehors quand 
il vous plaira. A ussvtost apprès je  m is es m ains du d ic t S1' de 
Thiange la lettre  que je  vous escrivois, e t l’abbé de M édavit m ’es
tan t venu tro u v er pour cette  affaire, je  luy  dis que je  n e l ’avois 
faict que pa r com m andem ent, a ttendan t vos o rdres, q u ’il vous 
a llast trouver et les receu st pour y  obéir; s’il ne l’a faict, et que 
M. de Thiange ne vous aye ren d u  m a lettre , c ’est leu r faulto. Au 
reste  je  vous puis dire que quand m esme je  n ’eusse receu a u 
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cun  com m andem ent, j ’eusse  creu  en ce cas d ’ém inent péril et 
to u t au tre , estan t ce que nous som m es, que  vous auriés trouvé 
bon ce que j ’aurois faict en  vostre gouvernem ent, comm e de m a 
p a rt je  vous asseu re  que quoy q u ’eussiés com m andé dans la 
B ourgongne m ’auro it esté très  agréable, et aurois sceu très 
m auvais g ré  à ceux qui ne vous auroient pas obéy. J ’escrip ts 
à l’abbé de M édavit de vous aller tro u v er, e t recepvoir et exé
cu te r vos com m andem ents su r ladicte garnison de G rancey ...

Je  vous supplie  de  com m ander à M. de  Thiange de vous 
d o nner m a lettre .

Je  crois vous debvoir ad v ertir que le Roy m ’a ordonné de 
vous envoyer tou ttes les noblesses des bailliages à Cbaslons, e t 
de  leu r d onner ro u tte  ju sq u es à vous, ce que  j ’ay faict à quel
ques un s, e t ay renvoyé  los au tres  à M. d eB o u rb o n n e ................

A . C.

LE CARDINAL DE RICH ELIEU  A M. LE PR IN C E .

C h a r o n n e ,  U  j u i l l e t  1 6 3 6 .

&' onsieur, T ro u v an t
ceste occasion, je  p ren d s la p lum e pour vous d ire  que nous 
avons nouvelles d’A lem agne, que les Polonois ont passé le Rhin 
pour s’en aller dans le fonds de l’A lem agne, e t que les seuls 
Cravates vont en la F ranche Comté.

Le Roy ne s ’est jam ais im aginé qu’on peust ranger les Com
tois à la raison sans difficulté. Nous en avons préveu  plus qu ’il 
n ’en est arrivé  ju sq u ’à p résen t, e t je  no voy pas qu ’il y ait lieu 
de tro u v er estrange celle qu i se rencontre. La pensée du  R oy 
e t de  ses se rv iteu rs  qui son t m oins esloignez de luy  est q u ’es- 
tan t fortiffié de  la cavalerie  que M. le Comte vous a envoiée 
et des rég im ents de la M elleraie, la Motte e t de Rostignac, rien 
ne vous p eu t em pesclier de p rendre  Dolle, et battre  le secours 
qu i se p résen tera. Si vous avez les com m unes de Bresse, ce 
vous sera  encore un  grand  renfort. Pardonnez-m oy si je  vous
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dis que, comme vous avez p ris  une bonne résolution de les 
lever, vous n’avez pas deu la changer. Q uant m esm e les dites 
com m unes ne vous auroient pas jo in t, e t que les régim ents de 
la Melleraie e t de la M otte ne sero ien t pas arrivez , ayant la 
cavalerie q u e  vous avez, la ferm eté e t la persévérance vous 
donnera guain de cause.

Les ennem is ne sont pas tels qu’on les publie  p eu t-estre  de 
delà , e t faisant un corps puissant de v ostre  cavalerie avec 
quelque infanterie pour les a tten d re  en un lieu  non trop esloi- 
gné de Dolle, qui en sera jugé  le plus p ro p re  à cet effet, 
j ’ose me prom ettre  que to u t ira  com m e le R oy le p eu t 
souhaitter. C ependant il faut haster les trav au x  et p resser les 
fourneaux et les m ines. J ’escris à m on cousin de la Melleraie 
conform ém ent à  ceste le ttre , e t je  m ’asseure que si vous luy 
donnez le com m andem ent de s’opposer au secours, qu 'il y 
fera son devoir. Toutes les forces de F landre v iennen t v e rs la 
Capelle, vous n’avez rien à c raindre  de ce costé là, e t nous ne  
les appréhendons pas beaucoup. A u, nom  de Dieu, M onsieur, 
n ’oubliez rien  de ce q u e  vous pourrez . . . .

D epuis ceste le ttre  escrite, nous avons receu  nouvelle comme 
les ennem is se sont ren d u s  m aistres de  la  Capelle. Bien que 
nous crussions que ceste place tien d ro it p lus q u ’elle n ’a fait, la 
perte  néantm oins n ’en est pas fort considérable , com m e vous 
pouvez bien  ju g e r;  aussy  ne nous en soucions nous pas beau
coup. Cependant cela vous doit convier à redoub ler vos soins 
e t  vostre  diligence pour en avo ir p rom ptem en t revanche par 
la prise de Dole, à quoy je  vous co n ju re  de  n’oublier rien  de 
to u t ce qui se p eu t hum ainem ent. A. C.

BULI.ION A M. LE PRINCE.

P aris , 19 ju ille t 1033.

J’av resçu la lettre  d e  la bonne nouvelle de  Dolle i ar celle 
q u ’il a pieu à V. A. m ’escrip re  ; je  vous peus asseurer avec vé
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rité  que le Roy e t S. E . en sont parfaistem ent satisfaits; dans 
Testât p ré se n té e s  affaires, il n ’y a rien  qui puisse rem ettre  les 
affaires au po in t où elles doibvent estre  queT acom plissem ent 
de l’œ u v re . Les ennem is on t em portés la Capelle pa r un  mal
heur, ceux de dedans s ’estan ts mal défendus; m aintenant les 
arm ées du Roy sont jo in te s ; du costé de la P icard ie  on espère 
que les ennem is ne  pourron t faire grand progrez. On attend 
d ’heure à autre  la prise de Saverne, e t par ce m oyen Monsr le 
cardinal de la Valette e t le duc de Veim ar auront toute  liberté  
pour vous assister. J ’asseure  V. A. qu ’avec l’avde de Dieu nous 
ne  m anquerons de vous envoyer de l’a rgen t au tem ps que le 
désirez p o u r le secours de vos troupes.

J ’ay veu ce q u ’il vous a pieu  m ’escrip re  su r le faist de  
M onsieur le G rand M aistre ; je  vous suplie  de to u t mon cœ u r de 
inesnager cette affaire par vostre  p ru d en ce  acoustum ée, vous 
sup lian t de vous souvenir que to u tes les difficultez que vous 
surm ontez obligent extrêm em ent S . E .

Le siège de Dolle et la perfection de cette  affaire est le salut 
de la F rance ; Dieu vous fera cette  grâce, s’il lui p laist, d ’en 
avoir la gloire toute en tiè re ................ A . C.

MADAME LA PBINCESSE A M. LE I'B IN C E .

P aris , 20 ju ille t 1636.

Mon cher cœ u r, je  v iens de resevo ir vostre  lètre  du  16 qui 
m ’apran que vous avés été ancore travaillé  de vostre gravelle 
e t que vous avés mal au d an s; tou t sela m ’aflige b ien , c a rse la  
v ien  de la pêne e t du  travail que vous avés ; l ’espéranse que 
vous m e donnés que la ville sera  b ientost prise me console 
dans m es apréansion, car j ’espère  caprès vous p e u rés  p ran d re  
les eaus. 11 est venu nouvelle  au Roy que le coronel Ebron a 
été  tué  à Saverne et que M. de T urenne a eu le b ras persé d ’un 
coup de m ousquet. Le Roy rev in t hier de V ersailles; il sera
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ju sq u es à lundi isi, et puis Sa Majesté ira  à M adrit e t la Rêne 
ausi. Les enem is sont for p rèsd eM . le Comte qui est à L a F è re ; 
il ne font rien  que b rû ler ; l’on d it qu ’il sont bien forts. Le m ar
quis de Sourdis est alé com m ander dans Nansi, le m arquis de 
la Forse dans Laon et dans Reim s, M. le com te d ’A lés à A be- 
ville e t M. de M ontbason à Soison. Vos anfans se p o rle t for 
bien, ils vous bèset le sm e in s , e t m oy, mon cher cœ ur, je  vous
donne m ille bésers e t bon jours ................

Comme je  ferm és sète lètre, l’on m ’et venu asu rer que les 
enem is so n ta lés  asiéger le C asteletL  J ’ay eu l’honneur de v o ir 
le Roy après diné, qui m ’a fort parlé du siège de Dole e t de 
vous et de la satisfaction qu 'il a du serviso que vous luy 
randés. A. C.

LE CARDINAL DE RICH ELIEU  A M. LE PR IN C E .

C haillo t, 1er ao û t 1636.

M onsieur, J ’a ttends
avec grande im patience la fin de \o s tre  siège, mais avec quel
que con ten tem ent, pu isque  c’est avec une certitude  m orale 
que l’issu e  en sera telle  que vous la souhaittez; de là dépend 
le bon succez des affaires du Roy, puisque, quand vostre arm ée 
sera libre, on pourra  faire beaucoup de choses à quoy on ne 
p eu t penser m aintenant. Les avis que vous ont donnez Mrs de 
V ilarceau e t de Mande sont sans grand  fondem ent, comme 
vous verrez . Je ne veoy po in t que vous ayez de grand  se
cours à craind re. Reste à avancer vos travaux  en sorte qu’en 
faisant sau ter le bastion  que vous avez a ttaqué, vous veniés à 
bou t de  vostre  en treprise. Si après cela vous nous envoyez 
quinze cens chevaux, j ’espère que nous chasserons ensuite  les 
ennem is de la frontière  de Picardie ; toutes les places du Roy 
y  sont bien garnies, e t sans la lascheté de ceux qui esto ient

1. Lo C atele t, a rrond issem ent de Sain t-Q uen tin , Aisne.
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dans la Capelle e t le Castelet, don t le Roy est résolu de faire 
bonne ju stice , ils n ’auroient pas eu ces places com m e ils s ’en 
sont rendus m aistres sans difficulte, avec une si molle deffence, 
qu ’on peut dire avec v é rité  qu ’on leu r a vo lon tairem ent ouvert 
les portes. C’est, M onsieur, ce que j ’ay à vous dire, m e rem et
tan t pour le su rp lus des affaires à la dépesche do M. de N oyers.

Je  v o u s  prie  ne vous arreste r po in t aux av is de M. de Mande ; 
c ’est un esp rit affectionné, m ais si chaud que son feu ne luy 
p erm et pas de co nserver le flegm e qui est nécessaire pour 
assoir un  bon jugem en t. Vous n’avez point de secours à c raindre  
de M. de Lorraine; p résen tem en t il n ’y a que douze cens co
quins dans la Lorraine qui ne sçauro ien t g resler le persil ; fer
m eté et patience vous donneront l’issue que vous pouvez dé
sire r  en  vostre en trep rise . Au nom  d e  Dieu, suivez voslre génie, 
M onsieur, qui vous porte, je  m’assure, à  ne rien  crain d re . Sans 
le don de prophétie, je  vous asseure que vous aurez la gloire 
du succez de vostre desseing e t que peut estre  au rez  vous en 
cores ce bonheur de b a ttre  les ennem is s ’ilz se p résen ten t. La 
g rande  arm ée qu i est en P icardie  ne  vous fait point p eu r e t 
j ’espère que vous en entendrez  parle r. A. C.

MADAME LA PRINCESSE A M. LE PR IN C E .

P aris , 8 août 1G36.

Mon cher cœ ur, nous som m es si a larm és isi qu’il ne se peult 
davantage, par se  que les ennem is on p a sé la r iv iè re  à coté de 
Bré (Bray), où il s’e t fet un com bat où le régim an de Piém on 
a p e rd u  quan tité  d ’ofisicrs e t où le pauvre  M onsouleins e t son 
frère  le chevalier ont été  tués. M. le Conte est aus environs de 
Noion. L'on v ient de m e dire que les enomis ont p ris  Itoie e t  
M ondidier. Le Roy fect lev e rca n tité d e  troupes dan P aris e t aux 
en v iro n s ; tous les cors de  la ville lui donnet cantité d ’argant; 
M. de N ém on vous an m ande les p articu liarités , et com m e Sa
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M ajesté m’anvoie com m ander par M. deC hav ign i de fère lever 
san t hom m es dans le duché de  M ontmoransi e t set ou huit 
dans S* Mor e t de  luy anvoier un hom m e a cheval, se qui a 
été  fect. Me la Contesse an a fect lever dan Luzarche e t ses 
o tres terres . Le Roy a aussi com m andé de rom pre tous les pons; 
seus de l ’Isle-Adan on t été ausi rom pus. Tout le m onde est si 
éfrayé e t si affligé que sela fect p itié ; m es Ton espère que dans 
qu inse  jo u rs  l’arm ée du K ovsera  de plus de vein m ille hom m es; 
l’on d it que M. le. m aréchal de la Forse  la com m andera e t que 
le Roy y  poura. aler luy  m esm e. Sa M ajesté a envoié q u érir 
M. d ’Angoulesm e se m atin, e t après il est alé d in er avec M. le 
Cardinal. L ’on d it que M. d ’A ngoulesm e ora quelque com m an
dem ent; Ton atan avec grande im pasiance la prise de Dosle, 
de quoy Ton prie bien Dieu et pour v ostre  conservasion. A yés 
soin de vous, mon cher cœ ur, je  v o u ssu p lie , et me fêtes m ander 
de vos nouvelles can vous n ’an orés pas le lo is ir ; je  suis bien 
obligée au  soin can a eu M. P e rrau lt; je  le prie  de continuer, e t 
vous, mon cher cœ ur, de me conserver vos bonnes grâses. Je 
p rie  Dieu q u ’il vous co n se rv e ; je  vous donne m ille bésers e t 
bonjours.

Vos enfans son t an for bonne santé, ils vous bèset les m eins. 
Seus qui avet pris l’argan que Ton portoit à vostre  arm ée sont 
p r is ; se sont tous gantilsonm es ; il y  an a un  qui s’appelle Vêve, 

j ’ay  oublié le nom  des o tres .............
L’on dit que le Roy a mandé à M onsieur de  luy am ener tou te  

la  noblesse de ses apanages et tous seus de sa m aison; il é toit 
alé p o u r quinse jo u rs  voir ses batim ans; Ton dit q u ’il sera isi 

dans huit jo u rs. A . C.

NESMOND A M. 1.E PRINCE.

P aris , 8 aoû t 1636.

Despuis m a dern ière, les ennem is ont passé la riv ière  d e  
Som e et desfait le régim ent de  P iedm ont e t de Champagne en
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p artie , où sont m orts les deux M onsoleins.lls l’ont passée àB ray . 
M*r le Conte, après avoir fait quelque résistence, estant de la 
moitié trop  foible, s ’est re tiré  à Noyon où il est encore ou aux 
env irons. Les ennem is se sont fort advancés ; l ’avant garde, qui 
est de six mille chevaux, court ju sq u es à C lerm ont. Ils ont 
p ris  en passant M ondidier e t R oye, e t le gros de l’arm ée, à ce 
q u ’on croit, assiège Corbie ; l’effroi est grand partou t ; ils b ruslen t 
et p illen t tou t. Le Roy a envoyé rom pre tous les ponts, e t e n 
foncer les bacs de la riv iè re  d ’Oise. S. Mté est en cette ville et 
M. le Cardinal aussi; lund i d ern ier elle envoia q u érir tous les 
corps de  la ville et leu r dem anda avec grande affection le mesme 
secours q u ’on dona au feu Roy d u ran t le siège d ’A m iens. Le 
Conseil done deux m ille hom es, le Parlem ent autant, la Chambre 
des Contes, Cour des Aides, Chastclet, G rand Conseil à p ropor
tion , et tous les corps des m archands, le tou t en tre ten u  pour 
deux m ois; e t ou tre  chaque porte cochère fournit un cheval léger 
e t un  cheval pour le canon. J ’en tre tiens à ma p a rt dix hom es 
de p ied , un hom e de cheval et un cheval pour le canon ; on fait 
garde e t provision de  b leds e t farines : voilà Testât et l ’estonne-- 
m en t où nous som es. Paris fera, à m on advis, p lus de  douze 
mille hom es e t deux ou tro is m ille chevaux. Mr‘ les m areschaux 
de la Force e t de Chastillon com enderont ses troupes. O utre 
cela, tous les v ilages de l ’eslection de Paris fournissent certain  
nom bre d ’hom es, le duché de M ontm orency cent, qui fu ren t 
hier les p rem iers au ren d ez-v o u s; lo Roy Ta trouvé très bon; 
S1 Maur hu it, e t a insy  du  reste , lesquels se ron t disposés le 
long de la riv iè re  d ’Oise pour em pesoher les passages. J ’ay  
doné ordre pour équ iper un cavalier que Y. A. do it fournir, 
M onsieur s’en estoit allé à Blois, le Roy Ta rem andé. Pour ce  
qu i regarde  Dole, sam edi d e rn ie r l’a rg en t q u ’on en v o io ità  V .A . 
fust volé à dix lieues d ’ici; les vo leu rs ont esté p ris, qui estoit 
des fdous e t y  avoit tro is gentishom es de M onsieur parm i. J ’ay 
sollicité M. de  Bulion e t de  N oyers v ivem ent ; si bien q u ’on en 
a envoié d ’au tres il y  a trois jo u rs e t la vo itu re  de la m onstre
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en suite. Le b ru it court partou t aujourd’hui que Dole est p ris, 
mais je  n ’en croirai rien  que voiant le courrier de V. A . que 
tout le m onde a ttend avec im patience; elle peu t croire que dans 
le rencon tre  où nous som es il sera doublem ent bien receu ; 
elle ne  doit pas c ra in d re  le secours de  Galas, il est em pesché 
a illeurs asseurém ent. Il est v ray  que le duc  de Lorraine est 
aux env irons de S* Mihel avec deux ou trois mille chevaux 
(il y a quinze jours) ; mais, s ’il eust eu  envie d ’aller à Dole, il y 
seroit desjà allé ; on croit qu’il ne  s ’estim e pas assés fort et qu ’il 
dem eure là pour em pescher q u ’on ne porte à Nancy des v ivres 
e t de  l’argent, en a ttendan t que le roy d ’IIongrie am ène d es 
forces bastan tes pour l’a ttaquer. Je  vis h ier encore M. de Bul
lion, lequel me d it les nouvelles qu ’il sçavoit, qui son t ceux là, 
e t me d it que Y. A . ne doit p o in t c raindre  de secours. Le P. 
Joseph et M. de N oyers ont les m esm es nouvelles.

Madame la Com tesse est tousjours dans les alarm es de M*r son 
fils el dans les p riè re s ; ainsi elle n ’est pas en estât qu ’on luy  
puisse p a rle r si fort de ce que V. A . m ’ordonne.........................

J ’o u b lio isà m an d e rà  V. A. que j ’ay doné ordre pour Merlou 
e t l’Ile A dam ; Merlou court plus de hasard, le chasteau p eu t 
ten ir ju sques à ce qu’on y  m ène le c a n o n , auquel cas il se 
re n d ra   A . C.

P aris , 10 août 1636.

J ’escrivis à Y. A . devant h ier le m auvais estâ t où nous estions 
de deçà. D espuis les enem is avec leu r infanterie e t partie  de 
leu r cavalerie e t le canon assiègent Corbie; Mr de Saucourt est 
d ed an s; e t sep t ou hu it m ille chevaux qui font l’avant-garde 
de l’armée ru in en t e t b rû len t en tiè rem ent la Picardie et le Beau- 
voisis, ju sq u es à la riv iè re  d ’Oise. On lève dans Paris ce q u ’on 
p eu t d ’infanterie  et de cavalerie p o u r leu r opposer, e t em pes
ch er q u ’ils ne passent la riv ière  d’Oise. Cest accident a fait rev e-
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n ir Mr d’Angoulesm e en grâce, lequel doit com ander la ca
valerie , et Mrs de la Force e t Chastillon l’infanterie. Mr de Va- 
lençai v it aussi le Roy h ier e t Mr le Cardinal, lesquels luy ont 
fait force com plim ents e t quelques excuses du passé. On l’en
voie en  Berri, Bourbonnois, N ivornois, la Marche e t Lim ousin 
p our convoquer les com m unautés e t les exciter à secourir le 
Roy d ’hom es, faire arm er la noblesse, doner des com issions à 
ceux qu i en voudron t, convoquer le ban et l ’a rrière  ban . On a 
m andé Mr de la Rochefoucaud, qui estoit ven u  à Forges p a r la 
perm ission du Roy, e t on lui donne les m esm es o rdres en Poi
tou, Saintonge, Angoum ois e t provinces voisines ; ainsi leu r fa
v eu r rev iendera  dans la nécessité  ; on parle aussi de faire sortir 
Mr de Bassom pierre, m ais cela n ’est pas assu ré ; le bon home 
Mr le duc de Sailli est souven t avec le Roy, m ais on croit q u ’il 
a d it quelque parole trop  lib re : on l ’envoie fortifier Mante e t 
les environs. Le Roy e t Mr le Cardinal sont en cette ville. Sa 
Ma“  se treu v a  un peu m al de fièvre ou esm otion h ier au soir. 
M onsieur doit v en ir au p rem ier jo u r ;  il assem ble la noblesse 
de  ses apanages. M«r le Conte est toujours à Noyon ou aus en
virons. Le Roy a m andé Monsieur le card inal de la Valette 
p our s’en ven ir avec toute  la cavalerie  e t laisser le duc de 
V eim ar où il est avec l’in fan terie .............................. A. C.

Paris , 22 aoû t 1636.

Huit jo u rs  devan t l’a rrivée  du  co u rrie r de V. A. nous p ré - 
voions bien  la levée du  siège de Dole, ainsi que je  luy m andois 
p a r le d ern ier courrier, par les défauts principalem ent des 
choses qui y  m anquoient, lesquels, corne ils ont em pesché la 
prise  de ceste ville, font p rendre  aux enem is toutes les 
n o s tre s ; car le Catelet, la Capelle e t Corbie esto ien t desgar
nies de  tou tes m unitions e t de canon, e t toutes les places de 
P icard ie  le sont encores e t on n ’y sçauro it m ettre  rem ède si 
p rom ptem ent, quoi queM r de Bulion m ’aie dit qu ’il aie fait dé
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liv re r p lus de deux m illions de livres pour cela dès le comm en
cem ent de  l’ann ée ; ainsi M ''le Grand Maistre est plus en estât 
de se  justifier envers le Roy et Mr le Cardinal, e t avec raison, 
que de b lasm er les austres contre raison e t vérité  ; car ses dé
fauts son t si publics partou t q u ’ils ne se peuven t contredire  ; 
aussi je  n ’ai pas sceu, et sy  j ’y fais p ren d re  garde, qu ’il se soit 
advancé à ten ir aucun propos contre son devoir, et ne crois 
pas qu ’il le face. Il fut h ier p o u r voir Madame, e t Mr le Cardinal 
aussi, e t ne la tro u v èren t pas. E lle les v e rra  devant que Mr Fis- 
jean  ne  s ’en re to u rn e , lequel luy rap o rte ra  tou t l ’estat de deçà. 
J ’ai eu  grand desp laisir du  siège de Dole ; mais j ’avois tan t de 
p eu r de quelque accident p o u r Y. A . ou de quelque m alheu
reux  coup ou de quelque m aladie, que j ’en ai esté  consolé, la 
voiant hors de ce danger. Il est aussi que la nouvelle de  V er
dun m ’a fort affligé ce m atin  ; mais j ’espère  que la place e s tan t 
sans m urailles en beaucoup d ’endroits et poin t fortifiée, V. A. 
p o u rra  em pescher p a r sa vigilence les in ten tions des enem is. 
Je ne suis en peine que de ses eaux pour sa santé, m ais il 
p leu t ex trêm em ent; j ’espère  que  sep tem bre se ra  p lus chaud 
que l ’aoust e t qu ’elle pou rra  les faire p o rte r com odém ent et les 
p ren d re  à Avallon, si les enem is ne s ’opin iastrent pas à la 
Bourgogne ; elle sera  tousjours en Bourgogne e t po u rra  estre  
en un  jou r, en cas de besoin, à Dijon, où elle laisserait Mr de 
Tavannes; elle n ’a que faire de dem ander congé au Roy pour cela, 
car pourveu  q u ’elle soit dans son gouvernem ent, e t en estai 
d ’aller en un  jo u r ou deux aux lieux où sa p résence sera  néces
saire, il n ’im porte, ainsi que j ’ay dit à Mr F isjean. Pour les nou
velles de deçà, le Roy, qui s ’esto it trouvé un peu mal dem eu
ran t enferm é dans la ville, est allé se p rom ener un  peu à Chantilli 
e t su r les bords de la riv ière  d ’Oise pour confirm er son arm ée 
dans laquelle les esprits estoient très altérés. Il a eu le des
plaisir e t M onsieur son frère avec luy , estans près de Creil, de 
voir b ru sle r des v ilages audelà de la riv iè re  sans y  pouvoir 
m ètre  ordre ; toute l ’arm ée de Sa Majesté est à Senlis e t aus



558 P I È C E S  E T  D O C U M E N T S .

environs. Corbie a esté p ris, e t Mr de  Saucourt, qu i esto it de
dans, s’e st randu  un  peu bien  v iste , don t il sera  en pe ine . Les 
enem is m enacent A bbeville ou Am iens ; le Roy a envoié 
Mr de Sarraie avec deux mille hom es pour se je tte r  dans la 
prem ière  des deus qu i se ra  a ttaquée . On a ttend  Sa M ajesté ce 
so ir ou dem ain en cette  v ille. J ’envoie à Yostre A ltesse la ga- 
sc tte  de sam edi passé et une le ttre  de Mr d’A slincourt ; il n ’v  a 
rien  du to u t de nouveau pour ses affaires...............  A . C.

LE CARDINAL DE RICH ELIEU  A M. L E  PRINCE.

P aris , 2 3  a o û t  1636 .

M onsieur, Je
suis ex trêm em ent fasché de l ’en trep rise  que les ennem is ont 
faite su r le poste de Y erdun. Je ne doute p o in t que vous ne 
faciès, avec soin e t diligence, tou t ce que vous pourrez  pour 
vous y  opposer.

Nous venons de dépesoher vers Mr le card inal de la V alette 
e t  Mr le duc B ernard  de W eym ar, pour qu ’ils s ’avancen t v e rs 
E pinal et M irecourt, pour de  là p ren d re  leu r m arche telle que 
les affaires du  Roy le req u ie rro n t pour le secours de la Bour- 
go igne. Ce que  vous avez à faire m ain tenan t est de lever cinq 
ou six régim ens nouveaux en Bourgoigne e t en Bresse su r 
vostre  créd it, e t au tan t de com pagnies de cavalerie  que vous 
pourrez . T outes les p rovinces s ’aydent à l’envie en ceste occa
sion, et il est bien ra isonnable  que celle où vous estes contri
bue  à se secourir elle m esm e. C ependant je  vous p rom ets en 
m on particu lier de vous faire rem bourser toute la despense que 
vous ferez en ce ren co n tre , où il ne faut rien  espargner. Je 
vous conjure donc, M onsieur, de faire toutes sortes d ’effortz pos
sibles, tandis que de n o stre  costé nous n ’oublions rien  de ce 
qu i se peu t pour repousser les ennem is, qui n’au ro n t pas, 
avec l’ayde de Dieu, un m oys de sep tem bre pareil à celuy
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d ’aoust. J ’ay veu par une lettre  que vous avez escrite  à Mr de 
N oyers que vous ne  vous tenez pas sy asseu ré  de la volonté de 
Mr de la Melleraie, que vous ne fussiés en doute du raport 
q u ’il feroit de vostre  conduite . Je  pen se  estre  obligé su r ce 
su je t de vous dire q u ’il l’a fait te l que vous le pouvez désirer, 
e t comm e il le doit d ’une personne de v ostre  qualité q u ’il a 
toujours veu tesm oiguer g rande  passion au serv ice  du Roy. 
Ostez vous donc cela de  l’esprit, M onsieur, e t croyez que je  
désavoueray tous ceux qui me toucheron t, s ’ils ne  vous hono
ren t comme je  fais e t feray  tousjou rs................ A. C.

M. LE PRINCE AU CARDINAL DE LA V A L ETT E.

S a n s  d a t e ,  1 6 3 6 .

M onsieur,

Je v iens p résen tem ent de vous despescher un gentilhom m e 
avec copie de la lettre  que le R oy m ’a escrite, par où il me 
m ende vous avoir ordonné e t à M. de Veim ar de v en ir icy en 
dilligence pour rep ren d re  V erdun e t me jo in d re  à cet effet. Je 
vous ay m endé m on avis estre  do ven ir non par le Conté, 
m ais par Langres, afin de me jo ind re  avec mille chevaus que 
j ’ay e t quatre  m ille hom m es de pied. De L angres vous v iendrés 
p a r deçà la Saosne d ro it à Fontaine  F rançoise, A ussonne, 
S1 Jehen de Laune e t Bellegarde, de là à V erdun, qu i ne peu t 
d u re r une heure  dès que nous serons m aistres de la cam
pagne, e t après faire une  course au Conté, du costé de Bresse, 
e t leu r re n d re  les feus e t pillages q u ’ils nous font soufrir des
puis hu it jo u rs . P o u r le s  com m endem ens, j ’obéiray aus ordres 
d u  Roy e t p réfère le bien de l’E stat e t le con ten tem ent de Mr le 
Cardinal à toustes p ré ten tions en ce tem ps. Venés donc, je  vous 
suplie, en dilligence avec M1' de Veim ar ; nous perd rons le duc 
Charles, asseu rero n s nos frontières e t ru inerons e t saccage
rons les Contois orguilleus au souverain  degré. Je vous ah-



tans e t vous me m anderés pa r avance vostre  dém arche, loge- 
m ens e t jo u r de vostre  a rriv ée ................ A. G.
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N° IV

L IV R E  I I I ,  C H A P IT R E  IV

16-21-1639.

LETTRES DE M. L E  DUC A SON PÈR E

B ourges, 29 octobre 1631

Dom ine mi pa ter,

A udivi te apud Sebusianos (?) profectum  u t nobilium  com itiis 
pro  Rege illic præ sideas. U tinam  auribus e t oculis adessem , 
u t liben ter te in pacis artibus in tu e rer trium phantem , u t avidè 
de tuo illo e loquentiæ  flum ine jucundèque b iberem ! Profecto 
tam etsi absim  longiùs, cùm  tam en te apud anim um  m eum  et 
video e t audio, acrioribus incito r stim ulis ad litte ra ru m  s tu d ia ; 
qu æ  m ihi necessaria  om ninô jud ico , si, tu î im itator, tecum  
velim  in bis pacis negotiis trium phare. Fateor me nonnihil 
de illis rem isisse his lucalibus feriis ; quas tam en sic com pen- 
sabo, u t non pœ nitendos fructus indè colligam , tu quem  desi- 
deras in me progressum  videas. Vale. . . .  A . C.

Bourges, 23 octobre 1632.

Féliciter factum  puto, u t sub idem  tem pus delegatam  à te 
mihi, in literarum  d ecu rsu , provinciam  m ilitaturus aggrederer, 
quo com m issam  tibi à Rege R urgundiam  trium phaturus obibas.
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T u A ltissiodorum 1 prim ùm  sub isti, ego verô in Rhetoricam  
su m ad m issu s, altissim am  D eorum  sedem , Palladis e t A pollinis, 
m usarum que om nium  principem  civitatem , ubi viros in dicendo 
Deos e t audio a tten té  e t accuratè  lego e t im itor studiosè. Tu 
deindeD iv ionem  processisti, ego oratoriæ  poetieæ que supellec- 
tilis, to tiusque hum anioris doctrinæ  divitem  regionem . Itàm ih i 
sem per in oculis ve rsaris , ità  hæ res in m ente , u t trium phis 
tuis adsim , neque absim  à libris, à classico pu lvere , à litterario  
labore. A tque u t ingeniosus est am or, fingit sibi quem  m axim è 
am at tui conspectum , neque fugit, quem  in m e potissim ùm  
am as, librorum  am plexum . T rium phos e t honores specta t quos 
m eru isti; neque præ lia  e t labores d im ittit quos im perasti, 
certusque est nunquam  d im ittere  donec revocabis. Intérim  
hæ c rud im enta  devoveo p rim i m ei in R hetoricà tvrocin ii, 
q u æ , tam etsi im polita sin t atque in cu lta , babebunt tam en 
veniam , quia tv ron is sun t, e t fortassè p a rien t delectationem , quia 
su n t fîlii. Soror charissim a, fra te r am antissim us, e t ego, tu i 
filii charissim i, valem us. Vale. . . .  A . C.

B ourges, 1er novem bre 1635.

Decimo quinto  calendas novem b. Morono red ii. D issim ulare 
non possum  sensus animi m ei; cui enim  candidiùs loquerer 
quam  paren ti optim o? Non sine dolore locum  am æ nissim um  
re liq u i, cu jus ne vel levissim um  quidem  fastidium  fecerat 
trium  prope m ensium  conunoratio. In v itabat quoque ad lon- 
giorem  m oram  serenitas tem poris, e t adolescentis autum ni 
ju cu n d a  tem peries : at parère oportebat im periis tuis, ciuibus, 
toto v itæ  d ecu rsu , cliarius mihi atque an tiqu ius e rit nihil. 
C æ terùm  satis valeo si v a les; sum  enim  de tuà valetudine 
sollicitus. Cùm à m ultis diebus nihil certi inaud ierim , Deum 
preeor u t te m ihi se rvet incolum em . Yale. . . .  A . C.

1. A ntissiodurum , A uxerre. 

I I I . 30
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B ourges, 15 novem bre 1635.

Horas duabus d isciplinis dare  m e ju ssisti quas n u p e r im pen- 
debam  lib en te r; etiam  p lu res im penderem  si ju b ere s , atque 
u t nu llum  æ tatis m eæ  tem pus esse volo quo tibi non paream , 
ità  mihi nullam  tem poris m oram  ad litterarum  studia designabis 
quam  accuratè  non im pleam . Quod maxim e scire desideras, 
solità, hoc est bonâ, vale tud ine fru o r; faxit Deus de tuâ idem  
dici possit. Vale. . . . A . C.

Bourges, 21 novem bre 1635.

A udivi sæ penum erô  illu d , operæ  longions esse negotia  
quæ  cum  p lu ribus tractanda su n t, quo t enim  in te r  hom ines 
capita, tô t ferm é su n t sensus ; quam obrem  si, cùm  m ultis hom i- 
n ibus res agenda sit, vix tandem  efïicias, ità  om nes in eundem  
sensum  conveniant u t dissideat nem o. E jusm odi est illud opus 
quod authoritate  tu â  ità p rovectum  est, u t tan tum  non fuerit 
confectum  de Bituricensi Theologià toti academ iæ  corpori in- 
serendâ. Quas difïicultates m oliti su n t nonnulli e t  expertus es, 
et v icisti : alias iterùm  ten tan t nocendi v ia s , quæ  præ cludi 
n isi tuo beneficio non possun t. U ltim am , u t opinor, m anum  
operi tuo non denegabis. Tua e st hæ c Theologià, lu  illius 
parens, à quo ilia nisi à paren te  ultim um  hoc decus au t pe ta t 
aut expectet. Illud  si adjeceris, nihil sup ererit quod alteri 
debere possit. Ego verô  etiam  cum  illà hoc tibi beneflcium  
debebo. De cæ tero  quod scire cupis m axim è, sic valeo u t finem 
hodiè In stitu tio n ib u s Justin ianæ is im posuerim  féliciter, sic a r-
d en te r amo quod im peras, u t sim  e t habear sem p er...............

A . C.

B ourges, 23 décem bre 1635.

Si p lu res canes alui quàm  au t nécessitas ad venandum  re- 
qu irere t aut voluptas, eam  culpam  ignosces prim o ardori vena-
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tionis quo abrip iebar. E st enim  com m unis om nium  e rro r qu i 
vehem entiùs aliqua diligere in c ip iu n t, u t  m ulta prim ùm  sine 
delectu  conquirant qu æ  postea suâ sponte  abjiciant. N ondum  
ego hune in me errorem  cognoveram , at postrid iè quàm  illius 
litteris  tu is fui adm onitus, p ræ te r novem  quos servari pe r te 
licebat, dim isi alios om nes. Ità  m ihi statim  ea  fastidio su n t 
quæ  tib i non p lacent. Ità nu lli roi m eus am or adhæ ret, nisi 
tuæ  v o lu n ta ti.... Feceratn h ic scribendi fmem, cùm  v en it ad me
D. de Beaujeu. Legionem  m eam , po tius tuam , qu inque cohor- 
tibus augeri dixit, oravitque u t unius coliortis vexillum  com - 
m itterem  nepoti, cui nom en de Busseuil. Opinor, cùm avunculos 
ejus duo jam  elegeris in  legionibus meis duces, eorum que fidem 
ac v irtu tem  p ro b av eris , nepoti cohortis un ius signum  non 
negabis. . . .  À . C.

B ourges, 25 décem bre 1635.

Redit ad te, quem  m ihi ad aliquot m enses com m odaveras, 
p ræ fectus m ensæ  m eæ  D utart. Scio euin esse tibi com m enda- 
tissim um ; debui tam en his litteris ejus studio vig ilantiæ que 
non vulgarem  com m endationem . A tque hinc video quàm  féli
citer apud me constituerim  nihil habere  nisi tecuin com m une, 
ne voluntatem  qu idem . Q uam diù enim  com m unes habui faniu- 
los, optim os habui. Quid ig itur jàm  aliud habebo nisi optim um ? 
Y erùm  dùm  famulos tuos laudo, om m ittere etiam  unum  è m eis 
Divonium  non po ssu m ; qualis ille sit, quàm  tuî m eîque s tu - 
diosus, quàm  constantis fidei, cu ræ , d iligentiæ que satis nosti. 
Tam en nescio undè  fiat, u t  quidquid  lucri ju s tè  à me expectare 
po test, statim  abripiatur. Sperabat aliquantulùm  pecuniæ  colli- 
gere ex detritis  vestim entis quatuor, quæ  d ep osueram , lin- 
teisque p e rm u ltis ; at ea continué repetita  sun t, Parisiosque 
m itti oportuit. Ju re  an injuria id fiat, a rb ite r esto . Si modo illi 
non desis, nihil unquàm  sihi defu turum  credet. Si vales, ego 
quidem  v a leo . . . .  A . C.
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B ourges, 8 ja n v ie r 1636.

Q uæ reban t à te p rio res litteræ  an latinâ linguâ in posterum  
ad te scriberem , an gallicà. C onsuetum  m orem  retineo  dùm  
quid eà de re constituas expecto. A liud etiam  est quod petam  
an pom eridianum  tem pus stndiis liberum  esse velis. M iraberis 
id à m e quæ ri, neque me silentio  u ti tuo tanquàm  vacandi 
facultate. V erùm  non ità  mihi s tu dend i labor insuetus est aut 
in jucundus, quin adm odùm  placeat, si ju b ea se i me incum bere; 
neque ità  jucu n d u s , quin eum  liben ter d im ittam , si dim itti 
velis. Itaque qu idquid  eà super re  sta tues, seq u ar non inv itus 
Valeo si vales. . . .  A. C.

A u x e r r e , 20 fé v r ie r  16 36.

M onsieur mon Père,

Si j ’ay receu des honneurs et tesm oignages d’affection dans 
les villes de vostre  gouvernem ent, je  vous en dois après Dieu 
les rem erciem ens. Je ne v e u p a s q u e  tous ses applaudissem ents 
me fassent oublier de ce que je  suis, e t des devoirs e t soub- 
m issions que je  suis obligé de vous re n d re ; je  sçay trop  bien 
ce que  je  suis e t  ce que vous estes pour estre  si m alheureux 
que de jam ais faire chose qui vous puisse desplaire . . A. C.

Dijon, 28 mai 1636.

Je lis avec con tan tem ent les héroiques actions de  nos Roys 
dans l’histoire, pendant que vous en faittes de très d ignes pour 
la g rossir, en me laissant un bel exem ple e t une sain te ambi
tion de les im iter e t ensu ivre, quand  l ’aage e t la capacité 
m ’auro n t ren d u  tel que vous m e désirés. S i j ’estois tesm oing 
oculaire des vertus e t sublim es actions que vous exercés 
m aintenant dans les occasions, peu t estre  m ’apprendro ien t elles 
ce que je  dois faire un jo u r ; m ais ce m ’est assé pour m aintenant 
d’estre  enfant de désirs e t n ’avoir au tre  volonté que la vostre , 
laquelle  je  veu  prendre  pour reigle de m a vie, que je  vous 
dois, e stan t ce que je  su is. . . .  A . C.
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D ijon, 1er ju in  1636.

Si m es désirs e sto ien t accom plis, je  serois au camp pour 
vous y  se rv ir et, si je  pouvois, pour y  souslager vos douleurs, 
e t p rendre  part à vos peines. Ce m e sero it une consolation 
qu i ne p e u t estre  sans grande inqu iétude tandis que je  sçaurav  
les dangers où vous estes con tinuellem ent e t les m artyrs que la 
gravelle  vous fait souffrir. Ce que je  peu  m ain tenan t est d ’offrir 
m es prières à Dieu pour vostre  conservation . . . A. C.

Dijon, 24 ju in  1636.

J 'eusse  bien désiré m oym esm e vous p ré sen te r  deux pastes 
d ’un faon de biches que des lév riers on t courru  p a r rencontre, 
à ce que m’a dit Lem oyne, qui m e l ’a apporté ; mais il faut que 
j ’apprenne à vous obévr, leçon que je  ne veu jam ais oublier, 
puisque Dieu me l ’apprend  et com m ande e t que c’est toute  ma 
félicité. Je  ne laisse p o u rtan t d’envier ce bonheur à celuy qui 
les p o rte ; néatm oins je  seray  tousjours assé con ten t quand je  
sçauray  comm e Dieu vous conserve en santé, dont je  lui
dem ande la continuation et le p rie  vous c o n se rv e r................

A. C.

D ijon, 6 ju ille t 1636.

R etournan t de la congrégation où j ’estois allé me com m unier 
en in ten tion  de vous obtenir de Dieu les grâces nécessaires 
pour vostre conservation , on m ’a donné deux figues, fruits assé 
ra re  en sa nouveau té  ; le p résen t est p e tit, mais que vous ren d ré s  
g ran d  le recevant, p u isq u ’il vous est envoyé par celuy qu i 
voudro is b ien  p o uvo ir souslager vos peines. . . A . C.

P endan t le  siège de Dole (1636).

Le danger év iden t auquel j ’apprens que vous estes conti
nuellem ent pa r le rapport de ceux qui re to u rn en t du  cam p, et
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par les .le ttre s  que le père  M ottet écrit au père  Pelletier, me 
donne tan t de frayeur que, s’il m’esto it loisible, je  m ’irois je tte r  
à  vos pieds pour vous supplier de vouloir changer de logem ent, 
puisque les b ou lets de canons tom bent si so u v en t su r vostre 
hutte . Hélas ! m on bon papa, quel repos d’esp rit puis-je  avoir, 
vous sachant dans le p é ril?  Je vous conjure, pa r la tendresse  
d ’affection que vous avés pour m oy e t par l’am our que je  dois 
avoir p o u r vous, de vous m ettre  en lieu plus assuré , afin que 
m oy e t tous vos bons serv iteu rs soient en repos. Je  ne  cesseray 
d ’im portuner le ciel pour vostre conservation , ny  aussy  de vous 
p rier de m ’octroyer ma ju s te  dem ande. . . .  A. C.

A vallon, 6 sep tem bre  163G.

J ’ai recognu, pa r l ’affection que lesM essieurs d ’Avalon m ’ont 
tesm oignés en vostre  considération, avec quel respec t je  dois 
recevoir les com m andem ens e t in stru c tio n s que vous m ’avés 
donné à m on départ pour gaigner les cœ u rs, que je  veus 
garder inviolablem ent. Je  ne  vous sçaurois dire avec quelle  
joye M adamoiselle la G rande Maire m ’a receue en sa  m aison et 
les bons tra ittem ens q u ’elle m e fait ; je  m ’estud ieray  à luy  ap
p o rte r le m oins d’incom m odités que je  pourrav . Je n ’av apporté  
icy  qu ’un reg re t de vous sen tir  dans les périls de guerre  e t de
p e s te ; je  prie  Dieu vous vouloir p ré se rv e r de tous les d eux .......

A. C.

A vallon, 1G sep tem bre 1636.

Si je  ne  com m ence de bonne heure  à tascher de recognoistre  
pa r mes pe tis  services e t obéissances à vos com m andem ens 
l’am our et le soing que vous avés pour moy, je  ne seray jam ais 
q u ’un ingrat. Je  vis en ce bon air, où il vous a pieu  m ’envoyer, 
m ais c’e st tousjours avec crainte e t perplexité  p o u r vous sçavoir 
dans le danger d’où vous m ’avés tiré . On me fait espérer que 
vous v iendrés icy  boire des eaux do Pougues ; ce ne sera  jam ais
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si to st que je  le désire  pour m on bien  et pour vostre  santé, 
que je  prie Dieu vous co n se rv er aussi h eu reuse  e t langue que 
le soushaitte . . . .  A. C.

A vallon, 26 sep tem bre  1636.

Mon esp rit n e  sera jam ais en repos que je  ne  vous sache 
hors du  danger de la m aladie que j ’apprends s ’a llum er tousjours 
p lus. Si m es p rières e s ta ien t exaucées, j ’aurois b ien tost la 
consolation de vous ren d re  icy m es pe tits  devoirs, où l ’a ir e s t 
fort bon et tem péré  ; e t si j ’osois p ren d re  la liberté  de vous 
dem ander ceste faveur, je  n ’aurois rien  p lu s à soushaitte r que 
la continuation e t l'honneur de vos bonnes grâces e t bénédic
tions que je  veu  tascher de m ériter. . . .  A . C.

A v a llo n ,  18  o c t o b r e  1 6 3 6 .

L’affection que Dieu vous donne p o u r m oy et le soin pa r
ticulier que  vous avés de m a san té  e t petis divertissem ens, 
m ’obligent à vous ren d re  très hum bles grâces, e t vous assurer 
q u e  je  su is arrivé  dans Avalon su r l’heu re  du d isner sans in
com m odité, m ais non sans un  grand désir de vous con tan ter 
e t  m ’estud ier à faire to u t ce que je  sçauray  vous estre  agréable, 
sans jam ais me d ép artir du  respec t e t obéissance que je  su is 
obligé de vous rendre  ; je  n ’av pas icy  rencon tré  le père rec teu r 
de B ourges ; on m ’a dit qu’il alloit vous tro u v er pour quelques 
affaires du collège; je  vous prie  de l’appuyer de v o stre  autho- 
rité  ; il le m érite  pour l’affection qu ’il m ’a tousjours tesm oigné.

A . G.

A uxerre, com m encem ent de décem bre 1636.

J ’ay cru  que vous auriés aggréable m on départ de cette  ville 
un  peu précip ité , pu isque  le mal y  est dangereux, e t que 
vous avés tan t de soin e t d ’am our p o u r m o y ; si en cecv je
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fais quelque chose con tre  vos volontés, n ’a tten d an t pas les
responses de vos le ttres , je  vous en dem ande pardon. M " les
eschevins de cette  ville m 'avoient dem andé que je  vous priassen t 
de ne point m ettre  de garnison icv p endan t Thyver ; je  n ’ay osé 
leurs re fuser ceste  courtoisie , ayant eu soin do moy pendant 
que j ’ay dem euré dans leu r ville ; il en sera  p o u rtan t to u t ce 
q u ’il vous plaira, m es volontés n ’estan t dépendantes que des 
vostres. . . .  A . C.

P aris , 20 m ars 1637.

Puisque je  ne  vous pu is suivre des pas du corps, au m oins 
il faut que j ’y  fasse su ivre  mon affection pour ne  m anquer au 
devoir e t au resp ec t que je  su is obligé de vous ran d re . Je vous 
asseurerai en m esm e tam ps de m a sancté qu i est, Dieu m erci, 
telle que je  vous la souhaite de to u t mon cœ u r ; m es exercices 
vont à l’ord inaire et je  crois avoir donné sub ject à M onsieur de 
Benjam in de vous tesm oigner que je  n ’obm és rien  des choses 
que vous m ’avés com m andées ; c’est avec dessain de me randre  
plus capable de vous su iv re  e t se rv ir ; ce ne sera jam ais si tost 
que je  le désire . . .  A . C.

P aris , 29 m ars 1637.

Je croirois m anquer à mon devoir si je  laissois p a rtir  
m onsieur de Vilargois sans vous asseu rer de la parfaite santé 
de m adam e m a m ère , de  celle de m a sœ u r, de mon frère e t de 
la m iène, e t sans vous m an d er comm e le Boy a choisi le père 
Cossin pour son confesseur. Il m ’es t venu vo ir depuis e t m’a dit 
que cela n ’am pêcheroit pas que je  ne  m e confessaseà lu y ; il a 
laissais sa  chère de Saint-M edéric au père Pelle tier qui y réussit 
for bien et que j ’y y ait esté  en tandre  aujourdui. Je continue 
m es exercices à l’ordinaire selon vos com m andem ans, affain de 
me randre  un jo u r  plus capable do vous tesm oigner p a r m es
actions ce que je  fais asseteheure  par m es paro les ................

A. C.
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Sans date  (1637).

Je  n ’eusse  pas tard é  si long tem ps à vous ran d re  m es obéis
sances e t un com pte fidel do m es actions, n ’eust esté que 
j ’attandois le despart de m onsieur P érau lt, lequel, bien inform é 
de ce que je  fais, vous pourra confirm er quo je n ’ay plus grande 
passion que de m ’estud ier à faire vos volontés. Je désirerois, 
pour me randre  p lus capable de vous serv ir un  jou r, que 
m ons. de Benjam in e t m ons. du  P ré  1 fussent en leu r parfaicte 
sancté, afain que je  m ontasse plus souvan t à cheval. J ’ay com 
m encé à tracer su r le pap ier des fortifications. J ’écris tous les 
jo u rs sous le P . Pelletier qui m e dicte un  2e en tre tien  de la 
p rudance  d ’un prince, avec les exam ples de ceus qui ont estés 
grands e t prudans capitaines, afain que j ’aprenne  de  leu r con
duite à me randre  tel que vous me désirés et digne de la con
tinuation  de vos bonnes grâces . . .  A. C.

18 décem bre 1637.

Si je  n ’avois appréhantion  de vous faire croire que je  voulusse 
devancer vos volontés, estan t obligé de les su ivre inviolable- 
m ent toute m a vie, je  vous dirois volontiers que je  suis désor
mais en estât de vous randre  les services ausquels Dieu e t la 
nature m ’obligent. J ’em porté dern ièrem ant le p rix  de la course  
de bague, qui est un  assés jolis b id e t. Pour m es estudes, j 'ay  
achevé le compas de proportion  e t le toisé, et com m ancé les 
fortifications ; je  m ’estudie  aussy à la carte du m onde, affain que 
je  n ’obm ette rien  de to u t ce qu i m ’est nécessaire pour vous 
con tan ter e t servir. J ’ay appris que le p auvre  p ère  Caussin 
n ’estoit plus à la cour et qu ’on y  avoit m is le père  Binet à sa 
place. Je fus avan t h ie r vo ir m on p e tit frère qu i se porte fort 
b ien , Dieu m ercy ; mais ce qui m ’a grandem ent resjouy, c’est

1. F ils  de B en jam in ; il m ouru t peu  après.
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d ’avoir appris Testât de vostre  parfaite  santé que  je  prie  Dieu 
vous con tinuer e t me randro  digne de vos bonnes grâces pu is
q u e  je  suis . . .  A. C.

Sans date , 1637.

Si c’est am oindrir sa faute e t s’en p ro m ettre  le pardon que 
de  la recognoistre, j ’espère  cette grâce de vostre  bonté, puisque 
la honte e t le reg re t me d em euren t de vous avoir donné 
sub ject de m écontan tem ant; j ’espère  que m es actions donneront 
sub ject désorm ais à M. de Benjamin de se louer de m oy. J 'av  
esté  au jo u rd ’hui voir m on petit frère qu i se porte bien, Dieu 
m ercv. M onsieur Guénot m’a dit q u ’il n ’avoit plus de lièvre ; je  
prie Dieu luy  fasse la grâce de se bien porter, affain q u ’il vous 
puisse donner un  jo u r le con tan tem ant que  vous espérés, et 
m oy je  tasclie m ain tenan t à m ’acqu iter do m es estudes et 
exercices, afï'ain que  vous aiés sub ject de cro ire que je  veus 
e s tre  tou te  m a vie . . . A . C.

D ijon, 9 m ars 1638.

P ar ma dern ière  lettre  je  vous donnés advis de Tordre q u ’on 
avoit tenu  à la subsistance de l’arm ée de Monsr de  Longueville 
en  l’a tten d an t; il n ’est po in t encore a rr iv é , ce qui cause la 
ru ine de  cette  p rov ince. L ’on cro ict q u ’elle se p o u rra it m ettre  en 
cam pagne au m oins au huitiesm e de ce mois e t il n ’i a pas ap
parence que  ce so it seu lem ant à la fin. Les ennem is s ’assam - 
b lent de tous cau tés e t alarm ent tou tte  la frontière  ; ils n ’ont 
p o u rtan t encore rien  faict. J ’ay prié  M onsieur le m arquis de 
T avane d’aller v isiter tou ttes les places qui sont le p lus en 
danger, atfain de pourvo ir au m ieus qui se pourra  à leu r sû re té , 
ce qui n ’est pas beaucoup à craindre p résen tem en t, ju sq u e  à ce 
q u e  l’arm ée soit passée dans le Comté. J ’y apportera}' tous mes 
soins . . .  A. C.
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D ijon, 18 avril 1638.

J ’av receu  vos o rdres par M onsieur G irar, que je  su ivray  
sans y  m anquer, com m e j’ay  faict à ceus que vous m ’aviés donnés 
en p a rtan t de Vallery, où je  n’ay m anqué en un seul poinct. Je 
no sçay qui so n t cœ us qui vous on t si mal averty  ; j ’aim erois 
m ieus m ourir que d’avoir désobéi au m oindre de vos com - 
m andem ens ; je  ne  m ’estud ieray  q u ’à les exécuter et à vous 
tesm oigner ma parfaicte obéissance. M onsieur d ’O rgère a pris 
la charge de vous inform er pour se voiage icy  de l’estat des 
affaires de ceste p rov ince, où j ’apporteray  tous m es soins pour 
sa conservation . . .  A. C.

D ijo n , 2 m ai 1638.

Par m es lettres précédantes je  vous ay donné avis de tout 
ce  qui se passoit; pa r celle cv je  vous d iray  que le S r de la Mote 
O udancourt est arrivé  avec ordre du Roy d’assam bler l’armée 
au to u r de Chalon e t m ’a apporté une  le ttre  de Sa Majesté pour 
la fère subsister, a ttendan t l’arrivée de M. de L ongueville; su r 
quoy  j ’ay p ris avis de cœ us de qu i vous voulés que je  p renne, 
qui ont jugé  appropos que je  fisse fourn ir leu r subsistance 
pa r les eslus p lustost que de les laisser v iv re  à discrétion e t 
ru in e r toutte  la province. J ’ay logé tou tte  l’in fan terie  au delà do 
la Sone, e t la cavalerie  à Mascon, à Beaune e t à T ournu pour 
les m ieus constenir e t aussi pour estre  plus proche de secourir 
B lé te ran 1, que j ’ay avis que les ennem is veu llen t assiégié, qui 
so n t assés forts a sse theu re ; su r cest. advis j ’ay fortifié la gar
nison de deus com pagnies du  rég im en t de R oncerolles. J 'ay  
aussi faict une despesche à M onsieur de N oyers pour le p rier 
do pourvoir à l’an tre tenem ent do l’arm ée s ’il ne veu lt qu ’elle 
périsse e t que la province soit perdue. Yous me com m anderés, 
s ’il vous plaist, ce q u ’il vous plaira que je  fasse en tou tes occa
sions . . .  A . C.

1. B le tterans (Jura).
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D ijon, 16 m ai 1638.

D espuis ma de rn iè re  le ttre  les ennem is son t en trés en cette 
p rov ince avec d isep t escadrons de  cavalerie, quelque deus 
mille hom m es de p ié  e t c in q  pe tites pièces de canon, qu i on 
attaqué, p ris  e t b rû lé  le village d eS e longé , où estoit la compa
gnie de carabins du Sr de Yilaite en garnison, laquelle s ’est 
re tirée  avec les habitants dans l’esglise apprès un  gran com bat, 
où les ennem is ne  les on t pu  forcer e t se sont re tirés au Conté 
sans en trep ran d re  au tre  chose ; le sieur do la Contesson, lieu te
n an t de la ditte  com pagnie, y  a esté  tué  e t peu d ’habitans, et 
deus carabins b lessés e t tro is chevaus perdus seulem ent ; des 
leu rs il en est dem euré  p lu s de c in q u an te  su r  la plasse et 
qu an tité  de blessés. Incon tinan t que j ’en fu averti, je  m andé au 
sieur de  la Motte de m ’anvover des troupes pour les repouser ; 
il s ’an v in t en diliganse m e tro u v er apprès avoir donné les 
o rdres à l’arm ée de m archer, m ais on en a pas eu besoin. Je 
proposé au d it s ieu r de la  Motte d 'a lle r faire quelques courses 
dans lo Comté pour d iv ertir  celles des ennem is avec les 
tro u p p es qui son t en  garnison, qui ne  serv en t à rien  aussi bien 
e t son t en tre tenues par le pays, à quoy il consantit trè s  volon
tiers, e t m ’a p rom is de p ran d re  C hau sin 1 e t quelques austres 
chastoaus qu ’ils nous incom m odent. C’est en attendant Mon
sieu r de L ongueville qu i est encore à B ourbon, qui m ’a m andé 
q u ’il m e v ien d ra it v o ir; il ne  doit m archer avec l’arm ée que le 
quastriesm e de ju in , qui est en grande foule à la province; j ’en 
ay u n  extresm e desplaisir et de n ’i pouvoir rem édier . . .

A. C.

Dijon, 23 mai 1638.

Ce que j ’ay  de plus considérable à vous m ander ce voiage, 
e s t de vous asseu rer de m on très hum ble serv ice, e t que les 
ennem is, app rès la p rise  de  Selongé, s ’en son t en alés su r la

1. C haussin  (Jura).



P I È C E S  E T  D O C U M E N T S . 573

frontière de C ham pagne où ils on t p ris  et b rû lés force villages. 
Le duc Charles e t le duc François so n t à G ré (G ray). M onsieur de 
la Motte n ’est pas encore en tré  dans le Com té; je  crois qu ’il 
n ’attand que des nouvelles de M onsieur de Longueville qui est 
encore à Bourbon e t qui doit estre  icy, à ce q u ’il m ’a m andé 
par M onsieur Dam ansé, jeudi prochin ; je  vousdrois bien q u ’il se 
voulu t résoudre  à se m ettre  p rom ptem en t en cam pagne poul
ie soulagem ant de la p rovince ; on m ’a dit q u ’il s’excuse su r ce 
que l ’arm ée n ’est point encore la m oitié assam blée, qui est tout 
ce que j ’ay présentom ant à vous d ire . . .  A. C.

D ijon, 30 m ai 1638.

J ’av veu la lettre  que vous avés escrite  à M onsieur G irar, 
par laquelle j ’av recognu le m escontantem ant que vous avés de 
l’accom odem ant qui a esté faict pour la subsistance de l ’ar
m ée, qui est à la vérité  de grande conséquanse, mais beau
coup m oins préjudiciable à la p rov ince que  de l’avoir laissé 
m angé par les logem ents à d iscrétion ; j ’ay un  extrêm e des
plaisir q u ’on n ’aie peu  m ieus faire. M onsieur le p rem ier p ré 
s id en t s’est chargé de vous inform er de ce qui s ’est passé avec 
M onsieur de L ongueville ; il m ’est venu vo ir icy ; je  luy ai ren d u  
les m esm e honneur que vous luy rand ites à son dern ier voiage, 
pa r l’advis de  Monsr le p rem ier p résiden t e t de Monsr d ’O rgère ; 
il me prom it d’an tre r dem ain ou m ardi dans le Comté, m ais je  
crois qui n ’i en trep ran d ra  pas grande chose que m onsr de Fe- 
qu ière  e t le re ste  de son arm ée ne so it a rriv é  ; il avoient résolu 
d ’estre dans la p rov ince ju sq u ’au quinsiesm e de ju in . Les enne
m is continue tousjours leu r tou rnés dans la Cham pagne au 
nom bre de 7 à 8 mil hom m es, où ils on t pris B ourbonne les 
bains, Coifi au lt e t b a s 1, où il ont trouvés quan tité  de blés e t 
au tre  provisions e t on t levé le siège de  dev an t A ig re m o n t2 :

1. Coiffy-le-Haut e t Coiffy-le-Bas (H aute-M arne).
‘2. A igrem ont (H aute-M arne).
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nous serons bien  heureux  pourveu  q u ’ils ne  v iennen t p lus en 
Bourgogne . . .  A. C.

Dijon, 6 ju in  1638.

Je  ne vous im portuneré  pas beaucoup ce voiages de fas- 
cheuses nouvèles, n ’a ian t q u ’à vous asseu rer de m on très 
hum ble service et de la prise de Cbausin, de laquelle Mon
sieur de L ongueville m ’a donné advis, e t m e l’a voulu  re
m ettre  pour en d isposer, a ttendu  qu ’il est de vostre  gouverne
m ent ; je  m ’an suis excusé par l’advis de  cœ us desquels il vous 
plaist que je  le p renne, e t l ’av prié d ’an o rdonner com m e il 
ju gero it que se sero it plus appropos pour le serv ice du  Roy. 
Il a aussy assiégé R ao n 1 et a envoié faire le desgast auprès de 
Dole. Depuis la prise de Bourbonne nous n ’avons aucune nou
velle  des ennem is, sinon q u ’on dit que vont du causté du Luxem - 
b our. M onsieur F o u rn e re te s t  m ort depuis d eu sjo u rs  etM onsr de 
M ont-de-M archan t m ’a dem andé la lieu tenanse du quartier 
N ostre Dame qu ’il avoit, do laquelle je  n ’ay pas voulu disposer 
sans sçavoir si vous l ’auriés aggréable ; tout le m onde m ’assure 
q u ’il est fort affectionné à vostre  service  : c’est pour quoy je  
vous supplie de la lui vouloir a cco rd er; j ’attanderav  là dessus 
vos com m andem ans . . .  A . C.

D ijon, 13 ju in  1638.

E n co re ’ que il n ’i aie aucune affaire ni nouvelle à vous 
m ander par cet o rd inaire , je n ’ay pas p o u rtan t voulu  m anquer 
de m e donner l’honneur de vous randre  m es debvoirs e t de 
vous asseurer de mon très hum ble service. Je  v iens d ’apprendre  
que Mr dé L ongueville s’en alloit à Arbois. Les ennem is sont 
rân trés dan t le Comté si toSt q u ’ils y ont sceu m on d it Sr- de 
Longueville ; ils sont en estâ t de l ’em pescher de n ’v faire pas 
de grands progrès ; je  vous tiendray  averti de  to u t 'c e  qui s’i 
passera. Les fortiffications de ceste ville s ’avancent assés ; je  m ’i

1. Raon (V osges).
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prom ène tous les jo u rs  e t y  ay recognu  un  assés grand deffaut, 
que j ’ay creu  que vous trouveriés bon que je  corrigasse, aux 
bastions du  Roy e t de la Roène que l’on attachoient pas à la 
courtine, qu i augm antoit la despence de p lus de deus mil francs 
e t randoit les pièces beaucoup plus m auvaises e t un p lus long 
trava il. M onsieur d ’O rgère e t G aultier y ' p re n n en t grand 
paine . . .  A. C.

D ijon, 20 ju in  1638.

La crain te que j ’ay de m anquer à m on debvoir e t l’appréen - 
sion que vous trouvairiés m auvais si je  ne  vous asseurois de 
m on très hum ble service, faict que je  p rans la hardiesse de 
vous im portuner, encore q u ’il n’i ait aucune affaire qui m érite  
vous estre  m andée, si ce n ’est que M onsieur de Longueville 
p ran t quelques petis cliateaus dans le Comté, e t que M onsieur le 
com pte de T urenne a ordre du Roy de deffandre, avec d eu s 
mil chevaus e t quatre  mil hom m es de p ied , d ’en faire autant 
en Loreine et de deffandre les fron tières de B ourgogne e t de 
Basigni . . .  A . C.

Dijon, 27 ju in  1638.

Despuis que je  m e suis donné l ’honneur de vous escrire , les 
ennem is s’estan t approché fort p rès de M. de Longueville et 
s’estan t re tranchés dev an t luy , M. de L ongueville r é so lu , 
il y  a sam edi huit jo u rs , de les a tta q u er; c’est p o u r quoy il 
donna l'avan t garde à M. de L auté, com posée de deus m ille 
hom m es de pié et de m on régim ent de cavallerie  e t de seluv 
de Marsin, liégois, lesquelles, après un  fort g rand  combat, 
p riren t un  fort des ennem is et deus pièces de  canon, un  cor- 
nè te , que le sieur baron  du Coupet p rit lu y  m esm e : il y  a fait 
des m erveilles ; m ais le p eauvre  baron  de Comforgien i a esté  
tué  e t douse ou quinze de ses cav a lie rs ; le baron de Langués 
i a esté blessé à m ort. Des leurs le b ru it est que le m arquis d e  
S1 M artin e t le colonel Mersi y on t esté tu é  avec hu it à neu
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cen t hom m es; des nostres il n ’y en a eu que cen t de tués et 
deu  cent de blessés. Yer m atin m ouru t icy M. le conseiller 
Lenet le père. M. le baron d ’A rselost m it l’espée à la m ain 
de rn ièrem en t con tre  M. de T rouan , son frère , au m ilieu de la 
ru e  ; mais il fu ren t séparés e t puis je  les accordé. M. de 
Frasan  a esté  élu  m ère e t M. M oreau, vostre  p ro cu reu r, sindic 
avec l’applaudissem ant de tou t le peuple . . .  A . C.

Dijon, 5 juillet 1G38.

Je m ’estim erois le p lus heureus du m onde si je  croiois que 
m es actions et mes desportem ents vous peussent aggréer e t si 
je  vous pouvois ren d re  quelque utile serviso en cette p ro
v ince  ; c’est pourquoy je  tascheray de m e re n d re  le plus par- 
faict que je  pouray. J ’ay com m ancay de tracer un petit fort 
hors de  la ville. Pour ce qui est des fortifications, elles s ’advan- 
cen t fort, e t croy que à vostre  re tou r nous vous randrons les 
bastions de R ichelieu, des privilesgiés, du  Roy e t de la Royene 
achevés. H ier j ’accorday Mp le m arquis de  T avanes e t le comte 
de  Coutnmarin ; mais Mr l’évesque de Chalon e t Mr de Tavanes 
se  d iren t quelques in ju res cheus le dit m arquis de T avanes. 
M onsieur de L ongueville a pris e t b rû lé  Poligni et s’an vat 
à A rbois où les ennem is son t re tranchés, où on cro it q u ’il y 
aura  un  grand com bat. . . A . C.

D ijon, 18 ju ille t 1G38.

La crain te que j ’ay de désobéir à vos com m andem ants faict 
que je  me rand  im portun  auprès de vous, puisque je  prans 
la hardiesse de vous escrire , n ’aiant rien  qui m érite  vous estre 
m andé, sinon la prise d ’A rbois par Mr de L ongueville et d ’un 
pe tit chasteau tout voisin, e t l’apréhansion où nous avons esté 
quelque tam ps qu ’il ne  fu t con tra in t de se re tire r  e t de ravager 
toute la bou rg o g n e ; mais il luy est venu  o rdre  du  Roy du 
contra ire . Lem oine, vostre fauconier, m ’a prié  de luy  faire faire
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une casaque, mais je  luy ay d it q u e je n ’avois poin t d ’o rdre  de 
vous pour cela ; j ’a ttendray  l’honneur de vos com m andem ants...

A . C.

D ijon, 25 ju ille t 1638.

J ’av esté extrêm em ant resjouy de voir que la lettre  que 
m ’av et escrite  Mr Fisjean n ’avoit m anqué que d ire  tropeu des 
heureus succès que vous avés eu  en ce pa is là ; tou t le m onde 
de Dijon en a esté fort contan e t la p lu sp art du  Parlem ent 
m ’en sont venu tesm oigner la part qu ’il prenoient en ces bonnes 
nouvelles, ors Mr Girou ; l’arm ée de Mr de Longueville c ’est 
re tirée  en tre  A ussonne e t Sin Jan de  Losne dans le Comté, et 
la cavalerie des ennem is les a su iv ie; m ais leu r infanterie  est 
dem eurée à Salins. J ’appréhande bien ou pour V erdun ou pour 
la  Bresse, car Mr de L ongueville a receu  ordre  du  Roy d’an- 
vo ier au Vism ar (W eym ar) deus mil hom m es de pied, si bien 
q u ’après cela son arm ée ne sera p lus que de trois mil hom mes 
de pié e t de mile chevaus, e t celle des ennem is de  cin mille 
hom mes de pié et de cin mile chevaus. Il est venu depuis peu 
un hom m e en cette ville pour quelques édis, mais Mr lo p re 
m ier présiden t m’a d it qu ’il vous m anderoit cela tou t du long. 
Je  prie Dieu qu’il vous conserve vostre santé et qui vous fasse 
continuer comm e vous avés com m ancé. . . A . C.

Dijon, 8 août 1638,

Encore que je  m e soie donné l’honeur de vous escrire  deiis 
fois cette  sem aine par Mr Lené e t par Delile, je  n ’ay pas voulu  
pourtan t m anquer à mon debvoir, qui est de vous asseurer de 
m on très hum ble serv ice , et vous dire com m e M1' de L ongue
ville  se plain des oiliciers de mon rég im ent de cavalerie  qui 
ne  tiènen t point leurs com pagnies com plètes e t qui ne sont 
quasi jam ais à  l’arm ée. On croit qu ’il va assiéger A u tra y 1 et

1. A utrey  (H aute-Saône). 

I I I . 3 7



5 18 P I È C E S  E T  D O C U M E N T S .

C hanite1. On d it aussi que le duc de Y im ar a défiait G e u ls4 
entierm ant e t qu ’il y  a quatre m ile m orts et cin m ille priso- 
n iers et que Geuts y  a esté  tu é . Je prie  Dieu touts les jou rs  
pour vostre bonne santé et pour la prise de Fontarabie. . .

A . C.

D ijon, 17 ao û t 1638.

Il arriva  avantier au soir un  huissier du  conseil avec pou
voir de lever quelque some d’a rg a n tsu r  le sel e t pour in te rd ire  
Mr le p rem ier p résiden t, le p ro eu reu  général e t quelques 
eonseilers, et o rd re  à Mr d ’O rgère de faire exécuter ledit éd it ; 
je  crois que Mrs du  Parlem ent e t les eslus vous inform eront du 
reste  e t que M1' d ’O rgère vous envoie la copie des édits ; c’est 
pour ce sujet que Mrs du  Parlem ent vous ont d esp u tésM r Les- 
net (Lenet). Mr Magot a tesm oigné une  grande passion à vostre  
service et a prom is de surso ir l’exécution d ud it a rrê t ju sq u e  à 
la dern ière  entrée du  Parlem ent e t m ’a d it : « Je crov q u ’on en 
parle ra  en cour, m ais je  ne m ’an soucie point, car on ne me 
soroit accuser que de lâcheté, ce q u ’on ne fera p o in t parce que 
j ’ay tesm oigné le contra ire , ou de trop  d ’affection au serv ice  
de M. le Prince, e t c’est toute  m on am bition. » J ’ay  cru  vous 
en devoir a v e r t i r . . .  A . C.

D ijon, 1*2 sep tem bre  1638.

D epuis l’o rd re  que M1' de  Longueville avoit receu  du Roy 
de ne pas aler en Lorraine, il est ran tré  en Bourgongne où il 
a ru iné, quelque instance que j ’ay peu  faire, quasi toute la 
frontière. Nous receusm es il y  a tro is jours les nouvelles de 
la naissance de Mr le Daufm ; nous fismes chanter le Te D eum  
le landem in, e t au jourd’huv l’on fera la procession. 11 i a eu 
quelque différant en tre  Mrs des Comtes et les Trésoriés ; je  croy

1. C hanite : C ham plitte (H aute-Saône).
2. Gotz, feld -m aréchal bavarois.
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que Mr G irar vous m ande l’affaire tout com m e elle c’est passée. 
On nous dit tous les jours la nouvelle de la prise de F o n tara
bie, m ais si incertènem ent que nous a ttendons à dem ain p o u r 
en estre  tou t à fait asseurés. . ,  A . C.

Dijon, 18 sep tem bre 1638.

Je receu  il y  a huit jo u rs  la nouvelle de la naissance de  
M' IeD aufin, où je  fis faire to u tes les resjouissances que je  me 
peu im aginer. 11 arriva  quelque dispute en tre  Mre des Comtes 
e t les T résoriers, que j ’appaisay le m ieus qu ’il m e fu possible. 
J ’ay envoyé depuis F rancine à la cour p o u r luy tesm oigner 
le ressan lim ant que j ’en ay. Nous nous réservons à de bien 
p lus grandes resjouissances en nostre pa rticu lie r quan nous 
apprendrons la bonne nouvelle  de la prise  de Fontarabie et 
vostre heureus re tou r que je  prie  Dieu tous les jo u rs que ce 
soit b ien to st... J ’oubliois à vous m ander que, quov que j ’ay 
peu faire, je  n ’ay sceu em pescher queMr de Longueville ne soit 
en tré  en Bourgogne où il a fait des désordres non pareils ; il 
m ’a prom is q u ’il repasserait la rivière au jou rd ’hui ou dem ain ; il 
n ’est pas venu en cette ville, mais il a toujours été  à la b o n d e ...

A. C.

Dijon, 26 septem bre 1638.

Je  reçois l’affliction qu ’il a pieu  à Dieu nous envoier com m e 
u n  coup de sa m ain, pour faire d ’au tan t p lus éclater vostre 
gloire, pu isque tou t Paris sçait, à  ce q u ’on m ’a dit, la lâcheté et 
la trahison de coeus qui vouloient vous engager dans ce dan - 
gereus pas ; ce qui me console plus tous les jo u rs ,  c’est que 
D ieu a pris un singulier soing de vostre personne e t vous a  
conservé m iraculeusem ent; tous ceus qu i sont ici e t qui tes- 
m oignent estre  de vos serv iteu rs regrète  tous les larm es aux 
vieux de n ’i avoir esté . On a envoié de Paris quantité  de rela
tion de ce qui s’estoit passé, sem blable à  celle que vous m ’avés
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fait l'honneur de m ’an v o ie r; j ’eusse désiré avec passion de 
m ’i estre  rancon tré  p o u r vous tesm oigner pa r la pe rte  de ma 
propre  v ie comm e je  suis. . . A . C.

D ijon, 6 octob re  1638.

Je  suis ex trêm em ant confus de vous avoir donné par ma 
paresse e t négligance subject de m écon tan tem an t; je  no sçau- 
ro is m icus excuser ma faulte q u ’an la confessant e t vous en 
dem andant très hum blem ant pardon e t vous p rom ettan t que 
j ’apporteray  tous m es soins non seu lem ent à m ieus escrire , mais 
en recherchant toutes les choses que je  sçauray  qu i p o urron t 
vous con tan ter. Mr B rulart, iMadame la com tesse de T avanes 
e t Madame Galois m ’ont prié de vous sup p lie r de vouloir con
se rv er les charges de  Mr le com te do Tavanes à Mr le conte 
de  Beaum ont. Je  souhaiterois avec passion avoir Thoneur d ’es- 
tre  auprès de  vous. . . A. C.

Dijon, 10 octobre 1638.

Q uoique je  me sois doné l’honneur de vous escrire  par 
Mr C hanteret, je  n ’ay pas voulu pourtan t laisser p a rtir  le courier 
sans vous asseurer de mon très  hum ble serv ice  e t vous d ire les 
ravages q u ’on faict les troupes de Mp de Longueville en Bour- 
gongne e t en Bresse, qui ne  son t pas im aginables, quoy que j ’aye 
peu faire pour les em pescher; il a receu  o rd re  du  Roy p o u r 
s ’en aller vers le duc de  V im ar qu i a assiégé B risac; nous 
appréhandons bien que pour y  aller il ne passe encore en 
B ourgongne. Je suis au désespoir de la nouvelle  qu ’on m e d ict 
y e r que vous ne re tourneriés pas si to s t; je  souhaiterois avoir 
T honeur d ’estre auprès de vous. . . A . G.

Dijon, 12 octobre 1638.

J av creu  estre  de mon debvoir de vous envoier cette sote 
e t  im pertinante pièce que M onsieur le conseiller de la Serée a 
apportée  de Paris e t q u ’il m ’a donnée ; il avoit envie de vous
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l ’envoier ; je  l’ay m ontré à M onsieur le p rem ier p résiden t, leque l 
y  a trouvé p lus de cent contradictions; j ’espère  que le Roy en 
fera ju stice . Si j ’appran  q u ’il se fasse encore quelque chose, je  
ne m anqueray do m e donner l’honneur de vous l’anvoier. . .

A . C.

D ijon, H  octobre 163S.

Je me suis donné l ’honneur de vous envoier p a r le m essager 
cette im pertinante pièce de M onsieur do la Valette. Jo me suis 
inform é s’il n ’y an avoit poin t d ’au ltre  dans Dijon et on m ’a t 
asseuré q u ’il n ’y  an  avoit po in t. J ’ay faict esp ier si l’on ne 
feroit point courre  de pasqu ins comm e après Dole, mais on n’an 
n’a faict courre  aucuns. M onsieur de Longueville est en ces 
quartiers, qui ru ine e t gâte tou t sans que j ’y  puisse ap p o rte r 
quelque ordre. Le petit m arquis d ’Is-sur-Tille s ’est em paré pa r 
force d ’une m aison qui est au comte de Beaum ont, qui s’appelle 
Courselle. Un jeu n e  avocat de cette v ille, qui s ’appelle Dorge, 
m ’a dem andé la charge de enseigne à la paroisse Saint-M ichel, 
vacante pa r la m ort de M onsieur Thom as ; j ’a ttendray  l’h oneur 
de vos com m andem ents. . . A . C.

Dijon, 21 octobre 1G38.

M onsieur le p rem ier p résiden t m’aïan t faict voir un  livre qu i 
s’in titu le  te S ièye de Dole, faict pa r un  nom é le conseiller 
Boivin, j ’ay p rié  le père  M eusnier d ’en faire quelques ex très 
des choses qui vous consen ten t, ce q u ’il a faict. Nous a ttandons 
avec im patiance v ostre  h eu reus re to u r en ce péi's, que j ’espère 
devoir estre  b ien tost. . . A. C.

D ijon, 31 octobre 1638.

J ’av esté ex trêm em ant resjouv quan j ’ay appris Testât de vos
tre  parfaicte sancté, e t que vous v iendriés àN o u e l. Il y a deus 
jo u rs q u ’il m ’est tom bé une  petite  déduction su r la paupière de 
l’œ il, avec un petit m al de teste sans fièvre. Mr de M ontroeuil a
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esté d ’avis que je  me fisse sa ig n er; je  com m ance à m e m ieus 
p o rte r aujourd’hui e t je  m ’an vés à la m esse. Le com te de S'~ 
A m our est venu  avec six cens hom es a ttaq u er une  des com
pagnies de la m ilice de Bresse, où on luy a tué 50 hom m es, le 
baron de Chevreaux, son lieu tenan t coronel, e t un aultre  capi
taine, e t on an a fait 25 p rison n iers ... J ’oubliois à vous m ander 
qu i vint icy  un homme qui dict qu ’il a veu  une le ttre  que Mon
sieur de Bellefon écrivoit à Batilli, où il luy m andoit q u ’il avoit 
desfaict le duc Charles e t q u ’il l’avoit pris p risonn ier e t q u ’il 
esto it fort blessé. A. C.

Dijon, 1er novem bre 1638.

J ’appréhande ex trêm em ant que la petite  incom odité que j ’ay 
eue  ne vous ait donné quelque apréhantion ; mais je  suis à 
p résen t parfaictem ent guéri, Dieu m erci. Monsr de la Bufetière 
a  recom m ancé depuis qu ’il a veu  vos o rd res dans la lettre  du 
pèreM eu sn ie r, e t se p lin t ex trêm em ent de vous e t de  m oy; je  
n e  luy ay pourtan t rien d it depuis l’au tre  fois qui le p u e t fas- 
cher. Nous som m es tousjours dans l’espérance de vostre  heureus 
re tou r, qui est ce que je  souliaiste avec le p lus de  passion ...

A . C.

D ijon, 15 novem bre 1638.

Je me resjou is extrêm em ant de la bonne nouvelle qu ’on m ’a 
m andée do Paris que vous sériés b ien tost ic i;  c’est ce que je  
souhaite avec passion pour vous a sseu rer de m on très hum ble 
serv ice . On est après à  travailler p o u r le cartier d ’iver. Mr de 
Longueville a assiégé Lunéville en Loreine, et on dit queSavelle  
la veut secourir et que Mr de Longueville se résou t à donner 
bataille. Les fortifications de cette  ville sont fort avancée et 
i’espère à vostre  ro tour vous faire voir q ua tre  bastions parfaic- 
tem ant achevés. Je  me tiendrais le plus heu reus du  m onde si je  
fesois en ce pé ïs quelque chose qu i vous fût ag réa b le ....  A . C.
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Dijon, 21 novem bre 1638.

J ’ay creu  estre de m on debvoir de vous av ertir  de quantité  
de  discours qu’on tien en ce péis e t de  deus en tre  les aultres, 
qu i son t q u ’un de ces jou rs, il A utun , il y  avoit quelques per- 
sonea qu i m angoient ensam ble au cabaret, à ce que m ’a d it 
m onsieur de la Serrée , et q u ’un certin  nom m é Valet, gantil- 
hom me d’auprès la frontière, disoit que m onsieur le  Daufin estoit 
gouverneur e t m onsieur de Bellegarde son lieu tenan t, e t que 
là dessus il leu r d it qu’ils devo ien t bien se resjouir, e t ils 
b eu ren t tous à  la santé de m onsieur de B ellegarde ; et un aultre  
de la compagnie, qu i est frère do R ousillon, d it q u ’il avoit ouy 
d ire  à  m onsieur de  la Meilleraie que si y trouvoit ce quonquin  
d e  la R oussière, p a rlan t ainsi de la R oussière que vous aviés 
envoié à Paris, il luy feroit donner cen t coups de bâton, à  cause 
q u ’il a dit que son rég im ant avoit fu i; e t il ad jousta que tout 
le m onde sçavoit bien que tro is jo u rs  dev an t la levée du  siège, 
il y  avoit une  chaloupe qui vous a ttandoit e t m onsieur de 
Bourdeaus p o u r vous re tirer. J ’espère que vous v e rrés b ien tost 
ce  liv re  du siège de  Dôle. Ceus de la garnison d ’A uxone p riren t 
d e rn iè rem an t un  jésu ite  qu i alloit prescher à  Grei, que j ’ay 
ranvoié. Les deux canoniés de  Dole se  sont venus ran d re  à 
A uxonne ; j ’ay m andé qu ’on m e les am ena. . . A . C.

Dijon,* novembre 1638.

Si je  ne vous ay pas envoié le liv re  du  siège de Dôle, c’est 
q u e  celuy à qui il estoit, e t qui l’avoit p resté à  m onsieur le 
p rem ier p résidan t, n 'a  pas voulu  luy  donner ; je  emploie tous 
m es soins pour le recouvrer ; j ’an ay deus au ltres que je  me 
d o n n e ra s  l’honeur de vous envoier, si je  ne croiois que vous 
fussiés desjà en chem in pour v e n ir; j ’espère à vostre  re to u r 
vous en donner q u a ttre , l’un  par m onsieur Boivin, l’un par 
m onsieur Pètre  C ham puans, l’au ltre  pa r m onsieur de Beau- 
chem in , e t l’aultre  qui est une  déclaration de m essieurs les
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com m is au  gouvernem ant du Comté. D ernièrem ent les so ldats 
de la garnison d’Atixone alèrcnt à la guère, v inte deus à cheval 
et v in te  deus à p ié; l’infanterie p r it  un  m ésager qui portait les 
le ttres dont je  vous envoie  copie, aiant envoie les originaus à 
m onsieur des Noiers, e t la cavalerie p rit tran te  hu it soldas bien 
arm és qu ’ils ont am enés à À ux o n e .Il est aussi venu deus cano- 
n iers  de Dole, don t l’un est celuy qui esto it pendan t le siège, 
qui m ’ont dit un dessin pour su rp ran d re  la v ille ; je  vous en 
envoie le m ém oire. . . A . C.

M. L E  DUC A RICH ELIEU.

Dijon, 1er jan v ie r 1639.

M onsieur,

J ’ay suplié très hum blem ent M onsieur mon père  du vous 
présan ter de ma part les plans de toutes les places de Bour- 
gongne, qui son t les fruis de m es estudes de m athém atiques 
et que j ’ay faicts de m a main ; je  vous supplie  de les agréer e t 
cro ire que je  suis,

Monsieur,

Y ostre très hum ble e t trè s  affectionné se rv iteu r, 

Louis d e  B o u r b o n .

C. P.

« REMARQUES » SU R LES (( PLANS DES V ILLES CAPITALES ET

FRON TIÈRES DU DUCHE DE ROURGONGNE, BRESSE ET GEX,

FAICT A D IJON LE 7e JANVIER 4 640 » PAR LOUIS DE BOURBON,

d u c  d ’a n g u i e n ; a t l a s  d é d i é  a  s o n  p è r e .  Or. aut. D. G 1.

1. La dédicace a é té  publiée p a r  M. V. Cousin. ( l . a  J e u n e s s e  d e  M a d a m e  d e  

L o n g u e v i l l e . )
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DIJON.

Dijon est la ville capitale du  duché de Bourgongne, pays 
d ’estats. 11 y a parlem ent, cham bre des contes, thrésor, baillage, 
m airie. On p eu t faire estâ t de sep t à hu it m ille habitans portans 
les arm es, don t le m aire est le chef, e t de c inq  places capables 
de les ten ir  en bataille.

Un p e tit to rren t nom m é Suson, passant par le m ilieu de  la 
ville, la nettoie e t fait m oudre un  m oulin. Quantité de bons 
puis donnent do l’eau en abondance. Elle est située  dans une 
plaine fe rtile , et pou rv u e  de tou tes choses nécessaires à la 
vio.

Du costé du  couchant, elle est couverte  d ’une m ontagne 
éloignée d ’une dem y-lieüe, et du môme costé parait une  ém i
nence qui touche à la porte  G uillaum e; mais elle est gaignée 
par les fossés e t les chem ins couverts du chasteau.

Du costé du  levant, à la poi'tée du  canon, il y  a une  au tre  
ém inence qui com m ande dans le bastio i de Saulx, e t enfde 
son chemin couvert. Pour y rem édier, il faudra hausser le 
parapect du  d ic t bastion et faire des travaux  dans le chem in 
co u v ert ou bien hausser davantage le parapect.

Il est nécessaire de com bler e t ap lan ir les ru in es des faulx- 
bourgs, e t les fossés, qu i on t servi autrefois de  cours à  Suson 
e t à la Reine : celuy-là, passan t p rès des Capucins, continue 
ju sq u ’environ cent pas de la pointe du chem in couvert du 
bastion de B ichelieu; celuy-ci v ien t des C hartreux e t entre 
dans la ville pa r dessous la to u r de R eine. — L’un et l’au tre  en 
un siège pouro in t se rv ir de  tranchée aux ennem is.

On a fortifié le faulxbourg d ’O uche, qui s ’appelle m ain tenan t 
Yille-Condé, non seulem ent pour la conservation des m oulins 
e t des tanneries, que l ’on enferm e, mais aussy pour em pescher 
q u ’on no puisse facilem ent d é to u rn er la riv ière  d ’Ouche.

Le boulevard  ou bastion S1 P ierre  estan t sans deffense, pour
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estre  d ’une figure ronde, il faut nécessairem ent, ou faire lo 
ravelin  F, ou lo bastion m arqué de poincts.

Les rem pars dç la  ville son t si estro its, qu 'il est im possible 
d ’y eslever des parapects à l’ép reu v e  du canon, à m oins que 
de ru in e r p lusieurs m aisons : il est néan tm oins absolum ent 
nécessaire  do les faire tels, à l’endroit où les bastions tiren t 
leu r deffence rasante  de la courtine.

Le v ieux  chasteau est une place de quatre  tours rondes e t 
d e  deux ravelins qui co u v ren t les deux po rtes . Le to u t est 
rev estu  de p ie rre  de taille. Pour le fortifier, j ’ay cru  devoir 
faire un  pentagone, parce que c’est une  figure régulière , e l do 
bonne deffence. De plus, 011 gaigne pa r ce m oyen l’ém inenee 
d e  la porte Guillaum e, dont nous avons parlé  cy  dessus, e t on 
couvre  les co u rtin es q u i son t ex trêm em ent faibles en tre  la 
d ic te  porte  e t la tour de La Trim ouille.

J ’ay jugé  q u ’il esto it p lus à propos de ru in e r le v ieux  chasteau 
e t  de je tte r  le pentagone p lusto t au dehors qu ’au dedans pour 
sau v e r quan tité  de m aisons q u ’il eû t fallu ru in e r.

TALAN.

Talan a esté  autrefois une  ville forte, non seulem ent à raison 
d e  sa situation su r une  hau te  m ontagne, qui est à dem y-lieiie  
de  D ijon, e t com m ande à tou t le voisinage : m ais encor à 
cause de ses to u rs , et m urailles fort épaisses, qui on t été 
ruinées.

Il y  a deux places capables de ten ir  m ille hom m es en  bataille, 
e t  on p eu t faire e s tâ t de  deus ou tro is cen t hab itans portans 
les arm es, e t on ne  doit poin t c ra in d re  de m anquer d’eau, y 
aian t un  puis très profond, e t qui n ’est jam ais  à sec.

J ’ay cru  estre  nécessaire de  le fortifier, et de la façon q u ’il 
e s t su r  la cartille , pour p lusieu rs ra isons :

La p rem ière  : à cause de sa situation qui est fort avantageuse, 
e t  dont les ennem is pouro in t facilem ent se p révalo ir, e t in
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com m oder p a r  leu rs courses la ville de Dijon et tou t le voisi
nage, em peschant les v ivres qui v iennen t du costé de l’Auxois.

La seconde : d ’au tan t que  si les ennem is esto ient assez 
puissants pour assiéger Dijon, cela les em pescheroit absolum ent 
d e  faire leu r c irconvallation , tan t pour les coups de canon, 
q u ’on tire ro it incessam m ent des deux  places, comm e aussy 
pour les sorties e t attaques q u ’on pouroit faire facilem ent.

La troisièm e, parce que cette  place ainsi fortifiée sera fort 
p ropre  pour recevoir le secours et le je tte r  dans Dijon.

Il faudra faire deux ravelins, l ’un  au couchant, e t l’au tre  au 
sep ten trion , pour conserver u n  pu is et une fontaine.

BEAUNE.

Beaune est u n e  ville de  la duché de B ourgongne située dans 
une plaine. Deus ru isseaus venans de la cam paigne passent 
dans la ville, et font m oudre un m oulin. Le nom bre des habi- 
tan s est de mille à douze cen t qui peu v en t p o rte r les arm es.

Il y  a un  chasteau de p ierre  fortiflé de  q ua tre  tours. On a 
desm oly  la courtine  qu i com m ande du  costé de la ville . Le 
ravelin C est pour couvrir le costé qui regarde la cam paigne.

J ’ay couvert les boulevards D. F. H. I. de quatre  bastions, 
pour ren d re  la fortification m eilleure. Les boulevards H et F 
p eu v en t se rv ir de cavaliers à leu rs bastions.

Qui voudra it fortifier régu lièrem en t cette place, elle pouro it 
tom ber dans un  onnéagone parfaict.

AUXONNE.

A uxonne, ville fron tière  du duché de Bourgongne s itu ée  au 
delà de la riv iè re  de Saône, dans une plaine, p e u t m ettre sous 
les arm es sept à h u it cent hab itans. Un pe tit ru isseau v en an t 
d e  la cam paigne en tre  dans la ville pa r dessous la tou rB écho t, 
e t se descharge dans la Saône auprès du chasteau.
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La vieille enceinte est une m uraille de b rique, flanquée de 
p lusieurs petites tou rs e t d’un pe tit corridor. On y a faict 
depu is quelque tem ps des ouvrages que j ’ay jugé défectueus 
à cause de leu r petitesse, et pour corriger le défaut j ’ay cru 
estre  à propos d ’v faire les bastions F . G. H. e t d’avancer 
l’ouvrage à corne K, non seulem ent aflin de gaigner l’ém i- 
nence nom m ée le trou M arion, e t en oster le com m andem ent, 
qui eu t fort incom m odé la ville, m ais encor pour em pescher 
les approches des ennem is, qui eussen t p eu  ven ir à couvert 
ju sq u ’à la contrescarpe de la place.

J ’ay attaché à la m uraille les bastions E . C. I. pour tro is 
ra isons : la p rem ière , pour ren d re  leu rs flans plus grands, e t 
plus capables de deffence; la seconde, parce quo les corps 
estans p lus spatieus, ils p euven t contenir plus grand  nom bre 
d ’hom m es, e t recevo ir de m eilleurs re tranchem ens ; la tro i
sièm e, les bastions estans détachés, on p eu t se loger en tre  eus 
e t la ville, e t par ce m oyen leu r en oster la com m unication 
e t se ren d re  m aistre  des dits bastions, e t faciliter l’entrée dans 
la ville.

J ’ay faict le rav elin  E p o u r défendre le pied  du fer à cheval D, 
lequel à cause de sa ro n d eu r ne  pouvoit estre  veu des bas
tions E. C.

L’ouvrage à corne B a esté faict p o u r couvrir le costé du  
chasteau qu i regarde su r le m arais, e t qu i tiro it auparavant de 
faibles defïènces de tro is petites tours.

L’ouvrage M est p o u r faciliter le secours de F rance, con
se rv er le pon t e t les m oulins, et co u v rir la m uraille qui est 
depuis II ju sq u ’au chasteau, laquelle  on ne pouvoit m ettre  en 
deffence sans ru in er une grande partie  de la v ille 1.

1 On voit que  ce tra v a il e s t un p ro je t de fortification d ’A uxonne, qu i 
n ’ava it a lo rs  que sa  v ie ille  enceinte . M. le  Duc en fait une tê te  de pont su r 
la  Saône don t il tie n t les deux rives p a r  la  p lace e t p a r l ’ouvrage M su r la 
rive  dro ite .
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S‘ JEAN DE LOSNE.

S1 Jean de Losne est une ville frontière  du  duché de Bour- 
gongne, située en une  plaine au deçà e t su r le bord  de la riv ière  
de Saône ; on peu t trouver en cette place tro is à quatre  cent 
habitans portans les arm es.

Il faut rem arq u er que, quand elle fut assiégée pa r l ’arm ée 
im périale, com m andée pa r Galas, e t com posée de quaran te  
mille com battans, elle n ’avoit au tre  deffence que la vieille en
cein te  de m uraille , qui est m arquée de poin ts su r le plan ; 
elle ne laissa pas p o u rtan t de soutenir courageusem ent deux 
ou tro is a ssa u ts , e t elle fu t enfin délivrée par le secours que 
M onsieur le P rince y  envoia, sous la conduite  de M onsieur de 
R ansault, su r la fin du  mois d ’octobre, l’an 1636.

D epuis le siège, on a jugé  à propos d’y faire la fortification 
qu i est tracée su r le plan.

Quand la riv iè re  est desbordée, cette  place est inaccessible, 
à cause q u ’elle s’espanche par tou te  la plaine ; et quand elle 
s ’est re tirée , elle laisse des raies où fossés p leins d ’eau, de  
sorte  q u ’il n ’est pas possible d’en approcher du can o n l .

BELLEGARDE.

Bellegarde, autrefois appellée Seure, ville frontière du duché 
de Bourgongne, e s t située au delà e t su r le b o rd  de la rivière 
de Saône, dans une  plaine ; elle p eu t fournir quatre  cen t habi
tans portans les a rm es; un p e tit ru isseau  v en an t de la cam - 
paigne se je tte  dans la Saône proche du bastion  M.

La vieille fortification m arq u éed e  points, e stan tm al en tendue, 
m ’a obligé de prolonger les faces des bastions A et D qui

1. S a 'n t-Je3 n  de Losne n’ava it encore que deux bastions en 163e, lo rsq  le 
M. le  Duc visita la  place.
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reg ard en t l ’orient, pour donner la deffence au bastion B, qu i 
esto it trop  éloigné, e t pour rendre  les corps p lus capables.

On n ’a pas attaché les bastions B. K. parce que les courtines, 
eu ssen t été trop  courtes. J ’en ay prolongé les flancs afïîn de 
donner des deffences rasantes aus bastions A. D. qui au trem ent 
no les auroient eues que fichantes.

J ’ay faict les ouvrages L. I. pour deffendre les bastions M. G. 
ot couvrir le costé do la riv ière. Si le dem y bastion L. esto it 
en tie r, les courtines sero ien t trop courtes.

Le ravelin  E est pour couvrir les flancs des bastions D. G. 
e t la porte  F . On p eu t couvrir la teste  du pont d ’un pareil 
ouvrage à celuy qui est à A uxonne, pour se conserver le 
chem in du secours de F rance.

VERDUN (SUR DOUBS).

Verdun est une  ville  frontière  du  duché de Bourgongne,. 
située dans un  isle , au rencon tre  de la riv ière  de Saône et de 
celle du  D oubs : celle-là v ien t de F rance, e t celle-cv du Comté.

Cette place ne peu t con ten ir que deus cen t hab itans p o rto n s 
les arm es. La vieille encein te  est m arquée de points, e t n ’est 
qu’un parapect de b riq u e , sans rem p art. Pour la ren d re  plus 
forte, j ’av faict les ouvrages tracés su r le plan  : prem ièrem ent,, 
les trois bastions D. E. F . au lieu des petits ouvrages m arqués 2. 
D ép lu s, du costé du  faulxbourg, à la place de p lusieu rs petits 
redans, j ’ay faict les deus g rands B. C., non seulem ent à cause 
que les au tres esto ien t trop p e tits , m ais encor parcequ’ils 
estaien t trop p rès les u ns des aultres, e t obligeoient à p lu s  
grande garde.

Il a esté nécessaire de  fortifier le faulxbourg à cause de son. 
ém inence qui com m ande dans la v ille, e t pour conserver les 
logis des habitans qui sont là en plus grand  nom bre, ot p lus 
beaux  que dans la ville.

J ’ay faict les trois bastions dans l ’ile G p o u r couvrir le costé
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de la ville qu i regarde  l’orient, lequel ne  pouvoit estre  forti
fié q u ’en re n tra n t dans la ville, ce qu i l ’eu t ren d u  trop pe tite , 
e t aussi pour em pescher que les ennem is ne  s ’en  rend issen t 
m aistres pour y  faire  une batterie .

Deux considérations m ’ont porté  à tracer le fort L : la p re 
m ière, pour deffendre le gay, e t pour ren d re  l ’abord  de l’isle 
plus difficile; la seconde, pour conserver le bestail en assurance 
dans les p rés qu i son t en tre  le fort e t la ville.

CHALON.

Chalon est une ville située au deçà e t su r le bord  de la 
riv iè re  de Saône, dans une  p laine . Il y  a env iron  m ille habi- 
tans po rtan s les arm es.

Du costé du  septentrion  e t de l ’o rien t, paraissen t deux 
petites ém inences, su r lesquelles est la citadelle, place fort irré 
gulière, composée de six bastions. J ’ay prolongé les flancs du 
bastion F . affîn de d onner des deffences rasan tes aux bas
tions E. D ; le bastion D n ’estan t deffendu que de la ville, j ’ay 
prolongé une des faces du  bastion I. pour le deffendre de la 
citadelle. La courtine  qui esto it en tre  les bastions G. II. m ’a 
sem blé défectueuse, à cause qu ’elle ren d  in u tile  plus do la 
m oitié du flanc du  bastion  H. Les deux  bastions R. on t é té  
adjoutés p o u r flanquer les bastions E . K. L. J ’ay faict le s  
quatre  dem v bastions Q. e t agrandv le dem y bastion  N. pour 
fortifier le costé de la riv ière.

On avoit faict p lusieurs ouvrages dans le faulxbourg C, que  
j ’ay ju g é  défectueux pour leu r petitesse. J ’ay m is en leu r place 
les cinq  bastions F ., et, pour la m êm e considération, j ’ay faite 
les trois bastionsS . au faulxbourgB ., com m e aussi pour deffendre 
le bastion 0 .  qu i ne  l’esto it pas suffisam m ent du  boulevard  N . 
parce  que son flanc est trop  petit e t trop  éloigné ; quand la  
riv iè re  est desbordée, il ne  reste  p o in t d ’avenue que du costé 
de la p o rte  de Beaune e t de  la citadelle.
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MASCON.

Mascon est une  ville du duché de Bourgongne, située su r le 
bord  de la riv iè re  de  Saône, dans un  lieu fort inégal. Un pe tit 
ru isseau ven an t de la cam paigne, du costé de l ’occident, se 
je tte  dans la Saône proche du bastion A . Il y p eu t avoir environ 
douze cen t liabitans portans les arm es.

Cette ville n ’estoit autrefois fortifiée que par des tours. Pour 
la m ettre  en bonne deffence, j ’ay jugé  nécessaire d’y faire les 
bastions D. E . F . G. H. I. Dans la vieille encein te j ’ay faict 
les deus pans du bastion G , e t p a rtan t il ne faudra qu ’y 
ad jou ter les doux flancs. Il sera nécessaire de ru iner cette 
vieille  encein te aux endro its où elle incom m odera la nouvelle 
fortification.

Le costé de la riv ière  n ’estan t poin t deffendu, j ’ay faict les 
bastions B. C. Il a esté  à propos de fortifier le faulxbourg K 
pour couvrir le costé de la ville A. D. e t pour conserver quan
tité  de  m aisons qui so n t au d ic t faulxbourg .

L’une des faces d u  ravelin  qui co u v re  le pon t estoit sans 
deffence; cela m ’a obligé de faire dans l’isle  le ravelin  L. Il 
faut rem arquer qu ’il y a une  ém inence de  quinze p ieds de 
h au teu r à l’endro it de l’angle flanqué du  bastion  I .,  e t de dix 
devan t le bastion H ., de sorte q u ’il faudra  rehausser les bastions 
à l ’endroit de l’ém inence.

BOURG.

Bourg, capitale de la Bresse savoiarde, est dans une assiette 
inégale. Il y a un  présid ia l e t environ douze cen t liabitans 
portans les arm es. Un ru isseau trav erse  le m ilieu de la ville, 
e t  en tre  dans un  étang qui faict un  m arais du costé du m idy. 
Un autre passe le long des m urailles de la ville, faisant m oudre 
un  m oulin e t servant aux tanneries. Du costé de l’occident 
parait une ém inence, su r laquelle estoit autrefois une citadelle ,
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où est à p résen t un couvent de capucins autour duquel il y a 
p lusieurs petits fossés qu’il faut rem plir. Du m esm e costé j ’ay 
faict le bastion D au lieu du  dem v bastion qu i est m arqué de 
poincts, parce que l’ouvrage de soy estoit trop  petit et pa r 
conséquent trop faible pour résister à la batte rie  q u ’on feroit 
su r  l’ém inence.

J ’ay osté la vieille courtine qui estoit en tre  les bastions D .E. 
à  cause qu’elle em peschoit la deffence des d its bastions.

On a ju g é  à propos de couvrir la vieille  encein te  des bas
tions G. I. L. N. A . parce que ce n ’estoit que de  petites pièces 
incapables de résister à une p u issan te  a ttaque.

Il sera nécessaire de  ru in e r les vieilles m urailles, aux e n 
dro its  où elles em pescheroient la deffence des nouvelles 
fo rtif ica tio n s .

LE PAS DE L’ÉCLUSE.

Le Pas de  l’Ecluse est un  chasteau dans le pais de Gex, 
p ra tiqué dans le roc, su r le chem in de F rance  à Genève, et 
qu i en ferm e en tiè rem ent les avenues.

Le rocher, du costé du m idy, faict un précip ice, au pied  du 
quel passe le Rosne.

A u delà s ’eslève u n e  au tre  m ontagne p lus basse que le fort. 
Le reste  du  rocher qu i est au dessus de la  place la couvre 
tellem ent, e t est tellem ent escarpé, q u ’il est im possible d ’y 
m ener du  canon. Les p ierres ne  sau raien t incom m oder les 
soldats, parce q u e , quand on les je tte ra it, elles passeroient par 
dessus sans les pouvoir offenser; et pour les m ettre  à couvert 
des bom bes, on a faict les deus casem ates C. 0 .  taillées dans 
le roc.

On a faict le ravelin À pour couvrir le costé B. C. et pour 
ferm er en tiè rem en t le chem in.

La pièce M est pour la sécurité  de la place et pour la deffen- 
d re  contre le p é tard .

n i .  38
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NOTE SUIl LES TROUPES DE LA MAISON DE CONDE.

A nguien-infanterie, créé en 1622, cassé au ssitô t, puis re 
constitué  en 1635, su iv it en 1638 M. le P rince à l’arm ée de 
G uyenne et resta  dans le Midi ju sq u ’à la (in de  1643, avec 
p lusieu rs com pagnies aux garnisons de B ourgogne. Il se rv it 
depuis lors sous les o rd res d irects de son m estre de cam p. 
Cassé en 1650, rétabli en 1667, il p rit le nom  de Bourbon 
e n  16S6.

Conti, créé le 25 jan v ie r 1636, fournit pou après la garnison 
d e  Saint-Jean do Losne, fu t envoyé de Bourgogne en 1638 au 
secours du  duc de W eyrnar, e t en  1639 au siège de Thionville, 
puis à l’arm ée de Roussillon ; se rv it sous le duc  d’Anguien 
d e  1644 à 1648. Réuni en 1649 au rég im en t levé en 1622 par 
le baron d’A nevoux, e t,  après d iverses v ic iss itu d es, licencié 
en 1698.

Un troisièm e rég im ent d ’infanterie, levé en 1644 et donné 
au d u c d ’A lbret qui venait de na ître , p rit peu après le nom  de 
Condé q u ’il ne qu itta  p lus. Il était à N ordlingèn en 1645 et 
suivit la fortune de son m estre de cam p. Cassé en 1650, il fut 
rétabli le 7 novem bre 1659.

Enfin quelques rég im ents tels que P ersan , E spenan, Bour
gogne, fu ren t un peu plus ta rd  considérés com m e « troupes 
de la m aison de Condé », à laquelle  ils é ta ien t inféodés pa r 
leur com position e t le choix des officiers.

A nguien-cavalerie, de 6 com pagnies, créé en ju ille t 1630, 
serv it habituellem ent aux arm ées de Franche-Com té ou d’Al
lem agne. 11 fit aussi le voyage de R oussillon.

Les gendarm es de Condé daten t de 1 6 3 4 ; ceux d’Anguien 
de 1636. La forme du  serm ent que M. le Duc devait p rê te r 
com m e capitaine d ’ordonnance fut fort débattue. M. le Prince 
au ra it voulu que son fils p rê tâ t se rm en t en tre  les m ains du 
Roi ; mais le lioi décida que le serm en t serait adressé aux ma
réchaux  de France, « n ’y ayan t pas de  connestable et n ’e stan t
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pas réservé à la personne de S. M. » (Nesm ond à M. le 
Prince, 2 août 1636, A.[G.) Les deux  com pagnies de  gendar
m es é ta ien t en G uyenne dès 1633.

Les doux com pagnies de chevau-légers é ta ien t p lus an
c iennes ; elles existaient en  1627 ; en 1631, l’effectif de chacune 
était fixé à quaran te  m aîtres e t  fut augm enté  p lu s ta rd . Les 
ch ev au -lég ers jd e  Condé fu ren t envoyés en Languedoc en 1639 ; 
ceux  d’A nguien restèren t auprès de  leu r cap itaine.
" ’̂ Nous ne  nom m ons pas ici les carabins, les gardes du gou
vernem ent de B erry e t du  j  gou v ern em en t de B ourgogne, les 
a rquebusiers à cheval, ceux du château de Dijon, les a rchers 
de M ontrond, troupes p rovinciales ou séden taires, de frontière 
ou  de garnison.

LETTRES DE M. LE DUC A SON P E R E .

Dijon, 18 janv ie r 1639.

Il y a environ tro is jo u rs  qu ’il arriva  icy un  nom m é m estre 
Martin qui est le m eilleur canonier de G ray ; il propose aussi 
un  invantion e t de le p ren d re ; je  l’av faict m estre  dan le 
chasteau en a ttendan t vos com m andem ants . . .  A. C.

Dijon, 23 janv ier 1630.

J ’ay receu  par le dernier courrie r avec un  indicible con tan- 
tem en t les bonnes nouvelles de vostre parfaicte  sancté , e t en
sem ble le m ém oire qu ’il vous a p ieu  envoier ; je  ferav  tou t mon 
possible pour fère exécu ter vos com m andem ants. Mr le baron 
d u  Coupet, qui est icy despuis longtam ps, me p resse  tous les 
jo u rs  de luy perm ettre  d ’aller en Suisse pour p lusieu rs affaires 
qui at en ce peis là, ce que je  n ’ay pas vou lu  luy octro ier que 
je  n ’aie auparavant reseu  l’honneur de vos com m andem ents, 
veu  aussi que Mr le viscom te de C hastelus ne  v ien t po in t. 
Mr d’Orgère pa r aujourd’huy pour aller à Paris. J 'a tta n s  avec 
i npatiance d ’avoir lo bien  de vous voir en ce péis . . .  A. C.
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D ijo n , 30 ja n v ie r  1639.

J ’av receu  un o rdre  du Roy de faire fournir la subsistance 
aus com pagnies du  rég im en t du colonel F ittingof qu i sont 
dans les bourgs de R isé 1 en ce qui despan t de B ourgongne; 
ceus de la garnison d ’A ussonne ont pris un  nom m é le baron 
de Mons, qui se dit capitène de chevaux légers, p rison ier avec 
un  sien neveu qui est éclésiastique. J ’a ttonderay  vos com m an
dem ents su r ces deux choses là . . . A. C.

D ijo n , 1 er fé v r ie r  1639.

Je receu h ier la le ttre  pa r laquelle vous me com m andiés de  
ne point laisser so rtir  Coupet que je  n ’aie auparavant veu  le 
viscom te de C hastelu , le jo u r que Coupet avoit donné pour la fin 
de sa parole achevant h ier, je  l’av prié  de la vouloir con tinuer, 
ce qui n ’a p o in t v o u lu ; je  luy  eusse donné des gardes, mais j ’ay 
eu peur qu ’il ne se  sauvât, ou tre  q u ’il m ’a dit q u ’il a im oit 
m ieus estre  au chasteau, où je  l’av m is en a ttendan t vos com 
m andem ents. Pour ce qui est du  v iscom te, il se cache e t ne 
v eu t poin t du tou t v e n ir ;  je  luy envoie au jourd’huy encore un 
ga rd e ; il y  a u n  m ois que le chevalier de T avanes m ’avoit 
prom is de l’am ener, ce q u ’il n ’a poin t faict. Cela est bien 
fascheus q u ’il faille que Coupet, qui ju sque  à cette heure s’est 
m ontré  si obéissant, pâtisse  pour les au ltre s ; j ’a ttendray  là 
dessus vos com m andem ens . . .  A. C.

Dijon, 6 fév rier 1639.

Je me donay l ’honneur de vous m ander par le dernier ordi- 
naire  com m e j ’avois faict m ettre  Coupet dans le chasteau ; mais 
il s’est sauvé il y  a deux ou tro is jo u rs  ; je  croy q u ’il n ’y a point 
de la faute de M1' Coum eau. Le duc de  Veim ar a pris Pon tar- 
lier et m et le Comté au désespoir. Les ennem is sont- au to u r de

1. Les Ri'ce'ys, A ube, arrond issem ent de B ar-sur-Seine.



G rés en nom bre de deus mille chevaus. J ’ay au jou rd ’hui veu  
les com tes de  Croier (?) Je prie  Dieu pour la conservation de 
v ostre  sancté . ) . A . C.

Dijon, 19 fév rier 1639.

Les inform ations que vous avés com m andées touchant la 
sortie du  baron de Coupet son t m aintenant achevées. On a faict 
courre  icy  un m eschan t b ru ic t que Brisac estoit repris, ce que 
je  ne croi pas . . .  A . C.

D ijon, 5 m ars 1639.

Je  suis au désespoir d ’estre  si m alheureus que de vous avoir 
d onné subject de m écontantem ant e t vous en dem ande très 
hum blem ant pardon . Je  m ’estim erois le p lus m alheureus du 
m onde si je  n ’espérois l ’obtenir de vostre bonté, mais je  croy 
q u e  vous vérés la fausseté des choses q u ’on vous a m andé de 
m oy ; il ne se passe icy rien qui soit digne de vous estre  m andé, 
si ce n ’est la m or d u  pauvre Mr Boivaut qui a esté tué  par un 
capitaine du régim ent do la Mote . . .  A . C.

Dijon, 13 avril 1639.

Je  v iens p résan tem ent recevoir des nouvèles deM r de Broses 
q u e  6000 Suisses do iven t passer pa r cette  p rovince. J ’ay aussy 
receu  la rou te  du  Roy, dont je  vous envoie copie ; je  leu r ay 
faict donner l’attache et j ’ay prié  Mr dO rgère  d ’i aller dem in 
pour y apporter quelque o rdre  ; je  vous envoie ce valet de pié 
p our vous supplier très hum blem ant de m e com m ander 
com m e il vous p laist que je  les fasse resevo ir e t si vous voû
tés qu ’on les traicte  icy; j ’a tandray  là dessus vos com m ande- 
m ants . . .  A . C.
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Dijon, 30 avril 1639.

J ’ay receu  u n e  extn 'rr.e jo ie  apprenant des nouvelles d e  
v ostre  parfaicte sancté pa r M 'd e  M onstroeil; je  prie Dieu tous 
les jo u rs  qui vous la conserve. Je v iensIprésantem ant recevoir 
nouvelles pa r Mr d ’A lincour de la levée du siège de T urin . Il 
est passé icy au jou rd 'hu i' une partie  des Suisses. Mr de la 
Motte est icy pour faire avancer les troupes du costé de 
l’Italie; il tesm oigne grande affection à vostre  service. M1 de la 
Buffetière m ’a m andé de Lion q u ’il avoit parlé à des officiers 
du  rég im en t de  M1' le cardinal de la Valette, qu i luy avoient 
dit q u ’ils p ré tando ien t m archer dev an t m on régim ant de cava
lerie . . .  A . C.

Dijon, 8 mai 1639.

Je  su is  toujours dans une extrêm e im patiance d ’apprandre  
d es  nouvelles de vostre sancté, je  vous asseure que je  ne  
m anque point de p rie r Dieu tous les jo u rs pour sa continuation. 
Les Suisses sont asselelteure passés et toutes les tro u p es 
m archen t pour aler en Ita lie , or quelques unes qui doivent 
dem eu rer en ce péis sous la charge de Mr de G raneé ... A . C.

D ijon, 15 m ai 1639.

Je v ien s  p résan tem an t recevoir nouvelle  de M1' de M au- 
villv  com m e quelques Espagnols et Suisses do ivent e n tre r  
dans le Comté. Mr de la Motte est icy qui se doit faire recevoir 
dem ain. Je croy que M. le com te de Coumarin vous escrit 
p o u r que vous trouv iés bon qu ’il aie la charge de m areschal 
de cam p des tro u p es qu i do iven t dem eurer en ce péis si M1' de 
Longueville passe en Italie . . .

J ’oubliois à vous dire comm e j ’ay eu  l’honneur de  recev o ir 
celle que vous m ’avés écrite  touchant l’affaire de M1' de Cha- 
teaum oran t e t que je  n e  m anqueray  d ’exécuter ce que v o u s 
me com m andés . . .  A. C.
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Ij'jon , 22 m ai 1639.

J ’ay esté ex trêm em ant resjouy d ’ap ran d re  des nouvelles de 
vostre parfaite sancté par la le ttre  de M. P errau lt. On m ’a dit 
au jou rd ’huy que S*. C laude esto it p ris  ; m ais je  ne  sçay pas si 
la nouvelle  est véritable. J ’ay veu aussy passer le régim ant de 
mon frère qui s’en vat à l’arm ée de M. do Feuquière . J ’a ttan- 
d ray  tousjours l’honneur de vos co m m an d em an ts . . .  A. C.

Dijon, 4 ju in  1639.

Je suis ex trêm em ant aise d ’avoir appris que vous estiés par- 
faictem ent guéry  ; je  ne  m anque pas de p rie r Dieu touts 
les jo u rs pour la continuation de vostre sancté et pour la pros
périté de vos arm es. Je reg re tte  tous les jo u rs de n ’avoir pas 
l ’honneur d ’estre auprès de vous . . .  A . C.

Dijon, 25 ju ille t 1639.

Nous som m es asetheure  ravis de  joie de la bonne nouvelle 
que M. d ’A lincourt m ’a m andée de la prise  de Salse e t de 
vostre  bonne sancté ; je  n ’ay pas m anqué d ’ans rem ercier Dieu; 
toute cette ville en a tesm oigné grande joie. M. de M onstreuil 
a  esté d ’avis de  m e faire seigner e t pu rger p a r précotion seule- 
m ant, car je  me porte  fort bien, Dieu m ercy . . .  A. C.

Dijon, 2*2 a o û t 1639.

J ’av receu  les o rd res que vous m ’avés envoiés, que j ’exé- 
cu teray  de po in t en point. Despuis le despart de M. de la 
Roussière, Mr de Chavigny est passé p a r icv, qui s’en alloit à 
l ’arm ée à T urin , que j ’ay receu  le m ieus que j ’ay peu ; je  
luy ay dem andé ce que je  debvois faire à l’a rrivée  du Roy : 
il m ’a d it que je  m ’adressasse àM r le Cardinal. J ’attans Mr Fils- 
jean  en grande im patiance. Madame m a m ère m ’a envoié
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deus habits, du  linge e t de la vésèle d ’argent. Je crov que le 
Roy sera  icy jeu d y  ou v en d red y . J ’ay  aussv appris la nouveNe 
de la reprise de R ivesalles e t la deffaite de cinq  ou sis cens 
Espagnols. Je  prie D ieu quil vous conserve en parfaicte 
sancté  . . .  A. C.

CHAVIGNY A M. LE PRINCE.

M ouzon, 23 aoû t 1639.

La joye que j ’ay de l’honneur que vous avés acquis à la 
p rise de Salces e t des autres conquostes que vous avés faittes 
dans l’Espagne est telle  que je  ne la puis exprim er q u ’en vous 
p ro testan t qu ’il n’y a personne qui vous honore plus véritable
m ent que m oy et que je  p rends part à tou t ce qu i touche vos 
in té rê ts . Le R oy et M®r le C ardinal ont tou te  la satisfaction 
de vos serv ices que  vous sçauriés désirer e t qu ’ils m ériten t 
ju stem en t, e t S. E. la fait paroistre  en toutes rencon tres . Sa 
M ajesté s’en va  en Rourgongne où j ’essaierai, M onseigneur, de  
re n d re  à M®1' le duc d ’A nguien tous les debvoirs auxquels je  
su is  ob ligé; j ’eus l’honneur de le voir en a llan t en Italie e t
je  v o u s ................1, M onseigneur, sans flatterie que c’est un  des
p lus honnêtes hom m es du m onde ; j ’en ay d ict à M®r le Car
d inal ce qui m ’en sem bloit, qu i l’a parfaitem ent bien  receu .

Je vous ren d s, M®r, les hum bles grâces de la faveur que vous 
voulés faire aus Srs R erthem er et Laisne, commis de la p o ste ; 
je  suis honteux de vous im p ortuner si librem ent, m ais la bonté 
que vous avés pour m oy me le fait en trep ren d re . Je  vous 
supplie aussv , M®1, de croire que  j ’en  ay toute  la recognois- 
sance que je  doibs e t que  je  serai toute m a vie . . . A. C.

1. M ot oublié dans l ’orig inal.
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M. LE DUC A SON P E R E .

Dijon, 29 aoû t 1639.

À ussytost que Mr Fisjean est a rriv é  en ceste  ville, je  l’ay  
envoyé  au Roy, à  Mr le Cardinal e t à Mr des N oyers, ausquel 
j ’ay e sc n t. Mr Filsjean m ’a d it q u ’il a esté parfaictem ent bien 
receu. Nous attandons le Roy icy  après dem ain ; je  tascheray  à 
ex écu te r vos o rdres en tout ce que vous m ’ordonnés. Caré 
vous rapportera  les nouvelles de l’arrivée  du  Roy, e t je  ne 
m anqueray  de vous inform er de  to u t ce qui se passera. A . C%

Châlon, 5 sep tem bre  1639.

Le Roy a esté fort incom m odé d’un grand  (lus de  van tre  et 
M onsieur le Cardinal aussy ; ils se porten t à cet heure  un  peu 
m ieus. Le Roy et M onsieur le Cardinal m ’ont com m andé de 
le s  su ivre  ju sq u e  à Mascon ; il n ’y  a personne à la cour qui 
m e tesm oigne p lus d ’affection que Mr le Cardinal, M onsieur 
d e s  N oyers etM*' le m arquis deG esvre .M rde S1 Marc (Cinq-Mars) 
e s t  tou t à faict en faveur. Je ne  m anqueray  de vous inform er 
particu lièrem en t de tou t ce qui se passera . . .  A. C.

Mâcon, 13 sep tem bre 1639.

M onsieur de la R ousière ariva à Chalon d im anche m atin , qu i 
nous apporta la bonne nouvelle  de la prise de T ou tavelle ; à 
î ’eur m esm e je  le m ène chés M onsieur des Noiers à qui il randy  
v o stre  despesche e t luy ran d y  com pte for bien  de to u t ce que 
vous luy aviés com m andé, e t luy expliqua su r le plan  la dispo
sition du siège. De là nous alam es avec M onsieur des Noiers 
chés M onsieur le Cardinal qui esto it encor au lit, où M onsieur 
des N oiers seul en tra  e t luy dit la nouvelle ; M onsieur des 
Noiers nous v in t dire de sa  p a rt que M onsieur le Cardinal 
n ’estant pas en estât, nous devions a le r chés le Roy, où Mon-
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sieur des Noiers nous m ena. Je  luy dis la nouvelle , il en  
tesm oigna grand contantem an et appela Mons. de la R ousière, 
disant q u ’il apportoit tous jo u rs  de bonnes nouvelles; il luy 
parla p rès d ’une heure  et luy  fit exp liquer le p lant e t luy dit 
e t à moy aussv qu ’il e s to it ex trêm em ent satisfait de vous, e t 
me com m anda de vous le m ander. Ensuite  de là nous re tou r
nâm es chés M onsieur le Cardinal qui m ’en tesm oigna beaucoup 
de con tan tem ant et d ’affection pour vous. Je  vous puis as- 
seu rer que la plase a esté trouvée for bonne e t que toutte  la 
cour en a tesm oigné grande joye e t principalem ent M onsieur 
le m arquis de G esvres. Si je  puis trouver quelque occasion, 
je  ne  m anqueray  de vous m ander tout ce qui se passera au 
reste  de n ostre  voiage d ’icy à Dijon . . .  A. C.

M àcor, 13 sep tem bre 1639.

Je  n ’ay pas voulu laisser p a rtir  Mr Fisjean sans vous m ander 
com m e le Roy e t Mr le Cardinal m ’ont tesm oigné estre  sa tis
faits de moy et toute la cour; je  ne souhaite rien avec tan t de 
passion que d ’an avoir l’approbation  de vous. Le Roy e t Mr le 
C ardinal m ’ont d it q u ’il vous le m anderoient. Je vous asseure 
que sans M1' Fisjean j ’eusse esté  b ien  am pesché e t q u ’il m ’at 
ex trêm em ent bien  servy . Je pars aujourd’hui pour m ’en re 
tou rn er à D ijon; je  croy que Mr F isjean vous dira les p a rticu 
la rités de tou t ce qui s ’est passé . . .  A . C.

Dijon, 19 sep tem bre  1639.

Depuis que je  quitay le Roy à Mascon, il ne s’est rien  passé 
de nouveau  qu i m érite  vous estre m andé. Je suis m ain tenan t 
de  re to u r à Dijon où je  recom m ance de refaire m es p lans pour 
vous, par ce que le Roy m ’a dem andé cœ us que j ’avois faits 
e t  que  je  voulois vous p résan te r . . .  A . C.
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Dijon, 23 sep tem bre 1639.

Je n ’ay pas vo u lu  laisser p a rtir  Mr de M irebeau sans vous 
asseu rer de m es très  hum bles serv ices e t vous suplier d’avo ir 
soin d’une affaire qu ’il a. Mr le baron du Coupet passa h ier 
icy , qui esto it alé ju sq u ’à G renoble pour re to u rn er en Italie; 
m ais v o ian t que Mr le chevalier de Tavane ne luy avoit poinct 
faict response, e t que, nonobstant la lettre  que je  luy avois 
e sc rite , il ne laissoit pas de faire faire la charge de sergen t 
m ajor pa r Mr de L ivry , il m ’a d it q u ’il se donneroit l’honneur 
de vous escrire  ; je  vous puis asseurer qu ’il tesm oigne grande 
passion à vous se rv ir . . .  A . C.

Dijon, 26 sep tem bre  1639.

Le p ère  M eusnier a receu  les lettres que vous escriv iés à 
Mr G irard ; je  tascheray  de faire tout ce que vous com m andés; 
m ais je  vous puis asseu rer que c’est une  m échanseté qu’on 
vous a m andée que Mr de Coum arin s’en est allé sans me dire 
adieu. Je su is le plus heureus garson du m onde, puisque vous 
m ’avés faict l’honneur de me tesm oigner d’estre  contant de 
m oy . . A . C.

Dijon, 10 octobre 1639.

Je  suis en grande im patiance de sçavoir la vérité  d ’une nou
velle  qui co u rt que vous avés defl'aict les Espagnolz et qu ’ils 
on t levé le s ièg e; je  vous asseure  que nous en p rions tous 
les jo u rs Dieu. M essieurs de la Ste Chapelle et cœ us de la Chap- 
p e le tte , les Jeusu istes e t to u tte s les paroisses en ont faict des 
p riè re s  publiques . . .  A . C.

D ijon, 31 octobre 1639.

Nous receum es sam edy dern ier avec une extresm e jo ie  les 
bonnes nouvelles de vostre  sancté e t de la force de vostre
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arm ée ; il y avoit quinze jo u rs  que nous n’en avions eu aucune. 
T out le m onde est en adm iration  de ce que vous avés peu 
faire une  si belle arm ée en sy  peu de tem ps; i l  m e reste  un 
extresm e desplaisir de n ’avoir pas l ’honneur d ’estro au p p rèï 
de  vous en une si belle  occasion . . .  A. C.

D ijon, 13 novem bre 1639.

Si je  n ’estois asseuré de la continuation de vostre parfaicte 
sancté, de la prise  de Leucate, e t si je  n ’espérois dans peu
d ’avoir le bien et l ’honneur de vous revo ir en ce païs, je  ne sçay
com m e quoy je  m e p o u ro is consoler de la m auvaise nouvelle  
d u  secours de Salse ; j ’ay aussy  receu  la nouvelle de la m ort 
de  Mr le chevalier de  Tavane en Italie ; Mr le com te de Cou- 
m arin  m ’a dit qui vouloit vous dem ander sa com pagnie pour 
son fils . . .  A. C.

Dijon, 28 novem bre 1639.

Le Parlem ent e t M1' d ’O rgère son t en de grandes dispute 
touchant un  huissier que M1' d’O rgère a faict m ener prison
nier à A uxerre ; je  les ay voulu  accom m oder ; mais ils n ’ont 
vou lu  entendre  à aucun accom m odem ent. M1' de B ussière ar
riv a  h ier icy, qui m ’at asseuré de vostre  parfaicte sancté ; je  
prie  Dieu q u ’il vous la continue . . .  A. C.

Dijon, 12 décem bre 1639.

J ’ay un  si sensib le re g re t d ’e s tre  frustré  d’avoir le bien  de 
vous voir b ien tost que je  ne sçay com m en je  m ’en pourray  
consoler, e t je  su is en une si ex tresm e peine ' de vous sçavoir 
tous les jo u rs dans les hasars e t fatigues e t m e voir icy  sans 
e s tre  auprès de vous, que  je  ne sçay quelle contenance ten ir; 
c ’est pourquoy je  vous supplie  très hum blem ent me p erm ettre  
d ’aller près de vous . . .  A. C.
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N° V

L IV R E  I I I ,  C H A P IT R E  V

16 3 3 -16 3 9 .

M. LE PRINCE AU CARDINAL DE RICH ELIEU.

B a ÿ o n n e , 14  septem bre 16 38.

Mes m alheurs m ’osten t la vois e t m es aflictions p e rcen t mon ,  
c œ u r. Si je  suis digne de louange ou de blasm e en tou t ce que 
j ’ay fait, je  vous en fais m on ju ge, et me raporte  à M1' de la 
H oudinières, qui a tou t veu, a vous en dire la vérité. . . . .

Le sr de la lloud in ières a m onstre  p artou t grand  courage e t 
p rudence . A. C.

NOTE DE LA IIOUDINIÊRE 1.

S eptem bre ]638.

M onsieur le duc de la Valette ne peu lt p a rle r véritab lem ent 
du m alheureux com bat de G adeloupe, ne  s’y estan t trouvé ny 
luy , ny  aucun des siens, e t ne  l’ayan t m esm e pu  voir de son 
cartier à cause de la grande d istance des lieux.

Pour respondre  à ce q u ’il a e sc rit  à son Em inence que Ilou- 
d inyère  n ’estoit pas croyable de  cette  action, s ’estan t re tiré  du 
com bat des prem iers, il ne v e u lt au tre  tesm oin du contraire  
que M onsieur le m arquis de la Force avec lequel il en est 
so rty . Mais il dem eure d’accord q u ’estan t a rriv é  à son cartier,

1 .  A  la  dépo sition  de L a  H o u d in iè re , c a p ita in e  des g ard es de R ic h e lie u , 

éta ien t jo in te s  c e lle s  de L a n d re ss e , a id e  de c a m p  d u  d uc de L a  V a le tte , de 
D u p le s s is -B e sa n ç o n , a in s i que tout u n  d o ssie r de m é m o ire s , d ép o sitio n s, r e la 

t io n s , am assé p a r  M . le  P rin c e .
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il s ’a rresta  fort peu  auprès de sa perso n n e , parce  que  le 
grand déplaisir qu ’il ressen to it du m alheur qui venoit d ’a rriv e r 
esto it incom patible avec l’ex tresm e joye  q u ’en  tesm oignoit 
ouvertem ent m ondit s r de la V alette, ce qui le fit d ire  hau te- 
m ant qu’il s ’estonnoit qu ’après un  acc iden t si estrange il se 
trouvasl des gens d ’honneur qui p rissen t si peu  de p a rt aus 
m auvais succès des affaires du Roy.

Ensuitte  de ce discours, H oudinyère se re tira  à la teste  de 
l’escadron de M. de Brissac qui esto it com m andé pour faire la 
re tra ite , où il dem eura avec Mr l’évesque de N antes e t du 
l ’iessis de Bezançon tan t q u ’il y  eu t de jo u r e t d’apparence 
que les ennem is nous p eu ssen t p o u rsuyvre , m ais il n ’en p aru t 
aucun  quo le lendem ain su r les neu f heu res du m atin, qui 
v in ren t à Yrum faire des feux de joye de no tre  re tra ite  ; no tre  
arm ée esto it lors cam pée su r les m ontagnes qui son t proches 
de Hendaye et du pas de Béhobie, où elle a ttend it les o rdres 
de Monsieur le Prince, qui se rend it au m esm e lieu p o u r ten ir  
conseil, e t en tre  au tre  chose ordonner à M. de la Valette do 
faire re tire r  les canons que nous avions laissé su r les sables du 
costé do H endaye, ce qui ne  fut poin t ex écu té .

E nsu itte  de cella tout le m onde se re tira  à S‘ Jean de Luz, 
e t H oudinyère y  alla mallade d ’une fièvre et b lessé d’une m ous- 
quetade à la cuisse, comme le m édecin de M onsieur le Prince 
e t le chirurgien  de Mr de G ram ont le po u rro n t tesm oigner, ce 
qui le contraignit de s ’en aller le lendem ain à Bayonne pour se 
faire tra iter, e t c’est ce qui a donné lieu à M. de la V alette de 
se p laindre  à S. E . q u ’il esto it party  do l’arm ée sans le voir et 
sans recevoir ses com m andem ans, quov q u ’il luy en eu st de
m andé pardon par une lettre  qui luy escriv it de Bayone la 
plus civille e t la plus respec tueuse  qui luy fut possible, la
quelle  il fit voir à M”  de G ram ont et d’E spenan. E t pour ce 
qu i regarde l’abandonnem ent du p o rt du  Passage dont M. de la 
V alette escrit pareillem ent à S. E ., disant que nos m alheurs 
so n t v enus de là, e t q u ’il n ’en avo itjam ais esté  d ’avis, je  sous-
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tiens qu’il en a tousjours esté, aussy  bien que les au tres officiers 
de l’arm ée, ju sq u es à l’arrivée de M. de Bordeaux qui le fit dis
co n tinuer de se treu v er au conseil, quoy que je  luy rep résen 
tasse que le serv ice du Roy s ’en feroit m ieux, q u ’il en avoit eu 
o rd re  de saM a“  et, outre ce, des p rières particu lières de S. E. ; 
mais touttes ces raisons là ne luy  p u ren t faire résoudre, e t il 
me dit en présence de M. lo m arqu is de G esvres q u ’il n ’y avo it 
personne au m onde capable de luy faire céder à un home qui 
n ’fest pas de sa qualitté .

11 ne peu lt aussy dire avec raison m ’avoir jam ais accusé de 
n e  suy v re  pas les sentim ans de S. E ., e stan t certain  q u ’il ne 
m ’en parla  jam ais.

Mais le véritable su je t de la hayne que M. de la Valette a 
contre m oy et qui le pousse à en escrire come il a faict à S. E. 
procède de ce que j ’avois un jo u ro p p in é  dans un  conseil, que 
M. de M eun, son p a ren t, recev rait les o rdres de M. de Fresche, 
a in sy  q u ’avoit faict auparavant luy M. de Sérignan dans le 
port du Passage, dont il me tesm oigna su r l’heure e t tousjours 
depuis un  très grand m esconten tem ent. A . C.

M. LE PRINCE A CHAVIGNY.

Bayonne, 12 sep tem bre 1G38.

Lors que j ’ay receu  les le ttres de Sa Majesté et les vostres, 
j ’avois, par un  courier que pia femme m ’avoit envoié, receu 
tro is jo u rs  y a les nouvelles de l’heureus acouchem ent de la 
R eine et de la naissance de M onseigneur le D aufin , et dès 
l ’instan t m esm e j ’assistay  au Te Deum  où M1' d ’A ire oficia, 
m is le feu au feu de joie, fait tire r les canons avec les dé
m onstrations de resjouissance que m érite  une  telle bénédiction 
de  Dieu, e t fis faire le m esm e à  l’arm ée, au tan t que la m isé
rable condition où elle esto it lors le p eu t com porter. Dieu 
soit béni de m ’avoir donné ceste consolation dans l’afliction 
qu i m e tue de ce qu i s ’est passé à F ontarab ie. J ’ay escrit au
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Roy et à la Reine, pa r un  gentilhom m e exprès, ma joie d e  
ceste  heu reuse  naissance. C’est pourquov je  ne  vous escris par 
ce p o rteu r que la présente et un  m ot à Sa Majesté, que je
vous suplie très hum blem ent luy p ré sen te r................

Si Mr de Sens m eurt ou Mr d’A u th u n ,so u v en és vous d ém o n  
fils le p rince  de Conty pour dem ander quelque abaïe; e t si 
M. le conte de Tavanes m eurt d ’une maladie qu ’il a extrêm e, 
je  vous suplie d’asseurer sa charge de bailly de Dijon p o u r 
M. le comte de Beaum ont, son fils a iné ................ A . C.

RICHELIEU A M. LE PRINCE.

Paris, 5 oclobre 1638.

Monsieur, Plus
le Roy pense au fait de F ontarab ie, plus il désire avoir esclair- 
cissem ent de ceux qui y  ont m al se rvy  pour em pescher, par 
l’ordre q u ’il donnera ensu itte  de la cognoissance q u ’il p rendra  
de ceste affaire, q u ’on ne puisse penser com m ettre à l’aven ir 
pareille  faute im puném ent. Il est question pour cet effet de  
vérifier les faicts que vous avez m is en avant, et le faire en 
sorte  que la p reuve  ne  puisse estre  su je tte  à reproche. Sa 
Mté envoie en diligence Mr de la Poterie pour agir conjointe
m en t avec Mr de M achault en ce sujet, afin que le d it S1' de Ma- 
chault ne  puisse estre  p a r raison suspect à ceux qu i se trou
veron t chargez. On dit icy  que ceux qui so rten t de prison ap
po rten t de grands esclaircissem ents de l’affaire. II ne faut pas 
m anquer de les faire ouir, e t ce au p lus g rand nom bre qu ’il se 
po u rra  e t p rom ptem ent. On vous envoie la comm ission qui 
vous est nécessaire pour com m ander dans la G uyenne ; Mrs d ’Es
pernon  e t de la Valette n ’y estans p lu s, il vous sera aisé de  
faire voir pa r bonnes p reuves ce que vous soustenez vérita
b le et qui n e  le p e u t estre  sans crim e. Jam ais l’E stat n’a 
receu  une plus grande plave que celle de Fontarabie dont la 
prise nous donnoit la paix. Je suis extrêm em ent fasché que ce
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m alheur soit arrivé  p endan t que vous comm andiez les armes 
du Roy, e t seray  très aise que to u t le m onde sache qui a bien 
e t mal fait en cette occasion, afin que personne ne  puisse igno
re r  vostre zèle, e t que le Roy ait lieu de rép rim er ceux qui se 
trouveron t coupables. Une des choses que j ’estim e des plus 
im portantes est d’em pescher par toutes sortes de voyes les 
plus rigoureuses que les ennem is ne  p u issen t recevoir des 
b leds de France. Plus vous pourrez obliger les ennem is à de- 
m eurer cam pez devant Fontarabie, p lus avancerez-vous leu r 
ru iné, pourveu  que vous em peschiez qu ’on ne leu r porte  des 
bleds. Sa Majté se p rom et que vous y  apporterez tous vos 
soins......................................................... A. C.

M. LE PRINCE A CHAVIGNY.

Camp de la  Palm e, 4 novem bre 1639.

Nostre m alheur a esté tel que nous n ’avons sceu secourir 
Salsse ny  donner bataille, car les ennem is on t repoussé nostre 
infanterie  sans avoir peu  en tre r  ny  forcer leu r re tranchem en t; 
nous nous som m es re tirés sans p e r te ;  car, hors N orm andie qui 
a eu force oficiers tués e t b lessés e t qui a fait seul des m er
veilles, tout le reste  de l ’infanterie  n ’a iant rien  fait qui vaille, 
quov que les chefs y a ien t peu faire, n ostre  re tra ite  esto it né
cessaire, car nous som m es en lieu où il n ’y a v ivres que ce 
que l’on y  porto. La noblesse n ’v  veust ny  n ’y  p eu t de
m eurer, n ’y aiant à vivre pour les chevaus q u ’en m on ma
gasin à sis lieues de là. L ’on ne p eu t p lus cam per à cause du 
tem ps et il n ’y  a ny  m aison ny  village qu ’à deus lieus de 
Salsses; pour moy j ’ay esté  trois jo u rs  sans m e désabiller et 
sans couvert, e t vous confesse quo j ’ay fait pardessus m es 
forces. L’affaire d e L o c a te a  réussi, car j ’ay si bien tou t ajusté, 
q u ’à la veue de L o c a te , approchant l ’a rm ée , j ’ay arresté  
S‘ À unés. Il prom et rendre  la place dem ain. S ’il ne  le fait, elle 
sera su r le champ investie e t luy  conduit à M onpellier selon 

m . 39
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les o rd res du Roy. S’il ne  la ren d  pas, je  crois q u ’il faut luy 
couper le cou à la veue de la p lace. Il n ’y  a que deus coquins 
dedans e t quelque cen t hom m es, m ais ils son t proches des 
ennem is et nostre arm ée en m auvais ordre. J ’espère que tou t 
ira bien. C’esto it un  coup nécessaire. Au m oins ai-je bien 
gardé lo secret.

Je me resjouis des nouvelles que m ’avés m endées; M1' Du- 
lieu m ’en a envoié le courier ex p rès...............  C. P.

NESMOND A M. LE PRIN CE.

P aris , 1er décem bre 1639.

M onsieur de la R oussière d ira à V. A . que  je  v is  h ier Mr le 
Cardinal e t dem euré avec luy  trois quarts d ’heure. Je le radou
cis u n  peu  et Mr de la Roussière le treuve  aujourd’huy encores 
m ieus su r l’espérance du secours. Madame le ve rra  dans 
quelques jou rs . Que V. A . nous laisse conduire tout cela, elle 
aura  contentem ent à la fin. M. de  la R oussière luy d ira tous 
les discours que nous eusm es ensem ble ; je  me rem ets à luy 
de tou t, car ils ne  se p eu v en t escrire . Il m e p rom it congé pour 
Y. A . Elle p eu t v en ir, q uand  il luy p la ira , su r  cette  le ttre  seu
lem en t, quand elle n ’en auro it po in t d ’au tre , après avoir 
achevé tou tes choses à loisir et sans rien  précip ite r. Mais m on 
advis est que V. A . aille 'a N arbone e t y  dem eure  ju sq u e  à ce 
que le secours de Salse soit pris ou failli, p o u r doner o rdre  à 
tou t, e t n ’en estre  ny  p lus p rè s  ne p lus loing. Si la chose réu s- 
sist, elle en aura  beaucoup de g lo ire ; si non, elle se rem étera  
tousjours bien  à la court, ayant fait to u t ce qui dépendoit 
d ’elle; Mr de Bulion est de cest advis e t tous ses se rv iteu rs , et 
faut absolum ent qu’elle le face p o u r se rem ètre  bien. Elle 
pourra  ven ir de là en B erry  to u t droit come de Tolose. Je la 
suplie  de penser à tou t ce que M. de la R oussière luy  d ira et 
faire  cela. Je  crois l’attaque par l’estang  avec des petits vais
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seaux m eilleure que l’au tre , mais ce n’est pas m on m estie r...
A. C.

RICHELIEU A M. LE PRINCE.

Ruel, 27 décem bre 1639.

M onsieur, A ian t
veu la lettre  que Mr d’Espenan vous a envoyée, pa r laquelle il 
m ande q u ’il p eu t encore ten ir p lus d ’un m ois, j ’ay c reu  q u ’il n ’y 
a rien qu’il ne fale faire pour le secourir. J ’envoye Mr de 
Coaslin pour p ren d re  p a rt à la feste ; j ’escrits à Mr le m areschal 
de Schom berg comme il faut su r ce suject. Je vous conjure de 
rassem bler tout ce que vous pourrez  de trouppes, et quand il 
n ’y  auroit que six, sep t ou hu it m ille hom m es e t deux mille 
chevaux, les ennem is estans alîoiblis e t abattus comm e ils 
sont, c’est plus q u ’il ne  faut pour ten te r un  secours contre une 
arm ée presque ru inée . 11 se ra  de  vostre  p rudence  de voir si 
vous y  devez aller, ou si, aiant ram assé les trouppes qui se 
p o u rro n t, vous devez laisser faire Mr de Schom berg avec 
les au tres chefs de l’arm ée, vous con ten tan t d ’estre  à N arbonne 
pour faire fournir tou t ce don t on aura  besoing. Ceste occa
sion est nécessaire pour la F rance, pour vostre  répu tation  et 
pour la satisfaction de vos am is. Elle p eu t rép are r tous vos 
m alheurs passez et vous rem ettre  au p lus h au t deg ré  de 
gloire que vous puissiez désirer. M onsieur de  N oyers vous 
ren d  com pte de tous ceux à qui il escrit pour vous assister e t 
de tous les o rdres que le Roy envoyé de tous costez à cet 
effect. C’est ce qui fait, M onsieur, q u ’il ne  m e reste  qu ’à vous 
conjurer de  nouveau, comme je  fais, de con tribuer en ceste 
rencon tre  si im portante p o u r tou tes les considérations cy-dessus 
rep résen tées... Mr de N oyers vous envoyé le congé que le Roy 
vous donne. Si, après que vous aurez ou rassem blé les trouppes 
qu i se po u rro n t am asser ou donné les o rdres pour ce faire, 
vous estim ez à propos de  vous en serv ir, laissant tou te  la 
charge de l’exécution à Mr de Schom berg, vous le pouvez faire.
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et je  vous conseille d ’en u se r ainsy si vous cognoissez que le 
dit sieu r de Schom berg le d é sire ... A . C.

PERRAULT A M. LE PRIN CE.

P aris , 14 ja n v ie r 1640.

D’aujourd’huy seu lem en t on a com m encé à pub lie r que l’en
trep rise  de Salces n ’avoit pas réussy , bien  que deux jours au
p aravan t les courrie rs en fussent arrivés, à ce que l’on c ro it ; 
cela destrom pe beaucoup de m onde des b ru its  qui o n t cy 
devan t courus su r  ce sub ject, e t je  peux asseu rer V. A . quo 
to u t le m onde adm ire sa prudence de n e  s’estre  chargé de cette 
exécution e t la loue h au ltem en t, com m e au con tra ire  on 
blasm e ceux qu i s’en sont voulu  faire accroire et on les fait 
passer pour ce q u ’ils sont véritablem ent. J ’ay veu  ce que V. A . 
a m andé à M1' Bachelier touchant cette e n trep rise , e t si 
Mr le m arquis de Coaslin veu lt d ire  la vérité  des in ten tions de 
Mr d ’A lluyn, je  ne  fais aucun doubte  que cette  affaire ne  pèse 
puissam m ent su r quelq’un. On m ’a asseuré  que G randm aison, 
secrétaire  ancien de Mr de Schom berg, a esté  mis dans la Bas
tille despuis m ercredy  d e rn ie r pour tout p lein de concussions 
dont on l’accuse. Je  m ’en suis inform é et un  Mr de R ancé que 
j ’avois p rié  de le sçavoir m ’en a esc rip t le billet que j ’envoie à 
Y. A. Coiffier, qui en a faict la cap ture, d ic t que c’est un  cousin de 
Balthazar, mais q u ’il ne sçait pas si c ’est G randm aison ; je  tiens 
p o u rtan t la chose fort vraisem blable, e t que cela pourra  avoir 
grande suitte pour les horrib les volleries qui se font en Languedoc.

J ’ay veu Mr de Bordeaux qui baise très hum blem ent les 
m ains à Y. A. ; il est beaucoup m ieux en apparence qu ’il n ’es- 
toit, car on le renvoyé su r m er, à ce q u ’il m ’a dit, avec une par
tie des trouppes qui doibvent h yverner en G uyenne, e t l’on se 
v eu lt serv ir de luy  pour les affaires du  clergé. Il doit conduire 
l ’arm ée navale su r la m er M éditerrannée ; il m ’a dit que l’on 
esto it infinim ent satisfaict des soings de Y. A . en cette der
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nière occasion. Je l’en tre tin s fort de toutes choses, sa pensée 
e st que l’on n ’approuvera pas que l’on n ’aye rien  faict par delà. 
Il m e parla su r le sub ject d ’une  le ttre  que vous a escrip t 
Mr le Cardinal en faveur du th réso rie r de  la Saincte Chapelle 
de Bourges, dont il vous avoit aussy  escrip t à la p rière  de 
-Monsieur de Saint Marc (Cinq-Mars), e t me dict là dessus que 
V ostre A ltesse ne debvoit pas faire difficulté de favoriser le dit 
th réso rie r en considération de M onsieur d'e S* A ousl son 
frè re , qu i est fort bien  par deçà e t qui est en trem etteu r 
en tre  le Roy et le dict sieur de S* Marc pour les choses que Sa 
Majesté lui veu lt faire dire, don t elle s’adresse à luy  comm e à 
une personne de confiance auprès du d ic t Sr de S* Marc, envers 
lequel il a grande c réan ce ; e t q u ’oultre  cette considération, 
quand  vous ferez espérer cette  faveur au d ict sieur de S* A oust, 
qui vous en sera obligé, vous n e sçau riez  désobliger personne, 
d ’aultant que depuis on a changé l’o rdre  pour l’assem blée du 
clergé, laquelle se doibt faire sans aucuns d isputes e t sera 
seulem ent com posée de  ceux que le Roy m andera.

11 me confirm a la m esm e chose que j ’avois ouy dire des 
petites m ésintelligences p resque  continuelles qui a rriven t entre  
le Roy et M onsieur de S1 Marc journellem ent. V. A . se peu lt 
rem orer ce qu ’elle a sceu autrefois de l’histoire d ’H enry  troi
sièm e, quand il affectionnoit M onsieur d ’E spernon , e t de sa 
conduitte quand il lu i faisoit des p résen te  ; to u t cela se raccom 
m ode d’au ltan t plus facilem ent que M onsieur le Cardinal porte, 
comm e V. A . se p eu lt im aginer, les in té restz  dudict Sr de S* 
Marc ; cela ne  laisse po in t de donner du  desplaisir à  ses amis 
e t serv iteu rs, e t M onsieur de B ordeaux m ’en parla avec beau
coup de ressen tim en t, n ’estim ant pas que cela puisse durer de 
la sorte , s ’il n ’v est apporté quelque m odération.

Mr Bourdelot fust d isner il y  a trois jo u rs  chez Mr de Ville- 
savin, qui luy dict que le jo u r auparavant, estan t à Ruel dans 
la cham bre de Mr le Cardinal, une  personne q u ’il ne voulust
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nom m er a dict à M1' le Cardinal que les arm ées de France  ou 
il y  avoit tousjou rs p lus d ’argent esto ien t celles de V. A. e t que 
rien  n ’y m anquoit, e t faisiez p lus de despence que qui ce fust, 
su r quoy Mr le Cardinal resp liqua que l’on le disoit, mais que 
cela e sto it estrange, que vous n e  le faisiez p o in t paroistre . . . .

Le b ru ic t de Paris est tousjours de la presse extrêm e où est 
M. de Longueville, e t h ier on vouloit q u ’il se fust re tiré  à 
Metz. Les Suédois, à  ce que l’on tien t, on t esté  b a ttu s en quel
ques rencon tres , e t Bannier con tra inet de ré trog rader. Les af
faires d ’Italie sont tousjours de m esm e; on parle  qu ’il s ’y fera 
cet esté  un  g rand  effort, e t m esm e que le Roy p o u rra  aller à 
Lyon. Il n ’y  a personne qu i ne  ju g e  que Salces a sauvé l’Italie 
e t la Provence l’année dernière, e t to u t le m onde en convient, 
sans les au ltres advantages q u ’en ont eu les affaires du Roy. 
G aulth ier assure que dans l ’arm ée de Mr le com te de H arcourt, 
on disoit fort hau ltem ent que sans Salces il falloit se ven ir 
re tran ch er au m ont G enesvre e t à M ontm élian. . . A . C.

MADAME LA PRINCESSE A M. LE PRINCE.

P a r is ,  3 fé v r ie r  1640.

Mon cher cœ ur, je  vous ay m andé comm e j ’avés veu  Mr le 
C ardinal et se q u ’il m’avoit dit ; il m e sam ble que se qu ’il disoit 
n ’é toit pas avec tan t d ’ég reu r que ce qu ’il avet dit à Mr de 
Ném on et à la R ousière. Je  cres q u ’il avet seu la vérité  de tout 
ce qu i s ’é toit passé par Mr de Coualin et pa r un paran  d ’E spenan. 
Il no m e dit jam és rien  si se n ’es que vous étiés m alheureus; 
je  ne l’ay poin veu depuis. Je luy  dit tout se que je  p us pour 
luy  fère connêtre  vos serv ises pour le Roy et vostre  afecsion 
pour luy  ; il m e dit q u ’il ne  vous acusoit que de m alheur e t 
q u ’il vous en tre tien d ra it su r cela can il vous véra, an présance 
de Mr de Ném on. J ’ay veu  la famé de Chéré, je  vous l’ai ausi 
m andé. L ’in téliganse de M onsieur e t de Mr le Cardinal continue 
tousjours, à  ce que l’on dit. La R êne continue à avoir des m aus
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de cœ ur, l’on la croit asurém an grosse. M1' P e rrau lt e st malade 
d’un rum atism e depuis seine jo u rs avec la fièvre continue, il a 
été  seigné se t fois. M1 G uénault e t Mr B ourdelot le voie avec 
soin, ils e spère t que se  ne  sera  rien , si p lest à Dieu. Pour moy 
je  vous assure  que j ’an feré avoir to u t le soin que je  pouré, 
comme je  feré tousjours an tou te  les choses qui vous seron t 
agréables. Je  prie  Dieu qu ’il vous conserve, m on cher cœ u r ;
je  vous donne mille bésers e t bo n jo u rs  Yostre fille vous
bèse  ti'ès hum blem an les m eins; vostre fils e t elle se  p o rte t for 
b ien  ; nous avons très grande im pasiance de vous voir. Le ba- 
le t de M ademoiselle continue tousjours ; l’on dit que l’on l ’ira  
danser à S1 Germ ein devan la R êne, par ce q u ’elle n e  pourra  
venir isi acause de sa grosèse.

Bachelier vous m andera le sub jeg t qui a fet m ettre  Mr Gomein 
dan la Bastille. Mr du Fargis e t le Coudray-M ontpensier an sont 
sortis à la prière  de M onsieur ; m es l’on les anvoie dem eurer à 
Venie e t défanse de voir M onsieur. Secaron l’apotre et M1' Léné 
on com m andem an de so rtir de Paris. . . A . C.

N° V I

L IV R E  I I I ,  C H A P IT R E  VI

1640-1642.

M. LE PRINCE A RICH ELIEU.

Dijon, 11 février 1640.

M onsieur,

A vant que d’a rriv e r à Paris j ’ay désiré vous escrire la p ré 
sente e t avoir l’honneur de recevoir vostre  responce.
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J e m ’asseure que si il vous a pieu  de considérer toutes mes 
actions despuis que la bonté e t justice  du  Roy me sortit du 
bois de Y incennes, vous confesserez que j ’ay gardé le veu que 
je  fis dans ce m isérable lieu de ne m e séparer jam ais de  mon 
devoir envers Sa Majesté et do dem eurer inviolablem ent lié 
aux in térests de sa personne e t de son estât, et je  vous puis 
ju re r  que je  n ’ay  pas seulem ent péché en une  seule pensée 
contraire  à cette résolution.

A près que, pour le salut de la F rance, Dieu eu t inspiré le 
Roy de vous apeller dans son conseil et dans la principalle  
d irection  de ses a ffa ires, mon p rem ier m ouvem ent fu t de 
recevoir l’honneur de vous voir et e n tre ten ir e t de vous faire 
cla irem ent cognoistre m es sentim ents, esp éran t q u ’il me suf- 
fisoit pour estre  aym é de vous de b ien  se rv ir  le R oy av ecdro itte  
in ten tion .

A yant eu une assez longue patience, enfin en l’année 1626 
j ’obtins le bu t do mon désir et vous fis une v isite de six heures 
à L im ours, où l’estim e incom parable que je  fis de vos procédés 
ju stes et courageux et toujours fidels me fit concevoir une 
adm iration de vo.-tre façon d ’agir qu i m e fit constam m ent 
réso u d re  d ’acquérir vos bonnes grâces, à quoy seulem ent je 
creus que deux choses m ’esto ien t nécessaires, l ’une de bien 
faire tousjours e t sans relâche, e t l’au tre  de vous honorer avec 
une affection continuelle  et sans variation . C’est aussi ce que 
j ’ay faict despuis, pouvan t vous ju re r  avec v é rité  que  mon 
cœ u r a esté net e t sans tasche en  l’une e t l ’autre  de  ces 
deux choses.

A cela le tem ps a adjousté m illes obligations que je  vous ay, 
desquelles la seule m ém oire m e rendro it ingrat si je  ne vous 
en tesm oingnois d ’éternelles recognoissances.

Vos actions, e t dans leur conduite  du ran t la paix, et dans 
leu r générosité dans la g u erre , et dans la justice à l’Estat p re 
m ièrem en t, e t dans la ra ison avec tous les corps e t particu
liers du Royaum e, et ce au tan t que le bien pub lic  et le tem ps et
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les affaires présen tes le peuvent com porter, vous ont rendu  dans 
la confession générale d ’un chacun le plus grand  et le plus pieux 
cardinal, le p lus généreux général d’arm ée, le p lus p ruden t 
conseiller e t le plus savant e t ju ste  de tous les hom mes, et 
vous ne  cédez aucune do ses qualités à personne q u ’à vostre 
m aistre  seul, soubs lequel e t à l’exem ple duquel vous avez 
estud ié  et exécuté tan t de m erveilles.

Ces raisons, l ’estim e que j ’en fais, non vostre  faveur ny  vostre 
bonne fortune qui ne sont que le m oindre  p rix  de vos m érites, 
la récom pense desquels vous ne cherchez q u ’en la seule gloire 
de  bien  faire, m ’ont despuis c inqt ou six ans fait d ésirer vostre 
alliance, et ay obtenu de vous q u ’après en av o ir pa rlé  au Roy, 
qui l’agréa, vous m e la prom isles pour l’exécuter lorsque les 
aages seroient convenables. J ’ay a ttendu  ce tem ps avec im pa
tience, e t, pu isqu’il est accom pli, je  v o u ssu p liem e  faire l’hon
n eu r, avec la p ro tec tion  du Roy, que m on fils aisné recherche 
en m ariage M ademoiselle de Brézé vostre nièce, et que le tout 
s’achève au  plus to st e t sans délay, mon aage me faisant désirer 
avant que m ourir de voir m on fils m arié, ma fille pourveue, e t 
mon jeune  filz, vostre  fileuil, aux o rdres ecclésiastiques où je  
le destine.

Pour cette  fois je  vous escris , m ais si vous m e faites l ’hon
n e u r de m’accorder m a supplicalion, mon fils, qu i b rusle  du 
m esm e d ésir que m oy d ’avoir vostre alliance, vous escrira  su r 
le cham p e t v iendra dès le lendem ain à Paris avec moy offrir 
son serv ice  à sa m aîtresse. Je  luy en ay parlé  et ay eu de luy 
non-seulem ent les tesm oignages de l’obéissance qu ’il m e doibt, 
m ais aussi de très grands de sa joie su r ce subjet.

Vous sçavez que ma femm e a la mesme passion e t elle le 
vous a d it. A insi toute ma famille vous en supplie très hum 
blem ent e t m oy sur tous  A. G.
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F IL S JE A N 1 A M. LE PRINCE.

P aris , 14 fév rier 1640.

Je m e su is ren d u  dans Paris, su ivan t les o rd res  de V. A ., le 
treiziesm o avant m id y ; aussitost j ’ay donné à Madame vostre 
lettre  et, avant que luy  dire ce que m’aviez ordonné, luy ay faict 
lec tu re  de  celle q u ’escriv iez à M. le Cardinal ; elle m ’a tesm oigné 
qu ’en cela elle ne dem andoit au tre  chose sinon que vous v ins
siez à bou t de vos désirs e t que M onseigneur le Duc y  trouvast 
de la satisfaction, pu isque c’étoit une affaire pour le reste  de 
ses jou rs , que pour elle elle n ’v  p ré tendo it aucun ad v an tag e  : ce 
so n t ces m esm es m ots; elle m e parla  fort de la taille de MUede 
Brézé, petite  au possible.

Incon tinen t après je  me rend is chez M onsieur de N esm ond; 
je  luy leu  la le ttre  de  M. le C ardinal et luy  dis tout au long 
le subject de m on voiage, lequel il n ’aprouva qu ’autant que 
vous le désiriez, ne c royant pas que cela p eust faire aucun  effet, 
sachant p a r la bouche de M. le Cardinal m esm e qu 'il ne vouloit 
pour le p résen t conclure le m ariage, M110 sa nièce n ’estan t pas 
en estât de la consom m ation. Sans m ’arreste r à cela e t sans luy 
en rien  dire, je  m’en allav chez M. de Bullion, lequel me dit 
qu ’il n’aprouvoit en façon du m onde ce voiage, que la le ttre  
de V. À. estoit p rop rem en t une  honneste som m ation e t moy 
un  se rg en t que vous luy  envoyez, que cela se devoit faire plus 
à  loisir, qu ’il falloit auparavan t s’aboucher à  M. le Cardinal 
su r tou t ce qui s’est passé, e t pa r après qu ’on parlero it de m a
riage, que cela donnerait m oyen de  vous ren d re  de m auvais

1. F ilsjean  était d ’Avallon e t l ’un des  écoliers que M. le  P rince ava it pris  
autrefois à  B ourges pou r les a ttache r à  sa personne. 11 le lit cap itaine de ses 
gardes. C’é ta it un bon hom m e e t de fidélité connue, d it L ene t; m ais il  avait 
élevé ses préten tions trop  h au t, ju s q u ’au  g rade  de  m aréchal de cam p, pu is  à 
la  charge de gouverneur du duc d ’A nguien. Il é ta it devenu  odieux à  Mme la 
Princesse com m e tous les dom estiques de son m ari qu i ne lu i rendaien t pas 
com pte de to u t ce q u ’il faisait.
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offices en vostre  absence, b re f qu ’en sa conscience il ne croioit 
pas que celte le ttre  se peust donner à  M. le Cardinal dans la 
con juncture  de la cour, que pourtan t je  conférasse avec M. de 
Nesm ond et que je  re tournasse  le voir. Je  raportay  le tout à 
M. P errau lt qui fut d’advis que j ’accom pagnasse M. de Nesm ond 
chez M. de Bullion, ce qu ’au jourd’huy nous avons faict et 
n ’avons eu au tre  chose de M. de Bullion que ce que porte  la 
le ttre  que M. de Nesm ond escrit à V. A . de m ot à m ot.

Au re to u r de là, M. de Nesm ond est venu  chez M. Perrau lt, 
e t ont creu, auparavant que de parle r à M. de Chavigny e t de 
p o u sser l’affaire plus avant, qu ’il estoit expédient d ’envoyer à 
Y. A . l’advis de M. de Bullion, parce que M. de C havigny ne 
se descouvriro it pas su r ce subject, estan t à M onsieur, frère  du 
Roy, ce qu ’il est, particu lièrem ent à cette  heu re  qu ’il est estro it- 
ternent lié avec M. le C ardinal, e t que, s’il venoit à m e con- 
seillier de donner la lettre  àM . le Cardinal, se sero it désobliger 
M. de Bullion en la donnant, ou M. de Chavigny en ne la don
nan t pas.

J ’ay pensé p a r l’adv is de ces M essieurs que je  ne pécherois 
pas. Je n ’ay pas d it un m ot ny fait un  pas pour cette affaire 
que je  ne l’aye com m uniqué à M. P errau lt. Mon laquais va  
donc pour p o rter à  V. A . tout ce que dessus, e t raporte r les 
o rdres de ce qu’il luy p laira  estre  faict, lesquels j ’a ttendray  icy 
de pied  ferm e sans plus ag ir en cette affaire.

M. du Plessis Besançon m ’a d it ce m atin  que Y. A . estoit 
icy  attendue, sans sçavoir pourquov ; que M. des N oyers luy 
ayant dem andé quand vous v iendriez  e t luy ayant respondu 
su r la fin de février, M. des N oyers trouva  le term e fort 
long ; il m’a d it q u ’il a escrit à Y .A .to u t  au long. L’emplov de 
Picardie est pour M. le m areschal de la Melleraye qu’on dit 
devoir a ttaquer H ayre. M. de Chaunes aura un  camp volant 
là proche e tM . le conte de Guiche pour lieu tenan t général. M. le 
m areschal de Chastillon va  en Champagne, M. de Sourdis son 
lieu tenan t généra l, JM. le m arquis de Villeroy au comté de
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B ourgogne, e t M. de la Motte O udancourt en Italie, pour lequel 
voyage il p a rt dans peu de jours. Il m ’a dit ne sçavoir qu ’on 
parlast d ’aucun em plov p o u r Y. A.

Je n ’ay encore rien  d it àF ichon  p o u rles  habits de Monseigneur 
le D u c ; V. A. en ordonnera  comm e il luy plaira. Fichon m’a dit 
q u ’il sero it beaucoup pénible  d ’envoyer ces habits à Valéry de 
vostre train  e t q u ’il a ttendro it à Paris. A. G.

M. I.E DUC A SON PE R E .

Dijon, 11 m ars 1640.

Despuis que je  m e suis donné l’honneur de vous escrire  il 
ne c’est rien  passé icy qui so it d igne de vous estre  m andé, 
sinon que h ier M. le conseiller Jaquot a fait m ettre  en prison 
deus servan tes e t le coché de Monsr Girou 1 sans aucun arest du 
Parlem ent, e t tou t le m onde cro it qu ’il a une comm ission de 
sûreté  du Boy pour faire ce procès là. Je vous supplie très
hum blem ent me continuer l’honneur de vostre  am itié .............

A . C.

Y ervins, 1er m ai 1640.

J ’ay esté  ravv  ce m atin d’apprandre  de vos nouvelles; je 
prie Dieu q u ’il vous conserve tousjours en bonne santé. N ous 
som m es arivés au jou rd ’uy à Y ervin, le dessin de Guise estant 
changé. L ’arm ée se faict fort belle et nous en trerons van- 
d red y  prochain dans le pa ïs en n em y ; on ne dit point encore 
la place qu’on doit a ttaquer. Mr de la Mailleraie et MM”  les 
officiers d ’arm ée me font beaucoup d’honneur e t ce m atin 
Mr de la Mailleraie a diné avec m oy. Je rev ins h ier de N ostre 
Dame de Liesse où j ’ay faict m es dévotions. Je ne m anqueray 
de vous m ander ce qui se passera. . . .  A . C.

1. V oyez page 634.

i
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Cam p dev an t C harlem ont, 14 m ai 1640.

Je vous dem ande très hum blem ent pardon  si je  ne me suis 
pas donné l’honneur de  vous escrire  p lus tost ; m ais je  n ’av pas 
peu trouver d ’occasion de vous escrire  pour ce que nous avons 
esté engagés dans le pa ïs , en sorte  que  ju sque  icy  il y  a eu 
grand paine à  passer. Nous partîm es vendred i 4" de m ay avec 
l’arm ée de V ervins pour en tre r dans le païs ennem y et venir 
cam per à un  pe tit lieu qui s ’appelle E n nort (A nor), m ais la pluie 
e t la difficulté des chem ins fut si grande q u ’il nous fallu laisser le 
canon, les v iv res, et tous nos équipages dans les b o is ; nous sé
journâm es donc en ce lieu le sam edy ju sq u e  à ce que tout fut 
ariv é , e t M onsieur le M areschal partit avec M. le m arquis de 
Coualin, quinze cen t chevaus e t quinze cen t hom m es de pié, 
sans canon ni équipage (j’y alay aussy), p o u r secourir M onsieur 
le comte de Guiche q u ’on disoit estre  en présance des ennem is, 
e t il layssa l’arm ée sous la charge deM rs d eG esv re , deG assion 
et de la F e r té :  l’orage e t la p luie a continué avec une telle vio
lence que ces M essieurs ont esté  contrins à lesser le canon en 
France sous la conduite  du  dit sieur de la F e rté . C ependant nous 
avons joins M. de Guiche qui n’avoit p o in t les ennem is su r les 
b ras (et on n’en parle  point an co re ). Le dessein  avoit esté d ’ata- 
quer Philipeville e t Charlem ont tou ensam ble, m ais le m auvais 
tam ps l’a em pesché ; c’est pourquoy nous avons attaqué e t p ris  
un petit chasteau auprès de C harlem ont qui se nom me A gim ont, 
qui est u n  poste  fort avantageus pour le siège de Charlem ont, 
qui est une  parfaitem ant bonne place ; je  l’ay desjà recognue e t 
vous en anvoiray le plan au plus tost. On com m ance à faire les 
lignes de c irconvalation. Nous fum es h ier en p a rty , m ais nous 
ne trouvâm es p o in t les ennem is, qu i sont fort foibles e t ne se 
p résan ten t po in t encore . M onsieur le Mareschal e t tous ces 
M essieurs les m areschaux de cam p me font beaucoup d’hon
n e u r;  on m e vouloit m ettre  des gardes dev an t mon logis, m ais
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je  l ’ay refusé. J ’ay reconnu aussy  M arianbour et Philippeville ,
je  aschève d’ans faire les p lans e t je  vous les a n v o iré ..............

A. C.

Cam p d’A gim ont, 21 m ai 1640.

Suivant le com m andem ant que j ’ay receu de vous, j ’envoie 
M. de la R oussière à  la cour pour asseurer M onsieur le Cardi
nal de mon service. J’ay aussy escrv  à  M ademoyselle de 
B rézé; mais je  n’avois point dessin que ledit sieur de la Rous
sière passât ju sq u e  à  P a ris ; mais M onsieur de M aigrin m ’a 
d it que j ’obligerois extrêm em ent M onsieur le Cardinal si je 
l’anvoy à M ademoyselle de Brézé, ce que j ’ay faict, croyant 
que vous le treu v e rié s  bon .. Pour des nouvelles, elles sont 
icy  assés m auvais ; nostre canon n ’est point arivé à  cause de 
la difficulté des chem ins; les ennem is ont je té  depuis trois 
jou rs  p lus de cinq cent hom m es dans la p lace; nos lignes 
son t quasy ach e v ée s , mais les tranchées ne  sont pas com
m encées; il n ’y a pas un brin  de fourage pour nostre cava
lerie, e t les ennem is ont des garnisons qui troub len t ex trê
m em ent nos convois; c’est pourquov on tin t h ier conseil chés 
Monsieur le M areschal qui dem anda les advis pa r escrit à  tout 
le m onde pour les envoyer au  Roy. M essieurs de  G esvres et 
de la F erté  ne s ’y  treu v è ren t pas, parce  qu’ils n ’ont point en
core jo ins l ’arm ée. Luy, M. de Guiche e t M. Gobelin, intan- 
dan t, furent d ’avis de lev er le siège e t d ’aller a ttaquer Marian- 
bourg . M essieurs do Coilin et de Gassion furen t d ’avis de 
d em eurer. Il me dem anda mon avis, m ais je  m ’an excusé. Je 
croy donc que au re to u r du courie r qu ’on a envoié au Roy, 
que nous levrons le siège e t que nous irons a ttaquer M arian
b o u r  A. C.

Camp de Boussu, p rès  M ariem bourg, 28 m ai 1640.

Je  croy que M onsieur de la Roussière vous a m andé tout ce 
qui s’est passé en son voiage, e t comme M onsieur le Cardinal



l’a receu  e t q u ’il n e  l’a  pas voulu laisser passer plus avant. 
Pour les nouvelles de  cette  arm ée, je  vous d iray  q u ’aian t quitté  
Charlem ont nous som m es venus à M arieenbourg pour l ’atta
quer, m ais que l ’a ian t recognu on a jugé  q u ’il esto it impossible 
de le p rendre  à cause des m ontagnes qui l’en to u ren t e t ne luy 
com m andent pas ; c ’est pourquoy  il eu t fallu faire cinq ou sis 
qu artie rs . M onsieur de  la Ferté  a assiégé Siinay (Chimay), 
qui n ’est qu ’à deus lieues d ’icy ; on a nouvelle  que les en
nem is m archent au nom bre de dis ou douse mil hom mes pour 
l’aler secourir, et nous partons ce so ir pour les en em peseher. 
Je  vous anvoie le plan de M arienbourg; je  n’ay pas peu m ar
quer les m ontaignes à cause que le pap ier est trop  court. 
A près la prise de Simay je  croy  que nous re tournerons en 
France  où nous ferons rafra îch ir les trouppes, e t puis nous 
irons, comme je  croy, dans l’Artois. Les Hollandois ont assiégé 
Bruge et D am e1; on dit que si ils p ren n en t ces deux places, 
qu ’ils seront m aistres de toute la F landre. Le jo u r devan t que 
p a rtir  de Charlem ont, le Roy envoya Sintou pour vo ir s’il 
esto it possible de l’assiéger, e t en le m enant recognoistre  la 
plasse, un  coup de canon de la place em porta la quisse du  
cheval.de  M onsieur le M areschal e t me je ta  un gros m orceau 
de sa cher sur une canne que je  tenois à la m ain, e t un  aultre  
su r la celle de mon cheval  A. C.

LE CARDINAL DE RICHELIEU A Mme D’AIGUILLON.

( c o p i e . )

Soissons, 28 m ai 1G40.

Je  prie  Mme d ’Aiguillon de d ire  à  Mme la P rincesse que 
M onsieur d ’A nguien se conduit dans l’arm ée avec tout le 
tesm oignage d ’e sp rit, de jugem ent e t de courage q u ’elle
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1. D am m e, bou rg  à 5 kilom . nord  de Bruges.
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sçauroit désirer. Il a esté depuis six jou rs  to u t couvert de 
sang d’un coup de canon qui em porta la fesse du  cheval de 
M onsieur de la M elleraye, qu ’il ne quicte jam ais quand il faut 
aller en quelque lieu périlleux, quelque instance que M onsieur 
de la M elleraye luy  en face. E lle se p eu t p rom ettre  toute sorte 
de contentem ent de ce Prince. Vous luy direz encores que 
la guerre  ne l’em pesche pas de songer à l’am our ; il a sa mais- 
tresse e t avoit envoyé un  gentilhom m e pour l’aller trouver, 
lequel j ’ay arresté  icy, m e con ten tan t de lu y  envoyer sa le ttre , 
ce que j ’ay faict . . . .  A . C.

M. LE DUC A SON P È R E .

Camp de L avaqueresse, 5 ju in  1640.

Je  souhaiterais treu v e r p lu s so uven t des occasions de vous 
ran d re  m es devoirs e t de vous m ander des nouvelles de cette 
arm ée. Je vous m andé par ma dern ière  que Mr de la F erté  
avoit attaqué Cimay et que nous partions pour aler em pescher 
les ennem is de luy faire lever ce siège ; mais led it S r de  la Ferté 
p rit la place deus heures devan t que les ennem is arivassent, 
où il receu t u n  coup de canon dans la qu isse , si favorable qu’il 
n ’an sera pas estropié. Deus heu res après p aru t quatorse esca
drons de C ravates, sou tenus de  deus mil hom m es de p ié, qu 
v in ren t pour en lever le q u artie r d ud it S ieur de la Ferté , qui 
pousèren t si vivem ant nostre garde q u ’ils en trè ren t avec eus 
pelle m esle dans le cam p; la cavalerie  qui devoit la soutenir 
fuit aussv, mais deus régim ans d ’infanterie  Irlandois firent 
leu r descharge si appropos qu ’il les a restè ren t su r cul, pu is les 
ran v ersè ren t à coups de pique su r l’in fanterie  e t ils se re tirèren t; 
nous arivam es là une dem i heu re  apprès, m ais ils estoient 
desjà re tirés . L’arm ée va dem in cam per auprès de  Guise (où je  
coucherav) ; elle y  séjournera en attandan t les o rdres du llov  et 
on ne  sçait pas encor ce q u ’on fera. J ’ay passé au jou rd ’h u y  à la 
Capelle; j ’an feray le plan e t je  vous l’anvoiray , vous asseu-
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ran t que le p lus grand bonheur que j ’aurav jam ais au m onde 
e’est quan je fe ra y  quelque chose qui vous sera aggréable...

A. C.

G uise, 6 ju in  1640.

Aiant trouvé l’occasion d ’un laquais que Mr de Maigrin envoie 
à Paris, je  n ’ay pas voulu  m anquer de  vous asseurer de mon 
très hum ble service. L ’arm ée est icy  au tour despuis quatre 
jours, e t h ier ariva un courier avec o rdre  d ’y dem eurer encor 
jusque  à nouvel ordre du  Roy. Mr de G esvre est aie com
m ander les troupes de Mr le comte de Guiche ; M essieurs de 
N em ours e t de Luines sont arivés. Je suis extrêm em ent en 
peine de savoir des nouvelles de vostre sancté, car il y  a 
longtem ps que je  n ’an ay receu  aucune; je  prie  Dieu qu ’il vous 
conserve tousjours e t qu ’il me rande  digne de m ériter vos 
bonnes grâces. Je vous envoie le plan de la Capelle. A . C.

Camp devant A rras, 19 ju in  1640.

J ’ay esté  en de g randes inqu iétudes ju sq u e  à ce que j ’aie esté 
asseuré de vostre  parfaicte sancté, car on m ’avoit dict que vous 
estiés incom odé de vostre gravèle, m ais m aintenant je  loue 
Dieu de ce que  vous este gari. J’ay faict m ettre  au n e t à Duru 
les nouvelles de nostre arm ée, crainte que vous eussiés paine 
à lire mon escritu re; je  tascheray à faire le plan d’A ras, e t je  
vous l’anvoiray. On v ien t d ’avoir adv is que Banier e t Mr de 
Longueville ont gaigné une grande bataille contre Picolomini. 
J’anvoie La R oussière à la court pour sçavoir des nouvelles 
de Mr le C ardinal... A. C.

Camp devan t A rras, 24 ju in  1640.

Despuis m a dern ière  le ttre  escrite  il ne s’e st rien passé qui 
m érite vous estre  m andé que le com bat qui s’est faict aujour- 

iii. ’ 40



d ’huy don t je  vous envoie la relation . Mr le Mareschal ne cesse 
de m ’obliger en tou t ce qu i p eu t et prand  un soin très parti
culier de moy. Je suis à cet heure  dans une  grande affliction, 
qu i est la pe rte  du  pauvre  Mr le m arquis de G esvres e t de Mr de 
Breauté, qui sont m orts ou prisonniers, qui estaien t tous deus 
de m es m eilleurs am is...

Despuis ma le ttre  escrite  je  v iens d 'avo ir avis que le m arquis 
de G esvres n’e st pas m ort, mais q u ’il est blessé e t prisonnier, 
et que B reauté est m o rt...  A C.

Camp devan t A rras, 27 ju in  1640.

Encor que je  m e sois donné l’honeur de vous escrire  hier, je  
n’ay pas voulu m anquer de vous asseurer de m on très  hum ble 
service iet vous dire q u ’on a com m andé aujourd huy à je te r  les 
bom bes, et quo dans trois ou quatre jo u rs  011 ouvrira les tran
chées. On eu t h ier advis que les ennem is avoit faict sortir sis 
mil hom m es de la ville pour d onner l ’alarm e au cartier de 
Mr le m areschal de  la Mailleraie e t à celuy de Mr de Cbastillon, 
pandant que leu r arm ée a ttaquero it celuy de Mr de R ansault, 
ce qui a esté cause quo nous avons esté toute  la nuit sous les 
arm es; ils n ’v sont point venus; je  croy que si ils y  viennent 
ils seron t bien b a tu s ... A . G.

Camp devan t A rras, 30 ju in  1640.

J ’ay peur de m e randre  im portun  auprès de vous si je  vous 
escris si souvant, mais je  no veus point m anquer au comm an- 
dem ant que vous m ’avés faict. Il ne s’est rien passé depuis 
mes dernière qu i m érite vous estre  m andé qu ’une sortie  que 
les ennem is ont fait au jou rd ’huy de 400 chevaus e t quelque 
infanterie  du  costé de R ansault; mais ils on t esté  repousés 
avec perte  de quelques un s des leu r ...

Les tranchées ne sont pas encor o u v ertes ... A. G.
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Camp devan t A rras, 4 ju ille t 1640.

J ’ay receu  celle que vous m ’avés faict l’honneur de m ’escrire , 
e t m ’estim e trop heureus puisque il vous plaist m e tesm oigner 
d’estre satisfaict de moy hors en quatre  choses. J e  vous puis 
asseurer que je  tascheray de continuer les bonnes et m e cor
riger des m auvaises, ausquelles je  vous respondrav . Pour ce qui 
est du jeu , je  vous puis asseurer que je  n ’ay jam ais joué  , gros 
jeu , et que ce que j ’an ay faict que ça n’a esté que pa r com
pagnie; mais puisque vous me le deffandés, je  ne  joueray  plus.

Pour ce qui est de la deppance, il est vray que j ’an ay 
dict quelque chose à Dam our, mais aussy j ’avois esté si mal 
se rv i pandan t deus mois q u ’il ne se pouvoit rien  voir de si 
estrange. Je  vous puis aussy asseurer que je  n ’ay deffandu à 
aucun de m es jans de vous escrire  et qu ’au con tra ire ,je  leur 
ay tousjours com m andé de le faire. Pour mon logis, qui est à la 
portée du  canon, il est v ray  que le canon y  p eu t donner, mais 
j ’ay faict faire un grand  espolem ant d e rriè re  qui le couvre tout 
à faict, et puis il n ’y en a p o in t dans le cartie r qu i soit plus 
esloigné que le m ien, horm is celuy de Monsr do Gassion .où il 
a donné desjà p lusieurs coups decanon . Je sors p résan tem ant de 
voir l’o u vertu re  des tranchées qui s’est faicte si heureusem ent, 
tan t du  costé de M onsieur de Chastillon que du  nostre, qu ’il 
ny a eu personne de tué, quoy q u ’on aie em porté un  re tran - 
chcinant e t une csgliSe. On part dem ain pour aler à la guerre 
enlever deus ou tro is cen t chevaus des ennem is.'

Je  vous supplie très  hum blem ent me faire l’honneur de me 
croire quan t quelqu’un vous fera quelque rap o rt de m oy, car 
la p luspart vous peu v en t m ander des choses fauces e t j ’aim erois 
m ieus m ourir que vous m antir. . A. C.

Camp devan t A rras, 5 ju ille t 1640.

Je  vous m andé h ier que nous parlions ce m atin pour aler à 
la guerre , ce que nous avons faict avec douze cent chevaus
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desguisés en fourageurs, croians que les ennem is nous vien
draien t charger, ce qui a assés bien réussy , hors l’im patiance 
de quelques capitaines; car les ennem is sont venus environ 
cinq cent chevaus pour nous charger; mais quelque uns des 
nostres ont faict sonner la charge à leur trom pette  devant que 
les ennem is aient esté  engagés, ce qui les a faict areste r ; nous 
les avons néantm oins poussés plus d’une dem ie lieue, e t sans 
une ravine je  croy que nous les ussions taillés en pièces ; nous 
avons pris quelque prisonniers et n ’y avons perdu  personne. 
J ’avois oublié de vous m ander que M1' de R ansaut, il y a 
quatre  jou rs, apprès avoir faict desb o u ch é , a attaqué une 
chapelle qui est quasy su r la contrescarpe du  fossé, q u ’il prit 
e t y tua quelque tran te  ou quarante des ennem is; mais il y 
fut blessé de huit ou dis coups don t il ne m oura pas, à ce que 
m ’a dit M. de M onstroeil. Le sieur de L u cin et, lieu tenant 
coronel du régim ent de Champagne, a esté tué au jourd’uy 
d ’un coup de m ousquet dans la tranchée. A vant hier il arriva 
un convov qui aporta des v ivres pour un  mois pour les deus 
an n ées, 26 pièces de canon et toutes les m unitions. On dit 
que le convoy coûte au Roy un m ilion d ’o r , e t que c’est le plus 
grand qui eut esté faict en F ran ce ... A . C.

Cam p devant A rras, 15 ju ille t 1G40.

Despuis ma dern ière  je  n ’ay peu treu v e r d ’occasion de vous 
ren d re  m es debvoirs par ce que il n ’y a point eu de convoy. 
N ostre siège va fort bien e t nous som m es à dis pas du chemin 
couvert de nostre costé, e t de celuy de Monsieur de Châtillon 
à 20. Les ennem is firent une sortie, il y  u t m ercredv  h u ict jours, 
su r le régim ent de N avare, d’environ cinq cen t hom m es, et 
firent fuir nos travailleurs e t tu èren t environ 20 hom mes des 
nostres ; mais ils furent repousés avec perte  de plus de 20 des 
leu rs , e t des p risoniers rap o rten t q u ’il y en a eu plus de 40 
b lessés; despuis ils sont sortis deus ou trois fois, mais ils n ’ont 
rien  faict On a esté  obligé de  couper la quisse à Mr de R an-
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sault à cause de ses b le s su re s , m ais il n’an m oura pas. 
L’arm ée des ennem is, com m andée par le Cardinal Infant, le 
duc de L orayne, dom  Philippe de Silve, Cantelne, le comte 
de Bucoy, Bec e t Lam boy, e t com posée de  20 mil hom m es, est 
venue p ran d re  son poste au m ont S1 Esloy, qui n’est q u ’à 
dem ie lieu du cam p, e t e st venu taste r nos lignes; m ais, nous 
aiant veu bien disposés à les recevoir, elle n ’a ausé nous atta
quer et s’en est allée à A ubigny et à Bar pour couper nos 
v iv res ; mais je  croy qu’ils ne laisseront pas de  venir, car 
M onsieur de la Ferté-Im bau a plus de  douze mil hom m es de 
pié e t tro is ou qua tre  mil chevaus, qui passera avec ce que 
nous pourons envoier au devan t m algré les ennem is; il nous 
doit am ener pour plus d’un mois de v iv res et nous en avons 
encore pour quinse jours. Je croy que, le convoy arivé, A ras 
ne tiendra  pas hu it jo u rs  à m oins que d ’une bataille, mais 
je  croy que nous la gaignerons, car nos trouppes son t les meil
leures du  m onde... A . C.

Camp devan t A rras, 19 ju ille t 1640.

Je croy estre  obligé de vous donner advis d ’un com bat qui 
s’est donné au jourd’uy de p eu r que vous ne soies en peine. Le 
Boy résolu de nous envoier un petit convoy, devan t que faire 
partir le grand, de deus cent charetles et accompagné de 
q uatre  à cinq cent chevaus e t de deus cent hom m es de pié, 
qui se devoit treuver à un  village qui se nom m e R a u ls1, à  la 
pointe du jou r. Mr le Mareschal p artit donc hier à h u it heures 
du soir pour l’aler recevoir avec tro is m il chevaus et ariva 
devant jo u r à ce village; m ais n ’an tandant aucune nouvelle du 
dit convoy, il s’avança ju sq u e  une  lieue e t dem y audelà su r le 
chem in, où il a rencontré  tro is mil chevaus des ennem is qui 
attendoient le dit convoy, qu ’il a chargé si appropos que nous 
les avons tous deffaicts après avoir esté meslés plus d ’une

1. Rœ ux, 10 kilom . est d 'Arras.
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dem ie heure  avec eus. M onsieur le Mareschal y a faict des 
m erveilles et s’est m eslé p lusieurs fois ; M essieurs de N em ours, 
Luines, Guiche, G ransé, Yatim ont, Marolle e t p lusieurs autres 
officiers e t volontaires s ’i sont signalés. Nous leur avons tué 
plus de cinq cen t hom m es e t en tre  au ltres le com te de Bossu, 
e t pris le m arquis de Y aranbon e t p lusieurs au tres officiers. 
J ’ay grande obligation à M onsieur le com te d ’E stin , car jam ais 
il ne m ’abandonna, M essieurs de Maigrin, de la R oussière et 
F rancine aussy. Nous y  avons perdu  quelque cinquante hom m es 
e t quelques officiers e t volontaires. A près le com bat achevé 011 
a dem euré  plus de cinq ou sis heures à a ttendre  des nouvelles 
du  convoy, e t m esm e at 011 envoié au devant, mais on en a eu 
aucun ad v is; c’est pourquov , aiant jugé que p eu t estre  il avoit 
eu  advis des ennem is et q u ’il n ’estoit pas party  de Péronne, 
nous nous en som m es revenus ; mais quelque tam ps après on 
nous a d it q u ’il avoit esté deffaict par quelque troupes des 
ennem is raliés q u ’il ont rencon tré  su r le chem in du lieu du 
com bat à Péronne. . A. C.

Cam p devan t A rras, 3 août 1640.

Je  croy que vous me ferés bien  l’honneur de m e pardonner 
si je  ne vous ay pas ran d u  plus souven t mes debvo irs ; mais le 
Cardinal Infant en a esté  cause, car il nous a coupé le chem in 
Je vous envoie la relation  du  com bat d ’hier comm e je  l’ay veu, 
e t ne vous l’anvoie pas escrite  de m a main parce que je  suis 
extrêm em ant las d ’avoir couché cinq n u is su r la te rre  derriè re  
les lignes en a ttandant tousjours bataille, e t d ’avoir esté au 
devant du  convoy e t d ’avoir esté arm é duran t cinq heures q u ’a 
duré  le com bat; m ais je  l ’av dictée à D uru comm e je  l ’ay veu. 
Je  vous anvoiray le plan  d ’A ras au p lu to s t...

J ’ay receu  une extrêm e joie d ’avoir appris Testât de vostre 
sancté e t vous puis asseurer que je  feray m on devoir p o u r faire 
observer vos o rdres .

J ’ay creu  que vous ne treuveriés pas m auvais que je  donne



une  cham bre à M essieurs de Vandosme qui sont arivés avec 
le convoy e t qui s ’en re to u rn en t d em ain ... A. C.

Cam p devan t A rras, 8 ao û t 1640.

Je  croy que je  ne  vous sçaurois donner une  plus aggréable 
nouvelle que celle de la capitulation d ’A ras; ils v iennen t d ’en- 
voier p résen tem ent un  tam bour pour dem ander à capitu ler ; ils 
envoiront b ientost leu rs ottages. Dès que nous serons dedans, 
je  vous en m anderay  touttes les particu larités e t envoiray la 
R oussière m ’en resjouir avec M onsieur le C ardinal...

J ’escris en diligence, car Monsieur de Choupe s’en va  partir.
A . C.

Camp devant A rras, 9 août 1640.

C’et à cet heure  que je  vous puis asseurer de la prise  d ’A ras, 
car la capitulation a esté signée et arestée ce so ir, et dem ain à 
huit heures nous en tre ro n s dans la p lace; nous avons les otages 
de part e t d ’aultre. Le Cardinal Infant a voulu secourir au jou rd ’uv 
la place et s’est venu m ettre  en bataille à l’avenue de nos lignes ; 
mais nous aiant trouvé près à le bien recevoir, il n’a osé nous 
a ttaq u er e t s’est re tiré . O utre celaM r du Hal'ier est revenu  avec 
dis mil hom m es. Je  vous anvoiray  dem ain copie de la capi
tu la tion ... A. C.

Cam p d ’A rras, 10 aoû t 1640.

J ’envoie M onsieur de la R oussière à la court pour asseurer 
M1' le Cardinal de m on très hum ble service e t pour me resjouir 
avec luy de la prise d ’A ras, Nous som m es en trés au jourd’huy 
dans la place, e t y  avons chanté le Te Deum . Les liabitans 
tesm oigne estre  assés contans. Je vous en anvoiray le plan au 
plus tost, mais je  désire qu ’il soit fort ex ac t; c’est pourquoy j ’ay
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tan t tardé. M1' le G rand M aistre me vouloit renvoyer à Am iens, 
mais je  n ’ay pas voulu y aller quo je  n ’ai receu  vos o rd res ...

A. C.

Camp d ’A rras, 18 aoû t 1640.

Le m escontentem ent que vous tesm oignés par vos lettres 
m’est si fort sensible que je  ne puis vous l’escrire . Mr Dam our 
ne sçauro it n ier que je  ne  luy aie dit plus de sis fois de gar
de r vos o rd re s ; si on ne  les a pas gardé, il fault, s’il vous plaist, 
q u ’il vous die qui l’en a empesché. J ’aim erois m ieus m ourir que 
de vous desplaire, e t je  veus randre  à vos volontés le m esm e 
respect que je  rends à celles de Dieu. Je ne sçay pas qui em- 
pesche le père  M eugnier de vous escrire , mais je  suis bien 
asseuré que je  ne luy ay pas dit un seul mot su r ce subject là. 
Mr de Maigrin croiant tom ber on quelque grande m aladie p artit 
avan t hier d ’icy dans mon carosse. Mr des Noiers ariva icy 
hier, qui a aporté le congé de Mr le Mareschal qui s ’en d o ita le r 
dans deus ou trois jo u rs. Mr le Cardinal e t Mr de Chavigny 
m ’ont m andé que je  m ’an alasse avec luy ; mais je  ne sçauray 
que devenir qu an t le Roy partira  d ’Am iens, qui sera dans peu, 
si vous ne me faicte l’honneur de me le m ander. J ’a ttendray  
l’honneur de vos com m endem ents à A m iens... Le bru it court 
que le Roy s’en va à T o u rs ... A . C.

A m ie n s , 2 1  aoû t 1640.

J ’arivay hier icy avec M onsieur le Grand M aistre ; je  m ’estois 
mis dans son carosse, à cause que le m ien avoit am ené M onsieur 
de Maigrin qui estoit m alade. Je  voulois aler dessendre chés 
M onsieur le C ardinal, mais m on dit Sieur le G rand M aistre ne 
vou lu t pas e t nous m ena, M essieurs de  Ném ons, de Luynes et 
m oy, chés le Roy qui nous receu t fort bien et m e fit de  grandes 
caresses e t m e tesm oigna e s t r e . satisfaict de moy. De là nous 
nous an alasmes chés M onsieur le Cardinal qui m e fit aussy
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beaucoup d’honneur e t de civilités, et me dit qu ’il estoit satis- 
faict de m oy et qu ’il croyoit que vous le sériés aussy ; il me 
parla fort du  siège et m ’an dem anda forces choses ausquelles 
je  lui respondi du  m ieus que je  peu e t luy  dis que j ’avois de 
grandes obligations à M onsieur le G rand Maistre e t luy dis de 
grands biens de luy. A près il me dem anda si vous v iendriés 
b ien tost isy e t ce que je  fero is; je  luy dis que je  croyois que 
vous et m oy ferions tousjours ce qu ’il voudro it. Puis je  luy 
dem anday des nouvelles de M ademoyselle de Brézé ; il m e dit 
q u ’elle se porto it bien e t que je  luy  fesois de l’honneur de me 
souvenir d ’elle. A pprès je  m ’an alay ; il me vou lu t reconduire, je 
le priav  de n ’en rien  faire, il n ’an fît rien  aussy. Ce m atin j ’ay 
esté voir M onsieur deC havigny e t luy ay d ic t tou t ce que vous 
aviés dit à M onsieur Figeant de me dire ; il m ’a d it qu’il en 
parle ra it à M onsieur le Cardinal, lequel j ’ay veu ce m atin, et 
il m ’a dit qu’il faloit que je  vous alasse treuver. Je ne  m an- 
q u eray  donc pas de partir ven d red y  pour avoir l’honneur de 
vous voir àV allery , qui est la chose du m onde que je  souhaitte 
le plus. J ’ay aussy esté ce soir pour voir M onsieur le Cardinal, 
mais il estoit au lit ...

Je  n ’ay pas voulu faire p a rtir  M. d e làR o u ss iè re  que je  n ’ave 
sceu ce que M onsieur le Cardinal vouloit que je  fasse. J ’escriray 
au jo u rd ’huy à M ademoyselle de Brézé e t à Madame Boutillier...

A. C.

Crépy, 29 aoû t 1640.

Je suis si aise d ’avoir b ientost l’honneur de vous vo ir que je  
ne  vous le puis exprim er. M onsieur le Cardinal me comm anda 
d’aler vous treu v e r et m e dit de vous d ire  q u ’il esto it vostre 
se rv iteu r; il me pria  de d isner avec luv  e t ap p rèsd isn er m ’en
tre tin t fort longtem ps et me d it qu ’il vouloit doresenavant v ivre 
en liberté  et sans cérém onie avec m oy. Le Roy me tesmoigna 
aussy  beaucoup d ’affection. J ’espère estre  àV alery  m ardy, où 
j ’a ttendray  l ’honneur de  vos com m andem ents... A . C.
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Dijon, 5 novem bre 1640.

Je  receu s hier de vos nouvelles qui nie resjou iren t extrêm e
m ent, car j ’appris que vous estiés en parfaicte sancté. J ’ay 
faict la S‘ H ubert à P lom bierre 1 où j ’ay p ris un  serf. Je  prie 
Dieu q u ’il vous ram èn e  b ien tost en ce péis icy en parfaicte 
sa n c té ... A . C.

D ijon, 12 novem bre 1640.

Je receus h ier une  le ttre  de m onsieur du Halier, pa r laquelle 
il me prio it de donner attache pour faire en tre r  le rég im en t de 
F ittingof aus R icés e t celuy  de F isvilain  à Chastillon, ce que 
j ’ay fait ; m ais il m ’en dem andoit encore pour deus au ltres  qui 
ne  son t po in t su r Testât du R oy; c’est pourquoi je  luy ay anvoié 
copie de Testât du R oy e t luy  ay m andé que, n ’a iant point d ’or
dres du Roy, je  ne  pouvois pas lu i donner a ttache. J ’ay veu 
au jo u rd ’huy m onsieur Milliore qui m ’a d it que m onsieur le 
Chancelier avoit fait un arrest c o n tre  m onsieur G iro u x 2, par 
lequel on luy  ordonoit de p o rter re sp e c t aux com m isaires, de ne 
rien  dire d ’innu tile  dans ses responces, e t, à cause que la con- 
siergerie n ’esto it pas seu re ,' on l ’anvoioit dans le chasteau  de 
Dijon. J ’a ttan s icy m onsieur de Villeroy au jou rd ’huy  ou dem ain .. .

A . C.

1. P rè s  de D ijon.
2. Le 6 sep tem bre  1638, à  h u it heu res  du  so ir, P. G iroux, p rés id en t à  m or

tie r  au  parlem en t de D ijon, assassina Pli. Baillct, p rés iden t à  la cham bre des 
C om ptes, q u ’il ava it a ttiré  chez lu i pa r un rendez-vous. T elle  é ta it la cra in te  
qu’in sp ira ien t la  s itua tion  et le ca rac tè re  du  m eurtrier, que la  m ère  du p ré s i
den t Baillet n ’osa p o rte r  p la in te  au  su je t do la  d isparition  do son fils avan t le 
5 m ars 1640. G iroux p ro te s ta  v io lem m ont; il a lla  ju sq u ’à  m enacer les lé -  
m oins; m ais le 30 octob re  1640, l ’o rd re  fu t donné de lo conduire  au  c h â te a u  
de D ijon, et, ap rès  une  in struc tion  qui du ra  p lus de doux an s , il fu t condam né 
à  m o rt ot exécu té le 8 mai 1613,, cinq ans ap rès  son crim e.
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Dijon, 19 novem bre 1640.

Je receu  il y  a trois jo u rs  une le ttre  du  Roy p o u r faire rece
voir Mr G iroux dans le chasteau, ce qui fu t fait le jo u r m esm e. 
Mrs du Parlem ent l’anvoieren t en carosse  avec qua tre  hu issiers. 
Il y  a un ordre du Roy pour faire en tre r un  rég im ent àC halon, 
un au ltre  à Chatillon, e t la com pagnie de Mr d’A ngoulesm e à 
Mascon : je  n ’ay peu refuser m on attache. Je vous supplie  me 
m ander s’il vous p laist de les changer, e t aussitost j ’exécu teray  
vos v o lo n té s ... A . C.

D ijon, 25 novem bre 1640.

Il y  a tro is jou rs  que Mr le m arquis de Villeroy ariva  en 
cette  ville, e t aussito st j ’assem blav M1' d’Orgère e t Mr le prem ier 
p résiden t pour d o nner les o rdres du q u artie r d’h iver, que  j ’ay 
dit à Mr G irard  de vous envoyer. M1' de M aigrin m ’a proposé 
d’envoier q u e lq u ’un à M110 de B résé, qu i e s t à Bourbon, p o u r 
l’asseu rer de m on service. J ’ay résolu  d’y  envoier dans un jo u r 
ou deus m ais je  ne  sç.ay encore  qui j ’y envoieray  si je  ne prie 
Mr de Cham arande, qu i est capitaine au rég im en t de m on frère, 
d ’i a le r; il m ’a prié  de vous escrire  p o u r son frère qui est lieu
tenan t de défunt Mr de B onvert, alïîn que  vous lu y  donniés la 
com pagnie ; tous ceus du rég im en t d isen t qu 'il est fort honeste 
garson. M1' le com te de Coum arin nous a p riés , Mr de Villeroy 
e t m oy, d’aler souper chez luy à Coum arin e t dem ain coure  un 
se rf dans la forest d’E sta in ; m ais j ’ay bien  p e u r que le m auvais 
tem ps ne nous em pesche de c o u re ; je  rev iendray  icy  après 
dem ain e t Mr de Villeroy s ’en ira t à P a r is . ..  A . C.

D ijo n , 3  d é c e m b r e  1 6 4 0 .

J ’ay veu pa r la le ttre  que vous avés escrite  à m onsieur Gi
ra rd  que vous estiés fasché de ce que j ’ay donné le bouguet à 
m onsieur de StB F riq u e ; ce n ’a esté  que pa r la p rierre  que m en
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a faicte m onsieur deM efgrin, lequel ne l’a po in t eu  du to u t; et 
j ’ay faict d iscontinuer ce bouguet parce  que j ’ay creu  que vous 
ne le tréuviés pas bon . Je  vous supplie  très hum blem ent de 
croire que je  tascherav  d’aler tousjours au devant de vos vo
lo n té s ... A . C.

D ijon, 10 décem bre 16-10.

Je  croy estre  obligé de vous donner advis comm e que M1' de 
Chavigny v in t h ier me voir e t me dit q u ’il me vouloit dire 
quelque chose d ’im portance, qui est q ’un gentilhom m e lu y  avoit 
m andé que le b ru it couroil que je  n ’avois po in t d’inclination 
pour M adamoyselle de Brésé e t que j ’avois aversion  à ce m a
riage e t q u ’on rem arquo it beaucoup de m élancolie su r m on vi
sage, e t p a rtan t qu ’il le p rio it d ’y p ren d re  garde. Jc lu y re s p o n -  
dit que c’esto it un  m eschant hom m e celuy qu i luy  m andoit 
cela e t tous ceus qui faisoient courre  ces faulx b ru its , e t que 
je  tenois à grand honneur e t faveur ce m ariage, que c’e st la 
chose du m onde que vous e t m oy souhaittons le plus, au reste  
que tous ceus qui faisoient courre  ces b ru its  là esto ien t vos 
ennem is e t les m iens, que bien  lo in g d ’estre  m élancolique que 
je  n ’avois jam ais esté  s ig ay . Il me dem anda là dessus s ’il esto it 
vray q u ’on faisoit sortir M. de Y itry de la Bastille p o u r com 
m ander l ’arm ée du Comté sous moy cette  année p rochène. Je 
luy dis que  je  ne  p rétendois po in t pour tout à cet hon n eu r là 
et que cela despandoit de Mr le Cardinal. 11 m e dit aussy  que  on 
avoit fait courre u n  m échant b ru it que  je  n ’avois po in t veu 
M1'le  Cardinal au re to u r de l’arm ée, m ais q u ’il sçavoit bien qu’il 
esto it fau lx ; je  luy  dis que ses sem eurs de m auvais b ru icts 
esto ien t des m échants e t que jam ais je  n ’avois tan t esté  carésé 
de Mr le Cardinal q u ’an ce tem ps là. Je vous supplie  très hum 
blem ant de m e m ander ce q u ’il vous p laist que je  fasse si cet 
hom m e me rev ien t treu v er avec des advis pareils , d ésiran t toute 
m a vie me conduire p a r vos o rdres e t garder tousjours vos 
com m andem ents... A. C.
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P a ris , 11 av ril 1641.

Je n ’ay peu attandre  davantage sans vous asseu rer de m on 
très hum ble serv ice e t sans vous dire que, Dieu m ercy, je  suis 
gary parfaictem ent, qui m e re s te  seu lem ent une foiblesse aux 
jam bes, laquelle  je  croy b ien tost chasser. A ussy to st qu ’elle sera 
passée, j ’iray  à Ruel où je  tascheray  de me com porter su ivan t 
vos conseils, qui me seron t tou te  ma vie u n e  lov que je  gar- 
deray  inv io lab lem en t... A . C.

MADAME LA PRINCESSE A M. LE PRINCE.

23 avril 1641.

Mon cher cœ u r, s ’e t à set heu re  que, p a r la gràse de D ieu, 
vostre fils est an tièrem an guéri e t est an sa parfète gaieté. 11 
se lève le m atin e t ne  se couche c’après avoir soupé. Nous ne  
vous avons osé m ander la pêne où nous avet m ise l’abatem an 
où il a été  dis ou douse jou rs ; m ais a steu re  q u ’il est pasé e t 
q u ’il e st an son na tu re l, nous vous suplions de n ’an estre  plus 
an pêne  ; il fect ven ir to u s les jours les com édiens jo u er devan 
luy, à coy il p ran t un  très  gran p lésir. M1' le m aréchal de 
Brésé l’a veu , qui e st rav i de le voir an si bon e s tâ t;  m on fils a 
eu  ausi u n e  ex trêm e joie de le v o ir; il ne  s ’e t jam és veu  tan  
de carèses de pa rt e t d’otre. Mr le Maréchal a veu  les carèses 
que v ostre  fils fet à sa  famé e t la fam iliarité q u ’ils on t ansam - 
ble ; elle fut am braser son m ari devant son père  qui an eu t une 
joie ex trêm e. L’on tien t p o u r asuré  que Mr le Conte, M1' de G uise 
e t Mr de Bouillon on t siné leu r tré té  avec les Espagnols. Mp le 
conte de Guiche e s t p a rti e t M1' de la M élerée pa rt dans peu de 
jo u rs. Vos filles son t en parfète santé, je  crois q u ’elles vous 
écrivet ; pour le p e tit, il est un  peu  an rum é et sela luy donne 
un  peu d’ém osion, m es j ’espère que se ne  se ra  rien  q u e ru m e , 
s ’il p lest à D ieu... A . C.
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M. LE IH C  A SON PE R E .

P aris , 25 avril 1641.

Encore que je  me sois donné l’honneur de vous escrire hier, 
je  n ’ay pas vouleu p o u rtan t m anquer de vous donner advis 
com m e quoy j ’ay qu ité  au jou rd ’huy  le let d ’annosse e t que je  
seray dem ain pu rg é  pour la dernière  fois. Mon p e tit frère s ’est 
treuvé un peu indisposé ses jo u rs  icy, m ais les m édecins 
asseu ren t que ce ne sera  rien . Le père M ugnier e t Mr Pérot 
m ’on dit que Mr le Cardinal s’esto it p lain t que vous m ’aviés 
dit que Mr de Meigrein ne  durero it guère  e t que vous en estiés 
en peine ; je  vous pu is asseu rer que je  n ’an ay jam ais parlé à 
p e rso n n e ; si il m e le dem ande, je  lu y d ira y  que jam ais vous ne 
m ’en aviés rien  d it. A. C.

Paris, 3 m ai 1641.

J ’ay receu  la le ttre  que vous m ’avés faict l’hon n eu r de m ’es- 
crire, avec g rand  con tan tem en t d ’apprandre  Testât de vostre 
parfaicte san té ; pour la m ienne, elle est parlaictom ont bonne, 
Dieu m ercy. Je fus h ier vo ir M onsieur le Cardinal à R uel, 
lequel me tesm oigna beaucoup d’affection, e t pour l’affaire de 
M1' de Meigrin il p a ru t e s tre  fort en colère con tre  D am our, 
mais je  ju g é  bien par ses d iscours que m o n sieu r de Salvert 
pouroit faire sa  pais avec le tem ps. Je  le supp liay  de me don
ner d ’au ltres en leu r places e t d ’o rdonner ce qu i luy  plairoit 
que je  fisse, so it pour aller à R uel dem eurer, so it pour lo sui
vre  à la cam pagne. 11 me d it q u ’il véro it avec m oy cœ us qu 'il 
me donnero it quand  je  se ro is à R uel, e t que j ’y pouvois ven ir 
dem eurer q u an t il me p lairo it, que  m a cham bre esto it p reste , 
et q u ’il vou lo it v iv re  fam ilièrem ent e t sans c o n tra in te ; je  l’an 
conjuray  e t pris congé de luy . 11 m e dem anda de vos nouvellos 
e t me com m anda de vous asseu re r  de son serv ice , e t me dit 
q u ’il véroit, q uand  je  sero is à R uel, si je  serois assés fort
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pour le su iv re ; il m ’a donné une  père  d’arm es parfaictem ent 
belles. J 'ay  dit à m onsieur P éro t quan tité  d ’au ltres petites 
p a rticu larités qui m ’a dit qu i vous m an d era ... A . C.

P aris , 19 m ai 1641.

Despuis que je  n ’ay eu l ’honneur de vous escrire  j ’ay esté  à 
R uel, où M onsieur le Cardinal m ’a faict fort bonne chère et m ’a 
tesm oigné beaucoup d’affection. Les affaires de Sedan s ’eschau- 
fent ex trêm em ent, e t je  crois q u ’on pouro it bien a ttaq u er Sedan 
si on est assés fo rt. M onsieur le G ran M aistre se p lain t ex trêm e
m en t de ses trouppes e t on dit que son arm ée, q u ’on croioit 
estre  de quaran te  mil hom m es, n ’en e st pas de v ingt mille. 
M onsieur le Cardinal m ’a renvo ié  en cette  ville pour me faire 
p u rg er e t saigner, pa r l’advis des m édecins qui ont, ju g é  appro- 
pos que je  prisse  du let d’anesse pour quelque tem ps. Cela ne 
m ’enpeschera pas de su iv re  M onsieur le Cardinal, car je  me 
porte, D ieu m ercv , p a r fa ite m e n t b ien ... A. C.

P aris , 25 mai 1641.

Je  vous dem ande très hum blem ent pardon si je  ne  m e suis 
pas donné l’honneur de vous e sc rire  pa r le d e rn ie r ordinaire, 
e t vous d ire comm e quoy M onsieur le Cardinal m ’a com m andé 
de p a rtir  dem in p o u r a le r à M erlou e t y  sé jo u rn er huict jou rs , 
pendan t lequel tem ps je  m e feray pu rg er, e t l’aler treu v e r à 
A b ev ille ; je  vous randera i com te exactem ent de tou t ce qui se 
p a sse ra ... A . C.

M erlou, 28 m ai 1641.

Le désir que j ’ay de vous plaire faict que je  ne  veus laisser 
p asser aucune occasion sans vous ran d re  com te de tou tes m es 
actions. Je  partis  de  Paris d im anche d e rn ie r  et su is venu  icy 
pour me p u rg e r, ce que j ’ay faict au jo u rd ’huy , où je  séjourneray  
encore sis jo u rs  pa r le com m endem ent de Mr le Cardinal, et
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puis je  m ’en iray le treu v er. Je tascheray  de m e si bien com
p o rter, soit à la cour ou à l’arm ée, que je  ne  vous donneray  
aucun sub ject de m écontentem ent e t que vous me continuerés 
tousjours vostre am itié ... A. C.

Abbcvillo, 6 juin 1641.

Despuis que je  ne me suis donné l’hon n eu r de vous esc rire je  
suis a rrivé  à A beville , où j ’ay treu v é  le Roy, qu i se porte  bien 
e t est guéry  de ses gou ttes. Mr le C ardinal se  porte  fort bien 
aussy  e t m ’a faict fort bonne chère , e t m’a d it q u ’il p randero it 
so in t de m oy, e t que, si je  v ivo is bien avec luy , q u ’il me ferait 
du  bien. Je  m e donneray  l’honneur de vous m ander ce qui se 
passera  à la cour e t à l’arm ée, o ù j ’iray  dans sep t ou huict jo u rs. 
La sirconvallation  e st achevée e t on croit q u ’on ouvrira  les tran 
chées dès que le convoi qui est p a rti au jo u rd ’huy  sera arivé . 
La nouvelle  e st venue que  Piccolom ini avoit esté  deffaict par 
Banier e t qu ’il avoit p e rd u  son bagage e t son canon. Je  croy que 
vous sau rés com m e quoy la p rincesse  A nne s ’est sauvée à Be
sançon ; l’affaire de  Sedan e s t tousjours aux m esm es term es. 
J'av  encore parlé  au jo u rd ’h u y  de l’affaire de M onsieur de Chouin 
à M onsieur des N oiers qu i m ’a donné bonne espérance, et je  
croy  que dem ain nous achèverons de la faire, car il m ’a dit 
qu ’il falloit que  j ’en parlasse à M onsieur le Cardinal e t q u ’il s ’y 
tro u v era it; je  vous en m anderav  l’is su e ... A . C.

MADAME LA DUCHESSE A M. LE PRINCE.

14 j u in  1641.

Je soueste  d ’avoir a u tan t de h o n n eu r com m e j ’ay de volonté 
pour vous po u v o ir ob liger à m e co n tinuer l’hon n eu r de  vos 
bones g râ se ; je  vous suplie  très  hum blem ant de croire que je  
feré to u te  m a v ie  toutes les chose que je  crairé  qui vous pou- 
ron estre  agréables pour m e les conserver. Je ne vous puis d ire
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com bien je  tiens cher l’honneur que vous m ’avés fait de m ’es- 
crire  ; je  vous en orois p lustost rem ercié sans la crain te  que j e  
heue de vous im p o rtu n er. Je vous diré, M onsieur, que Monsieur 
m on m ary  est en  trè s  bonne san té , il est au p rest du  Roy, j ’en 
reseus h ie r des nouvelles. Je  prie  Dieu de to u t mon cœ u r qu 'il 
vous conserve tous deux , e t qu ’il vous ram ène avec au tan t de 
con tan tem ent que le d é s ire ... A . C.

M. LE DUC A SON PE R E .

A bbeville, 21 ju in  1641.

Je vous dem ande mil pardons si je  ne  m e suis pas donné 
l’honneur de vous escrire  p lus so uven t e t vous re n d re  com te 
de ce que vous m’av iés com m endé Je vous d irav  donc que 
pour ce qu i e st de l’affaire de  S1 Jean de Losne, on en a point 
du  tou t parlé , e t c’e s t u n e  fausse nouvelle  q u ’on vous avoit 
dicte. P our ce qui e st de celle de  Bourg, elle est en si bons 
term es que M onsieur de Chavigny n ’a pas jugé appropos de 
donner les lettres que vous escriv iés à M onsieur des N oiers, 
lequel me dit encore h ier que l ’affaire sera  b ien to st faicte ; j ’an 
ay aussy  parlé à M onsieur le C ardinal qu i m ’a d it qu ’il la croioit 
ju s te  e t q u ’il feroit tou t ce q u ’il pouro it auprès du Roy p o u r cela, 
e t que la pansée venoit du  Roy et non d ’un au ltre . Je  pars 
p résen tem en t p o u ra le r  à l’arm ée e t le sieur de  Choin dem eure  
icy, a tten d an t ses expéditions. M essieurs des N oiers e t de  Cha
v igny  m ’ont prom is d ’ans p ren d re  soin. Je ne  m anqueray  de 
vous m ander to u t ce qu i se fe ra ... A. C.

Cam p devan t A ire, 30 ju in  1641.

Je su is ex trêm em ent fasché q u ’il ne se ren co n tre  pas icy  tan t 
d ’occasions que je  souhaittero is de vous a sseu rer de  mon très 
hum ble serv ice . Je vous puis asseu rer quo je  n’on perderoy  
aucune de vous m ander ce qui se passera.

m . 41
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Je  partis  m écredy  au soir de Hédin e t arrivé  au camp à 
huict heu res d u  m atin, sans aucun  ren co n tre  d ’ennem is. 
M onsieur le M areschal v in t à deus lieues des lignes au devant 
de m oy avec mille chevaus. La ligne de circonvallation e st 
achevée e t la m eilleure qu i ait jam ais esté , car o u tre  que les 
fossés so it de douze p ieds, ils son t p leins d ’eau quasy partou t, 
frésés e t palisadés. N ous nous logam es h ier su r  le bord  de la 
con trescarpe de la g rande  dem ie lune e t en avons desjà 
p ris une petite , et avons esté  repoussés d ’une  au ltre . Jam ais 
jen s  ne se son t m ieus deffendus e t la place est la m eilleure que 
j ’aie jam ais veue ; je  tascheray  de vous en envoier le p lan . Mon
sieur le C ardinal Infant e st cam pé à la portée du  canon de nos 
lignes, le Lis en tre  d eus, qui est une  potitte  riv ière. Je  ne crois 
pas qu ’il ose nous a ttaquer, car o u tre  que nos lignes son t fort 
bonnes e t que nostre  arm ée e s t fort belle , la siène n ’est pas 
p lus forte de trèze à quatorze m il hom m es. Ils se so n t desjà 
p résan tés, m ais ils n ’ont osés nous a ttaquer. J ’espère  que dans 
quinze jo u rs  ou tro is sem eines n o u s en tre ro n s dans la place. 
M onsieur le Cardinal m ’a donné auprès de  m oy un gentilhom m e 
qui se nom m e M onsieur de Tourville, que  je  treu v e  ju sq u e  icy 
bien  honeste hom m e. Je vous supplie  de  croire que  je ferav 
les choses que vous m ’avés com m andées p a r v ostre  le ttre ...

A. C.

M. LE DUC AU CARDINAL DE RICHELIE U.

Cam p devan t A ire, 30 ju in  1641.

Je sero is b ien  in g ra t de l’honneur que vous m ’avés faict e t 
de  celuy  que m e faict M onsieur le M areschal tous les jo u rs en 
vostre  considération , si du  m oins je  ne vous en rem ercio i ; 
très hum blem ent, pu isque je  ne pu is treu v e r d ’au ltre  occasion 
de vous tesm oigner pa r m es services le resen tim ent que j ’en 
ay. Je vous supplie  donc très hum blem ent de cro ire  que je
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suis tout à vous e t que je  n e  souhaitte  rien  tant au m onde que 
la continuation  de vos bonnes g râces..............

iMonsieur de Tourville  est à cette  heure  auprès de  m oy, qui 
est fort honeste  hom m e; je  vous supplie de cro ire  que je  l’ai- 
m eray ex trêm em ent e t que je  tascheray  de m e co rrig e r de 
touttes les choses dont vous avés eu  la bon té  de m ’ad v ertir .

C. P.

M. LE DUC A SON P E R E .

Cam p devant A ire, 5 ju ille t 1641.

La crain te  que j ’ay  que  vous ne soiés en peine de m oy (et co- 
gnoissant l’affection que vous m e faictes l’honneur de me 
porter) faict qu ’encore q u ’il ne se soit rien  passé de considérable 
en ce siège qui m érite  vous estre  m andé, je  ne laisseray pas 
pourtan t de vous esc rire  pour vous asseu rer de ma parfaicte 
sancté e t de  mon très hum ble serv ice .

N ous fismes jo u er h ie r un  fourneau  sous l’une des petites 
dem ie lunes, que nous prism  s, et fismes un pont de facinespour 
a ler à la grande que  les ennem is nous ont b rû lé ; nous espé
rons pourtan  dem in ou après dem in d’ans p ren d re  encore une 
petite, et nous attacher à la g rande, pendent que M onsieur le 
com te de Guiclie avancera  son trava il v e rs  la con trescarpe du 
bastion. Les ennem is sont cam pés au m esm e lieu à la portée 

du canon de nous e t on escarm ouche Louts les jo u rs ;  ils ne 
tesm oignent pas g rande  résolution  e t je  croy qu ’ils ne nous a t
taqueron t pas; je  vous m anderay  tou t ce qui se fe ra ...

A. C.

Camp devant Aire, 13 juillet 1641.

Je croy que vous saurés desjà la nouvelle de la deffaite de 
M. le m areschal de Chastillon et la m ort de M. le C om te; c’est 
p o u rq u o y je  ne vous en m ande point les particu larités. Je  vous
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diray  seulem ent une nouvelle qui vous affligera asseurém ent, 
qui est la b lessure  du p auvre  M. le m arquis de Coualin, qui fut 
h ier blessé d’un coup de m ousquet dans latranchée pa r la teste . 
On le do it trépaner au jou rd ’huy, je  croy  qu ’il aura bien de la 
peine à en réchaper. 11 n ’i a icy point d’au ltres nouvelles. 
J ’envoie M. de B eauregart à la court pour tesm oigner h M. le 
Cardinal le desplaisir que j ’ay de la blessure de M. le m arquis 
de Coalin.

A. C.

Camp devan t Aire, 18 ju i lle t  1641.

J’ay receu les le ttres que vous m ’avés fait l’honneur de m ’es- 
c rire  et me resjouis ex trêm em ent des heu reus succès que vous 
avés eu  dans le R oussillon. Je prie  louts les jo u rs Dieu qu’il 
vous conserve vostre sanc té ; pour m oy je  tascheray d’exécuter 
ce que vous in’ordonés e t de ne vous donner aucun subject 
rie m escontentem ent. Nous avons pris la dem ie lune e tto u tte  la 
contrescarpe, e t som m es absolum ent m aistres des dehors; il y 
eu t com bat à la prise de la dem ie lune, où M. de Pont Chas
teau fut b lessé avec p lusieurs de ses officiers.

Nos m ineurs sont m ain tenan t attachés aus deus bastions, ce 
qui nous faict e sp ére r d ’estre  dans hu ict jou rs  m aistres de la 
place, qui est sans difficulté une  des m eilleures places du 
m onde; les ennem is ne se deffendent plus si bien qu ’ils fe- 
so in t; leu r arm ée est tousjours au m êm e lieu ...

H ier il y eu t un parti de deus cen t chevaus qui estoit alé 
esco rte r M. le m arquis de G esvre, qui s’en va à l ’arm ée du ltoy  
après avoir icy laissé deus ou tro is m il hom m es de pié, qui 
fut deffaict pa r les ennem is au re tou r. M. le m arquis de Coalin 
se porte m ieus de sa b lessu re ... A . C.

Camp d’Aire, 31 juillet 1641.

Despuis la prise de la v ille  il est arrivé  icy un  m alheur qui 
nous afflige touts extrêm em ent, qui est la m ort du pauvre  M. le
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m arquis de Coalin. J ’attens les o rdres de M onsieur le Cardinal 
touchant ce que j ’ay à faire; je  les su ivray  tou ts de point en 
point e t les v o stre ... A. C.

NESMOND A M. LE PRINCE.

P aris , 16 aoû t 1641.

T out ce que j ’escrivis à V. A. du  traité  de Sedan il y  a huit 
jo u rs  est v é ritab le ; M. de Bouillon a fait son traité  dans une 
conjoncture fort heureuse  pour lu y  et a obtenu to u t ce qu ’il 
pouvoit espérer p o u r ses in térests, sçavoir la confirm ation du 
traité  faict avec M. son père  en 1606, m ais encores q u ’on ne 
parlero it p lus du  procès à la m ém oire de feu M®r le Conte et 
que son corps sero it p o rté  en France dans les tom beaux de 
ses p réd écesseu rs; M. de Longueville me v in t vo ir avant hier 
e t m e le confirma. P our le surplus V. A . v e rra  par les lettres 
qu ’elle reçoit de M*1' le Duc come huit jo u rs  après la prise 
d ’A ire les ennem is, s’estan t mis en tre  la ville e t le cam p où 
nostre  arm ée esto it e t nos v ivres, estoient su r le poin t d’affamer 
l’un  e t l’autre, en sorte que Mr de la M elleraye, creignant que 
les ennem is qui sont tren te  mille hom es ne le forçassent dans 
son camp à  dem i ru in é , se réso lu t (après avoir laissé tro is mille 
hom es dans A ire avec quelques v iv res e t touts nos canons, 
m unitions e t p lus gros bagage) de se re tire r  à H esdin avec 
douze m ille hom es qui luy resten t ; ce q u ’il a fait courageuse
m ent e t avec un  grand harsard . Les ennem is, louies les 
troupes du C ardinal Infant, de Lambov et du  duc  de Lorraine, 
jointes, ont pris nos m esm es re tranchem ens non encores tou t à 
fait ru inés, e t en font encores d ’au tres doubles pa r de rriè re  el 
a ttaquen t A ire despuis le 8 de ce mois. Cela a obligé le Roy de 
ven ir avec ses troupes en diligence pour voir ce qu ’il pourra 
faire. Il arrive  au jourd’huy h Rove, où M. de la M elleraye se 
doit treu v e r pour ten ir conseil, si on attaquera  les ennem is
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dans leurs re tranchem en ts, qu i sont aussi forts que nous, ou 
bien si on fera quelque diversion ailleurs, par siège ou entrée 
dans leu r païs, ou en leur coupant les v ivres au tan t qu ’il sera 
possible. Ce so n t les term es de la le ttre  que M. de Noyers 
escrit au jou rd ’huy à  M. le Chancelier, datée d ’h ier; cette  réso
lution est bien im portan te . Msr le Duc est sorii avec beaucoup 
de gloire de touste cette  occasion; nous avons esté  en peine 
de luy  e t envoié un  courrier exprès pour en sçavoir des nou
velles. Il se porte  très bien, il a eu son chapeau em porté d ’un 
coup do fauconeau, Dieu le p réserve. Je voudrais bien que 
cette  cam pagne fût passée et. qu ’il fût hors de toutes ces occa
sions. J ’envoie à V .A . la le ttre  q u ’il m ’a fait l’honneur de m’es- 
c rire  e t le Sr de beauregard . Je  lesup lio is de  reven ir trouver le 
Roy, e t s ’en re to u rn e r en cette  ville ou à la cam pagne en quel- 
q’une  des m aisons de  V. A. pour y  fortifier sa santé, laquelle 
néantm oins est très bone, grâces à Dieu. Je vis hier des nou
velles d ’A llem agne qui font m ention d ’un com bat des Im pé
riaux contre  les Suédois, qui ne nous est pas advantageux. 11 
est v rav  qu ’elles v iènen t de Cologne qu i est un  lieu suspect. 
Il n ’y a rien d ’ailleurs de nou v eau   A. C.

M. LE nue A SOX PÎ2RE.

Cam p de la  Bassée, 30 août 1641.

Je m ’estim e le p lus m alheureus des hom m es puisque vous 
tesm oignés estre  fasché contre m oy. Je  vous ay  escrit tou t ce 
que j ’ay peu  pour vous au ter de l’esp rit les choses que des gens 
qui n ’ont aucune  affection pour vous e t pour m oy vous ont 
voulu  faire croire, mais je  voy que cela ne vous satisfaict pas, 
c’est pourquoy  j ’a ttenderay  avec im patience l’honneur de vous 
pouvoir en tre ten ir, ou p o u r vous dem ander pardon si j ’ay 
failly, ou pour faire voir la vérité  do tou t.....................................



Despuis que je  ne me suis donné l’honneur de vous escrire 
nous avons pris la Basée, place de 8 bastions quasy réguliers 
de  terre , mais qui ne sont pas achevés; elle n’a d u ré  que trois 
jou rs, quoy qu ’il y  eu t quinze cent hom m es de guerre  dedans. 
M. le m areschal de Brézé a pris Lens, etM . le m arquis do Gesvre 
le Pont à V andoin *. Les ennem is continuent tousjours le siège 
d ’A ire, c’est pourquov nous partons dem ain pour aler p randre  
Lisle, si il n ’y a personne  d ed an s; et si il y  a des gens de 
guerre , nous nous con ten terons de  b rû ler et rav ag er toutte  la 
F landre , pour tascher de faire lever le siège aus ennem is. On 
fortifie ex trêm em ent la Basée; c’est un  poste quasy aussy avan- 
tageus q u ’À ire. Si on l’achève, ce sera une place très excélente, 
car elle est fort bien  située. M. le m areschal de Brézé s’est 
jo in t avec M. de la M elleraie e t v iven t dans la p lus grande 
union du m o n d e ... A . C.

F orges , 16 sep tem bre  1641.

Despuis que je  ne  m e suis donné l ’honneur de vous escrire , 
j ’ay receu com m endem ent de  M onsieur lo Cardinal de  l ’aler 
trouver, ce que j ’ay .faict après avoir veu  in v estir et o uvrir les 
trenchées de Bapaum e. Il m ’in térogat très particu lièrem ent 
touchant ce que j ’y  avois veu, et me tesm oigna en estre  satis- 
faict. Il m ’a com m andé de ven ir p randro  les eaus de Forge, ce 
que je  faicts m aintenant, et puis de l’aler a ttandre  à Paris. Je 
crois que Bapaume sera b ien tost p ris ...

Je  crois b ien  que vous sçavés le com bat de B eauregard et 
de F rancine e t ce que M onsieur le Cardinal en a dit.

A. C.
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1. Pont-à-V endin (canton de Lcns).
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JIUe DE BOURBON A SON PERE

P aris , 17 sep tem bre 10-11.

Madame ma m ère, s’estan t trouvée ex trêm em ent mal despuis 
h ier d’une colique piéreuse e t n ’ayant pas esté à cause de 
celte  incom odité en estâ t de vous faire responce, m’a com- 
m endé de vous faire ses lignes, pour vous dire que Monsieur 
le Cardinal a trouvé à propos d ’envoier Monsieur m on frère 
aux eaux de Forges par précaution  seulem ent, à ce que luy a 
m ande M. deM ontroeuil et que sa santé avoit tousjours esté fort 
bonne. Il est allé à Forges sans aller au siège de Bapausme et 
l’on espère que ce rem ède luy  confirm era encore sa santé. 
M onsieur de N em ours m ouru t h ier d ’une fiebvre continue.

11 n ’y a isy nulle au tre  nouvelle, c’est pourquov je  fm iray 
cette le ttre .

048 P I È G E S  E T  D O C U M E N T S .

Madame m a belle-sœ ur m ’a priée de  vous assurer q u ’elle 
est vostre très obéissante servan te , elle se porte  fort bien.

A. C.

SI. LE PRINCE A CHAVIGNV.

P ézenas, 8 ju ille t 1641.

. . . Pour mon fils, je  suis bien aise que M. le Cardinal 
en soit con tan t; mais je  voudro is bien  q u ’il ne fust pas tous
jours avec M. de N em ours e t au tres gens qu i ne le porteron t 
q u ’à la desbauche; il faut à cela pour l’en em pescher que M. le 
Cardinal use  d ’autorité  ; je  le feray, m oy, quand il le v o u d ra ...

C. P.

P ézenas, 80 sep tem bre 1641.

J ’ay une  ex trêm e obligation à M. le C ardinal d ’avoir envoie 
mon fils à Fo rges; de là il luy a o rdonné d ’aller l’attandre  à
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Paris. Il est très juste  qu ’il aille voir sa femm e, mais croiés m oy, 
la dem eure de Paris, M. le C ardinal et m oy absans, luy est très 
dom m ageable. Si vous le trouvés à propos d ’en d ire un m ot, et 
q u 'il a llast aus cham ps en quelque lieu ou re to u rn ast près 
M. le Cardinal, ce seroit son grand bien. Pardonnés-m oy si je  
vous m ande cela... C. P.

V aléry , 23 av ril 1G42.

... .Mon fils doit obéir à M. le Cardinal en tou t com m e à son 
père ou comm e à son m aistre ; je  le veus a insi...

C. P.

M. CE n u e  A CHAVIGNY.

M erlou, 11 octobre 1641.

M onsieur le Cardinal a iant m andé au père  M euguier qu ’après 
avoir esté sep t ou huict jou rs  à Merlou il seroit bien aise que 
je  l’alasse treu v e r, je  vous supplie me m ander où je  le pouray 
trouver dans ce tem ps là. J ’a rivay  icy  avan t h ier avec Madame 
ma m ère e t ma famm e. Elles avo ien t faict, quand j ’estois m alade, 
un  veu à N ostre Dame de Liesse, qu ’elles n’ont point accom pli. 
E lles m ’ont prié  de sçavoir de vous si M onsieur le Cardinal 
treu v ero it bon q u ’elle y allasse en m esm e tem ps que j ’yrois 
treu v er M onsieur le C ardinal pour estre  de re to u r à Paris aus- 
sy tost que lu y ... C P.

51. CE DUC A SON PE R E .

M erlou, 16 octobre 1641.

Despuis que je  ne me suis donné l ’honneur de  vous escrire , 
M. le Cardinal m ’avo it com m andé de m ’en a le r à Merlou sept 
ou h u ic t jo u rs avec Madame ma m ère e t m a famé, qui de là
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devoint s’en aler à Liesse ; mais comme nous avons esté  arrivés à 
Merlou, la pe tite  véro le  est venue à ma famé, ce qui a rom pu 
le voiage. Mme m a m ère et m oy som m es dem eurés pour en avoir 
soin et elle a envoié ma sœ u r à deus lieues d ’icy . M. de M onstroiel 
m’asseure que se ne sera rien  et q u ’elle n ’an sera po in t m arqu ée . 
J ’ay envoié F rancine à M onsieur le Cardinal pour l’en  a d v e r tir .

M onsieur de Bouillon a passé pa r icy aujourd’huy , s’en a la n t 
à Paris, et est v enu  saluer Madame ma m ère.

Je vous supplie très hum blem ent me faire l’honneur de 
m ’aim er e t croire que je  n ’ay poin t au m onde de plus forte pas
sion que de vous tesm oigner com m e... A. C.

J I .  LE PRINCE A CFIAVIGNY.

Pézenas, 28 octobre 1G41.

J ’ay receu  celle q u ’il vous a pieu do m’escrire  ; je  suis en te lle  
peine de la petite  vérolle de ma belle-fille et du  danger où est 
m on fils de l’avoir que je  ne  la vous puis exprim er ; c’est ce beau 
voiage de Merlou qu i en est cause, si p rudem m ent entrepris, 
et où la petite  vérole a esté  to u t l’esté . Je  seray  bien  heureus 
quand j ’auray  veu  Mr le Cardinal e t q u ’il luv aura p ieu  rég ler 
la conduite  e t le train  de m on fils el de m a belle-fille, e t qui les 
aura  logés ailleurs en leu r m esnage ensem ble sans estre  m eslés 
avec nostre  train . Ma belle-fille v iv ra  lors par règ le  e t régim e 
sans se  lever après m idy ne se coucher q u ’à une  heure, d isner 
à 3 heures e t souper en tre  dis e tu n se , comme on luy  fait faire, 
e t la tra în er p artou t et ne  la laisser jam ais m anger à sa table. 
Le train  de Mr le m areschal de Brésé venan t pa r Lion est ar
rivé , mais de  luy nous n ’en avons nulles nouvelles. Je  su is  
ravi q u ’il so it si bien.

Il n ’y a icy rien  de n o u v eau . C. P .
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M. LE DUC A CHAVIGNY.

M erlou, I l  novem bre 1641.

D espuis que M onsieur le C ardinal est parti, je  n ’ay point 
receu  de ses n o u velles; c’est pourquoy  je  ne sçav point ce que 
je dois faire m aintenent, car il y  a plus d ’un m ois que ma 
femme a eu  la petitte  vérole, e t deven t que nous puissions sça- 
voir les volontés de M onsieur le Cardinal il y  aura  p lus de 
c inq  sem eines, ou tre  que le froit com m ence à ven ir et que la 
cam pagne com m ence à estre  fort vilaine pour les dam es. Ma
dam e m a m ère  est de  re to u r de Liesse ; elle , ma seu r et ma 
femm e a tten d ro n t icy les o rdres de  M onsieur le Cardinal. Pour 
m oy, je  suis en grande im patience de le voir. Je vous prie  
avec vostre  p rudence  ordinaire de  sçavoir ses volontés e t me 
les m ander, car en p a rtan t d ’icy  il m ’a com m endé d ’a tten d re  ses 
ordres, parce  que le Roy appréande la p e titte  véro le ...

C. P.

M. LE DUC A SON PER E.

P aris , 18 novem bre 1041.

Je vous envoie ce courier p o u r vous d ire  q u ’estan t aujour- 
d ’uy alé vo ir M onsieur le C ardinal, il m ’a donné l’abaïe de 
S1 Denis pour mon frère, e t qu’il m ’a dit en me la donnan t que 
il vous tesm oigneroit e t à m oy tousjours l’affection q u ’il nous 
porte, pourveu  qu ’on ne le p ressâ t point e t qu ’on luy laissât 
faire les choses sans les lu y  dem ander, m ais que qu an t on 
luy  tesm oigneroit avoir trop  de précip itation  p o u r les choses, 
que ce ne sero it pas le m oien de les avoir. Il m ’a d it de plus 
q u ’il apreuvoit que j ’alasse loger à l’hotel de la Rocheguion, 
pourveu  q u ’on en trev a t point de p lu s beau, mais q u ’il ne  vou
loit po in t que je  deslogasse que vous ne  fussiés icy ...

J ’oubliois à vous m ander que le s ieu r Jacob, conseiller à Di
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jo n , m’est ven u  treu v e r pour m e dire que G iroux m ’avoit nomé 
pour d ire que je  lui avois dit ce que con tien t le billet q u ’il m ’a 
doné, que je  vous envoie. Je  ne m e ressouviens point de le 
luy avoir dit, mais je  m e ressouv ien  b ien  qu’en ce tem ps là il 
pouvoit bien y avoir quelque brèche aus bastions qu ’on faisoit. 
Je  vous prie me m ander ce q u ’il faut que je  fasse là dessus.

A. C.

51. LE DUC A CHAVIGNY.

P aris , *20 fév rier 1642.

Si je  croiois que m es le ttres ne  fussen t poin t im portunes à 
M onsieur le C ardinal, je  n ’aurois m anqué de lu y  escrire  ; mais 
j ’ay assés de confience en l’affection que vous me portés pour 
croire que vous p randrés la paine de l’a sseu rer tousjours de la 
continuation de m es très hum bles serv ices, e t lu y  dire que s ’il 
avo it besoin de ses serv iteu rs , que dès le m oindre  m ot de sa 
p a rt je  m e randro is aussy tost auprès de  luy. J ’espère  p a rtir  
b ien tost pour aler en Bourgogne e t de là en Languedoc. Un 
pauvre  lieu tenan t de ma com pagnie roiale est ex trêm em ent en 
paine p o u r quelque désordre  qu i s’est faict à  la Charité; 
si vous le pouvés se rv ir en ceste  affaire là, je  vous en seray 
obligé... C. 1’.

51. LE DUC A SON PER E.

Dijon.. 164*2.

A ussv tost que j ’ay esté arivé en cette ville, j ’ay dem andé à 
m onsieur G irard  les o rdres qu ’il avoit de vous, lesquels j ’exé- 
cu teray  tousjours de poin t en p o in t; il m ’a dit quo vous vou- 
liés que je  logasse en vostre cham bre; je  n ’aurois eu  garde d’y 
loger sans vostre  com m endem ent. Les estats s ’o u v riron t le len- 
dem in d e là  N ostre Dame. 11 passa h ier icy deus mille Suisses; 
je  fis bo ire  les officiers d ’im portance. Je  n e  m anqueray  de 
vous inform er de ce qui se passera icy ... A . C.
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LE MÊME AU MÊME.

Dijon, 1642.

Je croy que m onsieur G irard vous aura^ informé do ce qui 
s ’est passé dans les estais, c’est pourquoy  je  ne vous en m an- 
deray rien . Je  vous d iray  seu lem ent que j ’ay receu  une lettre  
de M onsieur le Cardinal, par laquelle  il m e m ande d ’estre  au
près de luy à N arbonne le 15 d ’avril. C’est pourque je  fais par
tir  mon train  le p rem ier du  m ovs, e t moy je  partiray  dès que 
les estats se ron t finis, et m ’an iray  à Lion en poste, où je  pren
dra)' le Rosne e t iray  jo ind re  mon train  à Baignol. Si vous avés 
quelque  chose à me com m ander en ce p a ïs  là, je vous supplie 
me le faire sçavo ir,.. A. C.

M. LE 1)UC A CHAVIGNY.

Lyon, 10 av ril 1642.

Je vous rends m ille grâces de l’honneur que vous m e faictes 
de vostre so u ven ir; j ’ay receu  au jourd’uy  à Lion la lettre  que 
vous m ’avés escrite. J ’avois apris le mal de M onsieur le Cardi
nal au jourd’uy seu lem en t; j ’envoie ce gentilhom m e en sçavoir 
des nouvelles, quoy que je  prenne la poste e t que j ’espère  dans 
q uatre  ou cinq jo u rs m e ran d re  auprès de lu v ; m ais l’im pa
tience en laquelle  je  su is d ’an apprendre faict que je  no puis 
différer plus longtem ps sens en sçavoir. Si les esta ts de Bour
gogne eussen t fini plus tost, je  serois desjà auprès de  Mon
sieur le Cardinal, m ais il n ’y a que quatre jou rs  q u ’ils sont 
achevés. C’est ce qu i m ’a re ta rdé  ju sq u e  à cet heure.

C. P.
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M. LE DUC A SON P E R E .

N arbonne, 14 avril 1042.

J ’arivé  h ier à onse heures icy où je  trouvé M onsieur le Car
dinal à l’extrém ité; vous pouvés par là ju g e r  de nostre des
p laisir; m ais, Dieu m ercv, cette nuvet, après s’estre  com m unié, 
un absès qu ’il avoit dans le plis du  b ras a crevé de  sov 
m esm e, e t il est absolum ent hors de danger. Il m ’a faict d ire  
par M1' de Cliavigny que je  ne tesm oignasse point à Mr de Cliom- 
berg estre  mal satisfaict de luy et q u ’il estoit de ses amis. 
Ledit Sr de Chom berg m ’est venu voir e t m ’a faict force co m - 
plim ens, m ais je  ne  l’iray  point voir que je  ne sache vos 
volontés. Mr le Cardinal est tout à faict hors de p é ril. Si quel
que chose arive de nouveau, je  vous envoiray  exprès pour 
vous en a d v e rtir ...  A. C.

N arbonne, jo u r  de P âques, *20 av ril 104-2.

J ’ay receu la lettre  que vous m ’avés faict l’honneur de 
m ’escrire , par laquelle je  voy que vous continués tousjours à 
estre  mal satisfaict de moy ; je  m ’estim e la plus m isérable per
sonne du m onde de vous avoir peu desplaire. Pour les bals, 
vous me les aviés perm is; pour les festins, je  n’an ay faict faire 
à quv que se soit et je  n’ay m angé chés personne que chés 
M onsieur le P rem ier, Mr le P rocureu r G énéral, Mr le Gran 
e t M. Péret, e t deus fois chés le Bourguignon ; si quelq’un vous 
inform e de mes actions e t qu ’il dise au tre  chose, c ’est un m es- 
chant hom m e. Pour ce que m ’ont donné les estats, je  l’em - 
ploiray à tou t ce que vous m ’ordonerés. Mr de Chom berg va 
à l’arm ée e t on c ro it qu ’il com m andera avec Mr de la Molle- 
ra ie . Mr le cardinal Masarin a  obtenu un ordre  du  Roy pour 
passer devan t les princes du  sang. Je  en ay parlé  à  M. le Car
dinal, qui ne m ’en a pas donné une trop bonne responce. Je 
vous supplie  n’en rien  m ander icy que je  n’ay veu encore
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M. le Cardinal, e t je  t o u s  envoiray exprès pour vous advertir 
de tou t. Je  ne luy  céderay point, quelque o rd re  que j ’an aie, 
que je  n’aie des vostres. Je vous prie  me pardonner si je  
vous m ande si peu de choses e t si j ’escris si mal, m ais je  me 
treuve un peu mal... A. C.

N arbonne, 24 av ril 1642.

J ’ay esté ravy  de voir icy  Mr D am pière, car j ’estois prest de  
vous envoier exprès p o u r vous faire sçavoir les particu larités 
de l ’affaire de  Mr Masarin e t de m oy. Je vous d iray donc que 
M onsieur le C ardinal s’inform a il y a 8 jo u rs si, quan t je  
m angois chés luy , M onsieur Masarin y m angoit aussv; e t luy 
aiant respondu que non et que nous nous estions accordés en
sem ble de n ’y m anger que l’un  après l’au tre , il dem anda si je  
fesois difficulté de luy céder. M onsieur de C havigny m e le v in t 
d ire  e t m ’adjousta que vous estiés tom bé d ’accor de luy céder 
chés Mr le Cardinal. Je  luy dis que cela esto it vray en la p ré -  
sance de M onsieur le Cardinal, mais que, Monsieur le Cardinal 
n ’y estant poin t, que vous ne luy céderiés point asseurém ent 
ny  m oy aussy ; que pour m oy je  ferois tout ce que me comman
d e ra it M onsieur le Cardinal et que je  n ’avois poin t d ’autre  
passion que celle de luy obéir en tou t, mais que je  ne croiois 
pas q u ’il m e voulût com m ander une  chose qui fût contre 
mon honneur, e t encore que je  n’esto is pas le p rem ier e t que 
je  ne pouvois pas com m ancer une chose comme celle là sans 
avoir vos o rd res ; il me d it que j ’avois raison e t qu’il tascheroit 
d ’accom oder cela ; Mrs des N oiers e t de la M elleraie m e diren t 
la m esm e chose, e t en effaic.t ils m ’on t serv i tous tro is asseuré
m ent. Pourtan t quelque autre  ala treu v er Mr le Cardinal, qui 
lu y  dit que j ’avois p ris  le tem ps de sa m aladie pour le choquer, 
ce qui l’aigrit ex trêm em ent contre m oy, en sorte q u ’il com
m anda à l’heure  m esm e à M1' des Noiers e t à Mr de Cha
vigny d ’aler treu v e r le Roy e t le suplier de rég le r la p ré 
séance des card inaus et des p rinces du sang. A ussytost le Roy
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ordona que nous leur céderions e t adjousta dans l ’o rd re  que 
nous ne passerions plus devan t les parlem ens comm e vous 
l’aviés faict à Paris. Mr de Chavigny aussytost v in t m ’aporter 
l’o rdre  par escrit signé du R oy, e t on vous le devoit envoier 
le landem in ; m ais j ’ay tan t faict par le m oien de AP de Cha
vigny, principalem ent de  M1' des N oiers et de  Mr de la Mel- 
leraie, que avan t h ier Mr le Cardinal a recogneu  m es in ten
tions, qui n ’ont jam ais esté au ltres que de le serv ir, et m ’a 
prom is que le b rev et sero it suprim é e t que je  ne céderois à 
M* Masarin que quan t il seroit p ré sen t; je  vous pu is asseurer 
que cette affaire m ’a plus servy  dans son esp rit qu ’elle ne m ’a 
nuy et que je  su is adm irab lem ent bien avec lu y ; il m ’a com
m andé de ne vous rien  m ander de cette  affaire là e t de n’an rien 
d ire  à personne; c ’est pourquov je  vous supplie  très  hum ble
m ent ne faire pas sem blent de la sçavoir e t de  n’an rien d ire. 
J ’ay toutes les obligations du  m onde à M1' de Chavigny. Mr le 
Cardinal m ’a com m andé de dem eu rer icy em près de luy. Le 
Roy est alé à Perpignan pour assiéger la ville par force ; m ais 
Faber est arivé  icy  aujourd’uy, qui d it qu ’on l ’a treuvé trop 
forte e t qu ’il cro it qu ’on se con ten tera  de l’affam er; si cela est, 
le Roy re v ien d ra ... A . C.

N arbonne, 20 m ai 1642.

J ’ay receu la le ttre  que vous m ’avés faict l’honneur de 
m ’escrire e t les m ém oires que vous m ’avés envoiés, que j ’exé- 
eu teray  de point en po in t. Je  fus h ier chés M onsieur de Cha
vigny et luy m ontray le m ém oire que vous m ’avés envoié 
touchant l’affaire du  Parlem ent; il m e d it que tout ce que vous 
disiés esto it vray e t que vous n ’aviés du tou t point pris la 
place du R oy e t que on avoit eu to rt de vous envoier la lettre  
q u ’on vous avoit envoiée, m ais qu ’il ne croioit pas que Mon
sieur des N oiers vous dû t faire justice  touchant ce que vous 
souhaittiés par ce que le p rem ier p résidan t et luy sont comme 
les deus dois de la main ; il rev ien t aujourd’uy de l’arm ée et je



P I È C E S  E T  D O CU M E N T S . G57

luy donneray vostre  paquet e t luy parle ray  de vos intérés 
comm e je  le dois; si il me donne la le ttre  que vous souhaittés, 
je  vous l’envoiray incontinant, sinon je  vous m anderav ce qu’il 
m e dira. Pour l’affaire do la subsistance, Mr Daliès est alé à 
l ’arm ée e t je  feray su r cette  affaire là to u t ce qui m e con
seillera. Mr le G rand vat tousjours de pis en p is, e t m esm e le 
Roy com m ance à se rafro id ir en son endro it, e t je  croy qu ’on 
a tten t p lus que la santé de Mr le Cardinal pour le faire sau ter. 
M onsieur de Schom berg s’est si mal com porté envers Mr de la 
Melleraie que cela a fort despieu à Mr le C ardinal et il me l’a 
tesm oigné. Je croy que c’est un hom m e qui se d e s tru ira  de 
luy m esm e, qu ’il n ’y  a qu ’à le laisser fa ire ; le R oy m esm e luy 
faict m ille affrons... A . C.

N arbonne, 23 m ai 1642.

J ’ay receu les lettres qu ’il vous a p ieu  m ’escrire  par la Rous- 
sière e t j ’ay satisfaict à tou t ce que vous m ’avés com m andé. 
P rem ièrem ent j ’ay parlé  à Mr des N oiers de  vostre  affaire du 
P arlem ent e t l’ay pressé autant qu ’il se p eu t là dessus; m ais 
il m ’a respondu  que cette  le ttre  que vous dem andiés esto it 
im possible, mais qu’on ne ju g ero it poin t l’afaire q u ’à Paris et 
que les Roys ne se desdisoient jam ais ; je  luy  dis que cela estoit 
bon s i l ’afaire estoit jugée à font; m ais, n’estan t qu ’une sim ple 
le ttre  de cachet sur un  fauls en ten d re , que ce n ’estoit pas se 
desdire, m ais bien rem ettre  les choses en leu r p rem ier estât 
jusque au jugem ent. Il me d it net que cela no se pouvoit et 
qu ’il vous le m andero it; il m ’adjousta là dessus que si il se 
chantoit quelque nouveau Te Dcum , pour lors il rep résan tero it 
au Roy vos raisons ; pour m oy je  c roy  que si on en doit chan
te r  quelq’un , ils vous envoiron t quelque le ttre  de cachet pour 
y  p rœ sider le P arlem ent, m ais q u ’ils ne veu len t pas que vous 
le prœ sidiez comm e prince du  sang , m ais bien  en v e rtu  de la 
le ttre  de cachet qu’on vous envoira. Pour l’affaire de M1' Rou- 

i ii. 42
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chu, il ne s’an parle  pas icy ; j ’ay pourtan t veu  Mr de Brézé, 
lequel m ’a dit qu ’il nauroit eu guarde d ’y  songer si vous ne 
luy  aviés perm is, m ais q u ’il ne vouloit faire cette  affaire là 
qu ’avec vous. Je  luy dis que cela se ro it bien  difficile e t que 
je  croiés que vous auriés bien de la peine à vous accorder 
avec La Berchère e t à abandoncr Mr Bouchu, que pour m oy 
j ’estoi si fort am y de Mr Bouchu qu ’à m oins de vostre  com- 
m endem ent je  ne le ferois jam ais. Il me dit que à Paris il vous 
en  parlero it e t à moy aussy, e t qu ’il me donnoit sa parole que 
ju sq u e  là il n’an d iro it m ot, e t qu’il n ’an avoit rien dit qu 'à 
M onsieur de C havigny; cela m ’obliga d’aler chés Mr de Cha
vigny  pour luy faire la m esm e p rie rre , lequel me dit la mesme 
chose e t de p lus m e p rom it que si que lq ’un au ltre  vouloit faire 
l’affaire sans vostre consentem ent, qu ’il la rom peroit. Mr le 
Cardinal se porte m ieus e t va dem in à Pésenas; j ’ay re tenu  icy 
la Roussière pour vous m ander l ’estat auquel il sera quan t il 
se ra  arivé à la G range. Je  vous puis asseurer que je  suis aultant 
bien avec luy  que je  le puis souhaitter. Je vous m anderay  touttes 
choses p a r la R o u ssiè re ... A . C.

C om m encem ent de ju in  1642.

La nouvelle  de la bataille 1 a  assés surpris de  m onde en ces 
q u a rtie rs , mais Monsieur le Cardinal est infinim ent satisfaict 
-des soins que vous aportés; il m ’a dit qu ’il vous escrivoit tout.

A . C.

Agde, 4 ju in  1642.

J ay re tenu  la Roussière ju sq u e  icy  pour vous inform er au 
vrav  de la résolution des choses; à cet heures qu ’elle est prise, 

j e  vous le ranvoie en diligence, m ais je  vous supplie  de  b rû ler 
m a le ttre  e t ne la m ontrer à personne. Mr le Cardinal p a rtit il

1. D ’H onnecourt, p erdue  par le  com te de G uiche.
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y quatre ou cinq jou rs  de N arbonne e t v in t en deus jo u rs  à 
Béziers où M onsieur le G rand M estre v in t, qui d ’abort s’en re
tourna à l’arm ée; il fit m ine de ven ir à Pézenas e t tou t d ’un 
coup est venu  à A gde, où il doit dem ain s ’em barquer pour de là 
aler à S* Privas a ttandre  M. de Chavigny, qui e st aie à la 
court parle r au R oy ... su r l’affaire de M. le G rand; on ne 
sç.ait comme cela se passera. C epandant Mr lo Cardinal m ’a dit 
d’escrire e t de dire à tous les officiers de vos troupes e t des 
m iennes de faire absolum ent ce qui leu r sera  com m andé par 
le Mr le m areschal de la M elleraie. C’est q u ’on a p eu r que le 
Roy, poussé pa r M. le Gran, ne veuille en trep rendre  quelque 
chose après que Mr de Chavigny luy  aura  parlé, ou bien on v eu t 
faire quelque chose à Mr le G rand. La m arche de M onsieur le 
Cardinal si prœ cipitée est pour avancer tousjours v e rs  Paris ; 
car on a p eu r que Mr le G rand n ’anm eine le Roy plus tost que 
nous y  soions. Dès que M onsieur de C havigny sera de re to u r, je  
vous inform eray de tout. Pour moy, Mr le C ardinal m ’a dit de 
le su ivre  e t d ’engager sous main de m es am is; il m ’a pourtan t 
com m andé de ne rien faire ou v e rtem en t,c ’est pourquoy je  vous 
supplie de ne pas faire sem blant que je  vous l ’aie m andé.

Espenan nous a offert sa p lace ; on ne sçait encore quel 
party  p ran t Mr de Schom berg; mais je  croy qu ’il dem eurera  
en tre  deus celles, lo cul à terre . Tous nos officiers m ’ont tous 
tesm oignés grande affection ; j ’espère  que dès que M. le Car
d inal sera guary , que cela ira  fort bien pour nous ; il com m ance à 
lever son b ras et à rem uer la m ain. Je  vous avertiray  de  tem ps 
en tem ps de to u t... A . C.

A rles, ju in  1642.

J ’estois prest de faire partir F ranch ie  comm e je  vous Pavois 
m andé, quoy qu 'il n ’v aie rien de nouveau ; mais pourtan t 
la peu r que j ’avois que vous ne fussiés en peine m ’y  fesoit ré
soudre . Mr de Chavigny est de re to u r e t n ’a poin t parlé  au Roy
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de M1' le G rand ; car il a trouvé les choses si bien disposées 
qu ’il n’a pas c reu  que cela fû t nécessaire : p rem ièrem ent le Roy 
et Mr le G rand estoint mal ensem ble ; de plus le Roy avoit des 
tandresses p o u r M1' le Cardinal qui ne se peuvent exprim er; 
de plus il avoit des defférances pour luy  les p lus grandes du 
m onde, ju sque  à d ire que si Mr le Cardinal le treuvo it apropos, 
qu’il re tou rnero it en P icardie, sinon il dem eurero it et qu ’il don- 
neroit o rd re  à  la Reine de faire de M essieurs ses enfans tou t 
ce que Mr le Chanselier e t le S urin tendent vo u d ro in t, e t il 
adjousta : « Je  ne nom m e pas M onsieur le P rince, car se n ’est 
pas la coutum e de m ettre  les enfens de France en tre  les m ains 
des Princes du Sang. » Tout cela fut après l’affaire du  pauvre  
m areschal de Guiche, que Mr le Cardinal appuie extrêm em ent. 
On m ’a dit que vous aviés envoie une relation de  Courselle qui 
est contre luy. et que Courselle avoit m andé que vous lu y  aviés 
com m andé de la signer ; on trouve icy cela fort estrange, et 
mesme que vous vouliés ran d re  de m auvais offices à une pe r
sonne qui est à Mr le Cardinal et qui pro tège ; cela ne vous 
serv ira  de rien ic y 1. Vous me pardonés bien  si je  vous parle  
si franchem ent, mais vous m ’avés com m andé de vous m ander 
les choses au v ray . Je  vous prie  ne rien  d ire de  cecy e t de 
b rû ler ma le ttre . On d it que Mr le cardinal de Lion v iendra  icy  : 
M. Pérau lt m ’a d it que vous vouliés que je  luy cédasse p a rto u t; 
je  vous prie au p lu s to s t m e faire sçavoir vostre in tantion , car 
sela sera bien estrange de  séder à un  e t l’em porter su r les 
aultres. Mr de Chavigny re to u rn e  dem ain à la court ; je  croy 
que c’est pour l’affaire du  m areschal de G uiche... A. C.

1. M. le  P rince éc rivait à  Chavigny, do P aris , le 16 ju in  : « . . .  I l ne 
se peu t p lu s  dissim uler que les divisions en tre  Mr le conte de H arco u rt e t 
Mr le m areschal de G uiche nous coupen t la  gorge ; e t le  désir q u ’a  Mr le  
m areschal de G uiche de ravo ir son  arm ée, quoyque bon  lorsqu’elle sera 
refa ite , est néantm oins trè s  nuisib le  a s te u re s , où nous jugeons qu’il fau t ab s o 
lum en t jo indre  ce qu ’il a  de res te  à Mr le conte de H arco u rt e t ne com poser 
pou r p résen t qu ’une seu le arm ée ; nous luy  en escrirons au jou rd ’huy, m ais il 
fau t luy  donner un  com m andem ent exprès là  dessus... » C. P.
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14 ju in  1642.

A ussytost que nous avons icy receu  la nouvelle de  ce que 
le Roy a voulu  faire a reste r M onsieur le Gran et qu ’il s’est 
sauvé, je  n 'ay  pas voulu m anquer de  vous en ad v ertir  On a 
a resté  M essieurs de Tou e t de Chavaignac e t quelques au ltres ; 
on est em  peine de ce qu’il est devenu et on le faict chercher 
partout. Je  croy  que ceste nouvelle vous sera bien aggréable ; si 
pa r hasar il passoit à Paris e t que vous puissiés le faire arester, 
ce seroit un  gran co u p ... A . C.

T arascon, 23 ju in  1642.

D espuis la prison de Monsieur le G rand, il ne s’est rien  passé 
de considérable, sinon qu’on l ’am ène à M onpelier et Messieurs 
de Tou e t de Chavaignac dens le chasteau de cette  ville. Le 
Roy est à Montfrain où je  l ’ai esté voir avec M essieurs de Cha- 
v igny , d e sN o ie rs , deM azarin , de Rigny e tD alès. Il nous parla 
trois heures du ran t des subjects qu 'il avoit de  se p laindre de 
Mr le G rand e t nous le serv im es à souhaict. M onsieur le 
C ardinal estoit presque guarv , mais il s’est treu v é  un  petit 
sinus quy re ta rd era  u n  peu sa guarison ; cela n’am peschera pas 
pourtan t que nous ne partion dans peu pour Paris. On a 
envoie T ourville en Bourgogne pour a rester touts cœ us qui y  
passeront sans o rdre  ou passeport du Roy. C’est q u ’on a peur 
q u ’il n ’y  ait beaucoup de gens em brouillés dans ceste affaire 
de  M1' le G rand, qui se voudron t p eu t estre  re tire r quelque 
part. On m e faict espérer quelque chose, mais je  ne puis en
core dire ce que c’e st; je  vous supplie de ne pas faire sem 
b len t d ’en rien  sçavoir ; dès que je  sçauré ce que c’est, j ’en- 
voiray après pour vous en advertir. La Roussière partira  dans 
un  jo u r ou deus, je  vous m anderay  par luy  ce qu i ce passera. 
Ce gentilhom m e a un  affaire au Conseil, où il espère que vous 
lui servirés ; il m ’a tesm oigné beaucoup d ’affection à vostre 
se rv ice ... , A. C.
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T arascon , 26 ju in  1642.

Despuis que Mr Filsjean a esté arivé , il ne s’est rien passé 
de nouveau, sinon que M onsieur le Cardinal s’est trouvé un peu 
p lus mal ; m ais on lui a faict une incision assés grande qui a 
descouvert le fonds du  grand sin u s , e t Mr de ^Monstrœuil 
asseure que dans quinze jo u rs  il sera guary  absolum ent. Pour 
Mr le G rand, je  m ’asseure que son procès sera  b ientost com- 
m ancé e t q u ’il se trouvera  beaucoup de gens intrigés dans son 
affaire. On m ’a donné encores quelques espérances, m ais je  ne 
sçaurois encore dire ce que se sera. Le Roy est tousjours mal 
et on n’asseure pas fort de sa san té ; dès q u ’il se portera  m ieus, 
il s’en irat droit à Paris e t M onsieur le Cardinal aussy. On parle 
que Perpignan est ans abois et qu ’il tra itera  dans un  jo u r ou 
deus pour se ran d re  dans huict ; c’est un  espion qui nous en' a 
ad v erty . Filsjean a v e u  M onsieur le Cardinal qui est satisfaict de 
vous au dern ier po in t. Si vous souhaittés quelque chose en ce 
pais, je  vous supplie me le m an d er... A . C.

T arascon, 30 ju in  1642.

Je  croy que vous aurés sceu l arest de la personne de Mr de 
Bouillon et tou ttes les in trigues de cette co u rt; c’est pourquoy 
je  ne vous en d iray  m ot. Je  vis Mr de Chavigny pour sçavoir 
ce que vous fériés à l’arivée du R oy ; il m e d it q u ’il vous le 
m anderoit e t qu ’il se chargoit de tout, qu ’il vous le m anderoit. 
Filsjen dem erera  encore icy. S’il se passe quelque chose de 
nouveau, je  vous en advertiray . Mr deJLongueville va  com
m ander l’arm ée d ’Italie; pour moy je  ne sçay encore ce q u ’on 
fera de m o y ... A . C.
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M. LE PRINCE A CH A VIGNY

P aris , 7 ju ille t 1642.

Je  ne vous puis dire ma joie de ce qui s’est passe en tre  le 
Roi et 5Ir le Cardinal à leur en trevue  ; c’est la bénéd iction  de 
l'E sta t que tou t soit au bon estâ t q u ’il est, et j ’i p rens plus de 
p a rt que personne.

Je  ne  vois que des m iracles pour le bien public; la prise de 
Mr de Bouillon en est un  bien  grand . Dieu confondra tous ceux 
qu i consp iren t contre la France.

Je suis rav i que mon fds se conduise bien avec Mr le Car
d inal; il n ’aura jam ais bu t que de v iv re  et m ourir pour son 
service. Pour m oy, m a fidellité envers le R o y e tM r le Cardinal 
sera é te rn e lle ... C. P,

M. LE DUC A SON PÈRE

Tarascon, 9 ju ille t 164*2.

Je vous dem ande mille pardon si j ’ay dem euray si longtem ps 
sans vous escrire, mais je  m’asseure que M onsieur Filsjean vous 
tesm oignera qu ’encore ce n’est pas ma faute.

M onsieur le Cardinal despuis yer c’est treu v é  à  mon gré 
plus mal qu ’à l’ordinaire ; on veu t pourtan t nous faire acroire 
que cela v a t rnieus ; je  vous prie ne  pas le dire. Mr le M arqu is1 
a donné un com bat su r  m er où il a eu beaucoup d ’avantage 
su r les ennem is. Je  croy que nous ne  p a rtirons pas sitost d ’icv; 
011 a tten t le tem ps de  pouvoir aler à B ourbon. T out ce qui se 
passera d ’im porten t, je  ne m anqueray de vous en d o nner advis.

A . C.

Au cam p de Perp ignan , 10 septem bre 1612.

Tinardy s ’en aiant vous treuver, comm e il m’a d it avoir o rdre  
de vous, je  l’ay inform ay de tou t ce qui s’est faict icy e t de

1. A rm and de Brézé.
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tout ce que je  croy qui a rrivera, afain qu ’il vous en ran d it 
com te. Je p a rs dem ain com m e vous me l’avés ordonné pour 
me randre  en diligence auprès de M onsieur le C ard ina l...

A . C.

Bourbon, 26 sep tem bre  1642.

J ’ay receu  la lettre  que vous m ’avés faict la faveur de m’escrire , 
et ay donné la lettre  à M onsieur le Cardinal que vous luy  escrivés ; 
il m ’a tesm oigné estre  fort contant e t de vous e t de  moy ; seule
m ent, deus jou rs après que je  fus arivé, il fut un pou fasché 
contre moy, pa r ce q u ’estan t arivé à Lion fort tard  e t en estan t 
party  fort m atin, je  n’avois pas veu M. le cardinal de Lion ; quoy 
que je  luy eusse onvoié un  gentilhom m e luy faire excuse, il 
m ’en parla e t m’en fit réprim ondo. Ce qui lo faschoit le p lus, 
esto it qu ’il croioit que vous m e l’ussiés com m andé ; mais comme 
je  luy d is que su r mon honeur cela n’esto it po in t,- e t que mesme 
vous m ’aviés com m andé de luy  céder, il com m ençât à s’apaiser, 
e t Madame d ’Esguillon, qui se treuva là, l’apaisa absolum ent. 
Je  vous puis asseurer qu ’il en a l’esp rit guéri en tiè rem en t et 
que je  suis aussy bien  q u ’il se puen t souhaiter avec lu y ; il 
se porte  a ssésb ien , Dieu m ercy ; il m ’a com m andé de m ’an 
alcr à Paris su r la nouvelle de la m aladie do m a femm e, qui 
n ’est qu ’une  fièvre tierce  dont elle est guérie, à quoy n ’aient pas 
voulu obéir quelque tem ps, enfain il me l’a com m andé. J ’ay creu  
le devoir faire e t je  pars dem ain à cet effect; je  rev iendray  le 
treu v er pa r les chem ins p o u r ariver à Paris avec lu y ...

A . C.

F I N  D E S  P I È C E S  E T  D O C E M E N T S
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Page 105, ligne 6, et que de la salle, lisez : et de la  salle.
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Page 176, ligne 5, V altetine, lisez : V alleline.

Page 224, ligne 5, l ’une, lisez : l’un.

Page 272, ligne 23, du grand-m aître . L a  M eilleraie, lisez : du  

grand-m aître L a  M eilleraie.

Page 322, ligne 17, t or novembre, lisez : 30 octobre.

Page 388, ligne 22, 4638-1639, lisez : 1648-1649.

Page 389, ligne 27, 1638, lisez : 1636.

Page 433, ligne 22, 1633, lisez : 1634.

Page 458, ligne 29, 1648, lisez : 1647.
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CHAPITRE III (1629-1638). — Changem ent dans la situation  de 
Condé. Missions en B retagne e t en Provence. Les élus royaux
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dam e la  P rincesse pour sauver M ontmorency. Procès e t  exé
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É ta t des relations en tre  la  Bourgogne e t la F ranche-C om té. 
P ro je t de R ichelieu. — M. lo P rince p répare  l’invasion de la 
Franche-Com té. Son arm ée. — P répara tifs de défense en Franche- 
Comté. —  Le prince de Condé investit Dôle (29 m ai 1636). — 
Siège de Dôle. Belle défense. R e tra ite  de l’arm ée française 
(15 août). —  Invasion de la F rance. Événem ents en P icard ie . — 
Après une pointe en Bourgogne, le duc de L orraine p rend  posi
tion en tre  Gray e t Dôle. — L’arm ée de Gallas a tte in t la vallée de 
la Saône (septem bre). E lle s’a rrê te  en présence de B e rn h a rd t 
e t de La V alette. —  Gallas envah it la  Bourgogne (octobre), m e
nace Dijon e t tou rne  au  sud-est. A ttitude de M. le P rince .
—  Investissem ent e t  siège de Saint-Jean-de-Losne (25 octobre- 
1er novem bre). — Conduite héroïque des défenseurs. Assauts 
repoussés (1er e t 2 novem bre). —  Secours de Sain t-Jean  de Losne. 
R e tra ite  des Im périaux  (3 novem bre). — Gallas repasse le R hin . 
Le duc B ernhardt. O rganisation  du com m andem ent. — A dm inis
tra tion  de M. le P rince  en 1636-37. —  Désigné d ’abord  pour la 
Provence, M. le P rince reçoit le com m andem ent de l’arm ée de 
Guyenne. Son fils, le duc d ’Anguien, est chargé de le rem p lacer 
à Dijon (18 m ars 1638)........................................................  Page 227

C H A P I T R E  IV (1621-1639). — La princesse de Condé donne 
le jo u r  à un fils (Paris , 8 septem bre 1621). — P rem ière  enfance. 
Séjour à Montrond. — Baptêm e de Louis de Bourbon, duc d ’An
guien , M. le Duc (6 m ai 1626). — Son étab lissem ent à Bourges 
(décem bre 1629). —  Les jé su ite s  e t leu rs  collèges. M. le P rince 
leu r confie son fils. — Le P . P elle tie r e t M. de la Buffetière. —
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M. le D uc au collège Sainte-M arie de Bourges. — Les études : 
le la tin , la philosophie e t les sciences. Les thèses. — Le d ro it e t 
l’h isto ire  —  Exercices physiques. É quitation . T ra its de caractère.
— La chasse. —  P résen tation  au Roi (19 jan v ie r  1630). — Voyage 
en Rourgogne. ■— Séjours à Dijon, Avallon, A uxerre. L’invasion 
e t  la peste (février à décem bre 1636). — M. le Duc à P aris (1637). 
n L’Académie royale » e t M. de B enjam in. — Madame la  P rincesse 
et l ’hôtel de Condé. —  D erniers cours. Fin de l’éducation. — 
M. le Duc prend possession du gouvernem ent de Rourgogne 
(avril 1638). Composition de son conseil. — « Les je tons des 
é ta ts  ». S ituation  ex térieu re  e t souffrances in té rieu res de la 
Bourgogne. — Défense de la province. Escarm ouche de Selongey 
(mai 1638). M. de Longueville et son arm ée. — M ouvements de 
troupes. — Viileroy. M. le Duc à  Lyon. Com arin, G rancey, Mar- 
ch in . — Les « troupes de la  m aison de Condé ». — M. le Duc 
avec le parlem ent e t la  robe. Il te rm ine  les conflits, apaise les 
querelles. — L ’in té rie u r  e t les p la isirs de M. le Duc à Dijon. —■ 
Voyage du Roi en Bourgogne (septem bre 1G39). Jugem ent de 
R ichelieu  su r le duc d ’A nguien ................................................ Page 307

C H A P I T R E  V (1638-1639). — La lu tte  pour l ’em pire de la 
m er. Création de la flotte française. — L 'archevêque de Bordeaux.
— P rem iers succès des Espagnols. — La côte de Languedoc. — 
R eprise des îles L érins. Secours de Leucate, 1637. P rojets e t 
p répara tifs de R ichelieu. — M. le P rince com m andant supérieur 
en Guyenne e t en Languedoc. Ses officiers généraux. — Le duc 
d ’Épernon, gouverneur de Guyenne. — Schom berg, duc d ’H alluin, 
gouverneur de Languedoc. — O bjectif de M. le Prince. L’arm ée 
e t l ’état-m ajor général. — Espenan, Le Plessis-Besançon et au tre s . 
•— O ccupation du Passage (2 ju ille t 1638). Siège de F ontarabie. 
O pérations su r  te r re  e t su r  m er. — Secours de Fontarabie. 
D éroute de l ’arm ée française (7 septem bre). — Suite  de la dé
rou te . M. le P rince , m enacé de la  d isgrâce, détourne l’o ra g e .— 
Procès e t condam nation du duc de la  V alette. — 1639. « Le 
dessein du Roussillon ». — O pérations navales. —  M. le P rince 
p rend  Salces (ju in-ju ille t). ■— R etour offensif des Espagnols. Ils 
investissen t Salces. — G rande levée en Languedoc. Défaite de 
l’arm ée française. Espenan capitu le dans Salces. (24 décem bre).
— L eucate e t  Saint-Aunais. — M. le Prince e t Schom berg. — 
M. le P rince  conserve son com m andem ent ju sq u ’en 1641. Résum é 
de sa vie m ilita ire ......................................................................... Page 376
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C H A P I T R E  VI  (1640-1643). — Le duc d’Anguicn dem andait à 
rejo indre son père dans le Midi. — P ro je ts de M. le P rince. Dès 
1632, il d es tin a it son fils à  épouser Claire-Clém ence de Maillé, 
nièce de R ichelieu . —  La dem ande p résen tée e t agréée (février 
1640). Le m aréchal de B rézé; sa fam ille. — M. le Duc à  P aris  
(avril). II est envoyé à  l’arm ée de P icard ie . Le m aréchal de la 
M eilleraie. — M. le Duc se rt comme « volontaire » (mai). Dé
m onstration  yors G ivet. Investissem ent d ’A rras (13 ju in ). — Le 
siège d’A rras. Application de M. le Duc. — Le cardinal-infant. 
D ifficultés. — Com bat de cavalerie e t com bat dans les lignes. 
Conduite de  M. le Duc. — C apitulation d ’A rras (9 août). Bon 
renom  de M. le D uc. Il va en Bourgogne. —  M. le Duc à  P aris. 
S ignatu re  du co n tra t (7 février 1641) ; disposition particu liè re . 
C élébration e t fêtes du m ariage. — M aladie e t ré tab lissem en t 
de M. le Duc. Il re jo in t l ’arm ée (juin). — Agression, victoire 
e t m ort du com te de Soissons (juillet). Partage  des dépouilles.
— M. le Duc aux sièges d ’A ire , de la Bassée e t de Bapaum e.
—  C atastrophe de Sain t-P reuil. Mort du m arqu is de Coislin e t 
du  duc de N em ours. — M. le Duc à Mello, auprès de sa femme 
m alade (octobre-décem bre). — M aigrin , p rem ier gentilhom m e 
de M. le Duc, tué  p ar le m aître  d ’hôtel D am ours, e s t rem placé 
p ar Tourville. —  M écontentem ent du cardinal e t  de M. le P rince.
—  Condé veu t sépare r son fils des « p e tits-m aîtres ». — M. le Duc 
e t les « belles am ies » de M ademoiselle de Bourbon. Isabelle 
de M ontm orency, M arthe du Vigean. — Le duc d ’Anguien appelé 
à  N arbonne auprès de R ichelieu (av ril 1642). Cinq-Mars. — 
R elations de Cinq-Mars e t de M. le Duc. Le Roi va au  siège 
de Perp ignan . — M. le Duc reste  à  N arbonne avec le cardinal. 
G rand péril de R ichelieu. — In itia tive  e t  ferm eté de M. le Duc. 
Ses m esures pour défendre R ichelieu . — A rrestation  de Cinq- 
M ars. A ttitude  de T urenno . M. le Duc devant P erp ignan . Il 
q u itte  l ’arm ée après la  capitu lation  (H  septem bre). —  La pré
séance des cardinaux. R ésistance du duc d ’Anguien. Négociations.
— Le card inal de Lyon : M. le D uc refuse de le v isiter. — I rr ita 
tion de R ichelieu. Motif réel de sa colère. —  M. le Duc est forcé 
de re to u rn er sa luer le cardinal de Lyon. — Il ressen t vivem ent 
cette  hum iliation . Ses confidences à  Lenet. A gitation de son âm e.
—  M ort de R ichelieu. Le duc d ’Anguien à  P aris  (décem bre). 
É ta t de la cour. Vision de Louis XIII (10 m ai 1643). . Page 419
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D U C  D ’A U M A L E
H i s t o i r e  d e s  P r i n c e s  d e  C o n d é  p e n d a n t  l e s

x v i e e t  x v n e s i è c l e s .  4 v o lu m e s  i n - 8 °   30 fr.
A t l a s  p o u r  s e r v i r  a l ’H i s t o i r e  d e s  P r i n c e s  

d e  C o n d é  to m e s  I I I  e t  IV, c o n te n a n t  5 p l a n c h e s  :
P ic a rd ie  et F la n d re s .  —  Le Cours du  R h in ,  L o r 
ra ine  A lsace, P a la t ina t .  — llocroy et ses env irons.
—  N ord lingen  A lle rhe im . —  F r ib o u rg  et ses en
virons. —  In - fo l io ............................................................... 5 fr.

A l é s i a .  É tu d e  su r  la  sep t ièm e cam pagne  de César 
en Gaule. Avec deux cartes (Alise et Alaise.)
U n volum e i n - 8 ° .................................................................  6 fr.

L e s  I n s t i t u t i o n s  m i l i t a i r e s  d e  l a  F r a n c e .
Un volum e in - 8 ° .................................................................  6 fr.

L e s  Z o u a v e s  e t  l e s  C h a s s e u r s  a  p i e d  U n vo
lu m e  g ran d  in —1 8 ...............................................................  6 fr.

L a  Q u e s t i o n  a l g é r i e n n e ,  à  propos de la le t tre  
ad ressée  pa r  l’E m p e re u r  au  m arécha l  de Mac- 
M ahon. B ro ch u re  in - 8 °   1 fr.

D i s c o u r s  a  l ’A c a d é m i e .  (Séance du  7 avril 1881).
B ro ch u re  in -8 " ......................................................................  \ fr.

P R I N C E  D E  J O I N V I L L E
É t u d e s  s u r  l a  m a r i n e  e t  r é c i t s  d e  g u e r r e ,

2 volum es g rand  i n - 1 8   7 fr.
G u e r r e  d ’A m é r i q u e .  Cam pagne du  Potom ac. Un

volum e g ran d  i n - 1 8 ..........................................................  3 fr. 50

D U C  D ’O R L É A N S
C a m p a g n e s  d e  l ' a r m é e  d ’A f r i q u e ,  1835-1839 ,  

publié  pa r  ses fils. A vant-propos de M. le Comte 
de P a r i s ,  In trod uc t ion  de M. le duc  de C hartres ,  
avec un  P o r t ra i t  du  duc d ’O rléans , p a r  Horace 
V erne t,  et une  Carte de l ’Algérie. Un b e au  vol. in -8° 7 fr . 50

C O M T E  D E  P A R I S
H i s t o i r e  d e  l a  G u e r r e  c i v i l e  e n  A m é r i q u e .

Tomes I à  VI. Six forts vo lum es in -S ° ...................... 45 fr.
A t l a s  p o u r  s e r v i r  a i , ' H i s t o i r e  d e  l a  G u e r r e  

c i v i l e  e n  A m é r i q u e . L ivra isons I à  VI conte
nan t  30 ç a r te s ......................................................................  45 fr.

D e  l a  s i t u a t i o n  d e s  o u v r i e r s  e n  A n g l e t e r r e .
Un volum e in - 8 ° .................................................................  6 fr.
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